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Chambre des Représentants. 

StANCB DU t9 JANVIER f 876. 

EXPOSÉ DÈS DIOTll'S. 

MESSIEURS, 

Dans Je courant de la session de t869-t870, un projet de code rural, réclamé 
depuis longtemps par les besoins de l'agriculture, a été présenté aux Chambres 
législatives. 

Ce projet ne fut ni examiné ni discuté par suite de la dissolution des Chambres 
qui survint après la clôture de la session. 

Avant de représenter ce projet, le Gouvernement voulut acquérir l'assurance 
que les dispositions proposées répondraient aux besoins des campagnes; il le 
soumit donc à l'examen des commissions provinciales d'agriculture et des sociétés 
agricoles du royaume. 

Le projet donna lieu à de nombreuses observations: des lacunes furent signa 
lées, l'on trouva qu'il renfermait des dispositions qui ne répondaient plus aux 
besoins de notre époque et que, sans avoir égard à ces besoins, on s'était borné 
à réunir les dispositions de la loi de 1791, auxquelles on avait joint quelques 
articles des lois sur le drainage et les irrigations et du code forestier. 

Ces observations ont paru d'autant plus fondées que l'exposé des motifs lui 
même déclarait que le Gouvernement, dans la rédaction de son projet, s'était 
abstenu d'innover et qu'il s'était principalement attaché à codifier les diverses 
dispositions éparses sur la matière et à les coordonner entre elles. 

Dans le but de compléter l'instruction préliminaire qu'il avait ouverte, le 
Gouvernement résolut de recourir aux lumières du conseil supérieur d'agri 
culture (1). 

(') Le conseil supérieur d'agriculture était composé.pour lo session de -1870,dc JIŒ. le baron 
de Tornnco, président; de Pitteurs-Hiégaerts, de Saint-Trend, cl de Mnlhclin, de He6sancy, 
vice-présidents; Dellcfroid, directeur génél'al au Ministère de l'Intérieur; Breuls, de Gcllick; 
Charles, de Stcrpigny; Cloquet, de Braine-l'Alleud; Crutzcn, directeur général au Ministère 
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li soumit donc à ses délibérations le projet de 1870 avec les rapports des 
collèges agricoles. 

Le conseil supérieur s'en occupa avec activité dans la srssion de i 871 et 
remit au GouvernemenL un projet de loi nouveau. 

Ce travail, quoique très-complet, parut, après mûr examen, devoir être 
étudié de nouveau par des personnes particulièrement versées dans la connais 
sance des lois rurales. 

Une commission spéciale fut chargée de cet examen; elle répondit au désir du 
Gouvernement et rédigea le projet que nous avons l'honneur de soumettre, au 
nom du Roi, à l'approbation de la Législature (1). 

Le code rural soulève des questions très-ardues, et J'on conçoit que, lorsqu'il 
s'agit de les résoudre, il se produise des, divergences d'opinion de la part des 
personnes le mieux au courant des intérêts des campagnes. Lors de l'examen qui 
sera fait du projet par les Chambres, de nouvelles idées se feront peut-être jour, 
et il va de soi que le Gouvernement aura soin de les examiner avec le désir 
d'arriver à constituer une œuvre aussi parfaite que possible. 

Le Gouvernement, au surplus, se réserve le droit de proposer lui-même au 
travail de 1a commission les amendements dont l'étude des nombreuses questions 
que soulève le projet démontrerait l'utilité. 
En vue de faciliter l'examen du projet de loi, nous remettons avec celui-ci : 
1° Un tableau comparatif des projets du code rural de 1870, J871 et 1875, 

avec l'indication, en marge, des lois correspondantes et des dates des procès 
verbaux des séances du conseil supérieur et de la commission spéciale où chaque 
matière n été traitée et discutée (annexes, n° 1) ; . 

2° Les procès-verbaux des séances tenues par le conseil supérieur d'agriculture 
de 187{ (annexes, n° 2); · 

5° Les procès-verbaux des séances tenues par la commission spéciale de {87t; 
(annexes, n° 5); 

4° Les résumés des observations présentées par les commissions provinciales 
d'agriculture et les sociétés agricoles (annexes, n° 4); 

de la Justice; le comte d'Asprcmont-Lyaden, de Ilaltinne ; le baron de Caters, d'Anvers; 
de Graeve, de Stuyvekenskerke ; le baron de Lafontaiue, de Waremme; n. de Luesernans, 
de Tirlemont ; Delmarrnol, de Saint-Marc; Dcrhaix, de Havay; Duroy de Blicquy, de Blicquy; 
Guéquier, de Wachtebeke; Guillaume, directeur au 1\Iinistère des Finances; Leclerc, inspec 
teur général de l'agriculture, ete. ; Parrin, de Saint-Nicolas; le baron Peers, d'Oostcarnp ; 
T'Serstevens (Léon), d'I tlres; Je comte François Van der Straten-Ponthoz, de Pouthoz, et 
Bonnberg, directeur au Ministère de l'Intérieur, secrétaire. 

{1) La commission spéciale, chargée par MM. les Ministres de l'Intérieur et de la Justice, 
de procéder à un nouvel examen des projets du Code rural, était composée de; ~HU • Bonjean, 
conseiller à la Cour de cassation; Crutzen, directeur général au llinistèrc de la Jusllcc; l\Iarousé, 
chef de division au même département; Ronnberg, directeur général au Ministère de l'Inté 
rieur; Vcrgote, directeur général au même département, et le comte François Van der 
Straten-Ponthoz., membre du conseil supérieur d'agriculture. 
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5° Les rapports des commissions provinciales nommées en i8l>6 (1) ; 
6° Statistique des terrains soumis au parcours et à la vainc pâture (annexes, 

no~) ; 
7° Arrêt de la Cour de cassation, en date du i4 juillet i875, en matière de 

police sanitaire des animaux domestiques (annexe u0 6). 
Une question préalable et très-importante a été vivement discutée, c'est celle 

de savoir quelles sont les matières qui doivent faire partie du code rural. 
Après mûr examen, le Gouvernement a pensé, avec le conseil supérieur et 

la commission spéciale, qu'il ne faut pas comprendre, dans le code, les matières 
qui ne traitent pas exclusivement d'intérêts ruraux, ni celles qui, bien que con 
cernant la rurali té, font l'objet des lois spéciales, tel les que les lois sur les cours 
d'eau, la voirie, la chasse, la pèche, les défrichements, etc., etc. 

Une pareille codification que l'on a: depuis tant d'années, essayé de faire en 
France, n'a aucune chance d'aboutir. 

Le conseil supérieur d'agriculture a été, en outre, d'avis qu'il faut comprendre 
dans cc code toutes les dispositions exclusivement rurales qui sont éparses dans 
notre législation, sans faire l'objet de lois spéciales et, de plus, les articles du 
code civil et du code pénal qui traitent de matières prévues au projet de code 
ou qui doivent être modifiés. 

Ce collège a donc compris dans son projet les articles du code civil qui 
traitent des clôtures, des servitudes, des abornements et les articles du code 
pénal relatifs aux infractions rurales. 

Le conseil supérieur a cru qu'il était utile d'éviter les inconvénients qui résul 
teraient de l'insertion dans des codes différents de dispositions relatives aux 
mêmes matières, et de l'introduction dans Je code rural de dispositions modifiées 
des anciens codes ou de dispositions nouvelles qui y seraient admises sans que 
les articles des autres codes qui en déterminent la base y fussent insérés. 
La commission spéciale n'a pas partagé cette opinion, et elle a écarté de son 

projet les articles du code civil et du code pénal auxquels elle ne propose pas 
d'apporter de modification. 

Le Gouvernement a partagé cette manière de voir. 
11 est à remarquer qu'il pourra être obvié aux inconvénients que ce dernier 

système pourrait présenter, par la publication, après l'adoption du code rural, 
d'un recueil complet de toutes les lois rurales et des dispositions éparses dans les 
codes civil, pénal et d'instruction criminelle qui, se rapportent à certains chapi 
tres du code rural. 

Le projet soumis à l'examen de la Législature conserve à peu près les divisions 
du projet de loi de 1870. 

Le titre Jer traite du régime rural et le titre li de la police rurale. 
II n'entre pas, dans notre intention, de discuter chacun des nombreux articles 

du projet, ni d'en apprécier la valeur. 
Les documents qui y sont annexés fournissent, sur tous les articles, des 

{tJ Ces rapports onl été publiés au Moniteur; il en n été tiré des exemplaires qui seront <lis 
tribués aux membres de la Législature. 
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renseignements précis, élucidant parfaitement les motifs en vue desquels chaque 
disposition est proposée. 

Nous nous bornerons donc à indiquer l'ensemble des matières traitées et à 
attirer l'attention de la Législature sur quelques points importants. 

Le titre Jer se divise en six chapitres. Le chapitre fer est relatif aux propriétés 
rurales. 

AnT. -1 A 4. 

Les articles -1 à 4 ne font que rappeler des dispositions de droit commun 
puisées dans le code civil et le code rural de t 791. 

Le chapitre Il concerne les cultures et les récoltes. 

ART. ts. 
L'article !j rappelle les articles du code rural de J 79J qui donnent au cultiva 

teur le droit de disposer de son terrain et de ses produits comme il l'entend, sous 
la réserve de se conformer aux lois et règlements. 

ART. 6. 

L'article 6 est relatif au glanage, au râtelage cl au grappillage, dont il est ques 
tion à l'article 2,1 du titre II du code rural de 179i et à l'article f)~520 du code 
pénal. 

La plupart des eolléges agricoles et Je conseil supérieur d'agriculture ont voulu 
meure un Lerme aux abus qu'ils signalaient dans l'exercice du glanage, et ils en 
ont demandé la suppression absolue, tout en laissant à chaque propriétaire Je 
droit de le permettre sur son champ. 

La commission spéciale a recherché les moyens de concilier les intérêts du 
pauvre avec le respect dû à la propriété; elle a été d'avis qu'il faut tàeher de 
ramener l'usage du glanage au but de l'origine de son institution. 

Les diverses dispositions de l'article 6 qui ne permettent plus qu'aux vieillards 
et infirmes indigents des deux sexes et aux enfants de se livrer au glanage, 
semblent propres à produire ce résultai. 

ART. 7. 

L'article 7 concerne la destruction des animaux, des insectes et des plantes 
nuisibles. 

La loi du 26 ventôse an IV, relative à l'échenillage, et l'article !JD23• du code 
pénal, sur cet objet, ont été reconnus insuffisants. 

La loi de vcn tôse a été édictée à une époque où les connaissances entomologi 
ques étaient peu avancées, et où l'on n'avait pas, comme à notre époque, étudié 
]es mœurs des insectes d'une manière approfondie. 
Il a donc paru que, pour obtenir des résultats efficaces, il était nécessaire de 

prendre des mesures différentes suivant les espèces et les ,circonstances. 
C'est dans ce but que le Gouvernemen L demande d'être autorisé à prescrire ces 

mesures par des règlements. 
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En ce qui concerne les chardons et les autres plantes nuisibles aux récoltes, 
on propose, au§ 2, d'abandonner aux conseils provinciaux le soin de prendre les 
dispositions qu'ils reconnaîtront utiles pour en amener la destruction. 

Enfin, le troisième paragraphe de l'article 7 résume, en l'abrogeant, l'ancienne 
législation du {9 pluviôse et du {0 messidor an V sur les animaux nuisibles. 
Les députations pourront autoriser des battues pour Ia destruction des loups et 
des sangliers, en se conformant aux dispositions d'un arrêté royal, qui prescrira 
les mesures nécessaires pour éviter les abus et les infractions aux lois sur la 
chasse. 

ARr. 8 A HL 
Le chapitre III, composé des articles 8 à H>, comprend, en les combinant, les 

dispositions des lois du 27 avril ~848 et du 10 juin 18ni sur les irrigauous el 
le drainage , à l'article 8 un changement de rédaction a été apporté à la disposition 
de l'article 5 de la loi de f 848, dans le but d'en rendre le sens plus clair et d'éviter 
toute fausse interprétation sur la portée que le législateur a voulu y donner. 

ART. {6 A 22. 

Le chapitre ]V traite du parcours et de la vainc pâture. 
Différentes opinions ont été produites à propos de cette matière. 
Le projet dé 1870 maintenait les principes de 1a loi de .f 79{ et considérait 

seulement comme aboli tout droit de parcours ou de vainc pâture qui n'était 
pas fondé sur un titre, ni sur une possession autorisée par la loi ou par un usage 
immémorial. 
Il contenait toutefois une disposition nouvelle qui instituait la faculté de rachat 

de ces droits, principe introduit pat l'article 8~ du code forestier. 
Les sociétés agricoles et le conseil supérieur d'agriculture ont instamment 

réclamé l'abolition absolue du parcours èi de la vaine pâture, en se fondant sur ce 
que les agronomes les plus autorisés considèrent ces usages comme une entrave 
aux progrès de l'agriculture et à la libre jouissance dé la propriété : de nom 
breuses observations ont été produites en faveur de celle mesure. 
Aussi, le conseil supérieur d'agriculture a-t-il proposé : 
-f O De supprimer les droits de parcours et de vainc pâture, lorsqu'ils ne sont 

pas fondés sur un titre ; 
2° De subordonner â une indemnité la suppression du parcours fondé sur un 

titre; 
5° D'établir la faculté du rachat du droit de vaine pâture moyennant une juste 

et préalable indemnité, lorsqu'il est fondé sur un titre. 
Le conseil supérieur estimait que ces mesures devaient amener dans un temps 

peu éloigné l'abolition complète du parcours et de la vaine pâture. 
La commission spéciale, mue par les considérations qu'elle a longuement déve 

loppées dans son travail et auxquelles nous renvoyons, a adopté un système mixte. 
L'article '.I 6 décide l'abolition immédiate du droit de parcours, c'est-à-dire du 

droit qu'ont les habitants d'une commune de faire pâture!' leur bétail sur Je terri- 
2 
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toire d'une commune voisine, sauf l'indemnité qui pourrait être duc si ce droit 
est fondé sur un titre ou sur tme possession autorisée par la loi ou par les 
coutumes. 

C'est sur cette dernière condition que, pour le droit de parcours comme pour 
celui de vaine pâture, la divergence d'opinions s'est établie entre la commission 
spéciale et le conseil supérieur. 

Celui-ci n'a pas admis l'indemnité lorsque cc droit n'était pas basé sur un 
titre, parce que, dans cc cas, Je droit auquel on peut se soustraire par une clôture 
étail trop précaire, à son avis, pour être pris en considération. 

L'article i 7 abolit le droit de vainc pâture, dans les cas seulement où il n'est 
pas fondé sur un titre particulier ou qu'il n'est pas autorisé par la loi ou par un 
usage immémorial. 

Les articles 18 et 19 admettent toutefois la faculté de rachat pour le droit de 
vainc pâture, et les articles 20 et 2t s'occupent du règlement de l'Indemnité et 
du mode de rachat. 

Enfin, l'article 22 prescrit, en attendant 1a suppression par voie du rachat de 
la vaine pâture, que ce droit continuera d'être exercé conformément ù des 
règlements communaux approuvés par la députation permanente du conseil pro 
vincial. Le même article indique les prescriptions que ces règlements devront 
sanctionner; elles sont empruntées ù lu loi de i 79{ pour les 11°' ! à 4; des con 
dirions y sont imposées: sous les n°• f> èt 7, pour éviter les dégâts auxquels la 
vainc pâture peut donner lieu dans Ies prairies et les abus qui ont été signalés à 
l'occasion de la cession du droit de vaine pâture. 

Le système ci-dessus est, à peu de chose près, celui qui était proposé dans Je 
projel de 1870; sauf en ce qui concerne Je parcours, la faculté de rachat et la 
vaine pâture sur les prairies, il apporte peu de changement à l'état actuel. 

Dans Je but de faire apprécier toute l'importance qu'ont encore dans notre pays 
les droits de parcours et de vainc pâture, le Gouvernement a fait dresser une 
statistique des terrains soumis à ces usages. 

On verra à l'annexe n° D (') : 
1 ° Que le droit de parcours de commune à commune est exercé dans 7f> corn 

munes appartenant à 8 provinces, sur une étendue de 4,905 hectares, dont 
2,221 hectares de prairies, 891 hectares de terrains incultes et 1,791 hectares 
de terrains cultivés; dans 8 communes, ce droit est exercé en vertu d'un titre, 
cl dans 67 communes, en vertu d'un usage local immémorial; 

2° Que Je droit de vaine pâture des habitants est exercé dans 430 communes 
appartenant à 8 provinces, sur 152,714 hectares, dont 73,978 hectares de 
terrains cultivés, 50,549 hectares de prairies et 28,587 hectares de terrains 
incultes, le tout appartenant à 6i ,896 propriétaires; dans 33 communes, ce 
droit esL fondé sur un titre et, dans 597, sur un usage local immémorial; 

(') Les renseignements pour ln Flandre occidentale n'ont pas été fournis jusqu'à présent. 
lis n'ont du reste que peu d'importance, cm· les droits de vaine pâture ne semblent y être 
exercés que sur une certaine éten duc de prairies. 
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511 Que le droit de vaine pâture entre particuliers est exercé dans !4a com 
munes appartenant à 7 provinces, sur 68,463 hectares, ùont f 5,682 hectares de 
terrains incultes, 57,079 hectares de terrains cultivés et 15,702 hectares de 
prairies, le tout appartenant ù 16,675 propriétaires; dans t5 communes, ce 
droit est fondé sur un titre et, dans -i 50, sur un usage local immémorial; 

4° Qu'en résumé, il y a encore dans notre pays 206,084 hectares de terrains 
de toute nature soumis au parcours et à la vaine pâture, dans mm communes. 

Dans 56 communes seulement, ces droits sont exercés en vertu d'un titre 
partieulier. 

En ce qui concerne la vaine pâture et le parcours suri les prairies, les ren 
seignements recueillis sur les époques de l'année où ces usages y sont pratiqués, 
indiquent que dans un grand nombre de localités les bestiaux sont envoyés au 
pâturage dans les mois de mars, d'avril et de mai. CcL abus justifie les 
mesures proposées pour interdire désormais la vainc pâture sur les prairies 
naturelles avant le H, octobre et a près le 1er mars. 

Le propriétaire pourra ainsi jouir de 1.a première et de la deuxième herbe et 
améliorer la valeur de son fonds. 

Les renseignements statistiques qui précèdent démontrent que les questions 
relatives à la vainc pâture touchent ù des intérêts nombreux et qu'elles méritent, 
à tous les points de vue, d'attirer l'attention 1a plus sérieuse de la Législature; 
ils font voir, en outre, que la faculté donnée par le code rural de 179t, de 
s'affranchir de la vainc pâture au moyen de la clôture, ne semble pas avoir été 
exercée sur une échelle étendue, et que les particuliers n'ont guère usé du droit 
que leur donne l'article 8 de la section IV du titre I de la loi de ! 79!. 

AnT. 25 et 24. 

Le chapitre V concerne les clôtures des héritages et les servitudes; il s'en 
réfère aux articles 647 et 648 du code civil sur les clôtures; il reproduit, en les 
modifiant, divers articles du code rural de :t. 79 i et complète celle partie de 
notre législation par quelques dispositions nouvelles relatives aux servitudes, 
empruntées au projet de code rural français et qu'il a paru utile d'introduire 
dans notre code nouveau. 

Ces dispositions entraînent l'abrogation des articles 669 à 675 du code civil, 
tout en maintenant dans leur intégrité les articles 666, 667, 668 et 682. 

ART. 5~ à 44. 

Le chapitre VI contient, à l'instar du projet de code de {791, des dispositions 
nouvelles sur les délimitations et les abornements. 
Tout en se référant à l'article 646 du code civil, les articles 5a à 44 comblent 

une lacune importante par diverses dispositions empruntées au code forestier. 

Le titre l[ traite de la police rurale. 11 est divisé en 8 chapitres. 
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AnT. 4~ à 4-8. 

Le chapitre I reproduit, de même que Je projet de 1870, avec quelques 
légères modifications, les dispositions de la' loi de i 791, relatives aux attributions 
et aux devoirs du chef de l'administration communale. 

ART. 49 à 64. 

Le chapitre II concerne les gardes champêtres. Toul le monde est d'accord 
pour reconnaître la nécessité qu'il y a de prendre des mesures pour renforcer 
l'action de la police rurale et assurer la répression des délits commis dans les 
campagnes. 

Les dispositions proposées aux articles 49 à 64 semblent devoir aueindre 
ce but. 

Les attributions des gardes champêtres ont été étendues (art. rsO); des garan 
ties nouvelles sont demandées pour la nomination de ces agents avec l'abrogation 
de l'article 129 de la loi communale. (Art. !H et ~2.) Le principe de l'embriga 
dement a été maintenu (art. ~~); la faculté est donnée aux conseils provinciaux 
d'améliorer la position des gardes champêtres, en déterminant Je minimum de 
leur traitement. (Arl. ~6.) Le cumul d'autres fonctions leur est interdit, de 
même que l'exercice de certaines professions ; enfin, les gardes champêtres 
pourront être autorisés à exercer leurs fonctions dans les communes limitrophes. 
(Art. 65 ) 

Le même chapitre règle ce qui concerne les gardes champêtres des établisse 
ments publics et des particuliers, et les admet à exercer, sous Je titre de gardes 
charn pêtres auxiliaires, les attributions de garde champêtre communal. 
(Art. t59 à 65.) 

L'article 64 ordonne que le personnel des gardes champêtres communaux 
sera soumis à une nouvelle nomination dans un délai déterminé. 

ART. 6a à 78. 

Le chapitre lII est relatif, comme le chapitre 111 du projet de -1870, à la 
recherche des délits et des contraventions. Il modifie les règles ordinaires con 
sacrées par le code d'instruction criminelle et contient diverses dispositions prises 
dans le code forestier et qu'il a été jugé opportun d'introduire en matière 
rurale. 

Toutefois, ces modifications sont proposées, sous réserve des dispositions ulté 
rieures qui pourraient être prises par lu Législature, lors de la révision du code 
d'instruction criminelle. 

L'article 66 donne à la gendarmerie et aux gardes forestiers les pouvoirs de 
constater les délits ruraux. 

Enfin, les deux articles suivants contiennent des dispositions nouvelles : l'ar 
ticle 77 a pour but de faire cesser une situation créée par l'article 80 de l'arrêté 
royal du i 8 juin J 8~5, lequel refuse d'indemniser les gardes champêtres des 
frais que leur occasionne la translation des détenus. 
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L'article 78 établit une garantie pour la régularité du service des gardes charn 
pëtres, en leur imposant l'obligation de tenir un livret dans lequel ils devront 
inscrire leurs tournées et mentionner les infractions qu'ils auront constatées. 

ART. 79 A 86. 

Le chapitre IV concerne la poursuite des délits et des contraventions. 
Il s'en réfère aux dispositions du code d'instruction crimiuelle et reproduit, 

avec certaines modifications, des articles du code rural de 1791 et du code 
forestier. 

L'article 82 déclare que les procès-verbaux. dressés par les gardes champêtres 
et forestiers de l'État, des communes et des particuliers, ainsi que par les gen 
darmes, font foi jusqu'à preuve contraire; il a paru nécessaire d'étendre aux 
gendarmes et aux gardes forestiers une disposition qui n'existait que pour les 
gardes champêtres et les gardes forestiers des particuliers. 

Les différentes mesures proposées aux chapitres II, III et IV, après un mùr 
examen, auront certainement pour effet de modifier profondément la position 
des agents chargés de la police rurale, et de leur donner l'autorité nécessaire 
pour la répression des infractions. 

ART. 87 A 95. 

Le chapitre V concerne les infractions et les peines. 
Le conseil supérieur d'agriculture, voulant faire droit aux plaintes qui se sont 

élevées au sujet de l'exiguïté des amendes comminées pour certains délits, avait 
proposé de ne pas établir d'amende au-dessous de o francs. 
Il avait, par conséquent, groupé dans son projet, en les classant d'après un 

ordre méthodique, toutes les infractions exclusivement rurales prévues par le 
code pénal et comprises dans les articles de ce code auxquels il ne proposait 
d'apporter aucune modification. 

La commission spéciale a pensé qu'il importe de ne pas distraire ces articles 
du code pénal et qu'il ne faut pas détruire l'harmonie qui existe dans ce code 
entre la répression des différents genres de délits. Il a pensé aussi, comme nous, 
que le code pénal de 1867 êst de date trop récente pour qu'il y ait lieu de le 
modifier sans une nécessité absolue. 

On a compris dans les articles 87 à 9t, avec quelques modifications 1 les 
infractions mentionnées dans la loi de 179{ dont Je maintien a été jugé néces 
saire. Les dispositions portées sous les n°s 5, 4 et 7 de l'article o~2, le n° 2 de 
l'article of>5 et le n° 5 de l'article a60 du code pénal ont été modifiés et une série 
d'infractions nouvelles ont été introduites dans le projet, soit pour servir de 
sanction à des dispositions du nouveau code rural, soit pour combler des lacunes 
qui ont été signalées par les corps consultés. 

L'article 92 prescrit que les peines comminées pour la répression des contra 
ventions prévues au code rural seront, dans le cas de récidive ou de circonstances 
aggravantes qui y sont indiquées, élevées au maximum et que le tribunal pro 
noncera en outre un emprisonnement de un à sept jours. 

5 
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Cette disposition est plus sévère que celles qui sont prévues aux articles ~64 
et ?>füS du code pénal; il a paru néanmoins nécessaire de l'introduire dans le 
code nouveau afin de ne pas rendre illusoires les pénalités qui y sont établies. 

L'article 95 donne du reste au juge la faculté de se montrer indulgent dans le 
cas de circonstances atténuantes. 

AnT. 94 A 99. 

On sait que, pour suppléer ù l'insuffisance de notre législation en matière de 
police sanitaire des animaux domestiques, le Gouvernement a présenté, en t8;S4, 
un projet de loi qui a été discuté et adopté par la Chambre des Représentants et 
amendé par le Sénat. Ce projet, ainsi modifié, n'a pas été approuvé par la 
Chambre et est resté sans suite. Revu avec soin et soumis à une enquête admi 
nistrative, ce projet a été modifié de manière à écarter les dissentiments qui ont 
déterminé la Chambre des Représentants à le rejeter à une majorité de quatre 
voix, et l'on a décidé d'en introduire les dispositions dans le projet de code rural 
où clics formeraient un chapitre spécial. 

La place de cette matière dans le code rural est d'autant mieux marquée, 
qu'un article de celui-ci porte que Je bourgmestre veille à l'exécution des lois 
cl règlements concernant ]es moyens de prévenir et d'arrêter les maladies conta 
gieuses des animaux de toute espèce, utiles à l'agriculture. 

La législation actuelle sur la police sanitaire des animaux domestiques com- 
prend: · 

:f. 0 L'arrêt du Parlement de Paris, en date du 24 mars 1845; 
2° L'arrêt du conseil d'État, du f 9 juillet i 7 46; 
5° L'arrêt du conseil d'État, du f 6 juillet 1784; 
4° La loi rurale du 28 septembre-6 octobre i 79f ; 
5° La circulaire du 25-27 messidor an V, insérée au Bulletin des lois, en 

vertu .d'un arrêté du Directoire, du 27 du même mois; 
6° Les articles 5 t 9 à 52! du code pénal ; 
7° Un règlement provincial du Luxembourg, en date du 51 octobre 1825; 
go L'arrêté royal du { cr décembre 1868 et les autres dispositions réglemen 

taires relatives aux indemnités allouées en vertu de la loi du budget. 
Ces dispositions des anciennes lois précitées constituent des règles, les unes 

abolies, les autres inexécutables, la plupart contraires à l'esprit de notre législa 
tion actuelle et même à nos mœurs. 

Elles sont insuffisantes en tous cas. 
En effet, la Cour de cassation, à l'occasion d'un cas très-grave d'infraction, a, 

par un arrêt récent daté du 14 juillet 1873, décidé que l'arrêt du conseil d'État 
du 16 juillet 1784, ainsi que la circulaire du 25 messidor an V n'avaient pas 
été publiés régulièrement en Belgique et ne pouvaient y avoir force de loi, 
(P"oir annexe n° 6.) 

Il résulte de cet arrêt de la cour suprême que Je Gouvernement est compléte 
ment désarmé en pareille matière et qu'il ne peut plus guère invoquer que les 
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articles 5-19 à 52t du code pénal qui ne sont applicables qu'à quelques cas. - 
Une législation nouvelle est devenue indispensable. 

Les dispositions proposées par le conseil supérieur et conformes à un projet 
qui lui a été soumis par le Gouvernement, semblaient propres à combler cette 
lacune. 

l\fais la commission spéciale appelée à examiner ce projet a pensé que la plu 
part de ces dispcsiüons sont réglementaires; qu'elles peuvent devoir être modi 
fiées suivant les circonstances et qu'il est préférable d'en faire l'objet de règle 
ments d'administration générale, comme cela a eu lieu à l'occasion du typhus 
contagieux, en vertu de la loi du 7 février {866. 

Ayant égard- aux résultats avantageux que le Gouvernement a obtenus au 
moyen des dispositions qu'il a prises, la commission est d'avis qu'il y a lieu de 
généraliser l'application de pareils règlements à toutes les maladies contagieuses 
qui règnent dans le pays ou peuvent s'y introduire. 

Elle croit que ce mode présente de grands avantages. 
En conséquence, elle a proposé de remplacer les articles H5 à -155 du projet 

du conseil supérieur d'agriculture par les articles 94 à 99 du présent projet, qui 
sont Ja reproduction à peu près textuelle de la loi du 7 février i 866 sur le 
typhus contagieux. · 

Ces dispositions laissent intacts )es articles 5! 9 à 521 du code pénal. 
La Législature aura à examiner si elle juge opportun de donner au Gouverne 

ment les pouvoirs qu'il demande et dont, en aucun cas, il ne sera fait usage 
qu'avec une extrême réserve et, sauf les circonstances extraordinaires qui 
peuvent surgir, que dans 1n limite des propositions qu'il a soumises précédemment 
à la sanction des Chambres. 

ART. !00 A f02. 
Le chapitre VII, relatif aux restitutions, aux dommages-intérêts, est la repro 

duction des articles { 72, i 75 et { 7 4 du code forestier. 

ART. !05 ET {04. ,,, 

Les dispositions du chapitre VlII, concernant l'exécution des jugements, sont 
également empruntées au même code, comme offrant une parfaite analogie avec 

, ]a matière rurale. 

ART. ~ON. 
La disposition finale abroge les lois et règlements dont les dispositions sont 

contraires au codo nouveau et: en outre, les lois qui y sont particulièrement 
spécifiées. 
Il a paru utile de faire mention de l'abrogation de ces lois dont quelques-unes, 

très-anciennes, sont encore aujourd'hui en vigueur ou pourraient être invoquées, 
parce qu'elles ne sont pas formellement en opposition_ avec Je texte du code 
nouveau. 

Il importe de ne laisser aucun doute à cet égard et de ne pas exposer le juge 
à être induit en erreur. ' 
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C'est pourquoi le Gouvernement demande l'abrogation de toutes les lois ou 
articles de lois qui figurent à l'article tO~. 

Tel est l'aperçu sommaire du projet que le Gouvernement a l'honneur de sou 
mettre à vos délibérations. 

Le projet de code rural louche à des matières complexes et soulève de graves 
questions; il a donné Heu à de longues recherches et à des études auxquelles 
ont pris part des jurisconsultes et des hommes dévoués à l'agriculture. 

Le Gouvernement vous remet le résultat de leurs travaux, et il espère, Mes 
sieurs, que le projet proposé répondra à vos vues et aux intérêts précieux de 
l'industrie nationale qui mérite le plus d'attirer votre sollicitude. 

Le lflinistre de l'l11térieur, 
DELCOUR. 

Le /Jlinistre de la Justice, 
DE LANTSHEERE. 

a-co..- 
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PROJET DE LOL 

· iopo{b II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Justice et de 
l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRtTÉ BT ARRtTONS : 

Nos Ministres de la Justice et de l'Intérieur sont chargés de 
présenter en Notre Nom, aux Chambres législatives, le projet 
de Code rural annexé au présent arrèté. 

Donné èt Bruxelles, le 18 janvier 1876. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de la Justice, 

T. DE LANTSHF.ERE, 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 
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PROJET DE CODE RURAL. 

TITRE PREMIER. 
DU Bl:iGX:ME BURAL 

CHAPITRE PREMIER. 

DES PROPRIÉTÉS RURALES, 

Al\TICLB PREMIER, 

Les particuliers ont la libre disposition de leurs propriétés 
rurales, mobilières et immobilières, ainsi que de toutes les 
productions de ces propriétés, sous les modifications établies 
par les lois ou les règlements, 

ART, ,. 

C.es propriétés ne peuvent être saisies que dans les cas et 
dans les formes déterminés par le code de procédure civile. 

ART. 3. 

Le propriétaire d'un essaim d'abeilles a le droit de s'en 
ressaisir, tant qu'il n'a pas cessé de le suivre ou de le récla 
mer, s'il peur prouver que l'essaim lui appartient. 

Autrement, l'essaim appartient à celui qui en est le pre 
mier occupant et, à défaut du premier occupant, à celui qui 
a la propriété ou la;jouissance du terrain sur lequel il s'est 
fixé. 

Anr. 4-. 
Nul ne peut fouiller dans un champ pour y chercher des 

pierres, de la terre ou du sable nécessaires à l'établissement 
ou à l'entretien des chemins ou autres ouvrages publics, ' 
qu'après en avoir averti le propriétaire et moyennant une 
juste et préalable indemnité, fixée à l'amiable avec le proprié 
taire, ou à dire d'experts. 

CHAPITRE Il. 
DES CULTOflES ar DES RÉCOLTES. 

ART, tl. 

Chaque propriétaire peut entretenir ou varier ses cultures, 
faire ses semailles, ses semences ou ses récoltes et en disposer, · 
quand et comme bon lui semble, sans préjudice des droits 
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d'autrui et ô la charge de se conformer aux lois et aux règle 
ments. 

AnT. 6. 
Le glanage, le râtelage et le grappillage dans les lieux où 

l'usage en est reçu, ne peuvent être pratiqués que par les indi 
genrs de la commune et, seulement, dans les champs non clos, 
entièrement dépouillés et vidés de leurs récoltes, et à partir 
du lever jusqu'au coucher du soleil. 

La liste des indigents qui pourront se livrer au glanage, au 
râtelage et au grappillage est dressée, chaque année, par le 
collège échevinal : ne peuvent ètre compris sur cette liste que 
les vieillards ou les infirmes des deux sexes et les enfants âgés 
de moins de douze ans. 

Le glanage ne peut se faire qu'à la main; le râtelage avec 
l'emploi du râteau à dents de fer est interdit. 

ART. 7. 

Les mesures à prendre pour la destruction des chenilles 
et autres insectes nuisibles sont déterminées par arrêté royal. 

Celles qui sont reconnues nécessaires pour la destruction 
des chardons et autres plantes nuisibles sont déterminées par 
les conseils provinciaux, 

Les députations permanentes des conseils provinciaux sont 
autorisées à ordonner, sur la demande des administrations 
communales et des particuliers, des battues dans les bois des 
communes et des particuliers pour la destruction des loups 
et des sangliers, conformément aux dispositions qui seront 

_ prescrites par un arrêté royal. 

CHAPITRE III. 

DES IRRIGATIONS ET DES DESSÉCIIEMENTS. 

ART. 8. 
Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation de 

ses propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont il a le 
droit de disposer, pourra obtenir le passage de ces eaux sur 
les fonds intermédiaires, à la charge d'une juste et préalable 
indemnité. 

AR'!'. 9. 

Les propriétaires des fonds inférieurs devront recevoir les 
eaux des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra 
leur ètre due. 

ART. 10. 

La faculté de passage sur les fonds intermédiaires, prévue 
par l'article 8, pourra, aux conditions déterminées par cette 
disposition, être accordée, dans Je but d'assurer l'écoulement 
des eaux nuisibles : f O au prqpriétaire d'un marais ou d'un 
terrain submergé en tou~ ou eu, partie; 2° au propriétaire d'un 
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terrain humide devant être desséché au moyen de. rigoles 
souterraines ou à ciel ouvert. 

ART. 11. 

Sont exceptés des servitudes qui font l'objet des articles 8, 
9 et 10, les bâtiments, ainsi que les cours, jardins, parcs et 
enclos auénant aux habitations. · 

ART. 12. 

Tout propriétaire voulant se servir , pour l'irrigation de 
ses propriétés, des eaux dont il a le droit de dispose~, pourra, 
moyennant une juste et préalable indemnité, obtenir la faculté 
d'appuyer, sur )a propriété du riverain opposé, les ouvrages 
d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être construits et entretenus de 
manière à ne nuire en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de celle servitude, les bâtiments, les cours 
et les jardins attenant aux habitations. 

ART. 15. 
Le riverain,surle fonds duquel l'appui sera réclamé.pourra 

toujours obtenir l'usage commun du barrage, en contribuant 
aux frais d'ètablissemeru el d'entretien proportionnellement 
à la surface du terrain que chaque usager soumeura à l'irri 
gation el à la quantité d'eau dont il disposera. 

Lorsque l'usage commun ne sera réclamé qu'après le com 
mencement ou l'achèvement des travaux, celui qui l'obtiendra 
devra supporter seul l'excédant d~ dépense auquel donneront 
lieu les changements à faire au barrage pour l'approprier à 
l'irrigation de s011 fonds. 

ART. 14. 
Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'éta 

blissement des servitudes mentionnées aux articles précé 
dents, la fixation du parcours de la conduite d'eau, de ses 
dimensions el de sa forme, la construction des ouvrages d'art 
à 'éteblir pour la prise d'eau, l'entretien de ces ouvrages, les 
changements à faire aux ouvrages déjà établis, el les indem 
nités dues au propriétaire du fonds traversé , de celui qui 
recevra l'écoulement des eaux ou de celui qui servira d'appui 
aux ouvrages d'art, seront portées devant les tribunaux qui, 
en prononçant, devront concilier l'intérêt de l'opération avec 
le respect dû à lu propriété. 

Il sera procédé devant les tribunaux comme en matière 
sommaire et, s'il y a lieu à expertise, il pourra n'être nomme 
qu'un seul expert. 

ART. 15. 
Dans les localités où il le jugera nécessaire, le Gouverne 

ment est autorisé, sur l'avis de la députation permanente du 
conseil provincial, à foire des règlements d'administration 
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publique pour l'institution et l'organisation d'administratlons 
de wateringues, dans l'intérêt de l'asséchement, de l'irrigation 
et de l'amélioration des terrains. 

CHAPITRE IV. 
DU PARCOUl\S ET DEL! VAIN PATURE, 

ART, 16. 

Le droit de parcours de commune à commune est aboli, 
sauf l'indemnité qui pourrait être due, si cc droit était fondé 
sur un titre ou sur une possession autorisée par la loi ou par 
les coutumes. 

ART. 17. 
Le droit de vaine pâture daus la commune est également 

aboli, s'il n'est fondé sur un titre particulier, ou s'il n'est 
autorisé par la loi ou par un usage local immémorial. 

ART. 18. 

Tout propriétaire peut s'affranchir, moyennant une juste 
cl préalable indemnité, du droit de vaine pâture exercé dans 
la commune et fondé sur un titre particulier, ou autorisé par 
la loi, ou par un usage local immémorial. 

ART. Hl. 

Entre particuliers, tout droit de vaine pâture, fondé sur 
un titre, est également rachetable moyennant indemnité préa 
lable à fixer suivant l'avantage que pourrait en retirer celui 
qui avait cc droit, s'il n'était pas réciproque, ou eu égard au 
désavantage qu'un des propriétaires aurait à perdre la réci 
procité, si elle existait. 

ART. 20. 

Le règlement de l'indemnité se fera à l'amiable et, à 
défaut de convention entre les parties, par l'autorité de la 
justice. 

ART. 21. 

L'action en rachat du droit de vaine pâture ne peul ètre 
exercée que par la commune, Je propriétaire ou le particulier 
grevés. 

L'action intentée ne peut être abandonnée que du consen 
tement de )a commune, du propriétaire ou du particulier 
usagers. 

Dans 1e cas de réciprocité de vainc pâture, l'action en 
rachat peut être exercée par chacune des parties inté 
ressées. 

An1. 22. 
Jusqu'à la suppression, par voie de rachat rie la vainc 

pâture> dans les cas prévus par l'article 18, ce droit con- 
ES 
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tinucra d'être exercé conformément aux règlements commu 
naux approuvés par la députation permanente du conseil pro~ 
vincial. 

Dans ces règlements les conseils communaux doivent se 
conformer aux dispositions ci-après : 

1 ° Dans les localités de vaine pâture soumises à l'usage du 
troupeau en commun, tout [propriétaire ou fermier peut 
renoncer à .ceue communauté et faire garder par troupeau 
séparé un nombre de tètes de bétail proportionné à l'étendue 
des terres qu'il exploite clans la commune; 

2° La quantité de bétail, proportionnellement à l'étendue 
du terrain, est fixée à tant de bêtes par hectare, d'après les 
usages locaux; 

5° Néanmoins, tout chef de famille domicilié qui n'est ni 
propriétaire ni fermier d'aucun des terrains sujets à la vaine 
pâture, et tout propriétaire ou fermier d'une exploitation 
modique peuvent meure sur lesdits terrains, soit par trou 
peau séparé, soit en troupeau en commun, jusqu'au nombre 
de six bêtes à laine et d'une vache avec son veau, s'il ne leur 
est accordé un plus grand avantage d'après les usages locaux, 
et cc, sans préjudice de leurs droits sur les terres commu 
nales; 

4° Les propriétaires ou fermiers exploitant des terres dons 
ln commune, sans y être domiciliés, ont de mèmc le droit de 
mettre dans le troupeau commun ou de faire garder par 
troupeau séparé la quantité de tètes de bétail proportionnée 
à l'étendue de leur exploitation, suivant les dispositions du 
n° 2 ci-dessus; mais ils ne peuvent, dans aucun cas, céder 
leurs droits à d'autres; 

t1° En aucun cas, la vaine pâture ne peut plus être exercée 
sur les prairies naturelles qui y sont sujettes qu'après la ré 
colte de In seconde herbe et à partir du 1 ts octobre jusqu'au 
1"mnrs; 

6° L'exercice du droit de vaine pâture est personnel t!t 
n'est pas cessible, même par personne interposée. 

CHAPITRE V. 

DES CLÔTUnts DES HÉRITAGES. - DES _SERVITUDllS. 

ART, 25. 

Tout propriétaire peut clore son héritage confonnément 
aux dispositions du code civil. 

ART, 24-. 

Le droit de vaine pâture dons les communes ne peut, en 
aucun cas, empêcher les propriétaires de clore leurs héritages; 
et aussi longtemps que ers héritages seront clos de la manière 
déterminée ci-après, ils ne pourront ètre assujeuis à la veine 
pâture. 

Le droit dont jouit tout propriétaire de clore ses héritages 
'exerce même par rapport aux prairies, dans les communes 
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où, sans titre de propriété et seulement par l'usage, elles 
deviennent communes n tons les habitants. 

Ln clôture affranehirn de même du droit tic vainc pàturc 
entre particuliers, si cc droit n'est fondé sur un titre. 

Anr. 2~. 
Un héritngc est réputé clos lorsqu'il est entouré d'un mur 

<l'un mètre 50 centimètres lie hauteur a\\ moins, même avec 
'barrière ou porte, ou lorsqu'il est exactement fermé et en 
touré de palissades ou de treillages ou <l'une haie vive, ou 
d'une haie sèche faite avec des pieux on cordelée avec tics 
branches, on de toute autre manière de faire les haies en 
usage dans chaque localité, on, enfin, d'un fossé d'un mètre 
de largeur au moins ù l'ouverture et d'un demi-métre de pro 
fondeur. 

Les clôtures autres que les murs doivent avoir un mètre 
5ti centimètres de hauteur. 

Ain. 26. 

Le fossé non mitoyen doit ètre creusé par celui qui veut 
clore, à une distance de l'héritage voisin, égale l1 la moitié 
de hl profondeur de cc fossé. 

Celle distance est augmentée d'une moitié en sus, si le 
fossé est construit contre une terre labourable ou contre un 
terrain en pente. 
Les fossés sont formés en talus du côté du voisin et con 

strults de manière ù ne pas préjudicier à l'écoulement des 
eaux. 

Si la clôture consiste en une haie vive, cette haie doit ètre 
établie, à défaut d'usage contraire, ù cinquante centimètres 
au moins de la limite. - 
Toute autre clôture doit ètrc établie au point extrême de la 

propriété. 
Anr. 27. 

Le propriétaire d'une haie vive non mitoyenne ou d'un 
mur non mitoyen aura la faculté, hors le temps de la récolte 
sur pied, de passer sur le champ de son voisin, pour rabat 
tre, élaguer la haie, enlever le branchage, réparer ou entre 
tenir le mur. Si ce champ est clos, le passage devra étre 
demandé au voisin qui pourra le désigner, à son choix. En 
cas de refus, le passage sera pris à l'endroit le moins domma 
geable et sauf réparation du dommage causé. 

AnT. 28. 
Les murs de clôture dans les campagnes peuvent être éta 

blis sur la limite mème, mais sans aucune saillie ni surplomb 
sur le terrain contigu. 

Néanmoins, si le terrain contigu est une terre labourable, 
il devra ètre laissé le long du mur un espace suffisant pour 
que le voisin puisse toujours labourer son champ â la char 
rue, scion l'usage des lieux. 
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AnT. 29. 

Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs; mais 
le voisin peut se soustraire à cette obligation en renonça ut à 
la mitoyenneté, si le fossé ne sert qu'à la clôture. 

AnT. 30. 
Toute autre clôture qui sépare des hériteges est réputée 

mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en 
état de clôture ou s'il n'y a titre, marque ou possession suffi 
ssnrc du contraire. 

Le voisin peut se soustraire à l'obligation de concourir à 
l'entretien de la clôture mitoyenne, en renonçant à la mitoyen 
neté. 

Anr. 51. 

Les arbres qui se• trouvent dans la hnie mitoyenne sont mi 
toyens comme la haie, à défaut d'usage contraire; les arbres 
plantés sur la ligne séparative des deux héritages sont aussi 
repu tés mitoyens; lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont cou 
pés ou arrachés, ces arbres sont partagés par moitié; les 
fruits sont recueillis à frais communs et partagés aussi par 
moitié, soit qu'ils tombent naturellement, soit qu'ils aient été 
cueillis. 

Choque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres 
mitoyens solcnt arrachés. 

ART. 52. 

Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux ou arbustes 
près de la limite de la propriété voisine, qu'en laissant entre 
cette limite et le centre du tronc 011 de la tige la distance de 
trois métres pour les arbres dont la hauteur dépasse quatre 
mètres; de deux mètres pour les arbres ou arbrisseaux dont 
la hauteur ne dépasse pas quatre mètres; de cinquante centi 
mètres pour les arbrisseaux ou arbustes el les haies dont la 
hauteur est inférieure à deux mètres. 

Les arbres fruitiers de toute espèce peuven l ètre plantés en 
espaliers de chaque côté du mur séparatif de deux propriétés, 
sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance. 

Si cc mur n'est pas mitoyen, son propriétaire a seul le droit 
d'y appuyer ses espaliers. 

ÂRT. 35. 

Le voi.in peut exiger que les arbres, haies, arbrisseaux et 
arbustes plantés à une distance moindre que la distance légale 
soient arrnchés ou réduits fi la hauteur déterminée dans l'ar 
ticle précédent, à moins quïls n'aient été plantés sous l'em 
pire d'un usage constant l'l reconnu, ou qu'il y ait destination 
du père de ramille, ou qu'ils n'aient depuis trente ans dépassé 
ln hauteur légale, ou qu'il se soit écoulé trente ans depuis la 
plantation, si cette plantation a été faite à moins de trente 
centimètres de distance. 
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Dans ces deux derniers cas, si les arbres meurent ou s'ils 
sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer qu'en 
observant les distances légales. 

ART. 3i. 
Celui sur la propriété duquel avancent les branches 

des arbres du voisin peut contraindre celui-ci à couper ers 
branches. 

Les fruits tombés naturellement sur la propriété du voisin 
lui appartiennent. 

Si cc sont les racines qui avancent sur son héritage, il a le 
droit de les y couper lui-même. 

Le droit de couper les racines ou de foire couper les bran 
ches est imprescriptible. 

CHAPJTRE VI. 

DES otLJMITATIOSS F.T DES ADORNE)IENTS. 

ART. ms. 
Le bornage prévu par le code civil est constaté sur le ter 

rain de la manière et avec les signes extérieurs convenus entre 
les parties intéressées et, en outre, par des procès-verbaux et 
par des plans cotés en double expédition, signés par les par 
ties et dont celles-ci restent en possession pour leur servir de 
titres. 

Ces procès-verbaux et ces plans sont exemptés de frais de 
timbre et sont enregistrés gratis. 

ART. 56, 

Dans le cas où le propriétaire d'un bien contigu â celui 
d'un propriétaire qui réclame le bornage, conformément à 
l'article 515, se refuserait, dans le délai déterminé par le juge 
de paix, à prendre part à l'opération du bornage, le juge 
pourra désigner un expert qui sera présent à l'opération et 
signera le procès-verbal, aux lieu et place du propriétaire 
récalcitrant. 

Celle disposition est npplieable aux particuliers, qui réela 
ment le bornage de propriétés. contiguës à celles des com 
munes, des provinces, de l'État et des établissements publics, 
ainsi qu'à celles qui sont soumises au régime forestier. 

Aar. 37. 
Le bornage des propriétés soumises au régime forestier est 

réglé par le code forestier. 

AnT. 38. 
Lorsque l'État, une province, une commune ou un étn 

blissemcnt public voudront procéder à la délimitation géné 
rale ou partielle de leurs biens, autres que ceux dont il est 
question à l'article précédent; celle opération sera annoncée 

6 
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deux mois d'avance, par voie de publication el d'affiches, dans 
les formes ordinaires, et dans un journal de la province et de 
l'arrondissement, s'il en existe. 

Les frais qui en résulteront seront supportés par la partie 
qui aura réclamé la délimitation. 

ART. 39. 
Les propriétaires riverains, à l'égard desquels il s'agii de 

reconnaitre et de fixer les limites, seront avertis, deux mois 
d'avance, du jour de l'opération. 

L'avertissement contiendra la désignation des propriétés à 
aborner. Il sera donné, sans frais, par l'officier de police ou 
le garde champêtre du Heu, à la requête de l'administration 
intéressée. 

L'avertissement sera donné à personne ou à domicile, si 
les propriétaires habitent dans le ressort de l'autorité chargée 
de les avertir. Dans Je cas contraire, il sera adressé par la 
voie de la poste aux lettres et chargé d'office. 

La remiselde l'avertissement sera constatée par un procès 
verbal. 

Anr. 40. 

Au jour indiqué, il sera procédé à la délimitation, en pré 
sence ou en l'absence des propriétaires riverains. 

Elle sera faite par un géomètre juré à l'intervention de 
l'administration intéressée. 

Les propriétaires des biens indivis seront, dons tous les 
cas, appelés conformément à l'article précédent. 

Anr. 4f. 

Si les propriétaires riverains sont présents et s'il ne s'élève 
pas de difficultés sur le tracé des limites, la reconnaissance 
contradictoire sera constatée par un procès-verbal et un pJan 
qui seront signés par les parties intéressées et soumis à l'appro 
bation de la députation permanente du conseil provincial; 
après eeue approbation, l'opération sera définitive et rendue 
publique de ln manière indiquée à l'article 38. 

Aur. 42. 

S'il a été procédé à ]a délimitation en l'absence des pro 
priétaires riverains ou de l'un d'eux, le procès-verbal et le plan 
seront immédiatement déposés au secrétariat de la commune. 
Un double en sera déposé au greffe du gouvernement 'pro 
vineial : il sera donné avis de cc dépôt 3UX propriétaires 
absents dans la forme indiquée à l'article 59. Pendant six 
mois, à dater du jour où cet avis aura été donné, tout inté 
ressé pourra prendre connaissance de ces pièces cL former 
opposition entre les mains du eollége échevinal qui en don 
nera immédiatement avis à la députation permanente. 

A défaut d'opposition dans les six mois, ]a députation per 
manente déclarera si elles sont approuvées, et la déclaration 
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sera rendue publique, comme il est dii en l'article précédent. 
Le procès-verbal el le plan approuvés serviront de titres 
pour la prescription de dix et vingt ans. 

Aar. 45. 
Dès que le procès-verbal de délimitation et le plan auront 

été approuvés, il sera procédé au bornage en présence ou en 
l'absence des parties intéressées dûment appelées. 

ART. 44,. 
En cas de contestations élevées, soit pendant les opérations, 

soit par suite d'oppositions formées par les riverains Jans le 
délai fixé par l'article 42, elles seront portées par les parties 
intéressées devant les tribunaux compétents, et il sera sursis 
à l'abornement jusqu'après leur décision. 

En cas de contestations postérieures au bornage, le pro 
priétaire riverain qui, le fera annuler par justice pourra être 
condamné à en supporter les frais. 

TITRE Il. 
DE LA l?OL:IOE RURALE.. 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GENhALES. 

Anr. 41S. 

Le bourgmestre ou celui qui le remplace veille à la tran 
quillité, à la salubrité et à la sûreté des campagnes. 

ART. 4-6. 

Le bourgmestre visite on fait visiter annuellement, ou plus 
souvent, s'il y-a lieu, les fours et cheminées. 

JI donne les ordres nécessaires afin qu'ils soient, selon le 
cas, promptement nettoyés, réparés ou démolis, sous la 
réserve des peines prévues par le code pénal. 

ART. 47. 
Dans les cas d'arrestation pour faits délictueux de tout 

agent de l'agriculture employé avec des bestiaux au labourage 
ou à quelque travail que ce soit, ou occupé à la garde des 
troupeaux, le bourgmestre pourvoit immédiatement à l'entre 
tien et à la sûreté des animaux. 

ART. 48~ 

Il veille à la stricte exécution des lois et des règlements 
concernant : 

1 ° La vainc pàture, le pâturage communal, le glanage, le 
râtelage et le grappillage; 



, 
2° La multiplication et l'amélioration des races d'animaux 

de toutes espèces utiles à l'agriculture; 
3° La protection et la conservation des animaux et des 

oiseaux utiles à l'agriculture; 
4° La destruction des animaux malfaisants et dangereux 

pour les troupeaux ; 
~• La destruction des animaux et des insectes nuisibles aux 

récoltes; 
6° L'extirpation des chardons et autres plantes nuisibles à 

l'agnculture ; 
7° Les moyens de prévenir et d'arrêter les maladies conta 

gieuses des animaux .de toute espèce utiles à l'agriculture. 

CHAPITUE Il. 
DES GARDES CHAMPÊTRES, 

AnT. 49. 
11 y a dans chaque commune rurale au moins un garde 

champêtre. 

Anr. ~o. 
Les gardes champêtres sont principalement institués à 

l'effet de veiller à la conservation des propriétés, des récoltes 
et des fruits de la terre. 

Jls concourent, sous l'autorité du bourgmestre, à l'exécu 
tion des lois et règlements de police, ainsi qu'au maintien du 
bon ordre et de la tranquillité dans la commune. 

ART. tH. 

Les gardes champètres sont nommés par le gouYerneur, 
sur une liste double de candidats présentés par le conseil 
communal. 

Si, parmi les candidats présentés, il s'en trouve un ou plu 
sieurs qui aient été révoqués de leurs fonctions de garde 
champêtre, le gouverneur pourra inviter le conseil à les rem 
placer sur la liste dans la quinzaine; à défaut d'y satisfaire, 
la nomination pourra être faite d'office par le gouverneur, le 
bourgmestre préalablement entendu. 

Le gouverneur peut suspendre ou révoquer les gardes 
champêtres, soit d'office, soit sur la proposition du bourg 
mestre. Dans tous les cas, s'il s'agit de révocation, le con 
seil communal est préalablement entendu. 

La suspension entraine privation de traitement pendant sa 
durée. 

Anr, B2. 
A défaut par le conseil communal, dûment convoqué à 

cet effet, de présenter la liste des candidats aux fonctions de 
garde champêtre dans les trente jours, la nomination pourra 
être faite d'office par le gouverneur, conformément à l'article 
précédent. 



( 21> ) [ N° 73.] 

AnT. 53. 

Les gardes champêtres doivent ètre âg1\s de ~rn ans au 
moins. 
Toutefois, le gouverneur peut, dans des cas particuliers, 

accorder des dispenses d'âge à ceux qui ont accompli leur 
11• année. 

ÂRT. l'54. 

Les gardes champêtres sont tenus, avant d'entrer en fonc 
tions, de prêter devant le juge de paix du canton de leur rési 
dence le serment suivant : 

u Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et 
aux lois du peuple belge. 11 

ART. 5?5. 

Les traitements des gardes champêtres sont à la charge 
des communes. li en est de même <les traitements ou supplé 
ments de traitements accordés aux brigadiers de ces gardes 
dans les provinces où Je conseil provincial jugera devoir 
ordonner ou maintenir leur embrigadement. 

ART. 56. 
Le conseil provincial détermine le minimum des traite 

ments attachés à l'emploi de garde champêtre et éventuelle 
ment à celui de brigadier. 

JI règle l'équipement et l'habillement de ces agents et déter 
mine, le cas échéant, les conditions de l'embrigadement, 
ainsi que le mode de nomination et les attributions des 
brigadiers. 

Les règlements provinciaux qui seront arrêtés en exé 
cution du présent article, sont soumis à l'approbation du 
Roi. 

Aar. ~7. 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les gardes champêtres 
peuvent être munis d'un fusil simple avec baïonnette, de pis 
tolets et d'un sabre : le modèle du fusil sera déterminé par 
le Ministre de l'Intérieur. 

ART. ?58. 

L'emploi de garde champêtre est incompatible avec toutes 
fonctions autres que celles de garde forestier de l'État, des 
communes ou des établissements publics et de garde cham 
pètre ùU forestier des particuliers. Le cumul de ces derniers 
emplois pourra èire autorisé par le gouverneur. 
lis ne peuvent tenir auberge ou débit de boissons, même 

par personnes 'interposées, à peine de suspension et, en cas 
de récidive, de révocation. 

ART. 69. 

Les établissements publics et les particuliers ont le droit 
7 
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d'avoir dès gardes champêtres pour la conservation de leurs 
fruits cl récoltes, des fruits et récoltes de leurs fermiers ou 
locataires, de leurs propriétés rurales de toute espèce, y com 
pris leurs propriétés boisées> de la surveillance de la chasse 
et de la pêche sur ces propriétés. 

Ils sont tenus de les faire agréer par le gouverneur de la 
province. 

Les conditions d'âge prescrites par l'article !S5 leur sont 
applicables. 

ART. 60. 

Les gardes des établissements publics et des particuliers 
ont le même armement que les gardes champêtres des com 
munes; ils ne peuvent porter de fusil double que dans le cas 
où ils sont munis d'un permis de port d'armes de chasse, et 
seulement en temps <le chasse ouverte. 

AnT. 61. 
Ils ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir prêté 

devant le juge de paix du canton de leur résidence le serment 
prescrit aux gardes champêtres des communes. 

Ils sont, de plus, tenus de faire enregistrer leur commis 
sion CL l'acte de prestation de leur serment au greffe des 
justices de paix dans le ressort desquelles ils doivent exercer 
leurs fonctions. 

Le gouverneur pourra retirer l'ogréation des gardes parti 
culiers qui auront une inconduite notoire ou qui auront été 
condamnés pour un fait délictueux; ils seront préalablement 
entendus. 

AnT. 62. 
Les gardes particuliers peuvent être admis à exercer, sous 

le titre de garde champêtre auxiliaire, les attributions de 
garde champêtre communal. 

Les gardes champêtres auxiliaires n'ont droit à aucun trai 
rement de ln commune. lis sont soumis, sous le rapport de 
la nomination, de la suspension et de la révocation, aux 
conditions prescrites à l'article 51. 

An1. 65. 
Les gardes champêtres des communes peuvent, sur la 

proposition des conseils communaux intéressés, ètreautorisés 
par le gouverneur de la province à exercer, sous le titre de 
garde champêtre auxiliaire, Jeurs attributions dans les com 
munes limitrophes. 

ART. 64. 
Le personnel des gardes champêtres des communes dans 

tout le royaume sera soumis à une nouvelle nomination dans 
le délai des six mois qui suivront la promulgation de la 
présente loi. 
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CHAPITllE IJI. 
DE LA IIECHERCIIE DES DÉLITS ET DES CONTRA\'ENîlONS. 

Anr. 6?S. 
Lu police rurale est spécialement sous la surveillance des 

gardes champêtres, sans préjudice d~ attributions conférées 
par la loi aux juges de paix, aux bourgmestres, aux commis 
saires de police et à leurs adjoints, aux gardes forestiers et à 
la gendarmerie. 

Les gardes champêtres recherchent et constatent les con 
traventions aux lois et règlements de police. 

ART. 66. 
Les gardes ehampè tres des communes sont chargés chacun 

dans le territoire pour lequel ils sont assermentés, de recher 
cher et de constater concurremment avec la gendarmerie, les 
délits et les contraventions qui ont pour objet la police 
rurale et forestière, de même que les délits de chasse et de 
pêche. 

Les gardes forestiers de l'Ëtat, des communes et des éta 
blissemenrs publics ont également qualité pour constater 
dans les champs ces divers délits et contraventions. 

Anr, 67. 

lls sont autorisés â saisir les bestiaux ou volailles trouvés 
en délit et les instruments, voitures et auelages du délinquant 
et à les meure en séquestre. Ils suivront les objets enlevés 
par le délinquant jusque dans les lieux où ils auront été 
transportés et les meurent également en séquestre. Ils ne 
pourront néanmoins s'introduire dans les maisons, bâtiments, 
cours et enclos adjacents, si cc n'est en présence soit du juge 
de paix, soit du bourgmestre ou de son délégué, soit de 
l'officier lie police. 

Aar. 68. 

Les fonctionnaires dénommés en l'article 67 ne pourront, 
sous peine d'une amende de 25 francs, se refuser à aceorn 
pagner sur-le-champ les gardes champêtres dans les cas prévus 
par cette disposition. Ils seront tenus, en outre, de signer le 
procès-verbal du séquestre ou de la poursuite fait en leur 
présence; en cas de refus de leur part, les gardes champê 
tres en feront mention dans leur procès-verbal. 

Anr. 69. 
Les gardes champêtres arrêteront et conduiront devant le 

juge de paix, devant le bourgmestre ou devant le commis 
saire de police tout inconnu surpris en flagrant délit. 

AnT. 70. 

Tout étranger surpris en flagrant délit pourra être arrêté, 
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mis â la disposition du procureur du roi et retenu sous man 
dat d'arrêt décerné par le juge d'instruction, jusqu'à ce qu'il 
ait élu domicile dans le royaume, que le maximum de 
l'amende comminée par la loi ait été consigné entre les mains 
du receveur des domaines ou que la rentrée en oit été assu 
rée d'une autre manière. Si le tribunal n'est pas saisi de la 
cause dans la quinzaine, le prévenu sera mis en liberté. 

Lorsque le délit entrainera la peine d'emprisonnement, le 
prévenu restera soumis aux règles générales de la procédure 
criminelle. 

ART. 7f. 

Les gardes champêtres ont le droit de requérir directe 
ment la force publique pour la répression des délits et contra 
ventions en matière rurale el en matière forestière, ainsi que 
pour la recherche et la saisie des produits du sol volés ou 
coupés en délit, vendus ou achetés en fraude. 

ART, 72. 

Ils signeront leurs procès-verbaux et les affirmeront au 
plus tard le lendemain de la clôture, par-devant le juge de 
paix du canton ou par-devant le bourgmestre soit de la com 
mune de leur résidence, soit de la commune où le délit a été 
commis ou constaté, le tout sous peine de nullité. 

Si le procès-verbal n'est pas écrit de la main du garde, 
l'officier public, qui en recevra l'affirmation, devra lui en 
donner préalablement lecture et mentionnera cette formalité 
dans l'acte d'afllrrnation, sous peine de nullité. 

ART. 75. 

Si le procès-verbal porte saisie, une expédition en sera 
déposée, dans les vingt-quatre heures, au greffe de la justice 
de paix, pour qu'elle puisse être communiquée à ceux qui 
réclameraient les objets saisis. 

AI\T, 74,, 
Les juges de paix pourront donner mainlevée provisoire 

de la saisie, à la charge du payement des frais de séquestre et 
moyennant caution. En cas de contestation sur la solvabilité 
de la caution, il sera statué par le juge de paix. 

ART. 75. 

Si les bestiaux saisis ne sont pas réclamés dans les dix jours 
qui suivront le séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, Je 
juge de paix ordonnera la vente par adjudication au marché 
le plus voisin. li y sera procédé à la diligence du receveur 
des domaines, qui la fera publier vingt-quatre heures d'avance, 

Les frais de séquestre et de vente seront taxés par le juge 
de paix et prélevés sur le produit; le restant sera affecté au 
payement des condamnations dont le recouvrement s'opère 
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par l'adrniuistrution pc l'enregistrement et des domaines; le 
surplus sera versé ù la caisse des dépôts et consignations. 

'Si la réclamation a été rejetée faute de caution ou si la 
réclamation n'a lieu qu'après la vente des bestiaux saisis, le 
propriétaire n'aura droit qu'à la restitution du produit net de 
la vente, tous frais déduits, -dans le cas où cette restitution 
serait ordonnée par le jugement. Le receveur retiendra sur 
cc prix le montant des condamnations à l'amende prononcées 
du chef du délit qui aura donné lieu à la saisie. 

AnT. 76. 

Les gardes champêtres des communes, des étsblissemcuts 
· publics Cl des particuliers sont responsables de toute négli 
gence ou contravention dnns l'exercice de leurs fo nctions. Ils 
pourront être rendus passibles des amendes et des indem 
nités encourues pour les infractions qu'ils n'auront pas 
dûment constatées. 

Anr. 77. 

Il sera alloué des frais de voyage aux gardes champêtres 
des communes, à l'occasion du transport des détenus qu'ils 
devront accompagner hors du lieu de leur résidence. 

AnT. 78. 

n sera fourni ù chaque t,1arde ehampètre commuual un 
livret où il devra inscrire jour par jour les tournées qu'il aura 
fuites et la mention des infractions qu'il aura constatées, avec 
indication tics inculpés. 

CHAPITRE IV. 

OP. r,A POURSUITE DES DRLITS ET DES CONTRAVENTIONS, 

AnT, 79. 

La poursuite des délits et des contraventions a lieu confor 
mément aux règles établies par le code d'instruction crimi 
nelle, sauf les rnodiflcations introduites par le présent code. 

ART, 80. 

Les tribunaux correctionnels connaitront des délits et les 
juges <le paix des co~traventions. 

Anr. 81. 

Les procès-verbaux dressés par -l'un des fonctionnaires, 
agents ou préposés, désignés au chapitre lU du présent titre, 
font foi jusqu'à preuve contraire. 

AnT. 82. 

Ils seront remis au procureur du roi ou au commissaire de 
police <le la commune du chef-lieu de la justice de paix ou au 

8 
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bourgmestre, dans les communes où il n'y n point de corn 
missaire de police, suivant leur compétence respective, dans 
le délai déterminé par le code d'instruction criminelle. 

ART. 85 . 

Si le prévenu excipe d'un droit de propriété ou autre droit 
réel, le tribunal saisi de la plainte statuera sur l'incident en 
se conformant aux règles suivantes : L'exception préjudicielle 
ne sera admise qu'autant qu'elle soit fondée sur un titre appa• 
rent ou sur des faits de possession précis, personnels au pré 
venu. Les titres produits ou les faits articulés devront être de 
nature à ôter au fait qui sert de base aux poursuites tout 
caractère de délit ou de contravention. 

Dans le cas de renvoi à fins civiles, le jugement fixera un 
délai de deux mois au plus, dans lequel la partie qui aura 
élevé la question préjudicielle devra saisir le juge compétent 
et justifler de ses diligences; sinon, il sera passé outre au 
jugement. 

Toutefois, en cas de condamnation à 'I'emprisonnement, il 
sera sursis, pendant un nouveau délai de deux mois, à l'exé 
cution de celte peine. Si, pendant ce délai, le prévenu justifie 
de ses diligences, le sursis sera continué jusqu'après la déci 
sion du fond. 

Les amendes, restitutions, dommages-intérêts el frais seront 
exigibles après la condamnation. Si la question préjudicielle 
est ultérieurement décidée en faveur du prévenu, les sommes 
qu'il aura payées seront restituées. 

AnT. 84. 

Les actions en réparation des délits et des contraventions 
prévus par le présent code, tant pour l'applic~tion des peines 
que pour les restitutions et les dommages-intérêts qui en 
résultent, se prescrivent par trois mois, à compter du jour où 

. les délits et les contraventions ont été constatés: lorsque les 
prévenus sont désignés dans les procès-verbaux. Dans le cas 
contraire, le délai de prescription est de six mois, à compter 
du nième jour. 

ART, 85. 

Les dispositions de l'article précédent ne sont point appli 
cables aux infractions commises par des gardes champêtres 
des communes, des établissements publics et des particuliers, 
dans l'exercice de leurs fonctions. Les délais de prescription à 
leur égard seront ceux des lois ordinaires de la procédure 
criminelle. 

Toutefois, l'action en dommages-intérêts portée devant les 
tribunaux correctionnels ou de police en vertu de l'article 76, 
ne pourra plus ètre accueillie un an après que l'action publi 
<JUC sera éteinte par la prescription contre le délinquant lui 
mème. 
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AnT. 86. 
Par exception ù l'article 84, le tribunal saisi de la connais 

sance- d'un délil ou d'une eomravention, pourra adjuger des 
dommages-intérèts sur la plainte du propriétaire des fruits 
ou récoltes, visée par le bourgmestre ou un échevin et accom 
pagnée d'un procès-verbal d'évaluation du dommage, dressé 
sans frais par ce fonctionnaire. 

CHAPI'fRE V. 

DIS INFRACTIONS ET DES PEINES, 

ART. 87. 

tes délits et les contraventions portant atteinte aux pro 
priétés rurales de toute espèce, non prévus par le présent code, 
sont punis des peines spécialement déterminées par le code 
pénal et les autres lois en vigueur. 

ART. 88. 

Seront punis d'une amende de l franc à 10 francs : 
f" Ceux qui, sans mol if légitime, se seront introduits dans 

un terrain clos ou non ou dans une dépendance de l'habita 
Lion où se trouvent des fruits pendant aux arbres ou par 
racines; 

~° Ceux qui, sons autre circonstance prévue par les Jais, 
auront cueilli ou mangé sur le lieu mème des fruits appar 
tenant à autrui ; 

L'amende sera portée à 10 francs avec un emprisonnement 
de un à sept jours, si le foit o eu lieu dans un enclos ou dans 
une dépendance de l'habitation; 

5° Ceux qui auront laissé passer leurs bestiaux ou leurs 
bêtes de irait, de charge ou de monture sur les prairies en 
étal de végétation ou sur le terrain d'autrui avant l'enlèvement 
de la récolte; 

4° Ceux qui auront glané autrement qu'à la main ou qui 
auront râtelé avec des râteaux à dents de fer; 

1>° Ceux qui auront envoyé dans les lieux de vaine pâture 
destinés au bétail ordinaire des animaux de l'espèce por 
cine; 

6° Ceux qui, ayant des chèvres, ]es mèneront aux champs 
non attachées, dans les pnys de vaine pâture où ces animaux 
ne sont pes rassemblés et conduits en troupeau commun ; 
lorsqu'elles auront fait du dommage aux arbres fruitiers ou 
autres, haies, vignes, jardins, l'amende sera double; 

7° Ceux dont les chèvres ou les hères à laine seront trou 
vées en dehors des lieux de vainc pâture, pâturant sur le ter 
rain d'autrui, sans le consentement du propriétaire, on brou 
tant les haies ou les arbres le long des chemins publics ou des 
héritages quelconques. 

Les contrevenants seront, en outre, punis d'une amende 
d'un franc par tète d'animal. 
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AnT. 89. 
Seront punis d'une amende de !S francs à t !S francs : 
1 ° Ceux qui comreviendrom aux règlements pris pour 

la destruction tics chenilles et autres insectes nuisibles ou 
pour l'extirpation des chardons el autres plantes nui- 
sibles; · 

2° tes conduetcurs qui, menant des hestiaux d'un lieu à 
un autre, même clans les pays de vaine pâture, les auront 
laissées pacager sur les terrains des particuliers ou des com 
munes et sur les chemins publics. 

L'amende sera de 10 francs à 1 ~ francs, avec ou sans 
emprisonnement de un a deux jours, si l'infraction a été 
commise sur un terrain ensemencé ou un terrain non 
dépouillé de sa récolte on dans un enclos rural; 

5° Ceux qui auront laissé à l'abandon, sur les propriétés 
d'autrui , dans les champs ouverts , des bestiaux ou vo 
lailles de toute espèce dout ils sont propriétaires ou déten 
teurs. 

L'amende sera de 10 francs à f ~ francs avec ou sans em 
prisonnement d'un à deux jours, si l'infraction a été commise 
soit tians l'enceinte des habitations, soit sur un terrain ense 
mencé ou sur un terrain non dépouillé de sa récolte, soit dans. 
uu enclos rural. 

S'il s'agit d'un troupeau, l'amende sera portée de 1 ~ francs 
à ~ti francs, avec ou sans emprisonnement de un à sept 
jours; 

4" Ceux qui auront glané, râtelé ou grappillé sans être 
portés sur la liste des indigents arrêtée par le conseil corn 
rnunal et ceux qui auront glané, râtelé ou grappillé dans les 
champs non entièrement dépouillés et vides de leurs récoltes, 
dans les champs clos ou avant le lever et après le coucher du 
soleil 7 

!S0 Les pâtres et les bergers qui, dans les lieux de vaine 
pâture, auront mené des troupeaux, de quelque espèce que 
ce soit, dans les champs moissonnés et ouverts avant que 
deux jours se soient écoulés depuis l'enlèvement de la récolte 
entière. 

Si les troupeaux ont pénétré dans un enclos, l'amende sera 
de i O francs à 1 ~ francs, avec ou sans emprisonnement de un 
à deux jours; 

6° Ceux qui auront envoyé, dans les lieux de vaine 
pâture, un nombre de tètes de bétail excédant celui qui aura 
été fixé par le règlement communal pris en exécution du 
n• 2 de l'article 24 du présent code. 

Une amende de 5 francs sera, en outre, appliquée au con 
trevenant pour chaque tête de gros bétail et une amende 
d'un franc pour chaque tête de bêtes à laine ou de chèvres 
formant cet excédant; 

7° Ceux qui ne laisseront pas leurs colombiers fermés 
pendant la saison des semailles; 

8° Ceux qui, hors de la saison de la fermeture des colom- 
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biers, tueront les pigeons d'autrui sur leur propre terrain ou 
ailleurs; 

9° Ceux qui attireront des pigeons d'autrui dans leur 
. colombier par fraude ou artifice et les y retiendront ou en 
disposeront. 

L'amende sera augmentée de ?'S francs par tète de pigeon 
détourné; 

1 o• Ceux qui auront établi des ruches à miel à une dis 
tance de moins de 50 mètres d'une habitation ou de la voie 
publique; 

11• Ceux qui décloront un champ pour se faire un passage 
dans leur route, à moins qu'il ne soit décidé par le juge que 
le chemin public était impraticable; dans ce cas, la commune 
devra payer les indemnités; · 

1 ~• Ceux qui auront dégradé ou détérioré, de quelque 
manière que ce soit, les 'routes et les· chemins publics de 
toute espèce, ou usurpé sur leur largeur. 

Outre la pénalité, le juge prononcera, s'il y a lieu, la 
réparation de la contravention, conformément aux lois rela 
tives à la voirie; 

15° Ceux qui, en labourant, empiéteront sur le terrain 
d'autrui; 

14° 'Ceur qui, sans motif légitime, se seront introduits 
dans un enclos où se trouvent des bestiaux; 

1 ?S• Ceux qui auront jeté des pierres ou d'autres corps 
durs ou d'autres objets pouvant souiller ou dégrader dans les 
jardins, enclos, prairies naturelles ou artificielles et dans les 
arbres; 

16° Ceux qui, par défaut de précaution et ceux dont les 
animaux auront détruit, en tout ou en partie, les greffes des 
arbres fruitiers ou autres ; 

17° Les gardes champêtres qui, contrairement aux arti 
cles 1>7 et 60, seront trouvés porteurs d'un fusil ou d'armes 
non autorisées. 

L'arme sera en outre confisquée; 
18° Les gardes champêtres des communes qui n'auront 

pas tenu régulièrement le livret prescrit par l'article 78. 

AitT. 90. 

Seront punis d'une amende de 10 francs à 20 francs et d'un 
emprisonnement d'un à cinq jours ou d'une de ces peines 
seulement : 

1 ° Les propriétaires ou détenteurs de volailles, animaux 
ou bestiaux morts et sans destination utile, qui auront négligé 
de les enfouir, dans les vingt-quatre heures, à 1 mètre 
?SO centimètres de profondeur, dans leur terrain ou bien au 
lieu désigné par l'administration communale. 

Dans ce cas, l'administration communale pourvoira à 
l'enfouissement aux frais du contrevenant qui, en vertu du 

1 jugement de condamnation, pourra être contraint au rem- 
boursement de la dépense sur simple état dressé par le col 
lége échevinal ; 

9 
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2° Ceux qui jetteront des bêtes mortes sur les chemins 
publics ou sur les propriétés voisines, dans un cours d'eau, 
un étang oµ un canal; • 

5° Ceux qui, sans titre, prendront possession d'une parcelle 
quelconque du terrain communal; 

4° Tous usagers "qui, dans les lieux de vaine pâture, 
auront fait pâêurcr leurs bestiaux sur une terre ensemencée 
ou sur une terre couverte de quelque production, avant l'en 
lèvement de la récolte entière; 

~
0 Tous usagers qui auront use du droit de vainc pâture 

sur les prairies naturelles sujettes à ce droit dans le temps 
non autorisé, et avant la récolte de la deuxième herbe; 

6° Ceux qui se seront approprié indûment les eaux d'un 
canal d'irrigation ou qui s'en seront servis à d'autres jours 
ou à d'autres heures. ou en plus grande quantité que les 
règlements ou les conventions particulières ne le permettent; 

7° Ceux qui, sous quelque prétexte que ce soit, auront 
foqillé Je champ d'autrui, sans l'autorisation du propriétaire 
ou de l'exploitant, an moyc,n d'une houe, d'une bêche, d'un 
râteau 01,1 de tout antre instrument. 

L'amende sera double dans le cas prévu par l'article 4, si 
la fouille a eu lieu sans que le propriétaire ait été préalable 
ment averti; 
8° Ceux qui auront allumé des feux dans les champs à 

moins de cent mètres des maisons, des bois, des bruyères, 
des vergers, des haies, du blé, de la paille, des meules et des 
lieux où le lin est mis à sécher. 

Aar. 9L 

Seront punis d'une amende de t ~ francs à ;.?e; francs et d'un 
emprisonnement d'un à sept jours ou d'une de ces peines 
seulement: 

1 ° Ceux qui mèneront ou garderont à vue des bestiaux ou 
volailles, de quelque espèce qu'ils soient et à quelque époque 
que ce soit, dans les récoltes d'autrui, dans les prairies natu 
relles ou nniâcielles, dans les vignes, oseraies, houblon 
nières, dans les plans ou pépinières d'arbres fruitiers ou 
autres, faits de mains d'homme et sur les chemins publics de 
toute espèce ou leurs dépendances ; 

2° Ceux qui, volontairerneat, auront jeté ou fait jeter 
dans un puits ou abreuvoir, soit public, soit privé, des corps 
organiques ou toute autre matière de nature à corrompre 
l'eau ou à 111 rendre impropre à l'usage domestique; 

5• Quiconque IJl,IJ'a jeté dans une rivière, un canal, un 
ruisseau, un étang, u11 vîvier ou un réservoir, des substances 
de nature à détruite le poisson ; 

4" Ceux qui auront déterré en totalité ou en partie et 
n'importe pour quel usage des cadavres ou des débris d'ani 
maux ou de bestiaux ; 

?S° Ceu» qui, volontairemem et de quelque manière que 
cc soit, auront clétnüt, renversé, bouché ou fracturé des 
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ruches d'abeilles, ou qui auront fait périr ou tenté de foire 
périr les abeilles appartenant à autrui ; 
6° Ceux qui auront auiré chez eux les essaims venant du 

rucher appanenant à autrui, si, dans les vingt-quatre heures 
de la réclamation à eux faire, ils ne les ont pas restitués ; 

7° Ceux qui auront enlevé sur le terrain d'autrui des 
pierres, gazons, terres, sable, chaux, marne, fumier et tout 
autre engrais; 

8° Ceux qui auront volontairement détruit ou dégradé, 
bouché ou déplacé des tuyaux de drainage ; 

9° -Ceux qui auront inondé ·le terrain d'autrui ou y auront 
transmis volontairement les eaux d'une manière nuisible, en 
dehors des cas prévus par l'article 54-9 du code pénal ; 

10° Ceux qui auront écorcé ou coupé en tout ou en partie 
des arbres d'autrui, sans les faire périr ; 
H• ·Ceux qui auront enlevé le bois des haies ou des plan 

tations d'arbres ; 
12° Ceux qui auront, en contravention a la disposition 

du n~ 6 de l'article 22, cédéleur droit de vaine pâture. 

ART. 92. 
Les peines pour les contraventions prévues aux articles 88 

cl 9 J ci-dessus, seront élevées au maximum, et le tribunal 
prononcera en outre un emprisonnement d'un à sept jours: 

1° S'U y a récidive dans l'année à dater du premier juge 
ment rendu contre le délinquant pour la mème contravention 
et par le même tribunal; 
2• Si les contreventlons ont été commises la nuit; 
5° Si les faits ont été commis en bande ou réunion. 

ART, 93. 
Lorsque, dans los cas prévus aux articles 88 et 9 J du pré 

sent code, il existe des circonstances atténuantes, l'amende 
pourra être réduite, sans qu'elle puisse, en aucun cas, être 
inférieure à 1 franc. 

C~t\PITRE VI. 
POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX DOMESTIQUES. MESURES EN CAS 

D'ÉPIZOOTJES. 

AnT. 94. 

Le Gouvernement est autorisé à prescrire, par arrêté royal, 
les mesures que la crainte de l'invasion ou l'existence de 
maladies contagieuses peut rendre nécessaires dans l'intérieur 
du pays et sur les frontières en ce qui concerne les relations 
du commerce avec l'étranger. 

ART. 9H .•• 

Une indemnité peut être accordée par l'État à tout pro 
priétaire dont les chevaux ou les bestiaux sont abattus ou 
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dont les fourrages, les récoltes ou d'autres objets mobiliers 
sont détruits par ordre de l'autorité compétente, en vue d'ar 
rêter la propagation des maladies comagieuses. 

Un arrêté royal régie le taux de cette indemnité, ainsi que 
les formalités et les conditions auxquelles le payement en est 
subordonné. 

ART. 96. 

Le Ministre de l'Intérieur. peut conférer aux agents de 
l'administration des douanes, des accises et des forêts, aux 
officiers et sous-offlelers de l'armée et même à d'autres per 
sonnes, le droit de rechercher dans toute l'étendue du pays 
et de constater, par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à 
preuve contraire, les inf raclions aux dispositions prises en 
matière d'épizootie. Ces procès-verbaux sont transmis dans 
les trois jours au procureur du roi. 

Les personnes investies des pouvoirs détermines dans le 
paragraphe précédent, qui n'auraient point prêté Je serment 
prescrit par le décret du ~0 juillet i 851, le prêteront devant 
l'un des juges de paix de l'arrondissement. 

ART. 97. 

Les infractions aux dispositions qui seront prises en vertu 
de l'article 94 et qui ne tomberaient pas sous l'application des 
articles 519, 320 et 32t du Code pénal, seront punies d'un 
emprisonnement de huit jours à deux mois et d'une amende 
de 26 francs à 200 francs, soit cumulativement, soit séparé 
ment. 
En cas de récidive l'amende est de 200 francs au moins et 

de ,oo francs nu plus. 
ART. 98. 

Il y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le' contrevenant, 
dans les trois années précédentes, un premier jugement pour 
un des faits prévus par les règlements portés en vertu de 
l'article 94. 

ART. 99. 

S'il existe des circonstances atténuantes, les peines d'em 
prisonnement et d'amendè pourront être réduites à celles de 
simple police. 

CHAPITRE VII. 

DES RESTITUTIONS ET DES DOMM!GES-JNTi:RtrS. 

Anr. 100. 

Dans aucun cas, les dommages-intérèts dus à la partie 
civile ne pourront, y compris la valeur des objets restitués 
en nature, être inférieurs à l'amende simple prononcée par le 
jugement. 

AnT. 101. 
Les maris, pères, mères, tuteurs, maitres et commettants 
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sont civilement responsables des amendes, restitutions, dom 
mages-intérêts et frais résultant des condamnations pronon 
cées contre leurs femmes, leurs enfants mineurs et pupilles 
non mariés demeurant avec eux, leurs ouvriers, voituriers 
et autres subordonnés, sauf tout recours de droit. 

ART, 102. 

Les usagers sont responsables des condamnations aux 
amendes, restitutions, dommages-intérêts el frais prononcés 
conrre leurs pâtres ·et gardiens pour tous )es délits et contra 
ventions en matière rurale commis pendant le temps et l'ac 
complissement du service. 

CflAPITRE VIH. 
DE L'E7.ÉCUTION DES JUGE'tfENTS. 

Anr. 103. 

Les jugements rendus par défaut, à la requête de la partie 
civile ou sur la poursuite du ministère public, seront signi 
fiés par simple extrait, qui contiendra le nom des parties et 
le dispositif. 

Cette signification fera courir les délais de l'opposiuon et 
de l'appel. 

A11r. 104. 

Les jugements portant condamnation à des amendes, res 
titutions, dommages-intérêts et frais seront exécutés, suivant 
le cas, comme en matière correctionnelle ou comme en 
matière de police. 

DISPOSITION FINALE, 

ART. 10?S. 

Sont abrogés les lois et règlements dont les dispositions 
sont contraires au présent code et en outre, notamment: 
i O L'article t 6 du décret des 26 septembre et 2 octobre 

1791, relatif à ln saisie pour contributions ; 
2° Le décret des 28 septembre et 6 octobre 1791, concer 

nant les biens et usages ruraux el la police rurale; 
5° Le décret du 20 messidor an Ill, qui ordonne l'éta 

blissement de gardes champêtres dans toutes les communes 
rurales; 

4° La loi du 26 ventôse an IV, qui ordonne l'échenillage 
des arbres; 

?S0 La loi du 23 thermidor an IV, relative à la répression 
des délits ruraux et forestiers ; 

6° La loi du 27 avril 1848, sur les irrigations; 
7° La loi du 10 juin t 8?S1, qui accorde ln faculté de pas 

sage pour le drainage; 
8° Le n" 2 de l'article 1 or de la loi du t cr mai J 849, sur la 

compétence des tribunaux de police simple et correctionnelle; 
!O 
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9° Ln loi du 6 messidor an Ill, sur la vente des blés en 
\ vert ; . 

10° Les articles 669 à 675 du Code civil; 
11 ° Les n" 3, 4 et 7 de l'article !>?S2, le n° 2 de l'art. !>55 

et le n° 5 de l'article ?S60 du Code pénal, relatifs aux contra 
ventions rurales; 

12• L'article 129 de la loi communale; 
15° L'arrêté du 19 pluviôse an V, et la loi du IO messidor 

an V, relatifs aux animaux nuisibles; 
14° L'arrêt du Parlement de Paris du 24 mars 17 4?S, les 

arrêts au Conseil d'État du 19 juillet 174-6 et du 16 juillet 
1784, la circulaire du 23 messidor an V, sur la police sani 
taire des animaux domestiques, et la loi du 26 février f 866, 
sur le typhus contagieux. 

Vu pour être annexé à Notre arrêté en date du 18 jan 
vier 1876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi, 

Le Ministre de la Justice) 
T, DELANTSIJEERE. 

Le Ministre de i'lsuérieu», 

DELCOUII, 

!iiat8•--- -- -- 



ANNEXES. 

1'ableau comparatif des projets de Code rural de 1.870, f87i el {87~, avec 
indication des lois concordantes et des dates des sr.fonces du conseil supé 
rieur d'agriculture et de la commission spéciale où ont été traitées des 
matiëre« contenues dans les projets. 
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Projet prfsetlt6 par le IMpartement de la Justice 
LE i 8 lANVlllll ~ 870. 

TITRE PREMIER. 

CHAPITRE PREMIER. 

Projet du conseU su~rieur d'agriculture, 1871. 

TITRE PREMIER. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES PRO PR I t T f S R V RALES. 

ARTICLE PREMIER, 

Les particuliers ont la libre disposition 
de leurs propriétés rurales, mobilières et 
immobilières, ainsi que de toutes les pro - 
ductions de ces propriétés, sous les modifi 
cations établies par les lois ou les règle 
ments. 

AnT. 2. 

Ces propriétés ne peuvent être saisies 
que dans les cas et dans les formes déter 
minés par le code de procédure civile. 

ART, 5. 
Les ruches à miel, même en cas de sai 

sie légitime, ne peuvent être déplacées que 
dans les mois de décembre, janvier et 
février. 

AnT. 4. 

Le propriétaire d'un essaim d'abeilles a 
le droit de le réclamer et de s'en ressaisir, 
tant qu'il n'a pas cessé de le suivre; autre 
ment, l'essaim appartient à celui qui en 
est le premier occupant et, à défaut de 
premier occupant, à celui qui a la pro 
priété ou la jouissance du terrain sur 
lequel il s'est fixé. 

DES PROP R 1tTÊS RU RA LES. 

ARTICLE PREMIER, 

Les particuliers ont la libre disposition 
de leurs propriétés rurales, bâties ou non 
bâties, mobilières et immobilières, ainsi 
que de toutes les productions de ces pro 
priétés, sous les modifications établies par 
les lois ou les règlements. 

ART. ,. 

Ces propriétés ne peuvent être saisies 
que dans les formes déterminées par Je 
Code de procédure civile. Sont exceptés 
de la saisie, les animaux et instruments 
indispensables au travail, ainsi que les 
semences et les engrais. 

ART, ~9. 
Le propriétaire d'un essaim d'abei11es a 

le droit de le réclamer et de s'en ressaisir, 
tant qu'il n'a pas cessé de le suivre ou 
qu'il peut prouver que l'essaim lui appar 
tient. 

Autrement, l'essaim appartient à celui 
qui a la propriété ou la jouissance du ter 
rain sur lequel il s'est fixé et, à défaut de 
celui-ci, au premier occupant, 
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Projet de fa commission spéciale, 1875. 

TITRE PREMIER. 

CHAPITRE PRE~IIER. 

DES rnoPRIÉTÉS RURALES, 

ARTICLE PREMIER. 

Les particuliers ont la libre disposition 
de leurs propriétés rurales, mobilières cl 
immobilières, ainsi que de toutes les pro 
ductions de ces propriétés, sous les modi 
fications établies par les lois ou les règle 
ments. 

ART. 2. 

Ces propriétés ne peuvent être saisies 
que dans les cas et dons les formes déter 
minés par le Code de procédure civile. 

ART, 5. 
Le propriétaire d'un essaim d'abeilles 

a le droit de s'en ressaisir, tant qu'il n'a 
pas cessé dé le suivre ou de Je réclamer 
s'il peut pl'ouvcr que l'essaim lui appar 
tient. 

Autrement, l'essaim appartient à celui 
CJUÎ en est le premier occupant et, à défaut 
du premier occupant, à celui qui a la pro 
priété ou la jouissance du terrain sur 
lequel il s'est fixé. 

1° Dates du procàs-verballx des Minces du coasel 
supérieur d'agricullure et de la commlsson spéciale 
où les articles des projets ont ,t6 discutés. 

2° Rappel das lois concordantes. 

Conseil supérieur. - Rapporl et dis 
cussion générale. - Proeès-verbal du 
30 janvier 1871. 

Commission spéciale - f ?S et 16 jan 
vier1871S. 

Conseil supérieur - 50 janvier 1871. 
Commission spéeiale-i- 26 janvier 187 S. 

Code rural du 28 septembre-f octo- 
bre 1791, titre 1••, S 1••, art. 1" et 2. 

Code civil, art. ?S37 Cl !:SU. 

ConseH supérieur - 30 janvier 1871. 
Commission spéciale- 26 janvier 18ns. 

Décret des 26 septernbre-S octobre 179 f, 
article 16. 

Code rural, 1, § 3! an, 2. 
Code de procédure civile, art. ?585 

Cl S,, 1S92 el S. 
Loi du HS août i 8M. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 

Code rural, t, § 3, art. 5. 

Conseil supérieur - 31 janvier 187 t. 
Commission spéciale - 26 février et 

10 novembre 187?S. 

Code rural, t, § 5, art. 4-, S ~- 

H 
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Projet plilen1' par le Dipartetnellt de la Justice 
LI •8 UNVIH .f870. 

ART. !>. 

Nul ne pourra fouiller dans un champ 
pour y chercher des pierres, de la terre 
ou du sa~le nécessaires à l'établissement ou 
à l'entretien des chemins ou autres ou 
vrages publics, que moyennant une juste 
et préalable indemnité, fixée à l'aimable 
avec le propriétaire ou à dire d'experts. 

CHAPITRE Il. 
DES CULTURES ET DES RtCOLTES, 

ART. 6. 
Chaque propriétaire peut entretenir ou 

varier ses cultures, faire ses semences ou 
ses récoltes, quand et comme bon lui 
semble, sons préjudice des droits d'autrui 
et à la charge de se conformer aux lois et 
aux règlements. 

PnlJet du conseil supérieur d'agrlcultllre, 1871. 

Anr. 3. 

Nul ne pourra fouiller dans un champ 
pour y chercher des pierres, de la terre 
ou du sable nécessaires à l'établissement 
ou à l'entretien des chemins ou ouvrages 
publics, que moyennant une juste et préa 
lable indemnité, fixée à l'amiable avec le 
propriétaire. 

CHAPITRE If. 
DES CULTURES RT DES RtCOLTES. 

ART •••• 

Chaque propriétaire peut entretenir ou 
varier ses cultures, faire ses semailles, ses 
semences ou ses récoltes et en disposer, 
quand et comme bon lui semble, sons 
préjudice des droits d'autrui et à la charge 
de se conformer aux lois et aux règle 
ments. 

AnT. ?,. 
Le glanage, le râtelage, et le grappillage 

sont interdits. 



Projet de la conunlsslo• spkiale, 1875. l Dates des procès~verb1Wx, - Lois concordantes. 

Aar. 4-. 

Nul ne peut fouiller dans un champ 
pour y chercher des pierres, de la terre ou 
du sable nécessaires à l'établissement ou 
à l'entretien des chemins ou autres ou 
vrages publics, qu'après en avoir averti le 
propriétaire et moyennant une juste et 
préalable indemnité, fixée à l'amiable avec 
le propriétaire, ou à dire d'experts. 

CHAPITRE Il. 
DES CULTURES ET DES l\ÉCOLTES, 

Anr. t>. 
Chaque propriétaire peut entretenir ou 

varier ses cultures, foire ses semailles, ses 
semences ou ses récoltes et en disposer, 
quanti et comme bon lui semble, sans pré 
judice des droits d'autrui et à la charge de 
se conformer aux lois et aux règlements. 

AIIT. 6. 

Lé glanage, le râtelage et le grappillage 
dans les lieux où l'usage en est reçu, ne 
peuvent ètre pratiqués que par les indi 
gents de la commune et, seulement, dans ' 
les champs non clos, entièrement dépouil 
lés et vidés de leurs récoltes, et à partir 
du lever jusqu'au coucher du soleil. 

La liste des indigents qui pourront se 
livrer au glanage, au râtelage et au grap 
pillage est dressée, chaque année, par le 
collége échevinal : ne peuvent être com 
pris sur celte liste que les vieillards ou les 
infirmes des deux sexes et les enfants âgés 
de moins de douze ans. 

Le glanage ne peut se faire qu'à la 
main; le râtelage avec l'emploi du ràteau 
à dents de fer est interdit. 

Conseil supérieur - 50 janvier 1871. 
Commission spéciale - 26 février et 

10 novembre 187ts. 

Code rural, f, § 1"', art. 1c•, in fine. 
Code rural: 1. § 6, art. 1er. 

Conseil supérieur - 30 janvier 1871. 
Commission spéciale - ?S février 1875. 

Code rural, t, scct. t ••, art. ~, sect. tl, 
art. 2 et 3. 

Conseil supérieur - 50 janvier 1871. 
Commission spéciale - ~, 12 février 

et tO novembre t87!S. 

Code pénal, art. lfü5, ~•. 
Code rural, II, art. 21. 



[ i\• 75. 1 
Proltf prisent6 par le IMpartement de la Justice 

LB 48 IANVJEI\ 4870, 

( 44,) 

ART.·7. 

Tout cc qui est relatif à la mise en cul 
ture des terrains communaux incultes est 
réglé par des dispositions particulières. 

CHAPITRE Jll. 

DES IRnlGATIONS ET DES DESStCIIEMENTS, 

ART. 8. 
Toul propriétaire qui voudra se servir, 

pour l'irrigation de ses propriétés, des 
eaux naturelles ou artificielles dont il a Je 
droit de disposer, pourra obtenir le pas 
sage de ces eaux sur les fonds intermé 
diaires, à la charge d'une juste et préala 
ble indemnité. 

Projet du conseil supérieur d'agriculture, 1871. 

AnT. 6. 

Les conseils provinciaux pourront arrè 
ter des règlements pour la destruction des 
ehardons et d'autres plantes nuisibles. 

AnT. 27. 
Le Gouvernement est autorisé à pres 

crire, dans un règlement d'administration 
générale, les mesures qu'il jugera néces 
saires pour la destruction des chenilles et 
d'autres insectes nuisibles. 

ART. 28. 

Les députations permanentes des con 
seils provinciaux sont autorisées à ordon 
ner, sur la demande <les administrations 
communales, des battues dans les bois 
des communes et des panieuliers pour la 
destruction des loups et des sangliers. 

CHAPITRE III. 

DES IRRIGATIONS ET DES DESSÈCHl!MENTS. 

Anr. 7. 

Tout propriétaire qui voudra se servir, 
pour l'irrigation de ses propriétés, des 
eaux naturelles ou artificielles dont il a 
le droit de disposer, pourra obtenir le 
passage de ces eaux sur les fonds intermé 
diaires, à la charge d'une juste et préala 
ble indemnité. 



( "~ ) [ N· 75. l 

Pro~&t de Ill Ç11mmlssion s~aJe, 1875. 1 Dates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

.AI\T. 7. 

Les mesures à prendre pour la destruc 
Lion des chenilles el autres insectes nuisi 
bles sont déterminées par arrêté royal. 

Celles qui sont reconnues nécessaires 
pour la destruction des chardons et autres 
plantes nuisibles som déterminées par les 
conseils provinciaux. 

Les députatlons permanentes des con 
seils provinciaux sont autorisées à ordon 
ner, sur la demande des administrations 
communales et des particuliers, des bat 
tues dans les bois des communes et des 
particuliers pour la destruction des loups 
et des sangliers, conformément aux dis 
positions qui seront prescrites par un ar 
rèté royal. 

CHAPITRE IJI. 

DES IRRIGATIONS ET DES DESSÉCIIEMENTS. ', 

An1. 8. 

Tout propriétaire qui voudra se servir, 
pour l'irrigation de ses propriétés, des 
eaux naturelles ou artificielles dont il a 
le droit de dispsoer, pourra obtenir le 
passage de ces eaux sur les fonds inter 
médiaires, à la charge d'une juste cl préa 
lable indemnité. 

Conseil supérieur - 30 et 51 janvier 
t 87t. 

Commission spéciale - 12, 19 février 
et tO novembre 1875. 

Loi du 26 ventôse an IV. 
Code pénal, art. 5~2, 5". 

Arrêté du 1_ 9 pluviôse an V. 
Loi du 10 messidor an V. 

Loi du 2~ mars 1847. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale - i 9 février 187~. 

Loi du 27 avril 1s,s, art. t••. 

12 



( i6 ) 

Projet presenté par le Département de la Justice 
U f8 JANTIBR 4870. 

An1. 9. 

Les propriétaires des fonds inférieurs 
devront recevoir les faux des terrains ainsi 
arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur 
être due. 

ART. 10. 

La même faculté de passage sur les 
fonds intermédiaires pourra être accor 
dée, aux mêmes conditions, au proprié 
taire d'un marais ou d'un terrain submergé 
en tout ou en partie, à l'effet de procurer 
au" eaux nuisibles leur écoulement, ainsi 
qu'au propriétaire d'un terrain humide 
devant être desséché au moyen de rigoles 
souterraines ou à ciel ouvert. 

ART. 11. 

Sont exceptés des servitudes qui font 
l'objet de l'art. 8, 9 et 1 O, les bâtiments, 
ainsi que les cours, jardins, parcs et enclos 
attenant aux habitations. 

ART. 12. 

Tout propriétaire voulant se _servir, 
pour l'irrigation de ses propriétés, des 
eaux don! il a le droit de disposer pourra, 
moyennant une juste et préalable indem 
nité, obtenir la faculté d'appuyer, sur la 
propriété du riverain opposé, les ouvrages 
d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être con 
struits et entretenus de manière à ne 
nuire en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de cette servitude, les 
bâtiments, les cours et les jardins atte 
nant aux habitations. 

Projet du conseft supérieur d'agrfc:ulture, 1871. 

ART. 8. 
Les propriétaires des ronds inférieurs 

devront recevoir les eaux des terrains ainsi 
arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur 
être due. 

ART. 9. 

La même faculté de passage SUI' les 
fonds intermédiaires pourra être accordée, 
aux mêmes conditions, au propriétaire 
d'un marais ou d'un terrain submergé en 
tout ou en parue, à l'effet de procurer aux 
eaux nuisibles leur écoulement, ainsi 
qu'au propriétaire d'un terrain humide 
devant être desséché au moyen de rigoles 
souterraines ou à ciel ouvert. 

An1. 10. 

Sont exceptés des servitudes qui font 
l'objet des art. 7, 8 et 9, les bâtiments, 
ainsi que les cours, jardins, parcs et en 
clos auenant aux habitations. 

AI\T. 1 t. 

Tout propriétaire voulant se servir, 
pour l'irrigation de ses propriétés, des 
eaux dont il a le droit de disposer, pourra, 
moyennant une juste et préalable indem 
nité, obtenir la faculté d'appuyer, sur la 
propriété du riverain opposé, les ouvrages 
d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront ètre con 
struits et entretenus de manière à ne 
nuire en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de 'celte servitude, les 
bâtiments, les cours et les jardins atte 
nant aux habitations. 

Anr. 1,. 

Les eaux détournées seront rendues à 
leur lit naturel en amont du barrage qui 
suit la prise d'eau. 



Projet de la commission ap4clale, 1876. l Dates des procàs~verbaux. - Lois co11C11rdantes. 

ART. 9. 

Les propriétaires des fonds inférieurs 
devront recevoir les eaux des terrains 
ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra 
leur être duc. 

ART. f o. 
La faculté de passage sur les fonds 

iutermédiaircs, prévue par l'article 8, 
pourra, aux conditions déterminées par 
cette disposition, être accordée, dans le 
but d'assurer l'écoulement des eaux nui 
sibles : 1 ° au propriétaire d'un marais ou 
d'un terrain submergé en tout ou en par. 
tie; ~• au propriétaire d'un terrain humide 
devant être desséché au moyen de rigoles 
souterraines ou à ciel ouvert. 

Anr. H. 

Sont exceptés des servitudes qui font 
l'objet des articles 8, 9 et to, les bâti 
ments, ainsi que les cours, jardins, parcs 
et enclos attenant aux habitations. 

ART. i2. 

Tout propriétaire voulant se servir, 
pour l'irrigation de ses propriétés, des 
eaux dont il a le droit de disposer, pourra, 
moyennant une juste et préalable indem 
nité, obtenir 1n faculté d'appuyer, sur la 
propriété du riverain opposé, les ouvrages 
d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être con 
struits et entretenus de manière à ne nuire 
en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de cette servitude, les 
bâtiments, les cours et les jardins attenant 
aux habitations. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale- 19 février 187!S. 

Loi du 27 avril f 8-iS, art. 2. 

Conseil supérieur - 31 janvier f 87t. 
Commission spéciale - t 9 février et 

10 novembre 187?S. 

Loi du 27 avril 1848, art. 3. 
Loi du 10 juin i8!Sf. 

Conseil supérieur - 31 janvier f 87L 
Commission spécinle-19 février f 87?S, 

Loi du 27 avril 1848, art. 4. 

Conseil supérieur - 31 janvier 187 f. 
Commission spéciale-19 février 1876. 

Loi du 'J.7 avril f 8.i8, art. !S. 

Conseil supérieur - 31 janvier t87L 
Commissiou spéciale- ~6 février-l 87~. 



l ~ 75. 1 ( 48 ) 
Projet p"aentf par le IMpartement de la J111tlce I Projet du çonsell sul)l1rleur d'agriculture, 1871. 

u ◄8 ,,1maa ◄870. 

Ant. f3, 

Le riverain sur le fonds duquel l'appui 
sera réclamé, pourra toujours demander 
l'usage commun du barrage, en contri 
buant pour moitié aux Irais d'établisse 
ment et d'entretien. Aucune indemnité ne 
sera respectivement due dans cc cas, et 
celle qui aurait été payée devra être ren 
due. ,, 

· Lorsque l'usage commun ne sera ré- 
clamé qu'après le .-commencement ou 
l'achèvement des travaux, celui qui le 
demandera devra supporter seul l'excé 
dant de dépense auquel donneront lieu 
les changements à faire au barrage pour 
l'approprier à l'irrigation de son fonds. 

AnT. 15. 

1,c rlverain sur le fonds duquel l'appui 
sera réclamé, pourra toujours obtenir 
l'usage commun du barrage, en contri 
buant aux frais d'établissement et d'en 
tretien proportionnellement à la surface 
du terrain que chaque usager soumettra à 
l'irrigation et à la quantité d'eau dont il 
disposera. 

Lorsque l'usage commun ne sera ré 
clamé qu'après le commencement ou 
l'achèvement des travaux, celui qui l'ob 
tiendra devra supporter seul l'excédant de 
dépense auquel donneront lieu les chan 
gements à faire au barrage pour l'appro 
prier à l'irrigation de son fonds. 

Anr. U. 

Les contestations auxquelles pourront 
donner lieu l'établissement des servitudes 
mentionnées aux articles précédents, la 
fixation du parcours de la conduite d'eau, 
de ses dimensions et de sa forme, la con 
struction des ouvrages d'art à établir pour 
la prise d'eau, l'entretien de ces ouvrages, 
les changements à faire aux ouvrages déjà 
établis, et les in~emnités dues ,au proprié 
taire du fonds traversé, de celui qui rece 
vra l'écoulement des eaux ou de celui qui 
servira d'appui aux ouvrages d'art, seront 
portées devant les tribunaux qui, en pro• 
nonçant, devront concilier l'intérêt de 
l'opération avec le respect dû à la pro 
priété. 

11 sera procédé devant les tribunaux 
1 \ 

comme en· matière sommaire e,, s'il y a 
f • J 

lieu à expertise, il pourra n'être nommé 
qu'un seul expert. 



Projet de la commission spdclale, 1875. 1 Dates des prods •• verbaux. - Lois concordantes. 

ART. t3. 

Le riverain sur le fonds duquel l'appui 
sera réclamé, pourra toujours obtenir 
l'usage commun du barrage, en contri 
buant aux frais d'établissement et d'entre 
tien proportionnellement à la surface du 
terrain que chaque usager soumettra à 
l'irrigation et à la quantité d'eau dont il 
disposera. 

Lorsque l'usage commun ne sera ré 
clamé qu'après le commencement ou 
l'achèvement des travaux, celui qui l'ob 
tiendra devra supporter seul l'excédant 
de dépense auquel donneront lieu les 
changements à faire au barrage pour l'ap 
proprier à l'irrigation de son fonds. 

ART. u.. 
Les contestations auxquelles pourront 

donner lieu l'étabhssement des servitudes 
memionnées aux articles précédents, la 
fixation du parcours de la conduite d'eau, 
de ses "dimensions et de sa forme, la con 
struction des ouvrages d'art à établir pour 
la prise d'eau, l'entretien de ces ouvrages, 
les changements à foire aux ouvrages déjà 
établis, et les indemnités dues au proprié 
taire du fonds traversé, de celui qui rece 
vra l'écoulement des eaux ou de celui qui 
servira d'appui aux ouvrages d'art, seront 
portées devant les tribunaux qui, en pro 
nonçant, devront concilier l'intérêt de 
l'opération avec le respect dû à la pro 
priété. 
Il sera procédé devant les tribunaux 

comme en matière sommaire et, s'il y a 
lieu à expertise, il pourra o'ètrc nommé 
qu'un seul expert. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale- 26 février 18!:>7. 

Loi du 27 avril 1848, art. 6. 

Conseil supérieur - 51 janvier 187 t. 
Commission spécîale-26 février 1875. 

Loi du 27 avril 1848, art. 7. 

15 



( ?SO) 

Projet présenté par Ill Département de la JU$tice 
LE 48 J.UIVIEa 4870. 

Projet du conseil supérieur d'agriculture, 1871. 

ART. u.. 
Le Gouvernement est autorisé, sur 

l'avis de la députation du conseil provin 
cial, à faire des règlements d'administra 
tion publique pour l'institution et l'orga 
nisation d'administrations de wateringues, 
dans l'intérêt de l'assèchement, de l'irriga- 

. tien et de l'amélioration des terrains, dans 
les localités où il le jugera nécessaire. 

AnT. m. 
JI n'est aucunement dérogé, par les 

dispositions qui précèdent, aux lois qui 
règlent la police des eaux. 

Anr. 16. 

Il n'est également fait, par la présente 
loi, aucune dérogation aux dispositions 
qui règlent la police des irrigations faites 
au moyen de prises d'eau pratiquées aux 
canaux et aux cours d'eau navigables et 
flottables, ainsi qu'à leurs dérivations. 

CHAPITRE JV. 

DU PARCOURS ET DE LA VAINE PATURE, 

ART, 17. 

Il ne sera plus fait, à l'avenir, de com 
mune à commune, aucune concession de 
droits d'usage, de quelque nature et sous 
quelque prétexte que ce puisse être. 

ART. 1!S. 

Le Gouvernement est autorisé, sur 
l'avis de la députation du conseil provin 
cial, à faire des règlements d'administra 
tion publique pour l'institution ~t l'orga 
nisation d'assoelations de propriétaires, 
dans l'intérêt de l'asséchement, de l'irri 
gation et de l'amélioration des terrains, 
dans les localitês où il le jugera néces 
saire. 

Ces associations ne peuvent toutefois 
être constituées que si la majorité des 
propriétaires possédant au moins les deux 
tiers de la surface du sol, en font la de 
mande. 

ART. t6. 

li n'est aucunement dérogé, par les 
dispositions qui précèdent, aux lois qui 
règlent la police des eaux. 

Anr. 17. 

Il n'est également fait, par le présent 
code, aucune dérogation aux dispositions 
qui réglent ln police des irrigations faites 
au moyen de prises d'eau pratiquées aux 
canaux et aux cours d'eau navigables et 
flottables, ainsi qu'à leurs dérivations. 

CHAPJTRE IV. 

DU PARCOURS ET DE LA VAINE PATURE. 

ART. t8. 
Nul n'a Je droit, en aucun temps de 

l'année, de faire paitre ses bestiaux sur Je 
terrain d'autrui, s'il n'a titre ou permis 
sion expresse de l'exploitant. 



( 51 ) 

Projet de la çommlsslon spklale, 1875. Dates des proch-verbaux. - Lois çonçordantes. 

AnT. f ~. 

Dans les localités où il le jugera néces 
saire, le Gouvernement est autorisé, sur 
l'avis de la députation permanente du con 
seil provincial, à faire des règlements 
d'administration publique pour l'institu 
tion et l'organisation d'administrations de 
wateringues, dans l'intérêt de l'assèche 
ment, de l'irrigation et de l'amélioration 
des terrains. 

CHAPITRE IV. 

DU PARCOURS ET DY. LA VAINE PATURE, 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spéciale- 26 février 1875. 

Loi du 18 juin 181~6, art. 4. 
Loi du 27 avril 1848, art. 8. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spéciale - 26 février 1875. 

Loi du 27 avril 184-8, art. 9. 

Conseil supérieur - ~1 janvier 1871. 
Commission spéciale-26 février 187:S. 

Commission spéciale - t 2, 19 et 
-26 mars 1875. - Discussion générale. 

Code forestier, art. 84-. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale -12 mars 187?5. 



{ N• 75. J ( ~2) 

Projet prisent6 par te D6partement de la Justice 
LE ◄8 JANVIH .f870. 

ART. 18. 

Le droit de parcours de commune à 
commune, s'il n'est fondé sur un titre ou 
sur une possession autorisée pur les lois 
et les coutumes, reste aboli. 

AnT, f9. 

Le droit de vaine pâture dans la com 
mune, s'il n'est fondé sur un titre particu 
lier ou s'il n'est autorisé par la loi ou par 
un usage local immémorial, reste égale 
ment aboli. 

Anr. 20 . 

Sont, dans tout les cas, abolis, le par 
cours de commune à commune et la vaine . 
pâture dans la commune après la récolte 
de la seconde herbe. 

ART. 21. 

Toute commune pourra être affranchie 
du droit de parcours exercé par une autre 
commune C'l fondé sur un titre ou sur une 
possession autorisée par les lois et les 
coutumes, moyennant une juste et préa 
lable indemnité. 

AnT. 22. 

La commune dont le droit de parcours 
sur une commune voisine sera restreint 
par des clôtures faites de la manière déter 
minée à l'article 42 du présent Code, ne 
pourra prétendre, à cet égard, à aucune 
espèce d'indemnité, même dans le cas où 
son droit serait fondé sur un titre; mais 
elle aura le droit de faire cesser la faculté 
réciproque qui résultait de celui de par 
cours entre elle et la commune voisine; 
ce qui aura également lieu, si le droit de 
parcours s'exerçait sur la propriété d'un 
particulier. 

Pro}et du conseil su~rleur d'agrlCIIHure, 1871 

Aa,·. t9. 

Le droit de parcours de commune à 
commune est aboli. Si ce droit était fondé 
sur un titre, sa suppression donnera lieu 
à une indemnité. 

ART. 20. 

Le droit de vaine pâture dans la com 
mune est également aboli, s'il n'est fondé 
sur un titre particulier. 



PreJel lie la COftlllllssloll spfctalo, 1875. 1 Dalea ._ prock-verbaux. - Lola concordantea. 

ART. 16. 

Le droit de parcours de commune à 
commune, est aboli, saur l'indemnité qui 
pourrait être due, si ce droit était fondé 
sur un titre, ou sur une pessession auto 
risée par la loi ou par les coutumes. 

ART. 17. 

Le droit de vaine pâture dans la com 
mune est également aboli, s'il n'est fondé 
sur un türe particulier, ou s'il n'est auto 
risé par la loi ou par un usage local 
immémorial. 

Conseil supérieur - 3 f janvier t 87 L 
Commission spéciale - t>, t 1 et f 9 

mars 1875. 

Code rural, 1, i, art. 2. 

Conseil supérieur - 3t janvier t 871. 
Commission spéciale - ?i mars 187t>. 

Code rural, 1, ,, art, 5. 

Code forestier, art. 8t>. 

Commission spéciale - ~6 mars t 81?S. 

Code rural, 1, 4-, art. t 7. 

u 



{ ?$4, ) 

Projet présenté par le Dfpartement de la Justli;e 
U ~8 J.6.l'O"llll ~870. : 

ART. 23. 

Tout propriétaire pourra; de même, 
être affranehl du droit de vaine pâlure 
exercé dans la commune et fondé sur un 
aitre particulier ou autorisé par la loi ou 
par un usage loc!il. immémorial. mëyén 
nant une juste et préalable indemnité. 

Ain. 24-. 

Entre particuliers, tout droit de vaine 
pâture, fondé sur un titr.e, sera ég,lement 
rachetable à dire d'experts, suivant l'avan 
tage que pourrait en retirer celui qui 
avait ce droit, s'il n'était pas réciproque, 
ou ·eu égard au désavantage qu'un des 
propriétaires aurait à perdre hl récipro 
cité, si elle existait. 

A1t1. ~~. 

Le règlement de l'indemnité sera fait à 
l'amiable et, à défaut d~ convention entre 
les parties, par l'autorité de la justice. 

ART. 26. 

, L'action en rachat ~e pourra être exer 
cée que par ·1a commune, le propriétaire 
ou le particulier gre~és. 

L'action intentée ne pourra toutefois 
être abandonnée que du consentement de 
la commune, du propriétaire ou du par 
ticulier usagers. 
Dans Je cas de réciprocité de parcours 

ou de vaine pâture, l'action en rachat 
pourra être exercée par chacune des par• 
ties intéressées. 

A11.T. 2t. 

Tout ·propriétairë peut s'aff'rânchir du 
droit de vainë-pâ'ture exercé dans la com 
mune-et- fondé ~l.lr un titré parti'cbli'èi', 
ml>)ennant une [ustë et préàlablè 'indem 
nité. 

Entre par't.foullers; tout droit dë vàiiie 
pàlurèJ fondé sur UQ titre,, est ég1Mméiit' 
rachetable à dire d'experts, suivétîl'l'àvlibJ. 
tage que pourrait en retirer celui qui avait 
ce droit, s'il n'était pas réciproque, ou eu 
égard au désavantage qu'un des proprié 
taires aurait à perdre la réciprocité, si 
elle existait. 

AnT. ~3. 

L'indemnité pour la suppression du 
droit de parcours de commune .à commune 
ainsi que l'indemnité pour la suppression 
du droit de vaine pâture, se règlent à l'a 
miable et, à défaut de conventions entre 
les parties, par l'autorité de la justice. 

ART, ~,. 

L'action en rachat ne peut être exercée 
que par le propriétaire ou le particulier 
grevés. 

L'action intentée ne peut toutefois être 
abandonnée que du consentement de la 
commune, du propriétaire ou du particu 
lier usagers. 

Dans le cas de réciprocité de vaine 
pâture, l'action en rachat peut être exercée 
par chacune des parties intéressées. 



( ?HS ) [ N· 7'S. l 

Projet de la colltllliuion spéciale, 1875. 1 Dates des proch-verbaux. - Lois concordantes. 

Au. f8. 

Toul propriétaire peut s'affranchir, 
moyennant une juste el préalable indem 
nité, du droit de vaine pâture exercé dans 
la commune et fondé sur un titre particu 
lier, ou autorisé par la loi, ou par un 
usage immémorial. 

Aar. 19. 

Entre particuliers, tout droit Je vaine 
pâture, fondé sur un titre, est également 
rachetable moyennant indemnité préalable 

, à'fher suivant l'avantage que pourrait en 
retirer celui qui avait ce droit, s'il n'était 
pas réciproque, ou eu égard au désavan 
rnge qu'un des propriétaires aurait à per 
dre la réciprocité, si elle existait. 

ART. 20. 

Le règlement de l'indemnité se fera à 
l'amiable et, à défaut de convention entre 
les parties, par l'autorité de la justice. 

ART. 21. 

L'action en rachat du droit de vaine pà 
ture ne peut être exercée que par la com 
mune, le propriétaire ou le particulier 
grevés. 

L'action intentée ne peut être abandon 
née que du consentement de la commune, 
du propriétaire ou du particulier usa 
gers. 

Dans le cas de réciprocité de vaine pâ 
ture, l'aetion en rachat peul être exercée 
par chacune des parties intéressées. 

Conseil supérieur - 5t janvier 1871. 
Commission spéciale - ?:S et 19 mars 

187?>. 

Code forestier, art. S?S. 

Conseil supérieur - 3-f janvier -1871. 
Commission spéeiale-c-ë, 12, 19 mars 

et 10 novembre 187?:S. 

Code rural, 1, 4, art. 8. 

Conseil supérieur - 3t janvier el 2 fé 
vrier f 87f. 

Commission spéciale -19 mars 18ns. 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spéciale - t9 mars f 8715. 

Code forestier, art. 86~ 



N • 73.] 

Prejet prmnt6 par le IMpartement de la Justice 
LB i8 JANVJ!ll •870. 

( ~6) 

Aar. 27. 

Jusqu'à 1a suppression, par voie de ra 
chat, du parcours de commune à commune 
et de la vaine pâture dans la commune, 
ces droits continuerontd'être exercés con 
formément aux règlements communaux 
approuvés par la députation permanente 
du conseil provincial. 

PrtJel du connil ~ d'qrlcwbn, 1871. 

ART. 2?S. 
Jusqu'à la suppression, par voie de ra 

chat de )a vaine pâture, ces droits conti 
nueront d'être exercés conformément aux 
règlements communaux approuvés par la 
députation permanente du conseil pro 
vincial. 



( ~7 ) l N° 73, l 
Projet de la commission spéciale, 1875. 1 Dates des procès-verbaux. - lois concordantes. 

Am. 22. 

Jusqu'à la suppression, par voie de ra 
chat de la vainc pâture, dans les cas prévus 
pur l'article 18, ce droit continuera d'être 
cxercé eonformémenr aux règlements com 
munaux approuvés par la députation per 
manente du conseil provincial. 

Dans ces règlements les conseils com 
munaux doivent se conformer aux dispo 
sitions ci-après : 

1 ° Dans les localités de vaine pâture 
soumises à l'usage du troupeau en com 
mun, tout propriétaire ou fermier peut 
renoncer à cette communauté et faire gar 
der par troupeau séparé un nombre de 
tètes de bétail proportionné à l'étendue 
des terres qu'il exploite dans la com 
mune; 

2° La quantité de bétail, proportion 
nellement à l'étendue du terrain est fixée, 
à tant de bêtes par hectare, d'après les 
usages locaux ; 

56 Néanmoins, tout chef de famille do 
micilié qui n'est ni propriétaire ni fermier 
d'aucun des terrains sujets à la vaine pâ 
ture, et tout propriétaire ou fermier <l'une 
exploitation modique peuvent mettre sur 
lesdits terrains, soit par troupeau séparé, 
soit en troupeau en commun, jusqu'au 
nombre de six bêtes à laine et d'une vache 
avec son veau, s'il ne leur est accordé un 
plus grand avantage d'après les usages lo 
caux et ce, sans préjudice de Jeurs droits 
sur les terres communales ; 

4° Les propriétaires ou fermiers exploi 
tant des terres dans la commune, sans y 
être domiciliés, ont de mémo le droit de 
mettre dans le troupeau commun ou de 
foire garder par troupeau séparé ln quan 
tité de tètes de bétail proportionnée à 
l'étendue de leur exploitation, suivant les 
dispositions du n• 2 ci-dessus; mois ils ne 
peuvent, dans aucun cas, céder leurs 
droits à d'autres ; 

fi• En aucun cas, la vaine pâture ne 
peut plus ètre exercée sui· les prairies na- 

Conseil supéricur-51 janvier 187 L 
Corn mission spéciale - ?> , 12, 19 et 

26 mars, 9 avril et f O novembre f 87ti. 

1° Loi communale, art. 77, n" 4. 
Code rural, l1 4. art. 5. 
Code rural, 1, 4, art. 12. 

2° Code rural, 1, 4, art. 15. 
Loi communale, art. 77, n° 4. 

5• Code rural, I, 4, art. 14. 

4° Code rural, 1, 4, art. 115. 

1)° Code rural, 1, 4, art, re. 



[ N° 73.) (as) 

ProJet présenté par le Département dé la Justice · , 
LE 48 a!'msn 4870. 1 Projet du conseil supérieur d'agriculture, 1871, 

ART, 28. 

La répartition et le mode de jouissance 
du pâturage communal continueront éga 
lement d'ètre réglés par les conseils com 
munaux, avec l'approbation de la députa 
tion permanente du conseil provincial. 

AnT. 29. 

Dans les cas de séparation ou de réu 
nion de communes ou de fractions de 
commune, il sera procédé, relativement à 
l'exercice des droits de parcours et de 
vaine pâture, conformément aux principes 
consacrés pnr les articles 1 !H et 1 !>2 de la 
loi communale. 

CHAPITRE Y. 

DES TROUPEAUX. 

ART, 50. 

Tout propriétaire est libre d'avoir chez 
lui telle quantité et telle espèce de trou 
peaux qu'il croit utiles il la culture el à 
l'exploitation de ses terres et de les y faire 
pâturer exclusivement, sauf ce qui est réglé 
ci-dessus relativement au parcours et à la 
vaine pâture. 

AnT. 5L 

Dans les pays de parcours ou de vaine 
pâture soumis à l'usage du troupeau en 
commun, tout propriétaire ou fermier 
pourra renoncer à cette communauté et 
faire garder par troupeau séparé un nom 
bre de tètes de bétail proportionné à 
l'étendue des terres qu'il exploitera dans 
la commune. 

Ar\T. ~6. 

La répartition et le mode de jouissance 
du pâturage communal, ainsi que le pâtu 
rage sur les voies publiques et leurs dé 
pendances , sont réglés par les conseils 
communaux, avec l'approbation de la dé 
putation permanente du conseil provincial. 

N. B. Le chapitre V comprenait, sous 
la rubrique Des Animaux, les art. 27, 28 
el 29 qui sont reportés aux chapitres 1 
et 2. 



( ?S9 ) l :'ti0 73. ) 

Projet de la COllillllsslon splclale. 1876. l Dates des prods-verltaux. - Lois concordantes. 

turelles qui y sont sujettes qu'après la 
récolte de la seconde herbe et à partir du 
HS octobre jusqu'au ·ter mars; 

6° L'exercice du droit de vaine pâture 
est personnel et n'est pas cessible, même 
par personne interposée. 

Voir le n° 1 de l'article 22. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spéciale - 19 mars 1875. 

Loi communale, art. 77, n° 2. 

Commission spéciale - 19 mars 1871>. 
Code rural, I, 4, art. 18. 

Loi communale, art. HSt et 1 ~2. 

Commission spéciale - 26 mars 1875. 

Code rural, J,'.4·, art. 1"'. 

Commission spéciale- 26 mars 187~. 
Code rural, I, 4, art. f 2. 

Art. 88, 11° 6 du présent projet. 



[ N° n.] f 60 ) 

Projet présenté par le Département de la Justice 
LE ~ 8 J.!:l\'ll!lt ~ 870, 

ART. 32. 

Dans les pays de parcours ou de vaine 
pâture où les chèvres ne sont pas rassem 
blées et conduites en troupeau commun, 
celui qui aura des animaux de cette espèce 
ne pourra les mener aux champs qu'aua 
chés. 

AnT. 35. 

La quantité de bétail, proportionnelle 
ment à l'étendue du terrain sera fixée, 
dans chaque commune, à tant de bêtes 
par hectare, d'après les usages locaux, 
par le conseil communal, sons l'approba 
tion de ln Députation permanente du 
conseil provincial. 

Anr. 34. 

Néanmoins, tout chef de famille domi 
cilié qui ne sera ni propriétaire ni fermier 
d'aucun des terrains sujets au parcours ou 
à la vaine pâture, et tout propriétaire ou 
fermier d'une exploitation modique pour 
ront mettre sur lesdits terrains, soit par 
troupeau séparé, soit en troupeau en com 
mun, jusqu'au nombre de six bêtes à 
laine et d'une vache avec son veau, s'il ne 
leur est accordé un plus grand avantage 
d'après les usages locaux et de temps im 
mémorial et sans préjudice de leurs droits 
sur les terres communales, s'il y en a dons 
la commune. 

Projet du COMell supérieur d'agriculture, 1871. 

ART. 5~. 

Les propriétaires ou fermiers exploitant 
des terres Jans les communes sujeues au 
parcours ou à la vaine pâture, sans y être 
domiciliés, auront le même droit de meure 
dans le troupeau commun ou de faire gar 
der par troupeau séparé la quantité de 
tètes de bétail proportionnée à l'étendue 
de leur exploitation, suivant les disposi 
tions de l'article 55 ei-dessus ; mais ils 
ne pourront, dans aucun cas, céder leurs 
droits à d'autres. 



( 61 ) [ N° 75.] 

Projet d' Ja .çommlfaion ap6clale, 1876. J Dates dtt prock-verballi. - Lois concordantes, 

Yofr le n° 2 de l'article 22. 

Voir le n° 3 de l'artiele 22. 

Voir le n° 4 de l'article 22. 

- 
Voir art 88, 6• du présent projet. 

Code rural, Il, art. 18, S 2. 

Commission spéciale -26 mars f 87~. - 
Code rural, 1, 4, art. f 5. 
Loi communale, art. 77, n° 4. 

Code rural, I, 4, art. 14. 

Commission spéciale- 26 mars 1875. 

Code rural, 1, 4, art. f ?5. 

t6 



[ N° 75. } ( 62 ) 

Projet présenté par le Département de la l11sttc~ J Projet du consell su~rleur d'agrie11lhlre, 1871. 
LE 4 8 JANVIEI\ ~ 870. 

ART. 56. 

Lorsqu'un propriétaire d'un pays de 
parcours ou de vainc pâture aura clos une 
partie de sa propriété, le nombre de tètes 
de bétail qu'il pourra continuer d'envoyer 
dans le troupeau ou par troupeau séparé, 
sur les terres particulières des habitants de 
la commune, sera restreint proportionnel 
lcment et suivant lei dispositions de l'ar 
ticle 55 ci •. dessus. 

CHAPITRE VI. 

DES CLÔTURES DES IIÉnlTAGF.S, 

Anr. 37. 

Tout propriétaire peut clore son héri 
tage conformément aux dispositions du 
Code civil. 

ART. 38. 

Le propriétaire qui clôt tout sont héri 
tage, perd son droit au parcours et à la 
vaine pâture. 

ART. 59. 

Le droit de parcours de commune à 
commune et le droit simple de vaine pâ 
ture dans les communes ne pourront, en 
aucun cas, empêcher les propriétaires de 
clore leurs héritages; et aussi longtemps 
qµe ces héritages seront clos de la manière 
déterminée ci-après, ils ne pourront étre 
assujettis ni à l'un ni à l'autre de ces 
droits. 

ART, 40. 

Le droit dont jouit tout propriétaire de 
clore ses héritages a lieu même par rap 
port aux prairies, dans les communes où, 
sans titre de propriété el seulement par 
l'usage, elles deviennent communes à tous 
les habitants, soit immédiatement après la 
récolte de la première herbe, soit dans 
tout autre temps déterminé, 

CHAPITRE VI. 

DES CLÔTURES DES HtRITAGES. - DB! 

SERVITUDiS. 

A11T. 30. 

Tout propriétaire peut clore son héri 
tage, sauf l'exception portée à l'article 43. 

AnT. :u. 
Le droit simple de vaine pâture dans 

les communes ne peut, en aucun cas, 
empêcher les propriétaires de clore leurs 
héritages; et aussi longtemps que ces héri 
tages seront clos de la manière déterminée 
ci-après, ils ne peuvent ètre assujettis à 
ce droit. 



( 63 ) [ N" 75. ] 

ProJel de la commission spéciale, 1875. 1 Dates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

CHAPITRE V. 

D!S CLÔTURES DES UfolTAGES. - DES SER 

VITUDES. 

ART. 25. 

Toul propriétaire peut clore son héri 
tage conformément aux dispositions du 
code civil. 

ART.~,. 

Le droit de vainc pâture dans les com 
munes ne peut, en aucun cas, empêcher 
les propriétaires de clore leurs héritages; 
et aussi longtemps que ces héritages seront 
clos de la manière déterminée ci-après, 
ils ne pourront ètre assujettis à la vaine 
pâture. 

Le droit dont jouit tout propriétaire de 
clore ses héritages s'exerce même par rap 
port aux prairies, dans les communes où, 
sans titre de propriété et seulement par 
l'usage, elles deviennent communes à tous 
les habitants. 

La clôture affranchira de même du 
droit de vaine pâture entre particuliers, si 
cc droit n'est fondé sur un titre. 

Commission spéciale- 26 mars· f 87ti. 
Code rural, 1, 4, arr. 16. 

Code 'civil, art. 648. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871 . 
Commission spéciale-c-B avril et 10 no 

. vcrnbre 1871S. 

Code civil, art, 647, 682, 685, 684 
et 68~. 

Code rural, l, 4, art. 4. , 

Code civil, art. 648. 
Code rural, I, 4, art. 16. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spéciale - 9 avril et 10 no 

vembre 187ti. 

Code rural, 1, 4, art. 15. 

Code rural, 1, 4, art. 11. 

Code rural, 1, 4, an. 7. 



Projet pr6sentf par le Département cie la Jœtlce I Projet du conseil 111périeur d'agrlculllll'e, 1871. 
LE 48 J.ll\\'IER •870. 

ART. 4-1. 

La clôture affranchira de mème du 
droit de vaine pâture entre particuliers, si 
ce droit n'est pas fondé sur un titre. 

Anr . .i!. 

L'héritage sera réputé clos lorsqu'il sera 
entouré d'un mur d'un mètre de hauteur, 
avec barrière, ou lorsqu'il sera· exacte 
ment fermé et entouré de palissades ou de 
treillages, ou d'une baie vive, ou d'une 
haie sèche raite avec des pieux ou cordelée 
avec des branches, ou de toute autre ma 
nière de faire les haies en usage dans 
chaque localité, ou, enfin, d'un fossé d'un 
mètre de largeur nu"' moins à l'ouverture 
et d'un demi-mètre ile profondeur. 

An1. 32. 

Un héritage est réputé clos lorsqu'il est 
entouré d'un mur d'un mètre de hauteur 
au moins, même avec barrière ou porte, 
on lorsqu'il est exactement fermé et en 
touré de palissades ou de treillages, ou 
d'une haie vive, ou d'une haie sèche faite 
avec des pieux ou cordelée avec des 
branches, ou de toute autre manière de 
faire les haies en usage dans chaque loea 
lité, ou, enfin, d'un fossé d'un mètre cin 
quante centimètres de largeur au moins à 
l'ouverture et de soix:mte-quinze centi 
mètres de profondeur. 

AnT. 3~ .•. 

Le fossé non mitoyen doit être creusé 
par celui qui veut clore, à la distance de 
vingt-cinq centimètres au moins, de l'hé 
ritage voisin. 

Si la clôture consiste en une haie vive, 
celle haie doit être établie à cinquante 
centimètres ou moins de la limite. 
, Toute autre clôture doit être établie au 
point extrême de la propriété. 



( 6tS ) [ i\O 75. ] 

Projet de la çommlssion spéciale, 1875. 1 Dates des prock-vert>aux. - Lois 1;oncordante1. 

ART. 2?>. 

Un héritage est réputé clos lorsqu'il est 
entouré d'un mur d'un mètre cinquante 
centimètres de hauteur au moins, mème 
avec barrière ou porte, ou lorsqu'il est 
exactement fermé et entouré de palissades 
ou de treillages, ou d'une haie "ive, ou 
d'une haie sèche faite avec des pieux ou 
cordelée avec des branches, ou de toute 
autre manière de faire les haies en usage 
dans chaque localité, ou, enfin, d'un fossé 
d'un mètre de largeur au moins à l'ouver 
ture el d'un demi-mètre de profondeur. 

Les clôtures autres que les murs doivent 
avoir un mètre trente-cinq centimètres de 
hauteur. 

AnT. 26. 

Le fossé non mitoyen doit être creusé 
par celui qui veut clore, à une distance 
de l'héritage voisin, égale à la moitié de 
la profondeur de ce fossé. 

Celte distance est augmentée d'une 
moitié en sus, si le fossé est construit 

, contre une terre labourable ou contre un 
terrain en pente. 

Les fossés sont formés en talus du côté 
du voisin et construits de manière à ne 
pns préjudicier à l'écoulement des eaux. 

Si la clôture consiste en une haie vive, 
celte haie doitêtre établie, à défaut d'usage 
contraire, à cinquante centlmètres au 
moins de la limite. 
Toute autre clôture doit ètre établie au 

point extrême de la propriété. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale-9 avril et fO no 

vembre 187~. 

Code rural, 1, 4, art. 6. 

Conseil supérieur - St janvier "1871. 
Commission spéciale-\) avril et 10 no 

vembre i87ti. 

Projet de code 'rural français. 
Rapport de la commission de Liége. 

!7 



[ N• 73. ] ( 66 } 

Prejet prfaenlé par le Dfpartement de la Justice I Projet du eoaseil 111P'rifur d'qrieu1111re, 1811. 
LI! 48 UNVIJ!I\ 4$70. 

ART. 3,. 

Tous fossés entre deux héritages sont 
présumés mitoyens s'il n'y a un titre ou 
marque du contraire. 

Il y a manque de non mitoyenneté 
lorsque la levée ou le rejet <le la terre se 
trouve d'un côté seulement du fossé. 

Le fossé est censé appartenir exclusive 
ment ri celui du côté duquel Je tfjet se 
trouve. 

Aar. 3?S. 

Le fossé mitoyen doit être entretenu à 
frais communs; mais Je voisin peut se 
soustraire à cette obligation en renonçant 
à la mitoyenneté, si le fossé ne sert qu'à 
la clôture. 



( 67 ) I N• 73. ] 

Projet de la commlaslon spéciale, 1875. 1 Dates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

ART. '27. 

Le propriétaire d'une haie vive non 
mitoyenne ou d'un mur non mitoyen aura 
la faculté, hors, le temps de la récolte sur 
pied, de passer sur le champ de son voisin, 
pour rabattre, élaguer la haie, enlever le 
branchage, réparer ou entretenir le mur. 
Si ce champ est clos, le passage devra 
être demandé au voisin qui ponrra le dé 
signer, à son choix. En cas dt> refus, le 
passage sera pris à l'endroit le moins 
dommageable et sauf réparation du dom 
mage causé. 

ART. 28. 

Les murs de clôture dans les campagnes 
peuvent ètre établis sur la limite· même, 
mais sans aucune saillie ni surplomb sur 
le terrain contigu. 

Néanmoins, si le terrain contigu est une 
terre labourable, il devra ètre laissé le long 
du mur un espace suffisant pour que le voi 
sin puisse toujours labourer son champ à 
la charrue, selon l'usage des lieux. 

ART. ~9. 

Le fossé mitoyen doit être entretenu à 
frais communs; mais le voisin peut se 
soustraire à cette obligation en renonçant 
à la mitoyenneté, si le fossé ne sert qu'à la 
clôture. 

Conseil supérieur - 31 janvier 187t 

Code civil, art. 6661 667 et 668. 

Commission spéciale - 10 novembre 
187!:S. 

Rapport de la commission de Liége, 

Disposi Lion nouvelle. 

Commission spéciale - 10 novembre 
187?!. 

Rapport de la commission de Liége, 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur -- 31 janvier 1871. 
Commission spéciale-9 avril et 10 no 

vembre 187tl. 

Code civil, art. 669. 
Projet de code rural français. 



[ N° 73.] ( 68 ) 

Projet présenté par le Département de la Justle11 
LB ~8 IANYIKI\ iSiO. P~o)et du con,ell supérieur d'agrlc11lt11re, 1871. 

AnT. 36. 

Toute autre clôture qui sépare des hé 
ritages est réputée mitoyenne, à moins 
qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en 
état de clôture ou s'il n'y a titre ou marque 
contraire. 

Le voisin peut se soustraire à l'obliga 
tion de concourir à l'entretien de la haie 
ou de la palissade mitoyenne, en renon 
çant ù la mitoyenneté. 

AnT. 37. 

Le voisin dont l'héritage joint un fossé 
ou une haie non mitoyens ne peut con 
traindre Je propriétaire de ce fossé ou de 
eeue haie ù lui céder la mitoyenneté. 

Le Co-propriétaire <l'une haie mitoyenne 
peut la détruire jusqu'à la limite de sa 
propriété, à la charge de construire un 
mur sur cette limite. 

ART. 58. 

Tant que dure la mitoyenneté de la 
haie, les propriétaires s'en partagent les 
produits par moitié. 

Anr. 59. 

Les arbres qui se trouvent dans la haie 
mitoyenne sont mitoyens comme la haie. 
Les arbres plantés sur la ligne sépararive 
des deux héritages sont aussi réputés mi 
toyens. Lorsqu'ils meurent ou 'lorsqu'ils 
sont coupés ou arrachés, ces arbres sont 
partagés par moitié. Les fruits sont re 
cueillis à frais communs et partagés aussi 
pal' moitié, soit qu'ils tombent naturelle 
ment, soit qu'ils aient été cueillis, 

Chaque propriétaire a le droit d'exiger 
que les arbres-mitoyens soient arrachés. 



( 69 ) [ N• 73. ] 

Projet 4le la commission sp6ciale, 1875. 1 Dates des prock-verbaux. - Lois concordantes. - 
ART. 50. 

Toute autre clôture qui sépare des héri 
tages est réputée mitoyenne, à moins qu'il 
n'y ait qu'un seul des héritages en état de 
clôture ou s'il n'y a titre, marque ou pos 
session suffisante du contraire. 

Le voisin peut se soustraire à l'obliga 
tion de concourir à l'entretien de la clô 
ture mitoyenne, en renonçant à la mitoyen 
neté. 

ART, 5t. 

Les arbres qui se trouvent dans la haie 
mitoyenne sont mitoyens comme la haie, 
à défaut d'usage contraire ; les arbres 
plantés sur la ligne séparative des deux 
héritages sont aussi réputés mitoyens; 
-lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont cou- 
pés ou arrachés, ces arbres sont partagés 
par moitié ; les fruits sont recueillis à frais 
communs el partagés aussi par moitié, soit 
qu'ils tombent naturellement, soit qu'ils 
aient été cueillis. · 

Chaque propriétaire a le droit d'exiger 
que les arbres mitoyens soient arrachés. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale-9 avril et 10 no 

vembre 1R7?S. 

Code civil, art. 670. 
Projet de code rural français. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale - 9 et 16 avril 

187~. 

Proje; de code rural français. 

Conseil supérieur - 31 janvier 1871. 
Commission spéciale-9 avril 187ts. 

Projet de code rural français. 

Conseil supérieur - 5 t janvier 187 f • 
Commission spécinle-9 avril et 10 no 

vembre t87lS. 

Projet de code rural français. 
Code civil, art. 675. 

i8 
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Pro)et pn1sent6 par te D6partement de la Justice I ProJet du conseil su~rieur d'agriClllture, 1871. 

LE 48 J.41'1\'IER 4870, • 

ART. iO. 

Il n'est permis d'avoir des arbres, ar 
brisseaux ou arbustes, près de la limite de 
la propriété voisine, qu'en laissant cntl'_e 
cette limite el le centre du tronc ou de la 
rige la distance prescrite par la loi. 

Cette distance est de trois mètres pour 
les arbres dont la hauteur dépasse quatre 
mètres; de deux mètres pour les arbres 
ou arbrisseaux dont la hauteur ne dépasse 
pas quatre mètres; de cinquante centi 
mètres pour les arbrisseaux ou arbustes el 
les haies dont la hauteur est inférieure â 
deux mètres. 

Les arbres fruitiers de Ioule espèce peu 
vent être plantés en espaliers de chaque 
côté du mur séparatif de deux propriétés, 
sans que l'on soit tenu d'observer aucune 
distance. 

Si cc mur n'est pas mitoyen, son pro 
priétaire seul a le droit d'y appuyer ses 
espaliers. 

ART. ,1. 
Le voisin peut exiger que les arbres, 

haies, arbrisseaux et arbustes plantés à 
une distance moindre que la distance légale 
soient arrachés ou réduits à la hauteur dé 
terminée dans l'article précédent; à moins 
qu'ils n'aient été plantés sous l'empire d'un 
usage constant et reconnu, ou qu'il y ait 
destination du père de famille, ou qu'ils 
n'aient depuis trente ans dépassé ]a hau 
teur légale, ou qu'il se soit écoulé trente 
ans depuis la plantation, si cette plantation 
a été faite à moins de trente centimètres 
de distance. 

Dans ces deux derniers cas, si les arbres 
meurent, ou s'ils sont coupés ou arrachés, 
Je voisin ne peut lesremplacer qu'en obser 
vant les distances légales. 



1 71 ) ( N• 73. 1 

Projet de la commission spéciale, 1875. 1 Dates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

Ain. 52. 

11 n'est permis d'avoir des arbres, ar 
brisseaux ou arbustes, près de la limite de 
la propriété voisine, qu'en laissant entre 
cette limite et le centre du tronc ou de la 
tige la distance de trois mètres pour les 
arbres dont la hauteur dépasse quatre mè 
tres ; de deux mètres pour les arbres ou 
arbrisseaux dont la hauteur ne dépasse 
pas quatre mètres; de cinquante centi 
mètres pour les arbrisseaux ou arbustes et 
les haies dont la hauteur est inférieure à 
deux mètres. 

Les arbres fruitiers de toute espèce peu 
vent être plantés en espaliers de chaque 
coté du mur séparatif de deux propriétés, 
sans que l'on soit tenu d'observer aucune 
distance. 

Si ce mur n'est pas mitoyen, son pro 
priétaire a seul le droit d'y appuyer ses 
espaliers. 

AUT. 35. 

Le voisin peut exiger que les arbres, 
haies, arbrisseaux et arbustes plantés à 
une distance moindre que la distance légale 
soient arrachés ou réduits à la hauteur dé 
terminée dans l'article précédent, à moins 
qu'ils n'aient été plantés sous l'empire 
d'un usage constant et reconnu, ou qu'il 
y ait destination du père de famille, ou 
qu'ils n'aient depuis trente ans dépassé la 
hauteur légale, ou qu'il se soit écoulé 
trente ans depuis la plantation, si cette 
plantation a été faite il moins de trente 
centimètres de distance. 

Dans ces deux derniers cas, si les arbres 
meurent, ou s'ils sont coupés 011 arrachés, 
le voisin ne peut les remplacer qu'en ob 
servant les distances légales. 

Conseil supérieur - 5t janvier 1871. 
Commission spéciale -9 avril et 10 no 

vembre 187!:s. 

Code civil, art. 671. 
Projet de code rural français. 

Conseil supérieur - 51 janvier t 871. 
Commission spéciale-9 avril et 10 no 

vembre 187tL 

Code civil, art. 672. 
Projet de code rural français. 
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Pr11Jet présenté par le Département de la Justice 
LI 18 UNVll!n 48i0, Projet du conseil sup6rleur d'aaric:11lture, 1871. 

ART. 42. 

Celui sur la propriété duquel avancent 
les branches des arbres du voisin, peut 
contraindre celui-ci à les couper et, à son 
refus, les couper lui-même. 

Les fruits tombés naturellement des 
branches sur la propriété du voisin lui 
appartiennent. 

Si ce sont les racines qui avancent sur 
son héritage, il a le droit de les y couper 
lui-même. 

Le droit de couper les racines ou de faire 
couper les branches est imprescriptible. 

Anr, 45. 

Le propriétaire dont les fonds sont en 
clavés et qui n'a aucune issue sur la voie 
publique, peut réclamer un passage sur 
[es fonds de ses voisins pour l'exploitation 
de son héritage, à Ici charge d'une indem 
nité proportionnée au dommage qu'il peut 
occasionner. 

AnT. 44. 

Le passage doit régulièrement ètre pris 
du coté où le trajet est le plus court du 
fonds enclavé à la voie publique. 

Anr. 4?S. 

1'éanmoins, il doit ètre fixé dans l'en 
droit le moins dommageable à celui sur le 
fonds duquel il est accordé. 

ART, 4-6. 

L'action en indemnité dans le cas prévu 
, à l'article 45 est prescriptible, et le passage 
, doit être continué, quoique l'action en 

indemnité ne soit pas recevable. 
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ProJet de la i:1>mmlsaton spfclale, 1875. 1 Datea des proda•verbaux. - lois co11cordantes. 

ART. 31. 

Celui sur la propriété duquel avancent 
les branches des arbres du voisin peut 
contraindre celui-ci à couper ces branches. 

Les fruits tombés naturellement sur la 
propriété du voisin lui appartiennent. 

Si ce sont les racines qui avancent sur 
son héritage, il a le droit de les y couper 
lui-même. 

Le droit de couper les racines ou de 
faire couper les branches est imprescrip 
tible. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spécialc-9 avril et 10 no 

vembre 187?5. 

Code civil, art. 672. 
Projet de code rural français. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spéciale - 9 avril 187/S. 

Code civil, art. 682. 

Conseil supérieur - 51 janvier 1871. 
Commission spéciale - 9 avril 187?';. 

Code civil, art. 685. 

Conseil supérieur - 51 janvier t871. 
Commission spéciale - 9 avril 187?S. 

Code civil, art. 68i. 

Censeil supérieur - 51 janvier et 2 fé 
vrier 1871. 

Commission spéciale - 9 avril 187tL 

Code civil, art. 680. 

19 
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ProJet présenté par le Dtipartement de la Justice 

LE • 8 J.l!IVIEII uno, 

CHAPITRE VII. 

D2S DtLUllTATIONS ET DES ABORNEnNTS. 

AJIT. 43. 

Le bornage des· propriétés particulières 
contiguës est réglé par le code civil. 

AnT. 44. 

Le bornage des bois cl forêts est régi 
par le code forestier. 

Projet du coMOII sup6rieur d'agriculture, 1871. 

CHAPITRE VII. 

DES .OP.LIMITATIONS ET DES ABORNEMENTS, 

ART. 47. 

Toul propriétaire peul obliger son voisin 
au bornage de leurs propriétés contiguës. 
Le bornage se fait à frais communs. 

Le bornage est constaté par des procès 
verbaux et par des plans cotés en double 
expédition, signés par les parties et dont 
celles-ci restent en possession pour consta 
ter leurs titres. 

ÂRT. 56. 

Dans le cos où le propriétaire d'un bien 
contigu i, celui d'un riverain qui réclame 
le bornage, conformément à l'article 47, 
se refuserait dans le délai déterminé par 
le juge, à prendre part à l'opération du 

. bornage, le tribunat pourra désigner un 
expert qui sera présent à l'opération et 
signera le procès-verbal, au lieu et place du 
propriétaire récalcitrant. 

Ceue disposition est applicable aux: par 
ticuliers, qui réclament le bornage de pro. 
priétés contiguës à celles des particuliers, 
des communes, des provinces, de l'Etat et 
des établissements publies.ainsi qu'à celles 
qui sont soumises nu régime forestier. 

Anr. 48. 

Le bornage des propriétés soumises au 
régime forestier est réglé par le code fores 
tier. 
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Projet de la commission spéciale, 1875. Dates des procàs-verbaux. - Lois concordantes. 

CHAPITRI~ VI. 

DBS DÉLIMITATIONS ET DES ABORNEMENTS, 

ART. 5?S. 

Le bornage prévu par le code civil est 
constaté sur le terrain de la manière el 
avec les signes extérieurs convenus entre 
les parties intéressées et, en outre, par des 
procès-verbaux et par des plans cotés en 
double expédition, signés par les parties 
et dont celles-ci restent en possession pour 
]eur servir de titres. 

Ces procès-verbaux et ces plans sont 
exemptés de frais de timbre et sont enre 
gistrés gratis. 

Anr, 56. 

Dans le cas où le propriétaire d'un bien 
contigu à · celui d'un propriétaire qui ré 
clame le bornage, conformément à l'ar 
ticle 5t>, se refuserait dans le délai déter 
miné par le juge de paix, à prend re part à 
l'opération du bornage, le juge pourra 
désigner un expert qui sera présent à l'opé 
ration et signera le procès-verbal, aux 
lieu et place du propriétaire récalcitrant. 

Ceue disposition est applicable aux par 
ticuliers, qui réclament le bornage de 
propriétés contiguës à celles des com 
munes, des provinces, de PÉtat cl des 
établissements publics, ainsi qu'à celles 
qui sont soumises au régime forestier. 

-ART. 57. 

Le bornage des propriétés soumises au 
régime forestier est réglé par le code fo 
restier. 

Conseil supérieur - 1 •• février 1871. 
Commission spéciale -16 avril et 1 t no 

vembre 187?:S. 

Code civil, art. 646. 

Conseil supérieur - 1•• février t871. 
Commission spécialc-1 G avril et 11 no 

vembre187B, 

Loi du 2t> mars 184-f en matière de 
compétence civile. 

Conseil supérieur - 1•• février f 871. 
Commission spéciale - f 6 avril 187?J. 

Code forestier, art, 24, etc. 
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Projet pr~senté par le Département de la Justice , ProJel du conseil sup6rieur d'agrlculhtre, 1871. 
LK i 8 JA~ Vl~R i8i0. 

Anr, 45. l ART. 4-9. 

Lorsqu'une commune ou un établisse 
ment public voudra procéder à la délimi 
tation générale ou partielle des biens corn 
rnunaux, celle opération sera annoncée 
deux mois d'avance, par voie de publica 
tion et d'affiches, dans les formes ordinaires, 
et dans un journal de 1a province et de l'ar 
rondissement, s'il en existe. 

ART. 46. 

Les propriétaires riverains à l'égard 
desquels il s'agit de reconnaître cl de fixer 
les limites seront avertis , deux mois 
d'avance, du jour de l'opération. 

L'avertissement contiendra la désigna 
tion des propriétés à aborner. li sera 
donné, sans frais, par l'officier de police 
ou le garde eharnpètre du lieu, à la requête 
du collège des bourgmestre el échevins ou 
de l'administration intéressée, selon qu'il 
s'agit d'une propriété communale ou ap 
partenant à un établissement public. 

L'avertissement sera donné, à personne 
ou à domicile, si les propriétaires habitent 
dans le ressort de l'autorité chargée de les 
avertir. Dans le cas contraire, il sera 
adressé par la voie de la poste aux loures 
et chargé d'office. 

La remise de l'avertissement sera con 
statée par un procès-verbal. 

AnT. 47. 

Au jour indiqué, il sera procédé à la 
délimitation en présence 011 en l'absence 
des propriétaires riverains. 

E!le sera faire, selon le cas, par les auto- 

Lorsqu'une commune ou un établisse 
ment public voudra procéder à la délimi 
union générale ou partielle lie ses biens, 
autres que ceux dont il est question â l'ar 
ticle précédent, cette opération sera annon 
cée deux mois d'avance , par voie de 
publication et d'affiches, dans les formes 
ordinaires, et dans un journal de la pro 
vince et de l'arrondissement, s'il en existe. 

AnT. ~O. 

Les propnetmres riverains, à l'égard 
desquels il s'agit de reeonnaitre et de fixer 
les limites= seront avertis, deux mois 
d'avance, du jour de l'opération. 

L'avertissement contiendra la désigna 
tion des propriétés à aborner. li sera donné, 
sans frais, par l'officier de police ou le 
garde champêtre du lieu, à la requête du 
côllége des bourgmestre cl échevins ou de 
l'administration intéressée, selon qu'il s'agit 
d'une propriété communale ou apparte 
nant il un établissement publie. 

L'avertissement sera donné, à personne 
ou à domicile, si les propriétaires habitent 
Jans le ressort de l'autorité chargée de les 
avertir. Dans le cas contraire, il sera 
adressé par 1a voie de la poste aux lettres 
et chargé d'office. 

La remise de l'avertissement sera con 
staté par un procès-verbal. 

Anr. ?51. 

Au jour indiqué, il sera procédé à la 
délimitation, en présence ou en l'absence 
des propriétaires riverains. 

Elle sera faite por un géomètre juré â 



Projet de la commlsslon spklale, 1876. 1 Dates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

ART. 38. 

Lorsque l'État, une province, une com 
mune ou un étahlisserneut public vou 
dront procéder à la délimitation générale 
ou partielle de leurs biens, autres que 
ceux dont il est question à l'article précé 
dent, celle opération sera annoncée deux 
mois d'avance, par voie de publication et 
d'affiches, dans les formes ordinaires, et 
dans un journal de la province et de l'ar 
rondissement, s'il en existe. 

Les frais qui en résulteront seront sup 
portés par la partie qui aura réclamé la 
délimitation. 

ART. 59. 

Les propriétaires riverains, ii l'égard 
desquels il s'agit de reconnaître et de fixer 
les limites, seront avertis, deux mois 
d'avance, du jour de l'opération. 

L'avertissement contiendra la désigna 
tion des propriétés à aborner. Il sera 
donné, sans frais, par l'officier de police 
ou le garde champêtre du lieu, à la re 
quête de l'administration intéressée. 

L'avertissement sera donné, à personne 
ou à domicile, si les propriétaires habitent 
dans le ressort de l'autorité chargée de les 
avertir. Dans le cas contraire, il sera 
adressé par la voie de la poste aux lettres 
et ehargé d'office. l 

La remise de l'avertissement sera con- 

1 statée par un procès-verbal. 

l 
-, 

1 AnT. 40. 

Au jour indiqué, il sera procédé à la 
délimitation, en présence ou en l'absence 
des propriétaires riverains. 

Elle sera faite par un géomètre juré, à 

Conseil supérieur - 1 °• février 1871. 
Commission spéciale - 16 avril et 

f 1 novembre f 871:S. 

Code forestier, art. 24. 

Conseil supérieur - 1 •r février 1871 . 
Commission spéciale - 16 avril et 

f 1 novembre 1871':i .• 

Code forestier, art. 21:i. 

Conseil supérieur - 1 °' février 187L 
Commission spéciale - 16 avril ,1871'5. 

Code forestier, art. 26. 

20 
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Projet présent~ par le Ofpartemtnl de la Justice 
LI! 4 g· J.!.K\'l1!:11 4870 

rités communales ou les administrations 
des établissements publics. 

Les eo-propriéraires des biens indivis 
seront, dans tous les cas, appelés, confor 
mément â l'article précédent. 

ART. 4-8. 

Si les propriétaires riverains sont pré 
sents et s'il ne s'élève pas de difficultés sur 
le tracé des limites, le procès-verbal con 
statera 1a reconnaissance contradictoire; 
il sera signé par les parties intéressées et 
soumis à l'approbation de la députation 
permanente du conseil provincial ; après 
eeue approbation, l'opération sera défini 
tive· et rendue publique de la manière in 
diquée il l'article 4~. 

ART. 49. 

S'il a été procédé à la dèlimitation en 
l'absence des propriétaires riverains ou de 
l'un d'eux, le procès-verbal sera immé 
diatement déposé au secrétariat de la com 
mune. Un double de ce procès-verbal sera 
déposé au greffe du gouvernement pro 
vincial : il sera donné avis de ce dépôt 
aux propriétaires absents, dans la forme 
indiquée à l'article 4~. Pendant six mois, 
à dater du jour où cet avis aura été donné, 
tout intéressé pourra prendre connaissance 
du procès-verbal et former opposition. 

A défaut d'opposition Jans les six mois, 
la députation permanente déclarera si le 
procès-verbal de délimitation est approuvé 
et la déclaration sera rendue publique, 
comme il est dit en l'article précédent. Ce 
procès-verbal approuvé servira de titre 
pour la prescription de dix et vingt ans. 

Projet du conseil suP'rleur d'a9rlcullllre, 1871. 

l'intervention, selon le. cas, des autorités 
communales ou des administrations des 
établissements publics. 

Les eo-propriétaires des biens indivis 
seront, dans tous les cas, appelés confor 
mément à l'article précédent. 

ART. 1S2. 

Si les propriétaires riverains sont pré 
sents et s'il ne s'élève pas de difficultés sur 
le tracé des limites, la reconnaissance 
contradictoire sera constatée par un pro 
cès-verbal et un plan qui seront signés 
par les parties intéressées et soumis à l'ap 
probation de la députation permanente du 
conseil provincial; après celle approba 
tion, l'opération sera définitive et rendue 
publique de la manière indiquée à l'or 
ticle 49. 

ART. ms. 
S'il a été procédé à là' délimitation en 

l'absence des propriétaires riverains oude 
l'un d'eux, le 'procès-verbal et le plan se 
ront immédiatement déposés au secrétariat 
de la commune. Un· double en sera déposé 
ou greffe du gouvernement provincial : il 
sera donné avis de' ce dépôt aux proprié 
taires absents, dans la forme indiquée à 
l'article ;SO. Pendant six mois, à dater du 
jour où cet avis aura' été· donné, tout in 
téressé pourra prendre connaissance de 
ces pièces et former opposition. 

A défaut d'opposition dans les six mois, 
la députation perma~ente déclarera si elles 
sont approuvées et la déclaration sera ren 
due publique, comme il est dit en l'article 
précédent. Cc procès-verbal et ce plan ap 
prouvés servi ront de titres pour la prescrip 
tion de dix et vingt ans. 



Projet de la commission spéciale, 1875. 1 Dates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

l'intervention de l'administration intéres 
sée. 

Les propriétaires des biens indivis se 
ront, dans tous les cas, appelés conformé 
ment à l'article précédent. 

ART. 41. 

Si les propriétaires riverains sont pré- 1 
sents et s'il ne s'élève pas de difficultés 
sur Je tracé des limites, la reconnaissance 
contradictoire sera constatée par un procès 
verbal et un plan qui seront signés par 
les parties intéressées et soumis à l'appro 
bation de la députation permanente du 
conseil provincial; après cette approba 
tion, l'opération sera définitive et rendue 
publique de la manière indiquée à l'arti 
cle M. 

AnT. 4-'2. 

S'il a été procédé à la délimitation en 
l'absence des propriétaires riverains ou de 
l'un d'eux, Je procès-verbal et le plan 
seront. immédiatement déposés au secré 
tariat de la commune. Un double en sera 
déposé au greffe du gouvernement pro 
vincial : il sera donné avis de ce dépôt 
aux propriétaires absents dans la forme 
indiquée à l'article 39. Pendant six mois 
à dater du jour où cet 'avis aura été donné, 
tout intéressé pourra prendre connais 
sauce de ces pièces et former opposition 
eutre les mains du collège échevinal qui 
en donnera immédiatement avis à la dé 
putation permanente. 

A défaut d'opposition dans les six mois, 
la députation permanente déclarera si 
elles sont approuvées, et la déclaration 
sera rendue publique, comme il est dit 
en l'article précédent. Le procès-verbal 
et le plan approuvés serviront de titres 
pour la prescription de dix et vingt ans. 

Conseil supérieur - 1er février i871. 
Commission spéciale - 16 avril 1871t 

Code forestier, art. 27. 

Conseil supérieur - 1" février 1871. 
Commission spéciale - 16 avril et 1 t 

novembre 187 ?:S. 

Code forestier, art. 28. 
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Projet pr6sent6 par le !Mpartement de la J11$1ice I Projet du conseil supérieur d'agriculture, 1811. 
LF. 48 JANVIER ~8i0. 

ART. ~o. 1 AnT. 54. 

Dès que le procès-verbal de délimita 
tion aura été approuvé, les communes ou 
les établissements propriétaires procède 
ront au bornage en présence des parties 
intéressées, ou celles dûment appelées. 

Anr. ?H. 

En cas de contestations élevées, soit 
pendant les opérations, soit par suite 
d'oppositions formées par les riverains 
dans le délai fixé par l'article 49, elles 
seront portées par les parties intéressées 
devant les tribunaux compétents, et il sera 
sursis à l'abornement jusqu'aprés leur 
décision. 

En cas de contestations postérieures au 
bornage, le propriétaire riverain qui le 
fera annuler par justice sera tenu d'en 
supporter les frais. 

TITRE li. 
DE LA PO:L:IOE RURALE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISl'OSITJONS GÉNtRALES, 

ART. ?52. 

Le collège des bourgmestres et échevins 
veille généralement à la tranquillité, i1 la 
salubrité et la sûreté des campagnes. 

AnT. ?55. 

11 visite, chaque fois qu'il le trouve 
convenable, les fours, cheminées ou usines 
où l'on fait usage de feu. 

li donne les ordres nécessaires afin 
qu'ils soient, selon le cas, promptement 
nettoyés, réparés ou démolis, sous les 
peines prévues par le Code pénal. 

Dès que le procès-verbal de délimita lion 
et Je plan auront été approuvés, les com 
munes ou les établissements propriétaires 
procéderont au bornage en présence 011 

en l'absence des parties intéressées dùmem 
appelées. 

En cas <le contestations élevées, soit 
pendant les opérations, soit par suite 
d'oppositions formées par les riverains 
dans le délai fixé par l'article ~5, dies se 
ront portées par les parties intéressées de 
vam les tribunaux compétents, et il sera 
sursis à l'abornement jusqu'après leur 
décision. 

En cas de contestations postérieures au 
bornage, le propriétaire riverain qui le 
fera annuler par justice sera tenu d'en 
supporter les frais. 

TITRE Il. 
DE LA POL:ICE :RUE.ALE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISrOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART, ?S7 • 

Le bourgmestre ou son délégué veille 
à la tranquillité, à la salubrité el à ln 
sûreté des campagnes. 

AnT. ~8. 

Le bourgmestre ou son délégué visite 
annuellement ou plus souvent en cas d'ur 

. gencc, les fours, cheminées ou usines où 
l'on fait usage de feu. 

Il donne les ordres nécessaires afin 
qu'ils soient, selon le cas, promptement 
nettoyés, réparés ou démolis, sous les 
peines prévues par le Code pénal, 



( 81 ) [ N° 73. ] 

Projet de la commlstlon spéciale, 1875. 1 Oates del procès-verbaux. - Lois concordantes. 

Anr , 4::;, 

Dès <1ue le procès-verbal de délimitation 
et le plan auront été approuvés, il sera 
procédé au bornage en présence ou en 
l'absence des parties intéressées dûment 
appelées. 

Aar. 44. 

En cas de contestations élevées, soit 
pendant les opérations, soit par suite d'op 
positions formées par les riverains dans le 
délai fixé par l'article 42, elles seront por 
tées par les parties intéressées devant les 
tribunaux compétents, et il sera sursis à 
l'abornement jusqu'après leur décision. 

En cas de contestations postérieures au 
bornage, le propriétaire riverain qui le 
fera annuler par justice pourra ètre con 
damné à en supporter les frais. 

TITRE Il 
DE LA POL:tOE RURALE. 

CHAPJTR.E PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

ART. 41:S. 

Le bourgmestre ou celui qui le rem 
place veille à la tranquillité, à la salubrité 
el à la sûreté des campPgnes. 

Aar, 46. 

Le bourgmestre visue ou fait visiter 
annuellement, ou plus souvent, s'il y u 
lieu, les fours et cheminées. 

Il donne les ordres nécessaires afin 
_qu'ils soient, selon le cas, promptement 
nettoyés, réparés ou démolis, sous la ré 
serve des peines prévues par le code 
pénal. 

Conseil supérieur - 1 '' février f 87 L 
Commission spéciale - t fl avril et 11 

novembre 187?5. 

Code forestier, art. 29. 

Conseil supérieur - 1 •• février 1871. 
Commission spéciale - 16 avril 187a. 

Code forestier, art. 30. 

Conseil super1eur - discussion géné 
rale et rapport - 1•• février 1871. 

Conseil supérieur-1 •• et 2 [évrier t Si 1 • 
Commission spéciale - 23 avril et 1. 1 

décembre 1870. 

Code rural, JI, art. 9. 

Conseil supérieur - 1°' février 1871. 
Commission spéciale - 23 avril et 1 f 

novembre 187D. 

Code pénal, art. ~19 Cl oot, 1 ° cl 7•. 
Code rural, II, art. 9, 

2:t 
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LE ~ 8 J.lN\'IF,1\ ,j 870. 

ART. !54-. 

11 pourvoit tt la sûreté des animaux, 
dans les cas d'arrestntion du chef de faits 
délictueux, de tout agent de l'agriculture 
employé avec des bestiaux au labourage 
ou à quelque travail que ce soit, ou oc 
cupé à la garde des troupeaux. 

Les mesures <le sûreté seront prises 
immédiatement après l'arrestation, sous 
la responsabilité de ceux qui l'auront 
exercée. 

ART. ~5. 

Il a.soin de foire serrer, aux moindres 
frais possibles, la récolte de tout cultiva 
teur absent, de tout cultivateur infirme ou 
aecidentellement hors d'état de le faire 
lui-même et qui réclamera cc secours. 

Le salaire des ouvriers sera payé sur la 
récolte. 

Anr. 56. 

JI est tenu de surveiller l'exécution des 
règlements communaux relatifs au par 
cours et à la vaine pàture, au pâturage 
communal, au glanage, au râtelage et au 
grappillage dans les champs. 

JI fait à cet effet les visites nécessaires. 

Aar. !57. 

Il veille à ln stricte exécution des lois et 
des règlements concernant : 

1° La multiplication et l'amélioration 
des races d'animaux de toutes espèces 
avantageuses à l'agriculture; 
,0 La protection et la conservation 

d'animaux Pt d'oiseaux utiles à l'agricul 
ture ; 

5° La destruction d'animaux malfaisants 
et dangereux pour les troupeaux ; 

4-0 La destruction des animaux et des 
insectes nuisibles aux n'coltes ; 

Projet du conseil supérieur d'agriculture, 1871. 

Anr. o9. 
Il pourvoit à l'entretien et à la sûreté 

des animaux. dans les cas d'arrestation du 
chef de faits délictueux, de tout agent de 
l'agriculture employé avec des bestiaux au 
labourage ou à quelque travail que ce soit, 
ou occupé 'à la garde des troupeaux. 

Les mesures <le sureté seront prises im 
médiatement après l'arrestation. 

Anr. 60. 

Il a soin de faire pourvoir à l'entretien 
des animaux de la ferme et de faire serrer, 
aux moindres frais possibles, la récolte de 
tout cultivateur absent, de tout cultivateur 
infirme ou accidentellement hors d'état de 
le faire lui-même et qui réclamera ce 
secours. 

Le salaire des ouvriers sera payé sur la 
récolte et le produit des animaux. 

AnT. 61. 

Il est tenu de surveiller l'exécution des 
règlements communaux relatifs à la vaine 
pâture et au pâturage communal. 

AIIT. 62~ 

JI veille à la stricte exécution des lois et 
des règlements concernant: 

1 ° La multiplication et l'amélioration 
des races d'animaux de toutes espèces 
avantageuses à l'agriculurre ; 

2° La protection et la conservation 
d'animaux et d'oiseaux utiles ù l'agricul 
ture; 

5° Ln destruction des animaux rnalfai 
sants et dangereux pour les troupeaux; 

4° La destruction des animaux cl des 
insectes nuisibles aux recolles; 
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ART. 47. 

Dans les cas d'arrestation pour faits 
délictueux de tout agent de t'agriculture 
employé avec dL'S bestiaux au labourage 
ou à quelque travail que ce soit, ou occupé 
à la garde des troupeaux, le bourgmestre 
pourvoit immédiatement à l'entretien el i1 
la sûreté des animaux. 

ART. 48. 

Il veille ù la stricte exécution des lois et 
des règlements concernant : 

1'" La vaine pâture, le pâturage com 
munal, le glanage, le râtelage el le grap 
pillage; 

2" La muhiplieation et l'amélioration 
des races d'animaux de toutes espèces 
utiles à l'agrieulture : 

3° La protection et la conservation des 
animaux et des oiseaux utiles à l'agricul 
rure; 

4° La destruction des animaux malfai 
sants et dangereux pour les troupeaux; 

?S• La destruction des animaux et des 
insectes nuisibles aux récoltes_; 

6• L'extirpation des chardons et autres 
plantes nuisibles à l'agriculture , 

7° Les moyens de prévenir et d'arrêter 
les maladies contagieuses des snimaux de 
toute espèce utiles à l'agriculture. 

Conseil supérieur -- I"' février 1871. 
Commission spéciale - 25 avril e 

11 novembre 187?S. 

Code rural, J, 5, art. 1er. 

Conseil supérieur - 1•• février 1871. 
Commission spéciale - 23 avril 18n. 

Code rural, J, ?>, art. 1 •r. 

Conseil supérieur - 1., février 1871. 
Commission spéciale - 25 avril et 

11 novembre 1875. 

Loi communale; art. 77, nn• , el 4. 
Cocle rural, 1, 4, art. 20. 
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?>0 L'extirpation des chardons et autres 
plantes nuisibles à l'agriculture; 

6° Les moyens de prévenir et d'arrêter 
les maladies contagieuses des animaux de 
toute espèce, avantageux à l'agriculture. 

CHA PITRE Il. 
DES GARDES CHAMPAîRES, 

ART. ?i8. 
JI y a dans chaque commune rurale au 

moins un garde champêtre. 

ART. !>9. 
Les gardes champêtres sont principale 

ment institués à l'effet de veiller à lu con 
servation des récoltes, fruits de la terre el 
propriétés rurales de toute espèce. 

ART. 60. 
Ils sont nommés par le gouverneur, 

conïormément aux règles établies par la 
loi communale. 

Jls peuvent être embrigadés dans le cas 
prévu par la même loi. 

Projet du coasell supt!rieur d'agriculblle, 1871. 

5° L'extirpation des chardons et autres 
plantes nuisibles à l'agriculture; 

6° Les moyens d~ prévenir et d'arrêter 
les maladies contagieuses des animaux de 
toute espèce, avantageux à l'agriculture. 

CHAPITRE Il. 
DES GARDES CH!MPtTRES. 

ART. 65. 

Il y a dans chaque commune rurale au 
moins un garde champêtre. 

ART. 64-. 
Les gardes champêtres sont principale 

ment institués ù l'effet de veiller à la con 
servation des récoltes, fruits de la terre et 
propriétés rurales de toute espèce, et d'ern 
pécher le maraudage. 

ART. 6~. 

Ils sont nommés par le gouverneur, 
conformément aux règles établies par la 
loi communale. 

Ils peuvent être embrigadés dans le cas 
prévu par la mème loi. 
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CHAPITRE JI. 
DES GARDES CIIAMPÊTRES. 

Anr. 49. 

JI y a dans chaque commune rurale nu 
moins un garde champêtre. 

Anr. ?$0. 
tes gardes charnpètres sont principale 

ment institués à l'effet de veiller à la con 
servation des propriétés, des récoltes et 
des fruits de la terre. 

Jls concourent, sous l'autorité du bourg 
mestre, à l'exécution des lois el règle 
ments de police, ainsi qu'au maintien du 
bon ordre et de ln tranquillité dans la 
commune. 

Anr , 1H. 

Les gardes champêtres sont nommés 
par le gouverneur, sur une liste double 
de candidats présentés par le conseil com 
munal. 

Si parmi les candidats présentés, il s'en 
trouve un ou plusieurs qui aient été révo 
qués de leurs fonctions de garde cham 
pêtre, le gouvt>rneur pourra inviter le 
conseil à les remplacer sur la liste dans la 
quinzaine; a défaut d'y satisfaire, la nomi 
nation pourra éire faite d'office par le 
gouverneur, le bourgmestre préalable 
ment entendu. 

Le gouverneur peut suspendre ou révo 
quer les gardes champêtres, soit d'office, 
soit sur la proposition du bourgmestre. 
Dans tous les cas, s'il s'agit de révocation; 

Commission spéciale - 25 et 30 avril 
187~ - discussion générale. 

Conseil supérieur - 1 •• février 1871. 
Commission spéciale - 25 avri! et 

7 mai 187~. 

Code rural, 1, 7, art. 1c, et 2. 
Loi du 20 messidor an Ill r art. 1" cl 5. 
Code du 5 brumaire an: IV, !titre Ill, 

art. 58, sw·. 
Conseil supérieur-e-l" ct2 févried871. 
Commission spéciale - 23 avril cl 

7 mai 1875. 

Code rural, J, 7, nrr.T". 
Code du 5 brumaire an IV, art. 58, § 2. 

Conseil supérieur - 1 •r février 1871 . 
Commission spéciale - 7 mai et 1 J no 

vembre 1875. 

Loi communale, art. 129 et 131, n° 5. 
Code rural, J, 7, art. 1°'. 
Loi du 21 messidor an Ill, art. 2. 
Code du 3 brumaire an IV, art. 58, § 5. 

22 
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LE 48 UNYll!R -1870. 

ART, 61. 

lis doivent être âgés au moins de vingt 
cinq ans. 

Néanmoins, le gouverneur peut, dans 
des cas particuliers, accorder des dispenses 
d'âge à ceux qui 0111 accompli leur vingt 
et unième année. 

AnT. 6'2. 

lis sont tenus, avant d'entrer en fonc 
tions, de prèter devant le juge de paix du 
canton de leur résidence le serment sui 
vant : 

" Je jure fidélité au Roi, obéissance à 
)a Constitution et aux lois du peuple 
belge. r> 

Proj&t du conseil sup4rleur d'a9riculture, 18TI. 

Anr. 66. 

lis doivent être âgés au moins de vingt 
cinq ans et savoir füe et écrire. 

Néanmoins, le gouverneur peut, dans 
des cas particuliers, accorder des dispenses 
d'âge à ceux qui ont accompli leur vingt 
et unième année. 

ART, 67. 

Ils sont tenus, avant d'entrer en fonc 
tions, de prêter devant le juge de paix du 
canton de leur résidence le serment sui 
vant: 

" Je jure fidélité au Roi, obéissance ù 
la Constitution et aux lois du peuple. " 
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le conseil communal est préalablement 
entendu. 

La suspension entraine privation Je 
traitement pendant sa durée. 

ART. t>2. 

A défaut par le conseil communal, dû 
ment convoqué à cet effet, de présenter la 
liste des candidats aux fonctions de garde 
champêtre dans les trente jours, la nomi 
nation pourra être faite d'office par le 
gouverneur, conformément à l'article pré 
cédent. 

ART. ~5. 

Les gardes champêtres doivent être âgés 
de vingt-cinq ans au moins. 

Toutefois, le gouverneur peut. dans des 
cas particuliers, accorder des dispenses 
d'âge à ceux qui ont occompli leur vingt 
et unième l'innée. 

Arn. ~4. 

Les gardes ehampètressom tenus, avant 
d'entrer en fonctions, de prêter devant le 
juge de paix du canton de leur résidence 
le serment suivant : 

11 Jr jure fidélité an Roi, obéissance il 
la Constitution et aux lois du peuple 
belge. " 

An1. :m. 
Les traitements des gardes champêtres 

sont à la charge des communes. Il en est 
de même des traitements ou suppléments 
de traitements accordés aux brigadiers de 
ces gardes dans les provinces où le conseil 
provincial jugera devoir ordonner ou main 
tenir leur embrigadement. 

Commission spécialc-7 mai et 11 no 
vernbre 187?:S. 

Loi communale, art. 124-. 

Conseil supérieur-i--I" février 1871. 
Commissron spéciale-7 mai et 1 f no 

vembre 187?:>. 

Code rural, 1, 7, art. :S. 
Cotie forestier, art. 10, S 1 ". 

art. 10, S 2. 

Conseil supérieur-1er février 1871. 
Commission spéciale - 7 mai t87:S. 

Code rural, 1, 7, art. !.S. 
Code forestier, art. 11. 

Commission spéciale - 7 mai i87tS. 

•, 
toi communale, art. ·151, § ::S. 
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AnT. 6:5. 1 ART. 68. 

Dans l'exercice de leurs foncüens, ils 
peuvent être munis d'armes qui seront 
jugées nécessaires par le conseil commu 
nal, et revêtus d'un signe distinctif, qui 
sera déterminé par le même conseil. 

Dans l'exercice de leurs fonctions, ils 
peuvent être munis d'armes qui seront ju 
gées nécessaires par le conseil provincial, 
et revêtus d'un costume uniforme et d'un 
signe distinctif, qui sera déterminé par Je 
même conseil. 
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Anr. !S6. 

Le conseil provincial détermine le mi 
nimum des traitements attachés à l'emploi 
de garde champêtre el éventuellement l 
celui de brigadier. _ 
li règle l'équipement êt l'habillement de 

ces agents et détermine, le cas échéant, les 
conditions de l'embrigadement, ainsi que 
le mode de nomination et Jes attributions 
des brigadiers. 

Les règlements provinciaux qui seront 
arrêtés en exécution du présent article sont 
soumis à l'approbation du Roi. 

ART. ~7. 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les 
gardes champêtres peuvent être munis d'un 
fusil simple avec baïonnette, de pistolets 
et d'un sabre : le modèle du fusil sera dé 
terminé par le .Ministre de l'Intérieur. 

ÂRT, 58. 

L'emploi de garde champêtre est incom 
patible avec toutes fonctions autres que 
celles de garde forestier de l'Etat, des 
communes ou des établissements publics 
et de garde champêtre ou forestier des 
particuliers. Le cumul de ces derniers 
emplois pourra ètre autorisé par le gou 
verneur. 
lis ne peuvent tenir auberge ou débit de 

boissons, même par personnes interposées, 
à peine de suspension et, en cas de réci 
dive, de révocation. 

Commission spêciale-7 mai et t 1 no~ 
vembre 187?:s. 

Code rural, I, 7, art. 4. 
Loi communale, art. 151, § ?S. 

Commission spécinle-7 mai et 11 no 
vembre 187!5. 

Code rural, 1, 7, art. 4. 

Commission spéciale-7 mai et 11 no 
vembre 1875. 

Disposition nouvelle. 
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AnT. 64-. 
tes établissements publics et même les 

' particuliers ont le droit d'avoir un garde 
champêtre pour la conservation de leurs 
récoltes, fruits de la terre et propriétés 
rurales do toute cspèce.] 

11s sont tenus de le foire agréer par le 
gouverneur de la province et le procureur 
général près ln cour dans le ressort de 
laquelle il doit exercer ses fonctions et, 
en cas de dissentiment entre eux, par le 
Ministre de l'Intérieur. 

AnT. 6~. 

Les gardes champètres des établisse 
mcnts publics et des particuliers doivent 
être âgés de vingt-cinq ans accomplis. 

11s peuvent obtenir du gonvemcur une 
dispense d'âge dans les limites fixées par 
l'article 61 ci-dessus. 

ART, 66. 

Ils ne peuvent entrer en fonctions 
qu'après avoir prêté devant le juge de 
paix du canton de leur résidence le ser 
ment prescrit aux gardes champêtres <les 
communes. 

l ls sont, de plus, tenus ;1 foire enregis 
trer leur commission et l'acte de presta 
tion de leur serment a11 greffe des justices 
de paix dans le ressort desquelles ils d1Ji 
vent exercer leurs fonctions. 

ProJet du conseil supérieur d'agricult11re, 1871. 

AnT. 69. 

Les établissements publics et même les 
particuliers ont le droit d'avoir un garde 
champêtre pour la conservation de leurs 
récoltes, fruits de la terre et propriétés 
rurales de toute espèee. 

Ils sont tenus de le foire agréer par le 
gouverneur de la province. 

AnT. 70. 

les gardes champêtres des établisse 
ments publics cl des particuliers doivent 
ètre âgés de vingt-cinq ans accomplis et 
savoir lire et écrire. 

Ils peuvent obtenir du gouverneur une 
dispense d'âge dons 'les limites fixées par 
l'article 66 ci-dessus. 

ART. 71. 

Ils ne peuvent entrer en fonctions 
qu'après avoir prèté devantle juge de paix 
èfu canton de leur résidence le serment 
prescrit aux gardes champêtres des com 
munes. 

Ils sont, de plus, tenus à faire enregis 
trer leur commission et l'acte de prestation 
de leur serment au greffe des justices de 
poix dans le ressort desquelles ils doivent 
exercer leurs fonctions. 

Le gouverneur pourra destituer les 
gardes particuliers qui auront une Incon- 
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ART. ti9. 

Les étnblissements publics et les parti 
culiers ont le droit d'avoir des gardes 
champêtres pour la conservation de leurs 
fruits et récoltes, des fruits et récoltes d? 
leurs fermiers ou locataires, de leurs pro 
priétés rurales de toute espèce, y compris 
leurs propriétés boisées, de la surveillance 
de la chasse et de la pêche sur ces pro 
priétés. 

Ils sont tenus de le faire agréer par le 
gouverneur de la province. 

Les eondi rions d'âge prescrites pnr l'ar 
ticle 53 leur sont applicables. 

Anr. 60. 

Les gardes des établissements publics et 
des particuliers ont le même armement 
que les gardes champêtres des communes; 
ils ne peuvent porter de fusil double que 
dans le cas où ils sont munis d'un permis 
de port d'armes de chasse, et seulement en 
temps de chasse ouverte. 

Anr. 61. 

Ils ne peuvent entrer en fonctions 
qu'après avoir prêté devant le juge de paix 
du canton de leur résidence le serment 
prescrit aux gardes champêtres des com 
munes. 

'Ils sont, de plus, tenus de foire enre 
gistrer leur commission et l'acte de pres 
tation de' leur serment au greffe des justices 
de paix dans le ressort desquelles ils doi 
vent exercer Jeurs fonctions. 

Le gouverneur pourra retirer l'agréation 
des gardes particuliers qui auront une 

Conseil supérieur - 1 °' février 1871. 
Commission spéciale - 7 et 14 mai N 

11 novembre 1875. 

Loi du 20 messidor an Ill, art. 4. 
Code du 5 brumaire an IV, titre Ill, 

art. 40, § 1•• et§ 2. 
Code forestier, art. 177. 

Commission sprciale-7 mai et 11 no 
vembre 18715. 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur - 1 •• et 2 février 
1871. 

Commission spécialc-U. mai et H no 
vembre 1875. 

Code forestier, art. 177, § 1••. 
Code forestier, art. 11, § 2. 
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CHAPITRE Ill. 
DE LA RECllERCIIE Dl!S DÉLITS ET DES 

CONTRAVEl'lflONS, 

ART. 67. 

La police rurale est spécialement sous 
Ja surveillance des gardes champêtres, sans 
préjudice des attributions conférées par la 
loi aux juges de paix, aux bourgmestres et 
échevins, aux commissaires de police et ii 
leurs adjoints, aux gardes forestiers et à la 
gendarmerie. 

duite notoire ou qui auront été condamnés 
pour un fait délictueux. 

CHAPITRE JJI. 
DE LA RECHERCIJE DES DÉLITS ET DUS 

CONTRAVENTIONS. 

Anr. 72. 

La police rurale est spécialement sous 
1a surveilllance des gardes champêtres, 
sans préjudice des attributions conférées 
par la loi aux juges de paix, aux bourg 
mestres et échevins, aux commissaires de 
police et à leurs adjoints, aux gardes fores 
tiers et à la gendarmerie. 
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inconduite notoire ou qui auront été con 
damnés pour un fait délictueux; ils seront 
préalablement entendus. 

ART. 62. 

Les gardes particuliers peuvent ètre 
admis à exercer, sous le titre de garde 
champêtre auxiliaire, les auributions de 
garde champêtre communal. 

Les gardes champêtres auxiliaires n'ont 
droit i1 aucun traitement de la commune. 
11 sont soumis, sous le rapport de la no 
mination, de la suspension et de la révo 
cation, aux conditions prescrites i1 I'arti 
clc ts1. 

AnT. 65. 
Les gardes champêtres des communes 

peuvent, sur la proposition des conseils 
communaux: intéresses, ètre autorisés par 
le gouverneur de- la province, à exercer, 
sous Je titre de garde champètre auxiliaire, 
leurs auriburions dans les communes li 
mitrophes. 

ART. 64-. 
Le personnel des gardes champêtres des 

communes dans tout le royaume sera 
soumis à une nouvelle nomination dans 
1c délai des six mois qui suivront hi pro 
mulgation de la présente loi. 

CHAPITRE Ill. 
DE LA RECHERCHE DES DÉLITS ET DES 

CONTRAVENTIONS. 

ART. 6~. 
La police rurale est spécialement sous 

la surveillance desgardes ehampètres, sans 
préjudice des auribuuons conférées par la 
loi aux juges de paix, aux bourgmestres, 
aux commissaires de police et à leurs ad 
joints, aux gardes forestiers et à la gen 
darmerie. 

Les gardes champêtres recherchent et 
eonstatent les contraventions aux lois et 
règlements de police. 

Commission spéciale - 14 mai cl i 1 
novembre 1870. 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 
Commission spéciale - 14 cl 21 mai 

et 11 novembre 187o. 

Disposition nouvelle. 

Commission spéciale - 1 '• mai et t 1 
novembre 1876. 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur - 1 cr février 187 i. 
Commission spéciale - 14. mai cl 11 

novembre 187~. 

Code rural, titre li, art. 1. 
Code d'instruction criminelle, Ol'I. !) et 

suivant. 

24 
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ART. 68. I ART. 73. 

tes gardes champêtres des communes, 
des établissements publics et des particu 
liers sont chargés de rechercher el de 
constater, chacun dans le territoire pour 
lequel ils sont assermentés, les délits et 
les contraventions portant atteinte aux 
propriétés rurales, conformément aux rè 
gles établies par le Code d'instruction cri 
minelle, sauf les modifications introduites 
par le présent Code. 

AnT. 69. 

Ils sont autorisés à saisir les bestiaux 
ou volailles trouvés en délit Cl les instru 
ments, voitures el attelages du délinquant 
et à les mettre en séquestre. Ils suivront 
les objets enlevés par le délinquant jusque 
dans les lieux où ils auront été transportés 
et les meurent également en séquestre. 
Ils ne pourront néanmoins s'introduire 
dons les moisons, bâtiments, cours et 
enclos adjacents, si ce n'est en présence, 
soit du juge de poix! soit du bourgmestre, 
soit du eommissaire de police. 

ART. 70. 

Ils peuvent de même saisir el mener au 
lieu de dépôt indiqué par l'administration, 
les bestiaux atteints de maladie contagieuse 
qui seront rencontrés au pâturage sur les 
terres du parcours ou de la vainc pâture, 
autres que celles qui auront été désignées 
pour eux seuls ou bien sur les terres qui 
ne sont point sujettes au parcours ou à la 
vainc pâture. 

Les gardes champêtres des communes, 
des établissements publics et des particu 
liers sont chargés de rechercher et de 
constater, chacun dans Je territoire pour 
lequel ils sont assermentés, les délits et 
les contraventions portant atteinte aux 
propriétés rurales, conformément aux r~ 
gles établies par le Code d'instruction cri 
minelle, sauf les modifications introduites 
par Je présent Code. 

Les gardes champêtres des communes 
pourront exercer leurs fonctions et con 
stater les délits sur le territoire des com 
munes limitrophes. 

AnT. 74, 

Ils sont autorisés à saisir les bestiaux 
ou volailles trouvés en délit et les instru 
ments, voilures et attelages du délinquant 
et à les meure en séquestre. Ils suivront 
les objets enlevés par le délinquant jusque 
dans les lieux où ils auront été transportés 
et les meurent également en séquestre. 
Ils ne pourronl néanmoins s'introduire 
dans les maisons, bâtiments, cours et en 
clos udjaeents, si ce n'est en présence, soir" 
du juge de paix, soit du bourgmestre ou 
de son délégué, soit du commissaire de 
police. 

ART. 7?S. 

Ils peuvent de même saisir el mener 
au lieu de dépôt indiqué par l'administra 
tion, les bestiaux reconnus atteints de ma 
ladie contagieuse qui seront rencontrés au 
pâturage sur les terres du parcours ou de 
la vaine pâture, autres que celles qui 
auront été désignées pour eux seuls ou 
bien sur les terres qui ne sont point su 
jettes au parcours ou a la vaine pâture. 
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AI\T. 66. 

tes gardes champêtres des communes 
sont chargés chacun dans le territoire 
pour lequel ils sont assermentés, de re 
chercher et de constater concurremment 
avec 1a gendarmerie, les délits et les con 
traventions qui ont pour objet la police 
rurale et forestière, de même que les délits 
de chasse et de pêche. 

Les gardes forestiers de l'État, des 
communes et des établissements publics 
ont également qualité pour constater dans 
les champs ces divers délits et contraven 
tions. 

ART. 67. 

1 ls sont autorisés à saislr les bestiaux 
ou volailles trouvés en délit, et les instru 
ments, voitures et attelages du délinquant, 
et à les mettre en séquestre. Jls suivront 
les objetsenlevés par le délinquant jusque 
dans les lieux où ils auront été transportés 
et les mettront également en séquestre. 
lis ne pourront néanmoins s'introduire 
dans les maisons, bâtimerus, cours et en 
clos adjacents, si ce n'est en présence, soit 
du juge de paix, soit du bourgmestre ou 
de son délégué, soit de l'officier de police. 

Conseil supérieur - 1•• février 1871. 
Commission spéciale - 14 mai 187?>. 
Code d'instruction criminelle, art 16 

et suivants. 

Code forestier, art. 121. 

Conseil supérieur - 1 •• février 1871. 
Commission spéciale - 14 mai 187~. 

Code forestier, art. 122. 
Code d'instruction criminelle, art. 16. 

Conseil supérieur - t or février 1871. 
Commission spéeiale-21 mai et 11 no 

vembre t 87:'j, 

Code rural, titre V, art. 25. 
Code pénal, art. 519-5'2i. 
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Anr, 71. 1 Anr, 76. 

Les fonctionnaires dénommés en l'art. 69 
ne pourront se refuser à accompagner sur 
ie-champ les gardes champêtres lorsqu'ils 
en seront requis. lis seront tenus, en 
outre, de signer le procès-verbal du sé 
questre ou de la poursuite faite en leur 
présenco ; en cas de refus de leur part, les 
gardes ehampètrcs en feront mention dans 
leur procès-verbal. 

ART. 72. 

Les gardes champêtres arrèteront et 
conduiront devant le juge de paix, devant 
le bourgmestre ou devant Je commissaire 
de police tout inconnu surpris en flagrant 
délit. 

AnT. 73. 

Tout étranger surpris en flagrant délit 
rural pourra être arrêté, mis à la disposi 
tion du procureur du Roi et retenu sous 
mandat de dépôt décerné par le juge d'in 
struction, jusqu'à ce qu'il ait élu domicile 
dons le royaume, que l'amende encourue 
nit été consignée entre les mains du rece 
veur des domaines ou que la rentrée en 
ait été assurée d'une autre manière. Si le 
tribunal n'est pas saisi de la cause dans la 
quinzaine, le prévenu sera mis en liberté. 

Lorsque le délit entrainera la peine 
d'emprisonnement, le prévenu restera sou 
mis aux règles générales de la procédure 
criminelle. 

ART. 74. 

Les gardes champêtres ont le droit de 
requérir directement la force publique 
pour la répression clef; délits et contraven 
tions en matière rurale, ainsi que pour la 
recherche cl la saisie des produits du vol 
coupés en délit, vendus ou achetés en 
fraude. 

Les fonctionnaires dénommés en l'arti 
cle 7 4 ne pourront se refuser à aeeompa 
gner sur-le-champ les gardes champêtres 
lorsqu'ils en seront requis. Ils seront 
tenus, en outre, de signer le procès-verbal 
du séquestre ou de la poursuite faite en 
leur présence; en cas de refus de leur 
part, les gardes champêtres en feront 
mention dans leur procès-verbal. 

Arn. 77. 

Les gardes champêtres arrêteront et 
conduiront devant le juge de paix, devant 
le bourgmestre ou son délégué, ou devant 
le commissaire de police tout inconnu 
surpris en flagrant délit. 

AnT. 78. 

Tout étranger surpris en flagrant délit 
rural pourra être arrèté, mis à la disposi 
tion du procureur du Roi et retenu sous 
mandat de dépôt décerné par le juge d'in 
struction, jusqu'à ce qu'il ail élu domicile 
dans le royaume, que l'amende encourue 
ait été consignée entré les mains du rece 
veur des domaines ou que la rentrée en 
ait été assurée d'une autre manière. Si le 
tribunal n'est pas saisi de la cause dans la 
quinzaine, le prévenu sera mis en liberté. 

Lorsque le délit entrainera la peine 
d'emprisonnement, le prévenu restera sou 
mis aux règles générales de la procédure 
criminelle. 

ART, 79. 

Les gardes champêtres ont le droit de 
requérir directement la force publique 
pour la répression des délits et contraven 
tions en matière rurale, ainsi que pour la 
recherche cl la saisie des produits du vol 
coupés en délit, vendus ou achetés en 
fraude. 
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ART. 68. 

Les fonctionnaires dénommés en l'ar 
ticle 67 no pourront, sous peine d'une 
amende de 2o francs, se refuser à accom 
pagner sur-le-champ les gardes cham 
pètres dans les cas prévus par celte dispo 
sition. Ils seront tenus, en outre, de signer 
le procès-verbal du séquestre ou de la 
poursuite faite en leur présence; en cas de 
refus de leur part, les gardes ehampètres 
en feront mention dans leur procès-verbal. 

ART. 69. 

Les gardes champêtres arrêteront et 
conduiront devant Je juge de paix, devant 
Je bourgmestre ou devant le commissaire 
de police tout inconnu surpris en Ilagrnnt 
délit. 

ART. 70. 

Tout étranger surpris en flagrant délit 
pourra être arrêté, mis à la disposition du 
procureur du Roi et retenu sous mandat 
d'arrêt décerné par le juge d'instruction, 
jusqu'à ce qu'il ait élu domicile dans le 
royaume, que le maximum de l'amende 
comminéc par la loi ait été consigné entre 
les mains du receveur des domaines ou 
que la rentrée en ait été assurée d'une 
autre manière. Si le tribunal n'est pas saisi 
de fa cause dans la quinzaine, le prévenu 
sera mis en liberté. 
Lorsque Je délit entraînera la peine 

d'emprisonnement, le prévenu restera sou 
mis aux règles générales de la procédure 
criminelle. 

ART. 7L 

Les gardes champètres ont le droit de 
requérir directement la force publique 
pour la répression des délits et eontraven 
rions en matière rurale et en matière fo 
restière, ainsi que pour la recherche et ln 
saisie des produits du sol volés ou coupés 
en délit, vendus ou achetés en fraude. 

Conseil supérieur - 1•r février 187 (. 
Commission spéciale - 21 mai et t t no 

vembre 187ti. 

Code forestier, art. 125. 
Code d'instruction criminelle, art. 1G. 

Conseil supérieur- ter février 187f. 
Commission spéciale - 21 mai 187~. 

Code forestier, art. 124. 
Code d'instruction criminelle, art. f6. 

·Conseil supérieur-c-}" février 1871. 
Commission spéciale- 2t mai et 11 .llO 

vembre 1871:i. 

Code forestier, art. 121:i. 
Code d'instruction criminelle, art.Iô. 

Conseil supérieur- l " février 1871. 
Commission spéeiale-21 mai 187l:>. 

Code forestier, art. 126. 
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ART. 7~. 

Ils signeront leurs procès-verbaux et 
les affirmeront nu plus tard le lendemain 
de la clôture, par-devant le juge de paix 
du eanton ou par-devant le bourgmestre 
soit de la commune de leur résidence, soit 
de la commune où le délit a été commis 
ou constaté, le tout sous peine de nullité. 

Si le procès-verbal n'est pas écrit de ln 
main Liu garde, l'officier public qui en 
recevra l'nfllrmation devra lui en donner 
préalablement lecture cl mentionnera cette 
formalité dans l'acte d'afllrmntion, sous 
peine de nullité. 

ART. 76. 

Si le procès-verbal porte saisie, une 
expédition en sera déposée, dans les vingt 
quatre heures, au greffe ùc la justice de 
paix, pour qu'elle puisse être communi 
quée fa ceux qui réclameraient les objets 
saisis. 

ART. 77. 

Les juges de paix pourront donner 
mainlevée provisoire de la saisie, à la 
charge du payement des frais de séquestre 
et moyennant caution. En cas de contesta 
tion sur la solvabilité de la caution, il sera 
statué par le juge de paix. 

Anr. 78. 

Si les bestiaux saisis ne sont pas récla 
més dans les cinq jours qui suivront le 
séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, 
le juge de paix ordonnera la vente par ad 
judication au marché le plus voisin. JI y 
sera procédé à la diligence du receveur 
des domaines, qui la fera publier vingt 
quatre heures d'avance. 

Les frais de séquestre et de vente seront 
taxés par le juge de paix et prélevés sur 
le produit; le restant sera affecté au paye 
ment des condamnations dont le rocou- 

ProJet du consell supérieur d'agrtéulture, 1871. 

Anr. 80. 

Jls signeront leurs procès-verbaux et les 
affirmeront au plus tard le lendemain de 
la clôture, par-devant le juge de paix du 
canton ou par-devant le bourgmestre soit 
de la commune de leur résidence, soit de 
ln commune où le délit a été commis ou 
constaté, le tout sous peine de nullité. 

· Si Je procès-verbal n'est pas écrit de la 
main du garde, l'officier public qui en 
recevra l'affirmation devra lui en donner 
préalablement lecture el mentionnera celte 
formalité dans l'acte d'affirmation, sous 
peine de nullité. 

ART. St. 

Si le procès-verbal porte saisre, une 
expédition en sera déposée, dans les vingt 
quatre heures, au greffe de la justice de 
paix, pour qu'elle puisse être communi 
quée à ceux qui réclameraient les objets 
saisis. 

ART. 82. 

Les juges de paix pourront donner 
mainlevée provisoire de la saisie, à la 
charge du payement des frais de séquestre 
cl moyeunant caution. En cas de contes 
tation sur la solvabilité de la caution, il 
sera statué par lé juge de paix. 

Anr, 85. 

Si les bestiaux saisis ne sont pas récla 
més clans les cinq jours qui suivront le 
séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, 
le juge de paix ordonnera la vente par ad 
judication au marché le plus voisin. li y 
sera procédé à la diligence du receveur 
des domaines, qui la fera publier vingt 
quatre heures d'avance. 

Les frais de séquestre et de vente seront 
taxés par le juge de paix et prélevés sur le 
produit; le restant sera affecté au paye 
ment des condamnations dont le recou- 
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ART. 72. 

Ils signeront leurs procès-verbaux et 
les affirmeront au plus tard le lendemain 
de la clôture, par-devant le juge de paix 
du canton ou par-devant le bourgmestre 
soit de la commune de leur résidence, soit 
de la commune où le délit a été commis 
ou constaté, le tout sous peine de nullité. 

Si le procès-verbal n'est pas écrit de la 
main du garde, l'officier public, qui en 
recevra l'affirmation, devra lui en donner 
préalablement lecture et mentionnera cette 
formalité dans l'acte d'affirmation, sous 
peine de nullité. 

AnT. 75. 

Si le procès-verbal porte saisie, une 
expédition en sera déposée, daus les vingt 
quatre heures, au greffe de la justice de 
paix, pour qu'elle puisse être communi 
quée il ceux qui réclameraient les objets 
saisis. 

Anr, 74. 

Les juges de paix pourront donner 
mainlevée provisoire de la saisie, à la 
charge du payement des frais de séquestre 
et moyennant caution. En cas <le contes 
tation sur la solvabilité de la caution, il 
sera statué par le juge de paix. 

Anr. 7B. 

Si les bestiaux saisis ne sont pas récla 
més dans les dix jours qui suivront le sé 
questre, ou s'il n'est pas fourni caution, le 
juge de paix ordonnera la vente par adju 
dication au marché le plus voisin. Il y 
se, a procédé à la diligence du receveur des 
domaines, qui ]a fera publier vingt-quatre 
heures d'avance. 

Les frais de séquestre et de vente seront 
taxés par le juge de paix et prélevés sur le 
produit; le restant sera affecté au paye 
ment des condamnations dont le recouvre- 

Conseil supérieur - t •r février i 871. 
Commission spéeiale-'21 mai 187;5. 

Code forestier, art. i 27. 
Code rural, l, art. 6, § 7. 

C~nseil supérieur - 1 cr février 187 i . 
Commission spéciale - 21 mai 187S. 

Code f oresticr, arr. 129. 

f.onseil supérieur - 1 •• f évricr 187 L 
Commission spéciale - 21 mai 187;5. 

Code forestier, :m.150. 

Conseil supérieur - t•" février 1871. 
Commission spéciale - 21 mai 18715. 
Code forestier, art. 15 l • 
Code forestier, art, 181, § 2. 
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vrement s'opère par l'administration de 
l'enregistrement e~ des domaines; le sur 
plus sera versé à la caisse des dépôts et 
consignations. 

Si la réclamation a été rejetée faute 
de caution ou si la réclamation n'a lieu 
qu'après la vente des bestiaux saisis, le 
propriétaire n'aura droit qu'à la restitution 
du produit net de la vente, tous frais dé 
duits, dans Je cas où celte restitution serait 
ordonnée par le jugement. Le receveur 
retiendra sur ce prix le montant des con 
damnations à l'amende prononcées du 
chef du délit qui aura donné lieu à la 
saisie. 

ART, 79. 

'Les gardes champêtres des communes 
sont responsables de toute négligence ou 
contravention dans l'exercice de leurs 
fonctions. Ils sont passibles des amendes 
et indemnités encourues pour les infrac 
tions qu'ils n'auront pas dùment consta 
tées. 

Projet du COllffll •"Pfrleur d'agriC&llture, 1871. 

vrement s'opère par l'administration de 
l'enregistrement e! des domaines; le sur 
plus sera versé à la caisse des dépôts et 
consignations. 

Si la réclamation a été rejetée faute de 
caution ou si la réclamation n'a lieu 
qu'après la vente des bestiaux saisis, le 
propriétaire n'aura droit qu'à la restitution 
du produit net de la vente, tous frais 
déduits, dans le cas où cette restitution 
serait ordonnée pnr le jugement. Le rece 
veur retiendra sur ce prix le montant des 
condamnations à l'amende prononcées du 
chef du délit qui aura donné lieu b le 
saisie. 

Aar. 84. 

Les gardes champêtres des communes 
sont responsables de toute négligence ou 
contravention dans l'exercice de leurs 
fonctions. Ils sont passibles des amendes 
cl indemnités encourues pous les infrac 
tions qu'ils n'auront pas dûment eoneta 
rées. 
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ment s'opère par l'administration de l'on 
registremerit et des domaines: le su rplns 
sera versé ù la caisse des dépôts et consi 
gnations, 

Si la réclamation a été rejetée faute de 
caution ou si la réclamation n'a lieu qu'a 
près là vente des bestiaux saisis, le pro 
priétaire n'aura droit qu'à la restitution 
du produit net de la vente, tous frais clé 
duits, dans le cas où cette restitution serait 
ordonnée par le jugement. Le receveur 
retiendra sur cc prix le montant des con 
damnations à l'amende prononcée du chef 
du délit qui aura donné lien il la saisie. 

Ar\T. 76. 

Les gardes champêtres des communes, 
des étnblissements publics et des particu 
liers sont responsables de toute négligence 
ou eoutrnvention dans l'exercice de leurs 
fonctions. Ils pourront être rendus passi 
bles des amendes et des indemnités cneou 
rues pour les infractions qu'ils n'auront 
pas dûment constatées. 

ART. 77. 

li sera alloué des frais de rnyagc aux 
gardes chnrnpètres des communes, à l'oc 
casion du transport des détenus qu'ils 
devront accompagner hors du lieu de leur 
résidence. 

ART. 78. 

JI sera fourni à chaque garde champêtre 
communal un livret où il devra inscrire 
jour par jour les tournées qu'il aura faîtes 
ot la mention des infractions qu'il aura 
coustntées, avec indication des inculpés. 

Conseil supérieur - 1er février 1871. 
Commission spéciale - 2 t mai et 11 

novembre l 87ti. 

Code rural, 1, 7, art. 7. 
Code forestier, art. 17. 

Commission spéciale - 21 mai 187!:L 

Loi du 27 mars 1805, et arrêté royal 
du 18 juin 1803, art. 80, portant révision 

1 

des tarifs en matière criminelle. 

Commission spéciale - 28 mai t 87?.>. 

Disposition nouvelle. 



l ,·o -- ) ,~ 1 .-,. ( 102 ) 

Profel présenté par le Département de la JusHce 
I.E t8 HN\'IEI\ 4870. 

CHAPITHE IV. 

DE I.A reunSUITE DES Dlh,ITS ET 1'1-:s 

CONTDA VENTIONS. 

ART. 80. 

La poursuite des délits et des centra 
ventions portant atteinte aux propriétés 
rurales a lieu conformément aux règles 
établies par Je code d'instruction crimi 
nelle, sauf les modlûcntions introduites 
par le présent code. 

AIRT. 81. 

Les trihunaux correctionnels connai 
tront des délits ruraux Cl les juges de pa.ix 
eonnnhront des eonnavcntions rurales. 

ART. 82. 

Les procès-serbaux dressés par les gar 
des champêtres font foi jusqu'à prcuYc 
contraire. 

AnT. 8;5. 

lk; seront remis au procureur du Roi ou 
au commissaire de police de la commune 
du chef-lieu de la justice de paix ou au 
bourgmestre, dans les communes où il n'y 
a point de commissaire de police, suivant 
leur compétence respective, dans le délai 
déterminé par le code d'instruction crimi 
nelle. 

AnT. 84-. 

Si le prévenu excipe d'un droit de pro 
priété ou au Ire droit réel, le tribunal saisi 
de la plainte statuera sur l'incident en se 
conformant aux règles suivantes : L'ex 
t.eprion préjudicielle ne sera admise qu'au- 

Projet du consell supérieur d'agriculture, 1871. 

CHAPITRE IV. 

DP. 1,A POURSUITE DES DÉLITlt ET Or.S 

COfilTRAVEN'îlONS. 

La poursuite <les défüs et des .eontra 
ventions portant nueinte aux propriétés 
rurales n lieu conformément aux règles 
établies par le code d'instruction crimi 
nelle, sauf les modifications introduites 
par Je présent code. 

ART. 86. 

tes tribunaux correctionnels eonnal 
trout des délits ruraux et les juges de paix 
connnttront des contraventions rurales. 

Ain. 87. 

Les procès-verbaux dressés par les gar 
des chnmpétres font foi jusqu'à preuve 
contraire, 

Anr. 8S. 

Ils seront remis au procureur du Roi ou 
au commissaire de police de la commune 
du chef-lieu de la justice de paix ou au 
bourgmestre, dans les communes où il n'y 
a point de commissaire de police, suivant 
leur compétence respective, dans le délni 
détermine par le code d'instruction crimi 
nelle. 

Anr. 89. 

Si le prévenu excipe d'un droit de pro 
priété ou autre droit réel, le tribunal saisi 
de la plainte statuera sur l'incident en se 
conformant aux règles suivantes: L'excep 
lion préjudieielle ne sera admise qu'autar.t · 



(103) lN•75.) 

Projet de la co111mlsslon spéciale, 1875. 1 Dates dos proch-verbaux. - loi• COIICordanles. 

CHAPITRE IV. 

DE 1..:\ POURSUITF. DES DtLITS ET DES 

COXTRA\'ESTIONS, 

AnT. 79. 

La poursuite des délits et des contra 
ventions :l lien conformément aux règles 
établies par le code d'instruction crimi 
nelle, sauf les modifications introduites 
par le présent code. 

An. 80. 

Les tribunaux correctionnels connai 
tront iles délits Cl les juges de paix des 
eontrnventions. 

Anr, 8t. 
Les procès-verbaux dressés par l'un des 

fonctionnaires, agents ou préposés, dési 
gnés au chapitre Ill du présent titre, font 
foi jusqu'à preuve contraire. 

Anr. 82. 

Ils seront remis au procureur du roi ou 
au commissaire de police de ln commune 
du chef-lieu de la justice de paix ou au 
bourgmestre, dans les communes où il n'y 
a point de commissaire de police, suivant 
1cur compétence respective, dans le délai 
déterminé par Je code d'instruction crimi 
nelle. 

Anr. 83. 

Si le prévenu excipe d'un droit de pro 
priété ou autre droit réel, le tribunal saisi 
de la plainte statuera sur l'incident en se 
conformant aux règles suivantes : L'cxccp 
lion préjudicielle ne sera admise qu'autant 

Cou~il supérieur - 1er février 1871. 
Commission spéciale - ~8 mai 1875. 

Code forestier, art. 147. 

Conseil supérieur - 1 e• février t 871 . 
Commission spéciale - 2S mai cl 

11 novembre 1875. 

Code forestier, art. 132. 
Code d'instruction criminelle, art. 158 

et s., 179 et s. 
Code rural, titre H, art. 2 et 6. 

Conseil supérieur - 1 a, février 1871. 
Commission spéciale - 28 mai f 875. 

Code forestier, art. 157 et 180. 
Code rural, titre ta•, 7, art. 6. 

Conseil supérieur - 1 e, février 187 t . 
Commission spéciale - 28 mai 187~. 

Code forestier, art. ·l 82. 
Code d'instruction criminelle, art. 20 

Conseil supérieur - 1er février 1871. 
Commission spéciale - 28 mai 187::S. 

Code forestier, art, 145. 



1 N° 73.) 

Projet prélent6 par le 1>4parlemeni de fa Ju,tlce 
LB .• 8 UNYIU\ .f870. 

( to~ ) 

tant qu'elle soit fondée sur un titre appa 
rent ou sur des faits de possession précis, 
personnels au prévenu. Les titres produhs 
ou les faits articulés devront être de na 
ture à ôter au fait qui sert de base aux 
poursuites tout caractère de délit ou de 
contravention. 

Dans Je cas de renvoi à tins civiles, le 
jugement fixera un délai de deux mois au 
plus, dnns lequel lb partie qui aura élevé 
la question préjudicielle devra saisir le 
juge compétent et justifier de ses diligen 
ces; sinon, il sera passé outre au juge 
ment. 

Toutefois, en cas de condamnation à 
l'emprisonnement, il sera sursis, pendant 
un nouveau déÏni de deux mois, à l'exécu 
tion de celle peine. Si, pendant ce délai, 
le prévenu justifie de ses diligences, le 
sursis sera continué jusqu'après la décision 
du fond. 

Les amendes, restitutions, dommages 
intérêts et frais seront exigibles après la 
condamnation. Si la question préjudicielle 
est ultérieurement décidée en faveur du 
prévenu, lès sommes qu'il aura payées 
seront restituées. 

ART. 8ti, 

Les actions <'O réparation des contra 
ventions prévues par le présent code, tant 
pour l'application des peines que pour les 
resiiunions et les dommages-inrérèts qui 
en résultent, se prescrivent par trois mois, 
à compter du jour où les contraventions 
ont été constatées, lorsque les prévenus 
sont désignés dans les procès-verbaux. 
Dam, le cas contraire, le délai de prescrip 
tion est de six mois, l1 compter du mèmc 
jour. 

ProJet du consell supérieur d'agriculture, 1871 

qu'elle soit fondée sur Lm titre apparent 
ou sur des faits de possession précis, per 
sonnels au prévenu. Les titres produits ou 
les faits articulés devront être de nature à 
ôter au fait qui sert de base aux poursuites 
tout caractère de délit ou de eontraven 
tion. 

Dons le cas de renvoi à fins civiles, le 
jugement fixera un délai de deux mois au 
plus, dans lequel la partie qui aura élevé 
la question préjudicielle devra saisir le juge 
compétent et justifier de ses diligences ; 
sinon, il sera passé outre nu jugement. 
Toutefois, en. cas de condamnation à 

l'emprisonnement, il sera sursis, pendant 
un nouveau délai de deux mois, â l'exécu 
tion de celle peine. Si, pendant cc .délai, 
le prévenu justifie de Sl'S diligences, le 
sursis sero continué jusqu'oprès la décision 
du fond. 

Les amendes, restitutions, dommages 
intérèts et Irais seront· exigibles après la 
condamnation. Si la question préjudicielle 
est ultérieurement décidée en faveur du 
prévenu, les sommes qu'il aura payées 
seront restituées. 

AnT. 90. 

Les raclions en réparation des contra 
ventions prévues par le présent cotie, tant 
pour l'application des peines que pour les 

. restitutions et les dornmages-intérèts qui 
en résultent, se prescrivent par trois mois, 
o compter du jour où les contraventions 
ont été constatées, lorsque les prévenus 
sont désignés dans les procès-verbaux; 
Dans le cas contraire, le délai de pres 
eriprion est de six mois, à compter du 
même jour. 



Projet do la cœ 11nlsllon 1péclale, 1875. 1 Dates des proclla-verballX. - Lois coacordames. 

qu'elle soit fondée sur un titre apparent 
ou sur des faits de possession précis, per 
sonnels au prévenu. Les titres produits ou 
les faits articulés devront être de nature à 
ôter au fait qui sert de base aux pour 
suites tout caractère de délit ou de contra 
vention. 

Dans le cas de renvoi à fins civiles, le 
jugement fixera un délai de deux mois au 
plus, dans lequel la partie qui aura élevé 
la question préjudicielle devra saisir le 
juge compétent et justifier de ses dili 
gences; sinon, il sera passé outre au 
jugement. 

Toutefois, en cas de condamnation à 
l'emprisonnement, il sera sursis, pendant 
un nouveau délai de deux mois, à l'exé 
cution de cette peine. Si, pendant ce 
délai, le prévenu justifie de ses drligenees, 
le sursis sera continué jusqu'après la déci 
sion du fond. 

Les amendes, restitutions, dommages 
intérêts -et frais seront exigibles après ln 
condamnation. Si la question préjudicielle 
est ultérieurement décidée en faveur du 
prévenu, les sommes qu'il aura payées 
seront restituées. 

Les actions en réparation des délits et 
<les contraventions prévus par le présent 
code, tant pour l'application des peines 
que poµr les restitutions et les dommages 
intérêts qui en résultent, se prescrivent 
par trois mois, à compter du jour où les 
délits et les contraventions ont été consta 
tés, lorsque les prévenus sont désignés 
dans les procès-verbaux. Dans le cas con 
traire, le délai de prescription est de six 
mois, à compter du même jour, 

Conseil supérieur - 1•• février 1871. 
Commission spéciale - 28 mai 1875. 
Code rural, r, 7, art.8· 
Code forestier, art. 14:S. 
Loi du 10 avril 1841, art. 54 sur les 

chemins vicinaux. 

27 
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Projet présenté pa.r le Département de la Justice I Prolet du conseil sup6rleur d'agriculture, 1871. 
LE i8 UNYll!I\ i870. 

AnT. 86. 1 AnT. 91. 

Les dispositions de l'article précédent 
ne sont point applicables aux infractions 
commises par des gardes champêtres des 
communes, des établissements publics et 
des panieuliers dans l'exercice de leurs 
fonctions. Les délais de prescription à leur 
égard seront ceux des lois ordinaires de la 
procédure criminelle. 

Toutefois, l'action en dommages-inté 
rêts portée devant les tribunaux correc 
tionnels ou de police contre des gardes 
champêtres, en vertu de l'article '79, ne 
pourra plus ètre accueillie un an après 
que l'action publique sera, éteinte par la 
prescription contre le délinquant lui - 
même. 

CHAPITRE V. 

DES INFRACTIONS ET DES PEINES, 

AnT. 87. 

Les délits el les contraventions portant 
atteinte aux propriétés rurales, prévus par 
le code pénal, sont punis des peines qui y 
sont spécialement déterminées. 

Les dispositions de l'article précédent 
ne sont point applicables aux infractions 
commises par des gardes champêtres des 
communes dans l'exercice Je leurs fonc 
tions. Les délais de prescription à leur 
égard seront ceux des lois ordinaires de la 
procédure criminelle. 

Toutefois, l'action en dommages-inté 
rêts portée devant les tribunaux correc 
tionnels ou de police contre des gardes 
champêtres des communes, en vertu de 
l'article 84, ne pourra plus ètrc accueillie 
un an après que l'action publique sera 
éteinte par la prescription contre le délin 
quant lui-rnème. 

CHAPITRE V. 

DllS INFRACTIONS ET DES fllllNl!S, 

SECTION 1. 

§ J••. - Destructions et dévastations de 
récoltes, plantes, arbres, greffes, grains 
et fourrages; - destruction d'instru 
ments d'agriculture. 

ART, 9~. 

Sera puni d'un emprisonnement d'un 
mois à trois ans et d'une amende de 
26 francs à tiOO francs, quiconque aura 
méchamment coupé ou dévasté des récol 
tes sur pied ou des plants venus naturel .• 
lement ou faits de main d'homme. 



ProJet de la commission sp6clale, 1876. 1 Date, du proc:h-verballx, - Lola concordantea. 

AnT. 8tS. 

Les dispositions de l'article précédent 
ne sont point applicables aux infractions 
commises par des gardes champètres des 
communes, des établissements publics et 
des particuliers, dons l'exercice de leurs 
fonctions. Les délais de prescription à leur 
égard seront ceux des lois ordinaires de 
la procédure criminelle. 
Toutefois l'action en dommages-lntérèts 

portée devant les tribunaux correctionnels 
ou de police en vertu de l'article 76, ne 
pourra plus · être accueillie un an après 
que l'action publique sera éteinte par la 
prescription contre le délinquant lui 
mème. 

AnT. 86. 

Par exception à l'article 84., Je tribunal 
saisl de la connaissance d'un délit ou 
d'une contravention, pourra adjuger des 
dommages-intérèts sur la plainte du pro 
priétaire des fruits ou récoltes, visée par 
le bourgmestre ou un échevin et accom 
pagnée d'un procès-verbal d'évaluation du 
dommage, dressé sans frais par ce fonc 
tionnaire. 

CHAPJTRE V. 

DES INFRACTIONS ET Dl!S Pl!INES, 

AnT. 87. 

tes délits cl les contraventions portant 
atteinte aux propriétés rurales de toute 
espèce non prévus par le présent code, 
sont punis des peines spécialement déter 
minées par le code pénal et les autres lois 
en vigueur. 

Conseil supérieur - i"' février t87L 
Commission spéciale - 28 mai, 9 juin 

et t 1 novembre t 870. 

Code forestier, art, 146. 

Commission spéciale-28 mai et f t no 
vembre i87?S. 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur - 2 février t 87t 
(rapports, etc.). 

Commission spécialc=-- 28 mai et 1 f no- 
vembre 1875. ._ 

Code pénal. art. '13ts. 



( 108 ) 

Projet pmen1' par le IHpartem,eal de la lllllllce 
u 48 rnm,a 48'10. Projet du comtU aup6rlw d'agriculture, 1871. 

Aar. 93. 
Sera puni d'un emprisonnement d'un 

mois à deux ans et d'u~c amende de 
26 francs à 200 francs, quiconque aura 
méchamment ravagé un champ ensemencé, 
répandu dans un champ de la graine 
d'ivraie ou de toute autre herbe ou plante 
nuisible, rompu ou mis hors de service 
des instruments d'agriculture, des parcs 
de bestiaux ou des cabanes de gardiens. 

ART. 9,5.. 
Quiconque aura méchamment abattu un 

ou plusieurs arbres, coupé, mutilé ou 
écorcé ces arbres de manière à les faire 
périr ou détruit une ou plusieurs greffes, 
sera puni : 

A raison de chaque arbre, d'un empri 
sonnement de huit jours à trois mois et 
d'une amende de ~6 francs à 100 francs; 

A raison de chaque greffe, d'un empri ... 
sonnement de huit jours à quinze jours et 
d'une amende de 26 francs à ?SO francs, 
ou d'une de ces peines seulement. 

Dans.aueun cas, la totalité de la peine 
n'excédera trois ans pour l'emprisonne 
ment, ni HOO francs pour l'amende. 

S JI. - De la destruction des animaux. 

ART, 9?S. 
Quiconque aura empoisonné des che 

vaux ou autres bêtes de voitures ou de 
charge, des bestiaux ù cornes, des mou 
tons, chèvres ou porcs, sera puni d'un 
emprisonnement de trois mois à deux ans 
et d'une amende de 26 francs à 300 francs. 

Al\T. 96. 
Quiconque aura jeté dans une rivière, 

un canal, un ruisseau, un étang, un vivier 
ou un réservoir, des substances de nature 
à détruire le poisson et dans le but d'at 
teindre ce résultat, sera puni d'un empri 
sonnement de hui, jours à trois mois et 
d'une amende de ~6 francs à 300 francs. 



( 109 ) t N° 73. J 

Projet de la commission s~iale, 1875. 1 Dalel des proch-vertux.- Lob concorânla 

Conseil supérieur -1 février t87t. 

Code pénel, art. !S36. 

Conseil supérieur - ! février t87f. 

Code pénal, art. 5:S7. 

Conseil supérieur - ~ février t 871. 

Code pénal, arL. ?538. 

Conseil supérieur - 2 février 187 f. - 
Code pénal, art. ?S39. 



[ N• 73, 1 ( i 10 ) 
Pro18 p,fMtltf par le 1MMrtt1111nt de la J~ 1 Profel du consell aup6rll!Ur cl'agrléulture, 1871. 

u; 48 WIVIII\ 4870. 

ART. 97. 

Ceux qui, sans nécessité, auront tué 
l'un des animaux mentionnés à l'article 9!S, 
ou lui auront causé une lésion grave, 
seront punis ainsi qu'il suit : 

Si le délit a été commis dans les bâti 
ments, enclos et dépendances, ou sur les 
terres dont le maitre de l'animal tué ou 
blessé était propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, la peine sera d'un emprison 
nementd'un mois à six mois et une amende 
de tiO francs à 300 francs : 

S'il a été commis dans les lieux dont le 
coupable était propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, la peine sera d'un emprison 
nement de huit jours à deux mois et une 
amende de 5!6 francs à 100 francs ; 

S'il a été commis dans tout autre lieu, 
l'emprisonnement sera de quinze jours 
à trois mois et l'amende de !SO francs à 
200 francs. 

ART, 98. 

Quiconque aura, sans nécessité, tué un 
_animal domestique autre que ceux qui 
sont mentionnés dans l'article 9?S, ou lui 
aura causé une lésion grave, dans un lieu 
dont celui à qui cet animal appartient est 
propriétaire, usufruitier, usager, locataire, 
colon ou fermier, sera puni d'un empri 
sonnement de huit jours à trois mois et 
d'une amende de 26 francs à 200 francs, 
ou d'une de ces peines seulement. 

Les mêmes peines seront portées si ces 
faits ont été commis méchamment sur un 
animal apprivoisé ou sur un animal 
entretenu en captivité, dans les lieux 
où ils sont gardés, ou sur un animal 
domestique au moment où il était employé 
au service auquel il était destiné et dons 
un lieu où son maitre avait le droit de~se • trouver. 



ProJet de la commwlon spéciale, 1875. 1 Dales dei procè, .• verbaux. - Lois conoordantes. 

Conseil supérieur - 2 février f 871. 

Code'"pénal,; art. ~40. 

Conseil supérieur - 2 février 187\. 

Code pénal, art. ?>41. 



[N" 75.] 

Projet pmentf par le Dfpartement de Il Judlce 
r.z 48 mmu .C870. 

( fi2 ) 

Pro)et du conseil lllpfrleur d'agrltulture, 1871. 

AlilT. 99. 

Dans les cas prévus aux articles précé 
dents, s'il y a eu violation de clôture, le 
minimum de la peine sera doublé, 

S Ill. - Di1po$itiona commune, aux 
précédentes. 

ART. fOO. 

Si les faits prévus dans les SS I et Il de 
ln présente section ont été commis soit 
en haine d'un fonctionnaire public et à 
raison de ses fonctions, soit pendant la 
nuit, le minimum de la peine sera élevé 
au double. 

ART, 101. 

Les auteurs et les complices des délits 
prévus dans les SS I et Il du présent eha 
pitre, qui seront en état de récidive pour 
faits de même nature, pourront être placés 
sous la surveillance spéciale de la police 
pendant deux ans nu moins et cinq ans au 
plus. 

§ IV. - De la destruction de clôtures, 
du déplacement ou de la suppression 
des bornes et pied& corniers. 

ART. 102. 

Sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours à six mois et d'une amende de 
26 francs à 200 francs, ou 'd'une de ces 
peines seulement, quiconque aura, en tout 
ou en partie, comblé des fossés, coupé ou 
arraché des haies vives ou sèches, détruit 
des clôtures rurales ou urbaines, de quel 
ques matériaux qu'elles soient faites; dé 
placé ou supprimé des bornes, pieds cor 
niers ou autres arbres plantés ou reconnus 
pour établir les limites entre diûérems 
héritages. 



( U 5 ) f N° 75. ] 

Prtjet ••• OMlliaüon apioiale. IB'lo. J Datas desl)l'OCk-Yertlallx. - Lob concordinw. 

Conseil supérieur - 2 février 187 t. 

Code pénal, art. ?St.2. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 

Code pénal, art. ~43. 

Conseil supérieur - 2 février i 87 ·i • 

Code pénal, art. ts,U. 

Conseil supérieur - 2 février t 87i. 

Code pénal, art. ?5415. 



( iU.) 

Projet prfsen" par le !Mpartement de la Justice 
.LE 48 JANYIIR ~870. 

ART. 103. 

Lorsque les faits prévus par l'arlic)c 
précédent ont été exécutés dans le but de 
eommeure une usurpation Je terrain, la 
peine sera un emprisonnement d'un mois 
à un an et une amende de ~O francs à 
t,000 francs. 

ll■CTJO• U, 

DES COl'ITRAVEN'llOl'IS, 

§ l. - De, contravention, de -t•• classe. 

ART. tO.t.. 
Seront punis d'une amende de ~ francs à 

10 francs : 

~
0 Ceux qui, sans autre elreonstauee 

prévue par les lois, auront cueilli et 
mangé sur le lieu même des fruits appar 
tenant à autrui ; 

5° Ceux' qui auront laissé passer leurs 
bestiaux ou leurs hèles de trair, de charge 
ou de monture sur les prairies ou le ter 
rain d'autrui avant l'enlèvement de la 
récolte. 



Projet de la commission apklale, 1876. 1 Dates des prods-verbaux. - Lois conconlantea. 

AnT. 88. 

Seront punis d'une amende de 1 franc à 
10 francs: 

1° Ceux qui, sans motif légitime, se 
seront introduits dans un terrain clos ou 
non ou dans une dépendance de l'habita 
tion où se trouvent des fruits pendant aux 
arbres ou par racines; 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 

Code pénal, art. ~46. 

~° Ceux qui , sans outre circonstance 
prévue par les lois, auront cueilli ou mangé, 
sur le lieu même, des fruits appartenant à 
autrui. 

L'amende sera portée à 10 francs avec 
un emprisonnement de un à sept jours, si 
le fait a eu lieu dans un enclos ou dans 
une dépendance de l'habitation; 

5° Ceux qui auront laissé passer leurs 
bestiaux ou leurs bêtes de trait, de charge 
ou de monture sur les prairies en état de 
végétation ou sur le terrain d'autrui avant 
l'enlèvement de la récolte; 

4° Ceux qui auront glané autrement 
qu'à la main ou qui auront râtelé avec des 
râteaux à dents de fer; 

Commission spéciale - 9 juin 187~ - 
discussion générale. 

Commission spéciale-9 juin c& 1 t no .•. 
vembre 1875. 

Code pénal, art. ?:SM, 6°. 

Conseil supéricur-2 février 1871. 
Commission spéciale - 9 juin 1875. 

Code pénal, art. l:Sll2, 4°. 

Conseil supérieur- 2 février 187 l. 
Commission spéciale- 9 juin 187;:S. 

Code pénal, art. t;55, 2~. 

Commission spéciale-9 juin cl 11 no 
vembre t 87?5. 

Code pénal, art. !>o5, 2". 
Art. 6, § 5, du présent projet. 



Projot préaent6 par le Dé'partement de la Justice I Projet du conseil supé'rleur d'agriculture, 1871. 
L11 48 UNl'IER 4870. 

ART. 9;.?. 

Celui qui, ayant des chèvres, les mènera 
aux champs non attachées, dans les pays 
de parcours ou de vaine pâture où ces 
animaux ne sont pas rassemblés et con 
duits en troupeau commun, sera puni 
d'une amende de 1 franc à t> francs. 

ART. 99. 

Quiconque, exploitant ses propres héri 
tages ou ceux d'autrui, aura négligé, aux 
époques déterminées par les règlements, 
d'y écheniller ou faire écheniller les arbres, 
arbustes, haies ou buissons et de brûler 
immédiatement les bourses et toiles qui en 
sont tirées dans un lieu où il n'y aura 
aucun danger de communication de feu, 
sera puni d'une amende de t franc ù 
10 francs. 

En cas d'inexécution, l'administration 
pourvoira à l'échenillage aux frais du con- 

AnT. f04. 

Seront punis d'une amende de ?) francs 
à 10 francs e 

t • Ceux qui contreviendront aux règle 
ments pris pour la destruction des che 
nilles el des insectes nuisibles ou pour 
l'extirpation des chardons et autres plantes 
nuisibles; 



( t11 > [ .N~ 1s. l 

PfOltl • ta oomilalon ~ 187&. l Dates dee proclla-verbau'<. - lofs concordante!. 

~° Ceux qui auront envoyé dans les Commission spéciale - 9 juin 1875. 
lieux de vaine pâture, destinés au bétail ..•.•• 
ordinaire, des animaux de l'espèce por- Disposition nouvelle. 
eine; 

6° Ceux qui, &}'Bnt des chèvres, les 
mèneront aux champs non attachées, dans 
les pays de vaine pâture où ces animaux 
ne sont pas rassemblés et conduits en trou 
peau commun; lorsqu'elles auront fait du 
dommage aux arbres fruitiers ou autres, 
haies, vignes, 1 jardins, l'amende sera 
double; 

7° Ceux dont les chèvres ou les bêtes à 
laine seront trouvées en dehors des lieux 
de vaine pâture, pâturant sur le terrain 
d'autrui, sons le consentement du proprié 
taire, ou broutant les haies ou les arbres 
le long des chemins publics ou des héri 
tages quelconques. 

Les eontrevenants seront, en outre, pu 
nis d'une amende d'un ftànc par tète 
d'animal. 

ART, 89. 
' 

Seront punis d'une amende de 3 francs à 
tt; francs. 

t ° Ceux qui eontrevlendront aux règle 
ments pris pour la destruction des che 
nilles et autres insectes nuisibles ou pour 
l'extirpation des chardons et autres plantes 
nuisib]es; 

Commission spéciale 9 juin et 11 no- 
vemhre 187 s, 

Code rural, Il, art. 18, § 2. 

Commission spéciale - 9 juin et f 1 
novembre t 87tl. 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur - 2 février. 187 J. 
Commission spéciale - 9 juin et 12 

novembre 1871S. 

Code pénal, art. ?Stl2, 5°. 
Loi du 26 ventôse an IV. 
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Projet pr61entt par le Département de la Justice I Projet dll coae\l 111p6rieur il'agriCll!t11re, 1871. 
U f8 11.NVUft 4870, 

rrevenant qui, en vertu du jugement de 
condamnation, pourra être contraint au 
remboursement de la dépense sur simple 
état dressé par le eollége échevinal. 

ART. 88. 
Les conducteurs menant des bestiaux 

d'un lieu à un autre, même dans le pays 
de parcours ou de vaine pâture, ne pour 
ront les laisser pacager sur les terrains des 
particuliers ou des communes, sous peine 
d'une amende de ?S francs à 10 francs. 

L'amende sera de t O francs à t ?S francs, 
avec ou sans emprisonnement de un à deux 
jours, si l'infraction a été commise sur un 
terrain ensemencé ou non dépouillé de sa 
récolte ou dans un enclos rural. 

ART. 93. 

Quiconque aura laissé à l'abandon, sur 
les propriétés d'autrui, dans les champs 
ouverts, des bestiaux ou volailles de toute 
espèce, dont il a la propriété ou la jouis 
sance, sera puni d'une amende de IS francs 
à 10 francs. 

L'amende sera de 10 francs à t ts francs, 
avec ou sons emprisonnement d'un à deux 
jours, si l'infraction a été commise, soit 
dans l'enceinte des habitations, soit sur un 
terrain ensemencé ou non dépouillé de sa 
récolte, soit dans un enclos rural. 

6" Ceux qui auront laissé à l'abandon, 
sur les propriétés d'autrui, dans les champs 
ouverts, des bestiaux ou volailles de toute 
espèce, dont ils sont propriétaires ou_ déten 
teurs; 

L'amende sera de t O francs à i ?S francs, 
avec ou sans emprisonnement d'un il deux 
jours, si l'infraction a été commise, soit 
dans l'enceinte des habitations, soit sur un 
terrain ensemence ou .non dépouillé de 
sa récolte, soit dans un enclos rural; 

4° Ceux qui auront glané, râtelé ou 
grappillé dans les champs sans l'autorisa 
tion de l'exploitant; · 



( H 9 } [ N• '15. ] 

ProJet de la commission spéciale, 1876. 1 Dates des proc~i-verbaux. - Lol• é:oncordamel. 

2° Les conducteurs qui, menant des 
bestiaux d'un lieu à un autre, même dans 
les pays de vaine pâture, ]es au~ont laissés 
pacager sur les terrains des particuliers ou 
des communes et sur les chemins publics. 

L'amende sera de 10 francs à 1 ?S francs, 
avec ou sans emprisonnement Je un à deux 
jours, si l'infraction a été-commise sur un 
terrain ensemencé ou un terrain non dé 
pouillé de sa récolte ou dans un enclos 
rural; 

5° Ceux qui auront laissé à l'abandon, 
sur les propriétés d'autrui, dans les champs 
ouverts, des bestiaux ou volailles de toute 
espèce, dont ils· sont propriétaires ou dé 
tenteurs. 

L'amende sera de 10 francs à t lS francs 
avec ou sans emprisonnement d'un jour à 
deux jours, si l'infraction a été commise, 
soit dans l'encéinte deshabitations, soit sur 
un terrain ensemencé Oll sur un terrain 
non dépouillé de sa récolte, soit dans un 
enclos rural. 

S'il s'agit d'un troupeau, l'amende sera 
portée de 15 francs à 2ts francs, avec ou 
sans emprisonnement de un jour à sept 
jours; 

4° Ceux qui auront glané, râtelé ou grap• 
pillé sans être portés sur 1a liste des indi 
gents arrêtée par le conseil communal, et 
ceux qui auront glané, râtelé ou grappillé 
dans les champs non entièrement dépouil 
lés et vides de Jeurs récoltes, dans les 
champs clos ou avant le lever et après le 
coucher du soleil. 

Commission spéciale - 9 juin et t j 
novembre 1876. 

Code rural, II, art. 2~. 

Conseil supérieur - 2 février 187t. 
Commission spéciale - 18 juin 1875. 

Code rural, li, arr. 12. 
Code rural, Il, art. 18, § 1. 

Conseil supérieur - ~ février 187 t. 
Commission spéciale - 9 juin t 875. 

Code pénal, art. 555, 2•. 
Art. 6, § 2, du présent projet. 



[ N° 75. J ( t20 ) 

Prolet prlsent6 par le Diprtem~nt de la Jutflce I Pro)et du ctnsell 111plrltur d'19rloulblre, 1871. 
LI rn UNVlt:l\ rn7o. 

ART, 9f. 

Dans les lieux de-parcours ou de vaine 
pâture, les pâtres et les bergers ne pour 
ront mener des troupeaux d'aucune espèce 
dans les champs moissonnés et ouverts, 
que ~~~x jours après ,la récolte entière, 
sous peine d'une amende do t franc à 
ij francs; si les troupeaux ont pénétré dans 
un enclos rural, l'amende sera de 10 francs 
à 1 ?i francs, avec eu sans emprisonnement 
de un jour à deux jours. 

6° Les pâlres et les bergers qui, dans 
les Iieux de vaine pâture, auront mené des 
troupeaux, de quelque espèce que ce soit, 
dans les champs moissonnés et ouverts 
avant que deux jours se soient écoulés de 
puis l'enlèvement de la récolte entière. 

Si les troupeaux ont pénétré dans un 
enclos rural, l'amende sera de to francs à 
18 francs, avec 6n sans emprisonnement 
de un jour à deux jours ; 

7° Ceux qui ne laisseront pas leurs co 
lombiers fermés pendant ln saison des 
semailles, telle qu'elle aura èté déterminée 
pnr la députation permanente ; 



( 121 ) [ N° 75. ] 

Projet de la commission spéclale, 1875. 1 Dates des prods-verbaux. - Lois concordantes. 

?:1° Les pâtres et les bergers qui, clans 
]es lieux de vaine pâture, auront mené 
des troupeaux, de quelque espèce que ce 
soit, dans les champs moissonnés et ouverts 
avant que deux jours se soient écoulés 
depuis l'enlèvement de la récolte entière. 

Si les troupeaux ont pénétré dans un en 
clos, l'amende sera de 10 francs à 15 francs 
avec ou sans emprisonnement de un jour 
à deuxjours; 

6° Ceux qui auront envoyé, dans les 
lieux de vaine pâture, un nombre de tètes 
de bétail excédant celui qui aura été fixé 
par le règlement communal, pris en exé 
cution du n° 2 de l'article ~4 du présent 
code. 

Une amende de 3 francs sera, en outre, 
appliquée au contrevenant pour chaque 
tète de gros bétail et une amende d'un 
franc pour chaque tète de bètes à laine ou 
de chèvres formant cet excédant; 

7° Ceux qui · ne laisseront pas leurs 
colombiers fermés pendant la saison des 
semailles; 

8° Ceux qui, hors de la saison de la 
fermeture des colombiers, tueront les pi 
geons d'autrui sur leur propre terrain ou 
ailleurs; 

9° Ceux qui attireront des pigeons d'au 
trui dans leur colombier par fraude ou 
artifice et les y retiendront ou en dispo 
seront. 

L'amende sera augmentée de 1:S francs 
par tète de pigeon détourné; 

Conseil supérieur - 2 février 187 L 
Commission spéciale - 9 juin 187(). - 
Code rural, Il, art. 22. 

Commission spéciale - 9 juin 1871:S. 

Disposition nouvelle. 
Art. 24-, § 3, du présent projet. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 

Commission spéciale - 18 juin 1871:S. 
Décret du 4 août 1789, art. ~. 

Commission spéciale - 18 juin 1871>. 

Décret du 4 août 1789, art. 2. 
Code rural, II, art.12, S 5. 
Code civil, art. ti24-. 

Commission spéciale - 18 juin 1875. 

Disposition nouvelle. 
Code civil, art. !J24 et ~64-. 
Code pénal, art. l:108. 
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ProJel prisenlé par le D6parte111ent de la JIISllce 
U: 48 JA/1:\'II& ~870. 

ART. 98. 

Quiconque déclora un champ pour se 
faire un passage dans sa route, sera con 
damné â une amende de I franc à i 0 francs: 
à moins qu'il ne soit décidé par le juge que 
le chemin public est impraticable. 

ART. 97. 

Celui qui aura dégradé ou détérioré, <le 
quelque manière que ce soir, les chemins 
publics ou usurpé sur leur largeur, sera 
condamné à une amende de :S francs à 
Hi francs. 

Outre la pénalité, le juge prononcera, s'il 
y o lieu, ln réparation de la contravention, 
conformément aux lois relatives à la voirie. 

Projet du conseil 1u~rleur d'agriculture, 1871, 

8° Ceux qui auront établi des ruches à 
miel à une distance de moins de trente 
mètres d'une habitation ou de la voie 
publique, 

11° Ceux qui décloront un champ pour 
se faire un passage clans leur route, à 
moins qu'il ne soit décidé par le juge que 
le chemin public est impraticable; dans 
ce cas, la commune devra payer les indem 
nités ; 

12° Ceux qui auront dégradé ou dété 
rioré, de quelque manière que ce soit, les 
chemins publics ou usurpé sur leur lar 
geur. 

Outre la pénalité, le juge prononcera, 
s'il y a lieu, ln réparation de la contraven 
tion, conformément aux lois relatives à la 
voirie. 



{ i25 ) 

Projet de la commission s~lale, 1875. 

t 0° Ceux qui auront établi des ruches à 
miel à une distance de moins de 50 mètres 
d'une habitation ou de la voie publique ; 

t 1 ° Ceux qui décloront un champ pour 
se faire un passage dans leur route, à 
moins qu'il ne soit décidé par le juge que 
le chemin public était impraticable ; dans 
cc cas, la commune devra payer les indem 
nités; 

12° Ceux qui auront dégradé ou dété 
rioré, de quelque manière que ce soit, les 
routes et les chemins publics de toute 
espèce, ou usurpé sur leur largeur. 

Outre la pénalité, le juge prononcera, 
s'il y a lieu, la réparation de la contra 
vention conformément aux lois relatives à 
la voirie; 

i5° Ceux qui, en labourant, empiéte 
ront sur le terrain d'autrui; 

14° Ceux qui, sans motif légitime, se 
seront introduits dans un enclos où se 
trouvent des bestiaux; 

15° Ceux qui auront jeté des pierres 
ou d'autres corps durs ou d'autres objets 
pouvant souiller ou dégrader dans les jar 
dins, enclos, prairies naturelles ou artifi 
cielles et dans les arbres; 

1 6° Ceux qui, par défaut de précaution 
et ceux dont les animaux auront détruit, 
en tout ou en partie, les greffes des arbres 
fruitiers ou autres; 

Dates des proch-vemw. - Lois concordantes. 

Conseil supérieur - 5? février t S7 t. 
Commission spéciale - 18 juin 1. 87?S. 

Disposition nouvelle. 

Conseil supérieur - 2 février t87t. 
Commission spéciale - 18 juin et 

12 novembre 187~. 

Code rural, Il, art. 41 . 

Conseil supérieur- 5? février 187t. 
Commission spéciale - 18 juin et 

12 novembre 187!'.S. 

Code rural, II, art. 40. 
Loi du ter février t844, article 10 et s. 

Commission spéciale - 18 juin et 
12 novembre 187ts. - 

Disposition nouvelle. 

Commission spéciale - 23 juin 187!S. 

Disposition nouvelle. 

Commission spéciale 
hre t87?>. 

1~ novera- 

Rapport de la commission de Liégé. 
Disposition nouvelle. 
Code pénal, article ~?S7, 4°. 

Commission spéciale - 11 novem 
bre 187tl. 

Code pénal, !557. 
Code rural, Il, art. 14. 



( N• 73. ] 

Projet pi,,aen~ par le IUparternerd de 121 Juttfçe 
LE 4 8 IANVl&R 4 870, 

( 12i- ) 

Am. 9B. 

·Celui qui, ayant la propriété ou la 
jmifssance de volailles ou bestiaux morts, 
aura négligé de les enfouir, dans les vingt 
quatre heures, à un mètre de profondeur, 
dans son terrain ou bien au lieu désigné 
"par l'administration communale, sera puni 
d'une amende de 1 franc à i O francs. 

En cas d'inexécution, l'administration 
communale pourvoira à l'enfouissement 
aux trais du contrevenant, qui, en vertu 
du jugement de eondamnation, pourra 
être contraint au .remboursement de ln 
dépense sur simple état dressé par le col 
lége échevinal. 

Projet du COMeU lllp6rleur d'qrlcultllre, 1871. 

An1. 104. 

Seront punis d'une amende de ?S francs 
à f O frames: 

9° Les propriétaires ou détenteurs de · 
volailles, animaux ou bestiaux morts, qui 
auront négligé de les enfouir dans les 
vingt-quatre heures à t mzso de profondeur, 
dans leur terrain ou bien au lieu désigné 
par l'administration communale. 
En cas d'inexécution, l'admlnistration 

communale pourvoira à l'enfouissement 
aux frais du contrevenant qui, en vertu 
du jugement de condamnation, pourra 
ètre contraint au remboursement de ln 
dépense sur simple état dressé par le col 
lége échevinal. 

ART. f04. 

Seront punis d'une amende de 5 francs 
à 10 francs: 

10° Ceux· qui jeueront des cadavres 
d'animaux sur les chemins publics ou sur 
les propriétés voisines. 



ProJel de la commission spiclale, 1876. j Dates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

f 7' Les gardes champêtres qui, con 
trairement aux articles t>7 et 60, seront 
trouvés porteurs d'un fusil ou d'armes non 
autorisés. 
L'arme sera en outre confisquée; 

18° Les gardes champêtres des com 
munes qui n'auront pas tenu régulière 
ment le livret prescrit par l'article 78. 

ART, 90. 

Seront punis d'une amende de 10 francs 
à 20 francs et d'un emprisonnement d'un 
jour à cinq jours ou d'une de ces peines 
seulement: 

1• Les propriétaires ou détenteurs de 
volailles, animaux ou bestiaux morts et 
sans destination utile, qui auront négligé 
de les enfouir dans les vingt-quatre heures 
à 1 mètre HO centimètres de profondeur 
dons leur terrain ou bien au lieu désigné 
par l'administration communale : 
Dans ce cas, l'administration commu 

nale pourvoira à l'enfouissement, aux frais 
du contrevenant qui, en vertu du juge 
ment de condamnation, pourl'a être con 
traint au remboursement de la dépense 
sur simple état dressé par le collége éche 
vinal; 

2° Ceux qui jetteront des hères mortes 
sur les chemins publics ou sur les pro 
priétés voisines, dans un cours d'eau, un 
étang ou un canal; 

1 
3° Ceux qui, sans titre, prendront pos- 

session d'une parcelle quelconque du ter 
rain communal; 

Commission spéciale - 12 novem 
bre 187 lS. 

Disposition nouvelle. 
Art. :S7 et 60 du présent projet. 

Commission spéciale - 12 novem 
bre 1871$. 

Disposition nouvelle. 
Art. 65 du présent projet. 

Conseil supérieur - 2 février 187 f • 
Commission spéciale - 18 juin et 

12 novembre 187?:L 

Code rural, IJ, art. 15. 
Loi du i O avril 1841, art. 55. 

Conseil supérieur - 2 février 187f. 
Commission spéciale- 18 juin 1875. 

Disposition nouvelle. 
Code pénal, art. o?S2, 1". 

Commission spéciale - 18 juin 187!:S. 

Disposition nouvelle. 

52 



f N• 75. 1 ( i26 ) 

Pro}et présenté par le Département de la Justice 
Lll 48 JAN\'IEI\ ~870, 

Aar. 89. 

Dons les pays de parcours ou de vaine 
pâture, les usagers ne pourront exercer 
leurs droits sur aucune terre ensemencée, 
ni sur aucune terre couverte de quelque 
production, si ce n'est après la récolte, 
sous peine d'une amende de 10 francs à 
1 ?S francs, avee.oussans emprisonnement 
d'un jour à deux jours. 

ART, 90. 

Partout où les prairies naturelles sont 
sujettes au parcours ou à la vaine pâture, 
les usagers ne pourront exercer leurs 
droits que dans le temps autorisé par les 
règles et usages locaux et jamais avant la 
récolte de la première herbe, sous les 
peines prévues par l'article précédent. 

Projet du conseil supérieur d'agriculture, 1871. 

§ Il. - Des contraventions de deumème 
classe. 

A11r, 10ts. 
Seront punis d'une amende de tO francs 

à 1 ts francs : 
1• Ceux qui, sans en avoir le droit, 

auront passé, fait passer ou laisser passer 
des chiens, des bestiaux, animaux de trait, 
de charge ou de monture, sur le terrain 
d'autrui, dans le temps où ce terrain était 
chargé de récoltes; 

~
0 Tous usagers qui, dans les lieux 

encore soumis à la vaine pùture, auront 
exercé leurs droits sur une terre ense 
mencée ou sur ~me terre couverte de quel 
que production avant l'enlèvement de la 
récolte entière ; 

5° Tous usagers qui auront usé du 
droit de vaine pâture sur les prairies natu 
relles sujettes à ce droit dans le temps 
non autorisé, et avant la récolte de la 
première herbe. 



(f27) [No73.J 

Projet de la commlsalon spklale, 1875. 1 Dain des procès-verbaux - Lois concordantes. 

4° Tous usagers qui, dans les lieux de 
vaine pâture, auront fait pâturer leurs 
bestiaux sur une terre ensemencée ou sur 
une terre couverte de quelque production 
avant l'enlèvement de la récolte entière; 

?S0 Tous usagers qui auront usé du 
droit de vaine pâture sur les prairies natu 
relles sujettes à ce droit dans Je temps 
non autorisé, el avant la récolte de la 
deuxième herbe; 

6° Ceux qui se seront appropriés indû 
ment les eaux d'un canal d'irrigation ou 
qui s'en seront servis a d'autres jours ou 
a d'autres heures, ou en plus grande 
quantité que les règlements ou les con 
ventions particulières ne le permettent; 

Conseil supérieur - 2 (évrier 187 t. 
Commission spéciale - 18 juin 18715. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 
Commission spéciale - 18 juin 18715. 

Code rural, 1, 4, art. 9 in fine. 

Conseil supérieur -2 février 187f. 
Commission spéciale - 18 juin et 

12 novembre 187!5. 

Code rural, I, 4, art. 10. 
Art. ~4, n° ~ du présent projet. 

Commission spéciale - 25 juin et 
12 novembre 1875. 

Disposition nouvelle. 



( tis ) 

PreJet pment, par le Dfpartetnent de fa Justice 
LB 48 IANVJla 48i0, Projet du ceoaeR sup6riellr d'apfeullure, 1871, 

Au. 106. 

Seront punis d'une amende de t O francs 
à 1 !S francs avec ou sans emprisonnement 
d'un jour à deux jours : 

1° Ceux qui auront fouillé le champ 
d'autrui sans l'autorisation du propriétaire 
ou de l'exploitant, au moyen d'une houe, 
d'une bêche, d'un râteau ou de tout autre 
instrument, sous quelque prétexte que ce 
soit; 

2° Ceux qui dégraderaient les clôtures, 
couperaient du bois sec des haies. 

ART. 107. 

Seront punis d'une amende de 10 francs 
à 1 ~ francs et d'un emprisonnement d'un 
jour à quatre jours ou d'une de ces peines 
seulement: 

1° Ceux qui auront allumé des feux 
dans Je voisinage des maisons, des bois, 
des bruyères, des vergers, des haies, du 
blé, de la paille, des meules el des champs 
sur lesquels le lin est mis à sécher; 

3° Ceux qui auront dérobé des récoltes 
ou autres productions utiles de la terre, 
qui n'éraient pas encore détachées du sol. 

Si le fait a été commis soit pendant la 
nuit, soit à l'aide de voitures ou d'animaux 
de charge, soit enfin par deux ou plusieurs 
personnes, les coupables seront punis d'un 
emprisonnement d'un mois à cinq mois et 
d'une amende de 26 froncs à H00 francs. 



( 129 J f N• 73. 1 

ProJet de la commi.lon epfolalo,, 1876, , J Dâtff dN procàs-vel'llaux. - Lola ~ncordamès. 

7° Ceux qui, sous quelque prétexte que 
ce soit, auront fouillé .l~1 champ d'autrui 
sans l'autorisation du propriétaire ou ~e 
r explo! tant," au· moyen d'une· houe, d'ure. 
bêche, d'un râteau on de tout aiitre in-: 
strument. 

L'amende sera double dans le cas prévu 
par l'article 4-, si la fouille a eu lieu sans 
que Je propriéralre ait, été préalablement 
averti; 

8° Ceux qui auront allumé des feux 
dans les champs o moins de 100 mètres 
des maisons, des bois, des bruyères, des 
vergers, des haies, du blé, de la paille, 
des -meules et des lieux où le lin est mis à 
sécher. 

Conseil supérieur - ~ février 187 i. 
Commission spéeisle ~ ~5 juin et 

12 novembre 187ts. 

Disposition nouvelle. 
Art. i du présent projet. 

Conseil supérieur - ~ (êvrier f 871. 
Commission spéciale - 25 juin et 

12 novembre 187?S. 

Disposition nouvelle. 
Code pénal, art. ?S65, 2~. 

Conseil supérieur - 2 r évrier 1871. 
Commission spéciale - 23 juin et 

12 novembre 1 sns. 

Code pénal, art. ?S19 .. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 

Code pénal, art. ~57, 6°. 
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[ N• ?'S, ] ( f 30 ) 

P~J•t Pf'ff4ftli l!V le D6Pilrflment dl ,. Jultlo, 1 Projet du otdNIJ ~ cl'19rlcullurt, 1871, 
U ~8 JANVIII\ f870, 

AI\T, 9,. 
Quiconque sera trouvé gardant à vue 

ses bestiaux ou volailles dans les récoltes 
d'autrui, sera puni d'une amende de 
1 ?S francs et d'un emprisonnement d'un 
jour à sept jours ou de l'une de ces 'peines 
seulement. 

S III. - Des contraventions de troisième 
t;lç:J11e. 

Al\'T, tos. 
Seront punis d'une amende ,de 1 ?S francs 

à 21S francs : 

t 9 Ceux qui mèneront sur Je terrain 
d'autrui des bestiaux de quelque espèce 

, qu'ils soient, et à quelque époque que ce 
soit, dans les prairies naturelles ou artifi 
cielles, dans les vignes, oseraies, houblon 

r nières et dans les plants ou pépinières 
d'arbres fruitiers ou autres, faits de mains 
d'homme ( art. H60 n° 5 du code pénal); 

2' Ceux qui seront trouvés gardant à 
vue leurs bestiaux ou volailles dans les 
récoltes d'autrui. 

Aa1. 106, 
Seront ,punis d'une iamende de t O francs 

â i 5 francs avec emprisonnement d'un 
jour à quatre jours ou d'une de ces peines 
seulement : 

2° Ceux qui, volontairement, auront 
jeté ou fait jeter dans un puits ou abreu 
voir, soit public, soit privé, des corps or 
ganiques ou toute autre matière de nature 
à eorrompre l'eau ou à la rendre impropre 
à l'usage domestique, 



Projet de 1a commlnlon ap6clale, 1875. ' 1 Dates dta procès-verbaux. - Lol• concordantes. 

ART. 91. 

Seront punis d'une amende de t !S francs 
à 2~ francs el d'un emprisonnement d'un 
jour à sept jours ou d'une de ces peines 
seulement: 

f• Ceux qui mèneront ou garderont à 
vue des bestiaux ou volailles, de quelque 
espèce qu'ils soient et à quelque époque 
que ce soit, dans les récoltes d'autrui, dans 
les prairies naturelles ou artificielles, dans 
les vignes, oseraies, houblonnières, dans 
les plans ou pépinières d'arbres fruitiers 

. ou autres, faits de mains d'homme et sur 
• les chemins publics de toute espèce ou 
leurs dépendances; 

2° Ceux qui volontairement auront jeté 
ou fait jeter dans un puits ou abreuvoir, 
soit public, soit privé, des corps organiques 
ou toute autre matière de nature à cor 
rompre l'eau ou à la rendre impropre à 
l'usage domestique; 

5° Quiconque aura jeté dans une rivière, 
un canal, un ruisseau, un étang, un vivier 
ou un réservoir, des substances de nature 
à détruire Je poisson; 

4° Ceux qui auront déterré en totalité 
ou en partie el n'importe pour quel usage, 
des cadavres ou des débris d'animaux ou 
de bestiaux; 

Conseil supérieur-2 février f 87t. 
Commission spéciale-~5 juin et 1~ no 

vembre 187?S. 

Code pénal, art. ts60, 5°. 
Code rural, II, art. 26. 

Conseil supérieur- 2 février t 87 t . 
Commission spéciale-23juin et 12 no 

vembre 187ti. 

Disposition nouvelle. 
Code pénal, art. fü59. 

Commission spéciale - 12 novembre 
1871:,. 

Disposition nouvelle. 
Code pénal, art. l>:>9. 

Commission spéciale-18 juin et t 2 no 
vembre 187B. 

Disposition nouvelle, 



[ N• 73. ) ( 15~ ) 

Projet pmenü par le Oipartement de la Justice I Projet du conséll sup,tieur d'agrlcu.lture, 1871. 
U ◄8 UMYIF.a 4870. 

AllT. 96. 

Celui qui, sans autorisation, aura enlevé 
du terrain d'autrui des fumiers, de tâ marne 
ou tous autres engrais quelconques, sera 
condamné à une amende de i O francs à 
20 francs. 
JI pourra, en outre 1 être puni d'un 

emprisonnement d'un jour à trois jours. 



ProJet de la c:ommlatlon •l'fc:lalt, 1876. 1 Datea del proül-verbaux. - Lois coaconlantes. 

ts° Ceux qui, volontairement et de quel- 1 Ccmmission spéciale - ~5 juin 187~. 
que manière que ce soit, auront détruit, 
renversé, bouché ou fracturé des ruches I Disposition nouvelle. 
d'abeilles, ou qui auront fait périr ou tenté 
de fàire périr les abeilles appartenant ù 
autrui; 

6" Ceux qui auront attiré chez eux les 
essaims venant de ruches appartenant à 
autrui si, dans les vingt-quatre heures de 
la réclamation à eux faite, ils ne les ont pas 
restitués; 

7° Ceux qui aurcnt enlevé sur Je ter 
rain d'autrui des pierres, gazons, terres, 
sable, chaux, marne, fumier et tout autre 
engrais; 

8" Ceux qui auront volontairement dé 
truit ou dégradé, bouché ou dêplacé des 
tuyaux de drainage; ' 

9° Ceux qui auront inondé le terrain 
d'autrui ou y auront transmis volontaire 
ment les eaux d'une manière nuisible en 
dehors des cas prévus par l'article M9 du 
code pénal; 

10° Ceux qui auront écorcé ou coupé 
en tout ou en partie des arbres d'autrui, 
sans les faire périr ; 

Commission spéciale - ~3 juin i 87?S. 

Disposition nouvelle. 
Art. 5 du présent projet. 

Conseil supérieur - t•• février f87t. 
Commission spéciale - 25 juin et 

12 novembre 1875. 

Code rural, IJ, art. 35 et 3,. 
Code pénal, art, ~60, ~0• 

Commission spéciale - 23 juin et 
i 2 novembre 1875. 

Rapport de la commission tic Liège. 
Disposition nouvelle. 

Commission spéciale - 12 novem 
bre 187;5. 

Code pénal, art. ?549. 
Code rural, JI, art. 15. 

Commission spéciale - 1 '2 novem 
bre t87:S. 

Code rïiral, Il, art. 14. 
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f N• 75. j ( 15'- ) 

Projet présenté par lo D6partument de la Juatlce I ProJet du conseil supdrleur d'agriculture, 1871. 
L& ◄8 JANVIII\ ◄870, 

AnT. 100. 

Les peines pour les conrmvcmions pré 
vues par le présent code seront élevées au 
maximum, avec faculté pour le tribu 
nal <le prononcer, indépendamment de 
l'amende, un emprisonnement pendant 
douze jours au plus : 

1" S'il y n récidive dons l'année à da ter 
du premier jugement rendu contre le délin 
quant pour la même eontravention et por 
le mèrne tribunal ; 

':.:
0 Si les contraventions ont été com 

mises la nuit; 
5° Si les faits ont été commis en bande 

ou réunion. 

§ IV. -Des contraventions de quat,·ième 
classe. 

Anr. 109. 

Sera puni d'une amende de BO francs 
à 500 francs quiconque aura falsifié des 
engrais en substituant une matière à une 
autre, en y mélangeant des matières inertes 
ou de moindre valeur fertilisante, ou de 
toute autrernanière ayant pour objet d'aug 
menter le poids ou de diminuer la qualité 
réelle. 

Le tribunal pourra prononcer en outre 
un emprisonnement de deux è. sept jours, 
et ordonner l'insertion du jugement dans 
les journaux, 

AnT. 110. 

Les peines pour les contrnvenuons pré 
vues aux articles 104- à 108 ci-dessus 
seront élevées au maximum, avec faculté 
pour le tribunal de pronpnccr, indépen 
dammenrde l'amende, un emprisonnement 
pendant douze jours au plus : 

1° S'il y n récidive dans l'année, à dater 
du premier jugement rendu contre Je dé 
linquant pour la même contravention et 
par le mèrne tribunal; 

2° Si les contraventions ont été com 
mises la nuit; 

3° Si Jes faits ont été commis en bande 
ou réunion. 



( 15:S 

Projet de la commission spéciale, 1875. 

f 1° Ceux qui auront enlevé le bois des 
haies ou des plantations d'arbres ; 

i2" Ceux qui auront, en contravention 
à la disposition du n° 6 de l'article 2?.?, 
cédé leur droit de vaine pâture. 

AnT. 9~. 

Les peines pour les contraventions pré 
vues aux articles 88 et 91 ci-dessus seront 
élevées au maximum: et le tribunal pro 
nonccrt~ en outre un emprisonnement <l'un 
à sept jours : 

1° S'il y a récidive dans l'année à dater 
du premier jugement rendu contre le dé 
linquant pour la mème contravention et 
par le même tribunal; 

2° Si les contraventions ont été com 
mises la nuit; 

3° Si les faits ont été commis en bande 
ou réunion. 

Oates des procès-verbaux. - Lois concordantes. 

Commission spéciale - 12 novem 
bre 18715. 

Code pénal, art. MS, n° 2. 
Code rural, II, art. 36 et 5'7. 

Commission speciale - 12 novem 
bre 187tl. 

Disposition nouvelle. 
Art. 24, n° 6 du présent projet. 

Conseil supérieur- 2 février 187L 
Commission spéciale - 25 juin 187!$. 

Code pénal, art. 498. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 
Commission spéciale - 26 juin et 

i2 novembre 187!5. 

Code forestier, art. 169. 
Code rural, Il, art. 4. 
Code pénal, art. tH34 et ?>65. 



[ N" 73. ] ( t 50 ) 

Projet prisenti par le Dépariement de la Justice I Projet du consell ,up6rleur d'agrlculhlre, 1871, 
Lit 48 l.lNVIEI\ i870. 

' ART. tOt. 1 ART. f tt. 
Lorsque, dans les cas prévus par le pré 

sent code, il existe des circonstances atté 
nuantes, l'amende pourra être réduite 
au-dessous de 1S francs, sans qu'elle puisse, 
en aucun cas, être inférieure à 1 franc. 

Lorsque, dans les cas prévus par les ar 
ticles 104 à 108 du présent code, il existe 
des circonstances auén uan les, l'amende 
pourra ètre réduite, sans qu'elle puisse, en 
aucun cas, être inférieure à ?S francs. 

ART. 11~. 

Les délits êommis dans les bois et les 
forêts en général sont punis conformé 
ment aux dispositions du code forestier. 

CHAPITRE VI. 

POLICB SANITAIRE DES ANIMAUX DOMESTIQUES, 

MESURES EN CAS D'ÉPIZOOTIES, 

ART. H5. 

Tout propriétaire ou détenteur, à quel 
que titre que ce soit, d'animaux qui pré 
sentent des indices propres à faire recon 
naitre l'existence de l'une des maladies 
contagieuses déterminées par un arrêté 
royal, ou qui ont communiqué avec des 
animaux atteints de l'une de ces affections, 
est tenu <l'en faire immédiatement la décla 
ration au bourgmestre de la commune où 
ces animaux se trouvent. 

La mème obligation incombe aux méde 
cins et aux maréchaux vétérinaires qui, à 
l'occasion de l'exercice de leur profession, 
reconnaissent ou soupçonnent l'existenc~ 
de l'une de ces affections. 

Les animaux déclarés conformément 
aux paragraphes qui précèdent sont tenus, 
même avant que le bourgmestre ait ré 
pondu à l'avertissement, renfermés par le 
propriétaire ou le détenteur, ou isolés de 
manière qu'ils ne puissent pas communi 
quer avec d'autres ani~aux .• 



Projet de la commkslon apklale, 1875. 1 Dates dea procàs-verbaux. - Lo1s concordantes. 

ART. 95. 

Lorsque, dans les cas prévus aux arti 
cles 88 el 91 du présent code, il existe 
des circonstances atténuantes, l'amende 
pourra être réduite, sans qu'elle puisse, 
en aucun cas, être inférieure â i franc. 

CHAPITRE VI. 

POLICE S.\NlT.\tnE DES A!.fülAUX DOMESTIQUES. 

lll&SURRS EN CAS D1ÉPIZOOTIES. 

Conseil supérieur - '2 février t 87 f. 
Commission spéciale - 26 juin 187~. 

Code pénal, art. 566. 

Conseil supérieur-· 2 février 1871. 
Commission spéciale - 26 juin 187t;. 

Commission spéciale - 26 juin 1875· 
- Discussion générale. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 

Arrêt du parlement de Paris du 
24 mars 17 4?:S, art. 1, 2 et i. 

Arrêt du conseil d'État du 19 juil 
let 1746, art. 2. 

Arrêt du conseil d'État du 16 juil 
let 1784-, art. 1 et 2. 

Code rural de 1791 - J, IV, art. f 9. 
Circulaire du 25 messidor an V, §§ 1 

et 2. 
Code pénal, art. 519, 520 et 321. 
Arrèté royal du 10 mai f 8/:, f. 



[ x- ÏiJo] ( 158 ) 

Projet prisent~ par le Département de la Justice I Projet du conseil sui,trttur d'agricu!ture, 1871, 
LB .f8 UN\'118 .f870. - 

ART, 1U.. 

Dans les vingt-quatre heures, le bourg 
mestre fait visiter, par un médecin vétéri 
naire du Gouvernement, les animaux qui 
lui ont été signalés comme se trouvant 
dans un des cas spécifiés par l'article pré 
cédent. 
Le rapport constatant cette visite est 

remis le jour même au bourgmestre, qui 
en transmet immédiatement une copie au 
commissaire d'arrondissement ou au gou 
verneur de la province. 

Aar. tHS. 

Sur le rapport du médecin vétérinaire, 
le bourgmestre prescrit les mesures pré 
ventives qu'il croit utiles et qui consistent, 
suivant les cas, soit à isoler les animaux, 
si l'état des lieux le permet, soit à les 
tenir renfermés, soit à leur assigner dans 
le pâturage commun un cantonnement 
spécial. 

Les animaux auxquels n été assigné un 
cantonnement spécial dans le pâturage 
commun, ne peuvent y être conduits que 
par des chemins indiqués par le bourg 
mestre. 

L'exécution des mesures mentionnées 
au présent article est assurée par des 
visites ordonnées par le bourgmestre : 
ces mesures ne peuvent ètre levées ou 
modifiées que sur une déclaration écrite 
du médecin vétérinaire. 

ART. 116. 

Le troupeau auquel appartiennent des 
animaux signalés comme affectés ou soup 
çonnés d'être atteints de maladie conta 
gieuse, ne peut être conduit au pâturage 
commun ou dans un pâturage particulier 
que sur une autorisation du bourgmestre, 
délivrée en conformité d'un certificat du 
médecin vétérinaire. 



( 159 ) [ N° 75. ] 

Projet de la commission spéciale, 1875, 1 Dates des procàs-verbaull. - Lola concordante4. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 

Arrêt du parlement du 24- mars 17-i-?S, 
art. t. 

Arrêt du conseil d'État du 19 juil 
let t 7 46, art. 5. 

Arrèt du conseil d'État du i 6 juil 
let 1784, art. 1 et 1 f. 

Circulaire du 23 messidor an V, §§ t 
et~. 

Conseil supérieur - 2 février -t87L 

Circulaire du 25 messidor an V, §§ 2 
Cl 6. 

Code rural de 1791, art. 19, titre II. 
Code pénal, art. 320. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 

Arrèt du parlement du 24 mars 184-t., 
art. 1. 

Code rural de 179 J, litre li, art. 19 
et 25. 



[ No 73. ) ( UO ) 

ProJet pr4sent6 11ar le D6partement de la Justice I Projet du conseil sup4rieur d'agricullure, 1871. 
LE 18 U.NVIBR ~870, 

AnT. 1f7. 

Les maladies eontagteuses qui, dans 
l'intérêt public, peuvent donner lieu à 
l'abntage des animaux qui en sont atteints, 
sont déterminées par un arrêté royal. 

ART. tts. 
Les animaux atteints, à l'état bien 

confirmé, de l'une des maladies indiquées 
en vertu de l'article précédent, sont abat 
tus immédiatement après la remise, au 
domicile du propriétaire ou du détenteur, 
de l'ordre écrit de l'autorité désignée par 
arrêté royal pour ordonner l'abatnge, 

Cet ordre est donné sur l'avis préalable 
d'un médecin vétérinaire du Gouverne 
ment. 

ART, 119. 

Lorsque le propriétaire ou le détenteur 
d'un animal dont l'abatage est provoqué, 
conteste la nature de la maladie, il dé 
signe, dans les douze heures qui suivent 
la remise de l'ordre mentionné à l'article 
précédent, un second médecin vétérinaire 
que le bourgmestre requiert immédiate 
ment pour faire une visite contradictoire. 

En cas de dissentiment, le bourgmes 
tre appelle encore un médecin vétérinaire 
du Gouvernement, qui décide en dernier 
ressort. 

Les frais auxquels donneront lieu les 
mesures indiquées aux paragraphes précé 
dems sont supportés par le propriétaire 
ou le détenteur de l'animal, si la néces 
sité de l'abatage est reconnue; dans le 
cas contraire, ils sont à In charge de 
l'Etat. 

Ces frais sont réglés suivant un tarif 
fixé par arrêté royal. 



- 1 - 

Conseil supérieur - 2 février 187 t. 

Art. 319 du code pénal. 
Arrêté royal du f 0' décembre 1868. 

Conseil supérieur - ~ février 1871. 

Arrêté du conseil d'État du t 6 juil 
let 1784-, art. ?S. 

Arrêté royal du 1e• décembre f 868. 

Conseil supérieur - ~ février t 87 f. 

36 



1 

[ N• 75. ] { U,~ ) 

Profet ~ par le ~ •• la lustlct I ProJtl du COIIMIJ •• d'a,,lculturt, 1871 
LI ~8 IUYIU 4870. 

. Aar.HO. 

'fout propriêtaire ou détenteur d'ani 
maux est tenu de déclarer, dans les vingt 
quatre heures, au bourgmestre de la eom 
mune, ceux qui succombent à l'une des 
maladies contagieuses déterminées en 
vertu de l'article 1 !3, ou qui, en dehors 
des cas prévus aux articles 117, 1.18 
et 121, sont tués comme atteints de l'une 
de ces a.ff eetions • 

Cette déclaration doit être faite, dans le 
même délai, par les médecins vétérinaires 
qui ont donné leurs soins à ces animaux 
ou qui en ont prescrit l'abatage. 

ART. t2t. 

Les animaux exposés · en vente aux 
foirés et marchés, et qui sont reconnus ou 
soupçonnés d'être aueints de l'une des 
maladies contagieuses déterminées en vertu 
de l'article 113, doivent être éloignés 
immédiatement des foires ou marchés. 
Les propriétaires ou détenteurs de ces 

animaux sont tenus de les tenir renfermés 
ou de les isoler, conformément à l'ar 
ticle H3. 

Le bourgmestre de la commune peut 
même ordonner que ces animaux soient 
mis en fourrière, pour être entretenus aux 
frais du propriétaire ou détenteur, jusqu'à 
ce qu'ils puissent ëtre transp

0

1nlés=siris 
inconvénient. 

En tous cas, les animaux dont il s'agit 
peuvent être abattus, conformément aux 
articles 118 et t 1 g ci-dessus, Je tout sans 
préjudice des peines encourues pour con 
vention à l'une des dispositions du présent 
chapitre. 



( 143 ) [N• 73 •. ] 

Projet de la commlasJon 1plolale, 1876. • f Dates d" ,,.,._Mttaux. - lob~ 

Conseil supérieur - i fêvrier f87f. - 
Arrêt du parlement d11 2i mars t 7 &?S, 

art. ts. 
Arrêt du conseil d'État du t6 juil 

let 178.i, art. 6. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. - 
Arrêt du conseil d'Etat du 19 juil 

let 1746, art. 6. 
Arrêt du conseil d'État du 16 juil 

let i 784, art. 7 et 8. 
Circulaire du 23 messidor an V,§ 7. 



. ~•t.R!itelll~ par le. OJM.rltlllfl\l ~t ll llltlce I Prolet dlf'coldeit sûp4rlc;urd'qrfè1dture, 1871. 
LB 4 8 UNVUI\ f 870, 

ART.122. 

Par arrêté royal le Gouvernement règle 
ce qui concerne la vente aux foires et 
marchés, détermine les cas dans lesquels il 
est interdit aux propriétaires ou détenteurs 
d'animaux atteints ou soupçonnés d'être 
atteints de maladie contagieuse, de les 
vendre, faire vendre, tuer ou faire tuer 
pour la consommation ou tout autre usage; 
il règle tout ce qui est relatif à l'équarris 
sage et à l'enfouissement des cadavres et 
des dépouilles des animaux morts ou abat 
tus par suite de l'une d~ ces maladies, et 
il donne les instruetions nécessaires pour 
purifier les écuries, étables et autres lo 
caux dans lesquels les animaux atteints ou 
soupçonnés d'être atteints de l'une de ces 
affections ont séjourné, ainsi que les équi 
pages, harnais, co1liers et autres objets à 
leur usage. 

ART. 123. 

Il est ouvert, dans chaque commune, 
un registre particulier dont le modèle est 
prescrit par un arrêté royal, et qui sert à 
la transcription, par ordre de dates, des 
déclarations mentionnées aux articles t 13 
et t~O. 

ART. 1~4. 

Une indemnité est accordée par l'État 
à tout propriétaire dont les chevaux ou les 
bestiaux sont abattus par ordre de l'autorité 
compétente, dans l'intérêt de la salubrité 
publique, à la suite de l'une dès maladies 
contagieuses déterminées en vertu de 
l'article t t 7. 

Un arrêté royal règle le taux de cette 
indemnité, ainsi que les formalités et les 
conditions aurquelles le payement en est 
subordonné. 
Il n'y a pas lieu d'accorder l'indemnité 

mentionnée au présent article en cas de 



( HlS ) [ N° n,. ] 
ProJtt de la commllllon apfolale, 1875. 1 DatN dn prook-verbaux. - Lota conoordante1, 

Conseil supérieur -- 2 février 1871. - 
Arrêt du parlement du ~.U. mars 17 41S, 

art. ?>. 
Arrêt du conseil d'État du f 9 juil 

Jet 1746, art. B et 7. 
Arré: du conseil d'État du Hl juil 

let 1784, art. 6, 8 et 9. 
Circulaire du ~3 messidor an V,§ 9. 
Arrèté royal du i•r décembre 1868. 

Conseil supérieur - 2 février t 87 f. 

Conseil supérieur - 2 février 1871 . 

Édit de Marie-Thérèse du H janvier 
1770, art. 4 et 7. 

Loi du 6 janvier { 816, art. 7. 
Lois annuelles des budgets. 
Arrèté royal du l " décembre 1868. 
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f N•73. ]! 
l'ttl41 ~,., le °'11W...._4t la.Jllltk:e 

LS t8 l!.''CYIU 4870. 

('U6') 

ProJel du cansen aupirleur d'agriculture, 1871, 

contravention à l'une des dispositions, soit 
du présent chapitre, soit des règlements 
pris pour en assurer l'exécution. 

Le Gouvernement est autorisé à pres 
crire, par arrêté royal, les mesures que la 
crainte de l'invasion ou l'existence du 
typhus contagieux épizootique peut rendre 
nécessaires dans l'intérieur du pays et sur 
les frontières, en ce qui concerne les rela 
tions du commerce avec l'étranger. 

Un règlement déterminera les condi 
tions et le taux des indemnités qui pour 
raient être accordées aux détenteurs d'ani 
maux malades ou suspects d'être atteints 
du typhus contagieux, dont l'abatage serait 
ordonné. 

ART, 1 !t6. 

Le Ministre de l'Intérieur peut conférer 
aux agents de l'administraûon des douanes, 
des accises et des forêts, aux officiers et 
sous-officiers de l'armée et même à d'au 
tres personnes, le droit de rechercher et 
deconstater, dans toute l'étendue du pays, 
par des proeès-verbaux faisant foi jusqu'à 
preuve contraire, les infractions aux dis 
positions prises en vertu de la disposition 
de l'article 12?S. Ces procès-verbaux sont 
transmis dans les trois jours au procureur 
du roi. 

Les personnes investies des pouvoirs 
déterminés dans le paragraphe précédent, 
qui n'auraient point prèté le serment pres- 
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Profet de la commlulon spéclale, 1875. 

Aar. 94. 

Le Gouvernement est autorisé à pres 
crire, par arrêté royal, les mesures que la 
crainte de l'invasion ou l'existence de 
maladies contagieuses peut rendre néces 
saires· dons l'intérieur du pays et sur les 
frontières, en ce qui concerne les relations 
du commerce avec l'étranger. 

ART. 9~. 

Une indemnité peut être accordée par 
l'État à tout propriétaire dont les chevaux 
ou les bestiaux sont abattus ou dont les 
fourrages, les récoltes ou d'autres objets 
mobiliers sont détruits par ordre de l'auto 
rité compétente, en vue d'arrêter la propa 
gation des maladies contagieuses. 

Un arrêté royal règle le taux de celle 
indemnité, ainsi que les formalités et les 
conditions auxquelles le. payement en est 
subordonné. 

ART, 96. 

Le 1\linistre de l'Intérieur peut.conférer 
aux agents de l'administration des doua 
nes, des accises et des forêts, aux officiers 
et sous-officiers de l'armée et même à 
d'autres personnes, le droit de rechercher 
dans toute l'étendue du pays et de consta 
ter, par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu'à preuve contraire, les infractions 
aux dispositions prises en matière d'épi 
zootie. Ces procès-verbaux sont transmis 
dans les trois jours au procureur du roi. 

Les personnes investies des pouvoirs 
déterminés dans le paragraphe précédent, 
qui n'auraient point nrèté le serment pres- 

- 

Conseil supérieur - 2 février 187 f • 
Commission spécialc-29 juin et 12 no 

vembre 187?S. 

Loi du 7 février 1866, art. 1, sur le 
typhus contagieux. 

Loi du 7 février 1866, art. 2. 
Arrêté royal du 1 •r décembre 1868. 

Conseil supérieur - 2 février 187i. 
Commission spéciale- 29 juin el t 2 no 

vembre 187?$, 

Loi du 7 février 1866, art. 8. 
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crit par le décret du ~O juillet t 831, Je 
prêteront devant l'un des juges de paix de 
l'arrondissement. 

ART. i17. 

Les inf rections aux dispositions prises 
en vertu de l'article 12lS ci-dessus seront 
punies d'un emprisonnement de trois mois 
à deux ans et d'une amende de 100 francs 
à 1,000 francs, soit cumulativement, soit 
séparément. 

ART. 128 . 

Sont punis d'un emprisonnement de 
huit jours à deux mois et d'une amende de 
26 francs à 200 francs : 

Ceux qui n'ont pas fait, dans le délai 
voulu, les déclarations prescrites par les 
articles t f 3 el 120; 

Ceux qui se sont abstenus de renfermer 
ou d'isoler leurs animaux, conformément 
à l'article 1 t5; 

Ceux qui ont contrevenu à l'article if 6. 
En cas de récidive, l'amende est portée 

au double. 

ART. 129. 

Ceux qui ont contrevenu aux articles 
11 B, 118, 1 t 9 et i 21, en ce q~i concerne 
les mesures ou visites qui y sont mention- 

. nées, ainsi qu'aux dispositions intervenues 
en exécution de l'article -122, sont punis 
d'un emprisonnemont de deux mois à six 
mois et d'une amende de 100 francs à tsOO 
francs. 

Sera puni des mêmes peines quiconque 
aura déterré ou fait déterrer le cadavre ou 
des parties de cadavre d'un animal enfoui 
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crit par le décret du 20 juillet 1851, le 
prêteront devant l'un des juges de paix de 
l'arrondissement. 

ART. 97. 

Les infractions aux dispositions qui 
seront prises en vertu de l'article 94 et qui 
ne tomberaient pas sous l'application des 
articles 519, 520 et 521. du code pénal, 
seront punies d'un emprisonnement de 
huit jours à deux mois et d'une amende 
de 26 francs à 100 francs, soit cumulati 
vement, soit séparément. 
En cas de récidive l'amende est de 

200 francs au moins et de 400 francs au 
plus. 

Conseil supérieur - 2 février 187t. 
Commission spéciale - 29 juin f 87?S. 

Loi du 7 février 1866, art. 3. 

Conseil supérieur - ! février 1871. 

Art. 519 du code pénal. 

Conseil supérieur - 'l février 187 f. 

Art. 320 du code pénal. 
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ProJet du conaell aup6rte11, d'qrlculhlrt, 1871, 

par, ordre de l'autorité, pour cause de 
maladie contagieuse. 

En cas de récidive, l'amende est de 
~00 francs au moins et de 600 francs au 
plus. 

An1. 130. 

Si, par suite d'une contravention à l'ar 
ticle 1 t tl, il est résulté une contagion par 
mi les autres animaux, ceux qui auront 
contrevenu aux défenses de l'autorité ad 
ministrative seront punis d'un ernprison 
nement de six mois à trois ans et d'une 
amende de 100 francs à 5,000 francs. 

ART. i5L 

Il y a récidive dans Je sens des arti 
cles t 28 et 129 qui précèdent, lorsqu'il a été 
rendu contre le contrevenant, dans les trois 
années précédentes, un premier jugement 
pour un de. faits punis par la présente 
loi. 

ART, 151. 

Lorsqu'il existe des circonstaneea atté 
nuantes en faveur du prévenu, les tribu 
naux sont autorisés à réduire la peine de 
l'emprisonnement portée par la présente 
loi, même au-dessous ,de huit jours, et 
celle de l'amende même au-dessous de 
~6 francs. 

Ils pourront aussi prononcer séparé 
ment l'une ou l'autre des deux peines, 
sans qu'en aucun cas, elle puisse être au 
dessous des peines de simple police. 

ART. 133. 

En condamnant à l'amende, les cours 
et tribunaux ordonnent qu'à défaut de 
payement, elle soit remplacée par un em 
prisonnement qui peut ètre porté à trois 
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AllT, 98. 

JI y a récidive lorsqu'il a été rendu 
contre le contrevenant, lions les trois 
années précédentes, un premier jugement 
pour un des faits prévus par les réglé 
ments portés en vertu de l'artiele 94-. 

ART. 99. 

S'il existe des circonstances atténuantes, 
les peines d'emprisonnement et d'amende 
pourront ètre réduites à celles de simple 
police, 

Conseil supérieur - 2 février 1871. - 
Code pénal, art. 321. 

Conseil supérieur - 2 février 1871 . 
Commission spéciale -- ~9 juin et 

12 novembre 187ts. 

Commission spéciale - 29 juin i B7~. 

Loi du 7 février 1866, art. i. 
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CHAPITRE VI. 

DES RESTITUTIONS0ET DES D011!11AGES-HITÉRtTS, 

ART, 102. 

Dans aucun cas, les dommages-intérêts 
dus à la partie civile ne pourront, y com 
pris la valeur des objets restitués en ~a 
ture, être inférieurs à l'amende simple 
prononcée par le jugement. 

ART. 103. 

Les maris, pères, mères, tuteurs, mai 
tres et commettants sont civilement res 
ponsables des restitutions, dommages 
intérêts et frais résultant des condamna 
tions prononcées contre leurs femmes, leurs 
enfants mineurs et pupilles non mariés 
demeurant avec eux, leurs ouvriers, voi 
turiers et autres subordonnés, sauf tout 
recours Je droit. 

mois, si l'amende et ]es autres condamna 
tions excèdent 2?S francs, et à sept jours 
si eUes n'excèdent pas cette somme. 

Dans tous les cas, le condamné peut se 
libérer de cet emprisonnement, en payant 
l'amende. 

ART, 104. 

Les usagers sont responsables des con 
damnations aux restitutions, dommages 
intérêts el frais prononcés contre leurs 
pâtres et gardiens pour tous les délits et 
contraventions en matière rurale commis 
pendant le temps et l'acccomplissement 
du service. 

CHAPITRE VII. 

DES RESTITUTIONS ET DES DOMM:\GES·JNTÊR!TS. 

An1. 13&. 

Dans aucun cas, les dommages-intérêts 
dus à la partie civile ne pourront, y com 
pris la valeur des objets restitués en na 
ture, être inférieurs à l'amende simple 
prononcée par le jugement. 

ART. 15~. 

Les maris, pères, mères, tuteurs eteom 
meuants sont civilement responsables des 
restitutions, dommages-intérêts et frais 
résultant des condamnations prononcées 
contre leurs femmes, leurs enfants mi 
neurs et pupilles non mariés demeurant 
avec eux, leurs ouvriers, voituriers et au 
tres subordonnés, sauf tout recours de 
droit. 

ART, 156. 

Les usagers sont responsables des con 
damnations aux restitutions, dommages 
intérêts et frais prononcés contre leurs 
pâtres et gardiens pour rous les délits et 
contraventions en matière rurale commis 
pendant le temps et l'accomplissement du 
service. 
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CHAPITRE VJJ. 

DES llESTITUTIONS ET DES D0.IUIAGES-ll'(TBRtTS, 

ART. 100. 

Dans aucun cas, les dommages-intérêts 
dus à lu partie civile ne pourront, y com 
pris la valeur des objets restuués en nature, 
être infirieurs à ramende simple pronon 
cée par le jugement. 

ART, 101. 

Les maris, pères, mères, tuteurs, maitres 
et commettants sont eivilement respon 
sables des amendes, restitutions, domrna 
ses-intérêts et frais résultant des condam 
nations prononcées contre leurs femmes, 
leurs enfants mineurs et pupilles non ma 
riés demeurant avec eux, leurs ouvriers, 
voituriers et autres subordonnés, sauf 
tout recours de droit. 

ART. 102. 

Les usagers sont responsables des con 
damnations aux amendes, restitutions, 
dommages-mtérèts et frais prononcés con 
tre leurs pâtres et gardiens pour tous les 
délits et contraventions en matière rurale 
commis pendant le temps et l'accomplisse 
ment du service. 

Conseil supérieur- 2 février t87f. 
Commission spéciale -- 26 juin el 

12 novembre 187:S. 

Code forestier, art. 172. 

Conseil supérieur - 2 février t 871 • 
Commission spéciale - 26 juin 1 sns. 

Code rural, Il, art. 7 et 8. 
Code forestier, art. 173. 

Conseil supérieur - , février 187i. 
Commission spéciale - 26 juin 187:i. 

Code forestier, art. 173. 
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CHAPITRE VII. 
DE L'EXÉCUTION DES JUGEMENTS. 

Les jugements rendus par défaut, à la 
requête de la partie civile ou sur la pour 
suite du ministère public, seront signifiés 
par simple extrait, qui contiendra le nom 
des parties et le dispositif. 

Cette signification fera courir les délais 
de l'opposition et de l'appel. 

ART, 108. 

Les jugements portant condamnation à 
des amendes, restitutions, dommages-in 
térêts et frais seront exécutés, suivant le 
cas, comme en matière correctionnelle ou 
comme en matière de police, 

DISPOSITION FINALE, 

ART, 107. 

Sont abrogés : 

1 ° L'article i 6 du décret des 26 septem 
bre et 2 octobre i 791, relatif à la saisie 
pour contributions; 

2° Le décret des 28 septembre et 6 oc 
tobre 1791, concernant les biens et usages 
ruraux et la police rurale; 

3° Le décret du 20 messidor an Ill, 
qui ordonne l'établissement de gardes 
champêtres dans toutes les communes 
rurales ; 

4° La loi du '26 ventôse an IV, qui or 
donne l'échenillage des arbres; 

1$0 La loi du 25 thermidor an IV, rela 
tive à la répression des délits ruraux et 
forestiers ; 

6° La loi du 27 avril 1848i sur les 
irrigations ; 

7° La loi du 10 juin 181H, qui accorde 

CHAPITRE VIII. 
DE L1EXÉCUT!ON DES JUGEMENTS, 

ART, 137. 

Les jugements rendus par défaut, à la 
requête de la partie civile ou sur la pour 
suite du ministère public, seront signifiés 
par simple extrait, qui· contiendra le nom 
des parties et le dispositif. _ 

Cette signification fera courir les délais 
de l'opposition et de l'appel. 

ART, l3$. 

tes jugements portant condamnation' h 
des amendes, restitutions, dommnges-inté 
rèts et frais seront exécutés, suivant le cas, 
comme en matière correctionnelle ou 
comme en matière de police. 

DISPOSITION FINALI, 

ART. {59. 

Sont abroges : 

1 ° L'article 16 du décret des 26 sep 
tembre et 2 octobre 179t, relatif à la saisie 
pour contributions; 

2° Le décret des 18 septembre et 6 oc 
tobre t 791, eoneèmant les biens et usages 
ruraux et Ici police rurale; 

3° Le décret du 20 messidor an HI, 
qui ordonne l'établissement de gardes 
champêtres dans toutes les communes 
rurales; 
4° La loi du ~6 ventôse an IV, qui or 

donne l'échenillage des ~rbres,; 
t,0 La loi du ~5 thermidor an IV, rela 

tive à la répression des délits ruraux et 
forestiers; 

6° La loi du 27 avril 1848, sur les 
irrigations; 

7° La loi du 10juin 1 S!H, qui accorde 
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CHAPITRE VJlJ. 
DE ~•~lÊCOTION DES JUGBIIENTS, 

ART, 105. 

la jugements·rendus par-défaut, à 1a 
requête de la partie civile.au sur la, peur 
sbire du ministère public, seront signifiés 
par simple extrait, qui contiendra le nom 
des parties et le dispositi(. 

Cette signification fera courir les délais 
de l'opposition et de l'appel. 

Anr.10&. 

Les jugements portant -eondamnntlon à 
des amendes, restitutions, dommages-in 
térêts et frais seront exécutés, suivant le 
cas, comme en matière correctionnelle ou 
comme en matière de police. 

DISPOSITION FINALE. 

ART, 101S. 

Sont abrogés les lois et règlements dont 
les dispositions sont contraires &u présent 
code et en outre, notamment : 

t O L'article i 6 du décret des 26 sep 
tembre et '2 octobre 179 f , relatif à la saisie 
pour contributions ; 

2° Le décret des 18 septembre et 6 oc 
tobre i 79f, concernant les biens et usages 
ruraux et la police rurale; 

5° Le décret du 20 messidor an III, 
qui ordonne l'établissement de gardes 
champêtres dans toutes les communes 
rurales; 

4° La loi du 26 ventôse an IV, qui or 
donne l'échenillage <les arbres; 

?:S0 La loi du 23 thermidor an JV, rela 
tive à la répression des délits ruraux et 
forestiers; 

6° La loi du 27 avril 1848, sur les 
irrigations ; 

7° La loi du tO juin 1 StH, qui accorde 

Conseil supérieur - '2 février 187 t. 
Commission spéciale - 26 juin f 87ts. 

Code forestier, art. US. 

Conseil supérieur - 2 février 1871. 
Commission spéciale - 26 juin 187?:S. 

Code forestier, art. 1 ?:SO. 

Conseil supérieur -- 2 février i 871. 
Commission spéciale - 26 juin et 

t ~ novembre t 87~. 
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la faculté de passage pour le drainage; 
S• Len° 2 de l'artiele t., de la loi du 

t•• mai f 849, sur ln compétence des tri 
bunaux de police simple et correction 
nelle. 

la faculté de passage pour le drainage; 
8° Le n° 2 de l'article in de la loi du 

1er mai t849, sur la compéténce dès tri 
bunaux de police ~impl~ et correction 
nelfe; 
9° La loi du 6 messidor an Ill, sur la 

vente des blés en vert; 
10° Les articles 669 à 673 du code 

civil, relatifs aux Jossés.er plantations; 
t1° Les articles 319, 3~0 et 5~1 du 

code pénal, relatifs aux épizooties , 
12° Les n°15, .i, 6,et 7,de rarticle51S2, 

le n• ~ de l'article ?.SIS3, les n•• 6 et 7 de 
l'article tUS6, le n" 6 de l'article 5?S7 et le 
n° t de l'article ?S60 du code pénal, rela 
tifs aux contraventions rurales. 
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la faculté de. passage .pour le drainage; 
8" Le n"• 2 de l'article J•' de la loi 

tilt 1•• mai t8t.!t, sur la compétence des 
tribunaux de police simple et eorrcc 
tionnellc ; 

9• La loi du 6 messidor an Ill sur la 
vente des blés en vert; 

10° Les articles 669 à 675 du code 
civil; 

11° Les n •• 3, 4- et 7 de l'artlele ri~2, le 
n° 2 de l'article ;:fü3 et le n° 5 de l'ar 
ticle lS60 du code pénal, relatifs aux con- 
traventions rurales ; . . 

1 j• L'article 129 de la loi communale; . . 
13~ L'arrêté du i 9 pluviôse an V et ln 

loi du· 10 messidor an· V, relatifs âux ani 
maux nuisibles; 
U.• L'arrêt du Parlement de Paris du 

24- mars 17 4?S, les arrêts au conseil 
d'État du 19 juillet 17 46 et du 16 juil 
let 1784, ln circulaire du ~3 messidor 
an V sur la police sanitaire des animaux 
domestiques, et ln loi du 26 février 1S66 
sur le typhus contagieux. 
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( HSS) 

Il 

Proeës-verbauo: des séances de la session de 18-70-!87{, dans lesqueUe,i le 
conseil supérieur d'agriculture a discuté le projet de code rural C). 

8éanee da ao JanTler 187'1. 

M. Basms demande la parole. 
cc Je pense qu'à l'occasion de la discussion du code rural, il faut tâcher de 

renforcer, autant que possible, la police rurale. 
·» C'est en partant de cette idée que, à la commission d'agriculture du Limbourg 

et à la société agricole que j'ai l'honneur de présider, j'ai fait une triple proposition. 
}) J'ai demandé : 1 ° que l'on nommât dans chaque canton de justîce de paix 

rurale un officier de police qui serait chargé des fonctions de ministère public 
auprès de la justice de paix et qui serait, sous la surveillance du juge, chef de 
la police du canton ; 2° que l'embrigadement des gardes champêtres eût lieu par 
mesure générale ; 3° que le brigadier et les gardes champêtres de la même brigade 
pussent exercer leurs fonctions dans toutes les communes du même canton. 

» Vous le savez, actueJlement les fonctions de ministère public près de la 
justice de paix sont exercées par les bourgmestres, el vous n'ignorez pas que 
tantôt ces magistrats remplissent ces fonctions à eontre-eœur, que parfois même 
ils ne sont pas à Ia hauteur de leur mission. 

» Je sais que, jusqu'à présent, l'embrigadement des gardes champêtres n'a 
pas donné de bons résultats. Cela provient de ce que les brigadiers n'ont d'autre 
attribution que de visiter de temps à autre les communes de leur ressort. Ils 
n'ont pas le pouvoir de verbaliser hors de leur commune. 

» Je faisais partie du conseil provincial du Limbourg. Lorsqu'on y a discuté 
le règlement sur les gardes champêtres, j'ai demandé que les brigadiers eussent 
Je pouvoir d'instrumenter dans toutes les communes de leur brigade. On m'a 
répondu que c'était contraire à la loi et qu'il n'y avait d'autre moyen d'atteindre 
le but que j'indiquais que de commissionner le brigadier ou un garde champêtre 
pour plusieurs communes. 

(1) Le conseil supérieur d'agriculture était composé pour la session 1870-1871 de MM. le baron 
de Tornaco, président; de Piueurs-Hiêgaerts, de Saint-Trond, et de l\latbelin, de l'tlessancy, 
vice-présidents ; Bellefroid, directeur général au l\Iinislêre de l'Intérieur; Breuls, de Gellick ; 
Charles, de Sterpigny ; Cloquet, de Braine-l'Allcud ; Crutzen, directeur général au llinistêre de 
la Justice; le comte d'Asprernont-Lynden, de Haltinne ; le baron de Caters, d'Anvers; de Gracvc, 
de Stuyvekenskerke ; le baron de Lafontaine, de Waremme; R. de Luesemans, de Tirlemont; 
Del Marmol, de Saint-Marc; Derhaix, de Havay; Duroy de Blicquy, de Blicquy, Guéquier, de 
Wachtebeke; Guillaume, directeur au Ministère des Finances; Leclerc, inspecteur général de 
l'agriculture, etc. ; Perrin, de Saint-Nicolas; le baron Peers, d'Oostcamp; T'Serstevens (Loon), 
d'Ittres ; le comte François Van der Straten-Ponthoz, de Ponthoz, et Ronnbcrg, directeur au 
Ministère de l'Intérieur, secrétaire. 
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., C'est un moyen détourné. Comme Je garde champêtre doit prêter serment, 
il faut, si on veut le commissionner po111· une deuxième commune, obtenir l'auto 
risation de celle à laquelle on l'emprunte. D'autre part, il n'exercera convenable 
ment ses fonctions dans la seconde commune qnc si elle loi paye un supplément 
de traitement. 

» Votre commission ne s'est pas occupée de ma proposition. Elle a demandé 
que Je garde champêtre fût autorisé à instrumenter dans les communes limi 
trophes de celle où il est commissionné. 

» Je ne puis me rallier à cette proposilion. 
>1 li· se peut qu'une commune soit menacée de désordres et qu'il en soit de 

même dans les communes limitrophes : le bourgmestre ne permettra certes pas, 
dans ce cas, à son garde champêtre de s'éloigner de la commune. 

,1 Il me semble donc qu'il vaut beaucoup mieux autoriser Je brigadier et tous 
les gardes champêtres du même canton à instrumenter dans toutes IC's communes 
du canton. On obtiendrait ainsi un heureux résultat. 

» On me dira que cc sera encore une charge pour l'État. J'en conviens. Mais 
aujourd'hui déjà les bourgmestres ont demandé à être déchargés des fonctions de 
ministère public ou à être indemnisés. 

>> Tôt ou fard donc, si le Gouvernement n'adopte pas la création de ces offi 
ciers de justice de paix, il devra indemniser les bourgmestres des chefs-lieux. 

,> J'attendrai les observations que l'on pourrait présenter sur ma proposition. >1 

M. LE COMTE F. V AN DER STIIATEN~PoNTnoz u Dans la première séance du 
conseil supérieur d'agriculture, vous vous êtes préoccupés de savoir comment 
serait composé le code rural. 

» L'honorable M. Bcllefroid avait demandé que l'on ne fît pas de codification 
générale, que l'on ne comprit pas dans te code rural les dispositions des lois 
spéciales existantes; j'ai exposé les diverses observations faites à ce sujet. Voici 
les conclusions que la commission a adoptées : 

Le code rural contiendra ~ 
1° Les dispositions exclusivement rurales et qui sont éparses dans notre légis 

lation sans faire l'objet de lois spéciales; 
2" Les articles du code civil et du code pénal qui traitent de matières prévues 

au projet de code rural ou qui doivent être modifiés. 
Le code rural ne comprendra pas : 
1° tes dispositions qui concernent exclusivement l'agriculture et font l'objet 

des lois spéciales qu'il 11e s'agit pas de modifier; 
2° Les lois qui ne concernent pas exclusivement les intérêts ruraux. 
» C'est d'après cet ordre d'idées (\UC la commission a rédigé le projet qui vous 

est soumis. Elle vient, par mon organe, vous demander d'approuver ce qu'elle 
a fait, en s'appuyant, du reste, sur les observations nombreuses et judicieuses 
des commissions provinciales. » 

M. LE BARON »~ ToRNAco, président. " Bien que président d'une commis 
sion provinciale, dans laquelle on espère une codification générale, je pense que 
l'on a agi très-prudemment en ne faisant pas cette codification. 

,, Nous venons d'examiner un projet et nous avons dù reconnaître qu'il n'est 
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pas trop facile de bien faire. li est probable que si nous avions voulu entre 
prendre une codification, nous eussions échoué. 

)> J'adhère donc complétemeut au mode adopté par votre commission. Je me 
réserve seulement de faire une proposition à l'effet d'obtenir que le Gouverne 
ment publie, en même temps que le code rural, une certaine quantité de lois qui 
intéressent particulièrement l'agriculture. 

» On rendrait ainsi un grand service aux habitants de la campagne. )) 
La discussion générale est close. 
Le conseil passe à l'examen du titre premier, d11, réoime rural. 
Ce titre a fait l'objet du rapport suivant, qui a été présenté au nom de la pre 

mière commission, par son rapporteur, M. le comte F. Van der Straten-Ponthoz. 

MESSIEURS, 

Un projet de code rural élaboré par les soins de M. Bara, Ministre de la 
Justice, rut soumis à la Législature le i8 janvier ,f 870; ce projet n'ayant pas été 
discuté dans la session dernière, M. Je baron Kervyn de Lettenhovc, Ministre de 
l'Intérieur, en déféra l'examen à toutes les commissions provinciales et aux 
diverses associations d'agriculture du royaume. 

Des rapports, aussi complets et aussi sérieusement étudiés que le permettait 
ln brièveté du temps, furent analysés succinctement, et les résultats de celte 
analyse très-scrupuleuse ont été imprimés en tête du projet et en marge de chacun 
de ses articles. 

C'est cc travail, témoignage irréfragable de la sollicitude de M. Je Ministre et 
des soins assidus de M. le directeur au département de l'agriculture, notre hono 
rable secrétaire, qui a été proposé au jugement du conseil supérieur d'agriculture. 

Une commission a été chargée par vous de l'examen du titre premier, com 
prenant le régime rural. Elle s'est adjoint MM. Crutzen, Leclerc et Bonnberg , 
une fois, eJle s'est réunie à la seconde commission chargée du titre 11 du projet, 
de la police rurale. , 

J'ai l'honneur de vous exposer, sous le bénéfice de toute votre indulgence, le 
résultat de ses travaux. 
li aurait été .fort utile de pouvoir signaler préalablement au consei1 les nom 

breuses observations des commissions et des sociétés sur l'ensemble du projet cl 
sur plusieurs de ses articles, ainsi que les modiflcations et les additions qu'elles 
ont jugé nécessaires. 

Vous auriez vu l'empressement que partout on a mis à répondre à l'appel de 
M. le Ministre cl avec quel zèle chacun a étudié les moindres détails d'une œuvre 
qui doit être, en dehors de toutes préoccupations politiques, Je Manuel du labou 
reur, selon l'expression de l'honorable président du conseil, et j'ajouterai celui 
du campagnard. 

Vous trouveriez des motifs de reconnaissance sans borne envers les premières 
assises rurales cl un encouragement à remplir la tâche qu'elles vous ont préparée. 

Vous trouveriez aussi, Messieurs, des éléments authentiques pour établir 
votre jugement supérieur sur des objets qui auraient pu échapper à votre atten 
tion, éléments qui n'ont pu vous être fournis en entier dans )es notes mises en 
marge du projet, et qu'un rapporteur ne peut offrir dans tous leurs détails, 
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lorsqu'il résume les appréciations d'une commission qne vous ayez investie de 
votre confiance. 

Le temps m'a manqué pour compléter aussi longuement cette élude. 
J1 est cependant un point, difficulté capitale, que l'exposé des motifs a touché 

légèrement, t'l que la commission n'a voulu résoudre qu'en s'inspirant des 
avis des corps agricoles qui l'ont soulevé. C'est la constitution même de ce code 
rural, attendu depuis si longtemps cl que la Belgique agricole et industrielle se 
doit de rendre complet, simple, facile, efficace, en un mot. 

Une doit être, en effet, un code rural, que doit-il comprendre pour mériter 
véritablement cc nom, pour atteindre sûrement son but? 

Depuis Je décret de -1791 qui a fixé dans des moments bien difficiles, toute 
l'ancienne législation rurale coutumière de la France, dont il est encore Je seul 
code rural, un projet avait été ébauché à l'instar du code civil, et transmis de 
Bayonne à cinquante commissions consultatives formées dans chaque ressort 
d'appel, depuis Rome jusqu'à .Munster. · 

Ce projet de code général, mis nu jour au début de confusions guerrières que 
pour le bonheur et la gloire de l'humanité, le même siècle n'aurait pas dû 
revoir, cc projet nt' reçut aucune suite. Quoiqu'il fût rempli de règles excel 
lentes, dont la plupart seraient d'une application actuelle cl qui furent résumées 
en 960 articles par M. de Verneilh qui les proposa à ln France de 1814, son 
origine le fit reléguer au fond de nos bibliothèques. 

Les lois rurales publiées en i823, par 1\1. Fournel, ancien bâtonnier de l'ordre 
des avocats, à Paris, obtinrent un grand succès d'abord cl tombèrent aussi dans 
l'oubli. 

Le second empire se remit toutefois ,1 l'œuvrc et présenta il la législature un 
nôuveau code profondément étudié, mais inutilement encore. 

Plus heureux, le Gouvernement belge proposait celui dont vous êtes saisis. 
A peu de chose près, le projet n'est que la reproduction, l'exposé des motifs 

en convient, du décret de 179L Heureusement amélioré scion quelques sociétés, 
parfait même selon l'une d'elles, il a semblé incomplet au plus grand nombre des 
commissions les plus autorisées qui, ne se bornant pas à émettre leur opinion 
sur la valeur des articles, ont examiné le projet ù un point de vue plus élevé. 

De quels éléments doit être constitué notre code rural : 1° Sera-t-il général, 
comme le code éivil, le cotie de commerce, le code forestier, ou, en d'autres 
termes, son type sera-t-il le code abandonné dans les guerres du premier empire, 
dédaigné par la restauration cl dont M. de Verncilh nous a conservé le cadre 
complet? 

Dans ce cas, il devrait comprendre, suivant l'ordre de ses titres el de ses 
chapitres, toutes les dispositions rurales éparses dans notre législation et dans les 
codes que nous possédons déjà; 

2° Se contentera-t-on <l'un cotie spécial calqué sur le décret de 179{? C'est le 
projet actuel auquel on a joint la loi sur les irrigations et des dispositions sur 
l'abornement des biens publics; 

.5<> Préf érera-t- on, avec l'institut de Gembloux, un recueil de lois spéciales 
concernant exclusivement les intérêts ruraux? C'est le complément des lois <JUÎ 
précèdent le décret de -179i, dans le volume qui porte le titre de code rural avec 

4t 
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supplément: sous le titre de code rural et féodal. C'est, dans un autre agencement, 
le système des Jois de Fournel; 
4° Adopterez-vous enfin un code mixte ou Je proj<·l actuel avec les modifica 

tions qui vous seront proposées, suivi de lois spéciales CL de dispositions parti 
culières? Préférez-vous, en un mot, Je code rural de ~79! . augmenté et 
perfectionné ? 

Quelle que soit !a solution du problème, je dois vous mettre en garde contre 
les facilités ou les difficultés d'exécution soulevées dans tous les temps. 

Il n'y a rien tic plus mauvais qu'une mauvaise besogne, et j'ai toujours entendu 
dire qu'un ouvrage bien fait, est fait deux fois. 

L'institut de Gembloux, seul de son avis, préférerait, à cause de la diûlculté qu'il 
entrevoit à une codification générale, que l'on édictât des lois spéciales sur les 
questions d'une opportunité reconnue. 

La commission provinciale <'l la Société agricole du Brabant ont fait remarquer 
<JUC le projet passe sous silence une roule de matières éparses dans les lois 
anciennes et nouvelles. Un code rural doit contenir toutes les dispositions législa 
tives qui intéressent l'agriculiure, qui ont exclusivement rapport aux intérêts 
des campagnes, qui régissent les choses affectées de ruralité, 

.M. le ~ouvcrncur du Brabant craint fort que la Législature veuille tenter le 
travail délicat et diffleile de réunir in globo toutes les dispositions qui concernent 
la propriété rurale. li pense qu'on pourrait publier à la suite du code présenté, 
le texte des lois auxquelles nos contrées rurales pourront recourir. 

Dès le H avril dernier, la société centrale d'agriculture faisait remarquer que, 
sans vouloir innover, le Gouvernement promettait u par l'exposé des motifs, de 
» codifier les diverses dispositions éparses sur la matière et de les coordonner 
» entre clics, )) mais que le projet de code ne contenait ni in extenso) 11i en 
rappel ni en annexe)es dispositions les plus essentiellement rurales de nos lois 
et du code civil. 

Ces id1\CS que la société centrale a renouvelées au mois de déeemhre dernier, 
sont celles de toutes les sociétés cl des commissions qui ont traité le point 
essentiel de la codification. En Flandre, on parle de dispositions éparpillées dans 
la législation, modifiées et remodiflées sans cesse, d'innovations rendues indis 
pensables par les progrès de l'agriculture et de la nécessité de faire un code 
d'avenir d'une application simple, facile et moins couteuse : Ypres trouve le 
projet incomplet cl incohérent el voudrait une codification de toutes les disposi 
tions encore en vigueur sur la matière. cc Pour n'avoir pas voulu innover, dit-on 
n dans le Hainaut, l'auteur du projet s'est abstenu de réglementer des choses 
» importantes. » Le Limbourg est aussi d'avis que la révision de la législation 
rurale implique une codiûcation · des diverses dispositions éparses dans toutes 
les lois. 
A Namur cl dans le Luxembourg, on s'est borné à discuter les articles du 

projet et les modifications à y introduire, mais à Liége, la commission provin 
eiale, voulant répondre aux intentions du Gouvernement et lui prêter un actif 
concours, demande avec la Société agricole de l'Est, d'autres sociétés, et celle 
de Huy entre au tres, que le code offre Ufl ensemble complet des dispositions 
touchant. les intérêts ruraux. « li importe surtout qu'il soit simple et facile à 
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n connaître et à consulter par l'habitant des campagnes; qu'il soit en quelque 
n s01·((', le manuel du laboureur, tellement complet, qu'il lui épargne Je besoin 
11 de recourir fréquemment aux hommes de loi. » 
Je ne voudrais pas abuser des moments du conseil; qu'il me permette seule 

ment de lui dire le motif d'insuccès de tous les codes ruraux essayés jusqu'à 
présent. On disait en 1854 que " la codification des lois rurales avait échoué, 
>) parce que la plupart des dispositions à introduire dans un code rural ne devaient 
11 être qu'une reproduction des articles du code civil, du code de procédure 
n civile, du code d'instruction criminelle et du code forestier, - et que tout ce 
>> qui pourrnit y être ajout,!, rentrerait dans le domaine de la 1-égleme11talion 
» ou descendrait dans des particularités minutieuses et aceùlentelie« qui ne 
" peuvent prendre place dans un code. » 

C'est contre cette idée de codification générale, ou de fusion des lois et règle 
ments concernant la ruralité dans un code spécial, qu'un membre s'est élevé 
dans la première séance du conseil. 

La commission a longuement discuté ces diverses propositions. Un membre, 
s'inspirant des idées qui ont dominé les auteurs de l'exposé des motifs du code 
français de i 868, croit qu'il faut faire un code spécial et ne pas puiser dans les 
divers codes des dispositions qui perdraient à n'être plus dans leur ensemble et 
bouleverseraient le code civil. Celui-ci, dit-il, est de droit commun, il s'applique 
à tout et partout. Le code rural doit conserver un cachet particulier comme le 
code forestier, le code sur la pêche, comme la loi sur les chemins vicinaux, sur 
les cours d'eau, etc. Il faut ajoute!" beaucoup de choses sans doute ù cc qui est pro 
posé, mais il convient de limiter le code rural à des maüères tout à fait spéciales. 

Ces observations sont fortement appuyées par un membre de la commission. 
Un code rural autre que celui qui est proposé, avec l'adjonction des lois et des 
dispositions rurales, est une affaire d'éditeur et de compilateur. 

Un autre membre est d'une opinion contraire : il trouve que le code rural doit 
être complet et embrasser toutes les dispositions rurales qui se rencontrent 
partout; que d'autres codes ont été faits dans cet ordre d'idées. 

Un troisième membre croit que tout le monde désire aboutir, qu'il faut faire 
un code rural répondant promptement aux aspirations du pays, eL ne pas 
risquer d'attendre encore cinquante ans, avant de le voir fonctionner. Il croit que 
le code civil est général; à moins de dérogation formelle, il s'applique à tout et 
partout. Dans le cas d'un conflir, les deux. codes pourraient se trouver souvent 
en contradiction. 

Cette opinion trouve un contradicteur; il croit possible d'appliquer le code 
civil à la ruralité et d'ajouter au code rural des lois spéciales. Cela d'ailleurs est 
déjà pratiqué; le code pénal est appliqué, dans plusieurs cas, à la seule loi 
rurale que nous ayons. On peut très-bien emprunter des dispositions à un 
code sans l'amoindrir. 

La commission résume donc sa résolution en ces termes : 

Le code rural contiendra : 

1° Lés dispositions exclusivement rurales et qui sont éparses dans notre légis 
lation sans faire l'objet de lois spéciales; 
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2° Les articles du code civil et du code pénal qui traitent de matières prévues 
au projet du code rural ou qui doivent être modifiés. 

Le code rural ne comprendra pas : 
t •· Les dispositions qui concernent exclusivement l'agriculture <'t font l'objet 

de lois spéciales qu'il ne s'agit pas de modifier. 
2° Les lois qui ne concernent pas exclusivement les intérêts ruraux. 
C'est d'après cet ordre d'idées que votre commission a rédigé le projet qui 

1 

vous est soumis. 
li est un point auquel personne n'a fait attention, qui n'a été signalé par 

aucune observation de la commission et qu'un travail d'ensemble comme 
celui-ci laisse apercevoir : c'est la dénomination du titre premier. Qu'est-ce, en 
effet, que le régime rural, sinon le régime du code entier dont la police rurale 
occupe la deuxième partie. Il serait plus rationnel de dire régime du. sol, comme 
dans le code français. 

En cc qui concerne la division des chapitres, il eût peut-être mieux valu de 
suivre un autre ordre et de dire : 

{ 0 Propriétés rurales ou biens ruraux. 
2° Délimitations et abornements. 
5° Clôtures et servitudes. 
4° Cultures et récoltes. 
!$0 Vaine pâture, glanage, râtelage. 
6° Troupeaux ou animaux. . 
7° Irrigations et desséchements ou prises d'eau. 
L'analyse des observations au projet de code de 1808 signale tout particulière 

ment l'ordre par lequel la commission de Grenoble modifiait toute l'économie 
du projet. u Les commissions consultatives, disait M. ile Verneilh, ont pensé 
,; sans doute que cette lâche, ln mise en ordre des matières. serait mieux rem 
'' plie par les sections du Conseil d'État, chargé de rédiger le projet définitif'. n 

cc Toutefois, il est bien essentiel qu'un code soit rédigé dans L'ordre le plus 
» naturel. des matières et qu'on y trouve autant que possible tous les objets 
" analogues rassemblés sous des titres bien définis. Le caractère de méthode ou 
1, <le régularité ajoute singulièrement à la clarté cl à la simplicité, amies des 
» lois. "(Vcrneilh, Ill, p. 145.) 

Le conseil et Ja commission me pardonneront celle courte digression person 
nelle sur l'ensemble quant 11 la forme du projet de code rural que vous allez 
discuter. 

Quant au fond, soumis en 1806 au contrôle de commïssions consultatives 
éminentes, il a été produit à la Chambre des Représentants après quatorze ans 
d'études, lei à peu :,rèi; qu'il était sorti des délibérations de l'Assemblée consti 
tuante de 1791. 

Je dis à peu près, car vous y trouverez des questions nouvelles et lrès- 
importantes. · 
Je dois vous indiquer tout tic suite les jalons que le rapporteur de· la loi sur 

les cours d'eau non navigables ni flottables nvaitplantés en 1848. Ils ont pris 
racine sur lu; bords de nos ruisseaux les.plus insignifiants. Vctre commission a 
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craint qu'en modifiant la loi de f 848 sur les irrigations. introduite au chapitre III 
du code rural, Je projet de loi qui est soumis à vos délibérations, ne vînt, par 
des dispositions partieullères, transformer les jalons devenus arbres en belles 
et bonnes bornes qui marqueront des sentiers de maraudage dans vos prés. 

Ric•n que cc fait démontre de plus en plus les difficultés qu'il y a de spécifier 
ce qui doit entrer dans le code: puisqu'au chapitre Ill on a inséré une loi 
entière que l'article t07 abroge, bien qu'elle soit rappelée dans le projet sur les 
cours d'eau, art. 5i. 

Le chapitre VH n'était que la reproduction, pour les biens publics autres que 
les bois et forêts, de dispositions analogues à celles du code forestier. C'est nue loi 
toute spéciale et nouvelle sur un objt!L important au plus haut degré, le bornage. 
li n'a pas échappé à la commission que le bornage. tel qu'il est prescrit par le 

code civil, n'avait pas de sanction légale; aussi a-t-elle proposé des articles qui 
sont de nature à satisfaire tous les intérêts. 

Voilà, :Messieurs, les points saillants sur lesquels je devais appeler toute votre 
attention. 

La commission a été heureuse de pouvoir formuler dans Je code Je seul moyen 
d'arriver à l'abelition d'usages réellement malheureux de nos jours, le parcours, 
la vaine pâture et le glanage. 

Elle a prononcé l'abolition des uns, sauf indemnité, et de l'autre, dans tous 
les cas. 

L'indemnité sera un puissant encouragement pour l'abolition complète de la 
vainc pâture, au grand profit de tous. 

En raison de la suppression du parcours et de la vaine pâture, la réglementa 
tion générale des trou peaux a été su pp rimée et laissée à la discrétion des com 
munes qui conserveraient encore momentanément cet usage. 

Vous trouverez de nombreuses modifications et, j'ose le duc, des améliorations 
aux chapitres des clôtures, des plantations et des servitudes. 

Je passe à la discussion des articles du code proposé : 

CHAPITRE PREMIER. 
DES PROPRIÉTÉS I\UIIALES. 

ARTICLE PUEMIER. 

L'article premier est la reproduction de l'article ü57 du code civil, chapitre des 
biens, avec une extension à toutes les productions de ces biens. Celte extension 
coupe court, tout d'abord, aux servitudes de parcours, de vainc pâture, de 
glanage et de fouille. 

L'imroduction du mot rurale, implique la nécessité de spécifier les bâtiments 
pat· les mots bâties ou non bâties qui sont les termes cadastraux. 

ART. 2. 

A l'unanimité, les animaux et instruments indispensables au travail, les engrais 
et les semences ont, par extension de l'article rs92 du code de procédure civile, 
été exceptés de la saisie, 

42 
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ta commission a supprimé.l'aneien article 5 et laissé aux apiculteurs le soin de 
régler le sort des abeilles. Les -précautions que l'on prend pour leur transport ne 
laissant plus subsister les inconvénients qui existaient autrefois, elles rentrent 
dans le droit commun de tons les animaux attachés à l'exploitation. 

AaT. 5. 

L'article 5 interdit la fouille d'un champ pour extraction de matériaux. Le 
code rural ne doit ni restreindre ni diminuer les droits réels de la propriété. Le 
décret de 179 J contenait des dispositions analogues, mais seulement en faveur 
iles agents de l'administration, et pour l'entretien de routes, chemins ou travaux. 
publics. L'article 5 conférait Je même droit i1 tout individu pour J',itabtissement 
et l'entretien. De sorte qu'un entrepreneur, comme l'a fait remarquer un mem 
bre de la commission, dans le but <l'éviter des frais de transport, pourrait après 
avoir obtenu des conditions d'adjudication en raison de ce transport coûteux, 
ouvrir une carrière où bon lui semblerait et en faire sortir une route, une église, 
une maison d'école sans tenir compte de ln valeur des matériaux. 

La commission a cru donner satisfaction à tous les intérêts d'ordre public et 
privé, en supprimant une expertise à laquelle on voulait soumettre le proprié 
taire et en faisant ainsi rentrer celui-ci dans le droit commun d'expropriation, 
s'il ne consent ù l'amiable et s'il y a cause d'intérêt public. 

CHAPITRE Il. 

DHS cui.runss ET DES RÉCOtTES. 

PJ usieurs observations très-sérieuses ont été faites au sujet des baux à ferme 
dont l'objet rentre dans ce chapitre. Cette question est trop vaste pour être traitée 
dans ce rapport. Je dirai en quelques mots ce qui a été demandé cl ce que la com 
mission propose, réservant mes appréciations personnelles sur les conditions géné 
rales qu'un code rural devrait au moins indiquer, comme fait le code civil pour 
les contrats qu'il règle, en l'absence de stipulations particulières. 

La commission provinciale du Brabant voudrait l'insertion des articles !708 
à 1778 du code civil, en ce qui concerne les baux à ferme. Elle réclame en outre 
<c la garantie au fermier sortant des droits à une indemnité pour engrais et 
» améliorations. » 

La commission provinciale de la Flandre occidentale ajoute à l'indemnité réci 
proque pour améliorations et pour détériorations, que les époques d'entrée et 
de sortie soient ·téglées et généralisées. 

Votre commission a reconnu que les dispositions dn code civil sur celle matière 
devaient rester de droit commun dans le code rural. Quanl:'-i la demande d'inrlcm 
nilé pour améliorations et engrais, clic s'est prononcée en faveur d'une complète 
liberté de transaction entre le propriétaire cl le fermier. Elle a été d'autant plus 
affirmative que la question est plus chaudement débattue. Depuis 18481 alors 
qu'elle se développait dans les salles de l'hôtel de ville, devant l'un de ses plus 
ardents adversaires dont la mémoire se relie à tous nos progrès en agriculture, . 
l\J. d'Omalius d'Anthisncs, cette question n'a pas cessé de se reproduire. li en 
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est de cette prétention comme de beaucoup d'autres; les uns lui décernent de 
stériles palmes dans les concours théoriques, pendant que les autres la repous 
sent et font croître de riches moissons. L'institut de Gembloux. dont l'avis en 
pareille matière n · aussi son poids, déclare que cette thèse n'est pas soutenable. 
u Qu'i1 est absolument impossible d'édicter des dispositions écrues suffisamment 
>, mobiles et assez sagement établies, pour se plier aux conditions infinies que 
» la pratique et les faits produisent. » Le nouveau projet français, article 64, 
refuse l'indemnité ou fermier amèliorateur. 

Pour être exceptionnellement bon dans certains pays, dans certaines parties 
du nôtre, a dit un membre de la commission, cet usage comme la réglementation 
des époques d'entrée et de sortie, n'est pas applicable partout, changerait les 
rapports entre les propriétaires et fermiers et porterait atteinte à Ja Iiberté de 
ers derniers .. 

La Commission renouvelle le vœu qui a déjà été émis par le conseil supérieur, 
de voir permettre aux hospices t~l aux établissements de contracter des baux: à 
longs termes. 
Pour vider celte question des baux, permettez-moi encore un regard vers le 

passé ; le décret de i 791 les déclaraient ,, purement conventionnels .•• Il insérait 
cependant quelques conditions de résiliation déterminées en cas de vente, favo 
risant l'acquéreur cultivateur. li était bien question aussi d'indemnités pour 
améliorations, mais dans le cas de résiliation seulement, ce qui est de toute 
justice. 

En terminant ce chapitre.je crois devoir mentionner la demande qui a été faite 
clans le but d'introduire au§ 4 du n° -f de l'article 2I02 du code civil, relatif aux 
privilégcs sur certains immeubles, une modification qui consiste n· ajouter les 

_engrais dont le prix dû serait. comme les semences et les frais de récolte, 
prélevé sur le prix de la récolte. 

Votre commission n'a pas cm devoir appuyer celle proposition, parce qu'elle 
a craint les abus qui pourraient résulter de ln disposition proposée, laqnellc aurait 
pour résultat de favoriser des fraudes qui ne sont drj,l, que trop communes dans 
le commerce des engrais, 

C'est même en vue de punir ces fraudes que votre deuxième commission vous 
a proposé un article au litre relatif à la police rurale. 

A11T. 4. 

La commission propose l'addition des mots el en disposer pour compléter la 
pensée de cet article. 

ART. f>. 

Un article nouveau concerne le glanage, le râtelage, le grappillage. La commis 
sion supprime radicalement ces abus, droits concédés, dit-on, par les livres 
saints, mais non certainement dans les proportions où ils s'exercent aujourd'hui. 
Saint Louis les aurait confirmés en !26~ - mais une ordonnance de HfüO ou 
HSa4 interdit formellement le glanage à u Lous autres qu'aux gens vieux et débi 
» lités de membres, petits cnf an (S el autres qui n'ont ni Iorce de soyer, sous 
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11 peine d'être punis comme larrons n Le décret de 179~ régla le glanage (des 
terres), le râtelage (des prés) et le grappillage (des vignes). cc dans les lieux où 
l'usage de- glaner, de râteler et de grappiller sont reçu.~, mais seulement après 
l'enlèvement entier des fruits (s'entend des produits, récoltes, foins, fruits). 

Le code pénal le punit cc dans les champs non encore entlèrcmcnt dépouillés 
» et vidés de leurs récoltes ou avant le moment du lever ou après celui du cou 
>• cher du soleil. n 
En t808, on demandait déjà sa suppression ; i, Liégé. on ne voulait pas qu'un 

prop-iétnirc ou frrmier pût le permettre à des étrangers; à Bruxelles, il était 
absolument proscrit. 

La commission du Brabant renouvelle, après soixante uns, la même interdic 
tion ; celle de la Flandre orientale demande la suppression ou au moins la 
réglementation du glanage à l'exclusion du râteau. Elle appuie la réclamation, 
comme Namur, en se basant sur les divergences de jurisprudence de canton à 
canton. 

Le Hainaut le rrpousse s'il n'est réglementé, u ce qui devrait appartenir aux 
» pauvres, dit-il, devient la proie de gens aisés, c'est Je premier pas dans la voie 
)> du vol. ,, 

La commission provinciale de Liége et la société de l'Est le suppriment aussi. 
(1 C'est un prétexte au vol et au maraudage, >) le râtelage est surtout préjudi 
ciable. 

A Namur, dès l'année 186;5, on réclama contre cet abus. 
La commission s'est longuement occupée de celle importante réforme et, 

malgré les tempéraments de quelques-uns, elle n'admet en principe aucun règle- . 
ruent. Il y a sans doute une différence entre le glanage qui consiste à ramasser à 
la main les épis séparés de la tige, et se pratique par les privilégiés du Lévitique, 
des ordonnances de saint Louis et de H>!$0. Mais en supprimant radicalement 
l'un et l'autre, la commission a voulu fermer la porte aux scandales des abus qui 
se commettent aujourd'hui. En effet, ne voit-on pas des hommes forts et vigou 
reux, ou les femmes des ouvriers de moisson, ramasser, à J'aide de râteaux larges 
de quatre à cinq pieds: ce que les lieurs des gerbes ont pu laisser traîner avec 
intention. 

ART. 6 . 

La commission demande ici avec tous les corps consultés et tous les cultiva 
teurs, des règlements provinciaux contre le chardon particulièrement et contre 
l'es autres plantes parasites et nuisibles. Il appartient aux conseils provinciaux 
de prendre les mesures qu'ils jugeront nécessaires, suivant les localités. 

CHAPITRE III. 

DES IRRIGATJONS ET DES DESSÉCHEMENTS. 

Cc chapitre renferme dans ses huit premiers articles la loi du 27 avril f 848. 
Pour se rendre compte de l'esprit et de lu portée de la loi de 1848 ou des arti 

cles proposés au code rural, il est indispensable de relire les rapports et les 
discussions qui ont eu lien aux Chambres française el belge. Dans les discussions, 
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il n'y a pas un mot sur la nature des eaux ou sur la propriété des cours d'eau 
non navigables ni flottables. 

Le rapporteur français, M. Dalloz, disait que la loi poserait en principe c< que 
,, tout propriétairequi voudrait se servir pour l'irrigation de ses propriétés, des 
)) eaux DONT IL A LE DROIT DE DISPOSER, pourrait réclamer le pa,'isage de ces 
» eaux sur les fonds intermédiaires....... ,, C'est la servitude de passage de 
l'article 682 du code civil. 

cc La commission a commencé par poser en principe que son travail n'aurait 
» pour objet que ]a servitude légale d'aqueduc sans toucher en aucune manière 
,> à la législation existante sur la propriété, l'usage et le partage des eaux 
» par les riverains. » 

u Le riverain ne pourrait conduire à son fonds au delà du fonds intermédiaire 
» que ce qu'il avait le droit de dépenser pour son premier fonds. >> 

La chambre française n'accorda donc en f 84!> que la servitude d'aqueduc 
basée sur le droit de propriété ; elle ne voulut pas alors de la servitude d'appui 
votée en -t 847 seulement. 

Le rapporteur belge u veut tout simplement faire rentrer dans le domaine 
public les cours d'eau non navigables ni fiottables qui n'ont pas encore été 
n repris. » Ensuite il fait des eaux le classement suivant : 

1° Eaux publiques ou du domaine public; 
2° Eaux communes ( cours d'eau non navigables ni flottables) ; 
5° Eaux privées. 
La loi, selon lui, s'applique : par l'article-ter, aux eaux publiques (fleuves, 

canaux, rivières navigables et flottables), dont le riverain a la disposition, et 
dont Je décret de 179! lui permettait de se servir. (Sect. I, art. IV.) II va plus 
loin, il déclare que l'article f cr n'est pm; applicable aux cours d'eau non navi 
gables ni -flottables et que celle application appartient à l'avenir. On réservait 
donc de déclarer un jour que tous les cours d'eau, sont du domaine public. 

Voilà, Messieurs, les jalons dont je vous parlais plus haut, je ne pense pas 
que vous puissiez suivre la voie qu'ils semblent indiquer. 

L'article fer de la loi de ! 848 se rapporte aussi aux eaux privées, c< c'est sur:.. 
» tout par son application à la conduite des eaux qui constituent une propriété 
>> prioée, que l'utilité de la loi soumise à votre sanction se manifestera. ,> 

C'est donc pour les eaux privées seulement : cc Eaux naturelles ou arti{t 
» cielles dont il a le droit de disposer, » qu'en 1840 la France édictait la loi 
du 29 avril, dans les termes que nous avons simplement transcrits en f 848 ! 

Ce serait ponr ces eaux que la servitude d'appui contre les riverains aurait 
été refusée en -1845, puis accordée en 1847, et cela dans des termes adoptés par 
nous en !848, moins les mots : naturelles ou artificielles! 

Il n'est pas possible d'admettre une pareille interprétation, qui, du reste, ne 
change rien à la question. 

Après avoir étudié le rapport de la loi de 1848, je ime reporte à l'exposé des 
motifs du projet de code rural, et j'y trouve que l'article 7 de cette loi a été 
supprimé parce qu'il a paru préférable, dit l'exposé, de s'en tenir aux règles 
ordinaires de la procédure pour juger les contestations entre propriétaires. 

Votre commission n'a pas accepté cette suppression, parce que la procédure 
45 
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spéciale indiquée dans la loi de {848 était plus simple et plus pratique pour le 
cultivateur ; elle a donc réintégré à l'artlele !4 l'article 7 de la loi précitée. 

J'ai dû faire allusion au projet de loi sur les cours d'eau dont j'ai été obligé 
d'étudier l'économie dans la partie qui se rapproche de la loi de i 848 et dont 
plusieurs sociétés ont demandé l'insertion au code rural. 

1 

Ce projet de loi consacre, au détriment de l'agriculteur, une nouvelle et 
Jourde servitude dont votre eornmisslon n'a pas accepté le principe. 

AnT. 7. 

La société de Thlelt-Roulers demande ce que veulent dire cc eaux natu 
relles et artificielles dont il a le droit de disposer. 1) Il a été répondu à 
cette observation. 

La commission provinciale de Liégé réclame l'abolition du privilége que 
l'article 644 du code civil donne au riverain récalcitrant, et voudrait étendre }a 
qualification de fonds intermédiaire à tous les terrains situés entre « un cours 
» d'eau cl les terres qu'il serait possible d'irriguer, sons réserve de règlements, 
de plans, etc., etc. » 

La société de l'Est n'a adopté ces principes qu'à la majorité de neuf voix 
contre sept, mais elle demande à l'unanimité que les industries agricoles aient 
droit de prise et d'écoulement des eaux qui leur sont nécessaires ou qui sont 
devenues inutiles. 

Votre commission a maintenu la disposition de la loi. 

AnT, 8. 

Cet article est la conséquence du précédent et n'a été critiqué nulle part. 

ART. 9. 

La commission provinciale de Liége demande la même extension des 
fonds intermédiaires qu'à l'article 7, sous la même réserve de plans et de devis. 

11 n'y a pas identité entre les deux situations. 
Cet article a été maintenu. 

ART. re. 
Il n'a été fait d'objections à cet article qu'au sujet des parcs et jardins que la 

commission provinciale et les sociétés de Namur et de Verviers voudraient voir 
supprimer de l'exception. La loi française les a consacrés aussi à la suite des 
articles auxquels ils se rattachent. 

Votre commission main tient l'article. 

ART. H. 

Cet article consacre la servitude du barrage ou d'appui entre le riverain 
oppo.~é à celui qui a le droit de faire une prise d'eau. 

l\lalgré tout le talent et l'expérience de M. Dalloz, rapporteur de la première 
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loi française en 184~, on ne voulut pas compromettre le sort de la loi, en 
ajoutant cette servitude à celle d'aquPduc. 

Ce qui constaté bien que la loi s'appliquait à tous les cours et à toutes 
les prises d'eau. 

Une loi nouvelle en France, comme celle du drainage en Belgique, concéda 
cependant en {847, cette servitude pour les mêmes eaux' auxquelles l'aqueduc 
avait été accordé. 

On prétend qu'il n'en a pas été ainsi en Belgique, et, comme je l'ai rapporté 
déjà, que l'article f er de la loi de !848 et notre article 7, créant l'aqueduc, ne 
s'appliquaient qu'aux eaux publiques, devenues prioées, et aux eaux réel 
lement privées, tandis que l'article N de cette loi ou notre article f J, créant 
l'appui, s'appliquerait seulement à une eau que l'on dit commune, c'est-à-dire 
aux ruisseaux. 

Quoi qu'il en soit, la commission avait d'abord admis que l'appui serait 
concédé sur c, les p1·opriétés riveraines, » au lieu de la propriété du riverain 
opposé; ce qui impliquait un barrage. en amont du propriétaire qui voulait 
irriguer el qui, pour faciliter ou rendre la chose possible, aurait dû prendre une 
eau à laquelle il n'avait encore aucune espèce de droit, puisqu'il ne la 
détournait point à son passage sur son propre fonds, conformément à l'article 644 
du code civil. 

On ne pouvait admettre que cet appui sur "les propriétés riveraines pût servir 
au non-riverain qui n'a droit à aucune eau et auquel le code rural n'en confé 
rait pas. 

Le riverain et le non-riverain n'auraient donc pu jouir régulièrement de 
l'effet de l'appui proposé, qu'en vertu des articles 27, 28, 29, 50 et 5-t du projet 
de loi sur les cours d'eau dont je vous ai incidemment parlé. 

Cet appui préjugeait en quelque sorte votre acquiescement à une loi dont la 
commission n'avait pas été saisie et dont elle ne devait point s'occuper. 

En revenant sur une résolution dont les conséquences lui avaient eompléte 
ment échappé )ors d'un premier examen, et en maintenant l'article tel que les 
Chambres de deux pays l'ont volé, la commission a cru faire une sage appré 
ciation des choses. 

ART. 12. 
Par ce nouvel article, la commission a voulu tenir compte des observations de 

M. KeelhofT, directeur du service des défrichements de la Campine: il demande, 
avec raison, que le propriétaire qui ferait un deuxième barrage en amont d'un 
premier travail, soit obligé de rendre l'eau à son cours naturel, en amont de cc 
premier barrage. 

ART. f5. 

Les modiflcauons apportées à cet article ont été réclamées par les commissions 
de Namur et du Limbourg. 

AnT. 14. 
Pour les motifs indiqués plus haut, page 24~, § 9, l'article 7 de la loi du 

27 avril 1848 a été réintégré dans ce chapitre. 
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ART. HS. 
La Joi de -f 846 soumettait au régime des wateringues les vallées de l'Escaut, 

de la l.ys cl de la Dendre, fleuves et rivières navigables et flottables. Cette consti 
tution de wateringues eût été difficile cl inutile dans des localités moins étendues. 
En associant les propriétaires dans les termes proposés par la commission, leurs 
intérêts seront mieux sauvegardés. 

Les articles -t 6 et ! 7 n'ont donné lieu à aucune observation. 

CHAPITRE tv. 
DU PARCOURS ET DE LA VAINE PATURE. 

S'il est un objet qui mérite de fixer l'attention du législateur autant que celle 
de l'agrieulteur, c'est, sans contredit, le parcours et la vaine pâture. Q~e pour 
rait-on en dire cependant, qui n'ait été cent fois répété. Faut-il encore invoquer 
l'illustre fondateur de Roville? La grande question surgit toujours sur et terrain, 
comme en fait de glanage, entre le riche et le pauvre. C'est au nom du pauvre 
que l'on maintient ces abus, lorsqu'il est constaté que partout une aisance rela 
tive suit leur suppression. La commission a cru qu'il était temps de prendre une 
résolu lion. 

Elle propose donc, d'accord avec les commissions provinciales et les sociétés 
de toutes les parties de la Belgique, la suppression de ces abus : elle espère que 
les mesures proposées apporteront un remède efficace aux souffrances que les 
uns redoutent, que les autres hésitent à causer, l'indemnité quand il y a Litre. 

La commission n'a pas cru devoir admettre l'indemnité lorsque Je droit n'est 
pas basé sur un Litre, attendu que, dans ce cas, Je droit, auquel on peut se 
soustraire par une simple clôture, était trop caduc pour être pris en considé 
ration. 

ARr. t8. 
Il est de principe, les articles f et 4 le proclament, que nul n'a de droit sur 

le champ d'autrui que celui qui lui a été concédé. 
Votre commission a jugé opportun de consigner encore cc principe dans cet 

article. 

ART. f9 ET 20. 

Le parcours et 1a vainc pâture, dont nons ne croyons pas devoir expliquer 
toutes les formes ou les espèces, sont supprimés. 

AnT. 2L 

Le propriétaire peul naturellement s'affranchir de la servitude réciproque qui 
lui porte préjudice. 

ABT. 22 u 25. 

L'indemnité se réglera de la manière la plus avantageuse, soit entre particu 
liers, soit par Jes députations des conseils provinciaux. 
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AuT. 24. 

L'action en rachat s'exerce pat· celui qui est grevé cl ne peut être abandonnée. 

ART. 2~. 

Aussi longtemps que la vainc pâture ne sera pas rachetée, les conseils com 
munaux en régleront l'exercice. 

ART, 26. 

De même, les conseils communaux régleront le pâturage sil' les biens commu 
naux, pâturage naturel, et qui ne peut être assimilé à la vainc pâture. 

On u ajouté ù ces pâturages les voies publiques et leurs dépendances, pour 
faire droit à des observations fondées de plusieurs commissions et sociétés d'agri 
culture. 
li y aura donc toujours des règlements pour les troupeaux, mais ces règle 

ments ne peuvent plus donner lieu à l'arbitraire résultant de la proportionnalité 
des têtes de bétail au terrain de vainc pâture. 

CHAPITRE V. 

ANIMAUX, 

AnT. 27, 28 1n 20. .,. 

Le décret de f 79t ne contenait aucune disposition spéciale pour les animaux, 
si cc n'est pour les abeilles, les vers à soie et pour les bestiaux attachés à l'exploi 
tation en cas de saisie. Il réglementait les troupeaux en parcours. Le projet 
de i808 s'en occupait davantage. Il déterminait tous ceux qui étaient immeubles 
avec les instruments, les ustensiles aratoires, les pailles, les engrais et même les 
fourrages. 
Plusieurs sociétés et commissions, celles du Brabant, du Hainaut, des Flandres, 

du Limbourg, réclament des dispositions spéciales pour les abeilles, pour les 
animaux domestiques, les animaux nuisibles et même les pigeons. 
Il a été question également de la loi sur la chasse, de la chasse de nuit, de la 

loi sur Ies vices rédhibitoires. 
Tous ces objets ont été examinés, et votre commission a cru pouvoir résumer 

en quelques articles tout cc chapitre, laissant d'ailleurs en dehors du code les 
lois sur les vices rédhibitoires et sur la chasse, qui ne doivent pas en faire partie. 

Les pigeons ont été mis spécialement, au titre Il, sous les coups de la loi du 
4 août i 789 et du bourgmestre, qui sera chargé de foire clore les colombiers en 
temps de semailles. 

Les oiseaux insectivores recevront par uni loi spéciale que le Gouvernement 
va présenter'. la protection qui leur est due. En même temps que les chenilles, 
les hannetons et autres insectes seront doublement atteints par les règlements 
que le Gouvernement sera autorisé à prendre en vertu du code rural et par le 
code pénal. 

44 



[ .\" 75. ] ( 17/1- ) 

Les abeilles ferment cc chapitre par l'article 29; le propriétaire d'un essaim 
pourra toujours le réclamer sans être obligé de crier ou de simuler l'orage ou la 
musique. 

CHAPITRE VI. 

DES CLÔTURES DES HÉRITAGES. - DES SEHVITOI>ES. 

Le droit de clôture :1 été l'objet de nombreuses contestations dans les temps 
passés, en raison surtout des pâturages que l'on pouvait) en se clôturant, sous 
traire ù la vainc pâture. 11 est reconnu, admis et incontesté. 

AnT. 50. 

La commission a constaté ce droit et l'a soumis ù une seule restriction déter 
minée à l'article 4-5 en faveur du fonds enclavé, conformément au code civil dont 
on a cru devoir conserver les termes. 

Les articles 58, 40 et 4{ du projet ont été supprimés par suite des modifica 
tions proposées nu droit de parcours et de vainc pâture. 

AnT. 5L 

11 ne fait que reproduire le droit indéniable qu'a Je propriétaire de soustraire 
son héritage clos à la vainc pâture. 

ART. 52. 

Il y est apporté quelques modifications de détail reconnus nécessaires aux 
divers systèmes de clôtures usitées; cet article a été rédigé de manière à le rendre 
appllcablc il tous les cas prévus par la législation. 

ART. 35 ET SUIVANTS. 

Tous ces articles concernent les fossés et leur franc-Lord, les haies, les murs, 
les palissades, les plantations, la mitoyenneté rurale, les distances, les hau 
teurs, etc. 

La commission a puisé ses inspirations dans tous les cahiers des commissions 
provinciales et des sociétés, et dans le projet de code français. 

L'abandon de la charge imposée par la mitoyenneté du fossé de clôture a 
semblé équivaloir à la propriété du fonds (art. 5r>). Toutefois, la commission n'a 
pas été unanime dans sa décision. 

A propos de fossé, la commission a vivement appuyé l'insistance d'un de ses 
membres à réclamer le curage des fossés le long des chemins, et surtout de ceux 
qui servent au dégorgement des eaux qui inondent les terres. 

La destruction de la moitié de la haie mitoyenne, à 1a charge d'élever un mur 
en place de cette moitié détruite (art. 57), n'a pas réuni non plus toutes les voix 
de la commission. 

Les arbres ont élli classés par hauteur, On a déterminé des maximum de 
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hauteur cl de distance. Il a été émis le vœu de pouvoir diminuer la distance et 
de conserver un mètre quand le proprlétaire plante Je long d'un chemin. 

Il a été demandé aussi que les plantations des routes fussent coupées à leur 
maturité, el que les essences de remplacement fussent choisies parmi les moins 
nuisibles. 

La hauteur des haies est réglée à 2 mètres au maximum, comme le désirait 
la société de l'Est; leur épaisseur n'a point été fixée. 

Les droits du voisin ont été religieusement respectés par les articles 4i et 42. 
11 peut couper les branches cl les racines sur son fonds. Les dispositions qui 
précèdent maintiennent dans leur intégrité, en les reproduisant, les articles 666, 
667 et 668 du code civil, et rendent nécessaire l'abrogation des articles 669 à 
675 du même code. 

ART. 45, 44, 4:5 ET 46. 

Le passage en cas d'enclave a excité toute la sollicitude de l'enquète si heureu 
sement provoquée au sujet du code rural. C'est qu'en effet, celle servitude ne 
grève que légèrement le fonds servant et permet au fonds enclavé d'exister. 
QuunL aux articles 682 ù 68~ du code civil, la commission a voulu les inscrire 
conformément aux bases qu'elle avait arrêtées, dans le but de compléter les 
dispositions relatives aux servitudes. 

Le droit de passage nous permet d'arriver à une enclave ignorée du projet de 
code, ù laquelle s'intéressent cependant beaucoup de personnes, plusieurs com 
missions, toutes les sociétés, je veux parler de la vicinalité. 
Tous les vieux codes parlent des chemins, celui de France les met en première 

ligne. 
u De tous les droits qui appartiennent à une communauté d'habitants, les 

» droits de circulation sont les plus essentiels, » c'est surtout des chemins 
ruraux inconnus en Belgique qu'il s'occupe. Si nous ne possédons pas de che 
mins ruraux proprement dits, tels que ceux de France, chemins non classés, mais 
appartenant aux communes, et prescriptibles néanmoins, nous avons des sentiers, 
des chemins de culture, d'aisances, de coutures, tantôt publics, tantôt communs, 
tantôt privés. 

Il est inutile de faire valoir leur importance, 1a commission l'a reconnue. 
La commission provinciale du Brabant a demandé, comme celle du Hainaut et 

d'autres, une législation sur les chemins ruraux, les chemins d'exploitation, et 
l'entretien des chemins ruraux , tous ces objets doivent rentrer dans la législation 
spéciale des chemins vicinaux. 
II n'a pas été parlé des écarts des communes qui emploient depuis trente ans 

leurs prestations au centre du village, et qui ne peuvent y arriver. 

CHAPITRE VII~ 

DES DÉLUIJTATIONS E'F DES ABORNEMENTS, 

S'il est un chapitre qui méritait de fixer fortement l'attention des commissions 
provinciales et des sociétés d'agriculture, c'est incontestablement celui qui, trai- 
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tant des déllmüatinns et des abornements de biens publics, permettait de parler 
aussi des abornements particuliers et du bornage en général. 

La Société centrale d'agriculture a émis un vœu it ce sujet; la commission 
provinciale et la société agricole et forestière de Namur " aimeraient de voir 
,, étendre aux propriétés particulières et aux chemins vicinaux celles des dispo 
,, sitions de ce chapitre qui pourraient leur être applicables. 

» Le bornage, disait-on! dans la grande enquête de 1808, distinguant les pro 
» priétés particulières, est Je point auquel $C rattache tout l'exercice du droit de 
» propriété. 

» Un code rural doil donc à son ouverture régler ce qui concerne le 
,; bornage ... >> 

Il est superflu d'indiquer ses résultats pratiques et journaliers dans la vie 
rurale, sans parler de ses relations intimes avec le cadastre. De bons abornements 
avec des plans exacts et cotés de leurs mesures périmétrlques éviteraient bien 
des discussions et surtout beaucoup de procès. 

L'auteur du projet de code rural était pénétré de ces vérités, lorsqu'il a fait 
rédiger le chapitre VII. Pour être Je dernier, il n'en a pas moins sa valeur. 

La commission Jui a consacré une longue séance, après avoir pris connais 
sance de deux remarquables mémoires sur l'appllcarion du cadastre ou la délimi 
tation 6c la propriété, mémoires dans lesquels étaient reproduits, en traits parfai 
tement caractérisés, les innombrables et minutieux détails des opérations 
cadastrales exécutées en Belgique (1). 

La commission n'a pas cru pouvoir introduire un bornage officiel par l'inter 
vention du cadastre. Elle n'a pas cru qu'il Iût opportun d'appliquer les opérations 
des agents du Gouvernement à des intérêts privés. 

Elle s'est bornée à émettre le vœu suivant : ,, Que dans les extraits des plans 
" parcellaires délivrés par le cadastre. les cotes des distances cotre les bornes et 
,, les angles des propriétés non bâties! soient indiquées d'après les croquis 
» d'arpentage. » 

Passant ensuite à l'examen des articles du projet, clic a résumé son avis 
unanime par les articles suivants. 

ART. 47. 

Le premier paragraphe de cet article reproduit textuellement comme prémisses 
de ce qui suit l'article 646 code civil. 

Le deuxième paragraphe est une disposition nouvelle que la commission pro 
pose dans le but 11.· faire constater le bornage par des documents authentiques 
qui pourront faire foi en justice. 

Comme conséquence de celle disposition, la commission a proposé à l'article n6 
des mesures spéciales pour sanctionner l'obligation, imposée par la loi, d'opérer 
Je bornage avec le voisin qui le désire. 

(1) Voir aux annexes Il cc rapport, les n°• 2 et 5. 
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ART. 48. 

[ N° 15.] 

La commission a proposé de modifier la rédaction de cet article pour expliquer 
que les dispositions du code forestier, quant au bornage, ne s'appliquent qu'aux 
propriétés boisées qui sont soumises au régime de cc code. 

ART. 49. 

La rédaction de cet article a été légèrement modifiée en conséquence de 
l'article précédent. 

ART. t>O A ~4. 

La commission a jugé nécessaire de faire intervenir un géomètre [uré pour 
procéder à la délimitation, de même qu'aux articles 52 à a4 elle propose d'exiger 
que les procès-verbaux de délimitation soient toujours accompagnés d'un plan. 

La loi relative à lu vente des blés en vert semble implicitement abrogée par le 
droit que l'article 4 reconnaît au cultivateur de disposer de ses récoltes. li est 
néanmoins convenable de mentionner cette loi à l'article final. 

Par suite des propositions contenues dans le présent rapport, il y aura égale 
ment lieu de comprendre dans le même article final les articles 669 ù 675 du 
code civil. 

Le nouveau projet du titre 1, que nous Jivrons à votre examen: comprend 
toutes les dispositions que nous avons cru utiles <l'introduire dans notre légis 
lation rurale. 

' 
Votre commission espère, Messieurs, que vous voudrez bien les sanctionner et 

aider à donner ainsi ù l'agriculture les garanties qui lui manquent aujourd'hui et 
que nous serons heureux d'avoir contribué à lui procurer. 

Le Rapporteur, 
Comte F. VAN osn SrnATEx-PoxT11oz. 

Projet du titre 1er du code rural proposé par la première commission du conseil 
_ supérieur d'agriculture. 

(les dispositions nouvelles ou les cha11gements sont indiquées en italiques.) 

011 régime rnral. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES PROPIUÉTÉS llUllALES. 

AR'l'ICLE PREMIER. - Les particuliers ont la libre disposition de leurs pro 
priétés rurales, bâties ott non bâties, mobilières et immobilières, ainsi (JUC de 
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toutes les productions de ces propriétés, sous les modifications établies par les 
lois ou les règlements. 

AnT. 2. - Ces propriétés ne peuvent être saisies que dans les formes déter 
minées par le code de procédure civile. Sont excepté» de la saisie, les animaux 
et instruments indispensables au travail, ainsi que les semences et les 
engrais. 

AnT. 5 (1). - Nul ne pourra fouiller dans un champ pour y chercher des 
pierres, de 1n terre ou du sable, nécessaires à l'établissement ou à l'entretien des 
chemins ou autres ouvrages publics, que moyennant une juste et préalable 
indemnité, fixée ù l'amiable avec le propriétaire (2). 

CHAPITRE Il. 

DES CUI.TURES ET DES RÉCOLTES, 

AnT. 4. - Chaque propriétaire peut en trctenir ou varier ses cultures, faire 
ses semailles, ses semences ou ses récoltes et en disposer, quand et comme bon 
lui semble, sans préjudice des droits d'autrui et à la charge de se conformer aux 
lois et aux règlements. 

A1rr. ~- - le gla11age) le râtelage et le gra1>pillage sont interdits. 
AnT. 6. - les conseils prooinciuu» pourront arrêter des règlements pour 

la destruction des chardons et d'autres plantes nuisibles (3). 

CHAPITRE III. 

DES IIIRIGATIO.N$ ET DES DESSÉCilEMENTS. 

AnT. 7. - Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation de ses 
propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, pourra 
obtenir le passage de ces eaux sur les fonds intermédiaires, à la charge d'une 
juste e~ préalable indemnité. 

AnT. 8. - Les propriétaires des fonds inférieurs devront recevoir les eaux 
des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur être due. 

AnT. 9. - La même faculté de passage sur les fonds intermédiaires pourra 
être accordée, aux mêmes conditions, au propriétaire d'un marais ou d'un terrain 
submergé en tout ou en partie, à l'effet de procurer aux eaux nuisibles leur 
écoulement, ainsi qu'au propriétaire d'un terrain humide devant être desséché 
au moyen de rigoles souterraines ou à ciel ouvert. 

AnT.10. - Sont exceptés des servitudes qui font l'objet des articles 7,8et9, 
les bâtiments, ainsi que les cours, jardins, parcs et enclos tenant aux habitations. 

AnT. H. - Tout propriétaire voulant se servir, pour l'irrigation de ses pro 
priétés, des eaux dont il a le droit de disposer, pourra, moyennant une juste et 

(1) L'ancien article 5 est supprimé et l'article est reporté au chapitre V (oss ANll!Aux). 
(2) Les mots ou à dire d'experts sont supprimés. 
(ô) L'ancien article 7 est supprimé comme inutile. 
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préalable indemnité, obtenir la faculté d'appuyer, sur la propriété du riverain 
opposé, les ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être construits et entretenus de manière à ne nnirc 
en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de cette servitude, les bâtiments, les cours et les jardins attenant 
aux habitations. 

AnT. {2. - les eaux détournées seront rendues à leur lit naturel en amont 
du barrage qui suu la prise dieau, 

AnT. {5. - Le riverain, sur le fonds duquel l'appui sera réclamé, pourra 
toujours obtenir l'usage commun du barrage, en contribuant aux frais d'éta 
blissement et d'entretien proportionnellement à la surface du terrain que 
cltaque usager soumettra à l'irrigation. 

Lorsque l'usage commun ne sera réclamé qu'après lecommencementon l'achè 
vement des travaux, celui qui l'obtiendra devra supporter seul l'excédant de 
dépense auquel donneront lieu les changements à faire au barrage pour l'appro 
prier à l'irrigation de son fonds. 

AnT. 14 (1). - Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'éta 
blissement des servitudes mentionnées a-ux articles précédents, la fixation du 
parcom·s de la conduite d'eau, de ses dimensions et de sa {orme) la construc 
tion des ouvrages d'art à établir pour la prise d'eau, l'entretien de ces 
ouvrages) les changements à faire aux ouvrages d~jà établis) et les indemnités 
dues au propriétaire du fonds tracersé, de celui qui recevra l'écoulement 
des eaux ou de celui qui seroira d'appui aux ouvrages d'art) seront portées 
devant les tribunaux qui) en prononçant, devront concilier l'intérêt de l'opéra 
tion avec le respect dû. â la propriété. 
Il sera procédé devant les tribunaux comme en matière sommaire et, s'il 

y a lieu à expertise, il pourra n'être nommé qu'un seul expert. 
ART. i~. - Le Gouvernement est autorise, sur l'avis de la députation du 

conseil provincial, à faire des règlements d'administration publique pour l'insti 
tution et l'organisation d'administrations de propriéuiires, dans l'intérêt de 
l'asséchement, de l'irrigation et de l'amélioration des terrains, dans les localités 
où il le jugera nécessaire. 

Ces associations ne peuvent toutefois être constituées que si la majorité des 
propriétaires possédant cm moins les deux tiers de la surf ace du sol eu font 
la demande. 

ART. 16. - Il n'est aucunement dérogé, par les dispositions qui précèdent, 
aux lois qui règlent la police des eaux. 

AnT. 17. - Il n'est également fait pm· le présent code, aucune dérogation 
aux dispositions qui règlent la police des irrigations faites au moyen de prises 
d'eau pratiquées aux canaux et aux cours d'eau navigables et flottables, ainsi 
qu'à Jeurs dérivations. 

(') Cet article est la reproduction de l'article 7 de ln loi du 27 avril 1848. 
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CHAPITRE IV. 
DO PARCOOIIS ET flE LA VAINS PATURE ('). 

AnT. 18. - Nul n'a le droit, en aucun temps de l'année, de [aire paître 
ses bestiau» sur le terrain d'at1frui1 s'il n'a litre ou permission expresse de 
l'exploitant. 

AnT. !9. - Le droit de parcours, de commune à commune, est aboli. 
Si ce droit était fondé sur un titre, sa suppression donnera lieu à une 

indemnité. 
ART. 20. - Le droit de vaine pâture dans la commune est également 

aboli, s'il n'est fondé sur un titre particulier. 
AnT. 2-l. - Tout propriété peut s' «[ranehir du droit de vaine pâture exercé 

dans la commune et fondé sur un titre particulier, moyennant une juste et 
préalable indemnité. 

ART. 22. - Entre particuliers, tout droit de vaine pàturc, fondé sur un 
titre, est également rachetable à dire d'experts, suivant l'avantage que pourrait 
en retirer celui qui avait ce droit, s'il n'était pas réciproque, ou eu égard au 
désavantage qu'un des propriétaires am-ait ù perdre la réciprocité, si elle existait. 

ART. 23. - L'indemnité pour la suppression du tlroi! de parcours de 
commune à commune est rér,lée pa1· la députation permanente du conseil 
prooineial, 
S'il s'agit du droit de vaine pâture, le règlement du rachat se fait à l'amiable 

et, à défaut de com;ention entre les parties, pa1· l1auto1·ilé de la justice. 
ART. 24. - L'action en rachat ne peut être exercée que par Je propriétaire 

ou le particulier grevés. 
L'action intentée ne peut toutefois être abandonnée que du consentement de la 

commune, du propriétaire ou du particulier usagers. 
Dans le cas de réciprocité de vainc pâture, l'action en rachat peut être exercée 

par chacune des parties intéressées. 
ART. 2a. - Jusqu'à la suppresion, par voie de rachat de la vaine pâture, 

ces droits continueront d'ètre exercés conformément aux règlements communaux, 
approuvés par ]a députation permanente du conseil provincial. 

ART. ~6. - La répartition et le mode de jouissance de pâturage communal, 
ainsi que le pâturage sur les voies publiq1œs et leurs dépendances sont réglés 
par ]es conseils communaux, avec l'approbation de la députation permanente du 
conseil provincial. 

CHAPITRE V (2). 

DES ANIMAUX, 

ART. 27. - Le Gouvernement est autorisé à prescrire, dans un règlement 

(1) Les anciens articles 17, 20, 21, 22 et 29 soul supprimés. 
(') L'ancien chapitre V est entièrement supprimé et remplacé par un chapitre sur les 

animaux, 
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d'administration générale, les mesures qu'il jugei·a nécessaires po111· la 
destruction des chenille« et d'aut,-es insectes nuisibles. 

AnT. 28. - Les députations permanentes des conseils prooineiau» son! 
autorisée« à ordonner, sur la demande des administrations communales, des 
battues dans les bois des comnumes et des particuliers pom· la destruction des 
loups et des sanglie,·s. 

ART. 29. (')- Le propriétaire d'un essaim d'abeilles a Je droit de le réclamer 
et de s'en ressaisir, tant qu'il n'a pas cessé de le suivre ou qu'il peut pi·ouver 
que l'essaim lui appartient. 

Autrement, l'essaim appartlènt à celui qui a Ja propriété ou la jouissance du 
terrain sur lequel il s'est fixé et, à défaut de celui-ci, au premier occupant. 

CHAPITRE VI. 

DES CLÔTURES DES IlÉlllTAGBS. - DES SERVITUDES C)- 
ART. 50. - Tout propriétaire peut clore son héritage, saur l'exception portée 

à J'article 45 (3). 
ART. 51. Le droit simple de vainc pâture dans les communes ne peut, en 

aucun cas, empêcher les propriétaires de clore leurs héritages; et aussi long 
temps que ces héritages seront clos de la manière déterminée ci-après, ils ne 
peuvent être assujettis à cc droit. 

An1·. 52. - Un héritage est réputé clos lorsqu'il est entouré d'un mur d'un. 
mètre de hauteur au moins, même avec barrière ou porte, ou lorsqu'il est exac 
tement fermé et entouré de palissades ou de treillages, ou d'une haie vive, ou 
d'une haie sèche faite avec des pieux ou cordelée avec des branches, ou de toute 
autre manière de faire les haies en usage dans chaque localité, ou, enfin, d'un 
fossé d'un mètre cinquante centimètres de largeur au moins :\ l'ouverture et de 
soixan le-quinze centimètres de profondeur. 
ART. 55. - Le fossé non mitoyen doit être c1·eusé var celui qui veut clore, 

à la distance de vingt-cinq centimètres au moins de l'hérilage voisin. 
Si la clôture consisle en une haie vive, celle haie doit être établie à ci1iqua11te 

centimètres au moins de lu limite. 
Toute autre clôture doit être établie au point extrême de la propriété. 
ART. 54. - Tous fossés entre deux héritages sont présumés mitoyens s'il 

n'y a un titre ou marque du contraire (4). ,.. 
Il y a marque de non mitoyenneté, lorsque la levée ou le rejet de la terre se 

trouve d'un côté seulement du fossé (3). 
Le fossé es~ censé appartenir exclusivement ù celui du côté duquel le rejet se 

trouve (6). 

(1) Reproduction modifiée de l'ancien article /h 
(9) Les anciens articles 58, 40 et 1,-t sont supprimés. 
l3) Article 647 du code civil. 
(•) Article 666 
l') Article 667 
l~J Article 668 

46 
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AuT. 5:5. - Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs; mais le 
voisin peut se soustraire à cette obligation en renonça11t à la ,niwyem,eté? si 
le fossé ne sert qu'à la clôture. 

Anr. 56. ('). - Toute autre clôture qui sépare des héritages est réputée 
mitoyenne, :i moins qu'il n'y ail qu'un seul des héritages en état de clôture ou 
s'il n'y a titre ou marque contraire. 

Le voisin peut se soustraire à l'obligation de concourir à l'entretien de la 
haie ou de la palissade mitoyennes, en renonçant à la tnitoyem1eté. 

AnT. 57. - le voisin dont l'héritage joint u• fossé ou une haie non 
mitoyens ne peut contraindre le propriétaire de ce fo.,sé ou de cette haie à lui 
céder la mitoyenneté. 
le cc-propriétaire d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la limite 

de sa propriété, à la charge de construire un mur sur cette limite. 
Ain. 58. - Tant que dure/a mitoyenneté de la haie, les propriétaires s'en 

partagent les produits par moitié. 
AnT. 59. - Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne sont mitoyens 

comme la haie. Les arbres plantés 1,ur la ligne séparauve des deux héritages 
sont aussi réputés mitoyens. lorsqu'ils meurent ou lorsqrlils sont coupés ou 
arrachés} ces arbres sont partagé, par moitié. Les fruits sont recueillis à 
[rais com1:uuns et partagés aussi par moitié} soit qu'ils tombent naturellement, 
soit qu'ils aient été cueillis. 

Chaque propriétaire a le droit cl' exiger que les arbres mitoye,1s soient 
arrachés. 

Awr. 40. - Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseau» ou m·bustts, 
prës la limite de la propriété voisine, qu'en laissant entre eeue limite et le 
centre du tronc ou de la tige la distance prescrite par la loi. 

Cette distance est de trois mètres pou,· les arbres dont la hauteur dépasse 
quatre mètres i de deux mètres pour les arbres ou arbrisseau» dont la 
hauteur ne dépasse pas quatre mètres; de cinquante centimètres pour les 
arbrisseaux ou arbustes et les haies dont la hauteur est infërieure à deux 
mètres. 
Les arbres fruitiers de toute espèce peuvent être plantés en espaliers de 

chaque c6té du mur séporaii] de deux propriétés, sans que l'on soit tenu 
d'obserrer aucune distance. 
Si ce mur n'est pas niitoyen; son prcprlétaire seul a le droit d'y appuyer 

ses espaliers. 
AnT. 41. - Le voisin peut exiger que les arbres, haies; arbrisseaux et 

arbustes plan lés à une distance moindre que la· distance légale soient arrachés 
ou réduits à la hauteur déterminée dans l'article précédent, ù moins qu'ils 
n'aient été plantés sous l'empire d'un usage constant et reconnu, ou qu'il y 
ait destination du père de famille, ou qu'ils n'aient depuis trente ans dépassé 
la hauteur légale, ou qu'il se soit éwulé trente ans depuis la plantation, si 
cette plantation a été f aile â moins de trente centimètres de distance. 

(1 J Les articles 56 à 42 remplacent les articles 669 11 675 du code civil. 
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Dans ces deux derniers CU.'{} si les arbres meurent_. ou s'ils sont coupés ou 
arrachés} le voisin ne peut les remplacer qu'en observant les distances légales. 

Anr. 4~. --- Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres 
du voisin peut contraindre celui-ci il les couper et, à son refus, les couper 
lui-même. 
les fruits tombés naturellement des branches sur la propriété du voisin lui 

appartiennent. _ 
Si cc sont les racines qui avancent sur sou héritage, il a le droit de les y couper 

lui-même. 
Le droit de couper les racines ou de faire couper les branches est impres 

criptible. 
ART. 45 (1). - Le propriétaire dont les fonds sont enclavés el qui n'a 

aucune issue sur ln voie publique, peut iéèlmner un passage sur les fonds de 
ses tioisins pour l'exploitation de son héritage, à la charge d'une indemnité 
proportionnée au dommage qu'il peut oecasùmner, 

Anr. 44. - Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est 
le plus court du fonds enclavé à la voie publique. 

.ART. 4a. - Néanmoins, il doit être fixé dans l'endroit le moins domma 
geable à celui sut le fonds duquel il est accordé. 

ART. 46. - L'action eti indemnité dans le cas prévu à l'article 45 est 
prescriptible, et le passage doit être continué} quoique l'action en indemnité 
rie soit pas recevable. 

CHAPITRE Vil. 

DRS DÉLIMHATIONS ET DES ADOIINEMENTS. 

ART. 47. - Toul propriétaire peut obliger son voi.~in au bornage de leurs 
propriétés contiguës. Le bornage se fait à [rois communs (2). 
Le bornage est- constaté par des procès-verbaux et par des plans cotés en 

double expédition, signés par les parties et dont celles-ci restent en possession 
pour eonstate» leurs titres. · 

A11T. 48. - Le bornage des propriétés soumises au régime forestier est 
réglé par le code forestier. 

ART. 49. - Lorsqu'une commune ou un établissement public voudra pro 
céder à la délimitation générale ou partielle de ses biens, autres que ceux dont 
il est question à l'article précédent, cette opération sera annoncée deux mois 
d'avance, par voie de publication et d'affiches, dans les formes ordinaires, cl 
dans un journal de la province et de l'arrondissement, s'il en existe. 

AnT. ~O. - Les propriétaires riverains, à l'égard desquels il s'agit de recon 
naître et de fixer les, limites, seront avertis, deux mois d'avance, du jour de 
l'opération. 

L'avertissement contiendra la désignation des propriétés à aborner. Il sera 

(
1
) Les articles 45 1\'4-6 sont la reproduction des articles 61>2 à 6815 du code civil. 

(11) Article 6,6 du code civil. 
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donné, sans frais, par l'officier de police ou le garde champêtre du lieu, 1\ la 
requête du collège des bourgmestre et échevins ou de l'administration inté 
ressée, selon qu'il s'agit d'une propriété communale ou appartenant à un établis 
sement public. 

L'avertissement sera donné, ù personne ou à domicile, si les propriétaires 
habitent dans le ressort de l'autorité chargée de les avertir. Dans le cas con 
traire. il sera adressé par la voie de la poste aux lettres et chargé d'office. 

La remise de l'avertissement sera constatée par un procès-verbal. 
ART. !H. - Au jour indiqué, il sera procédé à la délimitation, en présence 

ou en l'absence des propriétaires riverains. 
Elle sera faite par un géomètre juré à l'intervention, selon le cas, des auto 

rités communales ou des administrations des établissements publics. 
Les co-propriétaîres des biens indivis seront, dans tous les cas, appelés confor- 

mément a l'article précédent. " 
AnT. fS2. - Si les propriétaires riverains sont présents et s'il ne s'élève pas 

de difficultés sur le tracé des limites, la reconnaissance contradictoire sera 
constatée par un procès-verbal et un plan qui seront signés par les parties inté 
ressées et soumis i1 l'approbation de la députation permanente du conseil pro 
vincial; après celte approbation, l'opération sera définitive et rendue publique 
de la manière indiquée à l'article 49. 

AnT. ~5. S'il a été procédé à la délimitation en l'absence des propriétaires 
riverains ou de l'un d'eux, le procès-verbal el le plan seront immédiatement 
déposés au secrétariat de la commune. Un double en sera déposé au greffe du 
gouvernement provincial ; il sera donné avis de cc dépôt aux propriétaires 
absents dans la forme indiquée ù l'article tiO. Pendant six mois, à dater du jour 
où cet avis aura été donné, tout intéressé pourra prendre connaissance de ces 
pièces et former opposition. 

A défaut d'opposition dans les six mois, la députation permanente déclarera 
si elles sont approuvées, et la déclaration sera rendue publique, comme il est 
dit en l'article précédent. Ce procès-verbal el ce plan approuvés servit-ont de 
litres pour la prescription de dix et vingt ans. 

AnT. !'.>4. - Dès que le procès-verbal de délimitation et le plan auront .été 
approuvés, les communes ou les établissements propriétaires procéderont au 
bornage en présence ou en l'absence des parties intéressées dûment appelées. 

AnT. 5a. - En cas de contestations élevées soit pendant les opérations, soit 
par suite d'oppositions formées par les riverains dans Je délai fixé pal' l'article f'>5, 
elles seront portées par les parties intéressées devant les tribunaux compétents, 
et il sera sursis à l'abornement. jusqu'après leur décision. . 

En cas de contestations postérieures au bornage, Je propriétaire riverain qui 
le fera annuler par justice sera tenu d'en supporter les frais. 

ART. 56. - Dans le cas où le propriétaire d'un bien contigu à celui d'un 
riverain qui réclame le bornage~ conformément à l'article 47, se refuserait, 
dans le délai déterminé par le tribunal, à prendre part à l'opération du 
bornage, le tribunal pourra désigner un expert qui sera présent à l"'opération 
et signera le procès-verbal, au lieu el place du propriétaire récalcitrant. 

Cette disposition est applicable aux particuliers qtti réclament le bornuge 
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de propriétés contiguës à celles des particuliers, des commums, des 
provinces, de l'État et des établiuements publics, ainsi qtt'à celles qui sont 
soumises au régime forestier. 

Le conseil entame la discussion du chapitre Jer (projet de la commission). 

DIS PROPRIÉTÉS noa.u:s~. 

Art. 1 (1). ABTJCLE PllEMIBB. - Les particuliers ont la libre dlsposiûon de leurs pro .• 
priétés rurales bâties ou non bâties, mobilières et immobilières, ainsi l'J'(e de 
toutes les productions de ces propriétés, sous les modifications établies par les 
lois ou les règlements. 

M. DEL MABMOL est d'avis que les mots bâties ou non bâties, introduits par la 
commission, sont inutiles en présence des termes mobilières et immobilières. 
Il propose de supprimer les mots : cc bâties ou non bâties », d'ajouter à la fin 

de l'article: et sans p,·éjudice des droits d'autruij et enfin, de supprimer 
l'article 4 comme faisant double emploi avec l'article ter. 

M. LE COMTE F. VAN DER 8Tl1ATEN-Ponnoz fait remarquer que les mots : 
bâties ou,ion bâties ont été ajoutés à dessin, parce que le code civil nedistingue 
pas les biens ruraux des biens urbains, tandis que l'article 687 s'occupe des servi 
tudes rurales et des servitudes urbaines. Ces dernières s'appliquent aux bâtiments 
qui sont tous urbains. Le code rural devait spécifier des bâtiments ruraux. 

Quani aux mots : sans préjudice des droits d'autrui, il pense qu'ils n'ajoute 
raient rien à la valeur des disposilions de l'article 1er. 

Il faiL remarquer que, dans l'article 1er, il s'agit plus particulièrement du 
principe général de la libre disposition des biens, tandis qu'à l'article 4 il s'agit 
des détails de la culture. Il pense que les deux articles doivent être conservés 
tels qu'ils sont proposés. 

M. tiSERSTBVENS appelle l'attention du conseil sur ce point que l'article fer 
fait partie du· chapitre des propriétés, tandis que l'article 4 appartient au 
chapitre des cultures et des récoltes. Dans le premier cas, il s'agit de la liberté 
du propriétaire; dans le second, de la liberté du cultivateur. 

1\1. PARRlN est également d'avis de maintenir la rédaction proposée. 
La proposition de M. Del :Marmol est mise aux voix; elle est rejetée. 
L'article f cr est volé tel qu'il a été proposé par la commission. 

M. u P.RÉSIDENT fait remarquer que Je règlement du conseil est très-incom 
plet : il croit donc devoir proposer, dans l'intérêt de ses travaux, de ne pas 
donner plus de deux fois la parole à un membre sur une question sans l'assen 
timent préalable de l'assemblée. 

Ainsj, lorsqu'un orateur. demandera une troisième fois la parole sur une 
même question, il consultera l'assemblée sur le point de savoir s'il y a lieu de la 
lui accorder encore. 
. - Cette proposition est adoptée. 

(1} Les articles indiqués en marge sont ceux du projet définitif présenté par Je Gouvernement. 
47 
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Art. 2. A11r. 2. - Ces propriétés ne peuvent être saisies que dans les formes déter- 
minées par le code de procédure civile. Sont exceptés de la saisie, les animaux 
et instruments indispensables au travail, ainsi q1te les semences et les engrais. 

l\l. PARRIN demande ce que l'on pourra saisir si les animaux et instrnments 
Indispensables au travail, ainsi que les semences et les engrais, ne peuvent être 
saisis : quels droits restera-t-il au propriétaire? 

M. LE COMTE n'ASPREMONT-Ll'NDEN pense que, dans la plupart des provinces, 
il reste encore beaucoup à saisir après tout ce qui, aux termes de l'article, peut 
être indispensable au travail. 

JI est d'avis que le terme cc indispensables » donne pleine garantie à tout le 
monde. 

l\I. CLoQO.ET partage l'opinion de 1\1. le comte d'Aspremont-Lynden. 

1\f. LE COMTE F. V .u DEil STBAUN-PONTuoz fait observer que le code rural 
de 1791 consacrait déjà le principe qui est formulé dans l'article. Il pense qu'on 
ne peut faire moins aujourd'hui qu'a celle époque. 

-:- L'article est adopté. 

Arl 4. AnT. 5. - Nul ne pourra fouiller dans un champ pour y chercher des pierres, 
de la terre ou du sable nécessaires à l'établissement ou ù l'entretien des chemins 
ou autres ouvrages publics, que moyennant une juste et préalable indemnité, 
fixée à l'amiable avec le propriétaire. 

:M. PAnn1N ne conçoit ni le sens, ni la portée, ni l'utilité de cet artlcle. Il ne sait 
pas qui pourrait se permettre Je venir dans sa propriété prendre quoi que ce 
soit, ni faire des fouilles sans son autorisation. 

Aux termes de la Constiiuuon, nul ne peut être privé de sa propriété que 
moyennant une juste et préalable indemnité. 
Il trouve l'article surabondant, mais il ne s'oppose pas à son adoption, puis 

qu'il ne fail que sauvegarder des droits établis. 

1\1. LE COMTE VAN DER StnATEN-PoN1·uoz. « Je suis surpris que l'honorable 
M. Parrin, qui nous a éclairés d'une manière si efficace dans nos discussions, soit 
si peu au courant de la Iégislatlon, d'une rare application en Flandre, sans 
doute. 

« Il existe une loi de i 79{ qui est très-applicable et qui est très-appliquée. 
Cette loi porte (section VI, art 1er),comme l'article f> du projet du Gouvernement, 
excepté le mot établisseme11t: 

,> Les agents de l'administration ne pourront fouiller dans un champ, pour y 
» chercher des pierres, de la terre ou du sable nécessaires a l'entretien des 
,, grandes routes ou autres ouvrages publics, qu'au préalable ils n'aient averti 
» lé propriétaire, et que celui-ci ne soit justement indemnisé à l'amiable ou à 
» dire d'experts, conformément à l'article ·1er du présent décret. » 

>, Telle est la disposition qui nous régü aujourd'hui. Vous êtes doue obligé, 
pour l'entretien des ouvrages publics et <les chemins, <le laisser pénétrer dans 
votre propriété, Nous ne faisons qu'apporter une resmcuon à ce qui existe et 
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nous y avons été portés par l'extension donnée it la faculté tic fouiller et d'ouvrir 
des carrières pour la construction d'ouvrages considérables. ,, 

M. PA1tn1N n'insiste pas. 
- L'article est adopté. 

CHAPITRE Il. 

DES ,CUI.TUI\ES ET DES RÉCOLTES. 

l\L CLOQUET: à l'occasion de cc chapitre, propose au conseil d'émettre un vœu 
ainsi conçu : 

<< Le conseil supérieur d'agriculture, tout en se prononçant pour une complète 
>> liberté d(! transaction en Ire le propriétaire et le locataire, reconnaît qu'il serait 
» désirable et avantageux dans l'intérêt des progrès agricoles, des propriétaires 
» et des locataires, qu'il soit stipulé dans les baux, des conditions qui permettent 
)) au fermier de cultiver quelle plante il lui convient, pourvu qu'il restitue au 
>> sol Jes principes fertilisants dans la proportion qu'il en a enlevée et qu'il lui 
,, soit accordé des indemnités d'engrais et d'amélioration, s'il y a fieu. 

» Il fait des vœux pour que le Gouvernement engage les bureaux de bienlai 
» sance, les commissions d'hospices et les autres établissements publics, qui 
>> louent leurs biens par adjudication publique, à insérer dans leurs baux pareilles 
,, conditions. » 

M. CLOQOET développe cette proposition dans les termes suivants : 

<1 Je ne viens pas combattre la décision de la commission qui s'est prononcée 
pour une complète liberté de transaction entre les propriétaires et )es locataires, 
mais vous devez convenir avec moi qu'un mal existe, qui entrave les progrès de 
l'agriculture et l'augmentation de la prod notion du sol, il est donc de noire devoir 
de nous en inquiéter. 

·» Le propriétaire qui cède son sol en culture à un fermier, lui impose des 
conditions afin de sauvegarder ses intérêts; ces clauses ont souvent pour effet 
d'entraver la liberté du locataire, en lui défendant la culture de telle ou telle 
plante qu'il croit épuisante, cl le locataire se voit toujours contraint d'accepter, 
prix et conditions. 

» Le locataire cultivant une terre ou la détériore, ou la laisse dans le même 
état de fertilisation, ou augme~te ses facultés de production; s'il 'détériore la 
terre, il est juste que le propriétaire réclame l'indemnité; mais si le cultivateur 
augmente cette fertilité du sol, le locataire, à la fin de son bail, se voit souvent 
poursuivi par la concurrence de ses voisins alléchés par l'espoir de proûter de la· 
richesse que l'exploitant a accumulée dans le sol, richesse qui est une partie de 
son capital; et s'il veut en rester possesseur, il doit encore payer au propriétaire, 
par une augmentation de loyer, une partie de la valeur de cette richesse, aux 
risques de la voir exploiter par le concurrent; le même inconvénient se présente 
encore par Ja vente inatlenclue du sol que l'on cultive. 

>> Si, pendant les dernières années de son bail, le cultivateur arrête la fertilisa 
tion pour ne pas exciter les désirs de ses voisins, il diminue aussi la production 
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et se voit obligé de causer un préjud_ice à lui-même ainsi qu'à la société en 
général. 

,, Mais quel remède y a-t-il pour prévenir ces funestes effets ? - Si une loi 
n'est pas possible, reconnaissons et déclarons au moins qu'il serait désirable dans 
l'intérêt du progrès de l'agriculture, du propriétaire ou du locataire, qu'il fût 
stipulé dans les baux: que des indemnités seraient accordées aux locataires, par 
exemple, pour travaux de nivellement, d'irrigation, de marnage et pour engrais; 
il est entendu que tout cultivateur qui adopterait le même système que son 
prédécesseur, et emploierait les mêmes engrais n'aurait droit à réclamer aucune 
indemnité. Mais tout cultivateur qui adopterait un système de culture supérieure 
ayant pour but d'augmenter la quantité de principes fertilisants de ses engrais, 
aurait droit à réclamer une indemnité, lorsqu'on ]ui retire sa terre. Tout culti 
vateur devrait être libre de cultiver quelle plante i1 lui plaît et par quel système 
il lui convient, pourvu qu'il restitue à son sol le principe fertilisant dans les 
proportions qu'il lui enlève. 

>> Le propriétaire aurait donc toute garantie pour la conservation de la valeur 
productive de son sol, et la liberté d'action pour les deux contractants. 

» Le pays verrait la production augmenter. 
,, Le cultivateur progressiste pourrait, sans courir trop de risques, chercher 

~ augmenter la richesse du sol qui lui est confié. 1> 

M. Psnmx exprime l'opinion qu'il faut laisser aux propriétaires et aux 
fermiers la liberté de traiter comme ils l'entendent, et que le conseil ne doit 
pas toucher à cette question des baux sur laquelle il pourrait discuter indéfi 
niment. 

M. CtoQUBT pense que le conseil pourrait au moins émettre le vœu de voir 
les bureaux de bienfaisance et les hospices introduire dans leurs baux des 
clauses spéciales quant aux droits des locataires. 

M. LE COMTE D' 1\sP11EMONT-LYNDEN est d'avis qu'il serait dangereux de toucher 
à cet objet. Dans la société agricole qu'il préside, la question s'est souvent 
produite, et les cultivateurs eux-mêmes ont fini par en faire justice. Il serait 
très-désirable que le locataire pût toujours obtenir la rémunération de son 
travail et le remboursement de ses avances, mais il est impossible d'obtenir 
cc résultat. 

M. LE P11És1DENT fait observer à M. Claquet que, bien que sa proposition se 
rattache à l'objet en discussion, ce n'est pas le moment de s'en occuper et qu'il 
y aurait lieu de l'ajourner après l'examen du code. 

M. CtoQuEr consent à l'ajournement de sa 'proposition. 

Art. 5. AnT. 4. - Chaque propriétaire peut entretenir ou varier ses cultures, faire 
ses semailles, ses semences ou ses récoltes et en disposer, quand et comme bon 
lui semble, sans préjudice des droite d'autrui et à la charge de se conformer aux 
lois et aux règlements. 

- Adopté. 
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AnT. fS. - Le glanage, le râtelage et le grappillage sont interdits. 

M. DE LuESEMANS comprend que lu commission ait voulu introduire la défense 
absolue du glanage, du râtelage et du grappillage qui, dans l'état actuel des 
choses, sont plutôt le maraudage et le vol, surtout dans les environs des 
villes. . 

Mais, dans le plat pays, le glanage se fait généralement encore d'une manière 
honnête. JI y a là beaucoup de malheureux qui comptent sur le peu de grain 
qu'ils peuvent prendre sur les terres des cultivateurs, pour leur venir en aide, 
pendant l'année entière. 
Il pense que l'on pourrait changer utilement cet article en disant : que le 

glanage est défendu avant que la récolte entière soit enlevée. 
M. Du Rov DE BLICQUY fait remarquer que les dispositions actuellement en 

vigueur prescrivent déjà cette défense. 

l\f. LE COMTE F. VAN DER Srnaras-Poxruoz. 1i Messieurs, les considérations 
que vient de faire valoir l'honorable M. de Luesemans ont été développées au 
sein de votre commission et par toutes les commissions d'agriculture des 
provinces. 

» En effet, le glanage loyalement pratiqué n'est pas un grand mal. 
» Malheureusement aujourd'hui c'est bien exceptionnellement que le glanage 

ne porte pas préjudice au propriétaire. Je n'ai pas encore vu un champ en 
moisson, dans les divers pays que j'ai habités, sans constater que les glaneurs y 
entrent avec les chariots. Ils y entrent souvent quand on est occupé à réunir 
les jave1les et à faire les gerbes. 

,, Des considérations très-puissantes ont été émises dans la commission pour 
le maintien-de cet usage qui semble ne faire tomber dans la main du pauvre que 
les miettes de la table du riche. Mais cet usage est devenu un véritable abus 
depuis que le glanage s'exerce au râteau et par des personnes en état de tra 
vailler. Il n été reconnu que, pour faire cesser les innombrables abus qui résul 
talent de celte coutume, il fallait prendre une mesure radicale. ,> 

l\f. PAnn1N. <c Je pense qu'ici encore nous devons défendre le principe de la 
liberté que doit avoir chacun de jouir de sa propriété comme il l'entend. 

» Il serait heureux que l'on pût comme autrefois abandonner aux malheureux 
cette faible part dés fruits de la terre, mais aujourd'hui la situation est devenue 
intolérable. C'est à ce point que les gardes champêtres et la police ne suffisent 
plus à protéger la propriété contre de véritables déprédations. >> 

M. LE co11TE D'AsPnHMONT-LYNDEN. « La mesure radicale proposée par votre 
1 

commission a sa raison d'être; cl je suis intimement convaincu que si l'on 
n'insère pas dans la loi la défense formelle du glanage, du râtelage et du grap 
pillage, nous n'obtiendrons aucun résultat. 

•> Si nous étions encore aujourd'hui dans la situation d'autrefois, je serais le 
premier à vous demander de laisser aux pauvres ces reliefs de la table du riche, 
mais les choses ont bien changé. Ce ne sont plus d~s femmes, des enfants, des 
vieillards que l'on voit glaner aujourd'hui, cc sont des hommes valides qui 
trouvent dans le produit du glanage le moyen de s'exempter du travail. 

48 
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u On les voit fainéanter le long des chemins toute la journée, prêts à fondre, 
comme des oiseaux de proie, sur la récolte du cultivateur. 

» Si on leur offre du travail, ils se mettent à rire. Si un orage survient 
pendant les travaux, ils se réjouissent de cc contre-temps. On voit de grands 

\ 

et forts jeunes hommes ramasser, dajrs leur journée, pour 5 ou 4 francs de 
grain. 

,, Quand l'honorable .M. de Lucsemans disait tout à l'heure que certains 
ménages l'amassent de quoi leur venir en aide pendant toute l'année, il pro 
nonçait la condamnation du glanage. 

» JI y aura toujours des cœurs compatissants qui permettront le glanage dans 
des conditions honnêtes, mais tant que vous ne formulerez pas l'interdiction du 
glanage d'une manière absolue, les propriétaires seront exposés à de véritables 
envahissements. ,, 

· l\l. DE LuESEJU.ANS est heureux de pouvoir déclarer que dans sa locallté on ne 
connait pas celte manière de glaner. On n'y voit pas des hommes valides pré 
férer le glanage au travail et envahir la propriété d'autrui de la façon qui vient 
d'être dépeinte. 

M. LE co11TE n,AsPREMONT-LYNDEN. c, J'en appelle à mes honorables 
collègues. " 

l\1. CLOQUET atllrme que chez lui il arrive fréquemment de voir de fortes 
femmes refuser un salaire de 50 ou 40 centimes l'heure, pendant l'époque de 
la moisson. Elles préfèrent rester assises plutôt que de travailler et attendre la 
fin des travaux pour se livrer au glanage. 

1\1. PARlllN rapporte que dans sa province le glanage a pris aussi des propor 
tions incroyables. - Il rite qu1il y a quelques mois un violent orage avait 
déraciné quarante-cinq arbres sur ses propriétés cl que les gens des environs ont 
enlevé toutes les branches, disant que tout ce qui était par terre était à eux. Us 
n'ont laissé que les troncs des arbres. Voilà l'extension que l'on donne au 
glanage. 

L'article !> est adopté. 

Art. 7, § 2. ART. 6. - Les conseils provinciaux pourront arrêter des règlements pour la 
destruction des chardons et d'autres plantes nuisibles. 

Adopté. 

Séance du 31 Janvier 1871. 

CHAPITRE III. 

DES IURlGATlONS ET DES DESSÉGllBMENIS, 

Art. S. AnT. 7. - Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation de ses 
propriétés, des eaux naturelles ou artiflcielles dont il a Je droit de disposer, 
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pourra obtenir Je passage de ces eaux sur les fonds intermédiaires, à 13 charge 
d'une juste et préalable indemnité. 

M. 1.E COMTE F. VAN DER S1nATEN-Po1nnoz. - « Nous avons eu quelque 
difficulté, au sein de la commission, à nous entendre sur la valeur de ces mots 
eaux naturelles et a1·tificielles dont il a le droit de disposer. M. Leclerc est 
d'avis, comme le rapporteur de la loi de i848, qu'il n'est iei question que des 
eaux privées, c'est-à-dire des eaux dérivées en vertu d'une concession formelle, 
d'un cours d'eau navigable ou flottable par des canaux, ou des eaux de source, 
de pluie, de neige, des eaux qu'on a réunies dans des réservoirs, en un mot, des 
eaux privées par leur origine même. 

» Il m'a été impossible et il m'est encore impossible d'admettre que la loi, 
dans les termes où elle est conçue, termes qui sont ceux de la loi française, 
laquelle n'avait certes pas à s'occuper des irrigations de la Campine, ne eom 
prenne que des eaux de celte nature. 

» L'article du code rural est exactement Je même que celui de la loi de 1848. 
Or, je ne crois pas que, ni en France, ni en Belgique, où la loi a été discutée 
d'une manière très-approfondie: on ait fait attention à cette distinction entre Jcs 
eaux publiques et les eaux privées; cl je ne crois pas non plus que la loi ait 
jamais été interprétée dans ce double sens. Je fais one exception, toutefois, pour 
la Campine, car vous savez que c'est pour les irrigations de la Campine que la loi 
de i848 a été faire, et il serait possible que l'article 7 trouvât une application 
conforme aux idées de M. Leclerc dans )('S irrigations de celle contrée. 

» Cependant, je ne puis pas encore admettre cette interprétation même pour 
la Campine, car bien que les canaux de la Campine appartiennent à l'État, les 
eaux qui en sont dérivées passent nécessairement sur les terrains de divers 
propriétaires. Or, pour moi, que les eaux proviennent du Gouvernement, de 
nos sources, de nos ruisseaux, de la pluie ou de la neige, ces eaux appartiennent 
à ceux sur les terrains desquels elles coule-nt ou elles tombent. On 11e peut adopter 
un autre principe, sans tomber dans des subtilités Inadmissibles en agriculture. 

» Eh bien! nous ne sommes pas d'accord avec 1\1. Leclerc, notamment sur ce 
point, el je serais enchanté que l'honorable 1\1. Bellefroid pût nous donner quel 
ques explications à cet égard, afin que ceux qui auront à faire définitivement la 
loi, dissipent tous les doutes sur les véritables droits de chacun à cet égard. 

» Je prierai donc M. Bcllefroid de nous dire dans quel sens on doit inter 
préter les mots eaux naturelle» ou artificielles dont il a le droit de disposer. 
J'ajoute, en terminant, que c'est la société de Thielt-Boulers qui a plus particu 
lièrement formulé la demande d'une explicatiou neue et précise de ces expres 
sions. » 

l\f. Bmr.srnom trouve ces expressions tellement claires qu'il ne peut pas 
comprendre qu'un doute s'élève sur leur portée. 

La loi sur les irrigations est déjà ancienne; elle remonte à ! 748. Pour la 
justifier, on a rappelé dans l'exposé des motifs qu'il y a trois sortes d'eau : les 
eaux du domaine public, dont la concession est faite par le Gom•ernement, les 
eaux communes qui sont régies par les articles 644 et 64f> du code civil et qui, 
dans l'avenir, rentreraient dans la loi que le conseil a discutée dans sa séance 
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d'hier, <'l les eaux privées dont les propriétaires peuvent disposer comme ils 
l'entendent. 
Il a été reconnu en même temps que, dans tous les cas, l'article 7 leur est 

appllcable, c'est-li-dire que celui qui a le droit de disposer d'une eau quelconque, 
peut en obtenir l'écoulement par les terrains voisins lorsqu'il en a fait usage. 

M. tE COMTE F. V AN DER Sruarss-Poxrnoz. « L'explication de l'honorable 
M. Bellefroid ne me satisfait pas du tout. Je sais parfaitement que l'exposé des 
motifs de la Joi de t848 établit celle distinction entre les eaux publiques, les 
eaux communes et les eaux privées. Eh bien , il résulte de la discussion de la 
loi qui nous est soumise, que cette distinction n'est pas généralement admise par 
le conseil supérieur; car, pour déterminer cette distinctlon, il faut commencer 
par établir une chose que nous repoussons de toutes nos forces; il faut com 
mencer pat· établir la domanialité des eaux, j'entends en prinelpe, des eaux non 
navigables) ni flottables) et surtout des ruisseaux. 

M. Bi~LLEFBOID. Mais non! 

M. LE COMTE F. V AN DER STRATEN-PONTHOZ. « Permettez; je dis qu'il faut 
commencer par établir cette domanialité; car du moment qu'il n'y a pas de 
domanialité (et je prends ce mot dans une acceptation générale, domanialité de 
l'État, de la province ou de la commune), on ne peut pas créer celte division 
illégale. Il n'y a que des eaux navigables et flottables, et des eaux non navi 
gables, ni flottables. Mais il existe une puissance supérieure ayant Je pouvoir de 
réglementer le régime des eaux. » 

M. BELLEFROID, Du tout! 

M. LE COMTE n'AsPRElllONT-LYNDEN. <( L'exposé de la Joi de 1848 le dit 
clairement; elle détermine trois pouvoirs qui doivent régir les eaux. » 

M. Bsr.r.smoro. cc Quant aux eaux qui appartiennent au domaine public, il 
n'y a pas de contestation; le pouvoir public a Je droit de les concéder, et celui 
qui a obtenu une concession peut obtenir le passage sur la propriété voisine. 
Quant aux eaux privées, il est évident encore que Je propriétaire a Ja faculté 
d'en user lui-même ou de les concéder à un tiers, et qu'ici aussi le passage peut 
être réclamé. 

» 11 ne peut donc s'agir, dans le cas actuel, que des eaux régies par les arti 
cles 644 et 64f> du code civil ou par la loi nouvelle. Pour ces eaux, il ne peut y 
avoir 'concession qu'au profit des non-riverains. Les riverains en jouissent en 
vertu de' Jeur droit; mais ils doivent les rendre à la sortie de leur propriété, 
d'où il résulte qu'ils n'ont pas besoin de passer sur le bien d'autrui. II n'y a que 
les non-riverains qui auront à réclamer ce passage, et seuls ils pourront invo 
quer le bénéfice des dispositions que nous discutons. ,> 

l\J. LE COMTE F. VAN DER STnATEN-PoNTnoz. « La question commence ·à· 
s'éclaircir un peu. L'article 7 est donc applicable à toutes les eaux. >, 

M: BELLEFnom, « A toutes celles dont vous avez le droit de disposer. » 
M. LE COMTE F. V AN DER STRATEN-PoNtnoz. u On a Je droit d'user et 

l'obligation de rendre vos eaux publiques, vos eaux communes et les eaux 
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privées; donc, il s'agit de toutes les eaux. Il n'est pas possible Ile sortir de là. 
Dans tous les temps nous avons eu Je droit de disposer des eaux publiques, la loi 
de t79t, modifiée en ce point par le code civil, le déclare, et des eaux privées en 
vertu des articles 644 et 64t> du code elvil, et des eaux qui bordent nos pro 
priétés; donc l'article 7 est applicable à toutes les eaux. C'est tout ce que je voulais 
constater. >) 

- L'article 7 est mis aux voix el adopté. 
Art. 9. ART. 8. - Les proprlétaires des fonds inférieurs devront recevoir les eaux 

des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur être duc. 
' 

M. PABRIN'. 1, D'après ce que M. Bellefroid vient encore de nous dire, les 
droits des riverains sont clairement établis : ils doivent rendre les eaux. à la 
sortie de leurs propriétés. Mais le nouveau projet sur les cours d'eau donne aux. 
non-riverains le droit de passer sur le bien des riverains, pour prendre l'eau dont 
ils ont besoin, et ces non-riverains, plus avantagés que les riverains, ne sont pas 
tenus de restituer l'eau à son cours ordinaire el, de plus, ils ne sont pas obligés 
de participer aux frais d'entretien. Il pourra en résulter que des cours d'eau 
seront détournés de leur cours. >> 

M. BELLBFnom. « Vous supposez donc qu'on va accorder des concessions à 
tort et à travers. 1> 

l\t. PAnRIN, c, Mais comment veut-on que les députations permanentes puis 
sent apprécier s'il y a ou s'il n'y a pas assez d'eau. Il leur faudra une bien 
grande clairvoyance pour se rendre un compte exact des situations. Je crains 
beaucoup que tout cela ne suscite une foule de contestations. 

,i J'eusse préféré qu'on eût laissé aux propriétaires riverains et non-riverains 
Je soin de régler par des conventions particulières leurs droits respectifs. >> 

M. LE coMTE F. VAN DER STRATEN-PoNTHoz. te Je dois faire remarquer que 
la commission a respecté avec un soin religieux les articles de la loi de 1848, 
parce qu'elle a compris qu'il ne fallait pas déroger facilement à une législation 
qui a été laborieusement examinée dans deux pays considérables. Et, comme 
l'article 8 est la consécration des articles 644 et 64D du code civil, c'est, je 
pense, un motif de plus pour le maintenir. J'ai fait observer à la commission 
que nous trouverions souvent des contradictions avec la loi sur les cours d'eau, et 
le fait que M. Parrin vient de signaler se représentera encore. 

>> Il restera à savoir, si vous donnez votre assentiment aux dispositions du 
code civil et de la loi sur les irrigations ou si vous maintiendrez Je principe 
consacré par l'article 28 de la loi sur ces cours d'eau. 

1,) Cet article a été introduit dans la loi sur les cours d'eau, parce que, pour 
donner l'accession aux non-riverains, on n'a pas voulu se contenter du système 
que nous avons établi par l'article fa du code rural, système très-rationnel, très 
juste, très-loyal. » 

M. Panais. « Il existe une loi sur Ms irrigations dans la Campine. Je com 
prends parfaitement que l'on règle celte matière dans un pays de plaine où les 
eaux ne peuvent servir qu'à irriguer et où on ne peut les employer à aucun 
usage iüdusttiel. 

49 



( N• 73.] ( 194 ) 

Art, 10. 

Art, 11. 

» Dans une pareille contrée, il est facile à tous les propriétaires de se mettre 
d'accord et il est presque impossible que des contestations surgissent. 

» .Mais il s'agit ici de toute autre chose; il s'agit du régime des cours d'eau 
non navigables ni flottables dans des lieux accidentés, là où elles peuvent servir 
non-seulement aux irrlgatlons, mais à tous les usages -de l'industrie. J'appelle 
votre attention sur la différence qu'il y a entre ces deux situations. » ~ 

M. r.s BARON DE LAPONTAINE abonde tout à fait dans le sens de M. Parrin, 
Les articles 7 et 8 oc semblent point s'appliquer à des terrains accidentés. 
Il se demande comment 011 fera dans les provinces où l'on recueille les eaux 

dans des fosses, pour les répandre ensuite sur les champs. Ce cas n'est pas prévu 
par l'article 8 qui ne parle que d'arrosement. 
Il lui semble qu'il faudrait se servir d'un terme plus général. 

M. 'f'SEnsTBVENS croit que la rédaction de l'article 7 donne toute satisfaction 
à M. le baron de Laîontaine. 

Cet article comprend toutes les eaux possibles. Si un propriétaire veut se 
servir des eaux du ciel pour remplir une fosse ou pour un usage quelconque, il 
peul le faire. Les eaux descendent naturellement du fossé par Je fonds supérieur 
et le fonds intermédiaire sur le fonds inférieur. 
Par conséquent, l'arücle 7 complète l'article 8 dans l'ordre d'idées où s'est placé 

l'honorable membre. 

M. LE COMTE n'AsPREMONT-LYNDEN trouve satisfaisante l'explication que vient 
de donner M. T'Serstevens. 

L'article 7 s'applique plus spécialement au passage sur les fonds intermédiaires. 
Dans l'hypothèse indiquée par M. le baron de Lafontaine, il aura le droit de 

disposer des eaux tant qu'elles seront sur son terrain. Il fera des réservoirs, des 
retenues. Ainsi, daas le cas qu'on vient de supposer, Je propriétaire d'un fonds 
inférieur ne pourra aller prendre chez le propriétaire d'un fonds supérieur l'eau 
que celui-ci aura recueillie dans une mare, qu'après avoir obtenu le passage sur 
un fonds intermédiaire. 

M. LE BAB.ON DE LAFONTAINF.. <t Le propriétaire du fonds inférieur devra-t-il 
recevoir ces eaux, quelle que soit la forme donnée au dépôt]' n 

M. LE COMTE n'AsPREHONT-LYNDEN. et Évidemment. » 

M. LE BARON DE LAFONTAJNB. cc S'il en est ainsi, je ine déclare satisfait. ,> 

- L'article 8 est adopté. 

ART. 9. - La même faculté de passage sur les fonds intermédiaires pourra 
être accordée aux mêmes conditions au propriétaire d'un marais ou d'un terrain 
submergé en tout ou en partie, à l'effet de procurer aux eaux nuisibles leur 
écoulement, ainsi qu'au propriétaire d'un Lerrain humide devant 'être desséché 
au moyen de rigoles souterraines ou à ciel ouvert. 

- Adopté. 

Anr. 1 O. - Sont exceptées des servitudes qui font l'objet des articles 7, 8 et 9,. 
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les bâtiments ainsi que les cours, jardins, parcs et encJos tenant aux habitations. 

- Adopté. 

Art. 12. AnT. H. - Toul propriétaire voulant se servir, pour l'irrigation dé ses 
propriétés, des eaux dont il a le droit de disposer t pourra, moyennant une juste. 
et préalable indemnitê, obtenir la faculté d'appuyer sur la propriété du riverain 
opposé, les ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être construits et entretenus de manière à ne nuire 
en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de cette servitude, les bâtiments, les cours et les jardins attenant 
aux habitations. 

- Adopté. 

Art.13. ART. 12. - Les eaux détournées seront rendues à leur lit naturel en amont 
du barrage qui suit la prise d'eau. 

M. T'SansTEVENs. t< Hier mes honorables collègues et moi nous avons voté le 
projet de loi sur les cours d'eau. Je tiens à le déclarer de nouveau, si mon vote 
a été acquis à ce projet de loi, c'est parce que j'étais persuadé hier et, je Je suis· 
encore aujourd'hui, que celle loi ne serait appliquée que pour les rivières offrant 
par leur importance un véritable caractère d'intérêt général. C'était donc un vote 
de confiance dans 1a modération, dans la restriction de l'application de la loi, 
dont le Gouvernement ne doit faire usage que dans certains cas où l'intérêt 
général demande et attend depuis longtemps une sage réglementation. 

)> Aujourd'hui, je vote contre cet article 12 qui nous occupe, parce que je ne 
veux pas donner aux députations permanentes, pas même au Gouvernement le 
pouvoir, Je droit, la faculté de changer le cours d'une rivière ou d'un ruisseau, 
ctje Je dis bien hautement, le code rural doit, selon moi, primer la loi des cours 
d'eau non navigables ni ûouables, je n'ai jamais consenti el je ne consentirai 
jamais à reconnaître un droit aussi exorbitant à aucun pouvoir éleetif, à aucune 
autorité. Si mon vote d'hier pouvait être interprété dans un sens lei qu'il impli 
querait· l'approbation d'une loi ou d'un principe qui permettrait à la députation 
permanente de modifier, de changer le cours des eaux, ceue interpréta lion serait 
diamétralement opposée au sens que j'y attache : j'ai voté la loi des cours d'eau, 
parce <JUC j'ai confiance dans la modération du Gouvernement et dans son respect 
pour les droits acquis; j'ai voté la loi) parce que, appliquée aux cours d'eau 
d'une grande importance, elle aura des effets favorables à la prospérité du pays. 
Je voterai contre l'article i2, parce que, tout en votant la loi des cours d'eau, 
je n'ai nullement entendu attribuer aux députations permanentes le droit de 
modifier, non-seulement le régime, mais encore le cours des rivières ou dès 
ruisseaux. 

n Je crois donc que nous pouvons tous rejeter un principe comme celui qui 
est contenu dans l'article 12, tout en ayant donné notre approbation à la loi sur 
les cours d'eau non navigables ni flottables; il n'y a là aucune contradiction. C'est 
ce que je désirais établir très-nettement. » 

l\1. DEL !fAnnoL ne voit pas la possibilité d'exécuter l'article {2. 
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Il ne conçoit pas que l'on puisse faire remonter les eaux vers on point situé 
nu-dessus du barrage que l'on aura construit pour les prendre. 

.M. LE co11TR F. VAN DEn STRATEN-PONTHoz. u Le texte porte : Je barrage qui 
suit. Il s'agit d'un barrage établi en aval. ,, 

M. DEL MAMIOL, u EL s'il n'en existe pas? » 

M. LB coars F. V AN DER STRATEN-PONTBoz. « Voici ce qui peut arriver. 
Usant du droit d'appui que donne l'article 7, vous établissez un barrage et vous 
prenez l'eau. Plus tard, un propriétaire qui se trouve en amont de vous, fait un 
barrage à son tour et conduit l'eau dans sa propriété. II se peut que, par sa 
situation, il lui soit impossible de rendre les eaux à leur cours nature). 

1> Or, comme la députation règle la sortie des eaux comme elle l'entend, nous 
avons voulu faire consacrer par le code rural le principe que les eaux seront 
rendues par tous les riverains d'abord, et maintenant par Je non-riverain admis 
au banquet, que ces eaux détournées pur un barrage seront rendues à leur 
cours naturel au-dessus du harrge que vous aviez fait, afin que vous ne soyez 
pas frustré de vos droits acquis 

)) Donc si le conseil supérieur vole l'article 12, la députation permanente se 
trouvera fort embarrassée entre cette disposition et l'article 28 de la loi sur les 
cours d'eau que vous avez votée hier. ,, 

M. BELLEFnom. c1 Il est supprimé. " 

l\f. I.E COMTE F. YAN DER STRATEN-PONTnoz. " Non, le droit pour la députa 
tion de décider si les eaux doivent ou ne doivent pas être rendues à leur cours 
naturel, a été maintenu. 

» Nous avons introduit 1a disposition de l'article 12 d'après l'observation d'un 
homme très-compétent dans la matière, M. Keelhofl', chargé de fa direction du 
service des irrigations dans la Campine. >> 

M. Bstr.ernorn. ci D'après ce que j'entends, celle disposition changerait à 
plusieurs égards la législation sur les eaux; non-seulement elle modifierait la loi 
que nous avons votée hier, mais encore les articles 644 et 645 du code civil. >> 

M. LE co~JTE F. VAN DER SrnATtN-PoNTHoz. c, Pas du code civil. » 

M. BELLEFROlD. c, D'abord elle modifie cc que vous avez ,·01é hier ; ·cela est 
évident. 

» On a admis hier que la députation permanente pourrait autoriser un non 
riverain à ne pas rendre les eaux aux cours d'eau auquel il les aurait prises. 
D'après l'article 12, il devrait, nu contraire, les restituer et même à un endroit 
nettement déterminé. 

)) Vous reprenez ainsi aujourd'hui ce que vous avez accordé hier, vous allez 
même beaucoup plus loin. 
· » Les articles 644 et 64a du code civil accordent aux riverains Je droit d'user 
de l'eau qui borde leur bien à la condition de la rendre au cours d'eau au sortir 
de leur propriété. 

>) Par l'article !2 vous restreignez cc droit, car vous déterminez l'endroit où 
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l'eau doit être rendue, et cet endroit peut fort bien ne pas coïucldcr avec la sortie 
de la propriété. 

)> Quoique je ne sois pas grand partisan de la disposition qui a été votée hier, 
je ne pourrais me décider à voter aujourd'hui une disposition diamétralement 
contraire. u 

1\1. LE COMTE F. VAN DER STitu'EN-PoNTnoz. u Il y a du vrai dans ce que 
vient de dire l'honorable M. Bcllcfroid. D'après l'article 644, vous êtes obligé de 
rendre l'eau à son cours naturel à un point non déterminé, pourvu que ce soit à 
la sortie de votre fonds. 

» Or, aujourd'hui si vous avez construit un barrage et qu'un autre vienne en 
établir un au-dessus du vôtre, il devra rendre l'eau en amont de votre barrage. ,, 

M. LE BARON DE LAFONTAINE demande si l'on s'est occupé des droits acquis 
par les meuniers. Chacun sait qu'il faut un déversoir à chaque moulin. Or il 
est impossible que Je déversoir se trouve en aval du moulin. Il importe que l'on 
s'explique. 

M. BELLEFnom. cc C'est en amont dn barrage suivant. » 

M. T'SEnSTEVENS, cc En effet; c'est en amont du barrage qui se trouve en aval. 
» Le barrage qui suit est évidemment ce]ui qui est en aval. M. Bellefroid 

nous dit que le barrage en aval pourrait être situé an-dessus de ma propriété et 
que j'ai le droit de rendre les eaux à la sortie de mon fonds. C'est ce que je ne 
conçois pas. » 

.:M. BELLEFROJD. « Je suppose deux propriétaires ayant chacun une des rives. 
L'une des propriétés a, toutefois, le long du cours d'eau, une étendue beaucoup 
moins grande que l'autre. 

)) Celui dont Je bien a le moindre développement établit un barrage. Dans 
quelle situation va se trouver l'autre propriétaire? N'arrivera-t-Il pas qu'il ne 
pourra irriguer qu'une partie de sa propriété, parce qu'il sera obligé de rendre les 
eaux avant la sortie? 1> 

M. T'SERSTEVENS, « li est clair que, dans le cas posé par l'honorable préopi 
nant, Je même barrage servira aux deux ou à plusieurs autres usagers et 
qu'aucune concession ne pourra être accordée, aucun droit de barrage reconnu, 
si cc droit pouvait être négatif ou destructif de celui qui a été concédé au 
propriétaire primitivement en jouissance. 

>> Je m'explique : nous avons voulu sauvegarder les droits acquis, nous ne 
voulons pas qu'on vienne enlever les eaux en vue de la jouissance desquelles un 
propriétaire peut avoir fait une dépense considérable; si vous n'obligez pas le 
propriétaire qui fait usage des eaux pour ses irrigations, de restituer les eaux en 
amont du barrage suivant, ce barrage peut ne plus avoir aucune raison d'être . 

n L'article 15 obvie, du reste, au cas prévu par M. Bellefrold. Cet article 
donne au nouvel usager le droit de participer à la jouissance du barrage établi, 
à charge par lui de supporter seul les frais à faire à ce barrage pour cette exten 
sion de jouissance ; de plus, il accorde au constructeur du barrage une indemnité 
proportionnée à l'étendue des terres à soumettre à l'irrigation par le propriétaire 

oO 
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qui obtient ln communauté. Il n'y a donc aucun empiétement apporté à l'irriga 
tion, mais il y a une sauvegarde complète des droits acquis et une sécurité 
sérieuse donnée au propriétaire qui construit un barrage et qui est assuré de 
n'être point troublé dans la jouissance de son opération par un tiers, un mauvais 
voisin ou une triste mesure administrative. » 

M. LE cours F. V AN DER STnATEN-PONTBoz est d'avis que si le conseil ne vote 
pas l'article i 2, un propriétaire quelconque riverain ou non-riverain pourra 
venir construire un barrage el rendre complétement inutiles les travaux que l'on 
aura faits antérieurement. 

.M. LE cours D'AsPREMONT-LYNDE~. ,, L'examen du projet de code rural a été 
soumis à votre première commission bien avant qu'on ne s'occupât de la loi qui 
doit régir les rivières non navigables ni flottables. A l'époque où nous avons 
examiné le code rural, nous n'étions pas censés connaitre les dispositions que 
l'on prendrait dans la loi qui doit régir les eaux. Votre commission a été surtout 
préoccupée de maintenir d'une manière complète l'intégrité <les droits acquis et de 
la propriété. 

» Vous avez vu l'article 27, la divergence d'opinions qui s'est fait jour et la 
répugnance avec laquelle le conseil a adopté le principe qui y était inséré. En 
face de cette répugnance, la commission s'est efforcée de trouver un terme moyen 
qui pût concilier toutes les opinions. Chose curieuse, les termes dans lesquels 
mon amendement a été rédigé, ne me satisfont pas complétement moi-même. 
J'aurais voulu trouver une expression pour rendre ma pensée plus complète 
encore. La commission des cours <l'eau a voulu maintenir un principe qui ne 
dérogeât pas à l'article 644 du code civil. Nous avons admis cette restriction que 
la concession serait révocable quand un propriétaire qui n'aurait pas fait valoir 
ses droits réclamerait ce qui lui est dû. Le conseil a adopté ce principe a une 
très-grande majorité. En le votant: il ne sera pas en contradiction avec lui-même. 

» Nous n'avons pas à faire des lois. Notre mission est d'éclairer Je comité de 
rédaction de la loi et les législateurs qui liront nos débats. 

>> Voilà pourquoi je vous demande de voter l'article tel qu'il a été proposé 
par votre commission. ,, 

M. LE BARON n~ LAFONTAINE qui a voté l'article 28 du projet de loi sur les 
cours d'eau, croit pouvoir adopter l'article 12 qui n'est que la reconnaissance 
du respect dû à un travail légalement exécuté. 
- L'article .f 2 est adopté. 

Art. 13. AnT. 15. - Le riverain sur Je fonds duquel l'appui sera réclamé, pourra 
toujours obtenir l'usage commun du barrage, en contribuant aux frais d'établis 
sèment et d'entretien proportumnellement à la surface du terrain que chaque 
usager soumettra à l'irrigation. 

Lorsque l'usage commun ne sera réclamé qu'après le commcucement ou 
l'achèvement des travaux, celui qui l'obtien«m devra supporter seul l'excédant 
de dépense auquel donneront lieu les changements à foire au barrage pour 
l'approprier à l'irrigation de son fonds. 

M. BELLEFnow fait remarquer que la base proposée dans cet article n'est pas 
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équitable. On doit contribuer aux frais du barrage dans la proportion de l'eau 
que l'on prend cl non dans celle de la surface du terrain que l'on irrigue. 

11 s'agit de l'usage industriel et de l'usage agricole. Dans les usages agricoles, 
la quantité d'eau diffère énormément en raison de la surface. 

M. I.E co.HTE F. VAN DER STBATEN-PONTHOZ. « Ceci n'est pas une loi indus 
trielle. Cette loi Industrielle, vous l'avez faite hier. On a Jaissé aux industries 
le droit de prendre de l'eau, et puis de s'arranger avec les propriétaires par les 
soins de 1a députation du conseil provincial. Le code rural ne s'occupe que de 
l'irrigation. Nous ayons donc déterminé qu'en raison de ln surface de terrain 
irrigué, ceux qui voulaient avoir droit aux barrages construits pour l'irrigation, 
contribueraient en raison de l'étendue de leurs terres. Or, l'étendue des terres à 
irriguer correspond, je crois, à la quantité d'eau qu'on doit prendre. Si j'ai un 
hectare de terre à irriguer, j'aurai plus d'eau à y mettre que si je ne possède 
qu'un demi-hectare. Je crois que la commission est restée dans le vrai, en fixant 
celle proportionnalité d'après la surface du terrain, proportionnalité, du reste, 
facile à établir. A cet effet, il n'est besoin ni d'agence ni de conseil d'admi 
nistration. ,, 

.M. LE BARON DE Toaxaco, président, fait observer que dans la localité qu'il 
habite P,t où l'on fait grand usage des irrigations, Je temps règle les prises d'eau. 
On peul disposer de l'eau pendant un nombre d'heures déterminé. 
Il croit donc que c'est plutôt la quantité d'eau que la surface du terrain, qui 

dirige les ayants droit. 

~I. LE COMTE F. VAN DER STRATEN-PONTnoz pense qu'il est impossible, dans 
un règlement d'eau, de ne pac déterminer Je temps. Il faut que chacun sache à 
quelle heure il peut commencer et à quelle heure il doit finir. Celui qui est en 
aval doit fermer la vanne à l'heure indiquée. Quand l'eau est abondante, elle 
passe naturellement en plus grande quantité. Il paraît que des procédés de 
mesurage d'eau très-ingénieux permettent de savoir quelle quantité chacun peut 
prendre. Néanmoins, il est difficile de faire celte évaluation d'une manière aussi 
exacte et aussi en harmonie avec les habitudes des campagnes que par la super 
ficie du terrain. 

M. T'SERSTEVEl'fS. 11 En refusant de faire intervenir les riverains dans les frais 
par parts égales, la commission a eu en vue l'intérêt des petits agriculteurs qui, 
voulant profiter d'un barrage pour irriguer une prairie, doivent pouvoir Je faire 
dans des conditions peu onéreuses. Il ne serait pas juste de faire payer le barrage 
à frais communs par celui qui possède !>O hectares comme par celui qui n'a que 
tJO ares. La quantité d'eau doit naturellement répondre ;'i la quanti lé de terre à 
irriguer. 1l nous a semblé aussi qu'obliger les petits campagnards à acquérir des 
connaissances techniques qui leur permettent d'apprécier le cubage de l'eau, 
serait chose difficile. ,, 

.M. Basuts propose, pour satisfaire à l'ohservation de M. Bellefroid, d'ajouter 
ces mots : "et à la quantité d'eau dont il disposera " à la fin du 1 cr paragraphe. 

L'amendement de .M. Breuls est adopté. 
- L'article 15 ainsi amendé est adopté. 
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Art.14. AuT. f 4. - Les constestations auxquelles pourront donner lieu l'établisse- 
ment des servitudes mentionnées aux articles précédents, la fixation du parcours 
de la conduite d'eau, de ses dimensions et de sa forme, Ja construction des 
ouvrages d'art à établir pour la prise d'eau, l'entretien de ces ouvrages, les 
changements à faire aux. ouvrages déjà établis, et les indemnités ducs au 
propriétaire du fonds traversé, de celui qui recevra l'écoulement des eaux ou 
de celui qui servira d'appui aux ouvrages d'art, seront portées devant les 
tribunaux qui, en prononçant, devront cçneilier l'intérêt de l'opération avec le 
respect dû à la propriété. 

1l sera procédé devant les tribunaux comme en matière sommaire et, s'il y a 
lieu à expertise, il pourra n'être nommé qu'un seul expert. 
- Adopté. 

Art. 16. AR-r. HL - Le Gouvernement est autorisé, sur l'avis de la députation du 
conseil provincial, à faire des règlements d'administration publique pour l'insti 
tution et l'organisation d'administrations de propriétaires, dans l'intérêt de 
l'asséehement, de l'irrigation et de l'amélioration des terrains, dans les localités 
où il le jugera nécessaire. 

Ces associations ne peuvent toutefois être constituées que si la majorité des 
propriétaires possédant au moins les deux tiers de la surface du sol, en font 
la demande. 

- Adopté. 

AnT. i6. - 11 n'est aucunement dérogé, par les dispositions qui précèdent, 
aux lois qui règlent la police des eaux. 

1\1. LE nAnoN DE LAFONTAINE demande s'il est bien entendu que ]es articles que 
l'on vient de voter ne dérogent en rien à la loi sur les cours d'eau. Dans Je cas 
contraire, il voterait contre l'article. 

M. LE COMTE F. V AN DER STRATE~-PoNTBOZ trouve évident que lorsqu'on 
s'est occupé du code rural, on avait en vue les dispositions légales existantes. Il 
aime à croire que lorsque le Gouvernement connaîtra toutes les idées qui se sont 
fait jour au sein du conseil supérieur, il ouvrira les yeux sur la portée de ]a loi 
qui a été adoptée hier. 

Il n'approuve pas les dispositions consacrées dans cette loi, pour ]es motifs 
qu'i1 a indiqués. Il n'est donc pas surpris que &I. le baron de Lafontaine ait des 
scrupules au sujet de l'article i6. Quant à lui, c'est la confiance qu'il a dans 
tout ce qui a été dit au conseil supérieur d'agriculture contre la domanialité des 
cours d'eau qui le fera passer outre. En volant cet article, il déclare ne voter 
que ce qui existe déjà, et non ce qui est en projet sur les cours d'eau. 

M. LE BARON DE ToRNAco, président, croit avoir fait au début des délibéra 
tions du conseil une observation assez juste. Le conseil ne doit pas légiférer, 
mais signaler cc qui, dans la législation, peut être utile à l'agriculture, à ce 
grand intérêt national que nous défendons plus particulièrement. Quant à lui, il 
volera très-facilement des dtsposltions, en apparences ccntradlctolres, parce qu'il 
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appartient au législateur et non au conseil de les faire concorder. Le conseil de 
législation profitera des observations que nous formulons ici. 

.M. PARRIN demande que l'on ajoute à cet article, comme on l'a fait ailJeors, 
que la présente loi ne déroge pas au règlement des polders et waterlngues, 
Sur ]'observation que cette mention est inutile, M. Parrin relire sa propo 

sition. 

M. LE BARON DE LAFONTAJNE. ,, Quoique nous ne soyons pas appelés à légiférer, 
je crois que nous pouvons tout au moins rester conséquents avec nous-mêmes 
dans les dispositions légales que nous adoptons. Comme il y a du bon dans cet 
article, mais ne voulant pas, d'autre part, me meure en contradiction avec moi 
même, je dois m'abstenir. » 
- L'article 4 6 est adopté. 
ART. t7. - Il n'est également fait par le présent code, aucune dérogation 

aux dispositons qui règlent la police des irrigations faites au moyen de prises 
d'eau pratiquées aux canaux et cours d'eau navigables et flottables, ainsi qu'à 
leurs dérlvations. 
- Adopté. 

CHAPITRE IV. 

DU PARCOURS ET DE J.A VAINE PA'îDBE. 

ART. 18. - Nu] n'a le droit, en aucun temps de l'année: de faire paître ses 
bestiaux sur le terrain d'autrui, s'il n'a titre ou permission expresse de 
l'exploitant. 

- Adopté. 

Art.16. Anr. i 9. - Le droit de parcours. de commune à commune est aboli. 
Si ce droit était fondé sur un titre, sa suppression donnerait lieu à une 

indemnité. 
- A près une observation du baron de Caters, cet article est adopté. 

Art. 17. ART. ~O. - Le droit de vaine pâture dans la commune est également aboli, 
s'il n'est fondé sur un titre particulier. 

M. DE MATHELIN a remis au bureau, avant de partir pour Arlon, où l'appelait 
ses devoirs de juré, une note des observations qu'il avait le projet de soumettre 
au conseil au sujet de la vainc pâture. 

LE SECRÉTAIRE donne lecture de celle note : 
(< A diverses reprises, les conseils provinciaux et les Chambres ont appelé 

l'attention du Gouvernement sur la nécessité qu'il y a d'apporter des améliora 
tions à la police des campagnes, de reviscr la législation rurale et d'élaborer un 
projet rie code complet sur cette importante matière. Celle insistance est bien 
significative, et l'on doit être convaincu que cc qu'on avait principalement en vue 
dans ces assemblées, c'étaiL Je désir de faire disparaitre complètement Je droit de 
vaine pâture de nos usages ruraux. 

lH 
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» A l'abolition de ce droit se rattachent l'avancement de la culture, la subsis 
tance des populations et, par conséquent, la prospérité du pays : la question est 
donc des pJus importantes et peut être considérée comme formant la base d'un 
bon code rural; il est essentiel de la bien examiner et de la bien résoudre. 

» La vaine pâture est un legs de nos ancêtres ; son origine date des temps les 
plus reculés et nous a été transmise par le régime pastoral, alors que l'agricul 
ture était dans l'enfance. 

» Plus tard, elle a été maintenue avec l'assolement triennal : celui-ci a été la 
\ 

première amélioration apportée à la culture primitive des terres. Le5 fourrages 
manquaient alors; force fut donc, dès le principe, d'employer, comme une 
ressource bien nécessaire, le pâturage sur tout le territoire de la commune. 

1, Cet usage a été consacré comme une sorte de droit et plus tard, à défaut de 
l'intervention de la législation, ces dispositions ont été consacrées par la cou 
turne. 

» C'est dans cet état de choses qu'est intervenue la loi du 6 octobre { 791 qui 
maintint ce que la coutume avait établi, tout en y apportant certaines restric 
tions qui furent, à cette époque, considérées comme un progrès. 

» En effet, cette loi est venue au secours des propriétaires en permettant à 
chacun de soustraire ses terrains à la vaine pâture, en les entourant d'une 
clôture. Mais haie ou fossé, la clôture a ses inconvénients : elle soustrait du 
terrain à la culture; celle-ci en est d'ailleurs plus ou moins entravée, enfin, la 
division des terres y est un obstacle sérieux. Aussi la généralité des terrains est 
restée dans un accès libre, la faculté de clore est demeurée pour ainsi dire une 
lettre morte et l'on demande aujourd'hui une mesure plus radicale. 

>> Pour le cultivateur, les avantages de la vaine pâture consistent dans un 
assez maigre pâturage pendant quelques mois après la récolte des céréales et sur 
les jachères, pâturage insuffisant qui peut être remplacé par la culture des 
plantes fourragères. 

>, La vaine pâture n'est réellement d'une certaine utilité que pour la classe 
ouvrière rurale qui ne possède que quelques têtes de bétail, ou bien une chèvre 
ou un porc qui trouvent leur nourriture sur le terrain d'autrui. 

,1 Les inconvénients de la vaine pâture sont réels et de plusieurs sortes. 
» La vaine pâture assujettit le droit de propriété à une très-grave altération. 

La loi du fl.f 2 juin f 79f et celle du 28 septembre-6 octobre f 79 J, déclarent 
que les propriétaires sont libres de varier à leur gré la culture et l'exploitation 
de Jeurs terres. Avec la vaine pâture, cette liberté, si naturelle, si large, est 
entravée, et le propriétaire ne peut plus disposer de sa terre comme il l'entend. 

» Avec l'accroissement de la population, on reconnut la nécessité, non 
seulement d'améliorer et d'étendre la culture ancienne, mais encore d'introduire 
des plantes nouvelles. Les cultivateurs devenant plus industrieux s'aperçurent 
que l'ancien assolement ne convenait plus pour ces variétés de culture : on 
voulut, tout en conservant les céréales, apporter des modiflcations dans la succes 
sion des plantes, cc qui conduisait à des assolements nouveaux. Mais on reconnut 
alors que porter ces nouvelles cultures en pleine campagne, Join des habitations 
et en dehors des enclos, était à peu près impossible. L'obstacle le plus puissant qui 
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empêchait les cultivateurs d'augmenter considérablement les produits de la terre, 
était la vaine pâture. 

» En effet, les cultures nouvelles, les prairies artificielles, devant continuer 
de couvrir le terrain même après l'enlèvement des au ires récoltes, se trouvaient 
exposées à tous les dégâts, à tous les délits ruraux, qui sont la suite de la vaine 
pâture. 

» La vaine pâture dans les prairies a aussi de fâcheuses conséquences : elle 
est une entrave à l'irrigation; le piétinement du bétail comble les rigoles d'arrose 
ment et détruit le gazon dans les prairies humides. 

u Pour la nourriture du bétail la vainc pâture est inutile; car l'expérience 
prouve qu'on peul nourrir une plus grande quantité de bétail par la culture des 
prairies artificielles et des récoltes-racines. 

» La vaine pâture n'est donc pas nécessaire pom l'entretien du bétail, mais 
elle a ce grand inconvénient de diminuer la production des engrais sans lesquels 
toute amélioration agricole est impossible. 

>> Il est i ncontcstable aujourd'hui que le bétail qui reçoit une nourriture 
copieuse à l'étable donne plus et même beaucoup plus de fumier, que celui que 
l'on chasse à la vaine pâture. Tout est à l'avantage des bêles nourries à l'étable 
lesquelles gagnent considérablement en développement. 

» Ce qu'on doit essayer d'obtenir de tous les cultivateurs, c'est la stabulation 
permanente, et l'on comprend aussi cc que la vaine pâture de trois ou quatre 
mois par an doit amener de pertes de toutes sortes. 

» Voici un dernier grief contre la vaine pâture. Elle est une source de dégâts 
dans les terres qui restent emblavées, non-seulement par les bestiaux, mais 
encore par leurs gardiens. Les délits ruraux les plus nombreux, les plus 
fréquents, sont commis à l'occasion de la vaine pâture. 

» Son usage exerce sur la moralité des habitants des campagnes une influence 
des plus funestes. Il est certain, comme le dit Mathieu de Dombasle, que celte 
jeune population c1 ui passe aux champs el dans l'oisiveté, presque sans surveil 
lance, ses premières années, contracte de mauvaises habitudes, celles de la 
fraude, de la ruse, du mensonge pour cacher les dégâts commis par les bestiaux. 
Ajoutez-y l'habitude du pillage dans les champs, dans les enclos, dans les 
jardins, la destruction des haies et tant d'autres méfaits qui font de cette classe 
de pâtres une race détestable. 

» Voilà des motifs sérieux, irréfutables pour condamner la vaine pâture et la • 
supprimer. Cette suppression peut avoir des inconvénients, mais ceux-ci seront 
compensés par d'énormes avantages. 

» On les cherche en vain ces inconvénients pour Je cultivateur qui rem 
placera avec profit un maigre pâturage par la culture des prairies artificielles et 
des plantes-racines. 

» Sans doute, un changement aussi radical que la suppression de la vaine 
pâture pourra porter quelque préjudice à la classe indigente et aux manœu- • 
vriers des campagnes. Celte perspective doit-elle empêcher de prendre une 
mesure si féconde en résultats et si avantageuse à nos populations? Soyons d'ail 
leurs bien convaincus que l'existence de celte partie si intéressante des habi 
tants des campagnes y gagnerait considérablement. Les travaux que nécessite- 
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raient les nouvelles cultures et récoltes Jui procureraient un salaire qui devien 
drait une ample compensation de la perte du bénéfice que leur procure le régime 
actuel; celui-ci grève la propriété d'une servitude, obsiaete réel à toute amélio 
ration. Les parties les mieux cultivées de notre pays, les Flandres, ne sont-elles 
pas un exemple à suivre partout? 

,, Par la suppression de la vaine pâture, on rencontre d'abord, la sécurité 
pour toutes les productions agricoles et, comme conséquence immédiate, les 
cunures nouvelles, source d'améliorations de toute nature. 

» Ensuite la stabulation permanente, c'est-à-dire l'augmentation des engrais, 
d'où l'extension dt! la culture et de ses productions. Puis la tenue et l'engraisse 
ment d'un bétail plus nombreux, d'où augmentation de richesses pour l'agricul 
ture et des produits pour la consommation. 

1> Enfin, la cessation des délits ruraux les plus fréquents coupés dans leur 
racine et la moralisation de notre jeunesse rurale qui échangera une fainéantise 
funeste contre la fréquentation des écoles, ce qui sera tout gain pour elle et la 
société. 

11 Le régime actuel procure à nos cultivateurs e& aux populations ouvrières 
des campagnes des avantages assez minimes i mais, par contre, il est un obstacle 
permanent aux améliorations agricoles, à la fertilisation <les terres, à l'extension 
des cultures et à Ia multiplication du bétail. 

» La suppression de la vaine pâture entraîne des inconvénients à peu près 
nuls, mais elle deviendra pour l'agriculture une source d'avantages multiples et 
incontestables. 

» Il n'y a donc pas à hésiter. La vaine pâture a fait son temps; elle était de 
son époque, elle ne cadre plus avec nos besoins et nos aspirations vers les 
cultures nouve1les et meilleures, elle ne doit plus figurer dans un code rural qui 
doit être l'expression des nécessités de l'agriculture de nos jours. n 

- L'article 20 est adopté, 

Arl 1B. A nr. 2L - Tout propriétaire peut s'affranchir du droit de vainc pâture 
exercé dans la commune et fondé sur un titre particulier, moyennant une juste 
et préalable indemnité. 

- Adopté. 

Art.19. ART. 2:2. - Entre particuliers, tout droit de vainc pâture, fondé sur un 
titre, est également rachetable il dire d'experts, suivant J'avantage que pourrait 
en retirer celui qui avait cc droit, s'il n'était pas réciproque, ou eu égard au 
désavantage qu'un des propriétaires aurait à perdre la réciprocité, si elle 
existait. 

- Adopté. 

ART. 25. L'indemnité pour la suppression <lu droit de parcours de commune 
à commune est réglée par la députation permanente du conseil provincial. 
S'il s'agit du droit de , aine pâture, le règlement du rachat se fait à l'amiable 

et, à défaut de convention entre les parties, par l'autorité de justice. 

-Adopté. 
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Art 21. ART. !(. L'action en rachat ne peut être exercée que par le propriétaire ou 
Je particulier grevés. 

L'action intentée ne peut toutefois être abandonnée que du consentement de la 
commune, du propriétaire ou du particulier usagers. 

Dans le cas de réciprocité de v.aine pâture, l'action en rachat peut être exercée 
par chacune des parties intéressées. 
-Adopté. 

Art. 22, § 1. AaT. ~ts. Jusqu'à la suppression, par voie de rachat de la vainc pâture, ces 
droits continueront d'être exercés conformémem aux règlements communaux, 
approuvés par la députation permanente do conseil provincial. 

M. CuA.nus fait observer qne si la vaine pâture est fondée sur un titre, elle 
doit être exercée eenformément à ce titre et non conformément à un règlement 
communal approuvé par la députation. 

1\1. u co11TE F. VA!'f DER STRATE~-1'0NTBoz1·épond que le règlementapprouvé 
par la députation peut être nécessaire, s'il n'y a pas de titre. 

.M. LE PatSIDENT trouve que cet artlcle est complet On ne peul porter atteinte 
aux litres exlstaats ni déposséder sans indemnité Je propriétaire d'une vaine 
pâture. 

:M. LE COMTE F. V AN DER STRATEl'{-PONTuoz. <c Ce titre peut être très-ancien 
et avoir réglé la vaine pâture d'une façon en rapport avec le temps. Il se pourrait 
que, Join de nuire à ceux qui auraient cc droit, on en favoriserait l'exercice par 
un règlement approprié aux circonstances. Le droit de réglementation pour tout 
cc qui est d'intérêt public, comme la vainc pâture, existe. Les usagers resteront 
dans leur droit; seulement ce droit sera réglé comme l'exige la situation actuelle. 

1\1. CHARLES n'insiste pas du moment où l'article est ainsi entendu. 

- L'article 2?> est adopté. 

AaT. 26. La répartition et le mode de jouissance du pâturage communal, ainsi 
que le pâturage sur les voies publiques el leurs dépendances sont réglés par les 
conseils communaux, avec l'approbation de la députation permanente du conseil 
provincial. 

1\1. T'S&nsTEVENs. << Je me demande comment les conseils communaux pour 
ront régler la jouissance du pâturage sur les voies publiques et leurs dépendances. 
N'y a-t-il pas un certain danger à accorder cc pouvoir aux conseils communaux 
qui pourront ainsi, à un moment donné, apporter une sérieuse entrave à la 
circulation des troupeaux? 

» Cc point m ·a échappé lors de la réunion des commissions. Quel règlement 
un bourgmestre berger ne pourrait-il pas faire el quels embarras ne pourrait-il 
pas susciter à la circulation des troupeaux, sous prétexte de jouissance de la 
chose louée? Par conséquent, on pourrait trouver qu'il y a abus et même vol 
dans le fait de mener un troupeau de moutons dans un chemin dont le pâturage 
aurait été loué ; dans tous les cas, les routes provinciales ou royales seraient- 

52 
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elles aussi soumises à l'arbitraire des règlements communaux. Je crois que nous 
devons examiner sérieusement s'il ne serait pas utile de modifier cet article. » 

M. LE coMTE F. V AN DER STBATEN~PoNTnoz fait observer que celle disposition 
a été prise sur la demande de divers collèges agricoles. Il y a beaucoup de chemins 
vagues qui ne sont pas encore réglés et qui constituent néanmoins des voies 
publiques. Les conseils communaux pourront faire des règlements pour ces voies 
publiques où les troupeaux pâturent librement; mais je ne pense pas que jamais 
un troupeau puisse pâturer sur une route de l'État ou de la province. Il croit 
que la réglementation de la viclnalité même interdit Je pâturage des routes 
parfaites. 

M. DEL MAnuoL demande formellement la suppression de ces mots: ainsi 
que le pâturage sur les voies publiques et leurs dépendances. 

Presque tous les conseils communaux empêchent Je pâturage sur )es voies 
publiques. Les troupeaux causent de très-grands dégâts aux haies et aux fossés. 
Si on maintient ces mots, il semblerait que les conseils communaux auraient le 
droit de laisser pâturer sur les voies publiques, ce que l'on doit, au contraire, 
défendre. 

M. PAnRtN. « J'insiste avec force pour la suppression de cet article. Cet article 
existant, que vont faire les communes? Elles mettront en adjudication les pâtu 
rages. Quel en sera le résultat? C'est que personne ne pourra plus parcourir ces 
routes avec des troupeaux. Dans notre pays, il y a des communes où l'on compte 
douze et même vingt bergers qui tiennent des troupeaux. Ces gens seront dans 
l'impossibilité de conduire leurs bêtes s'ils ne peuvent plus passer sur les voies 
communales. 

n QuelJe est la valeur de ces pâturages? 
» Ils ne valent pas cinq francs par kilomètre de parcours. 
» Je possède des moutons. Pour avoir le droit de les faire pâturer sur les ter 

rains de mes voisins, je suis forcé de tenir les taureaux à la disposition de ceux-ci. 
Ils ont le droit de faire saillir Jeurs vaches gratuitement dans ma ferme. Le berger 
ne peut pas empêcher que ses moutons se nourrissent un peu aux dépens d'autrui 
sur leur parcours. 

» Si vous accordez aux communes le droit de mettre les chemins communaux 
en adjudication, vous allez tout bouleverser. Le parcours du bétail deviendra 
impossible. » 

1\f. LE BARON DE CATBBS appuie Jes observations de l\lM. Del AJarmol et 
Perrin, 

Il sait par expérience que le pâturage des moutons sur les grandes routes offre 
les plus graves inconvénients. Le seul moyen d'entretenir la bonne viabilité des 
routes sablonneuses est d'y faire pousser l'herbe. Or les moutons arrachent jusqu'au 
dernier brin de végétation. Il s'ensuit que le vent enlève les sables et détruit ainsi 
les routes en creusant ici des ravins el élevant ailleurs des monticules. 

En outre, les moutons font le plus grand tort aux haies par le frottement de 
leur laine grasse, Dans les bois de sapin, les arbres cessent de croître quand leur 
écorce a été graissée par le passage des moutons. 
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La circulation peut être permise, mais moins il existera de pâturages sur les 
chemins, mieux cela vaudra. Autour des fortifications d'Anvers, nombre de pro 
priétaires ont loué à prix. élevé des parties de l'enceinte fortifiée pour empêcher 

' que des bergers ne les occupent avec leurs moutons et ne détruisent leurs haies 
et plantations. 

M. LE COI\ITE F. VAN DER SrnATEN-PoxTHOZ trouve fort juste les observations 
qui ont été soumises par MM. Del Marmol et le baron de Caters , mais il croit 
qu'il y a dans la loi communale un article spécial qui autorise les communes à 
faire des règlements pour le pâturage. Il est évident que Je pâturage des chemins 
est une mauvaise chose. Les moutons sont la plaie des plantations. 

Cette disposition n'a été insérée dans l'article 26, à la demande de certaines 
sociétés, que pour laisser aux communes qui ont ce que l'on appelle des chemins 
verts le droit de faire des règlements. Il croit, du reste, qu'il n'y a aucun incon 
vénient à supprimer cette partie de phrase, et que la commission sera du même 
avis. 

l\J. PAnn1N fait remarquer que M. Je baron de Cal ers est un inspecteur des 
routes et qu'il cherche à en éloigner les moutons. Quant à lui, il est berger et 
parle pour ses moutons. N'oubliez pas que Jes moutons doivent nous permettre 
de rendre nos routes praticables. Sans le bon engrais qu'ils procurent, I)OS routes 
seraient encore plus mauvaises. 
Il ne demande- pas que les communes nous donnent le pâturage. Mais on ne 

pourra pas empêcher les bergers de mener leurs troupeaux Je long des fossés qui 
appartiennent en partie aux propriétaires et en partie aux routes. 

M. LE BARON DE Tonxaco , président, croit que, comme conseil supérieur 
d'agriculturè, l'assemblée ne peut pas admettre le principe du pâturage sur les 
voies publiques. li est évident que le pâturage des chemins détruit les propriétés 
riveraines, endommage les haies, les fossés, les plantations et entrave la · libre 
circulation. 

L'article 26 est adopté avec la suppression des mots sur les voies publiques et 
leurs dépendances. 

CHAPITRE V. 
DES ANIMAUX. 

Art. 7. AnT. 27. Le Gouvernement est autorisé à prescrire, dans un règlement 
d'administration générale, les mesures qu'il jugera nécessaires pour ladestructlon 
des chenilles et d'autres insectes nuisibles. 
-Adopté. 

Art. 8. AnT. 28. Les députations permanentes des conseils provmciaux sont auto- 
risées à ordonner, sur la demande des administrations communales) des battues 
dans les bois des communes et des particuliers pour la destruction des loups et 
des sangliers. 
- Cet article est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT déclare s'abstenir sur cette disposltion, parce qu'il trouve 
qu'elle exagère les droits de l'autorité. 
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Art. 3. AnT. 29. Le propriétaire d'un essaim d'abeilles a le droit de le réclamer et de 
s'en ressaisir, tant qu'il n'a pas cessé de le suivre ou qu'il peut p1·ouver que 
l'essaim Lui appartient. 

Autrement, l'essaim appartient à celui qui a la propriété ou la jouissance du 
terrain sur lequel il s'est fixé et, à défaut de celui-ci, au premier occupant, 
-Adoplé. 

CHAPITRE VI. 

Art. 23. 

DHS CLÔTURES DES HÉRITAGES, ~ DES SBRVITUDES. 

ARr. 50. Tout propriétaire peut clore son héritage sauf l'exception portée à 
l'article 45. 
- Adopté. 

Art. 24. Anr. 5i. Le droil simple de vaine pâture dans les communes ne peut, en 
aucun cas, empêcher les propriétaires de clore leurs héritages; et aussi longtemps 
que ces héritages seront clos de la manière déterminée ci-a près, ils ne peuvent 
être assujettis à ce droit. 

M. CHARLES est d'avis que cet article est sans objet, puisque le droit de vaine 
pâture est supprimé. 

M. LE cours F. VAN DER SrnATEN-PONTnoz, rapporteur, lui répond qu'à la 
vérité le droit du vaine pâture est supprimé en principe, mais seulement s'il n'est 
pas fondé sur un titre particulier. li sera donc exercé encore de fait en vertu des 
titres, aussi longtemps que le droit n'aura pas été racheté, aussi longtemps que 
la vainc pâture pourra s'exercer. li faut, par conséquent, que les propriétaires 
puissent se prémunir par la clôture de leurs héritages contre les abus de l'exer 
cice de ce droit. 
- L'article 5i est mis aux voix et adopté. 

Art. 25. AnT. 52. Un héritage est réputé clos lorsqu'il est entouré d'un mur d'un 
mètre de hauteur au moins, même avec barrière ou porte, ou lorsqu'il est 
exactement fermé et entouré de palissades ou treillages, ou d'une haie vive, ou 
d'une haie sèche faite avec des pieux ou cordelée avec des branches, ou de toute 
autre manière de faire les haies en usage dans chaque localité, ou I enfin, d'un 
fossé d'un mètre cinquante centimètres de largeur au moins à l'ouverture et de 
soixante-quinze centimètres de profondeur. 

M. LE BARON DE LAFONTAINE trouve que cet article ne tient pas assez compte de 
la valeur des terres dans les diverses parties du pays. On conçoit qu'il n'y ait 
aucun inconvénient à exiger que Jes fossés aient, au moins, 1 m,DO dans les con 
trées comme la Campine où la terre a peu de valeur ; mais il n'en est pas de même 
dans les parties du p<1ys où la terre vaut parfois jusqu'à f 0,000 et 12,000 francs 
l'hectare. Pour les propriétaires de ces contrées, I'obllgation Je donner aux fossés 
une largeur de 1 mJ>O serait extrêmement onéreuse. Il propose, en conséquence, 
de réduire à i mètre la largeur des fossés et la profondeur à aü centimètres, 
comme le prescrit la loi actuellement en vigueur. 
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M. LE coars F. VAN DRR SrnATEN-PoNTnoz rait connaître que la commission 
n été amenée à proposer la largeur de i m[SO et la profondeur de 7~ centimètres, 
après une longue discussion, à la suite de laquelle elle a reconnu nécessaire 
d'établir la clôture, non-seulement en vue de protéger la propriété contre les 
abus de Ja vaine pâture, mais encore dans le but de la déterminer au point de 
vue des délits. 

M. CnAnus est d'avis que le fossé doit être seulement l'indication d'une limite 
qu'il n'est point permis de franchir, et non pas une défense de Ja propriété 
contre des actes de déprédation; car, dans ce dernier cas, la largeur proposée 
de fm,50 serait tout ù fait insuffisante, même pour empêcher le passage des 
bestiaux. 
- La proposition de l\l. le baron de Lafontaine est mise aux voix et adoptée. 
- L'article 52 ainsi modifié est adopté. 

Art. 26. AnT. 55. - Le fossé non mitoyen doit être creusé par celui qui veut clore, 
à la distance de 2a centimètres au moins de l'héritage voisin. 
Si la clôture consiste en une haie vive, celle haie doit être établie à ~O centi 

mètres au moins de la limite. 
Toute autre clôture doit être établie au point extrême de la propriété. 

M. LE BARON DE Tonnsco, président, appelle l'attention du conseil sur le 
point de savoir si l'observation de M. Je baron de Lafoutaine, à propos de 
l'article 52, n'est pas également applicable à l'article 55. 

l\f, LE COMTE F. VAN DEB STnATEN-PONT11oz ne pense pas qu'il soit possible de 
réduire la distance de 2~ centimètres, à laquelle le fessé non mitoyen doit être 
creusé par celui qui l'établit. Il est certain que si le fossé pouvait être établi 
comme cela se fait généralement, sans 1c franc-bord réclamé, ù la limite des 
deux propriétés, il en résulterait: par suite de la chute des terres du côté de la 
propriété voisine, de fréquents dommages pour celle-ci. 

l\f. LE coars n'AsPnEAIONT-LYNDEN ajoute cette considération que, si l'on 
n'établit pas une zone d'au moins 2:5 centimètres au delù de la crète du fossé, le 
propriétaire voisin ne pourra plus labourer sa terre au moyen d'un a uelage. Il 
sera déjà forcé de labourer parallèlement au fossé, cc qui sera très-souvent une 
difficulté assez grande pour ne pas y ajouter encore le dommage pouvant résulter 
de la chute des terres dans le fossé. Il faut tout au moins ménager un espace 
suffisant pour le passage d'un cheval, c'est-à-dire un minimum de 2~ centi 
mètres. 

:M. LE COMTE F. V AN nsn STaATEN-PONTHOz fait ressortir la justesse de 
l'observation qui vient d'être présentée, et il est d'avis qu'elle s'applique égale 
ment aux murs formanL clôture dans les champs. 1J lui semble que les murs de 
clôture ne devraient, comme les fossés, pouvoir être établis qu'à 2~ centimètres 
de la propriété voisine. 

M. PAnntN ne partage pas celle opinion. Le motif principal de l'interdiction 
d'établir les fossés à moins de 2~ centimètres tic la propriété voisine, c'est que 

o5 
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les terres sont sujettes à s'effondrer dans le fossé et, par conséquent, à former 
des excavations nuisibles à la propriété du voisin. Or cette éventualité ne peut 
pas se produire quand la clôture se compose d'un mur 1m maçonnerle. 

M. LE ·BARON DE Toaxsco, p1·éside1d) ajoute que ce mode de clôture au 
moyen de murs n'est guère usité en rase campagne et qu'il n'y a pas lieu 
d'étendre la disposition à une situation tout à fait exceptionnelle. 

.M. Du Bor DE BucQUY fait remarquer que la largeur de f>O centimètres indi 
quée pour les haies est insuffisante : en quelques années ces haies ont générale 
ment dépassé celte largeur. Toutefois, cette largeur étant conforme à un usage 
très-ancien, il ne fait pas la proposiLion de l'étendre. 

M. LE COMTE n'AsPREMONT-1.YrrnEN fait remarquer que l'article 42 fait droit 
à celle observation, puisqu'il permet au propriétaire du terrain sur lequel 
s'avancent les branches qui lui nuisent, de contraindre son voisin à les couper. 
- L'article 55 est adopté. 

AnT. 54. - Tous fossés entre deux héritages sont présumés mitoyens s'il 
n'y a un titre ou marque du contraire. 

Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la levée ou le rejet de la terre se 
trouve d'un côté seulement du fossé. 

Le fossé est censé appartenir exclusivement à celui du côté duquel le rejet se 
trouve. 

- Adopté. 

Art. 29. ART. 5a. - Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs; mais le 
voisin peut se soustraire à cette obligation en renonçant à Ja mitoyenneté, si le 
fossé ne sert qu'à la clôture. 

M. LE BARON DE LAFONT AINE demande ce que la commission a entendu par ces 
mots : cc si le fossé ne sert qu'à la clôture. n 

M. T'SEnSTEVENS répond que la commission a eu spécialement en vue le cas 
où le fossé servirait également à l'écoulement des eaux du voisin; dans cc cas, il 
faut nécessairement que le curage se fasse à frais communs, et le voisin ne peut 
renoncer à la mitoyenneté. A propos de la faculté laissée au voisin par l'article 5r$, 
I'orateu r voudrait que 1a renonciation à la mitoyenneté fût attestée par un acte 
ayant date certaine. Il pourrait arriver, en effet, qu'un propriétaire, 'après s'être 
soustrait pendant plusieurs années à l'obligation d'entretenir un fossé à frais 
communs et après avoir laissé supposer à son voisin _qu'il renonçait à sa part de 
propriété sur le fossé, vînt a la revendiquer alors que la propriété du voisin 
aurait passé en d'autres mains; il en résulterait des contestations qui ne seraient 
point possibles si la renonciation était établie par un simple acte d'huissier, par 
exemple, ou par tout autre acte ayant date certaine. 

M. LE cours F. VAN DER STnATEN-PoNTuoz ne croit pas qu'il soit nécessaire 
de rien stipuler à cet égard: attendu qu'un propriétaire n'ira pas prendre sur lui 
seul la charge d'entretenir un fossé, s'il n'a pas la preuve de la renonciation de 
son voisin. 
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. M. LE coHTB D'AsPREMONT-LYNDEN est d'avis que le conseil n'a pas à s'occuper 
de ces éventualités qui appartiennent au donraine de la procédure. Il croit, au 
surplus, qu'on peut s'en rapporter aux propriétaires eux-mêmes du soin de 
prendre toutes les précautions nécessaires pour sauvegarder leurs intérêts. 

M. DEL MARMOL craint que la disposition en discussion ne donne lieu à de 
sérieuses difficultés. Il n'admet pas qu'une renonciation pure et simple, fût-elle 
parfaitement établie, soit suffisante pour consacrer une véritable mutauo» de 
propriété, laquelle doit être régulièrement opérée et confirmée par le cadastre. 

J\f. LE coJHTE P. VAN DER SrnnEN-PONTHOZ ne pense pas qu'il appartienne 
au conseil de s'occuper de ces questions; il est d'avis qu'il faut les abandonner 
aux propriétaires eux-mêmes. 
- L'article 5~ est adopté. 

Art.30. AnT. 56. - Toute autre clôture qui sépare les héritages est réputée 
mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en état de clôture ou 
s'il n'y a titre ou marque contraire. 

Le voisin peut se soustraire à l'obligation de concourir à l'entretien de la haie 
ou de la palissade mitoyennes, en renonçant à la mitoyenneté. 

- Adopté. 

ART. 57. - Le voisin dont l'héritage joint un fossé ou une haie non miloyens 
ne peut contraindre le propriétaire de ce fossé ou de cette haie à lui céder la 
mitoyenneté. 

Le ce-propriétaire d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la limite de 
sa propriété, à la charge de construire un mur sur cette limite. 

M. ·1,E BARON DE LAFONT AINE trouve que Je ~0 paragraphe de cet article contient 
une disposition exorbitante. Il comprendrait qu'on l'appliquât à des propriétés 
intra muro.s ou dans des parties agglomérées des villages, mais il voit une grave 
restriction du droit de propriété dans cette obligation imposée au co-propriétaire 
d'une haie mitoyenne qui veut la détruire jusqu'à la limite de sa propriété, de 
construire un mur sur cette limite. 

M. LE COMTE F. V AN DER SrnA~EN-PONTnoz rappelle que cette question a 
beaucoup occupé la commission. - Vous avez une haie mitoyenne, votre 
voisin a autant de droit que vous à cette haie et à la clôture. Vous ne pouvez la 
détruire sans son approbation. Si vous coupez la moitié de la haie, l'autre moitié 
périra. Vous avez dès lors l'obligation de construire Je mur. Dans le cas où vous 
ne voulez pas établir de mur, vous ne pouvez pas déclore. 
Tel est le but de la disposition proposée. 

M. LE BAR?N nE LAFONTAINE répond que, dans ce cas, il aimerait mieux le 
maintien de l'état des choses actuel qui permet soit de placer une haie en 
arrière, soit d'accorder une indemnité. Malgré ces explications, l'obligation de 
construlre un mur lui paraît exorbitante. Si l'on devait clôturer, par exemple, 
tout un côté d'un hectare, cc serait une dépense énorme. 

M. LE coars n'AsPREMONT-LYNDEN fait remarquer que l'article est conçu .dans 
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des termes bien clairs, Ainsi, le propriétaire d'une haie mitoyenne conserve tous 
ses droits pour s'entendre avec son cc-propriétaire et pour rester clos au moyen 
d'une haie. 

Si M. le baron de Latontaine invoquait tout à l'heure le droit de propriété, 
lui-même invoque ce droit pour le maintien de l'article. De quel droit viendriez 
vous, sans mon consentement, déclore ma propriété close en mème temps que 
la vôtre? Celui qui voudra se déclore aura à calculer s'il a plus d'intérêt ù 
conserver sa clôture actuelle que de se clore par un mur. 

Nous maintenons d'une manière formelle le droit de celui qui veut rester clos. 
- L'article 57 est adopté. 

AnT. 58. - Tant que dure la mitoyenneté de Ja haie, les propriétaires s'en 
partagent les produits par moitié. 
- Adopté. · 

Art. 31. AnT. 59. - Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne sont mitoyens 
comme la haie. Les arbres plantés sur la haie séparative des deux hérltagcs sont 
aussi réputés mitoyens. Lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés ou arrachés, 
ces arbres sont partagés par moitié. Les fruits sont recueillis à frais communs et 
partagés aussi par moitié, soit qu'ils tombent naturellement, soit qu'ils aient été 
cueillis. 

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres mitoyens soient arra 
chés. 
- Adopté. 

Art. 32. ART. 40. - II n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux ou arbustes, près 
de la limite de la propriété voisine, qu'en laissant entre celte limite et le centre 
du tronc ou de la tige la distance prescrite par la loi. 

Cette distance est de trois mètres pour les arbres dont la hauteur dépasse 
quatre mètres; de deux mètres pour les arbres on arbrisseaux dont la hauteur 
ne dépasse pas quatre mètres; de cinquante centimètres pour les arbrisseaux ou 
arbustes et les haies dont la hauteur est inférieure à deux mètres. 

Les arbres fruitiers de toute espèce peuvent être plantés en espaliers de chaque 
côté du mur séparatif de deux propriétés, sans que l'on soit tenu d'observer 

• aucune distance. 
Si ce mur n'est pas mitoyen, son propriétaire seul a le droit d'y appuyer ses 

espaliers. 

1\f. Du RoY DE BLICQUY approuve cet article qui porte de deux à trois mètres 
les distances pour les plantations sur la ligne des héritages. Mais on aurait dû 
également s'occuper de fixer la distance à conserver entre les arbres. Un proprié 
taire peut aujourd'hui, pour faire tort à son voisin, former un rideau d'arbres 
qui lui enlèvera Je soleil et nuira à ses récoltes. 

M. LE cours F. Y AN DllR SrnATEN-PONTIIOz répond que l'observation de 
1\f. Du Roy de Blicquy a quelque chose de fondé, mais surtout de spécieux. Le 
fait est que beaucoup de propriétaires plantent des rideaux d'arbres pour vexer 
Jeurs voisins. li faudrait alors déterminer des distances pour chaque essence 



d'arbre, el cette détermination, souvent insuffisante, serait difficile à faire. Le 
droit ~e propriété doit être réservé, et l'on ne peut y porter le moindre trouble 
snns des raisons bien positives. La loi ne peut supposer le délit. 

Il ne croit donc pas que l'on puisse adopter cette proposition de M. Du Roy. 

M. PARRJN. <1 S'il était possible d'adopter la proposition de M. Du Roy de 
Blicquy, je m'y rallierais volontiers. Comment se font nos plantations? Je ne 
puis mieux comparer le pays de Waes qu'à un damier. Ainsi, une pièce de terre 
d'un hectare y est chose bien rare. Quand un propriétaire vend un terrain d'un 
hectare, il le divise en parcelles. Chaque lot de ce damier est entouré de fossés. 
Le long de ces fossés qui ont 1 m50 de largeur, il se trouve un eontre-baa, et, dans 
ce contre-bas, existent des plantations à l'extrême limite de la propriété. Le 
rapport de ces arbres peut être évalué à i p. 0/o, Vous plantez à cinq mètres de 
distance ; votre voisin plante au milieu, de sorte que tous les trois mètres vous 
avez un arbre. Inutile de dire que ces plantations nuisent beaucoup à l'agricul 
ture. Dans les Flandres . c'est un usage admis que chacun plante le plus 
près possible des fossés. Quand les propriétaires examinent les arbres qu'ils 
peuvent vendre, ils ne consultent pas leur intérêt personnel. IJs se disent : Dans 
un an, tel arbre aura tué celui de mon voisin; attendons pour le vendre. Cet 
usage malheureux. est maintenu par votre article, où il est dit: <c sous l'empire 
d'un usage constant ». 

M. T'SERSTEVENS trouve que tout ce que vient de dire M. Parrin est parfai 
tement exact. Il est vrai que dans le pays de Waes où la situation climatérique 
exige les plantations, les propriétaires les font à cinq mètres. Quel inconvénient 
voyez-vous à introduire dans Ja loi une disposition qui y est déjà inscrite; cinq 
mètres constituent bien la distance minimum à laquelle il convient de planter. 
Puisque vous réglementez la distance qui doit me séparer de mon voisin, réglez 
aussi celle qui doit séparer )es arbres entre eux. On empêchera ainsi les actes de 
mauvais voisinage. 

M. LB co.urR F. VAN DER SrnATEN-PoNTHoz ne peut admettre une pareille 
disposition qui serait en opposition avec l'article i e, du code rural et avec 
l'article 2 qui donnent au propriétaire le droit de faire de ses récoltes, de ses 
produits, ce que bon lui semble. 

- L'article 40 est adopté. 

Art. 33. AnT. 4L Le voisin peut exiger que les arbres, haies, arbrisseaux. et arbustes 
plantés à une distance moindre que la distance légale soient arrachés ou réduits 
à la hauteur déterminée dans l'article précédent, à moins qu'ils n'aient été plantés 
sous l'empire d'un usage constant et reconnu, ou qu'il y ait destination du père 
de famille, ou qu'ils n'aient depuis trente ans dépassé la hauteur légale, ou qu'il 
se soi] écoulé trente ans de~uis la plantation, si celte plantation a été faite à 
moins de trente centimètres de distance. 

Dans ces deux derniers cas, si les arbres meurent, ou s'ils sont coupés ou 
arrachés, le voisin ne peut les remplacer qu'en observant les distances légales. 

- Adopté. 
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Art. 34. AaT. 42. Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres du 
voisin peut contraindre celui-ci à les couper et, à son refus, tes couper lui 
même. . . 

Les fruits tombés naturellement des branches sur la propriété du voisin lai 
appartiennent. 

Si ce son, les racines qui avaneent sur son héritage, il a te droit de les y couper 
lui-même. 

Le droit de couper les racines ou de faire couper les branches est imprescrip 
tible. 

1 
.:.... Adopté. 

AnT. 45. Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a aucune issue 
sur la voie publique, peut réclamer un passage sur les fonds de ses voisins pour" 
l'exploitation de son héritage, à Ja charge d'une indemnité proportionnée au 
dommage qu'il peut occasionner, 
-Adopté. 

AaT. 44. Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est le 
plus courl du fonds enclavé à la voie publique. 
-Adopté. 

ART. 4~. Néanmoins, il doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à 
celui sur le fonds duquel il est accordé. · 
-Adopté. 

ART. 46. L'action en indemnité dans Je cas prévu à l'article 45-est prescrip 
tible, et le passage doit être continué, quoique l'action en indemnité ne soit pas 
recevable. 

M. T1SEBSTEVENS, ci CeL article déclare que le droit de passage est imprescrip 
tible, mais que l'indemnité est prescriptible. Je trouve cela fort iujuste , pourquoi 
l'effet doit-il disparaître quand la cause subsiste. N'y a-t-il pas une foule de 
circonstances où soit pour des services rendus, soit à titre de complaisance, soit 
pour des motifs de bon voisinage, soit par suite de négligence ou d'oubli, soit 
enfin faute d'un dommage suffisamment sérieux, un propriétaire o.~ un manda 
taire ne fera pas payer I'indemuüé due par l'usage du droit de passage ; pour 
quoi, si les circonstances, les hommes ou les temps venaient à changer, ne 
serais-je plus recevable dans ma demande d'indemnité. Je comprends que l'on 
prescrive par cinq années mon droit de répétition d'indemnité, comme cela 
existe pour Je fermage des terres louées, mais je ne puis admettre la prescription 
complète, d'où résulterait ]a faculté d'user d'un droit onéreux sans aucune com 
pensation pour celui qui doit supporter forcément la charge. » 

M. DBL MARUOL, cc L'article 46 est la reproduction de l'article du code civil. » 

1\1. T'S1msTEVENs. ,, Je propose alors qu'on s'en réfère au code civil. >) 

. - L'article est adopté. 

M. L& COMTE D'AsPnEMONrwLnmm,· (motion d'ordre), Avant de nom; séparer, 
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je prie le conseil d'examiner s'il ne serait pas utile de donner suite à Ia propo 
sition qu'a faite hier son honorable président. li a manifesté le désir de voir 
joindre au code rural toutes les lois concernant les intérêts agricoles. S'il entrait 
dans les vues du conseil de charger ses deux commissions du code rural de se 
réunir el de lui présenter la liste des lois qui ont des rapports directs avec 
l'agriculture, on pourrait formuler auprès du Gouvernement Je désir de voir 
publier ce recueil. 
- Cette proposition est adoptée. 

Séance do te• f~vrler 1871. 

M. LE COMTE n'As.PREMONT-LYNDEN annonce que, donnant suite à la décision 
d'hier, les commissions au code rural se sont réunies et il soumet au conseil la 
liste des lois, règlements et arrêtés qu'elles jugent utile de faire publier à la sulte 
du code r~ral. Ce recueil formerait un ensemble très-complet dans lequel le 
campagnard, le laboureur pourraient puiser toutes les notions nécessaires pour 
apprécier ses droits de même que les pénalités qu'il encoure lorsqu'il les trans 
gresse. 

M. LE PRÉSIDENT croit qu'avant d'émettre un vœu sur cet objet, il convient 
que le conseil examine la proposition, soit pour y ajouter encore d'autres dispo 
sitions dont l'adjonction serait reconnue utile, soit pour en retrancher d'autres 
dont l'élimination pourrait être faite sans inconvénient. Il propose donc l'impres 
sion du rapport, sa distribution et sa mise à la suite de l'ordre du jour. 

- Cette proposltion est adoptée. 

M. T'SERSTEVENS demande au conseil la permission de revenir sur l'article 46 
déjà voté. Il propose de rouvrir le débat sur cet article. 

M. LE COMTE F. VAN DER SrnATEN-PoNTnoz appuie la proposition bien qu'il 
ne partage pas les scrupules que l'tf. T'Serstevens lui a manifestés. 

M. CHARLES propose d'ajourner eeue discussion jusqu'à la fin des travaux du 
conseil. 

La proposition de M. Charles est adoptée. 
Le conseil continue la discussion du code rural. 

CHAPITRE VII. 

DES DÉLIMITATIONS ET DES ABORNEMENTS. 

Art. 35. AnT. 47. 'fout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs 
propriétés contiguës. Le bornage se fait à frais communs. 

Le bornage est constaté par des procès-verbaux et par des plans côtés en double 
expédition signés par les parties et dont celles-ci restent en possession pour 
constater leurs litres. 
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M. LE COMTE F. VAN DER STB.ATBN-PONTHOZ, « Cet article n'est que la 
reproduction de l'article 646 du code civil. Il contient un mot dont la portée n'est 
pas nettement définie, c'est te mot contiguës. 

» La question a été soulevée, par différents auteurs, de savoir ce qui déter 
minait ou interrompait la contiguïté. 

>) Il est certain qu'un champ intermédiaire interrompt la eontlguïté, mais un 
chemin non déterminé, un ruisseau non déterminé interrompent-ils la contiguïté? 
C'est un point sur lequel j'appelle votre attention. 

>> Dans mon opinion - et c'est pour cela que fai demandé, à l'occasion des 
chemins, que les communes fussent obligées de les déterminer el de les borner 
- 11n chemin communal non déterminé qui se porte tantôt de l'un à l'autre, 
n'interrompt pas la contiguïté légale cl lorsque vous êtes riverain d'un pareil 
chemin, ce n'est pas seulement Ja commune, mais encore Je voisin séparé par ce 
chemin qui doit être mis en cause. 

>1 Vous me répondrez peut-être qu'en mettant la commune en cause, on 
obtient ce résultat, parce qu'elle devra nécessairement appeler le second riverain. 

' ' Mais j'ai ~n vue de simplifier la procédure et de rendre les abornements plus 
simples. C'est pourquoi, je désirerais qu'une opinion se manifestât sur ce point. 
'\ Je 1,1e demande pas que l'on change Je code civil, mais Je voudrais que l'o~ 

appelât l'auention de la Législature sur cc point : qu'il pourrait être utile d'intro 
duire dans la loi une disposition qui permît aux individus de simplifier leurs 
mesures de conservation en appelant en abornement et la commune riveraine et 
Je propriétaire riverain de la commune.'» 
- L'article est adopté. 

1 

Art. 37. ART. 481 Le bornage des propriétés soumises au régime forestier est réglé 
par Je code forestier. 
- Adopté. 

Art. 38. ART. 49. - Lorsqu'une commune ou un établissement public voudra procéder 
à la délimitation générale ou partlelle de ses biens, autres gue ceux dont il est 
question à l'article précédent, cette opération sera annoncée deux mors d'avance, 
par voie de publication et d'affiches, dans les formes ordinaires: et dans un 
journal de la province et de l'arrondissement! s'il en existe. 
- Adopté. 

Art. 39. ART. üO. - Les propriétaires riverains, à l'égard desquels il s'agit de reeon- 
naître et de fixer les limites, seront avertis, deux mois d'avance, du jour de 
l'opération. 

L'avertissement contiendra la désignation des propriétés à aborner. Il sera 
donné, sans frais, par l'officier de police ou le garde champêtre du lieu, à la 
requête du collège des bourgmestre et échevins ou de l'administration intéressée, 
selon qu'il s'agit d'une propriété communale.ou appartenant à un établissement 
public. 

L'avertissement sera donné, à personne ou à domicile, si les propriétaires 
habitent dans Je ressort de I'autorlié chargée de les avertir. Dans le cas contraire, 
il sera adressé par la voie de la poste aux lettres cl chargé d'office. 
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La remise de l'avertissement sera constatée par un procès-verbal. 
- Adopté. 

Art. 40. AnT. ?H. - Au jour indiqué, il sera procédé à la délimitation, en présence 
ou en l'absence des propriétaires riverains. 
Elle sera faite par un géomètre juré à l'intervention, selon le cas, des auto 

rités communales ou des administrations des établissements publics. 
Les copropriétaires des biens indivis seront, dans tous les cas, appelés confor 

mément à l'article précédent. 
- Adopté. 

Art. 41. ART. ~2. - Si les propriétaires riverains sont présents et s'il ne s'élève pas de 
difficultés sur le tracé des limites, la reconnaissance contradietolre sera constatée 
par un procès-verbal et un plan qui seront signés pat· les parties intéressées et 
soumis à l'approbation de la députation permanente du conseil provincial; après 
cette approbation, l'opération sera définitive et rendue publique de la manière 
indiquée à l'article 49. 
- Adopté. 

Art.42. ART. ij5. - S'il a été procédé à la délimilation en l'absence des propriétaires 
riverains ou de l'un d'eux, le procès-verbal et le plan seront immédiatement 
déposés au secrétariat de la commune. Un double en sera déposé au greffe du 
Gouvernement provincial : il sera donné avis de ce dépôt aux propriétaires 
absents dans la forme indiquée à l'article 50. Pendant six mois, à dater du jour 
où cet avis aura été donné, tout intéressé pourra prendre connaissance de ces 
pièces et former opposition. 

A défaut d'opposi tien dans les six mois, la députation permanente déclarera 
si elles sont approuvées et la déclaration sera rendue publique, comme il est dit 
en Particle précédent. Ce procès-verbal et ce 7Jlan approuvés serviront ùe titres 
pour la prescription de dix et vingt ans. 

- Adopté. 

Art.43. AnT. à4. - Dès que le procès-verbal de délimitation et le plan auront été 
approuvés, les communes ou les établissements propriétaires procéderont au 
bornage en présence ou en l'absence des parties intéressées dûment appelées. 

- Adopté. 

Arl 44. ART. E>f>. - En cas de contestations élevées, soit pendant les opérations, soit 
par suite d'oppositions formées par les riverains dans le délai fixé par l'article füi, 
elles seront portées par les parties intéressées devant les tribunaux compétents, 
et il sera sursis à l'abornement jusqu'après leur décision. 

En cas de contestations postérieures au bornage, le propriétaire riverain qui 
le fera annuler par justice sera tenu d'en supporter les frais. 

M. T'SERSTEVENS trouve la rédaction du second paragraphe de l'article un peu 
draconienne. 

Ainsi, si un propriétaire parvenait à prouver que celui contre qui il fait annuler 
t>a 
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un bornage a commis un acte qui rend cette annulation nécessaire, il serait 
contraire à l'équité de lui faire supporter les frais de la rectification. 
Il comprend qu'il en soit ainsi pour le cas où un propriétaire aurait été négli 

gent et ferait réparer sa négligence, mais il ne peut admettre ce système quand 
il n'y a aucun reproche à lui faire. 
Il demande donc que l'on dise an lien de : a sera tenu, n pourra être condamné. 
Le tribunal sera alors appelé à apprécier. 
- L'article ainsi amendé est adopté. 

Art.36. ART. ~6. - Dans le cas où le propriétaire d'nn bien contigu à celui d'un 
riverain qui réclame le bornage, conformément à l'article 47, se refuserait, dans 
le délai déterminé par le tribunal, à prendre part à l'opération du bornage, Je 
tribunal pourra désigner un expert qui sera présent à l'opération et signera le 
procès-verbal, au lieu et place du propriétaire récalcitrant. 

Celte disposition est applicable aux particuliers qui réclament le bornage de 
propriétés contiguës à celles des particuliers, des communes, des provinces, de 
l'État et des établissements publics, ainsi qu'à celles qui sont soumises au régime 
forestier. 

.M. T'SERSTEVENS infère des termes de l'article 06 que, dans tous les cas il 
faudra recourir aux tribunaux de première instance, ce qui occasionnerait des 
frais considérables aux parties. 11 pense que les juges de paix pourraient très 
bien connaître des contestations prévues par cet article. Il propose, en censé 
quenec, de remplacer les mols tribunal par ceux de juge de paix. 

.M. PARRIN est d'avis que cette modification n'est point admissible, attendu que 
la juridiction dépend de l'importance de l'objet en litige. 

1\1. T'SrmsTEVENS insiste sur sa proposition; la juridiction des juges de paix 
est la plus rapide eL la moins coûteuse; et comme il ne peut s'agir que de ques 
tions de bornage, abstraction faite de la valeur des biens, les juges de paix seront 
toujours compétents pour m connaître. 

M. CRUTZEN fait remarquer que les diverses juridictions sont établies par des 
lois générales, que celle des juges de paix est établie par la loi d'organisation et 
par la loi de compétence; il pense qu'il serait dangereux de modifier incidem 
ment celle législation générale. 

.M. LE COMTE F. VAN DER STRATEN-PoNTHoz déclare que, da ris la pensée de la 
commission, les questions de bornage sont de la compétence du juge de paix, et 
que c'est cc magistral qu'elle a entendu désigner par les mots (( le tribunal. " - 
Si l'orateur n'avait pas eu personnellement celle conviction, il aurait demandé 
qu'une disposition spéciale fût insérée dans le code rural pour charger les juges 
de paix de l'appréciation des différends en matière de bornage. Tout le monde 
est d'accord sur la nécessité de faire vider ces différends avec célérité et le plus 
économiquement possible. •- Cc but serait eornplétement manqué s'il fallait 
s'adresser aux tribunaux de première instance. - Dans ce cas, il y aurait lieu 
de solliciter de la Lrgislature qu'elle étendît la compétence des juges de paix aux 
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questions d'abornement, attendu qu'ils sont particulièrement en position de les 
bien apprécier et d'établir l'accord entre les parties. 

M. CaoTZBN admet qu'un vœu dans cc sens soit émis par le conseil; mais il 
fali remarquer que le juge de paix peul toujours être consulté comme juge conci 
liateur et que, par eonséquent, ce n'est qu'en cas de mauvais vouloir des parties, 
que celles-ci peuvent être obligées de s'adresser à une autre juridiction. 

M. T'S,rnsuvENs appelle I'auentlon du conseil sur ce faii qu'il ne s'agit pas 
ici de déférer d~s contestations à l'appréciation d'un juge quelconque, mais seule 
ment de charger Je tribunal de désigner un expert pour procéder à un bornage 
contradictoire, dans le cas où l'un des propriétaires se refuserait à prendre part 
à l'opération. - Or, une pareille désignation rentre parfaitement dans le mandat 
des juges de paix, et il importe au double point de vue de la promptitude des 
décisions et de l'économie, que ce soient ces magistrats qui aient à intervenir en 
cette matière. 

M. PARRIN constate qu'on· n'innove nullement en déférant ces affaires aux juges 
de paix. C'est ce qui se pratique actuellement. - Seulement, i\ importe que les 
parties soient toujours assurées de trouver ces magistrats à la résidence qui leur 
est assignée, et peul-être ne serait-il pas inutile de leur rappeler qu'ils ont autre 
chose à faire qu'à venir rouler en équipage sur les boulevards de la capitale. 

M. DEL MARMOL fait remarquer qu'aux termes de l'article ?>a les contestations 
doivent être portées devant les tribunaux compéteats , par conséquent, en 
parlant de tribunal dans l'article !'.>~, on entend parler également du tribunal 
compétent: - c'est-à-dire du juge de paix, puisqu'il a évidemment le pouvoir 
de désigner un expert pour procéder à un bornage contradictoire. 

M. LE BAIION DE CATERS est d'avis que le code rural étant fait pour les gens de 
la campagne, il importe de ne laisser aucune ambiguïté dans ses termes; et 
puisqu'on est d'accord que par tribunal on entend juge de paix, mieux vaudrait 
le dire clairement en disant <t le juge » au lieu de u le tribunal. » 

- Cette proposition, appuyée par M. Del ~1arm·ol, est adoptée; l'article ~6 
ainsi modifié est mis aux voix et adopté. 

L'assemblée aborde ensuite le tilrn II du code rural. 

La deuxième commission a présenté sur ce titre le rapport suivant : 

MssslEURs, 

Nous avons l'honneur de vous présenter le rapport de la seconde commission 
chargée d'étudier le titre II du projet de code rural et le projet de loi sur la 
police sanitaire. 

La commission s'est également occupée des lacunes signalées par divers colléges 
agricoles. 

Après une discussion dans laquelle tous les membres ont échangé leurs obser 
vations, la commission, s'inspirant des observations soumises par les diverses 
autorités agricoles, n'a pos hésité à majorer les peines comminées pour délits 
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ruraux, en présence surtout de l'article -t Ot qui admet les circonstances 
atténuantes. " 
Toul en émettant le vœu que le glanage cl la vainc pâture soient supprimés, 

la commission admet provisoirement les artleles qui punissent les délits commis 
à l'occasion de la vaine pâture. 

Si la vaine pâture est supprimée, ces articles devront disparaître. 
Le projet de loi concernant la police sanitaire des animaux domestiques a 

été admis en entier sans modification. La commission propose seulement de 
supprimer à l'article 6 les mots à l'état bien confi.nné qui pourraient gêner 
l'action de l'autorité. En cas de maladie contagieuse, les mesures préventives 
sont souvent les meilleures. 

La commission vous propose donc de rédiger comme suit les divers articles 
du titre II et d'y ajouter les articles additionnels indiqués au chapitre V. 

Le Rapporteur, 
(~. CHARLES, 

Le Président, 
E, DEL MABHOL. 

Propositions de la deuxième commission (les changements son~ indiqués 
e-n italiques.) 

TITBIE Il. - De la pollee rurale. 

CHAPT RE fer. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

ART. î$2. - Le collège des bourgmestre et échevins· veille généralement à la 
tranquillité, à la salubrité et à la sûreté des campagnes. 
ll est ai<~é dans ce soin par la gendarmerie nationale. 
Aa-r. ~5. - le bourqmestre ou son délégué visite, chaque fois qu'il le 

trouve convenable, les fours, cheminées ou usines où l'on fait usage de feu. 
Il donne les ordres nécessaires afin qu'ils soient, selon le cas, promptement 

nettoyés, réparés ou démolis, sous les peines prévues par le code pénal. 
AnT. ?>4,. - Adopté, sauf la suppression des mots : sous la responsabilité 

de ceux qui l'auront exercée. 
AnT. aa. - Il a soin de faire pourvoir à l'entretien des animaux de la 

ferme et de faire serrer, aux moindres frais possibles, la récolte de tout cultiva 
teur absent, de tout cultivateur infirme ou accidentellement hors d'étal de le faire 
1 ui-mème et qui réclamera ce secours. 

Le salaire des ouvriers sera payé sur la récolte et le produit des animaux. 
Ain. 06. - Adopté sous réserve. 
AaT. 57. - Adopté. 

CHAPITRE II. 
DES GARDES CIIAMPt:TRES. 

ART. 08. - Adopté. 
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Les articles ri9 et 60 sont adoptés. 
ART. 6i. - Ils doivent être âgés au moine de 2:5 ans et savoir lire et t1c1·ire. 
Néanmoins, le gouverneur peut, dans des cas particuliers, aeeorder des 

dispenses d'âge à ceux qui ont accompli leur vingt et unième année. 
AnT. 62. - Adopté. 
ART. 65. - Dans l'exercice de leurs fonctions, ils peuvent être munis 

d'armes qui seront jugées nécessaires par le conseil p,·ovincial, et revêtus d'un 
signe distinctif qui sera déterminé par Je même conseil. 

ART. 64. - Adopté~ avec la suppression des mots : et le procureur général 
près la cour, dans le ressort de laquelle il doit exercer ses fo,zclions et, en cas 
de dissentiment entre eux, par le Alinistre de l'lnté1·ieur. 

ART .. 6!:,. - Les gardes champêtres des établissements publics et des parti 
culiers doivent être âgés' de 2iJ ans accomplis et savofr lire et écrire. 
Ils peuvent obtenir du gouverneur une dispense d'âge dans les limites fixées 

par l'article 6i ci-dessus. 
ART. 66. - Adopté, avec le nouveau paragraphe final ci-après : 
Le gouverneur pourra destituer les gardes partieulier« qui auront une 

inconduite notoire ou qui auront été condamnés pour un fait délictueux. 

CHAPITRE III. 
DE LA RECHERCHE DES DÉLITS El' DES CONTRAVENTIONS. 

ART. 67. - Adopté. 
AnT. 68. - Adopté, avec le paragraphe final ci-après : 
Les gardes champêtres des communes peuvent exercer leurs fonctions et 

constater les délits sur le territoire des communes limitrophes. 
ART. 69. - Adopté, avec addition in fine des mots soit d'11n échevin. 
AnT. 70. - Adopté en mettant bestiaux reconnus atteints au lieu de 

bestiaux atteints. 
Les articles 7! et 78 sont adoptés. 
ART. 79. - Les gardes champêtres des communes sont responsables de toute 

négligence ou contravention dans l'exercice de Jeurs fonctions. Ils pourront être 
passibles des amendes encourues par les infractions qu'ils n'auront pas dûment 
constatées. 

CHAPITRE IV. 
DE LA POURSUITE DES DÉLITS ET DES CONTRAVENTIONS. 

' Les articles 80 et 86 sont adoptés. 

CHAPITRE V. 
DES INFHACl'IONS ET DES PEINES, 

Anr. 87. -Adopté. 
AnT. 88. - Les conducteurs menant des bestiaux d'un lieu à un autre, 

même dans le pays de parcours ou de vaine pâture, ne pourront les laisser 
pacager sur les terrains des particuliers ou des communes, sous peine d'une 
amende de cinq francs à quinze francs. 



[ N" 75. l ( ~22) 

L'amende sera de quinze francs à vi11gt-cinq francs, avec ou sans emprison 
nement de deux jom·s à septjouN, si I'infraeticu a été commise sur uu terrain 
ensemencé ou non dépouillé de sa récolte ou dans un enclos rural. 

ART. 89. - Adopté sous rëserve r'). 
ART. 90. - Adopté sous réserve. 
ART. 91. - Adopté sous réserve et en mettant les mots après l'e-nlèvement 

de la récolte entière; au lieu de après la récolte entière. 
ART. 92. - Adopté sous réserve. 
ART. 95. - Adopté avec l'addition du paragraphe suivant : 
Les colombiers seront fermés pendant la saison des semoiüe«, telle qu:elle 

sera déterminée par l'administration communale. 
Toute infraction sera punie d'une amende de a francs â iO francs .. 
AaT. 94. - Adopté. 
AaT. 95. - Celui qui, ayant la propriété ou la jouissance de volailles, 

animaux ou bestiaux morts, aura négligé de les enfouir dans les vingt-quatre 
heures à un mètre cinquante centimètres de profondeur, dans son terrain ou 
bien au lieu désigné par l'administration communale, sera puni d'une amende 
de { franc à iO francs. 

En cas d'inexécution, l'administration communale pourvoira à l'enfouissement, 
aux frais du contrevenant, qui, en vertu du jugement de condamnation, sera 
contraint au remboursement de la dépense sur simple état dressé par le collège 
échevinal. 
Seront punis des m~mes peines ceux qui jetteraient des cadavres d'animaux 

sur les chemins publics ou sur les p'iopriétés voisines. 
AnT. 96. - Supprimé, attendu que les faits qui y sont prévus constituent le 

vol qui doit être puni d'après le droit commun. 
ART. 97. - Supprimé comme étant prévu par la loi sur la voirie vicinale. 
ART. 98. - Adopté avec addition in fine des mots : Dans ce cas, la com 

mune devra paye,· des indemnités. 
ART. 99. - Quiconque, propriétaire ouloeataire, aura négligé, aux époques 

déterminées par les règlements, d'échardonner, d'écheniller ou de faire écheniller 
les arbres, arbustes, haies ou buissons et de brûler immédiatement les bourses et 
toiles qui en sont Lirées dans un lieu où il n'y aura aucun danger de communi 
cation de feu, sera puni d'une amende de ,t franc à tO francs. 

En cas d'inexécution, l'administration pourvoira à l'échenillage et à îéehar 
donnage, aux frais du contrevenant qui, en vertu du jugement de condamnation, 
sera contraint au remboursement de la dépense, sur simple état dressé par 
le eollége échevinal. 

NOUVEAUX ARTICLES. 

ART. • Toute personne qui aura fouillé le-champ d'autrui, sans l'assen- 
timent de l'oeeupeur, au moyen d'une houe, d'une bêche/d'un râteau ou de tout 

V) Ln commission demande la supprcssicn du parcours el de ln vaine pâture. Si1 cependant 
011 les maintenait, elle de monde que les amendes soient augmentées ainsi que l'emprisonnement. 
Celle observauon s'apphque aux articles 891 90, Ut et 9;2. 
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autre instrument, sous quelque prétexie q·ue ce soit1 sera punie d'une amende 
de !O [rane« à 2o francs et d'un emprisonnement de i jour à N jours. 

ABT. . Sem punie des mêmes peines toute personne qui aura allumé 
des feux dans le voisinage des maisons, des bois, des bruyères, des vergers, 
de, haies, du blé, de la paille, des meules de foin, et des champs sur 
lesquels le lin est mis à sécher. 
Anr. • Sera puni des mêmes peines celui qui dégraderait les clôtures, 

coupe1·ait des haies vives Ott enlèverait du bois sec des haies. 
AllT. • Sera punie de, mêmes peines toute personne qui volontaire- 

ment aura jeté ou fait jeter dans un puits ou abreuvoir soit public, soit privé, 
des corps organiques ou toute autre matière de nature à corrompre l'<:au ou 
à la rendre impropre à l'usage domestique. 

AaT. • Sera puni d'une amende de t; francs à tO francs celui qui aura 
établi des ruchés à une distance de moins de 50 mëtree de l'habitation voisine, 
ou de la voie publique. 

À:&T. . Quiconque aura r àl.sifié des engrais en substituant une matière 
à une autre, en y mélangeant des matières inertes ou de moindre valeur [erti 
Usante, ou de toute autre manière ayant pour objet d'augmenter le poids ou de 
dimfouer la qualité réelle, sera puni d'une amende de oO [rane« à 500 francs. 
Le tribunal pourra prononce1· en plus un emprisonnement de 2 jours 

à 7 jours et ordonner l'insertion du jugement dans les journaux. 
AaT. iOO. - Adopté. 
AaT. {0:t. - Lorsque, dans les cas prévus par le présent code, il existe des 

circonstances atténuantes, l'amende pourra être réduite, sans qu'elle puisse, en 
aucun cas, être inférieure à cinq [ranes, 

CHAPITRE VI. 

DES BESTlTUTIONS ET DES DOMMAGES-INTÉRÊTS, 

Les articles i 02 à i04 sont adoptés. 

CHAPITRE VII. 
DE I.'EXÉCOTION DES JUGEMENTS. 

Les arlicles lON et 106 sont adoptés. 

La discussion s'établit sur le texte des articles du projet primitif <lu Gouver 
nement (1). 

CHAPITRE PREMIRR. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

Art 45. ART. 57. - Le Collège des bourgmestre et échevins veille généralement à la 
tranquillité, à la salubrité et à la sûreté des campagnes. 

(4) L'ordre des numéros a été modifié pour faire suite au numérotage nouveau adopté au 
titre Ju, 
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La commission propose d'ajouter à cet article un deuxième paragraphe ainsi 
conçu: 
ll est aidé dans ce soin par la gendarmerie nationale. 

:M. LE COMTE n'AsPRElfONT-l.YNDBN propose la suppression du mot <l généra 
lement >> qui ne signifie absolument rien. 

M. T'SEBSTBVENS propose de remplacer les mots l( la gendarmerie nationale» 
par ceux-ci " les agents de la force publique » attendu que le bourgmestre a le 
droit de requérir non-seulement les gendarmes, mais tous les agents quelconques 
de la force publique. 

:M. PÂBBJN approuve les changements proposés; il croit même qu'on pourrait 
supprimer complétement le deuxième paragraphe, attendu que, le bourgmestre 
ayant toujours le droit de requérir les agents de la force publique, il est inutile 
de le stipuler. 

L'article ?S7 est adopté moins le mot génémlement au premier paragraphe et 
moins le second paragraphe. 

Art.46. . AuT. 58. li. visite, chaque fois qu'il le trouve convenable, les fours, chemi- 
nées ou usines où l'on fait usage de feu. 
Il donne les ordres nécessaires afin qu'ils soient, selon Je cas, promptement 

nettoyés, réparés· ou démolis, sous les peines prévues par le code pénal. 

M. LE COMTE F. VAN DER STHATEs-PoNTnoz critique le pouvoir conféré par 
cet article an bourgmestre ou à son délégué, de pénétrer quand bon lui semble 
chez les particuliers pour faire la visite dont il y est question. Le bourgmestre 
doit veiller à l'ordre public, mais cette obligation n'implique pas le pouvoir de 
pénétrer quand bon lui semble ehcz les citoyens, nu mépris de la Constitution 
qui proclame l'inviolabilité du domicile. La loi de 1791 n'accordait pas ce pouvoir 
aux maires; il serait an moins étrange qu'on le leur conférât en i 87 L li y a 
obligation pour les particuliers de faire ramoner leurs cheminées au moins une 
fois l'an. En cas de sinistre et ù défaut d'avoir rempli celle obligation, ils sont 
passibles d'amende en vertu des règlements locaux. En conséquence, il propose 
de supprimer les mots " chaque fois qu'il Je trouve convenable )) et de rédiger 
comme suit Je§ .:f.er: 

c: Le bourgmestre ou son délégué visite annuellement · ou plus souvent, en cas 
d'urgence, les fours, cheminées ou usines où l'on fait usage d~ feu. » 

L'article 08 ainsi modifié est mis aux voix est adopté. 

Art. 47. AnT. ~9. Il pourvoit à la sûreté des animaux, dans les cas d'arrestation du 
chef de faits délictueux, de tout agent de l'agriculture employé avec des bes 
tiaux au labourage ou à quelque travail que ce soit, ou occupé à 1a garde des 
troupeaux. 

Les mesures de sûreté seront prises immédiatement après l'arrestation, sous la 
responsabilité de ceux qui l'auront ezercée. 

La commission propose de supprimer les mots qui terminent l'article, sous 
la responsabilité de ceux qui l'auront exercée. 
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M. S'TsnsuVENS propose d'ajouter les mots <1 à l'entretien 1> au commencement 
de l'article. 

L'article est adopté avec la suppression et avec l'addition proposées. . 

AnT. 60. Il a soin de faire serrer, aux moindres frais posslhles, la récolte de 
tout cultivateur absent, de tout cultivateur infirme ou aceidentellement hors 
d'état de le faire lui-même et qui réclamera ce secours. 

Le salaire des ouvriers sera payé sur la récolte. 
La commission a proposée de commencer cet article comme il suit: 
Il a soin de [aire pourvoir à l'entretien des animaux de la ferme et de 

[aire serrer, etc., cl d'ajouter à la fin du 2e paragraphe les mots: et le produit 
des animaux. 

L'article est adopté avec ces modifications, après une observation de MM. Charles 
et le comte F. Van der Straten-Ponthoz. 

Art 48. AaT. 6L li est tenu de surveiller l'exécution des règlements communaux 
relatifs au parcours et à la vaine pâture, au pâturage communal, au glanage et 
au grappillage dans les champs. 
Il faiL à cet effet les.visites nécessaires. 

MM. CHARLES et LE cours F. VAN DER ST1tATEN-PoNTnoz font observer 
que cet article n'est plus en harmonie avec la décision prise par le conseil en cc 
qui concerne la suppression du parce ms el du glanage. 

Ce dernier propose de rédiger le {cr paragraphe comme il suit: 

Il est tenu de suroeiller l'exécution des règlements communaux relatifs à 
la vaine pdture et au pâtu,·age communal. 
M. DEL MARMOL demande comme conséquence de cette nouvelle rédaction la 

suppression du dernier paragraphe. 
L'article ainsi amendé est adopté. 

AnT. 62. Il veille à la stricte exécution des lois et des règlements coneer- Art. 48. 

Art.49. 

nant: 
i O La multiplication et l'amélioration des races d'animaux de toutes espèces 

avantageuses à l'agriculture , 
2° La protection et la conservation d'animaux et d'oiseaux utiles à l'agricul- 

ture; . 
5° La destruction des animaux malfaisants et dangereux pour les troupeaux; 
4° La destruction des animaux et des insectes nuisibles aux récoltes ~ 
5° L'extirpation des chardons et autres plantes nuisibles à l'agriculture ; 
6° Les moyens de prévenir et d'arrêter les maladies contagieuses des animaux 

de toute espèce, avantageux à l'agriculture. 
- Adopté. 

CHAPITRE Il. 
DES GA.RDBS CHA.If Pl!TRES. 

AnT. 65. 11 y n dans chaque commune rurale au moins un garde champêtre. 
a7 
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M. Bnsms dépose, à propos du chapitre II, l'amendement sulvant . 
cc J'ai l'honneur de proposer au conseil d'émettre le vœu qu'il soit nommé 

» dans tous les chef-lieux de justice de paix, dans les cantons ruraux, un officier 
l) de justice qui aurait d'abord pour mission d'exercer les fonctions du ministère 
)> public et serait ensuite, sous la surveillance du juge de paix, Ie chef de la 
n police dans le canton. » 

M. LE coMTE n' AsPREMONT-LYNDRN. <c Je reconnais une très-grande valeur 
à la proposition de l\1. Breuls. Nous sommes tous frappés de l'absence de moyens 
de répression dans les campagnes, Chaque commune a, comme représentant de 
ln force publique, un garde champêtre, et, à cet agent se bornent les moyens 
d'action que possède le bourgmestre pour faire observer la loi. L'insuffisance 
de la police rurale est unanimement reconnue. Aussi, votre seconde commission, 
voulant obvier à cc mal 1 avait-elle ajouté à l'article ~7 un paragraphe ainsi 
conçu : c< 11 est aidé dans ce soin par la gendarmerie nationale. » 

11 On voulait ainsi faire toucher du doigt au Gouvernement l'urgence de 
renforcer la gendarmerie dans les campagnes. Il est vrai qu'il existe au chef-Heu 
de canton une brigade de six gendarmes; malheureusement, bien peu de 
brigades sont au complet. 011 est obligé d'y adjoindre un et quelquefois deux 
hommes à pied. La brigade de gendarmerie est chargée de la sûreté générale et 
de la police rurale. Elle doit se tenir à la disposition du parquet cl se livrer 
quelquefois à une correspondance très-considérable. Un gendarme seul ne peut 
pas instrumenter. Comment voulez-vous que ces défenseurs de l'ordre public, 
au dévouement desquels je rends le plus éclatant hommage, puissent faire face 
aux multiples besoins qui se manifestent tous les jours? 

)> La proposition de .M. B reuls renferme une idée très-féconde. Rien ne fait 
plus ressortir la nécessité de celle proposition que l'impuissance où l'on-se trouve 
dans les campagnes en face d'un délit sérieux. Les fonctions de ministère public 
dans les justices de paix sont remplies par un commissaire de police ou un 
bourgmestre qui, souvent, n'a pas les connaissances légales voulues. La propo 
sition de M. Breuls ou toute autre analogue pourrait donc exercer Je meilleur 
effet sur la police des campagnes. · 

)) Ne croyez pas qu'il soit difficile de trouver des personnes capables de bien 
remplir ces fonctions. Avec l'immense développement donné aujourd'hui à 
l'instruction, vous trouveriez nombre de jeunes avocats qui seraient disposés à 
s'en charger dans l'espoir d'arriver un jour à une position plus élevée. 

>> Je vous demanderai de bien vouloir appuyer mes paroles en appelant 
l'attention toute spéciale du Gouvernement sur la proposition qui vous est 
soumise et sur la nécessité qu'il y a de renforcer la poliee rurale et la geudar 
merle. i> 

:M. P,rnmN. c< J'appuie avec empressement la proposition de M. Breuls. 
Habitant la campagne où j'ai passé une grande partie de ma vie, j'ai la eonvieüon 
intime qu'il est indispensable d'adopter celle proposition. 

,, 1\1. Brculs demande en première ligne des ministères publics à la hauteur de 
leur mission. J'ai entendu dire que l'on ne connaissait dans les campagnes que 
les tribunaux de première instance, Les juges de paix. sont les conseils des grands 
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propriétaires, comme ils sont ceux de la classe laborieuse. Malheureusement, le 
juge de paix rencontre souvent devant son tribunal, comme ministère public, un 
simple campagnard. Ainsi, dans le canton que j'habite, un fermier est chargé 
des poursuites, et le greffier de la justice de paix doit écrire tout ce que le 
ministère public est chargé de dire. Il arrive souvent que le ministère public est 
brasseur ou qu'il exerce une autre fonction qui l'engage à rendre, non la justice, 
mais des services. 

» Le ministère public que nous réclamons est la chose du monde la plus 
utile. Nos gardes champêtres ne font rien. Dans mon pays, non-seulement les 
contraventions ne se poursuivent pas, mais les délits et même les crimes restent 
impunis. Un jour, un homme fut assassiné. L'auteur du crime était riche. Il 
donna dix sacs de froment et on ne le poursuivit pas. 

>> Pourquoi des faits pareils sont-ils possibles? Parce qu'il n'y a pas d'hommes 
indépendants chargés de remplir ces fonctions. Si elles étaient confiées à un 
jeune avocat de talent et de cœur, tant de crimes et de délits ne resteraient pas 
impunis. Dans mon canton, un bourgmestre a besoin de trois jours pour aller à 
Terrnonde. Aussi, que fait-il quand un délit est commis? Il ferme les yeux, et 
la rançon du méfait est publiquement distribuée aux pau vres. 

» Je regrette de devoir dire ici que de pareils faits se passent à chaque 
instant sous mes yeux. >> 

.M. T'$ERSTEVENS : cc Et ailleurs aussi. >> 

1\1. PARR IN. « Quel est le remède à ce déplorable état de choses? Il n'en est 
pas d'autre que d'avoir un homme instruit, honnête et courageux qui poursui 
vrait avec énergie les crimes et délits, sans distinction de personnes. )> 

M. Du RoY DE Bucouv appuie de toutes ses forces les paroles de M. Je comte 
d'Aspremont-Lynden. Il est indispensable d'avoir dans chaque justice de paix 
un officier judiciaire capable de maintenir la bonne action de lu police. 

M. T'SEusTEVENs. « Je crois que le conseil est unanime à reconnaître le côté 
sérieux, pratique, avantageux et moral de la proposition de M. Breuls. Pour 
donner à cette proposition une consécration complète, je voudrais la voir insérer 
en tête du chapitre qui traite des gardes champêtres. Non-seulement on assurera 
ainsi la tranquillité publique el la police dans les campagnes, mais, en bien des 
cas, on empêchera les bourgmestres de s'abstenir, comme ils le font aujourd'hui, 
et de se montrer les complices des criminels en arrêtant les poursuites. 

)) Un homme ayant été assassiné, le bourgmestre, par ses retards, a empêché la 
gendarmerie de se saisir de l'assassin. Je voudrais voir la police des campagnes 
faile de telle sorte, que de faits pareils ne puissent plus se représenter. » 

M. LE BARON DE C.A.TEns déclare que les mêmes abus se produisent dans la 
province d'Anvers, parce que l'on n'a pus de ministère public auprès des justices 
de paix. On confie ces fonctions au bourgmestre du chef-lieu de canton, Il en 
résulte que nombre de personnes refusent de remplir les fonctions de bourg 
mestre, quoiqu'elles soient particulièrement aptes ù le faire, pour n'avoir pas à 
exercer les fonctions de ministère public . 
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M. LE coars F. V J.N DER SrnnEN-PoNT11oz demande s'il ne serait pas possible 
d'insérer la proposition de M. Breuls dans le code rural, sous forme d'article. 
Les commissions qui se sont réunies ont modlllé Je projet du Gouvernement. 
Elles ont même rédigé des articles nouveaux. Il lul paraît que ce que les 
commissions ont fait, le conseil supérieur peut le faire à plus forte raison. 

M. LE BARON DE Touxxco, président, fait remarquer qu'il s'agit de formuler 
un vœu très-important dans ses conséquences et qui peut entraîner la création 
de fonctions nouvelles. li y a lit bien des questions à examiner et à résoudre. Il 
croit que le plus sage serait de se borner il formuler un vœu et de laisser au 
Gouvernement le soin d'aviser. 

M. BELLEFBOID croit que l'objet du vœu dont il s'agit ne peut pas figurer dans 
le code. On n'institue pas ainsi des ministères publics à l'aide <l'une simple 
disposition. Il faut régler les attributions, les traitements et bien d'autres points 
encore. 

Le ·conseil ordonne le renvoi, à fin de nouvel examen, de la proposition de 
M. Breuls à la commission qui a traité le titre Il du code rural. 

La discussion continue sur l'article 65. 

:M. LE cosrrs F. VAN DER SrnATEI'f-PONrBoz. « Le projet de code rural a 
été soumis au conseil avec une foule d'observations que notre honorable secré 
taire a puisées dans tous les éléments qui ont été fournis au conseil. Presque 
toutes Jes sociétés des Flandres ont demandé qu'il y eût dans les villes un garde 
rural, spécialement affecté à la surveillance des pro prié lés rurales, èt un commis 
saire de police chargé du service intérieur· des villes. Il paraît que toutes les 
villes des Flandres n'ont qu'un seul agent chargé de ce service, de sorte que la 
surveillance extérieure est nulle. J'appelle l'attention du conseil sur ces propo 
sitions. » 

M. DEL MAnMnL fait remarquer que le projet permet aux. villes d'avoir autant 
de gardes qu'elles le jugent convenable. 

.M. CHARLES répond que la commission a étudié avec soin toutes les obser 
vations qui ont été présentées. Elle a cru devoir laisser l'article tel qu'il est rédigé 
d'une manière générale, parce que ceci -est une question purement Jocale el que . 
les · communes peuvent avoir, sans l'intervention du Gouvernement, un ou 
plusieurs gardes champêtres, 
- L'article 65 est adopté. 

Art. 50, ART. 64. Les gardes champêtres sont principalement institués à l'effet de 
veiller à la conservation des récoltes, fruits de la terre et propriétés rurales de 

-toute espèce. 
-Adopté. 

Art. 51. ART. tif>. Il sont nommés par le gouverneur, conformément aux règles établies 
par la loi communale. 

Ils peuvent être embrigadés dans le cas prévu par la même Ioi. 
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Après une observation de MM. Bellefroid, Breuls et de M. Je Président, 
l'article est adopté. 

Art 53. ART. 66. Ils doivent être âgés au moins de vingt-cinq ans. 
Néanmoins, Je gouverneur peut, dans des cas particuliers, accorder des 

dispenses d'âge à ceux qui ont accompli leur vingt et unième année. 
La commission propose d'ajouter au 1er paragraphe les mots: et s~voir lire et 

écrire. 
- L'article ainsi modifié est adopté. 

Art. 54. ART. 67. Ils sont tenus, avant d'entrer en fonctions, de prêter devant le juge 
de paix du canton de leur résidence le serment suivant : 

« Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple 
belge. » 
- Adopté. 

Art. 57, ART. 68. Dans l'exercice de leurs fonctions, ils peuvent être munis d'armes 
qui seront" jugées nécessaires par le conseil communal, et revêtus d'un signe 
distinctif, qui sera déterminé par le même conseil. 

La commission a proposé de confier nu conseil provincial, au lieu du conseil 
communal, le soin de déterminer les armes el le signe distinctif. 

M. T'Ssnsrsvass. « Je crois que l'amendement proposé est très-bon, mais 
qu'il est insuffisant. Nous avons intérêt à ce que les gardes champêtres, de même 
que les gendarmes, puissent être reconnus dans le pays entier. Nous n'avons pas 
des provinces tellement vastes que Je costume adopté au nord ne puisse servir 
au midi. J'émets donc le vœu que le Gouvernement donne un uniforme qui soit 
exactement Je même pour les gardes champêtres de toutes les provinces. ,, 

l\l. u: coMTB ~. V AN DER SrnATEN-PoNTnoz fait remarquer que presque 
toutes les sociétés de Belgique ont présenté des observations sur cet article. Elles 
demandent en général que les gardes champêtres aient un uniforme qui soit le 
même dans chaque province, afin de ne pas voir dans deux communes voisines 
deux gardes champêtres avec des costumes différents. 

!\J. PAnn1N. <t Dans les Flandres, tous les gardes champêtres ont le même 
costume el les mêmes armes. ,, 

Art.59. 

1\1. DEnBAtx. 11 Dans Je Hainaut, le conseil provincial désigne l'uniforme des 
gardes champêtres, qui est le même pour toutes les communes. La fourniture de 
cet uniforme étant mise en adjudication, il en résulte une économie pour les 
communes. 

>> Il faudrait autant que possible adopter des armes du nouveau système. n 

Pour résumer les observations qui viennent d'être émises, fil. le Président 
propose, tout en admettant l'amendement de la commission, d'ajouter les mots 
costume uniforme à ceux de signe distinctif'. 
- L'article ti8 ainsi modifié est adopté. 

Anr. 69, Les établissements publics et même les particuliers ont le droit 
DB 
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d'avoir un garde champêtre pour Ja conservation de Jeurs récolres, fruits de la 
terre cl propriétés rurales de toute espèce. 
lis sont tenus de le faire agréer par le gouverneur de la province et le procu 

reur général près la cour dans le ressort de laquelle il doit exercer ses fonctions, 
et, en cas de dissentiment entre eux, par M. le Ministre de l'Intérieur. 

La commission a proposé de faire disparaitre la fin du deuxième paragraphe à 
partir des mots le gouverneu,· de la provitice. 

M. T'SERSTEV.ENS ne voit pas dans cet article que le particulier soit autorisé à 
avoir un garde-chasse. 

M. u BAHON DE ToBNAco, président, dit qu'il s'agit ici des gardes champê 
tres. Le garde champêtre est un garde de propriétés rurales. Le garde-chasse est 
un garde forestier. L'un prêle serment entre les mains du commissaire d'arron 
dissement et l'autre devant le· juge de paix. 

M. PARRIN rappelle comment les choses se pratiquent dans sa province. 
On commence par faire une proposition que l'on doit soumettre au Gouver 

nement, et dans laquelle on dit que l'on nomme un tel garde pour conserver les 
propriétés, les bois et le droit de chasse •. Aujourd'hui, on s'adresse simplement, 
chez nous, au commissaire d'arrondissement qui délivre des permis à des gardes 
avec les attributions qu'il \lient de signaler. li connaît des gardes devant lesquels 
on n'oserai L presque pas se présenter, tant ils sont tarés. Et cependant ces hommes 
ont Je. droit de dresser. des procès-verbaux. 

M. LB BARON DE Toaaaco, président, rappelle que quand on nomme un garde 
particulier, on inscrit dans sa commission les attributions qu'on veut lui donner. 
Ce garde doit prêter serment devant tel fonctionnaire. Quand on ne définit ses 
fonctions que par Je mot cc garde champêtre, » il doit prêter serment devant le 
juge de paix de son domicile. Quand on l'indique comme garde forestier, garde 
de chasse ou de pêche, il doit prêter serment devant le procureur du roi de 
l'arrondissement qu'il habite. Quand il n'a pas rempli ces formalités, son procès 
verbal est nul. 

Il pense que l'on peut voter en toute confiance l'article tel qu'il est formulé par 
la commission. 

1\1. T'SEB.STEVENS croit qu'il y a ici une confusion. Dans les pays de bois et de 
forêts, tous les gardes porticuliers sont gardes forestiers. Ailleurs, ~I. Parrin 
vous l'a dit, les mesures à prendre pour faire nommer un garde sont fort 
simplifiées. Le commissaire d'arrondissement peut suffire. Dans les provinces de 
Liége et de Namur, il faut toujours et presque partout l'acceptation de l'adminis 
tration forestière. Là où l'on crée un garde-chasse qui n'est que garde cham 
pêtre sans être forestier, vous n'avez pa::; tou les ces formalités à observer. On a le 
droit de prendre un garde-chasse en vertu de l'article -t.77 du code forestier. 
Ce garde peut être armé d'une carabine conforme à un modèle spécifié, tandis 
que le garde champêtre ne peut pas circuler avec une arme à feu. Si un proprié 
taire qui n'a qu'une chasse en plaine rlonne un fusil à son garde, celui-ci peut 
être mis en «ontravention pour port d'armes illicite. Si l'opinion de M le baron 
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de Tornaco devait prévaloir, nous ne pourrions plus avoir de gardes-chasse 
dans les pays de plaines sans en faire des gardes forestiers. 

M. LE BARON DE ToRNi\CO, p,·ésideiit, répète que le garde-chasse et le garde 
forestier ne font qu'un. lis doivent prêter serment devant le procureur du roi. 
S'ils ne prêtent serment que devant le juge de paix, ils ne peuvent pas 
instrumenter. 
- L'article 69 est adopté. 

Art. 59. ART. 70. - Les gardes champêtres des établissements publies et des parti- 
culiers doivent être âgés de vingt-cinq ans accomplis. 

Ils peuvent obtenir du gouverneur une dispense d'âge dans les limites fixées 
par I'artiele 69 ci-dessus. 
- Adopté, avec l'addition au premier paragraphe des mots proposés par la 

commission : et sat:oir lire et écrire. 

Art. 61. AnT. 7!. - lis ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir prêté devant 
Je juge de paix du canton de leur résidence le serment prescrit aux gardes 
champêtres des communes. 

Ils sont, de plus, tenus à faire enregistrer leur commission et l'acte de pres 
tation de leur serment au greffe des justices de paix dans le ressort desquelles ils 
doivent exercer leurs fonctions. 

- Adopté avec l'addition d'un paragraphe proposé par la commission et ainsi 
concu: 

Le gouverneur poura destituer les gardes particuliers qui auront une 
inéondtâf e notoire ou qui auront été condamnés pour 11n fait délictueux. 

CHAPITRE III. 

DE LA RECHERCHE DES DÉLITS ET DES CONTRAVENTIONS, 

Art.65. AnT. 72. La police rurale est spécialement sous la surveillance des gardes 
champêtres, sans préjudice des al tri bu lions conférées par la loi aux juges de paix, 
aux bourgmestres et échevins, aux commissaires de police et à leurs adjoints, 
aux gardes forestiers et à la gendarmerie. 

-Adopté. 

Art.66. ART. 75. - Les gardes champêtres des communes,_des établissements publics 
et des partleuliers sont chargés de rechercher et de cons taler, chacun dans le 
territoire pour lequel ils sont assermentés, les délits et les contraventions portant 
atteinte aux propriétés rurales; conformément aux règles établies par le code 
d'instruction criminelle, sauf les modifications introduites par le présent code. 

La commission a proposé à cet article un deuxième paragraphe ainsi conçu : 

Les gardes champêtres des communes pourront exercer leurs fonctions et 
consuuer les délits sur le territoire des communes limitrophes. 

M. BREOLs demande que l'on étende l'exception à toutes les communes du 
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même canton et non pas seulement aux communes limitrophes comme le propose 
la commission. 

:M. Do Roy DE BLICQUY est d'avis que la proposition de M. Breuls est beaucoup 
moins utile que celle de Ja commission. Celle-ci donne toutes les facilités 
possibles. Il arrive fréquemment que deux communes limitrophes appartiennent 
à deux cantons différents. 

M. Basur.s propose <le dire : du même canton et des communes limitrophes 
d'un autre canton. 

M. LE COMTE n'AsPREMONT-LYNDEN croit que, comme force de police, l'article 
est assez étendu. Ce mot: « limitrophes » met toujours à la dlspositlon des 
autorités trois ou quatre gardes champêtres. Tant que l'embrigadement ne sera 
pas obligatoire partout, la proposition de M. Breuls ne peul pas ressortir des effets 
utiles. 

M. BREULS retire sa proposition. 
- L'article 75 est adopté avec l'amendement de la commission, 

Art.67. ART. 74,. - Ils sont autorisés à saisir les bestiaux ou volailles trouvés en 
délit et les instruments, voitures et attelages du délinquant et à les mettre en 
séquestre. Ils suivront les objets enlevés par le délinquant jusque dans les lieux 
où ils auront été transportés et les mettront également en séquestre. Ils ne 
pourront néanmoins s'introduire dans les maisons, bâtiments, cours cl enclos 
adjacents, si cc n'est en présence soit du juge de paix, soit du bourgmestre ou 
de son délégué, soit du commissaire de police, 

M. LE COMTE n'AsPREMONT-LYNDEN propose d'ajouter après les mots soit du 
bourgmestre, ceux-ci : ou. de son délégué) el de dire officier de police au lieu de 
commissaire. 
- L'article ainsi amendé est adopté. 

AnT. 7~. - Il peuvent de même saisir et mener au lieu de dépôt indiqué 
par l'administration les bestiaux reconnus atteints de maladie contagieuse qui 
seront rencontrés au pâturage sur les terres du parcours ou de la vainc pâture, 
autres que celles qui auront été désignés pour eux seuls ou bien sur les terres 
qui ne sont point sujettes au parcours ou à la vaine pâture. 

M. LE COMTE F. V -'N DER STIU.TEN-PoNruoz propose de faire disparaître de 
cet article Je mot parcours. 

La commission a proposé aussi de dire les animaux ,·econnus atteints de 
maladies, etc. 
- L'article est adopté avec ces deux amendements. 

Art. 68. ART. 7·6. - Les fonctionnaires dénommés en l'article 75 ne pourront se 
refuser à accompagner sur-le-champ les gardes champêtres lorsqu'ils en seront 
requis. Ils seront tenus, en outre, de signer le procès-verbal du séquestre ou de 
la poursuite fait en leur présence; en cas de refus de leur part, les gardes 
champêtres en feront mention dans leur procès-verbal. 
-Adopté. 
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Art.69. ~4.BT. 77. - Les gardes champêtres arrêteront et conduiront devant le j1Jge 

de paix, devant Je bourgmestre ou devant le commissaire de police tout inconnu 
surpris en flagrant délit. 

Adopté avec l'addition proposée par M. le comte d'Asprernont-Lyndcn des 
mots ou de son délégué après celui de bourgmestre. 

Art. 70. ART. 78. - Tout étranger surpris en flagrant délit rural pourra être arrêté, 
mis à Ja disposition du procureur du roi ei retenu sons mandat de dépôt décerné 
par le juge d'instruction, jusqu'à ce qu'il ait élu domicile dans le royaume, que 
l'amende encourue ail été consignée entre les mains du receveur des domaines 
on que la rentrée en ait été assurée d'une autre manière. Si le tribunal n'est pas 
saisi de la cause dans la quinzaine, le prévenu sera mis en liberté. 

Lorsque le délit entralnera la peine d'emprlsonnement, le prévenu restera 
soumis aux règles générales de la procédure criminelle. 
-Adopté. 

Art. 71. AaT. 79. - Les gardes champêtres ont le droit de requérir directement la 
force publique pour la répression des délits et contraventions en matière rurale, 
ainsi que pour la recherche eL la saisie des produits du vol coupés en délit, 
vendus ou achetés en fraude. 

M. LE coMTB F. VAN DER STRATEN-PONTnoz demande ce qu'il faut entendre 
par produits du vol coupés en délit. 

M. LE PRÉSIDENT lui fait observer qu'il s'agit de produits que l'on a enlevés 
en commettant un délit. 

Crest une expression consacrée par l'usage. 
M. BBEULS demande que les gardes particuliers aient les mêmes droits que 

les gardes champêtres en cette matière. 

M. CuAnLES répond que cela doit êLre entendu. 
L'article est adopté. 

Art. 72. ART. 80. - I1 signeront Jeurs procès-verbaux et les affirmeront au plus tard 
Je lendemain de la clôture, par-devant le juge de paix du canton ou par-devant 
Je bourgmestre, soit de la commune de leur résidence, soit de la commune où le 
délit a été commis on constaté, le tout sous peine de nullité. 
Si le procès-verbal n'est pas écrit de la main du garde, l'officier public qui en 

recevra l'affirmation devra lui en donner préalablement lecture et mentionnera 
celle formalité dans l'acte d'affirmation, sous peine de nullité. 

l\I. T'SERSTEVENS trouve le délai de vingt-quatre heures trop court. Des 
troubles peuvent durer deux ou Lrois jours. Le garde champètrc retenu se 
trouverait dans l'impossibilité de faire son procès-verbal. D'un autre côté, 
quand l'officier public ne voudra pas poursuivre, il s'abstiendra de donner 
lecture du procès-verbal qui ne sera pas écrit de la main du garde. 

Il propose donc : 1 ° d'effacer ces mots : « sous peine de nullité; et 211 de 
mettre : <c dans les trois jours " au lieu : " du lendemain de la clôture. >i 

M. DEL MAn11ot fail observer que les mots : sous peine de nullité» doivent 
subsister. 

o9 
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M. T'SERSTEVENS n'insiste pas sur celle partie de son amendement. 
1\1. BRRULs maintien, la suppression de ces mots : « sous peine de nullité. ,> 

- Celle suppression mise aux voix n'est pas adoptée. 
L'article est adopté avec l'augmentation du délai proposé par M. T'Serstevens. 

Art. 73. AnT. 81. - Si le procès-verbal porte saisie, une expédition en sera déposée, 
dans les vingt-quatre heures, au greffe de la justice de paix, pour qu'elle puisse 
être communiquée à ceux qui réclameraient les objets saisis. 
- Adopté. 

Art. 74. ART. 8~. - Les juges de paix pourront donner mainlevée provisoire de la 
saisie, à la charge du payement des frais de séquestre et moyennant caution. 
En cas de contestation sur la solvabilîté de la caution, il sera statué par le juge 
de paix. 

- Adopté. 

Art. 75. ART. 85. - Si les bestiaux saisis ne sont pas réclamés dans les cinq jours 
qui suivront le séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, le juge de paix 
ordonnera la vente par adjudication au marché le plus voisin. Il y sera procédé 
il la diligence du receveur des domaines, qui la fera publier vingt-quatre heures 
d'avance. 

Les frais de séquestre et de vente seront taxés par le juge de paix et prélevés 
sur le produit; Je restant sera affecté au payement des condamnations dont le 
recouvrement s'opère par l'administration de l'enregistrement et des domaines : 
le surplus sera versé à la caisse des dépôts et consignations. 

Si la réclamation a été rejetée faute de caution ou si la réclamation n'a Jieu 
qu'après la vente des bestiaux saisis, le propriétaire n'aura droit qu'à la restitu 
tion du produit net de la vente, tous frais déduits, dans le cas où cette restitu 
tion serait ordonnée par le jugement. Le receveur retiendra. sur ce prix le 
montant des condamnations à l'amende prononcées du chef du délit qui aura 
donné Heu à Ja saisie. 

M. LE BARON DE CATERS croit que, dans l'intérêt de la vente des bestiaux 
saisis, il est préférable de stipuler qu'elle se fera au chef-lieu de canton. Les 
marchés peuvent être à de grandes distances, et les bouchers s'y entendre pour 
ne pas surenchérir les uns contre les autres. 

M. CHAULES fait remarquer que, dans sa province, où la population est très 
agglomérée, il y a des chefs-lieux de canton où il ne se fait aucune transaction 
en bestiaux. Il faut donc laisser subsister ce qui est proposé. 

M. DE LOESE.MANS rappelle que la commission du Brabant a trouvé que le 
délai de cinq jours accordé pour la vente du bétail était trop court. Dans cette 
province, où les exploitations de prairies sont nombreuses, il y a des herbagers 
qui exploitent à cinq ou six lieues de chez eux cl qui ne vont voir quelquefois 
leurs bestiaux que tous les huit ou quinze jours. Il se pourrait qu'une bête fùl 
, cndue evant que son propriétaire en eùt connaissance. 
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Si le délai était prolongé, le produit de la vente couvrirait toujours les frais 
de fourrière. Je propose donc de porter cc délai de cinq à dix. jours. 
- Uarti~le 85 est adopté avec l'amendement proposé par M. de Luesemans. 

Art. 76. ART. 84. - Les gardes champêtres des communes sont responsables dl' toute 
négligence ou contravention dans l'exercice de leurs fonctions. Ils sont passibles 
des amendes et indemnités encourues par les infractions qu'ils n'auront pas 
dûment constatées. 

La commission a proposé de remplacer les mots : ils sont passibles des 
amendes et indemnités encom·ue.~, par ceux-ci : ils peueen; être ·rendus 
passibles des amendes encou1·ues. 

Cet article ainsi amendé est adopté. 

CHAPITRE IV. 

DE LA POURSUITE DES DÉLITS ET DES CONTUAVENTIONS. 

Art. 79. ART~ 81:>. - La poursuite des délits cl des contraventions portant atteinte 
aux propriétés rurales a lieu conformément aux règles établies par le code 
d'instruction ,criminelle, sauf les modifications introduites par le présent code. 

- Adopté. 

Art. 80. ART. 86. - Les tribunaux correctionnels connaîtront des délits ruraux, cl 
les juges de paix connaîtront des contraventions rurales. 
- Adopté. 

Art. 81. ART. 87. - Les procès-verbaux dressés par les gardes champêtres font foi 
jusqu'à preuve contraire. 

-· Adopté. 

Art. 82, ART. 88. - lis seront remis au procureur du roi 011 au commissaire de 
police de la commune d~ chef-lieu· de la justice de paix. ou au bourgmestre, 
dans les communes où il n'y a point de commissaire de police, suivant leur 
compétence respective, dans le délai déterminé par le code d'instruction crimi 
nelle. 

- Adopté. 

Art. 83. AnT. 89. - Si le prévenu exci pe d'un droi t de propriété ou autre droit réel, 
le tribunal saisi de la plainte statuera sur l'incident en se conformant aux règles 
suivantes : L'exception préjudicielle ne sera admise qu'autant qu'elle soit fondée 
sur un titre apparent ou sur des faits de possession précis, personnels au 
prévenu. Les litres produits ou les faits articulés devront être de nature à ôter 
au fait qui sert de base aux poursuites tout caractère de délit ou de contra 
vention. 

Dans le cas de renvoi à fins civiles, Je jugement fixera un délai de deux mois 
au plus, dans lequel la partie qui aura élevé la question préjudicielle devra 
saisir le juge compétent et justifier de ses diligences; sinon, il sera passé outre 
au jugement. 
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Toutefois, en cas de condamnation à l'emprisonnement, if sera sursis, pendant 
un nouveau délai de deux mois, à l'exécution de cette peine. Si, pendant ce 
délai, le prévenu justifie de ses diligences, le sursis sera continué jusqu'après la 
décision du fond. 

Les amendes, restltutions, dommages-intérêts el frais seront exigibles après 
la condamnation. Si la question préjudicielle est ultérieurement décidée en 
faveur du prévenu, les sommes qu'il aura payées seront restituées. 
- Adopté. 

Art. 84. ART. 90. -- Les actions en réparation des contraventions prévues par le 
présent code, tant pour l'application des peines que pour les restitutions el les 
dommages-intérêts qui en résultent, se prescrivent par trois mois, à compter du 
jour où les contraventions ont été constatées, lorsque les prévenus sont désignés 
dans les procès-verbaux. Dans le cas contraire, le délai de prescription est de 
six mois, à compter du même jour. 

- Adopté. 

Art. 85. AnT. 9L - Les dispositions de l'article précédent ne sont point applicables 
'\ 

aux infractions commises par des gardes champêtres des communes dans 
l'exercice de leurs fonctions. Les délais <le prescription à leur égard seront ceux 
des lois ordinaires de la procédure criminelle. 
Toutefois, l'action e11 dommages-intérêts portée devant les tribunaux eorrcc 

tionncls ou de police contre des gardes champêtres des communes, en vertu de 
l'article 84, ne pourra plus être accueillie un an après que l'action publique 
sera éteinte par la prescription contre le' délinquant lui-même. 

- Adopté. 

Séance dn 2 février 1871. 

Art.20. M. LE COMTE F. V,,N nsa STRATEN-PONTHOZ fait connaître queJa première 
commission du code rural a reçu une note officieuse émanée du Département de 
l'Intérieur et signalant une modification qu'il y aurait lieu d'apporter à un article 
déjà voté du code rural. 

1l s'agit de l'articl·e 23 du titre Jer, aux termes duquel l'indemnité pour la 
suppression du droit de parcours de commune à commune est réglée par la 
députation permanente, et le règlement du rachat du droit de vaine pâture se 
fait à l'amiable ou par autorité de justice. L'intervention de la députation perrna 
nente étant contraire n l'article 1 ;51 de la loi communale, il y aurait Heu de 
rédiger comme suit l'article 25 : 

« l/indemnù« pour la suppression du droit de parcours de commune à 
commune) ainsi que l'indemnité pour la suppression du droit de ,;aine 
pâture s,e règlent à (amiable et, à défaut de convention entre parties, par 
autorité de .f usiiee. )) 
- Le conseil approuve la nouvelle rédaction proposée de l'article 23. 
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Arl 45. :M. Cmnr.es fait connaitre que des observations ont été présentées également 
à la commission au sujet du défaut de concordance entre l'article ~7 du titre Il 
et la loi communale. D'après cet article, c'est nu collège des bourgmestre et 
échevins qu'est confié le soin de veiller ù la tranquillité, ,; la salubrité el à la 
sûreté des campagnes, tandis que, d'après la loi communale, celle mission est 
dévolue au bourgmestre seul. Il y a donc lieu de substituer le mot cc hourgmestre » 
aux mots « Je collége des bourgmestre et échevins ». 

M. LB PnÉsJDENT constate que cette observation avait été faite déjà par la 
commission d'agriculture de Liége et par la société de l'Est, mais qu'il n'en avait 
pas été tenu compte. 

M. LE COMTE D'AsPREMONT-LYNDEN propose d'ajouter les mots ou son délégué., 
après celui de cc bourgmestre ,>. 
- La rédaction de l'article 57 est adoptée avec cette double modlflcation. 

Art. 50. M. CuAuus signale au conseil un amendement à l'article 64 qui a été proposé 
à la deuxième commission et qui consiste ù y ajouter les mols (( et d'empêcher 
le moraudoqe. u 

JI fait remarquer que, dans la pensée de la commission, les gardes champêtres 
sont chargés non-seulement de veiller à la conserva Lion des récoltes, mais encore 
d'empêcher le maraudage. C'est pourquoi la commission n'a pas cru devoir 
adopter cet amendement. 

M. LE DARON DE CATEIIS se constituant l'organe de la commission d'agriculture 
d'Anvers et de la Société agricole du Nord, croit nécessaire d'interdire le marau 
dage dans les bois. Il est à remarquer, en effet, que le code est fait pour les gens 
de la campagne et qu'il importe, par conséquent, de le rendre aussi explicite que 
possible. 

Or, on s'imagine généralement que la protection qui est due aux fruits de la 
terre ne s'étend pas aux propriétés forestières, et cependant toute propriété quel 
conque doit être protégée par l'autorité. 

1\1. LE PnÉsIDBNT fait remarquer que le code rural n'a pas à s'occuper des 
délits forestiers. 

M. LE BARON DE CATERS répond que le code forestier né s'occupe que des 
grandes forêts et non des bois d'une petite étendue qui sont totalement dépourvus 
de surveillance, parce que les agents de l'autorité n'y pénètrent pas et que ces 
bois sont de trop minime imporlance pour que leurs propriétaires puissent en 
confier la surveillance à des gardes particuliers. 

- La proposition de M. Je baron de Caters tendant à ajouter à l'article 64 les 
mots « et d'empêcher Je maraudage » est mise anx voix et adoptée. 

M. CuARLES fait remarquer au conseil que la commission a été saisie égale 
ment de la proposition de supprimer comme étant inutile, le paragraphe de 
l'article 71 relatif à ]a faculté donnée nu Gouvernement de destituer les gardes 
particuliers. La commission qui a examiné de 1, nouveau cet objet. a cru devoir 
maintenir l'article 64 tel qu'il a été volé par le conseil. 

60 



[ (\• 73. ] ( 238) 

Le conseil aborde la discussion du chapitre V du tilre li du eode rural. 
Ce chapitre a fait l'objet d'un rapport supplémentaire présenté au nom de la 

deuxième commission. 
Ce rapport est conçu dans les termes suivants : 

:Messieurs, 

En conformité de la résolution que vous avez prise dans votre séance du 
25 janvier, sur la proposition de M. Je comte d'Aspremont-Lynden, les deux 
commissions _que vous avez chargées d'examin~r le projet de code rural se sont 
réunies de nouveau, à l'effet de se mettre d'accord sur les modifications qu'il y 
avait lieu d'apporter à leur travail, pour compléter le chapitre V du titre II et 
mettre les deux titres du code en harmonie) 

Vos commissions ont reconnu que la proposition de M. le comte d'Aspremont 
était justifiée et qu'il convenait de refondre le chapitre V du titre li de façon à 
y comprendre tous les délits et les contraventions qui concernent la ruralité. 
Elle a donc arrêté un nouveau travail qu'elle a l'honneur de soumettre à votre 
approbation. Il est à remarquer que les modifications qu'elle vous propose 
d'introduire ~ quelques articles du code pénal onl été jugées nécessaires pour 
meure les pénalités en rapport avec celles qui figuraient au code rural. Les 
articles 519 à 52-1 du code pénal relatifs aux épizooties doivent être abrogés par 
suite des mesures nouvelles proposées par le Gouvernement. •- Les dispositions 
relatives !t l'échenillage, au parcours et au glanage doivent subir le même sort. 
Enfin, elle a supprimé encore le n° 6 de l'article 5f>2 du code pénal qui punit le 
fait d'avoir laissé passer son chien sur une terre préparée ou ensemencée. Votre 
commission e considéré que c'était là une mesure qui n'avait aucune raison 
d'être. 

Du reste, le texte des articles proposés est absolument le même que celui du 
code pénal ou du projet de code rural. 

Dans le chapitre relatif à la police sanitaire, nous proposons un léger change- · 
ment qui consiste à faire de l'article 25 du projet du Gouvernernenr, le deuxième 
paragraphe de l'article 12 et de supprimer l'article 22 dont l'objet rentre dans 
les dispositions générales du code pénal. 

Le Rapporteur, 
E. CHARLES. 

Cc rapport est suivi d'un nouveau projet de chapitre V 1 comprenant toutes Jes 
infractions rurales. 

La discussion s'ouvre sur le texte de ce nouveau projet. 

Art. 87. .M. CnoTZHN propose de ne pas comprendre dans cc chapitre les articles 92 
et 105: qui ne sont que la reproduction textuelle des articles 456 à 446 du code 
pénal; il serait préférable, à son avis, de les publier à la suite du code rural. 

Ill. LE cours n'AsPREMONT-LYNDEN insiste pour que ces dispositions du code 
pénal soient maintenues dans le code rural ; il voit un grand avantage à réunir en 
un même contexte tout ce qui concerne les infractions rurales. 
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l\l. LB PRÉSIDENT propose :i l'assemblée dt' décider le point de savoir si les 
articles 92 à !03 seront maintenus dans le code. 

L'assemblée se prononce pour l'affirmative. 
Ces articles sont conçus comme il suit : 

CHAPITRE V. 

DBS lNFBACTIONS BT DES PEINES. 

SECTION f. 

§ Je•. - Destmclions et dévastations de récoltes, plantes, arbres, greffes, grains et fourrages 
destructions d'instruments d'agriculture. 

ABT. 92. - Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à trois ans et d'une 
amende de 26 francs à 1.500 francs, quiconque aura méchamment coupé ou 
dévasté des récoltes sur pied ou des plants venus naturellement ou faits de main 
d'homme (t>5~ C. P.). 

AnT. 95. -· Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une 
amende de 26 francs â 200 francs, quiconque aura méchamment ravagé un 
champ ensemencé, répandu dans un champ de la graine d'ivraie ou de toute 
autre herbe ou plante nuisible, rompu ou mis hors de service des instruments 
d'agriculture, des parcs de bestiaux ou des cabanes de gardiens (~56 C. P.). 

ART. 94. - Quiconque aura méchamment abattu un ou plusieurs arbres, 
coupé, mutilé ou écorcé ces arbres de manière à les faire périr ou détruit une 
ou plusieurs greffes, sera puni : 

A raison de chaque arbre, d'un emprisonnement de huit jours à trois mois et 
d'une amende de 26 francs à !00 francs. 

A raison de chaque greffe, d'un emprisonnement de huit jours à quinze jours 
et d'une amende de ~6 francs à oO francs, ou d'une de ces peines seulement. 

Dans aucun cas, la totalité de la peine n'excédera trois ans pour l'emprison 
nement, ni ~00 francs ponr l'amende (o57 C. P.). 

S Il. De fo destruction cles imimaux . 

ART. 9~. - Quiconque aura empoisonné des chevaux ou autres bêles de 
voilure ou de charge, des bestiaux à cornes, des moulons, chèvres ou porcs, 
sera puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende 
de 26 francs à 500 francs (~38 C. P.). 

ART. 96. - Quiconque aura jeté dans une rivière, un canal, un ruisseau, un 
étang, un vivier ou un réservoir, des substances de nature à détruire le poisson 
et dans Je but d'atteindre ce résultat, sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à trois mois et d'une amende de 26 francs à 500 francs (!:>59 C. P.). 

ART. 97. - Ceux qui, sans nécessité, auront tué l'un des animaux men 
tionnés à l'article 9~, ou lui auront causé une lésion grave, seront punis ainsi 
qu'il suit : 

Si le délit a été commis dans les bâtiments, enclos et dépendances, ou sur les 
terres dont le maître de l'animal Lué on blessé était propriétaire, locataire, colon 
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ou fermier, la peine sera d'un emprisonnement d'un mois à six mois et une 
amende d~ ~O fran es !1 500 francs. 

S'il a été commis dans les lieux dont Je coupable était propriétaire, locataire, 
colon ou fermier, la peine sera un emprisonnement de huit jours à deux mois N 
une amende de 2(i francs à i 00 francs. 

S'il a été commis dans tout autre lieu, l'emprisonnement sera de quinze jours 
à trois mois et l'amende de t,O francs à ~00 francs (a40 C. P.). 

Ain. 98. - Quiconque aura, sans nécessité, tué un animal domestique autre 
que ceux qui sont mentionnés dans l'article ms, ou lui aura causé une lésion 
grave, dans un lieu dont celui à qui cet animal appartient est propriétaire, 
usufruitier, usager, locataire, colon ou fermier, sera puni d'un emprisonnement 
de huit jours à trois mois et d'une amende de 26 francs à 200 francs, ou d'une 
de ces peines seulement. 

Les mêmes peines seront portées si ces faits ont été commis méchamment sur 
un animal apprivoisé ou sur un animal entretenu en captivité, dans les lieux où 
ils sont gardés, ou sur un animal domestique au moment où il était employé au 
service auquel il était destiné el dans un lieu où son maître avait Je droit de se 
trouver (!54f C. P.). 

ART. 99. - Dans les cas prévus aux articles précédents, s'il y a eu violation 
de clôture, le minimum de la peine sera doublé (542 C. P.). 

§ III. - Dispositions communes aux précédentes. 

ART. 100. - Si les faits prévus dans les paragraphes I el II de la présente 
section, ont été commis soit en haine d'un fonctionnaire public el à raison de ses 
fonctions, soit pendant la nuit, Je minimum de la peine sera élevé au double 
(!S45 C. P.). 

ART. 10L - Les auteurs et les complices des délits prévus dans les para 
graphes I el Il du présent chapitre, qui seront en état dt! récidive pour faits de 
même nature, pourront être placés sous la surveillance spéciale de la police 
pendant deux ans au moins et cinq ans an plus (;$44 C. P.). 

§ IV. - De la destruction de clôtures, du déplacement ou de la suppression tÙS bon1es 
et J>ieds corniers. 

AnT. 102. - Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à six mois et 
d'une amende de 26 francs à 200 francs, ou d'une de ces peines seulement, 
quiconque aura, en ,tout ou en partie, comblé des fossés, coupé ou arraché des 
haies vives ou sèches, détruit des clôtures rurales ou urbaines, de quelques 
matériaux qu'elles soient faites; déplacé ou supprimé des bornes, pieds corniers 
ou autres arbres plantés ou reconnus pour établir les limites entre différents 
héritages (54o C. P.). 

AnT. 105. - Lorsque les faits prévus par l'article précédent ont été exécutés 
dans le but de commettre une usurpation de terrain, la peine sera un empri 
sonnemcnl d'un mois à un an et une amende de 50 francs à 2,000 francs 
(o46 C. P.). 

Tous les articles qui précèdent sont adoptés sans discussion. 
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SECTION li. 

DES CONTRAVENTIONS. 

§ 1•r, - Des contraventions de p1·emiêi-e classe. 

A 1n. ! 04. - Seront punis d'une amende de a francs à JO francs : 
Art. 891•. 1° Ceux qui contreviendront aux. règlements pris pour la destruction des 

chenilles et des insectes nuisibles ou pour l'extirpation des chardons et autres 
plantes nuisibles(o525° C. P. modifié); 

Art.882°. 2° Ceux qui, sans autre circonstance prévue par les lois, auront cueilli et 
mangé sur le lieu même, des fruits appartenant à autrui (t>a2 4° C. l'.). 

Art, 88 a0
• 5° Ceux qui auront laissé passer leurs bestiaux ou leurs bêtes de trait, de 

charge ou de monture sur les prairies ou le terrain d'autrui avant l'enlèvement 
de la récolte (!fü2 7° C. P.); 

Art. 89 4°. 4° Ceux qui auront glané, râtelé ou grappillé dans les champs sans l'autorisa- 
tion de l'exploitant (fü>5 2° C. P. modifié); 

Art. 89 6°. !>11 Les pâtres et les bergers qui, dans les lieux de vaine pâture, auront mené 
des troupeaux de quelque espèce que ce soit dans les champs moissonnés et 
ouverts avant que deux jours se soient écoulés depuis l'enlèvement de la récolte 
entière. 

Si les troupeaux ont pénétré dans un enclos rural, l'amende sera de 10 francs 
à rn francs, avec ou sans emprisonnement de un jour à deux jours; 

Art. 89 3°. 6° Ceux qui auront laissé à l'abandon, sur les propriétés d'autrui, dans les 
champs ouverts, des bestiaux ou volailles de toute espèce dont ils sont proprié 
taires ou détenteurs. 

L'amende sera de 10 francs à HS francs avec ou sans emprisonnement d'un 
jour à deux jours, si l'infraction a éïé commise, soit dans l'enceinte des habita 
tions, soit sur un terrain ensemencé ou dépouillé de sa récolte, soit dans un 
enclos rural; 

Art. 891°. 7° Ceux qui ne laisseront pas leurs colombiers fermés pendant la saison des 
semailles, telle qu'elle aura été déterminée par l'administration communale; 

Art. 8910-'. 8° Ceux qui auront établi des ruches à miel à une distance de moins de 
trente mètres d'une habitation ou de la voie publique ; 

Art.901°. 9° Les propriétaires ou détenteurs de volailles, animaux ou bestiaux morts, 
qui auront négligé de les enfouir dans les vingt-quatre heures à i mètre t>O cen 
timètres de profondeur, dans leur terrain ou bien au lieu désigné par l'admi 
nistration communale. 

En cas d'inexécution, l'administration communale pourvoira à l'enfouisse 
ment aux frais du contrevenant qui, en vertu du jugement de condamnation, 
pourra être contraint au remboursement de la dépense sur simple état dressé par 
Je collège échevinal; 

Art. 90 2°. 10° Ceux qui jetteront des cadavres d'animaux sur les chemins publics ou 
sur les propriétés voisines ; 

Art.8911°. H ° Ceux qui décloront un champ pour se faire un passage dans leur route, 
à moins qu'il ne soit décidé par le juge que le chemin public est impraticable ; 
dans ce cas, la commune devra payer les indemnités. 

6i 
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M. LE Paésrnsxr met successivement en discussion chacun des paragraphes 
de cet article, 

Les §§ ! , 2, 5, 4, tJ et 6 sont adoptés, 
Le§ 7 est mis en discussion. 

Art. 89 7°. M. 1.g COMTE n' AsPREMONT-LYNDEN est d'avis qu'on ne peut abandonner à 
l'administration communale la détermination de la période pendant Iàquellc les 
colombiers resteront fermés, parce que cette détermination pourrait varier de 
commune fi commune et que les pigeons ne se bornent pas li dévaster les champs 
de la commune où se trouvent leur colombier. Il demande donc que l'on remplace 
les mors : u l'administration communale n par ceux de c< la députation perma 
nente » afin qu'il y ait conformité dans la défense. 

M. LE BARON DE LAFONTAJNE appuie la motion du préopinant, mais il trouve 
qu'il ne faut pas aller trop loin dans ccue réglementation, parce que ce serait 
supprimer eornplétement les colombiers. Il voudrait qu'une exception fut faite 
pour les pigeons voyageurs. 

?,L LE coJ11TE F. V AN DER STRATEN-PONTHOZ voit une différence entre le pigeon 
dont nous nous plaignons et celui que ~J. le baron de Lafontaine veut protéger. 
Il est évident que l'on doit prendre des mesures contre ces troupes de pigeons qui 
s'abattent sur les champs comme des nuées de sauterelles. 

M. DEL MAnllJOL fait remarquer qu'il ne s'agit pas de fermer les pigeonniers 
pendant toute l'année, mais seulement à deux époques, au printemps et à 
l'automne, peudanl une quinzaine de jours environ que durent les semailles. 

M. LE CO!ITE F. V AN DER STRATEN-PONTIIoz admet que l'on défende les pigeons 
voyageurs et les plaisirs du colombier. Mais il ne pense pas que le pigeon, voya 
geur tombe sous l'application de cet article. 

M. LE COMTE D'AsPREMONT-LYNDEN ne voit pas comment on reconnaîtra les 
colombiers des pigeons voyageurs des autres colombiers? L'individu à qui on 
aura donné cette immunité, aura des pigeons des deux genres, et l'on n'aura pas 
obvié au mal. 

Il insiste donc pour qu'on vote l'article tel qu'il est proposé. 

.M. LE P11ÉSIDENT met aux voix l'amendement que le baron de Lafontaine a 
déposé et qui est ainsi conçu : c, Les colombiers des pigeons voyageurs sont 
exempts de cette disposition. n 

- Cet amendement mis aux voix n'est pas adopté. 

Le conseil adopte ensuite Je § 7 avec l'amendement proposé par l\f. le comte 
d' Aspremont-Lyndon. 

Art. 8910°. 

Art.901°. 

Le § 8 est également adopté. 

M. LECLiiRC désire présenter quelques observations au sujet du § !)-·de l'article 
en discussion. · 

On a pu constater de nouveau par un fait tout récent, le danger qu'il y a de 
permettre aux particuliers d'enterrer des animaux morts flans leur terrain alors 
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que cc terrain peut être exigu et se trouver dans le voisinage immédiat d'hablta 
tiens. 
Par suile d'une inondation, des matières en putréfaction sont entraînées dans 

les puits et donnent lieu à des maladies contagieuses. 
De pareils malheurs pourraient se produire encore à la campagne; il serait. 

bon de les prévenir, en disposant que les cadavres des animaux morts seront 
enterrés dans des endroits indiqués par les administrations communales qui, il 
fout le supposer, prendront les dispositions nécessaires pour sauvegarder l'hy 
giène publique. Il propose donc de retrancher les mots : u dans son terrain ou 
bien. » 

l\f. CHARLES fait remarquer que si l'on oblige Jes particuliers à attendre la 
désignation d'un terrain pour enterrer les bestiaux morts, il faudra un cimetière 
spécial pour chaque commune. Il suffirait d'établir que les cadavres doivent être 
enterrés à une certaine distance des habitations. 

M. DERDAIX croit que l'on concilierait peut-être tontes les opinions en prescri 
·vant d'enfouir à un mètre et demi de profondeur, dans son terrain, au lieu désigné 
par l'administration communale, ou tout au moins à une distance de cent mètres 
des habitations. 

1\f. CHARLES demande qu'en tout cas, la distance soit seulement fixée pour 
les terrains des particuliers. 

M. I.E coara F. V AN DER SrnATEN-PONTnoz appuie l'observation de M. Charles. 
JI est probable que Je fermier ne fera pas enterrer des cadavres à proximité de 
son puits ou de sa source. 

Le conseil consulté, décide qu'il n'y aura pas de distance fixée pour l'enfouis 
sement et rejette les propositions de ~.1M. Leclerc et Derbaix. 

- Le § 9 est adopté. 
- Le § 10 est également adopté. 

Art.8911°. M. Lecr.sac propose de supprimer au § i i les mots, << dans leur route n, 
~ dont il ne voit pas ]a raison d'être. 

M. LE PRÉSIDENT est d'avis que ces mots doivent être maintenus, parce qu'ils 
spécifient bien la nature du délit. 

:M. CnAnLEs partage cet avis; si l'on supprimait ces mots, un malveillant pour 
rait susciter des difficultés à l'administration et la forcer sans motif à payer une -~ indemnité. Il faut avoir une raison de passer. 
- Les mots cr dans leur roule >) sont maintenus et le § H est adopté. 
:M. CHARLES dépose un amendement tendant à rétablir à l'article 104, l'ar 

ticle 97 du projet primitif du code rural. Cet amendement formerait le n° 12 de 
l'article. Il est ainsi conçu : 

Art. 8912°. J2o Ceux qui auront dégradé ou détérioré, de quelque manière que ce soit, 
les chemins publics ou usurpé sur leur largeur. 

Outre la pénalité, le juge prono11cera, s'il y a lieu, la réparation de la 
eontraoention, conformément aux lois relatives à la voirie. 
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M. CnAn:us fait remarquer que la comnussion avait supprimé d'abord cette 
disposition, croyant qu'elle était prévue par la loi sur les chemins vicinaux, 
mais qu'il résulte d'un examen plus attentif que cette loi s'en rapporte pour cette 
infraction à la loi de i79t, laquelle doit être abrogée par le code rural. 11 est 
donc nécessaire de maintenir Ja pénalité dont il s'agit. 
- Le paragraphe additionnel est adopté, ainsi que l'article { 04 avec ses 

amendements. 

§ II. - Des contruoentions de deuxième classe. 

AuT. {05. - Seront punis d'une amende de {0 francs .i 15 francs: 
1° Ceux qui, sans en avoir le droit, seront entrés sur le terrain d'autrui et y . 

auront passé ou fait passer leurs chiens dans le temps où ce terrain était chargé de 
grains en tuyaux, de raisins ou autres produits mûrs ou voisins de la maturité 
(fü>66° C. P.); 

2° Ceux qui amont fait ou laissé passer des bestiaux, animaux de trait, de 
charge ou de monture sur Je terrain d'autrui, dans Je temps où cc terrain était 
chargé de récolte (fü,6 7° C. P.); 

Art. 89 4°. 5° Tous usagers qui, dans les lieux de vaine pâture, auront exercé Jeurs droits 
sur une terre ensemencée ou sur une terre couverte de quelque production avant 
l'enlèvement de la récolte entière; 

ArL 90 50, 4° Tous usagers qui auront usé du droit de vainc pâture sur les prairies natu- 
relies sujettes à ce droit dans le temps non autorisé, et avant la récolte de la 
première herbe. 

La discussion est ouverte sur le§ 1 de cet article. 

.M. LE DAJ:ON DE LAFONT,UNE croit que le législateur a eu en vue, à l'époque 
où la disposition dont il s'agit a été introduite dans la loi, les dégâts que pouvaient 
causer les chiens et les hommes. puisqu'il ne parle que des récoltes en màturité 
ou en tuyaux. Cet article est aujourd'hui incomplet. On voit dans Jes campagnes 
des chiens qui parcourent les récoltes, qui détruisent le jeune gibier, qui font, en 
un mot, des dégâts considérables. Les champs de trèfle. de betteraves, de Ho, 
subissent des dommages notables quand les chiens les parcourent. Il pense 
donc qu'il y a une lacune dans la législation et que l'on doit y suppléer en empê 
chant la divagation des chiens clans les récoltes, bien qu'elles ne soient pas en 
tuyaux, 

1\1. LE COMTE F. V AN DER STRATEN-Ponnoz trouve qu'il y a une grande diffé 
rence entre les deux articles. D'un côté, la récolte est en tuyaux; il n'est question 
que des personnes et des chiens. De l'autre, la récolte vient d'être semée, et, 
pour celle-là, on interdit le passage aux bestiaux, aux animaux de trait et de 
charge. Dans le premier paragraphe, on pourrait remplacer Jes mots : « fait 
passer " par ceux « laissé passe1·. n 

II est évident qu'à l'époque où une récolte est en état de mâturité plus ou 
moins complète, un homme ou un chien peut y faire des dégâts énormes. 
.!\lais il ne faut pas interdire à tout Je monde d'avoir un chien, et de s'en faire 
accompagner. 
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M. LE PRÉSrDENT fait observer qu'il est de droit que toute espèce de dommages 
est réparable, que la chasse soit ouverte ou fermée. 

.M. LE BARON DE LAFONTAtNE dépose un amendement qui tend à fusionner les 
§§ i et '2 et à rédiger un nouvel article uinsl conçu : 

·f O « Ceux qui, sans en avoir le droit, auront passé, fait passer ou laissé 
>) passer des chiens, bestiaux, animaux de trait, de charge ou de monture, 
» sur 1e terrain d'autrui, dans Je temps où ce terrain était chargé de récoltes. ,, 

Cet amendement mis aux voix, est adopté. 

1\f. CHARLES propose à cet article nn autre amendement conslstant à y ajouter 
ces mots « ou semis âarbres résineux. " 
Il fait ressortir les dégâts que Pon peut faire aux semis 'de résineux, par 

exemple, pendant les chasses à courre, lorsqu'un grand nombre de chevaux tra 
versent un semis. C1cst un objet important au point de vue du défrichement des 
bruyères. . ' 

.M. LE PRÉSIDENT répond que l'on peut exercer, dans cc cas, une action en 
dommages-intérêts. Si l'on dressait procès-verbal contre ces chasseurs , ils 
seraient certes condamnés du chef des dégâts qu'ils auraient causés. Il croit donc 
qu'il est inutile et inopportun d'adopter cette proposition. 

l\l. CHARI.ES retire sa proposition. 
Art. 89 40, La discussion est ouverte sur le§ 5, devenu le§ 2. 

M. u co111TE F. V AN DEn STnA'rEN-PONTnoz demande que, pour meure cet 
article en accord avec ce qui a été voté, on y dise: dans les Lieux encore soumis 
à la vaine pâture. Ces mots rappellent que la vainc pâture n'est plus qu'une 
exception. La même observation s'applique aux autres articles oit il est question 
de vaine pâture. 

Le paragraphe ainsi amendé est adopté. 

Art. 90 5°. § 4 devenu le§ 5. 

M. T'SEnsTEVENs voudrait savoir si, dans le cas du§ 5, ces usagers sont aussi 
tenus à une indemnité. Une amende de 10 francs à in francs est insuffisante pour 

. couvrir ce délit. 

M. CRUTZEN répond que tout dommage qui est causé par suite d'une infraction, 
donne lieu ·à des dommages-intérêts, et la personne qui a soulTcrt peul toujours 
se porter partie civile . 

·- Le § 5 est adopté ainsi que l'article 10[$ amendé comme il est dit ci 
dessus. 

A11T. · 106. - Seront punis d'une amende de tO francs à {~ francs avec ou 
sans emprisonnement de un à deux jours: 

Art. 90 70, 1° Ceux qui auront fouillé le champ d'autrui sans l'autorisation du proprié- 
taire ou rie l'exploitant au moyen d'une houe, d'une bêche, d'un ràteau ou de 
tout autre instrument sous quelque prétexte que cc soit; 

62 



[l'i075.] ( 246) 

Art. 9111°. 2·• Ceux qui dégraderaient les clôtures, couperaient des haies ou enlèveraient 
du bois sec des haies ; 

Art. 90 a•. 5° Ceux qui auront allumé des feux dans le voisinage des maisons, des bois, 
des bruyères, des vergers, des haies, du blé, de la paille, des meules el des 
champs sur lesquels le lin est mis à sécher; 

Art. 91 2°. ~° Ceux qui, volontairement, auront jeté ou fait jeter dans un puits ou abreu- 
voir. soit public, soit privé, des corps organiques ou toute autre matière de nature 
à corrompre l'eau ou à la rendre impropre à l'usage domestique. 
- Les §§ t et 2 sont adoptés. 

Art. 90 8°. Le § 5 est mis en discussion. 

M. BnEULS croit qu'il serait bien de déterminer la distance à laquelle il est 
interdit d'allumer des feux, car le voisinage peut s'étendre fort loin. 

:M. C11A11LE·s répond que la commission n'a pas adopté de distances, parce 
qu'elles peuven t varier selon les circonstances. Quand Je vent est fort, il faut 
une distance plus grande que par un temps calme. 

M. Du RoY DE BLICQUY s'attache à justifier l'introduction dans ce paragraphe 
des champs sur lesquels le lin est mis à sécher. 

Dans les Flandres, on a l'habitude de rouir le lin à l'eau et de le porter ensuite 
dans un champ pour le faire sécher. Dans le Hainaut, le rouissage à l'eau est 
l'exception. Presque toujours on y fait sécher Je Jin sur plaee et il y reste de trois 
à six semaines pour être roui. 

1\f. T'SERSTEVENS demande que l'on transporte les §§ 5 et 4 à l'article f 07. 
Les feux que l'on allume dans le voisinage des maisons peuvent avoir des 
conséquences très-graves, de même qu'il peut y avoir préméditation dans 
le fait de jeter dans un puits on dans un abreuvoir des corps organiques, ou 
toute autre matière de nature à corrompre ]es eaux. 11 lui semble que, dans ce 
cas, un emprisonnement facultatif d'un à deux jours est insuffisant. En transfé 
rant ces paragraphes à l'article {07, on comminera un emprisonnement d'un à 
quatre jours, et l'on établira des peines mieux en rapport avec la criminalité du 
fait. 
- La proposition de M. T'Serstevens est adoptée. 
Il résulte de cette résolution que les deux derniers paragraphes de l'article i06 

sont reportés en tête de l'article 107. 

M. LE BA HON DE Toasaco, président, fait observer au conseil, avant de voter 
l'ensemble de l'article i06, que l'on a perdu de vue les observations qui ont été 
faites par plusieurs corps agricoles, au sujet. des feux que J'on allume, à l'aide 
d'allumettes, dans les granges et dans les cours où il y a des matières inflam 
mables. Il désire que cette observation soit mentionnée au procès-verbal, pour 
qu'il en soit tenu compte ultérieu rem en t. 

M. CLOQUET appuie l'observation de M. le Président. Des incendies sont provo 
qués tous les jours de cette manière. La nuit dernière encore, un ouvrier, en 
allumant sn pipe dans une grange, l'a incendiée. Il faudrait comminer des péna 
lités contre les fumeurs qui allument imprudemment leur pipe. 
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.M. LE BARON DE Toasxco, président} n'est pas d'avis de falre sur cc sujet une 
nouvelle proposition; il se borne ü faire observer qu'il est important que la loi, 
et non un règlement communal, défende aux ouvriers.rgens <le service et autres, 
de fumer dans les granges ou autres lieux renfermant des matières combustibles. 
Au temps de la moisson surtout, c'est-à-dire quand le danger est le plus grand, le 
fermier craint de réprimander l'ouvrier qui pourrait le laisser dans l'embarras; 
de là l'impunité et l'existence d'un grave abus. Des dispositions légales permet 
traient de le réprimer, parce qu'alors les divers agents de la police seraient 
obligés d'intervenir. 

1\1. LE nAnoN DE LAFONTAlNE fait remarquer que la Société de l'Est avait 
demandé une disposition semblable et que M. 1~ Président a parfaitement exposé 
les motifs qui doivent nous engager à y avoir égard. 

l\f. Cmar.ss rappelle que la deuxième commission s'est occupée de celte 
matière et qu'elle a pensé qu'il faudrait une mesure générale qu'on pourrait 
demander sous forme de vœn. 

l\f. LE BARON DE LAFONTAINE se rallie à cette proposition. 

- L'article J06 est adopté avec la suppression des §§ 5 et 4. 

AnT. i07. Seront punis d'une amende de JO francs à US francs et d'un empri 
sonnement d'un jour à quatre jours ou d'une de ces peines seulement : 

Ceux qui auront dérobé des récoltes ou au tres productions utiles de la terre, 
qui n'étaient pas encore détachées du sol. 

Si le fait a été commis soit pendant la nuit, soit à l'aide de voitures ou d'ani 
maux de charge, soit enfin par deux ou plusieurs personnes, les coupables seront 
punis d'un emprisonnement d'un mois à cinq mois et d'une amende de 26 francs 
à a00 francs (!5~7 6° C. P.). 

Adopté en y comprenant sous les§§ J el 2, les§§ 5 et 4 de l'article précé 
dent. 

\ 
§ III. Des contraventions de troisième classe. 

AnT. f 08. Seront punis d'une amende de J f> francs à 2o francs : 
Art. 911°. 1° Ceux qui mèneront sur le terrain d'autrui des bestiaux, de quelque espèce 

qu'ils soient et à quelque époque que ce soit, dans les prairies naturelles ou arti 
ficielles, dans. les vignes, oseraies, houblonnières et dans les plants ou pépinières 
d'arbres fruitiers ou autres, faits demains d'homme (1560 5° C. P.); 

Art. 911°. 2° Ceux qui seront trouvés gardant à vue leurs bestiaux ou volailles dans les 
récoltes d'autrui. 
- Adopté. 

§ ]V. Des contraventions de quatrième classe. 

Art. f 09. Sera puni d'une amende de HO francs à 500 francs, quiconque aura 
falsifié des engrais en substituant une matière à une autre, en y mélangeant des 
matières inertes 011 de moindre valeur fertilisante, ou de toute autre manière 
ayant pour objet d'augmenter le poids ou de diminuer la qualité réelle. 
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Le tribunal pourra prononcer en outre un emprisonnement de deux à sept 
jours, cl ordonner l'insertion du jugement dans les journaux. 
- Adopté. 

Art. 92. AaT. 1 W. Les peines pour les contraventions prévues aux articles !04 à !08 
ci-dessus seront élevées au maximum, avec faculté pour le tribunal de 
prononcer, indépendamment de l'amende. un emprisonnement pendant douze 
jours au plus : · 

1° S'il y a récidive dans l'année, à dater du premier jugement rendu contre 
Je délinquant pour la même contravention et par le même tribunal; 

2° Si les contraventions ont été commises la nuit; 
5° Si les faits ont été commis en bande ou réunion. 
- Adopté. 

Art. 93. AnT. HL Lorsque, dans les cas prévus par les articles i0-1- i, 108 du présent 
code, il existe des circonstances atténuantes, l'amende pourra être réduite, sans 
qu'elle puisse, en aucun Cils, être inférieure à 5 francs. 

· - Adopté. 

Anr. H2. Les délits commis dans les bois et les forêts en général, sont punis 
conformément aux dispositions du code forestier. 

La discussion s'ouvre sur le chapitre: VI, comprenant les dispositions sur la 
police stmitaire des animaux domestiques. (ArL. 1 t5 à 155.) 

Ce chapitre est adopté sans discussion tel qu'il a été proposé par le Gouver 
nement ( voir pnge ti4 )1 sauf que, sur la proposition de la deuxième commission, 
le dernier article est reporté comme deuxième paragraphe de l'article 124, et 
que l'artlcle 22 du projet primitif est supprimé. 

Art. 94 
à 99. 

Art. 102. 

CHAPITRE VII. 
DES RESTITCJTIONS ET DES DOMMAGES-IN rÉn.8Ts. 

Art. 100. .A1:T. 134. Dans aucun cas, les dommages-intérêts dus :i 1a partie civile ne 
pourront, y compris la valeur des objets restitués en nature, être inférieurs :i 
l'amende simple prononcée par le jugement. 
- Adopté. 

Art.101. AnT. 15~. Les maris, pères, mères, tuteurs, maîtres et eommettuuts sont 
civilement responsables des restitutions , dommages-intérêts et frais résultant des 
condamnations prononcées contre leurs femmes, leurs enfants mineurs et pupilles 
non mariés demeurant avec eux, leurs ouvriers, voituriers et autres subordonnés, 
sauf tout recours de droit. 
- Adopté. 

AnT. 156. Les usagers sont responsables des condamnations aux restitutions, 
douimages-intérèts cl frais prononcés contre leurs pâtres et gardiens pour tous 
les délits et contraventions en matière rurale commis pendant le temps et l'accom 
plissement du service. 
- Adopté. 
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CHAPITRE VIII. 

DE J.'EXHCUTION DES JUGEMENTS. 

Art.103. AnT. 157. Les jugements rendus par défaut, à la requête de la partie civile 
ou sur la poursuite du ministère public, seront signifiés par simple extrait, qui 
contiendra le nom des parties et le dispositif. 

Cette signification fera courir les délais de l'opposition et de l'appel. 
. - Adopté. 

Art.104. Aa1·. 158. Les jugements portant condamnation :1 des amendes, restitutions, 
dommages-intérêts et frais seront exécutés, suivant le cas, comme en matière 
correctionnelle ou comme en matière de police. 

Disposition finale. 
Art.105. AnT. 159. Sont abrogés : 

i O L'article f 6 du décret des 26 septembre et 2 octobre i 79i, relatif à la saisie 
pour contributions; 

2° Le décret des 28 septembre et 6 octobre f 79{, concernant les biens et 
usages ruraux et la police rurale; 

5° Le décret du 20 messidor an III, qui ordonne l'établissement de gardes 
champêtres dans toutes les communes rurales; 
4° La loi du 26 ventôse an IV, qui ordonne l'échenillage des arbres; 
5° La loi du ~5 thermidor an IV, relative à la répression des délits ruraux et 

forestiers ; 
6° La loi du 27 avril -f 848, sur les irrigations; 
7° La loi du f O juin i8!H ~ qui accorde la faculté de passage pour le drainage; 
8° Le n° 2 de l'article i er de la loi du fer mai f 84-9, sur fa compétence des 

tribunaux de police simple et correctionnelle; 
9° La loi du 6 messidor an III~ sur la vente des blés en vert; 
10° Les articles 669 à 675 du code civil, relatifs aux fossés et plantations; 
HO Les articles 5HI, 520 et 52! <lu code pénal, relatifs aux épizooties; 
12° Les n°8 5, 4, 6 et 7 de l'article o~2, le n° 2 de l'article ~!'>5, les n°5 6 el 7 

de l'article f>!'.>6, le n° 6 de l'article !'So7 et le n° 1 de l'aruele 560 du code pénal, 
relatifs aux contraventions rurales. 

Les deux commissions ont proposé d'ajouter les n°5 9, 10, H et 12 à l'article 
primitif, en raison des modifications apportées par le conseil aux lois dont il s'agit. 
- Adopté. 

Avant de passer au vote sur l'ensemble du [projet du code rural, 1\1. T'S1rn• 
STEVENS demande la parole : 

u La rédaction de l'article 46 du code rural ferait croire, prête à une inter 
prétation telle, ou même déclare que l'indemnité due pour le droit de passage 
par un propriétaire enclavé an propriétaire du fonds intermédiaire qui le sépare 
de la voie publique, serait prescriptible, tandis que cc droit ne devrait être 
prescrit en aucun cas. 
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» L'article 46 du code rural est la reproduction exacte de l'article 68!i du 
code civil. Je crois que nous devons modifier cet article; car il me semble souve 
rainement injuste que la cause durant, ne pouvant même cesser, l'effet même 
vienne à cesser; que le dommage très-réel, très-considérable même, en certains 
cas élan t causé, l'indemnité ne suive pas en tout état de cause. Dans bien des 
circonstances, l'indemnité peut ne pas être exigée pendant un temps indé 
terminé, fort long, soit même pendant une existence d'homme, ou pendant cette 
longue période de la croissance d'un bois, semé ou planté, qui précède ]a 
maturité des arbres et le temps de l'exploitation ou de la mise en produit; je ne 
vois aucun motif pour exiger que l'u~ager du droit de passage soit mis en 
demeure de reconnaître annuellement ou périodiquement le droit <lu possesseur 
du fonds intermédiaire. 

1, Dans d'autres circonstances, des relations de bon voisinage, la reconnais 
sance pour un service rendu, la réciprocité ou toute autre cause peuvent décider 
un propriétaire à ne pas user de son droit à l'indemnité; mais les causes, ]es 
circonstances ou les hommes venant à changer, il peut aussi vouloir rentrer 
dans la jouissance complète de son bien; je ne vois pas pourquoi la loi voudrait 
l'en empêcher dans l'espèce, alors que dans un cas absolument semblable, je 
veux parler du terme de fermage, elle ne l'en prive pas. 

» Seulement je pense qu'ici comme pour le fermage, il faut une restriction. 
Tout propriétaire qui, pour une cause quelconque, néglige de tsucher son 
fermage est toujours recevable dans sa demande de payement, mais ce droit il ne 
peut l'exercer que pour cinq termes, le sixième lui échappe, et son locataire ne 
lui en doit pas compte; dans cette question, comme il s'agit aussi d'une jouissance 
de sol: je comprends qu'on ne puisse exercer un droit indéterminé de répétition, 
et que cc droit soit limité à cinq années comme pour1e fermage, mais qu'on ne 
déclare pas la déchéance. C'est pour cela que je vous propose de modifier 
l'article 46 de telle sorte que le droit à l'indemnité ne puisse pas être prescrit, 
le droit au passage étant imprescriptible de sa nature. 

» J'ai entendu émettre l'opinion que le droit de passage était une propriété 
dont l'usager devait faire l'acquisition et qui, par conséquent, devait, quant au 
payement des sommes dues à cette cause, rentrer dans la loi commune des 
ventes et des acquisitions. 

)> Je ne puis partager cette opinion. Le droit de passage manque complètement 
d'une des bases de la propriété, c'est-à-dire de la durée, Je droit de passage peut 
cesser, dès que la raison d'être cesse, si un fonds enclavé par suite de travaux, 
de création de route ou de n'importe quelle cause, aboutit à la voie publique 
même à un point éloigné, détourné, onéreux pour Je propriétaire usager, le 
droit de passage sur Je fonds intermédiaire, frappé de cette servitude, cesse à 
l'instant .. Ce ne peut donc être une propriété, puisque vous pouvez en être privé 
sans indemnité, sans avertissement, sans consentement, par le seul fait de la 
création d'une route, à laquelle même aucune des parties en cause n'aurait dû, ou 
pu, ou voulu coopérer. Si ce ne peut être une propriété, cc doit ètre une loca 
tion, et la chose est si vraie, que nul ne peut exiger payement s'il n'y a dégât, 
c'est-à-dire usage, car il est clair que je ne dois pas payer des dommages là où 
je n'en cause aucun. C'est donc bien une location et une location annuelle, aeci- 
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dentelle qui plus est, puisque je paie pour la récolte dont je prive le propriétaire. 
Il me semble donc que la prescription ne doit pas s'appliquer ici. » 

M. LE COMTE F. VAN DER SrnATEN-PONTaoz. c< Le droit de passage porte 
indemnité en faveur du fonds sur lequel on passe quand on cause un dommage. 
U est clair que si pendant cinq ans l'indemnité n'a pas été réclamée, celui qui a 
passé a pu supposer que le propriétaire de ce fonds usait de tolérance, de sorte 
qu'on comprend très-bien qu'après cinq ans, il ne soit pas obligé de payer une 
somme en définitive assez forte. Mais la prescription ne doit pas en résulter. Je 
ne vois pas pourquoi il faille, après cinq ans, exiger de cet individu autre chose 
que ce que l'on exige de tout le monde. » 

M. T'SEnSTEVENS. « Je demande que l'on ne soit jamais recevable qu'à 
réclamer cinq années d'annuités. Par la rédaction de l'article 46, il s'ensuivrait 
que parce que vous auriez négligé de réclamer une indemnité pendant un 
certain nombre d'années, vous n'auriez plus le droit de rien exiger. » 

M. LE COMTE F. VAN DER SrnATEN-PONTHoz dit que le droit à l'indemnité est 
imprescriptible. II est dù au moment même où l'on passe et on peut toujours 
l'exiger. Le code civil le dit formellement. 

M. T'SEnSTEVENS. « Si l'interprétation de M. le comte Van der Straten 
Ponthoz est exacte et admise par tout le conseil, ma proposition n'a pas de raison 
d'être. n 

M. CnoTZEN. c< Il s'agit d'une disposition du code civil. De deux. choses 
l'une : ou l'indemnité est Iixée en capital par une somme de ..... pour acquérir 
le passage, ou elle est déterminée par voie d'annuité. Il est évident dans le 
premier cas que si, pendant 50 ans, on ne réclame pas le payement de l'indemnité, 
la prescription doit être acquise et Je droit de passage maintenu. 

>> Dans Je deuxième cas, l'article 226t>, je crois, du code civil, est applicable. 
Il en est de cette annuité comme de toutes les annuités de capitaux. Par consé 
quent, si vous laissez écouler cinq ans sans réclamer, il y a prescription au delà 
de ce terme. » 

M. LE COMTE F. VAN DER STnATEN-PONTnoz. cc La prescription n'existe pas 
pour les cinq années d'annuité non payées. La sixième année, l'annuité peut être 
réclamée. >) 

M. T'SERSTEVENs. « Les choses étant entendues de cette façon, je déclare 
retirer ma proposition. )) 

M. LE Pn.ÉsIDENT met aux voix l'ensemble du code rural dont le conseil vient 
de voter les articles. 

Il est procédé à l'appel nominal. 
Le projet du code est adopté à l'unanimité des membres présents, sauf une 

abstention. 

M. CRoTSEN s'est abstenu, parce qu'il n'a pas voulu voter contre le projet de 
loi qui renferme des dispositions auxquelles n s'est rallié : il n'a pas voulu voter 



( 2ts2 ) 

pour, parce que d'autres dispositions ont été empruntées à des lois générales 
dans lesquelles on aurait pu les conserver. 

l\t. LE COMTE n'AsPRE1'10NT-LY1rnEN donne lecture du rapport qu'il a déposé 
dans la séance d'hier et qui a été distribué aux membres du conseil, relative 
ment à l'insertion à la suite ùu code rural d'un recueil des lois qui concerne la 
ruralité. 

« l\JEssurnns, 
» Vous avez renvoyé ù vos commissions réunies du code rural l'examen de la 

proposition faite par 1\1. le baron de Tornaeo, tendante à demander au Gouver 
nement l'insertion à la suite du code rural, des lois et arrêtés qui ont un rapport 
direct avec l'agriculture. 

» Vos eommisions ont compris l'importance de la demande et vous proposent 
d'y donner suite en l'appuyant d'un vote favorable et en vous soumettant la liste 
ci-après des lois et arrêtés qui pourraient faire partie du Recueil de lois 
rurales : 
» Loi sur les vices rédhibitoires, - 28 janvier 1800. 
» Lois sur la chasse. 
>> Loi sur la pêche fluviale. 
» Loi sur la police des cours d'eau non navigables ni flottables. 
» Lois sur les chemins vicinaux, - 10 avril 184{ et 19 mars 18ôü. 
» Le code forestier- 19 décembre 181>4. 
» Loi sur l'enseignement agricole, - 18 juillet 1860. 
1> Loi sur les terrains incultes, - 2o mars 1847. 
)> Loi sur l'exercice de la médecine vétérinaire, -10juin18~H, 
>> Loi sur la police des irrigations en Campine, - 20 juin 18~15. 
>> Loi sur la police du roulage. 
>> Les articles 4f>4 à 4f>7 du code pénal, sur la falsification des denrées alirnen- 
'' taires. 

» Loi sur les machines à vapeur. 
» Ex traits du code civil sur les baux, ventes, échanges, etc. 

» Arrêtés organiques du conseil supérieur d'agriculture, - 50 avril 18DO et 
>> 30 avril i 8~9. 

des commissions provinciales d'agriculture, - 26 novem 
>> bre 1849. 

sur les décorations agricoles, - 7 novembre !847, 
» 1 cr mars 1848, 28 février 1861 et 6 octobre 1868. 

>> Arrêté exécutif des articles 5J9 à 521 du code pénal (maladies contagieuses), 
>> - 5i décembre 1867. 

» Arrêtés exécutifs <le la loi sur le typhus contagieux. 
de 1a loi sur les vices rédhibitoires, - 18 février 1862, 

,, 7 novembre 1860 cl 26 août 1867. 
» Arrêtés exécutifs de la loi sur la police des irrigations de la Campine. 
» Arrêté cxéculif du code forestier. 
» Arrêté sur la formation des mercuriales, - 28 aoùt 1867. 



» Arrêtés sur le service des médecins vétérinaires du Gouvernement, 
» Arrêtés relatifs aux écoles d'agriculture et d'hortlculture. 

» Le Rapporteur, 
» Comte G. D' AsPREHONT-LYNDBN. ,, 

1\1. u CO!ITB F. V AN nsn STRATEN-PONTnoz exprime l'avis qu'il serait dési 
rable de voir publier ces lois par ordre chronologique ou par ordre de matières. 
L'ordre chronologique lui paraît préférable, parce que l'on connaît souvent mieux 
la date d'une loi que son objet même. 
- Les propositions de la commission sont adoptées. 

M. CHABLES dépose, au nom de la deuxième commission, Je rapport suivant 
sur la proposition de 1\1. Breuls, relative à l'organisation de la police rurale : 

« Considérant qu'il est unanimement reconnu que la police rurale est compté 
ternent insuffisante et que tous les colléges consultés en demandent unanimement 
la réorganisation dans le but de la rendre efficace; 

)> Considérant également que l'insuffisance de la police rurale est un des plus 
grands obstacles au progrès de l'agriculture; considérant également que les fonc 
tions du ministère public près des tribunaux de simple police dans 1es cantons 
ruraux sont remplies par les bourgmestres de chefs-lieux de canton qui ont rare 
ment les capacités et l'indépendance nécessaires pour bien remplir ces fonctions; 
que, d'un autre cèté, l'obligaticn de remplir celle charge empêche des personnes 
dévouées et capables d'accepter les fonctions de bourgmestre dans les chefs-lieux 
de canton; 

» Le Conseil émet le vœu que, dans les cantons ruraux où, il n'y a pas de 
commissaire de police, les [onctions de ministère public près la _justice de 
paix, soient confiées ci des officiers de police qui, sous la surveillànce du juge 
de paix, seraient les chefs de la police du canton: · 

>> Si ce vœu était accueilli, Je Gouvernement trouverait par la suite, dans 
cette classe de fonctionnaires, une pépinière d'hommes capables qui pourraient 
être appelés à des fonctions plus importantes. 

» Si l'on objectait que l'adoption de cette mesure amènerait à des frais assez 
considérables, il faut remarquer que, dans un temps qui ue peut être éloigné, il 
sera nécessaire de faire droit aux réclamations qui surgissent de toutes parts. 

» Déjà en 18;'$5, la commission chargée de l'organisation judiciaire avait 
proposé, dans une séance du 19 octobre, une disposition ainsi conçue: « Néan 
>> moins dans tout canton où Je besoin de service l'exige, Je Roi peut nommer 
» près le tribunal de simple police un officier du ministère public, lequel portera 
» Je titre de substitut cantonal du procureur du roi; il sera en même temps 
» officier de police judiciaire dans le canton. » 

» Cette commission avait justifié cette disposition par les considérations sui 
vantes : 

u La commission estime, à l'unanimité, qu'il serait désirable, tant dans 
» l'intérêt de la police judiciaire que dans celui de la bonne administration de 
" la justice, qu'un officier du ministère public pût être attaché aux justices de 
» paix. 
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» Elle appelle l'attention du Gouvernement sur Je danger qu'il y a de laisser, 
» dans la plupart des cantons, l'action publique entre les mains d'agents investis 
n d'un mandat électif et qui n'ont pas toujours les connaissances nécessaires à 
» l'accomplissement de leurs fonctions. » 

» Comme complément à la nomination de ces nouveaux officiers publics, votre 
deuxième commission croit, à l'unanimité, devoir demander le renforcement des 
brigades de gendarmerie et même la création de nouvelles brigades dans les loca 
lités où Je besoin s'en fait sentir. » 

La discussion est ouverte sur les conclusions de ce rapport. 

M. LE COMTE D'AsPRE!IONT-LYNDEN fait observer que ce sujet, bien que traité 
incidemment dans la séance d'hier, y a été suïûsamment développé. li croit donc 
qu'une discussion nouvelle n'est pas nécessaire et que tous les membres ont 
acquis la conviction qu'il y a lieu de se rallier au vœu exposé par la deuxième 
commission dans des termes qui lui paraissent très-convenables. 
- Le conseil adopte ces conclusions à l'unanimité. 

l\f. CnAnLES annonce que la deuxième commission propose de formuler de la 
manière suivante la proposition qui lui a été renvoyée au commencement de la 
séance relativement aux dangers d'incendie : 

« Considérant que les incendies éclatent fréquemment dans les villes et dans 
les campagnes, par suite de la négligence des fumeurs et des personnes qui se 
servent d'allumettes chimiques, votre commission propose au conseil supérieur 
d'émettre le vœu suivant : 

cc Que, dans la plus prochaine session de la Législature, le Gouvernement 
» veuille bien p1·ésente1· une loi pour défendre de fumer ou d'employei· soit 
» du [eu, soit des allumettes ehimique«, soit toute autre matière propre à 
n provoquer tm incendie dans les cours de [erme«, y-ranges., écuries et dans 
» les endroits où se trouvent des dép6ts de paille ou de 'récoltes in'{l,amm.ables 
» quelles qu'elles soient. » 

- Cette proposiüon est adoptée. 

Annexe au rapport de la commission chargée de l'examen du titre 1e1• du code rural. 

Cadastre.-Bornage des propriétés. 

Note en réponse à un rapport communiqué aux membres du conseil sur la 
création d'un PIED TERRIEH. 

Ce serait une erreur de croire que le cadastre a été établi en Belgique sans 
l'intervention des propriétaires; voici les facilités dont ils ont joui, pour défendre 
leurs intérêts. Nous citons l'exposé des rnolifs du projet de loi de i860 : 
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<( Au vu des pièces d'expertise du canton, le gouverneur de la province en a 
>1 prononcé l'admission provisoire. 

,1 Les propriétaires ont reçu ensuite un bulletin indiquant le classement de 
» chaque parcelle et les évaluations. 

» Les pièces d'expertise de chaque commune ont été déposées à l'adminis 
>> tration communale pendant un mois, pour être soumises à l'examen des 
,, propriétaires. 

» Des agents de l'administration se sont ensuite rendus dans les communes 
>) pour y procéder à l'examen des réclamations. Celles-ci ont été soumises à la 
» décision du gouverneur, qui a statué après avoir pris l'avis de la députation 
>) permanente. 

>> Des assemblées cantonales, composées de délégués désignés par les aûmi 
>) nistrations communales, ont été ensuite appelées i1 examiner et à discuter les 
,, évaluations provisoirement admises et à apprécier les réclamations. J> 

L'auteur du rapport pense que des commissions communales, cantonales, ete., 
parviendraient à perfectionner et à modifier Je cadastre au point d'en faire un 
pied terrier, c'est-à-dire, si nous comprenons bien son idée, au point d'en 
rendre les indications incontestables en justice. On voit tout de suite que ces 
commissions devraient procéder à un bornage officiel basé sur les litres de pro 
priété, l'imposer aux intéressés ou concilier des gens qui n'ont jamais pu 
s'entendre pour fixer les limites de leurs terrains, dresser autant de procès-verbaux 
d'abornement qu'il y a de parcelles et fournir ensuite au Gouvernement les ren 
seignements et les documents nécessaires pour transformer les registres du 
cadastre en livres indiscutables de 1a propriété immobilière (1). Une pareille 
intervention de l'autorité dans les affaires des particuliers est tellement contraire 
à la législation à laquelle nous sommes habitués cl à la liberté individuelle, qu'elle 
soulèverait immanquablement les plus vives récriminations, rencontrerait des 
obstacles sans nombre et serait la source d'une foule de contestations et de procès. 

(1) Un écrivain français résume ainsi qu'il suit le plan qu'il a tracé pour établir la délimi 
tation officielle dans un pays où le cadastre n'existe pas, cc qui est peut être moins dangereux 
et moins difficile que de l'introduire par voie de révision : 

1 ° Triangulation détaillée, établie par le Gouvernement, et pose de points de repère au 
sommet des triangles ; 

2° Ileconnaissance officielle des limites des biens-fonds, effectuée contradictoirement par les 
propriétaires assistés d'une commission de notables de la localité cl de géomètres nommés par 
l'État. Pose authentique de bornes aux points saillants des limites ; 

5° Levé des plans de tous les biens-fonds, et rédaction de titres légendaires relatant les 
angles qui rattachent les bornes aux points de repère, la longueur des lignes séparatives, ainsi 
que toutes les indications servant à définir la propriété; 

4° Création, d'après ces éléments, de titres nominatifs qui seraient confiés, ainsi que les plans 
et les titres descriptifs de propriétés, ù des fonctionnaires ayant caractère de magistrat; 

l:i° Confection des plans parcellaires à l'aide des plans fonciers; 
6° Opérations d'évaluations de revenus, Hédaction définitive des états de section cl des 

feuilles cadaeuales. 
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Le cadastre n'ayant pas été fait en Belgique d'après le droit de propriété, mais 
bien d'après 1a jouissance, toutes les contenances qu'il renseigne peuvent, jusqu'à 
un certain point, être soupçonnées inexactes et Ja délimitation légale des biens 
impliquerait, du moins temporairement, annulation de ses données actuelles. 
Il serait donc impossible d'éviter le rernesurage général. - A-t-on songé aux 
dépenses énormes qu'occasionneraient toutes les opérations nécessitées par la 
création du bornage officiel? 

« Cette institution, dit M. Gaston le Couppey, demande des travaux longs et 
» minutieux; elle exige de la part des propriétaires une grande perle de temps 
» pour constater les limi tes de leurs biens ; elle entraine des frais considérables 
>> occasionnés par le bornage, Je levé des plans, la tenue des livres officiels, 
» en un mot: par mille opérations qui toutes se traduisent en dépenses. - Que 
» ces dépenses pèsent sur l'Etat ou sur des particuliers, elles n'en sont pas moins 
» assez importantes pour que l'on fasse de sérieuses réflexions avant de les entre 
» prendre (1). " 

Voici sur la question l'avis d'une commission formée en France en 1857 pour 
l'examen du cadastre : 

<c La commission n'a point pensé que le cadastre pût remplacer les titres de 
» propriété et devenir la base d'un nouveau système hypothécaire. Le cadastre 
>, ne décrit que les faits existants; il constate la possession ; mais il ne constitue 
>, pas le droit. Un tel pouvoir n'appartient qu'aux tribunaux, qui ne l'exercent 
» qu'après un examen très scrupuleux, et on ne saurait songer à en investir de 
» simples agents administratifs tout à fait étrangers à la science judiciaire. Pour 
>> que le cadastre pût suppléer les titres de propriété, il faudrait procéder à un 
» abornement général; or cet abornement ferait naître des procès et deviendrait 
>) interminable. L'idée de rendre le bornage obligatoire a paru tout à fait inad 
» missible à la commission, et elle a pensé qu'il n'y n pas lieu de modifier les 
» dispositions en vigueur, qui prescrivent de lever les plans d'après les jquis- , 
)) sanccs au moment de l'opération cadastrale. n 

Il ne faut pas croire qu'il soit facile de déterminer les propriétaires à faire 
borner Jeurs terres. Les agents du cadastre sont souvent forcés d'ajourner des 
mutations, parce que les limites des parcelles ne sont pas fixées, et c'est en vain 
qu'ils font auprès des intéressés les démarches prescrites par les instructions. 
Ces instructions portent ce qui suit : 

« Avant de se rendre dans chaque commune, le géomètre doit prévenir le 
» bourgmestre de son arrivée, afin que les propriétaires soient invités à assister 
» à la reconnaissance des parcelles soumises à des mutations. La présence des 
>, propriétaires ù celte opération, offre l'avantage d'éviter des erreurs résultant 
» souvent de défaut de renseignements et de prévenir l'ajournement de 
n mutations sous prétexte que les parcelles ne sont pas bornées ou suffisamment 
)) délimitées. 

)) . .. .. Les investigations des contrôleurs en service actif se porteront sur les 

(1) De l'impôt foncier et de« garanties de la propriété territoriale, par :\l. GASTON LB CouPPHY, 
p. 82. 
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>> mutations ajournées ; ils rechercheront si les causes qui ont été invoquées 
» dans le temps continuent de subsister, et ils feront au besoin des démarches 
>> auprès des propriétaires dans le but de lever les obstacles qui se sont opposés 
» à la mutatioa, et d'obtenir qu'ils fassent borner leurs propriétés conformément 
» à l'article 646 du code civil. 

» ••••. Pendant le cours de ses tournées: le contrôleur se rend, à diverses 
>> reprises, dans chaque ressort, et s'assure que les opérations sur le terrain, les 
» mutations et les écritures sont exécutées avec tous les soins désirables et 
» conformément aux prescriptions du règlement. 

» :Muni du plan, il fait Je parcours du territoire de chaque commune dans 
» laquelle fi se rend, à l'effet d'acquérir la certitude que cette pièce représente 
» exactemen t l'image des lieux. ,, 

On ne s'est sérieusement occupé de la délimitation légale que dans certains Etats 
del' Allemagne, contrée où les mœurs, les coutumes et la législation en favori 
saient l'établissement. 

(( De tout temps, dans ce pays, la propriété a été particulièrement l'objet de 
» la protection légale. L'ancien droit germanique exigeait que la transmission 
» des biens-fonds se fil d'une manière authentique (1 ). » 

Celte délimitation paraît avoir été obligatoire dans l'ancien duché de Nassau 
et facultative dans la Hesse-Darmstadt où elle était organisée lorsque la majorité 
des propriétaires la demandait. Elle existe aussi dans le grand-duché de Bade. 

Annexe au rapport .de la commission chargée de l'examen du titre 1°1
• du code rural. 

• 

Cadastre. - Question de la preuve des limites des propriétés par des cotes à ajouter aux 
plans actuels du cadastre. 

Le projet de compléter les indications que présentent les plans du cadastre, à 
l'occasion du renouvellement des feuilles usées et détériorées dans un grand 
nombre de communes, de manière à en former un pied terrier constatant les 
dimensions des parcelles par Jeur inscription en chiffres à côté des limites, doit 
paraître au premier abord simple, d'une exécution facile et d'une grande utilité 
dans ses résultats, aux personnes qui en jugent sur les apparences, d'après ce 
que ces plans sont censés être et devraient être à la rigueur. En effet, les lon 
gueurs et largeurs des pièces de terrain étant exactement cotées et pouvant être 
lues par le premier venu, sans l'intervention de l'homme de l'art, il semble que 
tout propriétaire pourrait par ce moyen s'assurer par lui-même du maintien des 
limites de ses propriétés et les rétablir, au besoin, par une reprise sur le riverain 
qui aurait empiété. 

(1) De l'impôt [oncier et des garanties de la propriété territoriale, par l'tl. GASTON LE CouPPtY, 
p, 146. 
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Mais la réalisation de l'idée est loin de se présenter aussi avantageusement aux 
yeux de quiconque a quelque expérience de ces choses; loin d'admettre que la 
mesure puisse atteindre le but, les praticiens sont portés à croire qu'elle serait 
plus nuisible qu'utile. 

Voici les considérations sur lesquelles ils se fondent ; 
D'abord, les plans eussent-ils été levés avec une exactitude mathématique 

rigoureuse, ils ne représenteraient qu'un fait : l'état du terrain à l'époque de 
l'arpentage. Cela résulte formellement de l'article n!> du Recueil méthodique 
français des lois, décrets, règlements el instructions sur le cadastre, qui a été 
maintenu sans modification sous le Gouvernement des Pays-Bas. Cet article dit 
en effet : cc Le géomètre ne doit lever les propriétés que d'après les jouissances au • 
» moment où il opère. )> Or, ]a jouissance momentanée, l'étal de la possession, 
pouvait différer notablement du droit, puisqu'aucun abornement valable n'était 
exigé préalablement à l'arpentage. Si donc, postérieurement aux opérations 
primitives, la position de limites d'abord douteuses et déplacées sur le terrain a 
été régularisée, sans rectification du plan, celui-ci, supposé à son origine maté 
riellement conforme à la possession, a cessé d'être vrai au point de vue du droit; 
il ne peut, dès lors, être considéré comme un titre, ni même comme un rensei 
gnement sûr, en matière d'étendue du terrain. Il cesse également d'avoir ce 
caractère pour toute limite véritable et incontestée lors de l'arpentage, figurée 
alors exactement, cl qui aurait subi depuis lors un déplacement pour lequel la 
prescription serait acquise. 

Cela suffirait déjà, croit-on, à un jurisconsulte, pour ne pas accorder de force 
probante aux cotes cadastrales des plans, même levés avec précision. 

A ces raisons légales s'ajoute, au point de vue géométrique, l'inexactitude plus 
ou moins sensible, plus ou moins grave des plans du cadastre. En tes supposant 
tracés primitivement avec tout le soin prescrit par les instructions qui en ont 
réglementé la formation, ils peuvent encore différer du terrain de f/200 (un 
mètre sur 200) pour les grandes dimensions, et de 1/-100 (un mètre sur 100) 
pour les détails, dans les contrées peu accidentées, la différence peut s'étendre 
jusqu'au centième (! mètre sur 100) pour les grandes dimensions, et au cinquan 
tième pour les détails. Tels sont les principes établis par les articles 260 à 265 
du recueil méthodique précité. 

Alors donc que le degré d'exactitude voulu aurait été observé, une largeur 
réelle de ~0 mètres de terrain, pourrait légalement figurer au cadastre pour 49 
ou !H mètres, dans les parcellaires accidentés : telles sont une bonne partie des 
provinces de Liégé et de Namur, la presque totalité de celle du Luxembourg et 
divers cantons des autres provinces. Dans les contrées plus faciles pour les opéra 
tions, 100 mètres au plan pourraient n'en faire <1ue 99 ou en représenter lüi 
sur le terrain. Malheureusement, il s'en faut que, dans l'exécution, on ait toujours 
atteint ce degré d'approximation. 

Lever et rapporter un plan avec une exactitude minutieuse est une opération 
pénible, plus difficile que ne la fait concevoir la théorie, el qui suppose chez son 
auteur, outre la capacité et l'habitude du travail, une volonté de bien faire qui 
ne soit contrariée par aucune vue d'intérêt, non plus que par aucune pression de 
temps ou d'autorité. Cependant, les plans du cadastre sont l'œuvre d'hommes qui, 
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lors de la création de cette institution, ont d'abord dû faire leur apprentissage en 
travaillant; ils ont d'abord suivi des méthodes plus ou moins défectueuses, en 
attendant que le progrès, toujours lent, en eût amené de plus sûres; ils étaient 
souvent pressés par leurs chefs, en vue de l'avancement d'un travail désiré depuis 
longtemps; payés à la tâche, ils avaient d'ailleurs plus d'intérêt à faire vite qu'à 
faire bien, pourvu que les imperfections de leur travail n'allassent pas jusqu'à Je 
faire rejeter; et, à cet égard, les vérifications prescrites, assez sommaires en 
elles-mêmes, s'opéraient souvent avec beaucoup d'indulgence, soit par la bien 
veillance, soit par l'intérêt des chefs, soit, comme on dit en style administratif, 
à cause des nécessités du seroiee, et pour parvenir le plus tôt possible à une 
juste répartition de l'impôt foncier, résultat qu'on aurait éloigné indéfiniment, en 
faisant recommencer l'arpentage pour des Imperfections minimes. 

En envisageant ainsi la nature du travail et les circonstances de son exécution, 
on comprend déjà que, comme dans la plupart des entreprises de ce genre, les 
résultats sont restés au-dessous de la conception. 

On est confirmé dans l'idée de l'insuffisance des plans du cadastre belge, comme 
documents probants en matière de limites, en comparant la marche expéditive 
suivie pour leur formation avec les solennités et les précautions de tout genre 
observées dans le cadastre du canton de Genève : abornement préalable par des 
agents spéciaux, signification aux intéressés, subordination de sa confirmation aux 
décisions judiciaires que ceux-ci étaient mis en demeure de provoquer, etc., etc. 
Voir le Commentaire de M. La Palud sur cc cadastre, où l'auteur nous apprend 
qu'une des grandes causes de sa réussite (si tant est qu'elle soit aussi complète 
que peut le faire croire son exposé) a été la sévérité mise dans la vérification de 
l'arpentage: on a, dit-il, rejeté les plans de plusieurs anciens géomètres qui 
avaient travaillé avec succès au cadastre de l'empire. Cc fait n'est pas rassurant 
sur 1a grande précision des plans qni remontent à cette première époque cadas 
trale; et, nous l'avons dit, ceux qui datent du gouvernement des Pays-Bas ont 
été formés avec la même célérité, sous l'influence des mêmes règles : on a appli 
qué, vers la fin, il est vrai, de meilleures méthodes .de lévé , mais aussi, les 
géomètres de première classe, titulaires de l'entreprise, ont alors employé plus 
d'élèves; e~ si leurs plans, dans· les communes réarpentées de 1827 à :1.850 à 
raison de ]a défectuosité des plans français, sont souvent plus exacts que ceux-ci, 
ils ont aussi démontré dans certains cas que la tendance vers le mieux peut 
aboutir au pire. 

Quant aux modifications annuelles introduites dans les plans depuis 1840 par 
le système de la etmsercation, par suite des mutations de propriétés, elles sont 
fréquemment, en ce qui concerne l'arpentage, encore moins parfaites que les 
données prim,itiues de ces plans. Les mutations ont dû être trop souvent confiées 
à des jeunes gens sortant du bureau, peu ou point exercés aux opérations du 
mesurage, presque toujours libres de tout contrôle sérieux, et qui se trouvaient, 
comme c'est encore le cas, dans l'obligation d'accomplir une lâche considérable 
dans un temps donné. La surveillance a été, en effet, pendant trente ans, confiée 
à des inspecteurs CJUi, pour être très-expérimentés en matière d'expertises, n'en 
étaient pas moins: pour la plupart, étrangers à 1a pratique aussi bien qu'à la 
théorie de l'arpentage : et quant aux autres, l'âge et le soin des bureaux de la 



[ N° 75. ] ( ~60) 

conservation qu'ils avaient à diriger, ne leur laissaient pas, l'auraient-ils voulu, 
la force ni le temps de s'acquitter rigoureusement de la pénible lâche des vérifi 
cations sur le terrain. 

Ajoutons à toutes ces causes d'imperfection technique, la circonstance que les 
plans sur lesquels on devrait prendre au compas et inscrire les cotes, ne sont 
souvent que des secondes ou troisièmes copies des minutes originales; et que 
chaque fois qu'un plan est reproduit, soit par le piquage ou au ealquoir, quelques 
soins qu'on y mette, la copie est inévitablement toujours quelque peu moins 
exacte que l'exemplaire d'où clic dérive. 

On exagérerait toutefois, si l'on concluait que, de cet état de choses, il résulte 
des inégalités notables daus la répartiuon de l'impôt foncier. Les inexactitudes 
des plans et, par conséquent, des contenances cadastrales, sont généralement 
restreintes à une assez faible proportion (2 à 5 p. °lo, rarement elles vont jusqu'à 5). 
Dans une commune où l'impôt, additionnels compris, est, par exemple, de 
io p. 0/0 du revenu, base toujours proportionnelle à 1a contenance, selon la 
classe, l'inexactitude mathématique produite par l'arpentage cadastral dans le 
chiffre de la contribution afférente à une parcelle prise isolément, se réduit, pour 
l'erreur de 5 p. 0/0, à 0,05 X 0,io = 0,004:S, ou fr. 4-~0 sur un revenu impo 
sable de i ,000 francs (moins d'un demi-centime par franc). 1\lais comme les 
différences existent, tantôt en plus, tantôt en moins, sur diverses parcelles, il y 
a chance pour qu'elles se compensent et s'annulent dans le total d'un propriétaire 
qui en possède plusieurs. 

Comme moyen de répartition de l'impôt, les plans actuels peuvent donc satis 
faire à toute exigence raisonnable; et il en est de même pour l'estimation des 
terrains en matière de succession. Mais la conclusion est tout autre, si on les 
apprécie comme régulateur des limites, en cas de contestations entre les proprié 
taires. On l'a fait entrevoir plus haut, a priori, par 'l'histoire comparée de la 
confection de ces pièces et par l'examen de leur valeur géométrique; voyons 
quels seraient les effets de la mise en pratique du système mis à l'élude. 

On peut y prévoir des inconvénients de plus d'une sorte. 
Le moindre est celui de son insuffisance : en effet, la longueur des côtes d'un 

terrain ne suffirait pas toujours à en rétablir la position et la configuration, 
puisque, mathématiquement, celle-ci dépend aussi des angles. Le triangle recti 
ligne est la seule figure élémentaire dont l'étendue et la forme rigoureuse puissent 
se déduire invariablement des trois côtés ; il n'est personne qui ne sache, même 
sans étude scientifique, qu'un quadrilatère peut varier dans sa forme et dans sa 
superficie, en conservant la longueur de ses côtés, par la variation de ses angles. 
Les côtes des longueurs et des largeurs sont donc des éléments insuffisants en 
principe : ces données seraient souvent plus insuffisantes en pratique. 

Supposons, au milieu d'une sole de terres, une pièce cotée a vingt-trois mètres 
de largeur au plan, n'en ayant que vingt sur le terrain. Y a-t-il excès au plan ou 
déficit sur le terrain? Question souvent ardue et diffleile à élucider. Supposons 
l'exactitude de la cote admise : de quel côté reprendre les trois mètres manquants? 
Au riverain de droite ou à celui de gauche? A celui qui les possède de plus que 
ne lui attribue le plan, dira-t-on ! Mais si le hasard ou ]a force des choses a fait 
que les deux tenants n'aient qu'à peu près leur compte, et que le déficit du récla- 
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mant provienne d'une accumulation de déplacements minimes, lentement arrivés 
sur toute une rangée de parcelles par l'effet de la culture, de la pente du terrain, 
des pluies qui entraînent les mottes vers Je fond des rigoles séparatives infé 
rieures, etc., fera-t-on porter la reprise sur dix, vingt, trente parcelles, plus ou 
moins, dont on mettrait tous les propriétaires en cause? Quelle effrayante per 
spective de procès! Et dans ces procès, les tribunaux ne peuvent décider les 
points de fait qu'à l'aide d'experts; quant au droit, il se complique de questions 
de preseription exigeant des enq_uêtes, de validité dans l'énonciation des Litres à 
l'égard des tiers, etc. 

Pour ne s'arrêter qu'à la question technique, le premier soin d'un expert judi 
cieux devrait être, en pareil cas, de s'assurer de l'exactitude du plan, par sa 
concordance avec la position des points du terrain en dehors du litige non sus 
pects de déplacement; il devrait, en quelque sorte, juger le plan d'après le terrain 
avant de se décider à rectifier Je terrain litigieux d'après le plan. Une pareille 
opération suppose beaucoup de discernement, d'expérience des choses; et il arri 
verait souvent à un homme réfléchi et consciencieux que tous les essais qu'il 
ferait à cet égard le laisseraient très-indécis par leur défaut de concordance. 
Souvent aussi l'application du plan serait en opposition avec Jes titres ou le 
résultat des enquêtes. 

La prévision de toutes ces difficultés doit faire hésiter à livrer au public une 
pareille source de discussions. Bien que de pareils procès ne puissent enrichir 
personne, le propriétaire campagnard peu éclairé céderait souvent à la tentation 
par l'amour de la terre ou par animosité contre le voisin; et l'issue ne répondant 
pas à son attente, les vingt-quatre heures que le proverbe accorde au plaideur 
malheureux pour maudire son juge, seraient souvent consacrées à des plaintes 
contre le Gouvernement, qui l'aurait induit en erreur par des plans auxquels il 
aurait accordé une confiance trop naïve. 

Il existe en Belgique peut-être sept millions de parcelles de propriété, dont 
bien peu ont Ja configuration simple du quadrilatère. En ne supposant que six 
distances à saisir au compas et à inscrire attentivement pour chacune, cela ferait 
en nombre rond quarante millions de cotes à déterminer, travail immense, et 
dont on ne voit pas les moyens d'exécution en présence de ce fait, que le personnel 
actif et sédentaire du cadastre suffit à peine à sa tàehe actuelle. 

Sur deux mille parcelles, il n'en est probablement pas une qui donne lieu 
annuellement à des discussions de limite : les cotes des dimensions resteraient 
donc inutiles pour les mille neuf cent quatre-vingt dix-neuf autres, à moins de 
soulever quelques procès en plus. D'ailleurs, l'absence des dimensions chiffrées 
n'ôte pas aux plans du cadastre leur utilité, lorsque surgit réellement Je besoin 
d'y recourir : les intéressés peuvent toujours en obtenir un extrait et prendre les 
cotes dans un cas particulier, sauf aux tribunaux à juger du degré de confiance 
qu'il convient d'accorder à ces données. 

Dans ces oceurences particulières, s'il s'agit d'une propriété portée sur les cro 
quis d'arpentage formés depuis l'institution de la conservation du cadastre, on 
peut aussi recourir à ces pièces, où les mesurages opérés sur le terrain sont ehif 
frés : mais ces indications mêmes ne présentent pas un caractère de vérité 
suffisant, parce que le géomètre, pour s'épargner du temps et des peines, peut 
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' avoir, en cas de partage, par exemple, cédé à la tentation de prendre et de répar- 

tir les dimensions au compas sur le plan et de les coter d'après celle opération de 
bureau, au lieu de s'en assurer par un chaînage sur le terrain. 

Bref, l'ajoute universelle des dimensions chiffrées aux plans actuels du cadastre 
serait un travail immense 'CL dispendieux, qui apparaît aux points de vue tech •• 
nique et juridique, comme offrant relativement peu d'avantages et pouvant 
produire beaucoup de mal. 

Portant la quesuon dans une région plus haute, on se demande si dans un 
temps où beaucoup de penseurs se plaignent de l'excès de réglementation et 
poussent à la décentralisation des pouvoirs, il est bien opportun d'étendre en 
celte matière l'action du Gouvernement, en le rendant pour ainsi dire le tuteur 
de tous les preprlétaires et garant de leurs limites, alors qu'eux-mêmes n'en ont 
pas pris un soin suffisant. Le Gouvernement ne peut ni ne doit se substituer à 
tous et à chacun, en matière de vigilance pour les intérêts privés : c'est, dit-on, 
un système qui conduit à l'affaiblissement de l'énergie et de la valeur morale des 
individus. 

C'est à qui possède <les terres qu'incombe l'obligation de les défendre en usant 
des moyens que la loi met à sa disposition. Or, tout propriétaire trouve dans 
I'article 646 du code civil le moyen d'assurer le maintien de ses limites pour 
l'avenir par un bon abornement. Quant au passé, il est souvent prudent et, en 
résultat net, avantageux pour obtenir celte mesure de sécurité, de mettre en 
oubli les empiétements parfois douteux, souvent même involontaires et presque 
toujours insignifiants, dont on pourrait avoir à se plaindre. Le sacrifice peut 
coûter à l'amour-propre, et par cela même être désagréable à consentir; mais, 
tout bien considéré, le parti le plus sage aux yeux des gens modérés c'est : 
aborner quand même, afin de ne plaider ni maintenant ni plus tard. 

On assure sa tranquillité en fondant l'abornement s111· un bon procès-verbal 
de bornage, avec plan ad hoc, indicatif des dimensions et des points de repère, 
et sur la solidité matérielle des bornes, ce qui n'est pas la précaution la moins 
essentielle. 
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111 
Procès-verbaux des séances tenues en {87ts par la commission spéciale chargée 

d'un nouvel e:.ramen des projets de code rurai, 

Séallee d'l11•taUatlon du 15 Ja1nler t8f5. 

Présents: MM. BONJEAN, CauTZEN, l\fAaouzt, comté F. VAt'l DER STRATEN 

Posrnoz, RoNNDERG et VERGOTE. 

M. RoNlfBERG donne lecture de la lettre par laquelle M. le Ministre de l'Inté 
rieur a institué la commission (1) chargée de faire un nouvel examen du projet 
de code rural préparé par le conseil supérieur d'agriculture, ainsi que de la lettre 
par laquelle M. le l\finistre de la Justice a adjoint à 1\1. Crutzen, directeur général 
à son Département, M. Marouzé, chef de division. 

:M. Ronnberg fait en outre connaître à la commission que M. le Ministre de 
l'Intérieur l'a chargé de lui transmettre ses regrets de ne pouvoir, à cause 
d'affaires urgentes, venir lui-même installer la commission. 

La commission procède it la nomination d'un président el d'un secrétaire ; elle 
confie ces fonctions respectivemeut à MM. Bonjean et Ronnberg. 

Dismsion générale. 1\1. LE PnÉSIDBNT exprime l'avis qu'il y a lieu de fixer d'abord l'ordre dans 
lequel la commission procédera à ses travaux. Il croit qu'il y a lieu de suivre, à 
cet effet, l'ordre des matières tel qu'il est déterminé dans les projets préparés par 
M. Bara et Je conseil supérieur d'agriculture. 

Dans ce but, il a commencé un travail qu'il croit propre à accélérer les travaux. 
de ]a commission et qui consiste à meure en regard l'exposé des motifs des 
diverses dispositions de ces projets ; en complétant ce travail d'après les décisions 
que prendra la commission, Je Gouvernement y trouvera tous les éléments néces 
saires à la rédaction de l'exposé d'un projet de loi définitif. 

l\f. RoNNDERG fait remarquer au conseil qu'il a, de son côté, fait un travail 
comparatif des deux premiers projets de loi et des propositions contenues dans 
l'excellent rapport que l\l. Bonjean a rédigé au nom de la commission de la 
province de Liége. Ce tableau eomparatil pourra faciliter les recherches néces 
saires pour combler les lacunes des anciens projets. 

M. LR PnttsIDENT croit qu'on attache trop d'importance au travail de la 
commission de Liégé, et Il pense qu'il serait également utile de soumettre à la 

(1) La commission est composée de l\lM. Bonjean, conseiller à la Cour de cassation; Crot zen, 
directeur général au "Ministère de la Justice; l\lnrouzé, chef de division au même Département; 
Bonnberg, directeur général au Ministère de l'Intérieur ; comte J, Van der Strnten-Ponthoz, 
membre du conseil supérieur d'agriculture; Vergotc, directeur général nu l\linistèrc de 
J'lntérieur. 
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commission les rapports qui ont été admis par les commissions des autres 
provinces. Il fait ressortir l'utilité qu'il y a, surtout en matière d'usages ruraux, 
de connaitre cc qui est pratiqué dans toutes les parties du pays. 

A ce sujet, il croit devoir se prononcer sur l'utilité qu'il y aurait de laisser, 
en matière d'usages, tels que le glanage et la vaine pâture, une grande latitude 
aux conseils provinciaux. 

M. RoNNBERG répond à M. le Président que Je Département de l'Intérieur n'a 
jamais eu connaissance des rapports qui ont été adressés au Département de la 
Justice par les commissions provinciales, et qu'en l'absence de ces rapports, le 
Département de l'Intérieur a établi, en !870, une enquête générale auprès des 
corps agricoles constitués et les a consultés sur le projet présenté par le Dépar 
tement de la Justice; cette enquête a été publiée dans un bulletin du conseil 
supérieur et a servi de base aux délibérations de ce collège. 

M. LE COMTE VAN DER 8TnATBN appuie les observations qui précèdent, et il 
demande aussi la production des rapports des commissions provinciales. 

Il ne partage pas l'avis de M. Bonjean sur les avantages qu'il y aurait d'aban 
donner l'exercice de certains usages, tels que la vaine pâture, aux conseils 
provinciaux. 

Cet honorable membre émet l'avis que, comme il l'a proposé au conseil supé 
rieur d'agriculture, le code rural devrait comprendre toutes Jes matières rurales 
et constituer une œuvre générale qui serait une des gloires de notre pays. 

l\f. Ro.NNBEBG fait remarquer que le conseil supérieur n'a pas accepté cet avis; 
qu'il a voulu seulement obtenir un code comprenant uniquement les lois rurales, 
en laissant à des lois spéciales le soin de traiter des matières qui sont sujettes a 
des modiflcations , il ajoute que l'on pourra, lorsque Je code rural sera adopté, 
publier dans un recueil toutes les autres lois qui concernent la ruralité. 

Après une discussion à laquelle prennent part M.M. Vergète, Je comte Van 
der Straten et M. le Président, la commission décide, à l'unanimité, de prendre 
pour base de son examen les projets de 1\1. Bara eL du conseil supérieur d'agri 
culture, tout en se réservant d'y introduire solt des modiflcations, soit des dispo 
sitions nouvelles. 

llatières que cootie11• 
dra le coduural, 

8éaace du 26 janvier '1875. 

1\1. CnouEN, répondant aux observations qui ont été faites dans Ja réunion 
précédente, fait connaître à la commission que Je Département de la Justice a 
reçu, i1 y a quelques années, sur Je code rural, <les rapports des commissions 
provinciales d'Anvers, du Brabant, de la Flandre orientale, du Limbourg et de 
Namur, outre le rapport de la commission de Liégé. 
Il annonce que, pour satisfaire au désir qui a été manifesté par quelques 

membres de ta commission, ces rapports seront prochainement insérés au Moni ... 
teur, · 

Avant de commencer la discussion des articles du projet de code rural, M. le 
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Président soulève la question de savoir s'il n'y a pas lieu de déterminer, en prin 
cipe, les matières qui y seront contenues. Il rappelle les termes de la résolution 
prisè à ce sujet par le conseil supérieur d'agriculture, conçue comme il suit : 

Le code rural contiendra : 
f O Les dispositions exclusivement rurales et qui sont éparses dans notre légis 

lation, sans faire l'objet de lois spéciales; 
~0 Les articles du code civil et du code pénal qui traitent des matières prévues 

au projet de code rural ou qui doivent être modifiés. 
Le code rural ne comprendra pas : 
! 0 Les dispositions qui' concernent exclusivement l'agriculture et font l'objet 

de lois spéciales qu'il ne s'agit pas de modifier; 
2° Les lois qui ne concernent pas exclusivement les intérêts ruraux. 

1\1. Cnorzsx n'est pas d'avis qu'il y ait lieu de décider cette question en prin 
cipe et pense qu'il est préférable de décider pour chaque cas particulier, à mesure 
qu'il se présentera dans la discussion. 

Il se déclare opposé au morcellement des dispositions de droit commun qui 
doivent, d'après lui, rester dans les lois auxquelles clics se rattachent. Il ne 
peut admettre que l'on introduise dans le code rural des articles du code pénal 
et du code civil qui ne doivent pas être modifiés ; que, si l'on y reproduit 
certains articles de ces codes, on abroge, par ce fait même, ces articles dans les 
codes eux-mêmes, et qu'il pourrait en résulter de sérieux inconvénients. 

A son avis, le code rural ne doit être que le complément de la législation 
existante. 
Il ajoute que si la commission décidait dans ce sens, il pourrait difficilement, 

sans avoir reçu de nouvelles instructions, continuer à prendre part à ses travaux. 
Il croit aussi qu'il ne faut modifier qu'avec beaucoup de réserve les articles de 
nos codes. 

M. LE cours VAN DEil SrnATEN pense aussi que la question de principe ne 
doit pas être tranchée; mais il ne partage pas l'opinion de M. Crutzen. Il 
rappelle que certains articles du code pénal et du code civil ont été empruntés 
au code rural et qu'il importe de les y réintégrer; il est d'avis qu'il faut faire 
un code complet où soient coordonnées toutes les matières qui concernent la 
ruralité. Certains articles des codes doivent être modifiés pour les mettre en 
rapport avec les besoins actuels. 

M. VERGOTE partage l'opinion de M. Crutzen, parce que l'on a Je projet de 
publier, à la suite du code rural, toutes les lois éparses relatives à la ruralité. 

M. LE PnEsrnENT pense aussi que cette publication suffira et qu'il faut se borner 
à rencontrer dans Je code rural les dispositions qu'il y a lieu de modifier et, pour 
le reste, s'en rapporter aux lois anciennes. 

Une discussion incidente s'engage sur la question de savoir à qui incombera le 
'soin de coordonner les matières du recueil général dont il s'agit. 

Il ressort des explications de MM. Crutzen et Bonnberg que ce travail devrait 
être préparé par les soins des Départements de la Justice et de l'Intérieur. 

67 
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M. RoNNBERG, revenant sur la question de principe qui est en discusslon, fait 
ressortir les graves inconvénients qui résulteraient du mode préconisé par 
M. Crutzen, principalement en ce qui concerne les chapitres Vl et VII du 
titre I : Des clôtures et des servitudes, des délimitations et des abornements, 
et le chapitre V du titre Il: Des infractions et des peines. 
Il fait remarquer le chaos que présenteraient ces chapitres où des dispositions 

sont modifiées et de nouvelles dispositions introduites, sans que les articles des 
codes qui en déterminent la base y soient introduits. 11 insiste pour qu'un 
ensemble parfait de dlspositions analogues soit établi, afin de diriger les inté 
ressés dans leurs recherches, recherches qui ne pourront jamais être suffisam 
ment facilitées par la publication du recueil dont il est parlé plus haut. 

La commission décide à l'unanimité qu'il n'y a pas lieu de trancher la question 
de principe et qu'elle jugera selon les cas particuliers qui se présenteront. 

La commission passe à l'examen du chapitre l=, titre Jer : Des propriétés 
rurales. 

Art.1°• (•). AnT. i er. Aprrs une courte discussion, elle adopte, par cinq voix contre une, 
celle de M. le comte Van der Straten, cet article tel qu'il a été proposé dans le 
projet de M. Bara. La commission supprime les mots : bâties ou no·n bâties, 
introduits dans le projet du conseil supérieur! d'agriculture, parce que le texte 
primitif indique suffisamment qu'il s'applique à toute espèce de propriété. 

L'article est conçu comme il suit : 
« AnT. 1er, Les particuliers ont la libre disposition de leurs propriétés rurales 

» mobilières et immobilières, ainsi que de toutes les productions de ces proprié 
>) tés, sous les modifications établies par les lois ou les règlements. » 

Art. 2. AnT. 2. M. Crutzen propose de supprimer de la védacrion proposée par le 
conseil supérieur d'agriculture, les mots suivants : Sont exceptés de la saisie, 
les animaux et instruments indispensables au travail, ainsi que les semences 
et les engrais, el de maintenir la rédaction du projet de M. Bara. 

Après une discussion d'où il résulte 9ue la disposition dont il s'agit tendrait à 
amoindrir les droits du propriétaire, 1a commission adopte, par quatre voix 
contre deux, la rédaction suivante : 

« ART. 2. Ces propriétés ne peuvent être saisies que dans les cas et dans les 
,, formes déterminés par le code de procédure civile. >) 

Article 5 du projet Bara reste supprimé. 
L'article 4 est maintenu à l'unanimité, avec la rédaction, légèrement modifiée, 

du conseil supérieur· d'agriculture. (Art. 29.) 
Il est conçu comme suit : 

Art. 3. (< AnT. 5., Le propriétaire d'un essaim d'abeilles a le droit de s'en ressaisir, 
» tant qu'il n'a pas cessé de Je suivre ou de le réclamer, s'il peu~ prouver que 
>) l'essaim lui appartient; autrement, l'essaim appartient à celui qui a la propriété 

' (1) Les articles indiqués en marge sont ceux du projet définitif arrêté par ln commission. 
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n ou la jouissance du terrain sur lequel il s'est fixé, et, à défaut de celui-ci, au 
>) premier occupant (1). ,, 

Art. 4. ART. 4. Le Département de l'Intérieur a demandé de rétablir la rédaction 
primitive de cet article, en y maintenant in fine les mots : û dire d'experts • 

.M. VsaGOTB explique la nécessité qu'il y a de maintenir cette rédaction, afin 
d'être armé contre le mauvais vouloir des propriétaires qui se refuseraient à 
laisser utiliser des matériaux nécessaires à la construction de chemins ou d'autres 
travaux publics. 

Après quelques observations de l\JM. le Président et le comte F. Van der 
Straten, la commission arrête, à l'unanimité, la rédaction suivante : 

cc AaT. 4. Nul ne peut fouiller dans un champ pour y chercher des pierres, 
» de la terre ou du sable nécessaires à l'établissement ou à l'entretien des 
» chemins ou autres ouvrages publies, que moyennant une juste et préalable 
» indemnité, fixée à l'amiable ou à dire d'experts C!). >> 

{1) E1trait du procès-verbal de révision du tO novembre -187?1 : 
M. Crutzen propose de substituer à ln rédaction adoptée i1 l'article 5, celle de l'article 4- de 

l'ancien projet de 1870 qu'il trouve plus conforme aux principes du droit romain. 
M. le Président füit remorquer que cc changement qui ne concerne que le second paragraphe 

de l'orticle, offre cette différence entre les deux rédactions, que, à défaut de propriétaire réel, 
I'une laisse la propriété de l'essaim d'abeilles au propriétaire du terrain et l'autre nu premier 
occupant. 

M. Vergote se rallie à l'amendement de 1\1. Crutzen, attendu qu'il lui paraît plus juste 
d'abandonner l'essaim au premier occupant, qui se substitue ainsi au premier propriétaire qui 
avait le droit de poursuite. 

La modi6eation proposée au second paragraphe est admise et ce paragrnphe est arrêté comme 
il suit : 

11 Autrement, l'cssnim appartient à celui qui en est le premier occupant et, à défaut de 
,. premier occupant, à celui qui a la propriété ou la jouissance du terrain sur lequel il s'est 
,, fixé. ,, 

(') Procès-verbal de révision du 10 novembre : 
M. Bonjean propose de modifier la dernière partie de l'article 4 comme il suit: cc ou autres 

,. travaux publies, qu'après en avoir averti le propriétaire, et moyennant une juste .et préalable 
indemnité, fixée à l'amiable ou à dire d'experts. Il fait remarquer que l'avertissement préalable 
du propriétaire est exigé par l'article 1", titre 1, seet, VI du code rural, auquel cette disposi 
tion n été empruntée. Cet avertissement est la reconnaissance du respect dû à la propriété et 
devient nécessaire en vue de permettre au propriétaire de discuter avec l'entreprenour la 
convenance ou l'utilité de fouilles dans telles ou telles parties de son champ, fouilles qui 
peuvent ètre de nature ~ bouleverser tout son terrain. · 

Après une observation de Ml\l. Crutzen et l\larouzé, ayant pour but de démontrer que cet 
avertissement préalable doit toujours avoir lieu, la modification proposée par !\f, Bonjean est 
admise. 
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8éanee du 6 féYrler '187 5. 

M. LE COUTE VAN DER SrnATEN~ revenant sur les dispositions de l'article 2 
dont on s'est occupé dans la séance· du 26 janvier, fait observer qu'en proposant 
de maintenir une exception pour la saisie des animaux et des instruments de 
travail, il a eu pour but de donner au fermier une garantie contre les exigences 
du propriétaire. 

La commission entame la discussion du chapitre II : Des cultures et des 
récoltes. 

Art. 5. L'article 6 du projet de M. Bara, devenu l'article 5, est mis en discussion. 
Des explications sont données sur Je sens qu'il faut donner aux mots : faire les 

semences et f ai1·e les semailles. 
Il en résulte que ce sont deux choses toutes différentes. 
Après une discussion à laquelle prennent part tous les membres de la com 

mission, celle-ci décide à l'unanimité, 1 ° de ne pas admettre l'addition des mots : 
ou fermier après celui de propriétaire, parce que l'on porterait, par cette dispo 
sition, atteinte au droit de ce dernier; 2° d'admettre, pour cet article, la rédac 
tion proposée dans le projeL du conseil supérieur d'agriculture et conçue dans 
les termes suivants : 

a AnT_. ts. - Chaque propriétaire peut entretenir ou varier ses cultures, 
)> faire ses semailles, ses semences ou ses récoltes et en disposer quand et 
» comme bon lui semble, sans préjudice des droits d'autrui et à la charge de se 
" conformer aux lois et règlements. )) 

La commission décide également de supprimer, comme inutile, l'article 7 du 
projet de l\f. Bara. 

Art. 6. Elle passe à la discussion de l'article r:; du projet du conseil supérieur d'agri- 
culture, ainsi conçu : 

« Le glanage, le râtelage et le grappillage sont interdits. " 

M. RoNNDBBG fait observer que cet article peut être supprimé, parce que la 
disposition du numéro de l'article 104, qui punit d'une amende celui qui aura 
glané, râtelé ou grappillé sans l'autorisation du propriétaire, Jui paraît suffi 
sante. 

l\f. CnuTZBN propose une disposition qui a pour but d'interdire, sous les 
peines édictées aux articles 555 el o?J4 du code pénal, le glanage, le râtelage 
et le grappillage, même dans les lieux où l'1,sage en est reçu, dans les héri 
tages clos, dans les héritages ou-verts non entièrement dépouillés et vidés de 
leuts récoltes, ou avant le moment du lever ou après celui du coucher du 
soleil. L'usage pourra en être réglé put les conseils communaux ou provin 
ciaux. 

1\1. LE PnÉsIDENT s'attache à démontrer l'utilité qu'il y a de maintenir le 
glanage dans l'intérêt des classes pauvres, tout en arrêtant des mesures propres à 
empêcher les abus que l'on prétend exister en cette matière, et il conclut en 
s'opposant à Ja proposition d'abandonner aux conseils communaux et provin- 
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Art, 8, claux le soin de déterminer l'usage de la faculté de glaner, soin qui doit être 
laissé à la Législature. 

.M. LE PRÉSIDENT propose, en outre, diverses dispositions pour réglementer le 
glanage. 

Les observations présentées par M. Bonjean sont l'objet de la note jointe au 
présent procès-verbal. 

Une longue discussion s'engage sur la question. 

M. VERGOTE voudrait mettre un terme aux abus réels du glanage. C'est pour 
quoi il désirerait qu'il ne pût plus avoir lieu sans l'assentiment du propriétaire. 
Il est d'avis que le glanage est une cause de démoralisation, parce qu'il favorise la 
mendicité. 

l\J. LE PRÉSIDENT fait remarquer qu'en exigeant la permission du propriétaire, 
on abolit, en fait, le glanage qu'il importe de maintenir, à son avis. Les 
ouvriers, manquant de travail, il fout les aider à se créer des ressources pour 
l'époque de la mauvaise saison. 

M. LE COMTE VAN DER STRATE~ combat les amendements proposés; il se 
prononce contre le maintien du glanage dont il ne voit pas moyen d'empêcher 
les abus. 

M. MAnouzÉ donne lecture des avis des commissions provinciales de la 
Flandre orientale et de Namur sur le glanage. 

Sur la proposition de l\f. le Président, la commission passe au vote sur la 
question suivante : 

(( L'usage du glanage, du râtelage et du grappillage sera-t-il conservé dans les 
» lieux où il a été reçu jusqu'à cc jour, sauf à le réglementer? » 

Cette question est résolue affirmativement par quatre voix contre deux, celles 
de MM. le comte Van der Stratcn et Ronnberg. 

Elle décide ensuite que les amendements de l\fM. Bonjean et Crutzen seront 
remis à ce dernier qui, pour la prochaine réunion, rédigera une proposition 
définitive à soumettre à la commission sur celte importante question. 

Annexe nu procès-verbal d11 5 février 187 5, 

NoTE DE M. BoNJEAN. 

Art. 6. En ce qui concerne le glanage, le râtelage et le grappillage, je persiste dans 
l'opinion que la commission provinciale de Liégé a adoptée dans son rapport, 
avec les restrictions qui y sont énoncées. 

Dans l'exposé des motifs de son projet déposé en 1870, le Gouvernement a 
déclaré que, dans la rédaction de ce projet, il s'est abstenu d'innover et qu'il 
s'est principalement attaché à codifier les diverses propositions éparses et à les 
coordonner entre elles. 

Cette déclaration importante est sage et juste, surtout au point de vue des 
68 
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Art. 6. anciens usages, établis au profit des indigents et qui se sont maintenus [usqn'au 
jourd'hui dans IC's lieux où ils ont été reçus. 

Aboli1· 1 d'une manière générale, le glanage et le râtelage, comme le propose 
le conseil supérieur, c'est innover, en portant une atteinte profonde au patri 
moine du pauvre que l'article 21, litre li du code rural des 28 septembre- 
6 octobre 179!, a voulu conserver partout où cet usage avait été exercé. 

Nous croyons utile de rappeler ici la noble et généreuse pensée'exprimée 'par 
1\1. le premier président Troplong, clans un mémoire intitulé : De l'esprit dèmo 
cratique dans le code civil, qu'il a lu à l'Académie de France, section des 
sciences morales et politiques ( 1 ). 

Scion cc jurisconsulte et cet homme d'Etat éminent, celle part du pauvre, de 
l'orphelin et de la veuve est un droit à la bienfaisance, reconnu et constaté par 
de remarquables usages ... N'y a-t-il rien à ajouter, dit-il, à P,CS naïves et excel 
lentes coutumes des anciens temps et ne serait-il pas digne des temps modernes 
de les généraliser par une réalisation plus étendue, plus efficace, plus systéma 
tique? 
Je ne puis, malgré mon désir qu'il puisse en être ainsi, demander qu'on aille 

aussi loin et je me borne à proposer la conservation du principe écrit dans 
l'article 2·1 du code rural de 1791, à savoir que le glanage et le râtelage restent 
maintenus dans les lieux où ces usages ont été reçus, sauf à réglementer ces 
usages de la manière ci-après. 
Je me rallie donc, en principe, à l'avis émis par M. Crutzen , en effet, le 

glanage, exercé dans certaines limites, procure à l'indigent: sans aucun préju 
dice pom· le 7wopriélaire, le pain qui doit servir de nourriture à sa famille, 
pendant la plus mauvaise partie de l'hiver. 

On ne doit pas perdre de vue que, pendant cette saison rigoureuse, le travail 
manque dans les campagnes où des bras vigoureux restent inactifs, malgré Je 
désir de les utiliser. 

Et cette vérité est devenue plus manifeste encore, depuis les perfectionne 
ments donnés aux machines et aux instruments d'agriculture, qui ont fait aban 
donner l'emploi <le nombreux ouvriers et notamment des batteurs en grange. · 

Sans doute, il existe un assez grand nombre de localités privilégiées, où 
l'industrie règne et où parfois, les bras manquent, mais ce sont là des exceptions 
et, à défaut d'intérêt, Je glanage y sera peu exercé. 

Lorsque le pain manque à ceux qui désirent Je gagner par leur travail, on 
expose cette partie saine des populations des campagnes à devoir le demander au 
vol ou à la mendicité. 

L'humiliation qu'un indigent honnête doit subir en voyant sa femme, ses 
enfants forcés d'aller demander à la porte des propriétaires, une nourriture indis 
pensable que le travail ne peut lui offrir et que d'anciens usages lui assuraient, 
est de nature à provoquer sa haine, des vengeances, peut-être l'Incendie de ces 
meules de gerbes qui s'étalent au milieu des champs. 

D'un autre côté, la mendicité est une lèpre qu'on a cherché en vain, de tout 

\ 1) Voit l'annexe du rnwol't de la commission provinciale de Liége, 
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Art. 6. temps, à extirper et qui persiste surtout dans les campagnes où l'on n'est pas 
protégé par une police suffisante. Abolir Je glanage dans les lieux où il a 
toujours été pratiqué c'est augmenter, sans motif sérieux, les causes de men 
dicité. 

Les indigents ne manqueront pas d'attribuer cette abolition, si elle pouvait 
être admise d'une manière générale, à l'influence des grands et des petits proprié 
taires. Des agents de désordre sauraient, au besoin, parcourir les campagnes 
pour le leur dîre , en cherchant à leur raire partager les mauvaises passious qui 
les animent. 

En un mot, les propriétaires sont, selon moi, directement intéressés à ne pas 
désirer cette abolition radicale et même à se joindre à ceux qui en réclament le 
maintien, sous certaines conditions, de nature à concilier équitablement l'intérêt 
des propriétaires avec celui de la classe indigente. 

Ou ne peul nier l'importance du glanage pour l'indigent: une femme et deux 
ou trois enfants en bas-âge peuvent, d'après des renseignements qui m'ont été 
donnés, fournir Je pain à la famille pendant une couple de mois, en se bornant 
à ramasser loyalement les épis abandonnés sur le sol et qui sont perdus pour le 
propriétaire. 

On cite des abus et on dit, notamment, qu'on voit des hommes forts et vigou 
reux ou les femmes des ouvriers de moisson ramasser, à l'aide de râteaux larges 
de quatre à cinq pieds, ce que les lieurs de gerbes ont pu laisser traîner avec 
intention. 

Évidemment, cc sont là des abus condamnables et, bien qu'ils n'existent que 
dans quelques localités, on doit les proscrire d'une manière absolue, notamment 
en prohibant expressément tout usage du râteau en matière de glanage; c'est ce 
que nous aurons soin de proposer. 

Les autres abus pourront également disparaître par la surveillance des gardes 
champêtres, si l'on parvient à l'organiser fortement. 
En {867, en votant Je code pénal, le législateur a eu son attention fixée sur 

le glanage, le râtelage et le grappillage; aucune voix n'en a demandé l'abolition. 
L'article o~5 2° a maintenu l'article 471 n° 10 du code pénal de 1810, en 

ajoutant les mols : prévue par les lois. Depuis !810, Je code pénal français a été 
révisé dans un assez grand nombre de ses dispositions; mais on a conservé en 
entier Je texte de cet article 47f n° 10. 
En France, on s'est, à plusieurs reprises, occupé aussi d'un projet de code 

rural qui, jusqu'à présent, n'a pas abouti. Le 5 avril ·i8a6, le Sénat français a 
voté sans modification le rapport déposé par M. le comte de Casabianca. Ce 
rapport, en abolissant le râtelage qui ne s'applique qu'aux fourrages, a demandé, 
comme l'avait déjà fait la commission de f 854, le maintien du glanage et du 
grappillage, sous les conditions suivantes : 

f O Que le glanage ne puisse être fait qu'à la main; 
211 Que le glanage et le grappillage n'aient lieu que dans les champs non clos 

et seulement depuis Je lever jusqu'au coucher du soleil, ainsi que le prescrivent 
déjà les dispositions combinées de Ja loi du 28 septembre 1791 et du code 
pénal; 

3° Qu'il ne soit permis aux râteleurs et aux grappillëurs d'entrer dans les 
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Art. 8. champs ou dans les vignes, qu'après l'entier enlèvement des récoltes et un délai 
fixé selon les usages locaux; 

4° Que, pour l'exercice de ces usages, les préfets aient le soin de faire des 
règlements sur les avis des conseils municipaux, des conseils généraux et des 
chambres consultatives d'agrieul ture. 

Telles sont les conditions proposées dans ce rapport, en vue de concilier 
l'intérêt des propriétaires avec celui des indigents. 
Et le projet de notre Gouvernement, déposé en 1870, ne s'occupe de cette 

matière que dans l'article 06 qui est ainsi conçu : 
(< Il (le collége des bourgmestre et échevins) est tenu de surveiller l'exécution 

» des règlements communaux relatifs au parcours et à la vaine pâture, an pàtu 
» rage communal, au glanage, au râtelage et au grappillage dans les champs. Il 
» fait, à cet cff ct, les visites nécessaires. " 

L'article 77, n° 2, de la loi communale me parait étranger à ce dernier point, il 
n'est relatif qu'à la répartition du pâturage, affouage et fruits communaux, dont 
il ne s'agit pas ici. 

On sait que le râtelage ne s'applique qu'aux fourrages et le grappillage qu'aux 
vignes. 
Des vignes sont cultivées sur une assez large échelle à Liége, à Huy ou dans 

leurs environs et elles doivent être protégées. 
Le râtelage qui s'exerce dans les prairies naturelles et artificielles, c'est-à-dire 

dans les terres ensemencées de trèfle, luzerne, sainfoin et antres de même genre, 
ne peut causer au propriétaire qu'un préjudice peu sensible. Il s'est servi, à son 
gré, des râteaux les plus propres à recueillir autant que possible l'entièreté de 
sa récolte et il n'a pu laisser sur le sol que quelques miettes peu importantes 
qui, ramassées par l'indigent, lui sont d'un grand secours à l'époque où son menu 
bétail ne peut plus être conduit au pâturage. 

Un préjudice n'existerait que par l'emploi du râteau à dents de fer, qui peut 
enlever et déraciner des touffes destinées à se reproduire. 

L'emploi de ces râteaux doit donc être interdit et on ne doit to1érer que les 
râteaux à dents de bois. 

Le râtelage et le grappillage font, de même que le glanage, l'objet de 
l'article f>t>5 2° de notre code pénal de 1867. Et celle disposition nous indique, 
en quelque sorte, la marche que nous devons suivre, en laissant au législateur 
seul le soin de régler, par lui-même, les conditions à imposer à l'exercice de 
ces anciens usages. 

En effet, cet article est ainsi concu : 
« Sont punis .... ceux qui, sans autre circonstance prévue par les lois, auront 

)> glané, râtelé ou grappillé dans les champs non encore entièrement dépouillés 
» et vidés de leurs récoltes, ou avant le moment du lever ou après celui du 
» coucher du soleil. » 

Les mots : prévue par la loi, ne se trouvaient pas dans l'article 47i, n° {0, du 
code pénal de 18f O et ils n'ont pu être ajoutés qu'en vue d'une réglementation· à 
opérer par le pouvoir législatif. 
D'après le considérations qui précèdent, je propose la disposition suivante, 
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Arl 6. devant servir de eomplé ment à notre article f'>?S3 2° du code pénal (sauf rédaction 
ultérieure) : 

,, Le glanage, le râtelage et le grappillage sont, dans les lieux où les usages 
» de glaner, de râteler ou de grappiller sont reçus, soumis aux conditions 
» ci-après : 

<< Ils ne peuvent s'y exercer que par les indigents de la commune, dans les 
» champs non clos, conformément à l'article 42, entièrement dépouillés et 
u vidés de leurs récoltes cl seulement à partir du moment du lever jusqu'à 
,, celui du coucher du soleil. 

» Le glanage ne peut se faire qu'à la main et seulement à dix mètres des 
» meules établies; le râtelage, avec l'emploi du râteau à dents de fer, est 
n interdit. 

» La liste des indigents qui pourront se livrer au glanage, au râtelage et au 
» grappillage, sera, chaque année, dressée par le collége échevinal. » 

Comme on le voit, je ne propose aucune innovation, en ce sens que les lieux 
où ces usages n'ont pas été reçus, en restent affranchis, comme sous l'empire du 
code rural de ! 79f. 

D'un autre côté, le propriétaire trouve toutes les garanties qu'il peut équita 
blement réclamer; c'est ainsi que le glanage est interdit avec râteau, ce qui 
empêchera le déchaumement; c'est ainsi, enfin, que le propriétaire reste libre 
de commencer à labourer son champ, au fur el ù mesure que sa récolte est · 
enlevée. 

Mais; comme cc labour demande quelque temps, l'indigent est lib1·e aussi de 
glaner dans les parties de ce champ où la charrue n'a pas encore paru. Et, 
toutefois, il ne peut être permis au propriétaire de détruire, en quelque sorte, 
le glanage, en introduisant, dans son champ, son bétail et surtout un troupeau 
de bêtes à Jaine qui dévoreraient les épis laissés sur le sol à mesure que la 
récolte serait enlevée. 
Je me réserve de proposer, à cet égard, une disposition au chapitre des infrac 

tions. 

8éance du 1, féYrler 1875. 

M. CRu1·zEN dépose un projet de rédaction des dispositions relatives au 
glanage. 

Ce projet est conçu comme il suit : 
cc Le glanage, Je râtelage ci Je grappillage sont interdits : 
>> f O Dans les héritages clos; 2° dans les héritages ouverts non enüèrement 

>J dépouillés et vidés de Jeurs récoltes, ou avant le moment dn lever ou après 
» celui du coucher du soleil. 

n Dans les lieux où l'usage en est reçu, il pourra être réglé par les conseils 
,, communaux ou par les conseils provinciaux. 

1> Les règlements communaux ou provinciaux porteront les prohibitions 
>> suivantes : 

» ! 0 Interdiction de toute participation des hommes valides, des jeunes 
" adultes des deux sexes et des personnes étrangères à la commune; 
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Art. 6, » 2·• Interdiction de l'emploi du râteau pour Je glanage dans les champs et de 
,, l'emploi du râteau à dents de fer, pour le râtelage dans les prairies naturelles 
» et artificielles. 1> 

f\t. LE PRÉSIDENT combat la proposition de M. Crutzen. C'est à la Législature 
qu'il doit appartenir de régler l'exercice du glanage) et non à des conseils com 
munaux et provinciaux; il démontre que, puisque la rédaction proposée 
renferme toutes les restrlctions nécessaires pour empêcher les abus, il ne restera 
plus rien à ajouter par les conseils communaux et qu'il est donc préférable 
d'insérer ces prescriptions dans la loi, comme applicables partout où l'usage du 
glanage est reçu, sans en abandonner l'application à des eolléges qui pourraient, 
dans certains cas, y mettre de 1a mauvaise volonté ou s'abstenir. 

1\1. BoNJEAN préfère la rédaction qu'il a proposée dans la dernière séance et 
dont il donne une nouvelle lecture. 

M. RoNNBERG fait observer qu'au nombre des conditions indiquées, il y a Jieu 
de mettre que le glanage ne peut être pratiqué que par les habitants pauvres de 
la commune, les vieillards, les enfants âgés de moins de douze ans et les 
infirmes. 

1\1. VEnGoTE soulève la question de savoir pourquoi Je projet de 'M. Bara n'a 
pas traité la question du glanage. 

M. LE COMTE V AN DER STRATEN croit que cc projet avait sagement agi en cc 
sens qu'en s'abstenant de parler du glanage, il évitait de le reconnaître comme 
un droit. 

Cet honorable membre ajoute qu'étant contraire au maintien du glanage, H 
n'admet aucune des conditions proposées dans les projets de l\lM. Crutzen et 
Bonjean. 

M. VEnGOTE a adhéré, dans la dernière réunion, au maintien du glanage, 
pour Je cas où il serait possible d'en empêcher les abus par une bonne réglemen 
tation; comme celle-ci semble impossible à établir, il est aussi d'avis qu'il 
vaudrait mieux n'en pas faire mention dans Je code, afin d'éviter de reconnaître 
comme un droit ce qui n'est qu'une tolérance. 

M. RoNNBERG fait observer que, dans ce cas, la loi de i79t étant rapportée, il 
ne resterait plus de Ja législation que le n° 2 de l'article !>!>5 du code pénal qui 
est incomplet et insuffisant. 

M. BoNJEAN répond à M. V ergote qu'on ne peut revenir sur un vote émis par 
la commission après une discussion approfondie. 

M. V1rnGorn pense qu'en celte matière il ne faut pas être absolu et que l'on 
peut fort bien revenir sur une résolution quand on croit reconnaitre que l'on 
s'est trompé. Il persiste à penser qu'il vaut mieux s'abstenir de parler du glanage 
dans le code rural et ne pas reconnaitre en principe l'usage de ce droit. 

M. Cnnrzsa fait remarquer que, à ce point de vue, le projet Bara est le meil 
leur et qu'il n'a consenti à réglementer le glanage qu'en vue de Ialre une conces 
sion, parce que l'on consentait à revenir sur l'interdiction absolue. 
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Art. 6. Il fait remarquer, du reste, que. Je droit du glanage est parfaitement établi 
dans la toi de i 79f • 

l\f. LE PRÉSIDENT répond qu'il n'a pas prétendu que l'on ne pût revenir sur 
une résolution prise, mais qu'il avait voulu constater qu'il s'agissait d'un objet 
parfaitement discuté et voté. Il persiste à croire qu'avec une bonne réglementa 
tion, on arrivera à un résultat favorable, surtout si la police rurale est conve 
nablement réorganisée. 

M. RoNNDERG s'est opposé au maintien du glanage, parce qu'il sera bien diffi 
cile de remédier aux abus. Dans ce but, il faudrait prescrire, dans le code, que 
le glanage ne pourra etre fait que par les indigents vieux et infirmes ou les 
enfants et vingt-quatre heures seulement après l'entier enlèvement de la récolte . 
Il juge cette dernière condition comme indispensable pour laisser aux proprié 
taires la libre disposition de leurs récoltes. Si l'on veut adopter ces dispositions, 
il se ralliera au maintien du glanage. 

.M. BoNJEAN estime qu'en laissant nu propriétaire la disposition indéfinie de sa 
récolte, y compris les épis perdus sur le sol, cc serait l'anéantissement du 
glanage. 

M. u PRÉSIDENT annonce qu'il va mettre en discussion les différents para 
graphes du projet qu'il a proposé. 

M. RoNNDERG demande qu'au préalable la commission examine l'utilité qu'il 
peut y avoir à conserver l'usage du grappillage qui", en fait, n'aide en rien, la 
classe indigente et n'est qu'une occasion d'abus. 

La commission décide d'attendre, pour prendre une résolution à ce sujet, 
l'arrivée de renseignements précis qui seront demandés dans la province de 
Liége. 

M. u Pnssmsnr donne lecture des dispositions qu'il propose. 

M. RoNNBERG insiste pour qu'il y soit inséré que le glanage ne pourra être 
pratiqué que par les vieillards ou infirmes indigents de la commune et les enfants 
âgés de moins de douze ans. 

Cette disposition est admise. 

M. RoNNDERG demande, en outre, qu'il soit stipulé que le glanage ne pourra 
être pratiqué que vingt-quatre heures après l'entier enlèvement de la récolte. 

Cette proposition donne Heu à une assez longue discussion. 

M. BONJEAN ne peut appuyer cette disposition, parce qu'elle rendrait sans 
objet l'usage du glanage, les cultivateurs ayant Je temps d'enlever tout ce qui 
reste de la récolte, soit en faisant pâturer le champ par des moutons, soit de 
toute autre façon. Il se propose même d'introduire, plus tard, une disposition 
dans le but d'interdire, d'une manière absolue, l'entrée des moutons avant 
un certain délai après l'enlèvement de la récolte. 

1\I. LE cours VAN nen SrnATEN appuie lu motion de M. Ilonnberg, qui est 
conforme aux principes posés à l'article f>. 
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Art 6. , M. V ERGOTE croit que la disposition proposée n'est pas nécessaire, puisque le 
glanage ne pourrait se faire avant que les champs fussent vidés de leurs récoltes 
et que c'est au fermier seul à apprécier le moment où il considère sa récolte 
comme terminée. 

:M. RoNNDERG fait observer qu'il faut entendre ces termes dans cc sens que les 
gerbes doivent être enlevées; or, il reste encore sur le champ, surtout quand les 
récoltes ont versé, une grande quantité de produits que Je fermier doit pouvoir 
enlever au moyen du râteau ù cheval; c'est pour lui faciliter cette opération qu'il 
demande un délai de vingt-quatre heures. 

La proposition de :M. Ronnberg est mise aux voix et rejetée par trois voix. 
contre deux : MM. le comte Van der Straten et Ronnberg et une abstention, 
M. Vcrgote. 

L'ensemble de l'article sur le glanage, proposé par M. Bonjean et modifié 
d'après les résolutions qui précèdent, est conçu comme il suit : 

<< AnT. 6. - Dans les lieux où les usages de glaner, de râteler ou de grap 
» pilJer sont reçus, ils ne peuvent être pratiqués que par les indigents de la 
» commune et seulement dans les champs non clos, entièrement dépouillés et 
,,_ vidés de Jeurs récolles et à partir du moment du lever jusqu'à celui du 
» coucher du soleil. 

» Le glanage ne peut se faire qu'à la main; le râtelage avec l'emploi du 
» râteau à. dents de fer est interdit. 

» La liste des indigents qui pourront se livrer au glanage: au râtelage et au 
» gappillage est dressé, chaque année, par le eollége échevinal; ne peuvent être 
» compris sur cette liste que les vieillards ou les infirmes des deux .sexes et les 
,, enfants âgés de moins de douze ans. » 

Cet article est mis aux voix et adopté par quatre voix contre deux, MM. Je 
comte Van der Straten el Ronnberg ('). 

Art. 7. La commission décide de reporter au chapitre li les articles 27 et 28 du projet 
du conseil supérieur d'agriculture, comme se rattachant mieux à la matière de 
ce chapitre. 

L'article 6 du projet du conseil supérieur d'agriculture est adopté dans les 
termes suivants: 

Art. 7 § 2. u ART. 7. Les conseils provinciaux pourront arrêter des règlements pour la 
» destruction des chardons et autres plantes nuisibles. )) 

L'article 28 du même projet est admis; il est conçu comme il suit : 

Art. 7 § 1. (< ART, 8. Le Gouvernement est autorisé à prescrire, dans un règlement 

(1) Procès-verbal de révision du 10 novembre : 
AnT. 6, § 1°•, - M. Vcrgotc propose de modifier ln rédaction du commencement de cc para 

graphe et de dire : Le glanage, le râtelage et le grappillage, dans les lieux où l'usage en est 
reçu, ne pourront ure p1'atiqués, etc. 
- Adopté. 
La Commission décide aussi de transférer le § 5 après le § 1"'· 
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,1 d'administration générale, les mesures qu'il jugera nécessaires pour la destrue 
» tion des chenilles et autres insectes nuisibles. >> 

A propos de la disposition relative à la destruction des animaux nuisibles, 
.l\l. Honnberg propose d'ajouter « que les mesures ô prendre Je seront en confor 
mité d'un règlement d'administration générale. » 

Celle proposition est adoptée. 
L'ancien article 28, devenu l'article 9, est adopté dans les termes ci-après : 

Art. 7 § 3. « Les députations permanentes des conseils provinciaux sont autorisées à 
» ordonner! sur la demande des administrations communales, des battues dans 
» les bois des communes ou des particuliers, pour la destruction des loups et 
» des sangliers, conformément aux dispositions qui seront arrêtées par un règle 
)> ment d'administration générale (1), l> 

8éance du 19 féTrler 1816, 

Art. 6. .M. RoNNBBRG communique à 1a commission une lettre qu'il a reçue de 
.i\1.1\lacorps, président de la Société agricole de Iurrondissernent de Huy, au sujet 
du grappillage, tel qu'il se pratique dans la province de Liégé. 

11 résulte de cette lettre que la plupart des propriétaires de vignobles de cette 
province se sont affranchis de cet usage, en chassant les personnes qui s'intro 
duisaient dans leur propriété , qu'il n'y a guère plus, dans l'arrondissement de 
Huy, que deux communes 04 cet usage soit toléré, et qu'enfin les personnes qui 
se livrent au grappillage ne sont, en général, que des enfants qui consomment 
sur place le produit de leur récolte; que le grappillage ne donne lieu à aucun 
profil pour la classe indigente, mais ù beaucoup d'abus, par suite du vol d'autres 
fruits qui se fait à celle occasion cl du bris des clôtures et des échalas. 

(1) Extrait du procès-verbal de révision du ·fO novembre: 
IU. V ergote propose de fondre en un seul les trois articles 7, 8 et 9 qui présentent beaucoup 

de corrélations. 
A l'article 9, :ftl. Bonjean propose d'ajouter, après les mols: sur la dema1lCle des administra 

tions r.om111unales, ceux de : et des p"rti~ulie1·.~. 
11 motive sa proposition sur l'utilité qu'il y a, en cas d'abstention ou de négligence des 

administrations communales, de permettre aux particuliers de réclamer la même autorisation, 
car cc sont les plus directement intéressés 11 la destruction des animaux nuisibles. 

L'addition proposée est adoptée. 
Ln rédaction des articles 7, 8 et 9, amendés par J\HU. Vcrgote et Bonjean, est définitivement 

arrêtée comme il suit, sous le n° 7, 
• Les mesures à prendre pour la destruction des chenilles et autres insectes nuisibles sont 

" déterminées par arrêté royal ; 
• Celles qui sont reconnues nécessaires pour la destruction des chardons et autres plantes 

)1 nuisibles sont déterminées par les conseils provinciaux. 
" Les députations permanentes des conseils provinciaux sont autorisées à ordonner, sur la 

" demande des administrations communales el des particuliers, des battues dans les bois des 
" communes et des particuliers pour la destruction des loups et des sangliers, conformémcn! 
1, aux dispositions qui seront prescrites par un arrêté royal. » 
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M. RoNNBERG, s'appuyant sur les renseignements qui précèdent et qui corro 
borent ceux qu'il a déjà donnés à la commission sur celte matière, insiste pour 
la suppression du grappillage. Il rappelle que la commission d'agriculture et la 
Société agricole de la province de Liégé ont aussi demandé l'abolition de cet 
usage. 
Ilne.discussion s'engage sur cet objet. 

M. BoNJEAN fait remarquer que le grappillage n'a que fort peu d'importance, 
mais que, puisqu'il est déjà consacré par l'article o!55 du code pénal, H est d'avis 
de Je maintenir. Il convient que la classe indigente n'en retire guère de profit. 

M. LE cours VAN DER SrnATEN votera pour le maintien du grappillage, parce 
que son abolition améliorerait la disposition votée pour le maintien du glanage 
et du râtelage, et qu'il ne veut le maintien ni des uns ni des autres. 

M. Vsaeore partage cet avis. 
Mise aux voix, la proposition de M. Honnberg est rejetée par cinq voix contre 

une (~I. Ronuberg). 

1\1. CnoTZEN propose d'introduire dans Je code rural la disposition contenue 
au fSe paragraphe de l'article 5 de la loi du 26 février {846 sur la chasse, relative 
à la destruction des lapins. 

MM. BONJEAN et RoNNDERG font remarquer que cette introduction est inutile, 
parce que la disposition dont il s'agit fait partie d'une loi spéciale qu'il n'est pas 
question de modifier. 

Mise aux voix, la proposition de M. Crutzeu est rejetée par parité de voix. 
Ont voté contre : MM. Bonjean, comte Van der Straten et Ronnberg. 

Art. 8 à 15. La commission passe à l'examen du chapitre III : Des irriqations et des 
défrichements. 

M. VERGOTE dépose une nouvelle rédaction du chapitre III. Cette rédaction 
comprend les dispositions relatives aux prises d'eau qui sont proposées dans Je 
projet de loi sur les cours d'eau et celles qui concernent les irrigations, le drai 
nage et le desséchement, toutes dispositions qui ont été approuvées par le conseil 
supérieur d'agriculture. 

Il lui a paru utile, comme l'a, du reste, demandé le conseil supérieur 
d'agriculture, de reproduire ces dispositions dans le code rural : si ce code 
est voté par la Législature avant la loi sur les cours d'eau, elles seront supprimées 
dans cette dernière. 

Les dispositions proposées par M. Vergote sont conçues comme il suit : 

Aar. 7. Tout propriétaire peut, conformément aux articles 644 et 64~ du 
code civil, se servir des eaux courantes qui longent ou qui traversent ses 
propriétés. 

ART. 8. Lorsqu'il est reconnu que le volume des eaux excède les besoins de 
l'irrigation et des usines légalement établies, la députation peut autoriser (après 
enquête et sauf recours au Roi) les riverains à se servir des eaux disponibles 
pour tout autre usage et rnème les non riverains à s'en servir, soit pour l'irrlga 
tion, soit pour un usage industriel. (Les autorisations sont toujours révccsbles.) 
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AnT. 9. Toul propriétaire qui voudra se servir, soit pour l'irrigation de ses 

propriétés, soit pour un usage industriel, des eaux dont il n le droit de disposer 
conformément à l'article 644 du code civil, tout propriétaire riverain ou non 
riverain qui aura reçu l'autorisation prévue par l'article 8, pourra obtenir le 
passage des eaux sur les fonds intermédiaires, à la charge d'une juste et préalable 
indemnité. 

ART. iO. Le propriétaire riverain pourra de même obtenir )a faculté d'appuyer 
sur la propriété du riverain opposé les ouvrages d'art nécessaires à sa prise 
d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être construits et entretenus de manière à ne nuire 
en rien aux héritages voisins. 

ART. H. La députation permanente décide, eu égard aux circonstances et 
sauf recours au Roi, si les eaux dérivées en vertu des dispositions qui précèdent 
doivent être rendues à leur cours ordinaire et en quel endroit. 

Au. 12. Les propriétaires des fonds inférieurs sont tenus de recevoir les 
eaux, saur indemnité, s'il y a Heu. 

ART. 13. La faculté de passage des eaux sur les fonds intermédiaires pourra 
de même ëtre accordée, aux conditions stipulées à l'article 9, au propriétaire 
d'un marais ou d'un terrain submergé, en tout ou en partie, à l'effet de procurer 
aux eaux nuisibles Ieur écoulement, ainsi qu'au propriétaire d'un terrain humide 
devant être desséché au moyen de rigoles souterraines ou à ciel ouvert. 

ART. 14. Sont exceptés de la servitude de passage prévue par les articles 9, 
!O et !2, les bâtiments ainsi que les cours, jardins, parcs et enclos dépendant 
des habitations, et de la servitude d'appui prévue par l'article 10, les bâti men ,s, 
cours et jardins attenant aux habitations. 

ART. H,. Le riverain sur le fonds duquel l'appui sera réclamé pourra toujours 
obtenir l'usage commun du barrage, en contribuant aux frais d'établissement, 
proportionnellement à la surface de terrain que chaque usager sournetLrn. à 
l'irrigation, et à la quantité d'eau dont il disposera, soit pour l'irrigation, soit 
pour d'autres usages. 

Lorsque l'usage commun ne sera réclamé qu'après le commencement ou 
l'achèvement des travaux, celui qui l'obtiendra devra supporter seul l'excédant 
de dépenses auquel donneront lieu les changements à faire au barrage pour 
l'approprier à sa nouvelle destination. 

ART. 16. Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'établissement 
des servitudes mentionnées aux articles précédents, la fixation du parcours de la 
conduite d'eau, de ses dimensions et de sa forme, la construction des ouvrages 
d'art à établir pour la prise d'eau, l'entretien de ces ouvrages, les changements 
à faire aux ouvrages déjà établis et les indemnités dues au propriétaire du fonds 
traversé, de celui qui recevra l'écoulement des eaux ou de celui qui servira 
d'appui aux ouvrages d'art, seront portées devant les tribunaux qui, en pronon 
çant, devront concilier l'intérêt de l'opération avec le respect dù à la propriété. 

~I sera procédé devant les tribunaux comme en matière sommaire, et, s'il y a 
lieu à expertise, il pourra n'être nommé qu'un seul expert. 

ART, 17. La députation permanente fait, au besoin, les règlements nécessaires 
pour la juste répartition des eaux. 
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ART. !8. Le Gouvernement est autorisé, sur l'avis de la députation perma 
nente, à faire des règlements d'administration publique pour l'institution et 
l'organisation d'associations de wateringues, dans l'intérêt de l'assèchement, de 
l'irrigation et de l'amélioration des terrains, dans les localités où il le jugera 
nécessaire. 

.M. CnuTzEN croit qu'en discutant la proposition de 1\1. Yergote, on va compli 
quer les délibéra lions de la commission; i1 est d'avis de n'engager la discussion 
que sur fa rédaction primitive du chapitre Hl; il ne croit pas, du reste, que le 
code rural soit voté avant la loi sur les cours d'eau. 

1\1. LE cours VAN DER ::hRATEN~Ponnoz partage entièrement l'avis de 
~I. Crutzen. Non-seulement la commission est réunie pour examiner le travail 
du conseil supérieur d'agriculture, mais elle a décidé qu'elle n'introduirait 
aucune disposition nouvelle dans son projet, avant d'en avoir fixé l'examen. 

Or, les dispositions du chapitre en discussion sont, mot pour mot, celles de 
la loi de 1848 sur les irrigations, et celles que l'on veut y introduire ne sont 
qu'en projet, encore, dans la loi sur les cours d'eau. Si le conseil supérieur d'agri 
culture a adopté aussi cc projet, il ne l'a fait que sous la réserve expresse du 
droit de propriété des cours d'eau non navigables ni flottables qui sont en jeu : 
question que, malgré nos efforts, Je conseil supérieur ne s'est pas cru appelé à 
décider. 

M. LE coars VAN DER ST11AT&N entre dans de longs détails sur la grave question 
des cours d'eau, sur les efforts que l'administration fait pour transformer son 
devoir de surveillance et droit de propriété, pour s'en rendre maitresse au 
détriment' des riverains et pour se mettre, en cette matière, aux lieu et place 
du pouvoir judiciaire. 
li rappelle les rapports et l'exposé des motifs de la loi de i 848, absolument 

contraires à celle loi et les divers projets formulés en 18~i>, 1869 et 1870, 
aboutissant tous à la domanialité même des moindres ruisseaux. 
Il signale avec que) soin les prises d'eau par le non riverain, réclamées au 

grand jour par le projet de 18?fü, se sont cachées, en 1869 et 1870, sous le 
manteau d'une police réglementaire. 
Il remercie, du reste, les Départements de la Justice et de l'Intérieur d'avoir, 

en quelque sorte: fait droit à ses réclama Lions contre la loi sur les cours d'eau. 
11 a demandé, en f871 et en 1874, que l'on scinde les dispositions essentielles 

cl foncières des disposi lions purement réglementaires de la loi. 
Mais il trouve dans le projet nouveau du chapitre III, proposé par M. V ergote, 

une manière fort adroite de foire adopter plus facilement les dispositions du 
projet de 1870. En etTet, en les déclarant adoptées formellement, sans réserve, 
par le conseil supérieur d'agriculture, et les combinant avec la loi de {848, à 
laquelle on restitue son article 7, on a de meilleu res chances de les voir voter. 

M. LE COMTE V AN DEn STRA1 EN demande à la commission de s'occuper d'abord 
des articles adoptés par le conseil supérieur d'agriculture et qui concernent le 
riverain seulement, parce qu'ils sont restés en harmonie avec le code civil; la 
commission s'occupera ensuite des prises d'eau par le non riverain. 
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1\1. VEnGoTE proteste des bonnes intentions Je l'administration qui, dans les 

mesures proposées, n'a en vue que les intérêts de l'agriculture. 

M. RoNNBERG se rallie à la proposltlon de M. V ergote, qui est conforme aux 
délibérations du conseil supérieur d'agriculture. 

M. Bor;JEAN, tout en approuvant, quant au fond, )es dispositions proposées, 
est d'avis de ne discuter que le chapitre Hf, tel qu'il est soumis à la commission. 

La proposition de 1\1. Yergote est mise aux. voix et rejetée par quatre voix 
contre deux (MM. Vergote et Ronnbcrg). 

1\1. LE PnÉSJDENT met en discussion les deux premiers articles du chapitre 111. 
Ils sont adoptés, sans modification, dans les termes suivants : 

Art. 8. << Anr. !O. - Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation de ses 
n propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, 
>> pourra obtenir le passage de ces eaux sur Jes fonds intermédiaires, à la charge 
» d'une juste et préalable indemnité. » 

Art. 9. « AnT. 1 -1. - Les propriétaires des fonds inférieurs devront recevoir les 
» eaux des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur être due. n 

Art. 10. A l'article suivant, article 9 du projet du conseil supérieur (t2 nouveau), 
M. le Président fait observer qu'il est la reproduction littérale de l'article 5 de la 
loi du 27 avril 1848 sur les irrigations; que, lors de la discussion de cette loi au 
sein de la Chambre des Bcprésentants, des doutes ont été élevés sur la question 
de savoir si les conditious dont il s'y agit s'appliquent aux deux articles précé 
dents ou seulement au premier . 

M. BoNJEAN croit qu'il faut les appliquer aux deux articles. 

.M. Ct1uTZEN partage cet avis. 

AI. VEnGon: fait remarquer qu'il s'agit ici de deux ordres de choses difïé 
rents, 

L'article -1er de la loi de 1848 parle des fonds intermédiaires sur lesquels Je 
passage des eaux peut donner lieu ù une indemnité préalable, tandis que 
l'article ~ ne parle que des fonds inférieurs et d'une indemnité éventuelle. 
Ir pense donc que les mots : « aux mêmes conditions, » insérés à l'article 5, 

ne doivent s'appliquer qu'à l'article 1 cr. 
La commission décide que la question dont il s'agit sera examinée de nouveau 

et remise à la prochaine séance. 
Art.11. Elle passe ensuite ù 1a discussion de l'article 10 (15 nouveau), ainsi conçu : 

<< Sont exceptés des servitudes qui font l'objet des articles 10, H et 12, les 
>> bâtiments, ainsi que les cours, jardins, porcs et enclos attenant aux habita 
» tions. n 

M. BoN/EAN soulève, à cc sujet, une question assez importante; c'est celle 
de savoir sl l'es mots : attenant aux hobiuüions, s'appliquent seulement aux 
enclos ou bien également aux jardins cl parcs. 

11 fait ressortir les inconvénients <JUÏ résulteraient de l'exception établie pour 
les parcs d'une très-grande étendue. qui ne seraient pas attenant à l'habitation. 

7! 
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M. C110TZEN est d'avis que ces mots ne s'appliquent qu'aux enclos. 

M. LE COMTE V AN DER SrnnBN fait remarquer que l'on ne doit pas pouvoir 
faire écouler des eaux à travers un parc, quand bien même il ne serait pas atte 
nant à une habitation. 

M. V ERGOTE ne comprend pas que l'on puisse émettre des doutes sur la 
rédaction de cet article. Il est évident que les mots : attenant à une habitation, 
s'appliquent aux cours, jardins et parcs comme aux enclos, et que l'exception de 
servitude n'existe que dans le cas où ces propriétés dépendent de l'habitation. 

Il demande donc que l'article soit voté tel qu'il est rédigé. 
Cette proposition e~L admise à l'unanimité. 

Art. 12. La commission adopte ensuite l'article 14, ainsi conçu = 

« Tout propriétaire voulant se servir, pour l'irrigation de ses propriétés, des 
>> eaux dont il a le droit de disposer, pourra, moyennant une juste et préalable 
» indemnité, obtenir la faculté d'appuyer sur la propriété du riverain opposé, 
» les ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

>) Ces ouvrages d'art devront ètre construits et entretenus de manière à ne 
» nuire en rien aux héritages voisins. 

» Sont exceptés de cette servitude les bâtiments, les cours et les jardins atte 
" nant aux habitations. ,, 

8éance dn 26 février 187 5. 

Art.10. L'ordre du jour appelle, en premier lieu, la discussion de l'article !2 du 
chapitre des irrigations, qui avait été ajourné afin de nouvel examen. 

M. VERGOTE annonce qu'il a revu avec attention les discussions relatives à 
cet article et qu'il est d'avis qu'il ne peut s'appliquer qu'à l'article {0, qui était 
l'article i er de la loi sur les irrigations. 

M. RoNNDEHG a revu l'exposé des motifs de ladite loi, ainsi que les rapports 
auxquels elle a donné lieu, et il ne peut y avoir de doute sur le sens de l'article 5 
de la loi des irrigations, que la faculté dont il s'y agit ne peul être que celle qui 
peut être exercée en vertu de l'article Jer. Il fait remarquer que ces mots : aux 
mêmes conditions) ont été introduits par la section centrale, et que son rappor 
teur devait bien savoir, comme il l'a déclaré, dans quel sens il fallait les inter 
préter. 

JI est d'avis que la rédaction de l'article f 2 devrait être modifiée pour enlever 
toute espèce de doute sur le sens qu'il faut y attacher. · 

.M. V ERGOTE partage cet avis , il fait remarquer que la rédaction de tout 
l'article laisse encore à dési rer sous d'au ires rapports et que les dispositions rela 
tives aux diverses eaux dont il faut faciliter l'écoulement ne semblent pas bien 
agencées. 

Il propose, en conséquence, de rédiger l'article i 2 dans les termes suivants : 
u La faculté de passage sur les fonds Intermédiaires, prévue par l'article !O, 
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Art. 10. » pourra être accordée aux conditions déterminées par cette disposition, à l'effet 
>> de procurer aux eaux nuisibles leur écoulement, au propriétaire d'un marais 
» ou d'un terrain submergé, en tout ou en partie, ainsi qu'au propriétaire d'un 
>> terrain humide, devant être desséché au moyen de rigoles souterraines ou à 
>> ciel ouvert. » 

L'article f 2 nouveau est adopté ù l'unanimité (1). 
La discussion est ouverte sur l'article 12 du projet du conseil supérieur d'agri 

culture, ainsi conçu : 
cc Les eaux détournées seront rendues à leur lit naturel, en amont du barrage 

>> qui suit la prise d'eau. » 

Le Département de l'Iutérieur a demandé la suppression de cette disposition. 

M. V EUGOTE appuie cette suppression, mais il demande de remplacer l'article f 2 
par l'article suivant, extrait du projet de loi sur les cours d'eau et admis par le 
conseil supérieur d'agriculture: 

« La députation permanente décide, eu égard aux circonstances et sauf 
n recours au Roi, si les eaux dérivées en vertu des dispositions qui précèdent 
,, doivent être rendues à leur cours naturel et en quel endroit. » 

Il fait remarquer que si J'on supprime l'article i2 du projet du conseil supé 
rieur, il importe de Je remplacer par une disposition qui trace d'une façon précise 
la règle à suivre en cette matière.] 

M. CnuTZEN s'oppose à l'introduction de nouvelles disposirlcns dans le projet 
de code rural. Il fait remarquer que la discussion ne se terminera jamais si l'on 
produit toujours de nouveaux projets. 

M. LE COMTE V AN DER STRATEN votera pour le maintien de l'article i 2, tel 
qu'il a été présenté par le conseil supérieur d'agriculture. Le conseil Fa intro 
duit sui· la proposition de M. Keelhoff, directeur du service des défri 
chements de la Campine, qui considérait celle disposition comme indispensable. 
Il votera pour le maintien de l'article, parce qu'il ne faut pas, selon lui, donner 
un pouvoir exorbitant à l'administration et ne pas laisser celle-ci empiéter sur le 
pouvoir judiciaire. Il insiste en faveur de cette disposition, afin que l'on ne 

(1) Révision. - Procès-verbal du fO novembre. 
Ill. Crulzen, ne trouvant pas assez claire la rédaction de l'article 1 O, propose de remettre les 

mots : au propriétaire d'un terrain submergé en tout ou en partie, à la place qu'ils occupent à 
l'article 10 du projet de 1870. 

Une discussion s'engage au sujet de cet article : diverses rédactions sont proposées dans le 
but de bien rendre la pensée que l'on veut exprimer. 

Sur la proposition de 1\1. Vergote, la Commission adopte l'article 10 conçu dans ces termes : 
u La faculté de passage sur les fonds intermédiaires prévue par l'article 8 pourra, aux 

~ conditions déterminées par cette disposition, être accordée dans le but. d'assurer l'écoulement 
n des eaux nuisibles : ·1 ° au propriétaire d'un marais ou d'un terrain submergé en tout ou en 
" partie; 2° au propriétaire d'un terrain humide devant être asséché au moyen de rigoles 
11 souterraines ou à ciel ouvert. ,, 
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prenne pas pour un fait acquis que Je régime des eaux est entièrement soumis au 
pouvoir administratif. 11 ajoute qu'en insérant l'article 12 dans le code rural, 
on a surtout eu en vue d'éviter l'accession du non-riverain à la jouissance des 
eaux. 

M. VEBGOTE repousse les observations de l'honorable comte Van der Straten 
sur le prétendu envahissement de l'administration sur le pouvoir judiciaire. 
Quand l'administration fait un règlement sur les cours d'eau, elle agit dans la 
1imite des lois sur )a matière et uniquement dans l'intérêt général. Jamais 
personne n'a contesté aux députatîons permanentes le pouvoir dont elles usent 
~n matière de cours d'eau. 

JI fait encore remarquer que Je code rural ne s'occupe nullement du non 
riverain, de sorte que l'objection de 1\1. Je comte Van der Straten est sans 
fondement. 

1\1. LE Passmesr fait remarquer que les objections de l\f. le comte Van der 
Straten reposent seulement sur Je peu de confiance qu'il pourrait avoir dans 
l'administration et surtout dans les députations. Les hommes qui les composent 
sont cependant des concitoyens choisis librement par les électeurs, comme les 
plus instruits et les plus intelligen ts. L'on a donc tort de ne pas avoir confiance 
dons leur impartialité et leur jugement. Les recours aux tribunaux sont onéreux 
et donnent lieu à une grande perle de temps, tandis que l'administration décide 
généralement plus vile et gratuitement. 

1\1. LE coars VAN DER STnATEN proteste contre l'interprétation donnée a ses 
paroles par M. Je Président. Il n'a aucune méfiance envers des corps qu'il estime 
cl avec Jcsqucls il n'a jamais eu que de bons rapports. Mais il fait observer que, 
depuis plus de cinquante ans: il y a chez les corps administratifs une tendance à 
étendre leurs pouvoirs; que ces corps se modifient par les élections et que les 
éléments politiques aident souvent il les constituer, tandis que les tribunaux. sont 
inamovibles. li a peur de voir s'introduire la politique dans une pareille matière • 
C'est pourquoi il s'oppose à l'extension du pouvoir administratif dans le régime 
des eaux. Son opposition n'a pas d'autre motif et ne réside nullement dans sa 
méfiance contre l'administration. 

~I. LE PnÉsmENT fait remarquer à la commission que la disposition nouvelle 
proposée par l\J. Vcrgote ne lui semble pas indispensable, parce que l'article !2 
étant supprimé, la matière sera régie par l'article 644 du code civil, 

En présence de l'opposition que rencontre sa proposition, M. Vergote 1a retire. 
L'article -i2 dn projet du conseil supérieur est ensuite mis aux voix et rejeté 

par cinq voix contre une (1\1. le comte Van der Straten). 
La commission passe à la discussion de l'article i5 (io nouveau) ainsi conçu: 

Art.13. « Le riverain sur le fonds duquel l'appui sera réclamé pourra toujours obtenir 
» l'usage commun du barrage, en contribuant aux frais d'établissement et d'entre 
» tien proportionnellement à la surface du terrain que chaque usager soumettra 
n l1 l'irrigation et à la quantité d'eau dont il disposera. Lorsque l'usage commun 
,, ne sera réclamé qu'après le commencement ou l'achèvement des travaux, celui 
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» qui l'obtiendra devra supporter seul l'excédant de dépenses auxquelles donne 
» ront Heu les changements à faire au barrage pour l'approprier ù l'irrigation de 
» son fonds. " 

Cet article est adopté à l'unanimité. 

L'artlele f 4 ( f 6 nouveau) est également adopté, sans changement, dans les 
termes suivants : 

u AnT. 1 G. Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'établissement 
» des servitudes mentionnées aux articles précédents, la fixation du parcours de 
» la conduite d'eau, de ses dimensions et de sa forme, la construction des 
» ouvrages d'art à établir pour la prise d'eau, l'entretien de ces ouvrages, les 
» changements à faire a"ùx ouvrages déjà établis, et les indemnités dues au 
» propriétaire du fonds traversé, de celui qui recevra l'écoulement des eaux, ou 
» de celui qui servira d'appui .aux ouvrages d'art, seront portées devant les 
» tribunaux qui, en prononçant, devront concilier l'intérêt de l'opération avec 
,, le respect dû à la propriété. 

» Il sera procédé devant les tribunaux, comme en matière sommaire et, s'il y 
» a lieu ù expertise, il pourra n'être nommé qu'un seul expert. ,, 

AnT. H5 (17 nouveau). 
Le Département de l'Intérieur a proposé de modifier cet article, en mettant au 

lieu des mots : associations de propriétaires, les mots : administrations de 
wateringues, et en supprimant le deuxième paragraphe de l'article proposé par 
le conseil supérieur d'agriculture. 

Après un échange d'observations entre .MM. le comte Van der Straten, Vergote 
et Crutzen, l'article est mis aux voix. et adopté, par cinq voix contre une 
(M. Je comte Van der Straten), dans les termes suivants : 

« AnT. 17. -, Le Gouvernement est autorisé, sur l'avis de la députation du 
» conseil provincial, à faire des règlements d'administration publique pour 
» l'institution et l'organisation d'administrations de wateringues, dans l'intérêt 
>> de I'asséchement, de l'irrigation et de l'amélioration des terrains, dans les loca 
» lités où il le jugera nécessaire. » 

Les articles i 6 el f 7 du projet dn conseil supérieur sont supprimés, comme 
n'offrant aucune utilité, 

Séance do 5 mar8 187 5. 

Art.16 à 22. L'ordre du jour appelle l'examen du chapitre IV, ayant pour titre: Du 

D
. • •• 

1 
parcours et de· la vaine pâture. 

1sms1on gmra r. 
l\f. rn PnÉstDENT présente à la eomrmssron le résumé des rapports et des 

propositions auxquels celle matière a donné lieu dans les projcls émanés du 
Département de la J ustice ,:t du conseil supérieur d'agriculture. 

11 ouvre la discussion générale sur le chapitre. 
72 
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Art. 16 à 22. 1\1. RoNNBEnG appuie les propositions faites par le conseil supérieur d'agri- 
culture, après un mûr examen et tendantes : i0 à abolir le droit de parcours de 
commune à commune, ainsi que le droit de vaine pâture dans la commune, sauf 
l'indemnité qui peut être due si ces droits sont fondés sur un titre; 2° à déclarer 
rachetable, s'il est fondé sur un titre, le droit de vaine pâture d'un propriétaire 
envers la commune ou entre particuliers. 

Il fait ressortir les graves inconvénients qui résultent de l'état actuel des 
choses, au point de vue des améliorations agricoles, améliorations qui sont impos 
sibles aujourd'hui dans certaines localités. 

M. LE coMTE V AN DRR Sr RA rnN partage l'avis de M. Ronnberg ; il cite notam 
ment la nécessité absolue qu'il y a de pouvoir s'affranchir du droit de vaine 
pâture pour les prairies qui y sont soumises; il s'en rapporte à ce qui a été dit à 
cet égard au conseil supérieur d'agriculture. 

M. BONJEAN est opposé à l'abolition de la vaine pâture. Il soumet à la commis 
sion, à l'appui de son opinion, les considérations suivantes ; 

c, Je crois devoir soumettre quelques considérations générales, à titre de 
complément aux observations émises, en 1860, par la commission provinciale 
de Liégé, auxquelles je me réfère, en vue d'éviter toute répétition inutile : 

)> 1 ° Le conseil supérieur <l'agriculture donne Je nom d'abus aux. usages 
conservés, dans certaines limites, par la loi des 28 septembre-f octobre 179!; 
cette loi, si sage, nous régit et a été appliquée depuis plus de trois quarts de 
siècle, et je ne crains pas d'ajouter que si la police locale avait mieux rempli 
ses devoirs, on n'eût pas songé à la modifier. L'organisation des gardes cham 
pêtres a été, en général, défectueuse ou n'a pas répondu à ce qu'on pouvait en 
attendre; de là, le mal. 

)> Quoi qu'il en soit, nous répétons, comme pour le glanage, qu'on ne doit 
innover qu'avec une extrême prudence et qu'on doit surtout respecter des 
anciens droits ou usages continués jusqu'à ce jour, alors surtout, comme l'a 
déclaré le conseil d'agriculture lui-même qu'il s'agit ici d'une lutte entre Je 
riche el le pauvre. Dans cette matière, le choix ne peut être douteux, car le 
pauvre ne doit pas être privé de certains avantages garantis par Je code rural 
de i 79! et dont il a joui de temps immémorial, en vue d'en gratifier le riche. 

» C'est ainsi notamment, que l'article {4, litre I, section IV de ce code, 
assure un avantage important à tout chef de famille domicilié, non propriétaire 
ni fermier d'aucun des terrains sujets au parcours ou à la vaine pâture et, en 
outre, au propriétaire ou fermier n'ayant qu'une modique exploitation, en les 
autorisant à mettre sur les dits terrains soit par troupeau séparé, soit en trou 
peau commun, jusqu'au nombre de six bêles à laine et d'une vache avec son 
veau (1), sans préjudice aux droits de ces personnes, sur les terres communales 

(l) C'est par un sentiment d'humanité, dit la Cour de cassation de France, dans son arrêt du 
6 septembre 1828, rapporté dans Doliez, Périod., Vis Droi: rural, n° 81, note 2, et pour faci 
liter la subsistance des personnes comprises dans cet article H, que le législateur les autorise à 
avoir un nombre déterminé de têtes de bétail qui pourront être conduites sur les terrains sujets 
au parcours ou â la vainc pâture; qu'en les faisant jouir de cette faculté, il leur réserve 
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Art.16 à 22. et sans entendre rien innover aux lois, coutumes et usages locaux et de temps 
immémorial qui leur accorderaient un plus grand avantage. 

» Et le conseil supérieur d'agriculture, Join de garantir, d'une manière 
formelle, à l'indigent et au petit propriétaire ou fermier, la continuation de cet 
avantage qui leur est si nécessaire, demande dans son projet qu'on le leur 
enlève. En effet, il propose, dans son article 20, l'abolition de la vainc pâture 
dans la commune, à moins que ce droit ne soit fondé sur un titre particulier; or, 
pas n'est besoin de dire que ce titre particulier n'existe et n'a pu exister pour 
ceux-là. 

>> Je repousse donc pareille innovation. 
» Le projet de loi de 1870 s'est montré, avec raison, plus équitable; son 

article 54 reproduit la disposition précitée du code rural de 179L 
» 2° M. Crutzen a indiqué, dans la note qu'il a déposée, plusieurs autres 

suppressions que Je conseil supérieur d'agriculture propose; il les rejette comme 
exorbitantes, en faisant observer que le projet primitif est plus réservé et pl us 
équitable. 

)> Tel est aussi mon avis. 
» En effet, deux grands principes ont été de tout temps proclamés par le 

législateur, à savoir : 1 ° le respect des droits fondés, non-seulement sur un titre 
particulier, mais aussi sur des usages consacrés par la loi, la coutume, ou par 
une possession immémoriale; 2° la déclaration, comme corollaire, que la loi ne 
dispose que pour l'avenir et qu'elle n'a point d'effet rétroactif. 

,, Ce dernier principe est inscrit, en quelque sorte, au frontispice du code 
civil, dans son article 2. , 

,, Le conseil supérieur d'agriculture méconnaît l'un et l'autre de ces prtncipes, 
et c'est ce que nous nous réservons de démontrer de pJus près lors de l'examen 
particulier des diverses dispositions de son projet. 

,1 Je crois, néanmoins, devoir faire remarquer dès à présent que le conseil 
supérieur d'agriculture a pris ici pour base de son système le rejet radical de 
tout droit de parcours et de vaine pâture qui ne reposerait pas sur un titre parti 
culier et, ainsi, sur un titre intervenu entre les parties intéressées ou leurs 
auteurs; par suite, il considère comme entièrement inopérant le titre autorisé 
par la loi ou par un usage immémorial que l'article 5, titre I, section IV, du code 
rural de 179:l met sur la même ligue que Je titre particulier proprement dit. 

n Le conseil supérieur va plus loin encore : il compte pour rien des usages, 
mis en pratique chaque jour, au vu de tous, depuis plus de trois quarts de siècle 
qui nous séparent de cette loi, faits posés conformément a celle loi! .•. 

)) Et d'abord, ce titre particulier, seul admis par le conseil supérieur, remonte 
probablement au siècle dernier ou peut-être plus loin encore. i\'est-il pas 

expressément leurs droits, dans toute leur latitude, sur le pâturage commun, s111• les terres 
communales ••• 

Cette déclaration solennelle de la Cour suprême de France ne peut être contestée; or, cc 
sentiment d'humanité ne doit pas ôtre moins vif à notre époque qu'en i 7!H. 
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Art 16 à 22. vraisemblable et ne doit-on pas présumer que, dans un grand nombre de cas) cc 
litre aura été égaré, perdu, anéanti par des circonstances majeures? 

» Cette supposition qui, évidemment? n'est pas dénuée de fondement, doit 
être prise en considération pour admettre la valeur de tous les titres énumérés 
dans l'article 5 précité. 

» Ensuite, par application de l'article 2 du code civil, l'article 69! compris 
dans la section intitulée : Comment s'établissent les servitudes...., déclare que la 
possession, même immémoriale, ne suffit pas pour établir les servitudes que 
cette disposition désigne; mais le législateur se hâte d'ajouter : « sans cependant 
qu'on puisse attaquer aujourd'hui les servitudes de celle nature déjà acquises 
par la possession, dans les pays où elles pouvaient s'acquérir de cette manière. 

» Enfin, l'article 228i du même code déclare que les prescriptions commen 
cées à l'époque de la publication du titre sur la prescription seront réglées 
conformément aux lois anciennes; mais que les prescriptions, alors commen 

.__cécs et pour lesquelles il faudrait encore, suivant les anciennes lois, 'plus de 
trente ans, à partir de la même époque, seront accomplies pendant cc laps de 
trente ans. 

f) TelJes sont les règles.d'équité et de profond respect pour les droits acquis, 
que Je législateur a posées dans ces dispositions et dans beaucoup d'autres lois 
qu'il est inutile de rappeler. Ces règles doivent, scion moi, nous servir de 
guide. Le conseil supérieur les repousse dans une matière où tout concourt pour 
les appliquer, au contraire, d'une manière large et généreuse. 

>> 5° Lors de la discussion de l'article 560 5° du code pénal de f 867, l'atten 
tion a été portée, en ce qui concerne le parcours et la vaine pâture, sur le sens 
que l'on devait donner à celle disposition qui est ainsi conçue : 

« Seront punis ..... ceux qui mèneront, sur le terrain d'autrui, des bestiaux, 
de quelque espèce qu'ils soient et à quelque époque que ce soit, dans les prai 
ries naturelles ou artiflciellcs, dans les vignes, etc. iJ 

)> Celte disposition reproduisait l'article 24, titre 11 du code rural dei 79i ; et, 
comme on aurait. pu inférer de lu généralité des termes de notre article ~60 5° 
l'abolition du parcours et de la vaine pâture, des explications ont, au contraire, 
été données en faveur de leur maintien. En voici la preuve : 

>> M. Tesch, Ministre de la Justice, disait : 
» Je pense que la raison qui a fait admettre la rédaction de la loi, c'est qu'il 

est certains terrains sur lesquels il est d'usage de mener paître des bestiaux, 
tandis que, quant aux terrains indiqués, tels que vignes, oseraies, etc., cet 
usage ne peut jamais être toléré. Ainsi, dans les campagnes, il est d'un usage 
général de mener les bestiaux, même en troupeaux communs, sur les terrains 
qui sont en jachère; de même aussi, à certaines époques de l'année, lorsque 
toutes les prairies sont dépouillées après la deuxième herbe, on laisse pâturer 
partout. On a voulu, jusqu'à certain point, respecter ces usages en énumérant 
les terrains auxquels ils ne s'appliquent jamais; c'est un texte ancien et je crois 
que nous ferions mal de le supprimer. 

» M. Carlier, rapporteur. Quand nous avons dit: ceux qui mèneront des 
bestiaux sur le terrain d'autrui, ... nous lavons entendu parler de ceux qui le 
feraient sans eu avoir le droit, sans y être autorisés par l'usage. 
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Art.16 à 22. >• M. Oris. La vaine pâture est, en un mot, main tenue là où ce droit 

existe. 
,, Sur la motion de 1\1. Orts, ce paragraphe est renvoyé à la commission 

pour y faire le changement de rédaction qu'il Indtqualt I"). 
,> La commission a admis ]a rédaction que notre article 560 n° 5 a reproduite 
)> A cette occasion, M. de Theux disait : Si j'ai bien compris Je rapport, la 

pensée de 1a section centrale est de ne porter atteinte à aucun droit actuellement 
existant; mais je pense qu'elle entend également n'accorder aucun droit nou 
veau. Je crois, en un mot, que l'on reste eomplétement sous l'empire des dispo 
sitions existantes, telles qu'elles ont été appliquées jusqu'ici. 

» M. Teseh, Ministre de la Justice. Il n'est porté aucune atteinte aux droits 
civils. 

» M. Carlier, rapporteur. La commission entend maintenir les droits anciens 
et ne rien innover; c'est pour ce motif qu'elle s'est attachée à reproduire, dans 
la disposition qu'elle propose, les termes de l'ancien article du code rural, qui a 
ensuite été inséré dans le code pénal. 

,, L'article, tel qu'il est proposé par la commission, est mis aux voix et 
adopté (2). » 

)> Que résultc-t-il de cette discussion? C'est que l'avis du maintien, sans 
innovation, des droits anciens dont il s'agit, a été exprimé formellement p::i.r 
1\1. le Ministre de la Justice et par plusieurs honorables membres, sans qu'une 
voix discordante se soit élevée dans la Chambre des Représentants. -,;, 

1\1. RoNNBERG rappe1le les avis émis sur cette question par les sociétés agri 
coles et les commissions provinciales d'agriculture qui se sont prClnoncée~ pour 
la suppression du parcours et de la vaine pâture. 

ll cite, entre autres, l'avis de la commission nommée en i856 dans la province 
d'Anvers, ainsi que les arguments fournis par les eolléges agricoles des provinces 
de Liége cl de Luxembourg : tous ces corps sont unanimes pour constater les 
entraves que les droits de parcours et de.la vainc pâture apportent au progrès de 
l'agriculture. 

M. LE cosrrs V AN DER STRA1'EN relève d'abord les observations présentées 
par 1\1. Bonjean et qui tendent à faire croire que Je conseil supérieur a agi à la 
légère en proposant la suppression du parcours et de la vainc pâture. Celte 
matière avait, au préalable, été mûrement examinée. 11 proteste contre cet argu 
ment qu'il y a, dans cette question, une lutte entre Je riche et le pauvre. Les 
intérêts de l'agriculture concernent toutes les classes de la société, et il n'y a 
plus de personnalité lorsqu'il s'agit de l'intérêt public. La suppression proposée 
de ces usages a pour but la réalisation du progrès agricole et l'augmentation <lu 
bien-être de tous. 

.M. le comte Van der Stratcn fait remarquer que si l\J. Bonjean vient de faire 

(1) Nypcls, Législ. crim., tome III, pp. 795 et 704. 
(') Nypcls, p. 7{l9, 2• colonne. 
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i\rt.16 à 22. un si grand éloge de la loi de t 79~, il l'a considérée, avec l\f. Raepsaet, dans son 
rapport de la commission de Liège, comme une loi réactionnaire. Quant à lui, 
il considère cette loi comme un véritable monument. Cependant, la vaine pâture, 
telle qu'elle y est définie, ne s'exerce nulle part. Elle ne se fait, en général, 
qu'au profit des grands propriétaires qui y envoient de nombreux troupeaux. 
Les pauvres n'en profitent guère. C'est dans les pays où il y avait beaucoup de 
terrains incultes que la vaine pâture s'est Instituée. Mais la situation de Pagri 
culture s'est complétement modifiée, depuis cette époqueçavec Ia méthode des 
assolcmenls. La vaine pâture ne doit plus être pratiquée dans les terrains 
cultivés ni dans les prairies. Cet usage est contraire aux irrigations et à toute 
espèce d'améliorations. Il y a donc lieu de le supprimer, s'il n'est pas fondé sur 
un titre er, dans le cas où il y a un titre, il faut en permeure le rachat. 

Cette mesure est équitable, et Je conseil supérieur a été juste dans ses résolu 
tions. Il faut avoir égard au respect dû à la propriété et à l'intérêt public et ne 
pas se laisser guider par des intérêts particuliers. 

Si Je code pénal de !867 a maintenu l'usage de la vaine pâture, cela prouve 
que le législateur ne s'est ~ullemenL occupé, à celle occasion, des intérêts de 
l'agrieul ture. 

M. BoNJEAN n'a pas voulu suspecter les intentions du conseil supérieur qu'il 
a, au contraire, en grande estime: mais il a cru pouvoir aussi émettre son 
opinion consciencieuse sur la matière qui est en discussion ; à son avis, Je 
conseil a été trop loin. Lorsque la récolte est enlevée, le cultivateur n'a pas· 
intérêt à empêcher que le bétail du village parcoure ses terres, car il a la faculté 
d'y mettre la charrue .quand ;1 le juge opportun. La vaine pâture n'est pas nn 
obstacle il l'irngntion plus à notre époque qu'en i 791. Si les grands propriétaires 
abusent de la vaine pâture en y envoyant trop de bétail, c'est au conseil com 
munal qu'il appartient de mettre un terme à cet abus. 

M. Bonjean proteste contre la contradiction que l\J. le comte Van der Straten 
a cru trouver entre ses paroles et le texte de la commission de Liége, Celui-ci 
rapporte des considérations générales qui sont très-justes; mais en ce qui 
concerne l'objet spécial en discussion, il faut s'en rapporter aux avis émis dans ce 
rapport sur Je parcours cl la vainc pâture. 

.M. Cuu1zEN partage l'opinion de M. le comte Van der Straten sur les incon 
vénients du parcours el de lu vaine pâture qui sont opposés au progrès de l'agri 
culture. 

C'est dans cet ordre d'idées que Je premier projet de code rural a été rédigé 
par .M. Bara. On y supprimait ces pratiques pour l'avenir; mais on les y respec 
tait sur les terrains où ces usages sont établis, comme on doit respecter toute 
autre propriété. 

On demandait en outre la faculté lie rachat: moyennant indemnité préalable: 
li fait encore remarquer q uc ce projet abolit le parcours et la vaine pâture après 
la seconde herbe. 

M. 1.E cours VAN nzn SrnA'fEN fail remarquer que si la vainc pâture ne peut 
avoir lieu après lu seconde herbe, c'est en quelque sorte la supprimer. Il ajoute 
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Art.16 à 22. que Je bétail fait de grands dégâts dans les prairies, il l'arrière-saison et après les • 
pluies. 

M. Bol'iJEAN prétend que la vaine pâture ne porte aucun obstacle ù la culture. 
Il pose la question de savoir si l'envoi du bétail dans une terre dont ]a récolte est 
enlevée peut être nuisible et si l'exercice de la vaine pâture n'est pas, pour ainsi 
dire, impossible dans les terres enclavées. 

M. LE COMTE VAN nsu SrnArnN fait observer que, dans ce dernier cas, le 
passage du bétail sur les terres enclavées est permis, lorsque la vainc pâture 
existe; que, si elle n'existe pas, le passage donne lieu à indemnité. 

M. RoNNnEnG, répondant à 1\1. Bonjean, entre dans des considérations pour 
démontrer que le passage du bétail sur des terres cultivées est nuisible aux 
terres; il cite différentes opérations culturales qui ~e peuvent se pratiquer utile 
ment lorsque les terres sont soumises à la vainc pâture. 

l\'I. Vsnco'n, trouve que le pâturage communal donne lieu également à de 
graves abus commis par les personnes les plus aisées, cl que l'on rendrait un 
véritable service aux pauvres et ù l'agriculture, en mettant ces terrains en 
culture. 

:M. RoNNDEnG fait remarquer que les pauvres trouveraient bien plus de béné 
fice en travaillant à la culture qu'en entretenant quelques misérables têtes de 
bétail sur des terrains incultes. 

:M. V ERGOTE soulève la quest.ion de savoir si le législateur a le droit de 
supprimer des droits d'usages tels que le parcours et la vainc pâture, qui doivent 
être considérés comme une véritable propriété et qui sont consacrés déjà par 1a 
loi de i 79i. 

Sur sa proposition, la commission remet la solution de cette question à la 
prochaine réunion. 

Séance du 12 mtu•~ 1S75. 

Art. 16 à 22. L'ordre du jour appelle la continuation de la discussion sur le chapitre IV, 

D. . , é I Du parcours et de la vaine JJâlu.re. 1scuss1on gen ra c. 
M. MAnouzÉ donne à la commission connaissance de quelques observations 

qu'il a recueillies sur la question soulevée à la fin de la dernière réunion. 
Ces observations se résument comme il suit: 
(( Le législateur pourrait-il, sans blesser le principe du respect des droits 

acquis, supprimer sans indemnité le droit de vaine pâture non fondé sur un titre 
particulier, mais simplement autorisé par la loi ou par un usage local immé 
morial? 

» La vainc pâture, quoiqu'elle reçoive généralement, comme le parcours, la 
gratification de servitude, ne peul cependant être considérée comme constituant 
une servitude proprement dite. La vaine pâture, d'après la plupart des auteurs, 
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Art. 16 à 22. ne reposerait, en général, que sur une simple tolérance, exclusive de toute attri 
bution de droits. (TuoPLONG, Prescription n° 58;5, p. 22f ; J.n, Traité de la 
vaine pâture et du parcours, n° 6, p . .f2; PARDESsus, Traité des servitudes, 
n° 229.) La jurisprudence aurait confirmé cette manière de voir. On cite notam 
ment un arrêt de la Cour de cassation belge du 11 septembre f 85~ qui déclare 
que ln vainc pâture est et a toujours été considérée comme un acte de simple 
faculté et de pure tolérance, incapable de fonder ni propriété, ni possession, ni 
prescription; un autre arrêt de la même cour, du ter mai 1840, qui décide que 
les faits de vaine pâture ne présentent qu'une jouissance à titre précaire, non 
susceptible, par conséquent, de prescription, ni d'être maintenue par l'action 
possessoire. 

» Dans cet ordre d'idées, il est évident que ]a vaine pâture n'a pu engendrer 
des droits acquis dans le sens juridique des mols, et que le législateur qui a pn 
reconnaître cet usage reste maître de le supprimer, dans un intérêt général, sans 
avoir égard aux préjudices particuliers que cette suppression serait de nature à 
causer. 

>> Dans l'opinion contraire, on dit que la vaine pâture ainsi que le parcours 
constituent de véritables servitudes; que le code rural de t 79 l donne expressé 
ment cette qualification au parcours; que cette qualification résulte, pour la 
vainc pâture, de l'article 648 du code civil qui figure au titre des servitudes (voir 
Dxr.r.oz , Rép : V0 Servitudes, n° 954; Revue pratique de droit [ronçais, 1862, 
tome XIV~ p. 5o5, article de M. Beautemps-Beaupré); que cette servitude a été 
consacrée dans un grand nombre de coutumes; qu'à cc point de vue, la vaine 
pâture constitue un véritable droit; que si cc droit peut être fondé sur un titre 
particulier, il peut aussi reposer sur l'autorisation de la loi ou sur l'usage loeal 
immémorial; que ces derniers titres sont expressément reconnus par la loi rurale 
de 1791, art. 5, titre Jcr 1 section IV ; qu'au surplus, il s'agit ici d'une question 
<l'équité, plutôt que d'une question de droit; qu'en supposant qu'il n'y ait aucun 
doute sur la possibilité légale de .I'abolitiou pure et simple de la vaine pâture, 
l'équité exige que le principe de l'indemnité reçoive, ici, application; que la 
mesure de l'abolition porte atteinte, dans tous les cas, aux intérêts des particu 
liers; que s'il est juste d'accorder à ceux-ci une indemnité, quand leurs droits 
reposent sur un titre particulier, il doit être également juste de les indemniser 
quand ils invoquent des titres que la loi rurale considère comme équivalents du 
titre particulier. 

'> Les doutes que peut présenter la question soulevée semblent être un motif 
de plus de se rallier, quant au parcours et à la vaine pâture, au projet de code 
rural, tel qu'il était présenté par .M. Bara, en 1870. Cc projet écarte ioule diffi 
culté. li prononce, en principe, l'abolition du parcours et de la vaine pâture 
(art. 18-19); il respecte ces droits, quand ils sont fondés sur l'un ou l'autre des 
titres reconnus par la loi, mais il permet, dans tous les cas, Je rachat. De plus, 
il interdit tout parcours et vainc pâture après la deuxième herbe (art. 20). Ce 
projet donne ainsi satisfaction à tous les intérêts, tout en offrant le moyen 
d'arriver graduellement à la suppression amiable, par voie de rachat, partout où 
cette mesure serait reconnue utile et praticable. 

» Une autre raison encore de se rallier à cc projet primitif, c'est qu'il peut 
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Art.16 à 22. même exister des doutes sérieux sur l'utilité de l'abolition absolue et immédiate 
de la vainc pâture. 

» L'exposé des motifs du projet de 1868 présenté en France l'enferme à cet 
égard des renseignements intéressants. 

» C'est eu égard à ces doutes possibles que ce projet respecte la vaine pâture 
fondée sur l'usage. « ••. Il a paru sage, lit-on dans l'exposé, de ne pas adopter 
de système absolu, de réglementer d'abord la vaine pâture, afin qu'elle produise 
le plus de bien et Je moins de mal possible, en s'aidant, pour cela, des dispositions 
adoptées par l'Assemblée constituante ; puis, au lieu de procéder avec brusquerie 
et d'abolir subitement un usage aussi ancien, de mettre chaque département, 
chaque commune en mesure de faire eux-mêmes leurs affaires, de consulter 
leurs besoins, leurs convenances et, suivant leur intérêt, de conserver ou de 
faire disparaître le droit de vaine pâture. » 

» Le projet belge de 1870 est mieux conçu encore pour amener et assurer 
pareil résultat. » 

l\I. BoNJEAN se prononce de nouveau en faveur de la vaine pâture. Il 
s'exprime de la manière suivante : 

« C'est la première fois, je pense, qu'on cherche à résoudre la question du 
maintien ou de l'abolition du parcours et de la vainc pâture, en la faisant 
dépendre de la solution a donner à une question de pur droit. 

,> Il ne s'agit pas de savoir ce que le législateur peut faire, mais ce qu'il doit 
faire. La question doit être posée en ces termes : Convient-il ou non de ne pas 
innover, en conservant des usages admis par nos anciennes coutumes, rappelées 
par Je code rural de 1791 et qui se sont continuées jusqu'aujourd'hui. 

» Je crois devoir indiquer de nouveau de quelle manière beaucoup plus 
large l'éminent homme d'Etat et président de la Cour de cassation de France, 
M. Troplong, a posê la question. cc N'y a-t .. il rien à ajouter, a-t-il dit, à ces 
naïves et excellentes coutumes des anciens temps et ne serait-il pas digne des 
Lemps modernes de les généraliser par une réalisation plus étendue, plus efficace, 
plus systématique? ,, 

» Et sa réponse a été affirmative (1). 
» Cette opinion n'a pas valu à M. Troplong le reproche de s'être montré 

sévère vis-à-vis des commissions instituées en France, qui avaient émis un avis 
contraire au sien avec une égale conviction. Opinions diverses, sans doute, mais 
aussi respectables les unes que les autres. 

>1 J'ai invoqué à l'appui de mon avis les déclarations si explicites faites à la 
Chambre des Représentants, sans contradiction aucune, par les personnes les 
plus autorisées, lors de la discussion de l'article D60 n° 5 du code pénal 
de !867. 

» Le système qui découle de ces déclarations est rejeté par le conseil supé 
rieur d'agriculture , mais il a été admis dans ses parties essentielles, par le projet 
de loi déposé en 1870, et j'estime que c'est avec raison. 

» Ce projet examiné dans son ensemble et dans ses détails me paraît 

(1J Voir l'annexe jointe au rapport de lu commission provinciale de Liégc, déposé en 1870. 
74 
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Art.16à 22. parfaitement combiné; il me semble complet et répondre aux nécessités que l'on 
doit prendre en considération à l'époque actuelle. 

» En ! 860, la commission provinciale de Liégé a rencontré les raisons sur 
lesquelles s'appuie en i 871 le travail du conseil supérieur d'agriculture, et j'y 
renvoie. 

» Il est cependant une raison fondamentale qu'on ne cesse d'invoquer et qui 
sert de base au système que je· combats. \c La vaine pâture, dit-on, est un 
obstacle aux progrès de l'agriculture et à la liberté de disposer de sa terre 
comme on l'entend. » 

n Cette allégation ne peut se justifier. Et, d'abord, on oublie, avant tout, de 
quelle manière s'exerce et peut s'exercer la vaine pâture sur les terrains parti 
culiers. Les articles 89,· 90 et 9! du projet déposé en i 870 le disent et sont 
même plus complets que les articles correspondants du code pénal de f 867. 

» .Nous devons donc rappeler que, dans les pays de parcours ou de vaine 
pâture, les usagers ne peuvent exercer leurs droits sur aucune terre ensemencée 
ni.sur aucune terre couverte de quelque production. (Art. 89.) 

,, Donc pas de parcours ni de vaine pâture, notamment sur les prairies arti 
flcielles. 

" S'il s'agit de prairies naturelles, les usagers ne peuvent exercer leurs droits 
que dans le temps autorisé par les règles et les usages locaux et jamais avant la 
récolte de la première herbe. (Art. 90.) 

» Enfin, les pâtres et les bergers ne peuvent mener des troupeaux d'aucune 
espèce dans les champs moissonnés et ouverts, que deux jours après la récolte 
entière (Art. 9t). 

» Au moyen de ces prohibitions, tous les droits légitimes sont sauvegardés. 
n La vaine pâture ernpèche-t-clle le propriétaire et le cultivateur de faire 

leurs assolements comme bon leur semble, d'étendre et d'améliorer leur culture, 
d'introduire des plantes nouvelles, d'élever des plantations, de labourer dès 
l'enlèvement de la récolte, de défricher des terres incultes? Nnllernent ; du 
moment qu'un terrain est ensemencé ou planté, il y a défense absolue d'y intro 
duire du bélaii et même d'y passer à pied. 

» Sans doute, des délits ruraux se commeuem et l'abolition de la vaine 
pàturc ne les empêchera pas ou, peut-être, les multipliera; quoi qu'il en soit, 
une police a été instituée pour les constater et les faire réprimer, et l'on force 
démesurément les conséquences à tirer de ces faits, en concluant de là qu'on 
doit abolir la vaine pâture. 

n On ne doiL pas, d'un autre côté, perdre également de vue que la vaine 
pâture s'exerce à titre de réciprocité; par suite, je puis faire conduire mon 
bétail sur le terrain de celui qui conduit le sien _sur mon terrain. L'exercice de 
cc droit ne constitue donc pas un cadeau gratuit JlOUr personne, sinon pour 
l'indigent et le petit propriétaire ou fermier dont j'ai déjà parlé. Cette faveur 
Jcur a été accordée, de tout temps, par un sentiment d'humanité et à titre de 
subsistance et j'ai prouvé qu'on la leur refuse !. .. 

» Les progrès considérables, et auxquels j'applaudis autant que qui que cc 
puisse être, que notre agriculture a réalisés nonobstant la continuation de l'exer 
cice de la vainc pâture, protestent hautement contre l'allégation que je repousse. 
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rt.16 à 22. Ces progrès sont tels que la Belgique n'a rien à envier à aucun autre pays et 

qu'elle peut, au contraire, servir de modèle en agriculture comme dans beau 
coup d'autres matières. 

» li est, d'ailleurs, un inconvénient que je crois devoir signaler : assez géné 
ralement, les propriétaires sont jaloux de leur bien et de la moindre touffe 
d'herbe qui s'y trouve. C'est leur droit et je ne Jeur en fais pas un reproche. 
Entre eux, des accommodements amiables ne sont pas faciles à obtenir. Dans le 
cas de l'abolition de la réciprocité à laque11e donne lien la vaine pâture sur les 
terrains particuliers, qu'adviendra-t-il P 

» L'enclave de ces terrains existe jusqu'à l'infini; pour se rendre sur son 
champ, dont la vainc pâture appartiendrait exclusivement au propriétnirc, 
celui-ci devra faire passer son bétail sur un, peut-être sur dix terrains d'autrui. 
A moins d'être musclé, cc bétail happera sur ces terrains tout cc qu'il y rcn 
contrera ... de ]à haines, procès-verbaux, amendes, indemnité, procès, peut-être. 

,, Tel serait, inévitablement, l'un des résultats de l'abolition. 
» Cc n'est pas à partir d'aujourd'hui que je cherche à renfermer, dans des 

limites équitables, les exigences de certains propriétaires; il y a trente ans déjà 
que, frappé de voir que nos landes et bruyères incultes servaient exclusivement 
il les enrichir par les nombreux troupeaux de bêtes à laine qu'ils y faisaient 
pâturer, j'ai réclamé avec instance la vente forcée de ces terrains, vente qu'on 
ne pouvait obtenir du consentement des conseils communaux. A cet effet, j'ai 
fait publier à Liége, une brochure, en i84:'.i (Félix Oudart, éditeur). La loi 
du 2~ mars i847, en ordonnant celle vente forcée, sous tics conditions déter 
minées, a transformé nos Ardennes et les localités des provinces où ces landes 
et bruyères existaient. » 

M. r.s coMTE VAN DER SrnATEN, répondant à ~J. Bonjean, le félicite d'abord 
d'attacher son esprit à l'élucidation des questions importantes qui font l'objet de 
la discussion et à soutenir les intérêts du pauvre. Il témoigne des sentiments qui 
sont certainement partagés par tous les membres de la commission. Mais il fait 
remarquer qu'il s'agit ici d'une question de droit et d'une question de fait. 

La question de droit peut: à son avis: être tranchée dans cc sens que le légis 
lateur a la faculté de modifier les lois antérieures sur la matière. 

Quant à la question de fait, il ne faut pas perdre de vue que la vaine pâture 
s'est introduite depuis un temps immémorial, sans que l'on trouve la trace de 
son origine. et simplement comme une servitude réciproque, dans l'intérêt de 
chacun et de tous. 
li n'y a que la. loi de -1791 qui réglemente cet objet; l'instruction 

du 12-20 août -1790 en disait bien quelques mots et la loi du f6 septembre J 790 
contient aussi des dispositions relatives au pâturage, an cantonnement et à 
l'affouage; mais le droit de ces usages devait être basé sur un Litre. Aucune 
disposition semblable n'existe pour la vainc pâture. 

Celle-ci a été supprimée et a disparu de fait dans la plupart des lieux devant 
les progrès de l'agriculture et des assolements variés : on ne peut espérer que 
celte suppression se fera spontanément partout, car il suffit de l'opposition de 
quelques habitants pour l'empêcher. C'est pourquoi il faut une mesure radicale 
pour la faire disparaître. 
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Art.16 à 22. Duhamel 1 qui vécut de i 700 à i 782, écrivait, dès t 762, que la vainc pâture 
était un mauvais usage pour les progrès de l'agriculture. 

Darri val, Thaër, Rosier, Dombasles, tous les agronomes et surtout les prati 
ciens, ont proclamé cette vérité. 

Il cite divers départements français où cet usage est supprimé depuis un 
certain nombre d'années; la Champagne, en 1867; Je Béarn, en 1870; le Bar, 
en 1769 et la Flandre, en i77 L 

On ne peut donc pas dire que la vaine pâture ne puisse être supprimée par 
une disposition légale. 

L'honorable membre rappelle que 1\1. Bonjean a dit que la vaine pâture ne 
portait pas obstacle à la pratique des nouveaux assolements et qu'elle ne pouvait 
nuire aux progrès de l'agriculture. 
Pour avancer une semblable opinion. M. Bonjean ne peut avoir connaissance 

de la culture telle qu'elle se pratique aujourd'hui. 
A l'époque où a été décrétée la loi de i 7911 il y avait dans les lieux restés 

soumis au parcours cl à la vainc pâture, un assolement légal composé de trois 
parties : la sole des blés, la sole des marsages cl la sole des jachères. Tout le 
monde devait s'y conformer. Il en résultait qu'après la récolte des grains et 
jusqu'aux semailles, toute Ja commune était en friche et le bétail pouvait y 
pâturer partout. C'est cc que, dans le Luxembourg, on appelle le système des 
battes qui y est encore en vigueur; après les semailles, les deux tiers des terres 
restaient libres jusqu'à l'époque du marsage et il était possible de profiler de 
tous les beaux jours de l'automne pour y conduire le troupeau; après les 
semailles de mars, il restait un tiers en vaine pâture jusqu'à la récolte. 

Nous sommes loin, aujourd'hui, de cet état de choses avec les assolements 
tels qu'ils sont établis depuis un certain nombre d'années. 

Le temps n'est pas éloigné où cet honorable membre a encore assisté à 
l'ouverture du ban de ]a moisson; c'est-à-dire que nul ne pouvait couper son 
blé avant que l'administration communale l'eût permis. 

M. Je comte Van der Straten insiste pour que la liberté la plus entière soit, 
à tous égards, rendue ù la propriété. 
li démontre l'impossibilité qu'il y a de maintenir la vaine pâture dans les 

communes fort divisées où J'on cultive des racines ou des prés artificiels en 
seconde récolte, et les difficultés qui doivent en résulter par suite de l'impossi 
bilité qu'il y a d'empêcher Je troupeau commun de traverser les parcelles culti 
vées; ce serait une cause permanente de procès-verbaux et de contraventions 
en vue desquels il faudrait une armée de gendarmes et de gardes champêtres 
pour les constater. 

C'est encore une fois, ici, le petit propriétaire qui est la victime de cet abus, 
car le grand propriétaire qui a un nombreux bétail à l'engraissement, profite le 
plus du pâturage commun. 

1\1. Bonjean a appuyé ses considérations en faveur de la vainc pâture sur des 
motifs d'humanité pour le pauvre propriétaire d'une vache, d'un veau et de six 
moutons. Mais il demande cc qu'est devenue cette catégorie d'habitants dans Jes 
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Art. 16 à 22, localités où la vaine pâture a disparu et s'en est-on plus mal trouvé ? Ces gens-là 

travaillent et gagnent beaucoup mieux leur existence qu'auparavant. 
M. le comte Van der Straten rend hommage aux intentions de M. Bonjean 

et il est d'avis, avec lui: qu'il ne faut prendre aucune mesure défavorable aux 
pau':'res; mais, <l'un autre côté, il faut, à l'époque actuelle plus que jamais, 
maintenir intact le droit de la propriété. Eu agissant ainsi, on consolidera les 
progrès de l'agriculture comme on l'a fait, depuis longtemps, dans d'autres 
pays. 

La loi de i 79! a déjà accordé une protection à la propriété, en lui maintenant 
le droit de se clore et de s'affranchir ainsi de ls vaine pàture ; d'autres dispo 
sitions relatives aux époques du pâturage ont également cherché à rendre ces 
droits d'usages moins onéreux à l'agriculture. Le projet de code rural de l\I. Bara 
avait aussi introduit à l'ancien régime des améliorations qui démontrent que l'on 
avait reconnu ce régime comme défavorable aux progrès agricoles. 
II proteste contre un courant malheureux qui semble vouloir nous ramener 

aux institutions des premiers âges des sociétés. 
.M. le comte Van der Straten termine en citant un jugement rendu le 

25 janvier 187f:>, par Ja première chambre du tribunal de première instance 
de Bruxelles, en cause de l'administration des hospices contre la commune de 
Machelen qui prétendait, sans fournir un titre, s'opposer à la faculté de se clore 
donnée par la loi de t 791 au propriétaire, afin de se soustraire à la vaine 
pâture. Ce jugement a débouté la commune de ses prétentions. 

A cc propos, l\'I. le comte Van der Straten rappelle la distinction qu'il faut 
faire entre la vaine pâture des terres et celle des prairies. Cette dernière seule 
pourrait donner lieu aux observa lions de M. Bonjean en faveur de la vache et des 
moutons du pauvre. Mais la loi de i 79-l et l'usage immémorial ne distinguent pas. 

M. Bo:ruEAN fait remarquer que, dans toutes les observations qui viennent 
d'être soumises à la commission, on n'a pas fourni la preuve que les intérêts de 
l'agriculture seraient ·compromis par le maintien de la vaine pâturé. 
Il ajoute que l'exercice de cet usage n'a pas empêché la Belgique de devenir 

l'un. des pays du monde que l'on cite pour ses progrès agricoles. 
A propos du courant malheureux dont vient de parler .M. le comte Van der 

Straten, il réplique qu'il est occasionné par ceux qui veulent abolir les droits du 
pauvre. 

1\1. Bonjean fait aussi observer que le jugement du tribunal de Bruxelles, cité 
par M. le comte Van der Straten, n'a nullement la portée qu'il veut bien lui 
donner et q1li1 parcourra, sans doute, tous les degrés de la juridiction ! 

M. u coMTE VAN DEll SrnATEN répond que la preuve demandée par M. Bou 
jean lui a été fournie il satiété; il a cité l'avis des hommes les plus considérables 
en matière agricole; il a oité des faits qu'il a constatés lui-même dans maintes 
localités. 

M. VEnGoTE trouve aussi que celte preuve ahonde; que les arguments cités 
démontrent à l'évidence que les progrès de l'agriculture sont réellement compro 
mis par la vaine pâture dont la suppression est devenue une nécessité de notre 

n; 
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Art. 16 à 22. époque, o cause des abus qu'elle engendre et des entraves qu'elle apporte à l'agri 
culture. 

M. BoNJR.AN dit qu'il faut remédier aux abus lorsqu'ils se produisent. 

:M. RolfNBERG partage les avis émis par :MM. le comte Van der Stratcn et 
V ergote. Il rappelle des faits relatifs à la province de Luxembourg où le système 
des battes n'est pas encore aboli. 

M. C.11.uTZEN rappelle que, dans le projet de M. Bara, l'on a tenu compte des 
intérêts de l'agriculture et des protestations qui ont été élevées contre la vaine 
pâture. 

On a donc été plus loin en Belgique qu'en France où l'on a proposé, en 1868, 
de maintenir ce droit d'usage. 

Mais il y a lieu, comme le porte le projet de !870, d'accorder, pour le rachat 
de ce droit, l'indemnité, lorsqu'il est fondé sur un titre ou sur une possession 
immémoriale. 

Dans des cas identiques et bien qu'il n'y eût pas un droit constaté, des indem 
nités ont été accordées. 

Il cite la ville de Spa qui, à propos de la suppression des jeux, a reçu des 
indemnités, bien qu'en fait, elle n'y eût aucun droit. 

Il admet donc la suppression, mais moyennant l'indemnité préalable. 
La discussion générale est close. 

1\1. LE PnÉSIDENT met en discussion l'article 17 du projet de M. Bara, lequel 
est rejeté à l'unanimité, comme ne présentant aucune utilité. 

L'article 18 du projet du conseil supérieur d'agriculture n'est également pas 
admis. 

La discussion est ouverte sur l'article 19 da projet du conseil supérieur d'agri- Art, 16. 
culture, ainsi conçu : 

cc Le droit de parcours de commune à commune est aboli. 
>) Si ce droit était fondé sur un titre, sa suppression donnera lieu à indem 

» nité. » 

M. RoNNBEnG, en vue de faire cesser les scrupules de certains membres et 
pour faire droit à des observations fondées qui ont été présentées, propose de 
rédiger le 2° paragraphe de cet article comme il suit : 

>> Le droit d~ parcours de commune à commune est aboli, sauf l'indemnité 
)) qui pourrait être due, si cc droit était fondé sur un titre ou sur une possession 
» autorisée par les lois ou les coutumes. » 

Après une discussion d'où il résulte que le droit de parcours, te~ qu'il existe 
encore dans quelques rares localités. n'a aucune importance au point de vue des 
habitants pauvres, el qu'il présente cependant de graves inconvénients, la com 
mission adopte, à l'unanimité, l'article! 9 modifié comme l'a proposé .M. Ronnherg 
et qui portera Je n° 18. 

La discussion est ouverte sur l'article 20 du projet du conseil supérieur 
d'agriculture, ainsi conçu : 

Art 17. <t Le droit de mine pàture dans la commune est également aboli, s'il n'est 
» fondé sur un titre particulier. i> 
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l\l. RoMNBEBG, pour les motifs énoncés à propos de l'article précédent, propose 
d'ajouter à l'article 20 les mots suivants : 

,, Ou s'il n'est autorisé par la loi ou par un_ usage_ local immémorial. » 

L'article ainsi rédigé est adopté à l'unanimité, sous le n° j 9. 
Les résolutions que vient de prendre la commission rendent nécessaire une 

nouvelle rédaction du restant du chapitre. 
M. R.oNNBERG se charge de la fournir pour la prochaine séance. 

Séance du 19 mars 187 ~. 

Art.16 à 22. A l'oeeasion de cc procès-verbal, M. le Président fait remarquer que l'assole- 
ment légal dont ont parlé MM. le comte Van der Straten et Bonnberg, dans la 
dernière réunion, n'est consacré par aucune loi; qu'il serait une atteinte à la 
liberté de propriété et qu'il serait même en opposition directe avec les principes 
insérés à l'article 6 du projet de code rural. li trouve donc qu'on a eu tort de le 
citer dans l'intérêt de la suppression de la vaine pâture. 

l\f. LE conrs V AN DEll STnATEN réplique à M. Bonjean qu'il a été mal compris; 
que cet assolement légal a existé avant la loi de 179J ; qu'elle l'a supprimé 
comme le ban de moisson: qui était attentatoire à la liberté de la propriété; mais 
il n'est pas moins vrai que ces mesures ont continué d'exister, dans certaines 
localités, à titre de coutumes. 

1\1. V ERGOTE affirme que c'est bien dans .ce sens qu'il a compris les observa 
tions de M. Je comte Van der Straten. 

L'incident est clos el le procès-verbal est adopté, moyennant quelques modifi 
cations réclamées. par MM. V ergote et Bonjean. 
ta discussion est ouverte sur le projet de rédaction de la suite du chapitre IV, 

proposé par 1\1. Bonnberg, 

L'article 20 est ainsi conçu : Art.18. 
« Toul propriétaire peut s'affranchir, moyennant une juste et préalable indem 

» nité, du droit de vaine pâture exercé dans la commune et fondé sur un titre 
» particulier ou autorisé par la loi ou par un usage local immémorial. » 

Cet article est adopté à l'unanimité. 

Art.19. ART. 21. <! Entre particuliers, _tout droit de vaine pâture, fondé sur un titre, 
» est également rachetable à dire d'experts, suivant l'avantage que pourrait-en 
» retirer celui qui avait ce droit, s'il n'était pas réciproque, ou eu égard au 
» désavantage qu'un des propriétaires aurait à perdre la réciprocité, si elle 
» existait. » 

M. BON.JE.AN demande pourquoi cet article) qui figure au projet de M. Bara, 
ne mentionne pas la vainc pâture entre particuliers, autorisée par la loi ou par 
un usage local immémorial. 
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Art, 16. 

l\I. CnurzEN répond que la lei de i 79i ne reconnaissait pas cet usage immé 
morial entre partieuliers ; que l'article dont il s'agit est la reproduction de 
l'article 8, titre Jcr, section IV de cette loi. 
Il n'y a pas lieu clone de faire plus aujourd'hui, à cet égard, qu'on ne l'a fait 

jadis. 
L'urticle 2i est admis à l'unanimité (1). 

:M. CRuTzEN demande qu'après l'article 18, relatif à l'abolition du parcours 
de commune à commune, il soit inséré une disposition dans le sens du principe 
inséré à l'article 22 du projet de 1\1. Bara, pour régler l'indemnité due à une 
commune, dans le cas où le droit de parcours d'une commune voisine aurait été 
restreint par des clôtures. 

La commission remet à la prochaine réunion la décision i, prendre, s'il y a 
lieu, sur une nouveJle rédaction qui lui sera présentée dans le sens de l'observa 
tion de .M. Crutzen. 

Art. 20. AnT. 22. « Le règlement de l'indemnité sera faiL à l'amiable, et, à défaut de 
» convention entre les parties, par l'autorité de la justice. » 

Cet article qui a rapport à l'indemnité pour la suppression du droit de 
parcours comme à celle du droiL de vaine pâture, est adopté à l'unanimité. 

Art. 21. AnT. 25. u L'action en rachat du droit de vaine pâture ne peut être exercée 
,> que par la commune, le propriétaire ou le particulier grevés. 

,, L'action intentée ne peut être abandonnée que du consentement de la' 
» commune, du propriétaire ou du particulier usagers. 

" Dans le cas de réciprocité de vainc pâture, l'action en rachat pourra être 
» exercée par chacune des parties intéressées. » 

M. CnoTZEN propose d'ajouter au fer paragraphe : la commune, comme 
pouvant aussi exercer l'action du rachat, attendu qu'elle peut, comme un parti 
culier, ètre soumise au droit d'usage. 

Celle proposition est admise à l'unanimité. 

Art. 22-1• §. AnT. 24-21>, § 1er. << Jusqu'à la suppression, par voie de rachat, de la vaine 
,> pûturc, dans les cas prévus par l'article 20, ce droit continuera d'être exercé, 

(1) Révision. - Procès-verbal du 10novembre; 
.\RT, Hl. - M. Vcrgotc fait remarquer que l'article 21 prescrit Je rachat n dire d'experts, 

tandis que l'article 2:2 prescrit Je règlement de l'indemnité soit à l'amiable, soit par les tribu- 
11:inx. li y a là une anomalie qu'il importe de faire disparaître. 
Une discussion à laquelle prennent part tous les membres de la commission, s'engage sur la 

question de savoir si l'expertise dont il est question à l'article 21 doit être considérée comme 
définitive ou bien si l'indemnité doit, en tout cas, s'il y a désaccord, être fixée par les tribu 
naux. La question est résolue dnns cc dernier sens. 

En conséquence, 1\(. Vcrgotc propose de dire, à l'article 21, (19): ent,-e pal"ticuliers, tout 
droit de vaine puture fondé su,. un titre, est également mc!tctable, moyennant indemnité 
préalable à fixer suivant l'ava11tage, etc., (comme au projet.) 

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité, moins M. Crutzcn, qui s'est abstenu. 
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,> conformément aux règlements communaux approuvés par hl députation perma 
» nente du conseil provincial. " 

Adopté à l'unanimité. 

Art. 22, n° 5. Le 2e paragraphe de l'article 24, proposé par .M. Bcnnberg, était conçu comme 
il suit : 

« En aucun cas, cc droit ne pourra plus être exercé qu'après la récolte de la 
n seconde herbe et jusqu'au H> mars, » 

M. BONJEAN propose de modifier cc paragraphe et de le rédiger comme il suit: 
<< En aucun cas, la vaine pâture ne pourra plus être exercée sur les prairies 

naturelles qui y sont sujettes, qu'après la récolte de la seconde herbe et à partir 
du H5 octobre jusqu'au 1 cr mars. 

Il développe sa proposition dans les termes suivants : 
cc On doit remarquer tout d'abord que cette disposition ne serait applicable 

qu'aux lieux où les prairies naturelles seraient soumises à la vaine pâture; donc, 
je ne cherche à établir aucun droit nouveau et je me borne à réclamer la conti 
nuation d'un usage qui serait déjà établi. 

,> Il suit de là, d'un antre côté, que toutes les prairies seraient mises à ban, 
c'est-à-dire resteraient au profit exclusif des propriétaires à partir du 1er mars 
jusqu'au -rn octobre, c'est-à-dire pendant une époque où elles peuvent leur 
procurer tous les avantages les plus appréciables. 

» Du H5 octobre au jer mars, il n'y a pas de préjudice sensible pour ces 
propriétaires qui auront trouvé dans les récoltes de la première et de la seconde 
herbe, pour nourrir leur bétail pendant lu mauvaise saison. Et d'ailleurs, 
l'exercice de ce droit ne serait pas gratuit; il n'aurait lieu qu'à titre de récipro 
cité et il serait restreint aux lieux où cet usage existe. 

» Sur cc point, on maintiendrait donc des usages établis par un grand nombre 
de coutumes, tant en Belgique qu'en France. (Sohet, livre II, titre LXVII, n° 7. 
Ilépert. du Journal du Palais, V'", Parcours et vainc pâture, n° fO.) 

)> Loin d'être nuisible, le pâturage des prairies sèches) c'est-à-dire non arro 
sées, favorise par le piétinement du bétail et l'engrais qu'il y dépose, la richesse 
du foin pour l'année suivante. 

,, Quant aux prairies humides, ]es gelées et l'intempérie de la saison d'hiver 
font disparaître en grande partie les excavations que le bétail produit et, à 
partir du i er mars, les propriétaires peuvent faire opérer avec fruit les rigoles 
d'irrigation qu'ils jugent utiles. A partir de cette date jusqu'au H, octobre, les 
prairies restent entièrement à leur disposition. 

n La conservation de la vaine pâture dans les prairies, sous les conditions 
ci-dessus, est d'autant plus nécessaire, qu'aux époques du H> octobre au fer mars, 
la vaine pâture sur les terrains récoltés d'une autre nature est à peu près devenue 
nulle; en effet, après le H> octobre, on laboure pour les durs grains qu'on ense 
mence avant l'hiver et on lahonre aussi pour préparer les marsages qu'on doit 
ensemencer après l'hiver. 

}> En supprimant cette vaine pâture, on apporterait une profonde perturbation 
dans des habitudes séculaires, partout où cet usage s'est maintenu [usqu'aujour- 

76 
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Art. 22, n~ 5. d'hui; on porterait une atteinte grave à la nourriture du bétail pendant la 
saison rigoureuse et on diminuerait l'élève du bétail, si nécessaire à l'alimenta 
tion publique. » 

M. CnuTzEN fait remarquer qu'il y a des localités où la vaine pâture s'exerce 
immédiatement après la première herbe et que la proposition de M. Bonjean 
aura pour but de priver les usagers de cet avantage. Il préfère la rédaction de 
l'artlele 20 du projet de M. Bara qui supprimait complètement la vaine pâture 
après la seconde herbe. Cette mesure est, selon lui, beaucoup plus favorable aux 
propriétaires de prés soumis à l'irrigation. 

M. rn coi'IITE VAN DER STRATEN fait remarquer que la disposition proposée 
laissera bien plus longtemps les prairies à 1a disposition de leurs propriétaires; 
mais il ne voit pas l'utilité de consacrer, par le code rural, une servitude dont 
ne parlait pas la loi de 179:t. 

; 

1\1. RoNNDERG fait observer à l\J. Je comte Van der Straten qu'il s'agit ici de 
mesures transitoires à la suppression de la vainc pâture et qu'elles ,ont pour but 
d'améliorer la situation actuelle. 

La proposition de M. Bonjean est mise aux voix el adoptée par cinq voix 
contre une (M. Crutzen). 

L'article 26 est mis en discussion. 

11 est ainsi conçu : 
« La répartition et Je mode de jouissance du pâturage communal sont réglés 

)) par les conseils communaux, avec l'approbation de la députation permanente 
i, du conseil provincial. )> 

Après quelques observations de MM. Bonjean et Vergote, d'où il résulte que 
l'objet dont il s'agit dans cet article est réglé par la loi communale, la commission 
décide, ù l'unanimité, qu'il n'y a pas lieu de comprendre cet article dans le code 
rural. 

La commission s'occupe ensuite de l'examen de l'article 29 du projet de 
M. Bara, portant que, dans les cas de séparation ou de réunion de communes ou 
de fractions de communes, il sera procédé, relativement à l'exercice des droits de 
parcours et de vaine pâture, conformément aux principes consacrés par les 
articles 1 ai et i ~2 de la loi communale. 

M. V ERGOTE déclare que cette disposition est inutile , qu'il va de soi qu'en 
cas de séparation ou de réunion de communes ou de fractions de communes, il 
y a lieu de faire application des articles HH et i o2 de la loi communale et que, 
dans cc cas, le droit de vaine pâture ne pourra plus avoir Jieu par le bétail des 
habitants d'une commune que sur les terrains appartenant à ladite commune, en 
vertu du partage qui aura été opéré. 

Ayant égard aux observations ci-dessus, la commission décide, à l'unanimité, 
qu'il n'y a pas lieu de comprendre dans le code rural l'article dont il s'agit. 



( :303 ) [ N" 75. ] 

Séance du t8 mars 182' li, 

L'ordre du jour appelle d'abord la discussion sur l'article 22 du projet de 
At. Bara. 

M. CnuTzEN demande que cet article soit inséré après l'article ! 8, relatif à la 
suppression du parcours. 
II insiste pour l'adoption de cette disposiLion qui a pour but de bien spécifier 

que, dans le cas de clôture, même si le droit de parcours était fondé sur un titre, 
il n'y aurait pas lieu à indemnité. 

.M. V ERGOTE trouve celle disposition entièrement inutile, attendu que, si le 
droit de parcours a été limité par la clôture, l'indemnité ne pourrait plus, le cas 
échéant, être calculée que d'après les terrains qui restent encore soumis à cet 
usage. 

Atl\f. RoNNDERG et BONJEAN partagent cette opinion. 
Mise aux voix, Ja proposition de M. Crutzen est rejetée par cinq voix contre 

une (~I. Crutzcn). 

Art. 22. M. BoNJEAN, considérant que l'article 77, n° 2, de la loi communale de 1836 
désigne en matière de pâturage quelles sont les attributions des conseils com 
munaux, croit qu'il serait utile de refondre dans le chapitre IV le chapitre V, 
intitulé: Des troupeaux, dont Je conseil d'agriculture avait demandé la suppres 
sion, en se plaçant à un point de vue modifié par ]a commission, à savoir l'abo 
Jition presque complète du parcours et de la vaine pâture. 

C'est ainsi notamment qu'il y a lieu de maintenir les articles 5i et suivants du 
projet de 1870, qui reproduisent les articles -12 et suivants du code rural de :i 79f, 
titre l, section IV. 

Eu vue de compléter le chapitre IV par l'adjonction des principales disposi 
tions du chapitre V, qui serait supprimé, M. Bonjean propose les dispositions 
suivantes, qui seraient placées à la suite de l'amendement. adopté concernant les 
prairies naturelles, am_cndemcnt devant former notre article 2a. 

Et le surplus de cet arti?lc formerait l'article 27 1 ainsi conçu : 
ART. 27. Jusqu'à la suppression, par voie de rachat, de la vainc pâture telle 

qu'elle est établie ci-dessus, tout propriétaire ou fermier pourra renoncer à la 
communauté du troupeau commun, partout où cet usage existe, et faire garder, 
par troupeau séparé, un nombre de têtes de bétail proportionné à l'étendue des 
terres qu'il exploite. 

Les articles 51 inclus 56 du projet de 1870 deviendraient ainsi nos articles 28, 
29, 30, 51 et 52 de notre projet, en supprimant ce qui concerne le parcours .. 

1\1. RoNNBERG pense qu'il ne convient pas d'insérer dans le nouveau code rural 
des dispositions surannées et qui ne s'appliquent plus qu'à un état transitoire. 
Toutefois, comme il importe de s'assurer que les conseils communaux suivront, 
dans leurs règlements relatifs à la vaine pâture, des règles équitables, il propose 
de maintenir l'article 24 tel qu'il a été voté dans la dernière réunion, en y ajou 
tant, comme 2e paragraphe, la disposition suivante : 
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Art. 22. « Dans ces règlements, les conseils communaux devront se conformer aux 
» prineipes consacrés par les articles f 2, i5, i4 el !!5 de la loi du 28 septembre 
>) 6 octobre f 79f. » 

1\1. ü: cours VAN nan STRATEN appuie la proposition de 1\1. Bonnberg et les 
motifs qu'il a énoncés. 

A près une courte discussion, la commission décide que les dispositions de la 
loi de 179{ relatives à la vaine pâture seront insérées à la fin du chapitre IV et 
qu'une rédaction nouvelle de ces dispositions sera préparée pour la prochaine 
séance. 

Ces dispositions seront extraites des articles 5-t, 55, 54 et 5~ du projet 
de 1870. 

:M. RoNNDERG est d'avis de ne pas y comprendre l'article 56, parce que 
l'article 648 du code civil traite déjà celle matière. 

Par parité de voix, l'exclusion de cet article est décidée. 

M. LE COMTE VAN DEll STRATEN soumet à la commission la proposition 
suivante: qui terminerait le chapitre IV : 

« Le conseil provincial désignera les communes où cet usage a continué 
» d'exister, après avis motivé du conseil communal el du commissaire d'arron 
>> dissement, dans l'année qui suivra la promulgation de la loi. 

» Dans tous les cas, Je conseil provincial pourra déclarer que l'exercice de Ja 
» vainc pâture n'aura pas lieu. » 

L'honorable membre appuie cette proposition sur l'utilité qu'il y a de bien 
déterminer les lieux où la vaine pâture devra continuer d'exister jusqu'à l'époque 
du rachat. 

MM. VEnGoTE et CnuTZEN font observer que celte proposition est en opposi 
tion formelle avec les décisions précédentes de la commission. 

.M. RoNNBERG n'admet pas non plus la disposition proposée par M. le comte 
Van der Straten, parce qu'elle aurait pour résultat de remettre à la disposition 
des corps administratifs des affaires qui sont du ressort des tribunaux. 

l\f. BoNJEAN partage l'avis des préopinants et fait remarquer que, quelles que 
soient les décisions que pourraient prendre les conseils provinciaux, les intéressés 
qui seraient lésés auraient toujours le droit de recourir à la justice. 

M. LE cOMTE VAN DER STRATEN réplique que le but de sa proposition est de 
bien déterminer les attributions des corps administratifs et judiciaires, et de faci 
liter aux administrations provinciales l'exécution des dispositions sur la vaine 
pâture. 

La proposition de M. Je comte Van der Straten , mise aux voix, est rejetée par 
cinq membres contre un (M. le comte Van der Straten), 
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8éanec do 9 avril 187 5. 

M. Lt·COUTE V.AN DER STRATEN appelle l'attention de ln eommrssion sur un 
arrêt prononcé le 25 .février 187?i ,par la cour d'appel de Liége, dans une ques 
tion très-intéressante sur la vaine pâture. 

Art. 22. L'ordre du jour appelle Ja discussion sur les dispositions à insérer à la fin du 
chapitre IV, pour régler les conditions de l'exercice de la vainc pâture. 

•. 
M. RoNNDERG donne successivement lecture des diverses dispositions qu'il a 

préparées. 
Après Je premier paragraphe de l'article 24, il propose d'insérer ce qui suit : 
u Dans ces règlements, les conseils communaux doivent se conformer aux 

» dispositions ci-après: · 
Art. 22 1°. ,> 1 ° Dans les localités de vaine pâture, soumises à l'usage du troupeau en 

n commun, tout propriétaire ou fermier peul renoncer à cette communauté et 
1> faire garder, par troupeau séparé, un nombre de têtes de bétail proportionné 
» à l'étendue des terres qu'il exploite dans la commune. n 

Cette rédaction est approuvée. 

M. RoNNBEnG propose d'introduire, après ce paragraphe, une disposition 
ten<lante à prescrire que les usagers ne peuvent envoyer à la vainc pâture que 
les bestiaux qui sont à leur propre usage et non ceux. dont ils font commerce. 
Il fait observer que celle mesure n'est que la reproduction de l'article 95 du 

code forestier, qu'il la trouve fort sage et de nature :1 empêcher des abus qui 
ne sont.que trop fréquents. 

'M. BoNJEAN trouve que ]a disposition de l'article 95 du code forestier peut 
être bonne, mais qu'elle ne peut être utilement appliquée dans le cas dont il 
s'agit. En effet, en matière de vaine pâture, il y a une réciprocité d'usage qui 
m'existe pas pour les 'bols soumis au pâturage; comme les règlements doivent 
prescrire une · proportionnalité de bétail relativement à l'étendue des cultures, 
les abus que l'on craint ne peuvent se produire. 

Après quelques observations de 1\1. le comte Van der Straeten, .M. Bonnberg 
retire sa proposition. 

Art. 22 2•. u 2° La quantité de bétail, proportionnellement à l'étendue du terrain, est 
>) fixée, à tant de bêtes par hectare, d'après les usages locaux. 

» 5° Néanmoins, tout chef de famille domicilié qui n'est ni propriétaire ni 
» fermier d'aucun des terrains sujets à la vaine pâture, et tout propriétaire ou 
·,) fermier d'une exploitation modique, peuvent mettre sur lesdits terrains, soit 
•> par troupeau séparé, soit en troupeau commun, jusqu'au nombre de six bêtes 
,, à laine et d'une vache avec son veau, s'il ne leur est accordé un plus grand 
" · avantage d'après lesusages locaux et de temps immémorial, et sans préjudice 
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» de Jeurs droits sur les terres communales, s'il y en a dans la commune » C). 
Adopté. 

Art. 22 4°. « 4° Les propriétaires ou rermlers exploitant des terres dans la commune, 
» sans y être domiciliés, ont Je même droit de meure dans Je troupeau commun 
>> ou de faire garder par troupeau séparé, la quantité <le têtes de bétail propor 
» tionnée :\ l'étendue de leur exploitation, suivant les dispositions du numéro 2 
» ci-dessus; mais ils n~ peuvent, dans aucun cas, céder leurs droits à d'autres. » 

A propos de cette disposition, M. le comte Van der Straten soumet une 
observation à la commission. 

11 suppose qu'un propriétaire dont la culture en un seul tenant est située 
sur le territoire de trois communes limitrophes ; cc propriétaire ne peut, e11 

vertu de la disposition proposée, laquelle n'est, il le reconnaît, que la repro 
duction d'une disposition analogue de la loi de i 79{, envoyer tout son troupeau 
pâturer sur ses propres terres, mais il devra limiter Je nombre de ses. bestiaux, 
d'après l'étendue <le terrain qu'il possède sur chacune des communes. 
Il représente les inconvénients qui résultent de cet état de choses, à cause de 

l'obligation dans laquelle se trouve un pareil propriétaire, de diviser son troupeau 
et des difficultés qui peuvent en résulter ~ si les terrains sont éloignés. 

Il considère cet état de choses comme attentatoire à la liberté de la propriété. 
M. CnuTzEN croit que le préopinant in terprète mal la loi actuelle; que le 

propriétaire dont il s'agit a le droit d'envoyer tout son troupeau sur les terrains 
qui lui appartiennen t dans chaque commune; que, dans ce cas, il use de son 
droit de propriétaire et qu'il n'agit point en qualité d'usager de la vaine pâture. 

Si les faits se passent comme le rapporte l\J. le comte Van der Straten, il y 
aurait un véritable abus. 

1\1. BoNJEAN ne partage pas l'opinion de M. Crutzen. Le propriétaire ne peut 
envoyer sur les terrains soumis à la vaine pâture, qu'ils lui appartiennent ou 
non 1 que le nombre de têtes de bétail fixé proportionnellement à l'étendue de sa 
culture. Si, dans le cas indiqué plus haut, le propriétaire pouvait envoyer tout 
son bétail sur la partie de ses terrains soumise à la vaine pâture, il y enlèverait, au 
détriment des autres usagers, toute la nourriture qui s'y trouve. ' 

.M. IE COMTE VAN DER SrnATEN déplore cet état de choses qui n'est que trop 
vrai et qui est le résultat du maintien de la vaine pâture, contre lequel il s'est 
élevé avec énergie. 

L'incident est clos. 

Le n° 4 est adopté (2), ainsi que Je n° !5, conçu comme il suit : Art. 22 5°. 

(1) Révision. - Procès-verbal du 10 novembre. 
Au n° 5 <le l'article 22, 1\1. Vcrgotc propose de supprimer les mols : de temps immémorial. 

Cette suppression est Rd optée li l'unanimité (sauf Ill. Crutzen qui s'abstient]. 
La commission adopte également la suppression, il la fin du même numéro des mots: s'il y 

en a dans la com111une1 attendu qu'il va de soi que s'il n'y n pas de terres communales, on ne 
peut y exercer aucun droit. 

(') Révision. - Procès-verbal du 10 novembre. 
Au n° i, ln commission adopte un changement proposé par M. Yergcte, et qui a pour objet 
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« En aucun cas, la vainc pâture ne peut plus être exercée sur les prairies 
naturelles qui y sont sujettes, qu'après la récolte de la seconde herbe et à 
partir du H> octobre jusqu'au [~r mars. 

Art. 2?. L'ensemble de l'article 24 du chapitre IV est mis aux voix et adopté par 
quatre voix contre une (M. le comte Van dei· Straeten) (1) . 

Cet honorable membre n'a pas voulu adopter cet article, parce qu'il est opposé 
à tout cc qui peut apporter nne nouvelle consécration à l'usage de la vaine 
pâture; il n'a pas voulu voter contre, parce qu'il contient quelques dispositions 
utiles. 

La commission passe à l'examen du chapitre VI, devenu le chapitre V, des 
clôtures des ltfrilage} des seroitudes. 

M. LE PnÉSIDENT fait un résumé des questions soulevées dans ce chapitre et 
le met ensuite en discussion. 

M. CnuTzEN, comme question préalable, demande que ce chapitre ne repro 
duise pas, comme l'a fait le conseil supérieur d'agriculture, les dispositions du 

. code civil auxquelles il n'est fait aucun changement. 
Ces articles pourront être cités m renvoi. 

:M. RoNNBEllG- ne partage pas cet avis; il fait ressortir les grands avantages 
que présente le travail du conseil supérieur d'agriculture, où se trouvent grou 
pées toutes les dispositions sur le même sujet. 
Il déplorerait la disjonction proposée. 

M. CnuTZEN dit que le code rural ne doit être qu'un code complémentaire aux. 
lois en vigueur et qu'il ne faut pas morceler le droit commun en lui enlevant 
des dispositions. 

de substituer aux mots : ont le même droit de mettre, ceux-ri : ont de même le tlroi; de 
mettre. 

(1) Révision, - Procès-verbal du 10 novembre. 
M, Bonjean propose d'ajouter sous Je n° 6 de l'article 22, le paragraphe suivant : 
",L'exercice du droit de vainc pâture est personnel et n'est pus cessible, même par personne 

• interposée, " 
A l'appui de sa proposition, l\J. Bonjean cite les abus qu'il veut réprimer. 
Des propriétaires de terrains soumis il la vainc pâture, ne tiennent aucun bétail; s'ils en 

tenaient, ils auraient, par exemple, Je droit d'en foire jouir tel nombre de têtes. Qu'arrivc-t-il? 
lis louent, à prix .élevé, une borgerio qu'ils ont dans la commune, à un propriétaire d'un 
troupeau de bêtes à laine, étranger à 1a commune; celui-ci prend leur lieu et place au grand 
préjudice des habitants. -; La même chose se pratique parfois pour les bêtes à cornes. Dans ces 
cas, le loyer des étables n'est qu'un prétexte el, en réalité il y a cession à un étranger de 
l'exercice du droit de mine pâture, essentiellement personnel aux. habitants Je la commune. 

Celle interdiction, pour les étrangers est d'autant plus légitime, qu'à aucune époque il n'a 
été permis aux habitants de la même commune d'opérer pareille cession entre eux. Ainsi, par 
exemple, quelqu'un exploite des terrains dont ln quantité l'autorise a envoyer dix têtes de 
bétail à la vainc pâture ; et il n'en tient pas. Son voisin tient vingt têtes de bétail; mais sa 
quantité de terrain ne l'autorise qu'à en envoyer dix. On n'a pas la faculté de lui céder son 
droit dont on n'use pas. Dans ce cas toute la communauté en profite. 

Le paragraphe proposé par .111. Bonjean est adopté à l'unanimité. 
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M. 1E COMTE VAN DER STRATEN rappelle que le conseil supérleur'avait mûre 
ment examiné celte. question et qu'il a trouvé préférable de grouper les matières 
de même nature. Il cite l'utilité qu'il y a, entre autres, de ne pas évincer du 
code rural l'article 682 du code civil, relatif au passage. 

La proposition de .M. Orutzen est mise aux voix et adoptée par trois voit 
contre deux (MM. le comte Van der Straten et Bonnberg), 

En conséquence, sont supprimés du chapitre IV, les articles 647, 666, 667·, 
668, 682, 685, 684 et 687 du code civil qui avaient été introduits dans le 
projet du conseil supérieur. 

L'article 2~-50 est adopté dans les termes suivants : 

<1 Tout propriétaire peut clore son héritage, conformément aux dispositions 
du code civiJ. » 

L'article 26, 5{ ancien, est ainsi conçu : 

« Le droit simple de vaine pâture dans les communes ne peut, en aucun cas, 
empêcher les propriétaires de clore leurs héritages; et aussi longtemps que ces 
héritages seront clos de la manière déterminée ci-après, ils ne peuvent être 
assujettis à ce droit('). 

Adopté à l'unanimité. 

M. CnuTZEN demande que l'on insère :\ la sui le de l'article 26 les articles 40 
et 4{ du projet de M. Bara, conçus dans les termes suivants : 

<1 Le droit dont jouit tout propriétaire de clore ses héritages a lieu, même 
» par rapport aux prairies, dans les communes où, sans titre de propriété et 
» seulement par l'usage, elles deviennent communes à tous les habitants. 

'> La clôture affranchira de même du droit de vaine pâture entre partieu 
» Hers, si ce droit n'est pas fondé sur un titre. >> 

:MM. BONJEAN et RoNNBERG font observer que ces deux articles font double 
emploi avec celui qui vient d'être voté et qu'ils sont donc fort inutiles. 

M. LE coMTE V AN DEB SrnATEN voit une utilité à consacrer un principe 
contesté quelquefois. à savoir l'applicabilité aux prairies des droits de clôture 
établis pour 1es autres propriétés. 

La proposition de 1\1. Crutzen est mise aux voix et adoptée par trois voix 
contre deux (MM. Bonjean et Ronnberg.) 

En conséquence, ces deux articles formeront les paragraphes 2 et 5 de 
l'article 26. 

ArL 25. AnT. 27, ancien article 52. « Un héritage est réputé clos, lorsqu'il est entouré 
» d'un mur d'un mètre de hauteur au moins, même avec barrière ou porte, 
» ou lorsqu'il est exactement fermé et entouré de -palissades ou de treillages, 

{') Révision. - Procès-verbal du 10 novembre. 
Sont adoptées à l'article 24, deux modifications proposées padl. Vergote, l'une ayant pour 

objet de substituer, à 1a fin du § 1er, les mots: fo vaine pdtureià ce clroit; et l'autre, de 
mettre au second paragraphe, le mot : s'exerce l1 ln place des mots : a-lieu. 
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» ou d'une haie vive, ou d'une haie sèche faite avec des pieux ou cordelée avec 
u des branches ou de toute autre manière de faire les baies en usage dans 
» chaque localité, ou, enfin, d'un fossé d'un mètre de largeur, au moins, à 
»· l'ouverture et d'un demi-mètre de profondeur.>) 

M. IlfAnoud fait observer que cet article comporte une lacune, en ce sens 
que l'on n'y a pas déterminé la hauteur des baies. 

1\1. LE COMTE V AN DEil STRATEN répond que celle hauteur est déterminée 
suivant les usages locaux. 

M. l\lAnoozt demande que Ia hauteur des palissades ou treillages soit fixée 
à { mètre 5~ centimètres. 

L'article 27 est adopté moyennant cette modification ('). 

Art. 26. ART. 28, ancien article 55. <1 Le fossé non mitoyen doit être creusé par celui 
» qui veut clore, à la distance de vingt-cinq centimètres, au moins, de l'héritage 
» voisin. 

» Si la clôture consiste en une haie vive, cette baie doit être établie à 
,, cinquante centimètres, au moins, de la limite. 

" Toute autre clôture doit être établie au point extrême de la propriété. >l 

l\f. CRurzEN propose d'ajouter, au deuxième paragraphe, après les mols : 
être établie, ceux-ci : à défaut d'usage contraire. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité ainsi que l'article 28 (2) (3). 

(') Procès-verbal de révision du {O novembre. 
.!U. Bonnberg propose, i1 l'article 2?5, de porter à {m1.)0 1a hauteur que doivent avoir les 

murs d'un héritage que l'on veut faire considérer comme clôture. 
M. V ergote propose de supprimer les mols : d'un mètre 55 cent. 7 après le mot, treillages 

et de faire un second paragraphe portant : Les clôtures autres que les murs doivent avoir 
i mètre 55 centimètres de hauteur. - Ces deux changements sont approuvés. 

(t) Procès-verbal de révision du 10 novembre. 
M. le comte Van der Stratcn propose de remplacer le§ 1 •• de l'article 26 par les dispositions 

suivantes : 
1° Le fossé non mitoyen doit être creusé par celui qui veut clore à une distance de l'héri 

tage voisin, égale à ln moitié de la profondeur de cc fossé. Celle distance sera augmentée 
d'une moitié en sus si le fossé est construit contre une terre labourable ou contre une terre en 
ppnte ; 

2° Ces fossés sont formés en talus du côté du voisin et construits de manière à ne pas préju 
dicier à l'écoulement des eaux; 

5° Les fossés qui seraient ouverts, à l'avenir, en contravention aux dispositions précédentes, 
seront comblés à la demande des parties intéressées, pourvu qu'elle soit formée dans le délai 
de deux ans, au plus, à compter du jour de la construction. 

Lu commission adopte les n°• 1 et 2, mais rejette le n° 5, comme n'offrant aucune utilité 
pratique, attendu que cette disposition est de droit commun. 
l:s) Révision. - Procès-verbal du iO novembre. 
M. le comte Van der Strateu propose deux nouveaux articles à ajouter après l'article 26. 
A11T. 27. - « Le propriétaire d'une haie vive non mitoyenne et d'un mur non mitoyen 

, aura la faculté, hors le temps de ln récolte sur pied, de passer sur le chnmp de son voisin 
, pour rabattre, élaguer la haie, enlever le branchage, réparer ou entretenir le mur. 
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Articles 29 et 50, anciens articles 5~ et 56. 

Art. 29. cc AnT. 29. Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs; mais le 
>) voisin peut se soustraire à cette obligation, en renonçant à la mitoyenneté! si 
,, le fossé ne sert qu'à la clôture. .1) 

Art. 30. » ART, 50. 'foule autre clôture qui sépare des héritages est réputée 
>> mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en état de clôture ou 
,, s'il n'y a titre ou marque contraire. 

» Le voisin peut se soustraire à l'obligation de concourir à l'entretien de la 
,, haie ou de la palissade mitoyennes en renonçant à la mitoyenneté. » 

Ces deux articles qui modifient les articles 669 et 670 du code civil, sont 
admis à l'unanimité (1). 

Ancien article 57. u Le voisin dont l'héritage joint un fossé ou une haie, non 
,, mitoyens, ne peut contraindre le propriétaire de cc fossé ou de cette haie à lui 
» céder 1a mitoyenneté. 

i> Le co-propriétaire d'une baie mitoyenne peut In détruire jusqu'à la limite 
» de sa propriété, à la charge de construire un mur sur celte limite. » 

Une discussion s'engage sur l'utilité que peuvent présenter les dispositions de 
cet article. 1\1.M. -Bonjean, Crutzen et 1c comte Van der Straten y prennent part. 

La commission décide d'ajourner l'examen de cet· article à la 'prochàine 
réunion. 

Ancien art, 58. « Tant que dure la mitoyenneté de la haie, les propriétaires 
>> s'en partagent les produits par moitié. n 

.M. BONJEAN signale les inconvénients que peut présenter cet article. Il cite 
notammen~ le cas où l'un des propriétaires seulement élaguerait la haie; il 
demande si, dans ce cas, l'autre propriétaire a droit au partage. 
Il pense qu'il est préférable, pour cet objet) de s'en rapporter à ]a [urispru- 

dence établie. · 

> Si cc champ est clos, le passage devra être demandé nu voisin qui pourra le désigner, à son 
» choix. En cas de refus, le pnssnge sera pris il l'endroit le moins dommageable et sauf répa 
" ration du dommage causé. ,, 

AnT. j8. - , Les murs de clôture dans les campagnes peuvent être établis sur la limite 
» même, mais sans aucune saillie ni surplomb sur le terrain contigu. 

n Néanmoins, si le terrain contigu est une terre labourable, il devra être laissé le long du 
" mur un espace suffisant pour que le voisin puisse toujours labourer son champ à la charrue, 
» selon l'usage des lieux. ,, 

La commission adopte ces artieles, 
(i) Révision. - Procès-verbal du 50 novembre. 
1\1. Crutzen a proposé de dire à la fin du § 1c• de l'article 50, s'il n'y a titre ou possession 

suffisante du contraire. 
Après discussion, la commission adopte 1a proposition en maintenant, sur la demande de 

1'11. Bonjean, le mot matque. 
Au§ 2 du même article, la commission adopte le remplacement, proposé par M. Crutzen, 

des mots /iaic et palissade, par le mot générique de clôture. 
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Art. 31. AnT. 5f (ancien art. 59). n Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne 
,, sont mitoyens comme la haie. 

» Les arbres plantés sur la ligne séparative des deux. héritages sont aussi 
» réputés mitoyens; lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés ou arrachés, 
>> ces arbres sont partagés par moitié; les fruits sont recueillis à frais communs 
» et partagés aussi par moitié, soit qu'ils tombent naturellement, soit qu'ils aient - 
» été cueillis. 

n Chaque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres mitoyens soient arra 
>> chés. » 

M. CauTZEN demande qu'après le premier membre de cet article il soit 
ajouté, comme à l'article 50, les mots : à défaut d'usage contraire. 

Cette proposition est adoptée, ainsi que l'article 52, ainsi modifié : 

Art. 32. ART. 52 ( ancien art. 40). « Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux 
,, ou arbustes, près de la limite de la propriété voisine, qu'en laissant entre cette 
» limite et le centre du Irone ou de la tige, la distance prescrite par la loi. 

>> Cette distance est de trois mètres pour les arbres dont la hauteur dépasse 
>> quatre mètres; de deux mètres pour les arbres ou arbrisseaux dont la hauteur 
cc ne dépasse pas quatre mètres; de cinquante centimètres pour les arbrisseaux 
» ou arbustes et les haies dont la hauteur est inférieure à deux mètres. 

» Les arbres fruitiers de toute espèce peuvent être plantés en espalier de 
)) chaque côté du mur séparatif de deux propriétés, sans que l'on soit tenu 
» d'observer aucune distance. 

» Si ce mur n'est pas mitoyen, son propriétaire seul a le droit d'y appuyer 
ses espaliers. >> 

M. MA:àouzÉ trouve que les distances indiquées au 2° paragraphe sont trop 
grandes pour les jardins des habitations faisant partie des agglomérations. 

M. RoNNBERG répond que, dans 1a pratique, il est apporté, à cet égard, des 
tolérances qui doivent apaiser les scrupules du préopinant, 

Mis aux voix, l'article 52 est adopté par quatre voix contre une 
(M. Crutzea) (1). 

Art. 33. AnT. 55 ( ancien art. 41). (1 Le voisin peut exiger que les arbres, haies, 
» arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance moindre que la distance légale, 
» soient arrachés ou réduits à la hauteur déterminée dans l'article précédent, à 
» moins qu'ils n'aient été plantés sous l'empire d'un usage constant et reconnu, 
)> ou qu'il y ait destination du père de famille, ou qu'ils n'~ient depuis trente 
» 'ans dépassé la hauteur légale, ou qu'il se soit écoulé trente ans depuis la 
» plantation, si cette plantation a été faite à moins· de trente centimètres de 
'» distance. 

(1) Révision. - Procès-verbal du 50 novembre. 
nt. Bonjean propose de supprimer, à la fin du§ 1°• <le l'article 52, les mots ,,,.escrites par la 

loi, comme étant inutiles, 'puisque le paragraphe suivant indique cette distance. Par suite, il 
propose la réunion de ces deux paragraphes, 

Cette proposition est adoptée. 
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» Dans ces deux derniers cas, si les arbres meurent ou s'ils sont coupés 
» ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer qu'en observant les distances 
» légales. » 

- Adopté. 

Art. 34. AnT. 54 (ancien art. 42). <( Celui sur la propriété duquel avancent les 
» branches des arbres du voisin, peut contraindre celui-ci à les couper et, à son 
>) refus, les couper lui-même. 

» Les fruits tombés naturellement des branches sur la propriété du voisin lui 
)\ appartiennent. 

» Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a le droit de les y 
u couper lui-même. 

» Le droit de couper les racines ou de faire couper les branches est impres 
>) criptible. n 

M. CnuTZEN fait observer que la faculté donnée, au 1er paragraphe de cet 
article, au voisin de couper lui-même les branches qui avancent sur son terrain, 
peut donner lieu à de graves difficultés et même à des rixes. 

IJ propose donc de supprimer ce passage. 
Cette proposition est adoptée el l'article est admis, moyennant ce change 

ment (1). 

Séance du 18 avril 18'1li, 

L'ordre du jour appelle la discussion sur l'article 57 du projet du conseil supé 
rieur, dont l'examen a été ajourné dans la dernière séance. 

La commission s'occupe d'abord du { cr paragraphe de cet article, ainsi conçu : 
« Le voisin dont l'héritage joint un fossé ou une haie non mitoyens, ne peut 

» contraindre le propriétaire de ce fossé ou de cette haie à lui céder la mitoyen 
» neté. )) 

M. LE COMTE VAN DER STRATEN appuie le maintien de cette disposition; il fait 
ressortir la différence qu'il y a, en matière de mitoyenneté, entre les villes et les 
campagnes; dans celles-ci, le sol n'est pas aussi précieux, et il est désirable que 
les limites entre les voisins soient aussi directes que possible. Les limites entre 
voisins sont toujours une entrave à la culture. 

M. VEnGOTE trouve le paragraphe inutile, attendu que, d'après ]a législation 
actuelle, nul ne peut obliger son voisin à lui céder la mitoyenneté; il faudrait, 
dans ce cas, faire une cession de terrain qui ne peut être exigée que pour cause 
d'utilité publique. 

(1) Révision. - Procès-verbal du 50 novembre 187a. 
Sur la demande de M. Bonjean, ln commission ajoute au § 1. c, les mots : des arbres, après 

celui de branches, et suppnrne comme inutiles les mots: des branches au § 2 et celui de natu 
rellement au S 5. 
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M. ~fAnouzt est également d'avis que l'on ne peut obliger à céder la mitoyen 
neté dans le cas dont il s'agit. 

M. CaUTZEN n'est pas d'avis de rien changer en ce qui concerne ]a mitoyen 
neté des murs, soit à la ville, soit à la campagne. Pour ]es murs, la mitoyenneté 
peut toujours être acquise. JI ne voit pas d'utilité à la disposition proposée. 

M. BONJEAN ne croit pas que le cas prévu à l'article 5i puisse se présenter. 
En effet, si deux héritages se joignent et ont sur leur limite une haie ou un 

fossé, celui-ci est mitoyen ; si ce fossé ou cette haie n'est pas sur la limite, le 
voisin n'a pas Je droit de réclamer la mitoyenneté. 

M. LE COMTE F. V AN DER STnATEN cite le cas d'une haie anciennement plantée 
en dehors de la distance légale; un juge a déclaré la mitoyenneté de la haie sans 
l'admettre pour le terrain. La mesure proposée est préventive pour certains cas 
qui pourraient se présenter. 

.M. BoNJEAN fait remarquer que la haie mitoyenne, comme le fossé, fait 
toujours du tort au voisin. Si c'est une haie et qu'on néglige de la couper, elle 
nuit à la culture; si c'est un fossé, à la suite des gelées ou des pluies la terre 
s'émiette, et il en résulte encore du tort. 
Pourquoi donc ne pas accorder an voisin le droit d'acquérir la mitoyenneté 

afin de compenser les dommages qu'il éprouve? 
JI considère comme peu équitable la disposition proposée. 
Le jer paragraphe de l'article 57 est mis aux voix et rejeté par cinq voix. contre 

une (M. le comte Van der Straten). 

La commission passe à la discussion du 2e paragraphe de l'article 57, ainsi 
conçu : 

" Le propriétaire d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la limite oc 
>> sa propriété, à Ja charge de construire un mur sur cette limite. » 

M. VxaGorn ne considère pas celte disposition comme utile, attendu que le 
propriétaire d'une haie limitrophe a toujours le droit de la remplacer par un mur. 

l\l. BoNJEAN n'est pas de cet avis. Le voisin peut avoir intérêt à la conserva 
lion de la haie, qui lui donne un revenu, ainsi que les arbres qui peuvent s'y 
trouver. 

11 faut donc que le mur continue à rester mitoyen ou que le voisin trouve un 
avantage dans le changement apporté. 

En conséquence, il propose de rédiger le paragraphe comme il suit : 
•< Le cc-propriétaire d'une haie mitoyenne peut Ja détruire jusqu'à la limite 

» de sa propriété, à Ja charge de construire à ses frais, jusqu'à celle limite, un 
» mur qui restera mitoyen. » 

M. RoN"NDERG cite le cas ou la disposition proposée serait très-utile, c'est-à-dire 
celui où la personne dont Ja propriété, limitée par une haie limitrophe, désire, 
comme cela se présente souvent dans Je voisinage des villes, clôturer sa propriété 
et y construire une habitation. Il fout bien, dans un pareil cas, qu'il ait le droit 
d'enlever la haie. 

79 
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La proposition de M. Bonjean est mise aux voix. Ml\l. Bonjean, comte Van 
der Straten et Ronnberg l'adoptent. MM. Vergote, Crutzen et Marouzé la 
rejettent. 

La disposition est donc rejetée par parité de voix. 
La commission passe à l'examen du chapitre VI : Des délimitations et des 

abornements. 
M. u Pstsrnsn donne le résumé des discussions et des observaLions présen 

tées à l'occasion de ce chapitre. 
La discussion est ouverte sur Je i er paragraphe de l'article 5a, ancien article 47, 

ainsi conçu : 
Art. 35, cc Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés 

» contiguës; le bornage se fait à frais communs. » 

:M. BoNJEAN fait remarquer qu'il y a Heu de déclare!' que l'usufruitier, l'enga 
giste et l'emphytéote ont, comme le propriétaire, intérêt et, par conséquent, 
qualité pour réclamer le bornage des propriétés dont ils ont la jouissance, mais à 
Ja charge d'appeler en temps utile le propriétaire pour assister au bornage. 

1\1. u: COMTE V AN DER SrnATEN partage cet avis; mais il ajoute que les 
propriétaires doivent être prévenus en temps utile, et qu'en cas de délai insuffi 
sant, ils puissent revenir sur l'abornement. 
Il demande si Je fermier a aussi le droit de réclamer le bornage. 

M. BoNJEAN lui répond que le droit du fermier est précaire et que le bornage 
fait à sa requête ne lierait pas Je propriétaire. 

Le§ i cr de l'article 5t> est adopté à l'unanimité (1). 
La discussion est ouverte sur Je § 2 de l'article 5~, ainsi conçu : 
« Le bornage est constaté par des procès-verbaux et. par des plans cotés en 

,, double expédition, signés par les parties et dont celles-ci restent en possession 
» pour constater leurs titres. ,, 

M. BoNJEAN propose de dire, dans cet article, que le bornage doit être; en 
outre, constaté suivant les usages admis dans chaque localité. Il cite divers modes 
de bornage qui sont usités dans différentes localités. . 

l\f. LE ceMTE VAN DER STlUTEN s'élève contre l'emploi des bornes cachées. 
Il faut, d'après lui, que ]es signes soient visibles. 

1\1. V ERGOTE n'approuve pas non plus 1a proposition de M. Bonjean. La 
marque du bornage doit être laissée au choix des propriétaires , les obliger à 
s'en rapporter à d'anciens usages, c'est exclure tout progrès dans l'avenir. 

l\t. RoNNBEBG fait remarquer que c'est dans ce but que l'article dont il s'agit 

(1) Révision. - Procès-verbal du f f novembre f 8715. 
i\l. Crutzen propose de supprimer le§ 1er de l'article 5~ cl de commencer l'orticlc par le 

deuxième paragraphe, en disant : le bornage prévu pa1· le code civil est constaté, etc. 
Celle proposition est udoptée. 
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Art. 35. ne parle que de plans et de procès-verbaux, le reste étant laissé au choix des 
propriétaires. 

M. LE COMTE VAN DEn STuATEN demande que le code rural mentionne formel 
lement qu'un signe matériel et extérieur indique Je bornage, parce que, sur le 
terrain, les plans ne suffisent pas toujours. 

M. BONJEAN partage cet avis et propose de dire : 
(( Le bornage est constaté sur le terrain de la manière et avec les signes exté 

» rieurs convenus entre les parties intéressées et, en outre, par des procès 
>> verbaux et par des plans cotés en double expédition, signés par les parties, et 
i> dont celles-ci restent en possession pour constater leurs titres. » 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

.M. BoNJEAif propose audit article un 3e paragraphe ainsi conçu : 
cc Ces procès-verbaux cl ces plans sont exemptés des frais de Limbre et sont 

» enregistrés gratis. » 

Cette proposition est adoptée. 

Art. 37. ART. 56. cc Le bornage des propriétés soumises au régime forestier est réglé 
)> par le code forestier. » 

- Adopté à l'unanimité. 

Art. 38. ART, 57 (ancien art. 49). cc Lorsqu'une commune ou un établissement public 
» voudra procéder à la délimitation générale ou partielle de ses biens, autres que 
11 ceux dont il est question à l'article précédent, cette opération sera annoncée 
» deux mois d'avance, par voie de publication et d'affiches, dans les formes 
,i ordinaires, et dans un journal de la province et de l'arrondissement, s'il en 
» existe. » 

M. BONJEAN fait remarquer une lacune dans cet article en ce sens que l'on n'y 
a pas mentionné les biens de l'État. 
li propose de commencer l'article de la manière suivante : 

cc Lorsque l'État, une commune ou un établissement public, etc. ,, 

M. BONJEAN demande aussi pourquoi cet article ne s'applique qu'aux biens du 
domaine public et non pas aussi à ceux des particuliers : pourquoi ne leur 
permet-on pas d'user de la même procédure sommaire prescrite dans le 
chapitre VI r 
li croit qu'il serait utile d'étendre cette procédure aux biens des particuliers 

qui ont souvent, comme les administrations publiques, des délimitations à faire 
avec de nombreux voisins. 

M. VERGOTR répond que le particulier qui veut borner, s'adresse à son 
voisin et qu'il suit la procédure de droit commun. 

M. C110TZEN partage cette opinion; les dispositions proposées pour les admi 
nistrations publiques ont leur raison d'être, en raison du grand nombre de 
personnes auxquelles elles ont à faire. 
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.M. u COMTE V AN DBR STnAETEN fait observer que c'est dans l'intérêt des 
communautés qu'on a prévu des mesures expéditives impossibles entre parti 
culiers; le particulier peut être absent, tandis que la commune doit toujours 
être prête. 

M. BONJEAN fait remarquer que ses observations ont eu pour but d'attirer 
l'attention sur celle matière; les objections ont été produites et seront examinées. 

L'article 57 est mis aux voix el adopté à l'unanimité avec l'addition proposée 
par M. Bonjean (1). 

M. BoNJ&AN propose d'ajouter à cet article un paragraphe conçu dans les 
termes suivants : 

cc Les frais qui en résulteront seront supportés par la partie qui aura réclamé 
» la délimitation. » 

Adopté. 

Art. 39. ART. 58. cc Les propriétaires riverains, à l'égard desquels il s'agit de recon- 
)> naître et de fixer les limites, seront avertis deux mois d'avance du jour de 
>> l'opération. 

n L'avertissement contiendra ln désignation des propriétaires à aborner. 
)) Il sera donné, sans frais, par l'officier de police ou le garde champêtre du 

)) lieu, à la requête du collége des bourgmestre et échevins ou de l'administration 
» intéressée, selon qu'il s'agit d'une propriété communaleou appartenant à un 
» établissement public. 

» L'avertissement sera donné, à personne ou à domicile, si les propriétaires 
» habitent dans le ressort de l'autorité chargée de les avertir. Dans le cas 
>> contraire, il sera adressé par la voie de la poste aux lettres et chargé 
)J d'office. 

>, La remise de l'avertissement sera constatée par un procès-verbal. ,> 

M. BoNJEAN propose de modifier la rédaction de ln fin du deuxième para 
graphe el de dire : 

c< A la requête de l'administration intéressée. ,, 

L'article ainsi amendé est adopté. 

Anr. 59. c, Au jour indiqué, il sera procédé à la délimitation, en présence Art. 40. 
>) ou en l'absence des propriétaires riverains. 

(1) Révision. - Procès-verbal du 11 novembre 1871>. 
l\I. Crutzcn propose de supprimer de l'article 58, la mention de 'l'Etat qui n'est guère inté 

ressé que pour les forêts dont la mnl ière est réglée par Ir! code forestier. Si l'État possède des 
biens ruraux qu'il doit aborner, il pourra toujours se conformer à celte disposition. 

1\1. Bonjean ne partage pas cet avis. L'Élat possède des biens cl il est utile que la marche 
soit tracée pour leur abornement; il demande que l'on maintienne aussi les provinces dans 
l'article 57. 

M. le comte V an der Stratcn pariage cet avis. 
La commission, par quatre voix contre deux, maintient l'État dans l'article 57 et 1c complète 

en y mentionnant les provinces, 
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» Elle sera faite par un géomètre juré, à l'intervention, selon le cas, des 
,, autorités communales ou <les administrations des établissements publics. 

>> Les eo-propriétaires des biens indivis, seront, dans tous les cas, appelés, 
» conformément à l'article précédent. n 

Le § i er est adopté. 
Le § 2 est adopté avec la rédaction suivante : 
« Elle sera faite par un géomètre ù l'intervention de l'administration inté 

» ressée. » 

Le § 5 est également adopté, avec la substitution du mot propriétaire à celui 
de co-propriétaire. 

Art. 41. ART. 40. ci Si les propriétaires riverains sont présents, et s'il ne s'élève pas 
» de difficulté sur Je tracé des limites, la reconnaissance contradictoire sera 
,, constatée par un procès-verbal et un plan qui seront signés par les parties 
» intéressées et soumis i, l'approbation de la députation permanente du conseil 
» provincial; après cette approbation, l'opération sera définitive et rendue 
» publique de la manière indiquée à l'article 57. 

Adopté. 

>- Art. 42. AnT. 4{. « S'il a été procédé à la délimitation en l'absence des propriétaires 
,, riverains ou de l'un d'eux, Je procès-verbal et le plan seront immédiatement 
» déposés au secrétariat de la commune. Un double en sera déposé au greffe du 
>> Gouvernement provincial; il sera donné avis de cc dépôt, aux propriétaires 
,, absents, dans la forme indiquée à l'article 58. Pendant six mois, à partir du 
» jour où cet avis aura été donné, tout intéressé pourra prendre connaissance de 
» CC'S pièces et former opposition. 

,> A défaut d'opposition, dans les six mois, la députation permanente déela 
)) rera si elles sont approuvées et la déclaration sera rendue publique, comme 
» il est dit en l'article précédent. Le procès-verbal et le plan approuvés serviront 
>> de titres pour la prescription <le dix el vingt ans. 

Adopté (1). 

AnT. 42. cc Dès que Je procès-verbal de délimitation et le plan auront été Art. 43. 

(1) Révision. - Procès-verbal du 11 novembre 187!5. 
1\J. Bonjean soumet à la commission la question de savoir i1 quelle autorité l'opposition devra 

être adressée. Sera-cc au collégc échevinal ou à la députation permanente? Cc doute doit être 
levé. 11 paraît qu'aux termes de l'article 45 (Mi-) les tribunaux ne peuvent être appelés il 
intervenir que lorsque, nonobstant l'opposition, les contestations soulevées n'ont pu être 
aplanies devant l'autorité administrative. 

1\l. Vergotc répond que l'opposition devra être adressée à la députation permanente soit 
directement, soit par l'in terrnédiaire du collége échevinal. 

1'lf. Bonjean pense qu'il serait utile de compléter, sous cc rapport, le premier paragraphe 
de l'article 42. 

La commission approuve cette proposition et arrête, comme il suit, la fin de cc paragraphe: 
" Et former opposition cotre les mains du collége échevinal qui en donnera immédiatement 

avis a la députa lion permanente. ,. 
80 
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» approuvés, les communes ou les établissements propriétaires procéderont au 
» bornage en présence ou en l'absence des parties intéressées dûment appelées. » 

Adopté, avec la rédaction suivante : 
u Dès que Je procès-verbal de délimitation et le plan auront été approuvés, 

1> il sera procédé au bornage, etc. >> 

Art.44. <, ART, 45. « En cas de contestations élevées, soit pendant les opérations, 
» soit par suite d'oppositions formées par les riverains dans le délai fixé par 
» l'article 47 ( 42), elles seront portées par les parties intéressées devant les tribu 
» naux compétents et il sera sursis à l'abornement [usqu'après leur décision. 

» En cas de contestations postérieures au bornage, le propriétaire riverain 
» qui Je fera annuler par justice pourra être condamné à en supporter les 
>) frais. • 

Sur une observation qui est soulevée, M. Bonjean trouve équitable de 
mettre les frais d'annulation d'un bornage à la charge d'un propriétaire riverain 
qui aurait été lésé, attendu qu'il ne tenait qu'à lni de se présenter en temps 
utile. C'est lui qui est donc en faute et qui doit en supporter les consé 
quences. 

l\J. 1.E COMTE V AN DER STnA.TEN fait remarquer que le propriétaire pourrait 
avoir été malade ou absent ou n'avoir pas été en possession de ses titres. Dans ce 
cas. il ne serait pas en faute. 

L'article 43 est adopté. 

Art. 36. ART. 44-. « Dans le cas où Je propriétaire d'un bien contigu à celui d'un riverain 
» qui réclame le bornage, conformément à l'article 5~, se refuserait, dans le 
» délai déterminé par le juge, à prendre part à l'opération du bornage, 1c 
>> tribunal pourra désigner un expert qui sera présent à l'opération et signera 
,, Je procès-verbal aux lieu et place du propriétaire récalcitrant. 

» Cette disposition est applicable aux particuliers qui réclament Je bornage de 
» propriétés contiguës à celles des particuliers, des communes, des provinces, 
" de l'Etat et des établissements publics ainsi qu'à celles qui sont soumises au 
» régime forestier. n 

M. BoNJEAN demande que les mols : juge de paix soient expressément 
insérés dans cet article, afin de ne laisser aucun doute sur la compétence en 
pareille matière, compétence déterminée, du reste, par la loi du 2:, mars i 84L 

L'article est adopté avec Je changement proposé (1). 

(') Révision. -- Procès-verbal du H novembre !871S. 
Sur la proposition de l\J. Crutzen, la commission décide qu'à la deuxième ligne du§ jer, le 

mot ricerain sera remplacé par celui de propriétaire; que les mots : des par,ieuliers seront 
effacés à la troisième ligne du deuxième paragraphe et, qu'enfin, l'article ~4 prendra, sous le 
0° 56, place après le n• 5ts, 
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8éanee da ~3 avPII 187 5. 

Art 45. 

L'ordre <lu jour appelle l'examen du chapitre I11r, titre 1, Police rurale. 
L'article 4f>, ancien article ~7, est mis en discussion. 
Il est ainsi conçu : 
<1 Le bourgmestre ou son délégué veille à Ja tranquillité, à Ja salubrité et à la 

» sûreté des campagnes. ,> 

M. BONJEAN propose, dans Je but d'éviter toute espèce de doute sur la nature 
de la délégation, de modifier celle disposition et de dire : 

« Le bourgmestre ou l'échevin délégué par lui, verne, etc. » 

L'article 45 est adopté avec celle modification ('). 

Art. 46. ART. 46, ancien article ~8. 
,, Le bourgmestre ou son délégué visite annuellement ou plus souvent, en 

» cas d'urgence, les fours, cheminées ou usines où l'on fait usage de feu. 
» II donne les ordres nécessaires afin qu'ils soient, selon le cas, promptement 

,, nettoyés, réparés ou démolis, sous les peines prévues par le code pénal. 1• 

M. RoNNBERG fait observer que le Département de l'Intérieur a demandé que 
Je premier p~ragraphe de cet article fût modifié en cc sens qu'il n'y a pas Heu d'y 
comprendre la visite des usines dont la surveillance est soumise à une légis 
lation spéciale. 

M. VEnGOTE trouve que la disposition tout entière devrait disparaître; qu'elle 
n'est pas praticable; que le bourgmestre ne peul être astreint à faire Ja visite des 
cheminées des maisons particulières. 

M. CnoTZEN fait remarquer que la disposition dont il s'agit peut avoir son 
utilité en certaines circonstances dans les campagnes et qu'elle ne doit, en tout 
cas, être considérée que comme une mesure préventive dont on ne fera usage 
que si ]es circonstances l'exigent. 

L'article 46 est adopté, rédigé comme il suit : 

)) Le bourgmestre ou son délégué visite annuellement ou plus souvent, en 
" cas d'urgence, les fours et cheminées. 

>) Il donne les ordres nécessaires, etc, » (Comme au projet (2).) 

(1) Révision. - Procès-verbal du H novembre t871S. 
M. Vergote demande que, pour se conformer aux dispositions de lu loi communale qui 

dé~igne dans chaque circonstance quelle sera l'autorité qui remplace, le cas échéant, le bourg 
mestre, on supprime, ù l'article 4-l5, les mots : l'écherin délégué cl qu'on y substitue ceux de : 
celui qui le remplace. 

Celle proposition est adoptée. 
(') Révision. - Procès-verbal du JI novembre f Sil!. 
M. Vergote demande que cet article soit supprimé comme étant inexécutable et, dons taus 
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Art. 47. AnT. 47-~4. « Il pourvoit à l'entretien et à la sûreté des animaux, dans les 
» cas d'arrestation, du chef de faits délictueux, de tout agent de l'agriculture 
» employé avec des bestiaux au labourage ou à quelque travail que ce soit, ou 
» occupé ô. la garde des troupeaux. 

" Les mesures de sûreté seront prises immédiatement après l'arrestation. » 

M. RoN.NBERG demande la suppression de cet article qui semble imposer, au 
bourgmestre, une tâche fort difficile et moins pratique que celle qui forme 
l'article t de la section 1 i de la loi de t 79t. 

M. BoNJEAN croit qu'il y a lieu de maintenir cette disposition qui peut offrir 
son utilité dans certains cas, afin d'éviter que le bétail ne soit abandonné dans 
les champs. 

M. VERGOTE partage cet avis, mais il propose de modifier la rédaction de cet 
article de la manière suivante : 

t1 Dans le cas d'arrestation, du chef de faits délictueux, de tout agent de l'agri 
,> culture employé avec des bestiaux au labourage ou à quelque travail que ce 
» soit, ou occupé à la garde des trou peaux, le bourgmestre pourvoit, immé 
» diatement après l'arrestation, à l'entretien et à la sûreté des animaux. >> 

L'article 47, ainsi rédigé, est adopté ('). 

ART. 60 du projet du conseil supérieur. << Il a soin de faire pourvoir à l'entre 
,, tien des animaux, de la ferme et de faire serrer, aux moindres frais possibles, 
,> la récolte de tout cultivateur absent, de tout cultivateur infirme ou acciden 
» tellement hors d'état de le faire lut-mërne et qui réclamera ce secours. ,, 

Le salaire des ouvriers sera payé sur la récolte et le produit des animaux. 

M. RoNNDEHG déclare que le Département de l'Intérieur a réclamé la suppres 
sion de cet article. On conçoit, en effet, que~ bien que l'administration commu 
nale n'ait pas, en général, à intervenir dans les affaires des particuliers, elle 
puisse être appelée à s'occuper de la conservation des récoltes el d'une ferme 
accidentellement abandonnées; maïs il semble difficile d'admettre qu'elle se 
substitue à un fermier infirme ou hors d'état de surveiller lui-même sa récolte. 

Après une courte discussion, l'article est mis aux voix et rejeté. 

Art.48. AnT. 48-61. cc Il est tenu de surveiller l'exécution des règlements commu- 
>) naux relatifs à la vaine pâture et au pâturage communal. 

Ies cas, vexatoire. S'il est maintenu, il demande que l'on ajoute après le mot visite, ceux-ci : 
ou fait visiter. - Lu commission maintient l'article ~6 avec l'addition proposée. 

Sur ln proposition de ~I. Crutzen, elle remplace les mots : en cas d'urgence, par ceux-ci : 
s'il y a lieu; et clic modilie la fin du second paragraphe en disant ; sous réserve des peines 
p1'évues par le code pénal. 

(t) Révision. - Procès-verbal du H novembre 187?:î. 
:M. Crutzcn propose de substituer à la rédaction adoptée, celle de l'article ·:-_;9 du projet du 

conseil supérieur. . 
Ln commission adopte l'article li,7, en substituant, à la première ligne, le mot pour, aux 

mots : du chef de et en supprimant les mots : après l'arrestation. 
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Art. 49 à 64. 

Folies l'llrale. 
Discwion générale, 

( 321 ) 

M. VrmGOTE considère cette disposition comme inutile, attendu qu'elle n'est 
que la reproduction des dispositions contenues dans la loi communale. 
Il en est de même de tous les articles de ce chapitre dont il demande la 

suppression radicale. 

. MM. BONJEAN et CnuTZEN sont d'avis qu'il convient de maintenir dans le 
code rural les dispositions dont il s'agit, afin de remémorer aux administrations 
communales, les devoirs qu'elles ont à remplir. 

La proposition de M. V ergote est mise aux voix et rejetée par cinq voix 
contre une. 

M. BoNJEAN voudrait ajouter à l'article 48 la mention des règlements relatifs 
au glanage, etc. 

.M. RoNNBERG fait remarquer que ces dispositions sont insérées dans la loi 
die-même et non dans les règlements communaux, de sorte que la mention dont 
parle .M. Bonjean doit figurer à l'article suivant. 

M. BoNJEAN propose de se mettre d'accord en fusionnant les artlcles 48 el 49: 
anciens articles 6f et 62. 

Cette proposition est adoptée, et l'article 48 est adopté avec la rédaction 
suivante: 

(( Il veiJle à la stricte exécution des lois et des règlements concernant: 
» {0 La vaine pâture, le pâturage communal, le glanage, le râtelage et le 

>> grappillage; 
» 2° La multiplication et ]'amélioration des races d'animaux de toutes espèces 

» avantageuses â l'agriculture ; 
» 5° La protection et la conservation des animaux et des oiseaux utiles à 

,. l'agriculture; 
» 4° La destruction des animaux malfaisants et dangereux pour les trou- 

» peaux; 
» 5° La destruction des animaux et des insectes nuisibles aux récoltes; 
» 6° L'extirpation des chardons et autres plantes nuisibles à l'agriculture; 
» 7° tes moyens de prévenir et d'arrêter les maladies contagieuses des ani- 

» maux de toute espèce, avantageux à l'agriculture ,, (1). 

La commission passe à l'examen du chapitre II : Des garde.s champêtres. 
Une discussion générale s'ouvre sur ce chapitre. 

M. BoNJEAN soumet à la commission les considérations suivantes : 
(( Il ne suffit pas de chercher à poser des règles dans un code rural; il faut, 

en outre, en assurer l'exécution par des mesures énergiques qui ont fait défaut 
jusqu'à présent; de là, des plaintes et des réclamations formulées d'une 
manière générale, tant en Belgique qu'en France. On doit y porter remède • 

(1) Révision. - Procès-verbal du 11 novembre J 87!:S. 
La commission adopte cet article, en substituant, sur 1n proposition de 1\1. Crutzcn, aux 

n°• 2 et 7, le mot utiles à celui de avantageux. 
8{ 
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Art.49à64. >> Or, le projet du conseil supérieur d'agriculture, qui s'est borné à intro- 
duire quelques modifications accessoires et des détails, n'a pas suffisamment 
J}OUl'\'U, scion moi, aux nombreuses lacunes que le projet du Gouvernement 
de i8ï0 renferme sous cc rapport. Cc projet ne répond nullement aux nécessités 
d'une forte organisation de la police champêtre. 

)) En attendant que j'indique, article par article, les raisons qui m'engagent ù 
demander des changements notables, je crois pouvoir dire tout d'abord : 

n 1 ° Que le projet du Gouvernement ne contient aucune disposition concer 
nant 1a flxatlon , en minimum ou en maximum, des traitements des gardes 
champêtres ni, par conséquent, sur les moyens d'y pourvoir, par qui et comment, 
en cas d'insuffisance des ressources lie la commune. 

» C'est lù ~ cependant, une question capitale, signalée par toutes les autorités 
et que le législateur doit résoudre. 

» L'insuffisance de ces traitements est reconnue comme étant la cause princi 
pale de l'oubli des devoirs, et on peut même aller jusqu'à dire du défaut de 
surveillance qu'on remarque presque généralement dans les campagnes. 

>> Si le législateur s'abstient d'imposer et de fixer un taux équitablement rérnu 
nérateur, en persistant à abandonner cc soin aux communes, il est inutile de 
s'occuper d'un code rural : les anciens abus se continueront. Les conseils com 
munaux persisteront ü n'accorder que des traitements dérisoires, ressemblant à 
des aumônes, et les propriétés rurales qui forment l'une des principales richesses 
de nos contrées, resteront sans protection et abandonnées, en quelque sorte, aux 
déprédations de Ioule espèce. 

v C'est espérer un sacriflce surhumain que de croire qu'un garde champêtre 
moins rétribué qu'un simple journalier surveillera les campagnes, nuit et jour, 
comme il doit le faire, à certaines époques, s'il veut remplir convenablement sa 
mission, s'attirera la haine des contrevenants et sauvegardera ainsi les intérêts 
des propriétaircs , en oubliant les siens. 

» Cela n'est pas possible, et tout a déjà été dit à cet égard par les autorités, 
de même que pal' tous ceux. qui se sont occupés de la matière rurale. 

>) En conséquence, il y a lieu de modifier l'article 151, n° a, de la loi 
communale. 

n 2° Une autre lacune consiste en ce que le projet déclare en principe que 
l'embrigadement des gardes champêtres peut avoir lieu dans le cas prévu par la 
loi communale. 

» Or, cet embrigadement a été reconnu nécessaire par les conseils provin 
ciaux ; le législateur doit l'imposer et en déterminer les bases d'une manière 
générale. 

u 5° Le projet (article 64) limite, au lieu de généraliser, l'institution des 
gardes champêtres. 

,, 4° Le projet (article 6D) s'occupe de la nomination et reste muet sur la 
suspension cl la révocation. 

» f)o Il garde enfin le silence sur les incompatibilités. 
)} Je me réserve de signaler beaucoup d'autres lacunes encore, tant dons les 

dispositions du chapitre II que des suivants, en examinant chaque article en 
particulier. Mais j'ai cru devoir soumettre tout d'abord ces quelques considé- 
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Art.49à64 rations générales à l'attention des membres de la commission, en vue de faire 
appel à leurs lumières et à leur expérience, pour chercher à établi», de concert, 
une forte organisation de la police des campagnes, réclamée de toutes parts et 
dont dépend la conscrvauon des propriétés rurales, des récoltes et des fruits 
qu'elles produisent. » 

M. VsaGOTE signale l'insuffisance de la police rurale et soumet à la commis 
sion les observations ci-après : 

,, Il est généralement reconnu que le service de la police rurale laisse beau 
coup à désirer. 

>) Les gardes champêtres qui. en sont les agents actifs ne remplissent pas 
partout, avec le zèle voulu, les devoirs qui leur incombent. 

,, La cause de cette situation fâcheuse <loit être attribuée ù l'insuffisance des 
traitements dont jouissent, en général, les gardes champêtres. 

» Ces traitements sont dérisoires. Or, la première condition pour être bien 
servi, consiste à bien payer. Si les fonctions de garde champêtre étaient conve 
nablement rétribuées, le recrutement, de même que le service, se ferait dans de 
meilleures conditions. On serait en droit d'exiger plus de garanties d'aptitude et 
d'imposer des devoirs plus sévères, un dévouement plus complet dans l'accom 
plissement des fonctions. 

" C'est ce que l'on a compris dans routes les provinces où l'on a voulu arriver 
à une meilleure organisation du service de la police rurale. 

» Les règlements qui ont été arrêtés dans cc but, par les conseils provinciaux 
du Brabant, du Hainaut et plus récemment d'Anvers, ont fixé le minimum des 
traitements des gardes champêtres. 

>) Une disposition analogue a été proposée en 1862 par Je conseil provincial 
de la Flandre occidentale; mais un scrupule de légalité en a empêché l'adoption. 

>> Un conseiller qui avait combattu la mesure, crut devoir saisir directement 
le Département de l'Intérieur Je la question de droit sur laquelle se basait son 
opposition. 

» Il avait soutenu que les articles 51 et 108 de la Constitution et l'article 7o 
de la loi communale s'opposaient à ce que les conseils provinciaux intervinssent, 
à priori, dans la fixation du traitement des gardes champêtres. Son opinion 
n'ayant point prévalu, il demanda que la question fut décidée par le Gouver 
nement. 

)> Le comité de législation fut entendu. II se prononça dans Je sens de l'incom 
pétenee du conseil provincial et, Je Département de l'Intérieur s'étant rallié à 
son avis, Je règlement de la Flandre occidentale réorganisant Je service des 
gardes champêtres ne fut pas approuvé. 

» Aujourd'hui, le conseil provincial du Limbourg, voulant améliorer le même 
service, soumet au Gouvernement les bases d'une réorganisation qui, parmi 
d'autres innovations utiles, comprend la fixation du minimum. des traitements 
des gardes champêtres. 

» De toutes les modifications proposées, c'est évidemment la plus efficace. 
Faut-il la condamner comme étant entachée d'illégalité? 

" Ce serait perpétuer, comme on 1'a fait dans la Flandre occidentale, une 
situ arion dont tout le monde reconnaît les graves Inconvénients. 
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Art.49 à 64, >) Il y a, à mon avis, mieux à faire que de s'incliner devant ce que l'on peut 
considérer comme une lacune de la loi ; il faut la compléter, en y introduisant 
une disposition qui ne laisse aucun doute sur la compétence du conseil provincial 
en une matière où son intervention est reconnue indispensable. 

» L'article 15i de la loi communale prévoit cette intervention pour l'emhri 
gademcnt des gardes champêtres. 

,, 11 s'agirait de l'étendre, en attribuant au conseil provincial Je droit de fixer 
les conditions d'admission à remploi de garde champêtre et de déterminer le 
minimum du traitement attaché à cet emploi. 

» Une disposition conçue dans ce sens pourrait être insérée au chapitre JI du 
code rural: qui est relatif aux gardes champêtres. Elle y remplacerait l'article 68 
concernant l'armement et l'habillement des gardes el pourrait être ainsi conçue: 

,, Le conseil provincial fixe les conditions d'admission à l'emploi de garde 
,, champêtre et détermine le minimum du traitement attaché à cet emploi. 

» Il règle l'habillement, l'équipement cl l'armement des gardes champêtres, 
,, ainsi que le mode de pourvoir aux dépenses. i> 

.M. LE COMTE V AN DER S1'RATEN pense que la situation déplorable de la police 
rurale ne réside pas seulement dans l'insuffisance du traitement des gardes 
champêtres, mais bien dans le peu de cas que les tribunaux attachent générale 
ment aux contraventions rurales et dans l'indulgence extrême dont ils usent 
envers Jes délinquants. Il en résulte que les gardes champêtres voient souvent 
Jeurs efforts paralysés. 
Il cite des faits d'où il résulterait que l'on n'a pas même donné suite à certains 

procès-verbaux dressés par ces agents, bien que les délits fussent parfaitement 
constatés. 

C'est là un grand mal auquel il ne voit guère de remède. 
Les conseils provinciaux ne doivent pas, à son avis, être admis à fixer le trai 

tement des gardes champêtres; mais ils devraient imposer des conditions en 
dehors desquelles un garde champêtre ne devrait pas pouvoir être nommé. Ils 
devraient aussi indiquer les cas de révocation. 

i\l. V ERGOTE répond au préopinant que, si ses observations étaient exactes, 
l'organisation de la police rurale serait devenue impossible. 
ll croit que le mal gît réellement dans l'insuffisance de la rémunération de 

ces agents, laquelle. dans certaines localités, varie de 80 à 100, 12!5 el 1 ~O francs. 
Cc sont là des traitements dérisoires. 
Il est d'avis que les conseils provinciaux sont les meilleurs juges pour déter 

miner les traitements qu'il convient d'allouer. 

1\1. CRuTZElli fait remarquer que beaucoup de communes sont pauvres et hors 
d'étal d'augmenter le traitement des gardes champêtres. Qui donc, dans cc cas, 
payera celle augmentation? JJ voudrait faire intervenir l'État dans cette dépense. 

1\1. VE11GOTE réplique que, depuis la suppression des octrois et l'institution 
du fonds communal, il n'y a plus de communes pauvres en Belgique et que 
toutes ont les ressources nécessaires pour subvenir aux frais de ]a police. L'État 
ne peut intervenir dans des dépenses de celte nature. 
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Art,49à64. 1\1, BoNJEAN est d'avis qu'il y a lieu de déterminer, dans le code rural, le 
minimum du chiffre auquel devra s'élever le traitement des gardes champêtres, 
sauf à permettre aux conseils provinciaux de dépasser cc minimum, lorsque 
cela sera utile et possible. JI n'y a pas de communes assez pauvres pour ne pas 
pouvoir rémunérer suffisamment les gardes champêtres. En cas d'insuffisance 
des ressources ordinaires, on peut imposer aux habltants des centimes addi 
tionnels sur l'impôt foncier et, au besoin, sur les quatre bases de la contribu 
tion. La police rurale est un des objets les plus importants dont la commission 
ait à s'occuper, et il convient de saisir l'occasion qui se présente pour améliorer 
la situation actuelle. L'État n'interviendra pas plus dans les frais de la police 
rurale que dans les traitements des secrétaires communaux. 

Si l'on s'adresse à lui, pour cet objet, il vous répondra que cc sont là des 
affaires qui ne le concernent pas. 

Répondant à .M. le comte Van der Straten, 1\1. Bonjean lui réplique que si 
l'on n'a pas eu égard ù certains procès-verbaux, cela ne peut provenir que d'une 
négligence accidentelle. Quant à l'indulgence dont les tribunaux usent en 
matière de délits ruraux, elle est bien naturelle ; à notre époque, on cherche à 
agir avec modération envers certaines classes et l'on ne peut en faire un grief 
aux magistrats. 

.M. I.E CO!IITE VAN mm SrnATEN croit que les amendes sont trop peu élevées; 
elles sont souvent en-dessous de la valeur des objets dérobés. 
Il rappelle que le conseil supérieur d'agriculture a émis le vœu de voir créer 

des ministères publics auprès des justices de paix des cantons ruraux et que ce 
serait là une excellente mesure. 

M. BoNJEAN croit que cette question doit être mûrement examinée et que 
c'est sans doute ce que le Département de la Justice aura répondu. Il faut 
craindre, en effet, d'établir, dans tous les cantons, une sorte de substitut du 
procureur du Roi. 
Il voudrait voir établir, dans chaque canton, un brigadier champêtre qui 

serait choisi de préférence dans la gendarmerie, lefJUCI pourrait faire fonction de 
ministère public. Il exercerait une surveillance sur tous les gardes champêtres. 
Cette mesure exciterait ainsi la gendarmerie à exercer une influence plus 
active. 

La discussion générale est close. 
La discussion est ouverte sur l'article 49, ainsi conçu : 

« Il y a1 dans chaque commune rurale, au moins un garde champêtre. 

Art. 49, 

Art, 50. 

.M. BoNJEAN demande si cette disposition implique qu'il peut y avoir un garde 
champêtre dans chaque section d'une commune rurale. 

M. VERGOTE répond que cela ne peut faire aucun doute, puisque l'article est 
conçu de façon à permettre, dans une même commune, de nommer plusieurs 
gardes. 

L'article est adopté. 

ART. ~O (ancien art. 64), « Les gardes champêtres sont principalement institués 
82 
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Art. 50~ ,, à l'effet de veiller à la conservation des récoltes, fruits de la terre et 
» propriétés rurales de toute espèce, et d'empêcher le maraudage. » 

'M. BONJEAN propose un amendement à cet article ayant pour but de charger 
également les gardes champêtres de la surveillance des propriétés boisées. 
Il soumet à la commission, à l'appui de sa motion, les considérations sui 

vantes : 
« L'article { er, scct. VII, titre 1er du code rural où cette disposition a été 

puisée, combiné avec l'article 6 de la même section et l'article i 6 du code de 
justice criminelle, est beaucoup plus forge que l'article 64. 

,, En effet, cet article fer porte : pour assurer les propriétés et conserver 
les récoltes. Cc mot: propriétés ... exprimé d'une manière générale, a un sens 
plus étendu que les mots : propriétés rurales de toute espèce; cette dernière 
rédaction exclut la surveillance des bois de la commune, des établissements 
publics et des particuliers. Et l'article 6 applique, en quelque sorte, sous ce 
rapport, l'article 1 cr en disant que les rapports ainsi que les déclarations des 
gardes champêtres, lorsqu'ils ne donneront lieu qu'à des réclamations pécu 
niaires, feront foi en justice pour tous les délits mentionnés dans la police rurale, 
sauf preuve contraire. Or, parmi les délits mentionnés dans ta police rurale 
de J791, on rencontre des délits commis dans les bois des communautés ~t des 
particuliers, et qui sont notamment prévus par les articles 56, 57, 58 et 59 du 
code rural de i 79-i, remplacés par certaines dispositions du code forestier 
de f 8:54, 

» Enfin, l'article 16 du code d'instruction criminelle laisse subsister une 
controverse sur le point de savoir si les gardes champêtres ont capacité pour 
constater des délits dans les bois et les gardes forestiers dans la plaine. Le légis 
lateur doit meure fin à cette difficulté et déclarer, en vue d'augmenter la surveil 
lance, que les ~ardes champêtres ont capacité et concurrence avec les gardes 
forestiers pour verbaliser dans les bois situés sur le territoire communal, quel que 
soit le propriétaire de ces bois, et que les gardes forestiers l'ont également 
pour verbaliser dans la plaine. 

)> Cette mission conférée aux gardes eliampètres est nécessaire et rentre direc 
tement dans la nature de leurs attributions. En effet, ils doivent être appelés à 
surveiller tout le territoire de la commune qui les rétribue, et il n'existe aucune 
raison plausible pour fixer des exceptions qui ne se justifieraient à aucun point 
de vue. 

» En voici la preuve : Les traitements des gardes champêtres sont en prin 
cipe à la charge des communes. Les particuliers, propriétaires de bois ou forêts, 
contribuent à cette charge dans les impositions communales; donc, rien n'est 
plus juste que de ne pas forcer ces propriétaires à nommer et à payer un garde 
particulier, D'un autre côté, ne sont pas soumis de droit au régime forestier, ]es 
boqueteaux appartenant à des communes, à des sections de communes ou à des 
établissements publics, quand ces boqueteaux Hont d'une contenance de moins de 
cinq hectares et sont situés à plus d'un kilomètre du bois soumis au régime 
forestier. 

,, Si, n'usant pas de la faculté réservée pur le paragraphe de l'arlicle 2 du 
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Art. 50. code forestier de t 8?$4, des conseils communaux ou des administrations <les 
établissements publics négligent de demander au Roi de soumettre leurs boque 
teaux à ce régime, ou s'il y a refus, quë deviendront ces propriétés boisées si le 
législateur n'autorise pas les gardes champêtres à verbaliser dans les bois? Ces 
propriétés seront privées de toute surveillance, à moins qu'on n'aille jusqu'à dire, 
d'une manière dérisoire, qu'il est libre de nommer pour ces propriétés un garde 
spécial. 

» Enfin, un garde champêtre verra commettre dans les bois situés sur le 
territoire communal des vols, des dévastations, des dégâts considérables dans 
des jeunes coupes par des bestiaux qui y pâturent, etc., et il devra se taire en 
supportant peut-être Jes railleries des délinquants qu'il découvre. 

,, En ce qui concerne les gardes forestiers, préposés spécialement à la conser 
vation des bois et forêts, et dont je ne m'occupe ici que pour mieux faire ressortir 
la nécessité d'aller, quant aux attributions des gardes champêtres, beaucou p plu. 
loin que Je projet déposé ne le propose, je crois pouvoir dire, dès maintenant, 
que leur mission de surveillance, étendue aux propriétés rurales, ne peut guère 
nuire à leur service plus particulier aux bois, puisque, forcés de traverser les 
champs pour s'y rendre et de là, pour retourner à leur résidence, ils seraient 
ainsi amenés à constater les délits ruraux qu'ils verraient commettre lors de leur 
passage. Celte mesure, ne produisît-elle pas tous les résultats qu'on pourrait en 
attendre, elle n'en serait pas moins une mesure préventive de nature à empêcher 
bon nombre de délits ruraux. 

,> En tous cas, si le Trésor paye en totalité les traitements des agents et 
gardes forestiers chargés de la surveillance des bois des communes, des établis 
sements publics et des bois indivis, ce n'est qu'à titre d'avance. 

» Les communes, les établissements publics et les propriétaires concourent, 
chaque année, au remboursement de ces traitements ainsi que des frais de rrgie 
et de surveillance, en proportion de l'étendue et du produit de leurs bois; par 
suite, ils doivent avoir le droit de demander ù ces gardes un service peu pénible 
pour eux et qui serait d'une grande importance pour Ja conserva lion des pro 
priétés rurales. 

,, En attendant que je propose dans ce sens un article nouveau au chapitre III, 
je demande que l'article !>O soit rédigé comme suiL : 

c:, Les gardes champêtres sont principalement institués à l'effet de veiller aux 
>> propriétés rurales et boisées, de même qu'à la conservation des fruits et récoltes 
» de toute espèce et d'empêcher le maraudage. >> 

M. VEnGoTE appuie la proposition ·de M. Bonjean; tout garde champêtre doit, 
selon lui, ëtre admis à verbaliser 'dans les bois comme dans la plaine. 

1\1. CRUTZEN fait remarquer que la police des propriétés communales boisées, 
qui ne sont pas soumises au régime forestier, doit être de la corn pétenee des 
gardes champêtres et qu'ils doivent pouvoir y verbaliser. 

Il appuie la motion de M. Bonjean. 

M. BONJEAN demande que le code rural mentionne aussi que les gardes fores 
tiers puissent, au besoin, constater des délits commis dans les plaines. 

La commission admet, à I'unanïmüé, le principe des propositions de 1\-1. Bon- 
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Art. 50. jean et arrêtera, dam, sa prochaine réunion, la rédaction de l'article f>O dans 
cc sens. 

Di!muion giliêralt. 
('!HP. Il. 

Art. 49 à 64. 

8l'11nce du 30 anll 187 5. 

ta discussion est ouverte sur le chapitre II : Des ga1'des champêtres. 
M. Boxxnsno, s'appuyant sur les décisions prises et les considérations soule 

vécs dans la dernière séance, présente à Ia commission une série de dispositions 
nouvelles, dans l'in térèt d'tmc bonne organisation de la police rurale. 

Ses propositions sont formulées comme il suit : 

CHAPITRE II. 

n AnT. 65. Il y a dans chaque commune rurale au moins un garde cham .•. 
» pètre, 

» Aar. 64. Les gardes champêtres sont principalement institués à l'effet de 
» veiller aux propriétés rurales et boisées, de même qu'à la conservation des 
» fruits et récoltes de toute espèce. 

» Ils sont également chargés de surveiller l'exécution des règlements commu .•. 
,> naux cl de veiller au maintien de l'ordre public. 

n Ils sont nommés par le gouverneur et révoqués conformément aux règles 
>> établies par la loi communale. 

)> Ils doivent résider clans la commune ou dans la secuon de commune pour 
» laquelle ils sont nommés. 

,, lis sont choisis de préférence parmi les hommes qui ont honorablement 
» servi dans l'armée active et dans la douane. 

» AnT, 66. Comme au projet .. 
>> Anr. 67. Comme au projet. 
» Article nouveau. Dans chaque canton rural de justice de paix, les gardes 

,, champêtres sont formés en brigade. 
» Cette brigade est placée sons la direction et la surveillance d'un chef qui 

» porte Je titre de brigadier. 
,, Article nouveau. Les brigadiers champêtres sont choisis de préférence 

» parmi les sous-officiers de la gendarmerie nationale. 
,, lis sont nommés et révoqués par la députation permanente du conseil 

» provincial, qui fixe leur résidence cl leur traitement. 
» lis exercent les fonctions d~ garde champêtre dans toutes les communes du 

» canton, mais ils ne peuvcn t les exercer pour l'une de ces communes spéciale 
» ment. 

» Article nouveau. Le traitement des brigadiers champêtres est payé sur Je 
» budget des communes du canton, conformément aux. bases à établir par la 
>> députation permanente, eu égard à la population et à l'étendue du territoire 
» de chaque commune. 

)> Article nouveau. Avant d'entrer en fonctions, ils prêtent, devant le juge 
>> de paix du canton, le serment prescrit aux gardes champêtres. 
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Art.49à64. » ABr. 68. Le conseil provincial fixe les conditions d'admission à l'emploi. 
>> de garde champêtre et de brigadier. 

1> Il détermine le minimum du traitement attaché à ces empJois, lequel ne 
>, peut être au-dessous de ! ,000 francs pour les brigadiers et de 500 francs pour 
» les gardes champêtres. 

» Il règle l'équipement, l'armement et l'habillement de ces agents, ainsi que 
11 Jes conditions de l'embrigadement et les attributions des brigadiers. 

» IJ arrête aussi I<> mode de pourvoir aux: dépenses. 
» ART. 69. Les établissements publics et les particuliers ont le droit d'avoir 

» un garde champêtre pour la conservation de leurs récoltes et fruits de la terre, 
» de leurs propriétés rurales et boisées, et pour la surveillance de la chasse. 

» Allr. 70. Comme au projet. 
» ART. 7 i. Les §§ i et 2 comme au projet. 
>> § 5. Le gouverneur pourra retirer I'agréation aux gardes particuliers, etc. 

» (Comme au projet.) 
» Article nouveau. « Les gardes particuliers peuvent être admis à exercer, 

» sous le titre de garde champêtre auxiliaire, les attributions de garde cham 
n pètre de la commune. 

>) lis doivent , dans ce cas, recevoir une nomination conformément à 
» l'article ~1/6~. 

)) Les gardes champêtres auxiliaires ne reçoivent aucun traitement de la 
» commune et sont révoqués par le propriétaire qui les a fait agréer. 

CHAPITRE III. 

,1 ART. 75. Les gardes champêtres des communes, des établissements publics 
» et des particuliers, les gendarmes, ainsi que les gardes forestiers, sont 
» chargés de rechercher et de constater, chacun dans le territoire pour lequel ils 
1> sont assermentés, les délits et les contraventions portant atteinte aux 
» propriétés rurales et boisées conformément, etc. ( Le reste comme au projet). » 
Il propose, en outre, qu'il soit dit au chapitre III : 
« Article nouveau. Un tiers des amendes comminées par la loi en matière 

» rurale sera auribué aux brigadiers et aux gardes champêtres qui auront 
u constaté la contravention. 

» Article nouveau. Il sera alloué aux gardes champêtres des frais de voyage 
» à l'occasion du transport des détenus. 

CHAPITRE IV. 

» Ant. 84. Les procès-verbaux dressés par la gendarmerie nationale, en 
» matière rurale, font foi jusqu'à preuve du contraire. » 

M. BofiJEAN s'attache à démontrer l'utilité qu'il y a de prendre des mesures 
efficaces pour organiser convenablement la police rurale. 

Il rappelle que, dans les considérations générales qu'il a présentées, il a 
signalé quelques lacunes importantes dans le projet de loi qui nous est soumis. 
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Art.49 à64. En vue de les combler, il propose, avec motifs à l'appui et sauf rédaction , 
ultérieure, les dispositions suivantes dont le numéro d'ordre des articles pourra 
ëtre ultérieurement fixé en examinant l'ensemble : 

« { ° Fixation du minimum des traitements et moyens d'y poureoir : 
» Le taux minimum en est flxé à ·~~ francs. 
» Le taux dépassant cette somme sera déterminé par la députation perma 

» nente, après avis de la commune intéressée. 
» En cas d'insufflsancc des revenus ordinaires de la commune, il est pourvu à 

» celte dépense au moyen des centimes spéciaux en addition au principal des 
» contributions payées dans la commune, patentes comprises. 

» Ne sont point comprises, sous la dénomination de revenus ordinaires de la 
» commune, les réparti lions proportionnelles sur les habitants, ni les coupes de 
>> bois délivrées en nature ù ceux-ci pour leur afTouage. 

1> Le produit total de ces diverses bases ne pourra qu'en vertu -d'un arrêté 
» royal excéder 1c dixième du montant, en principal, de toutes les eonmbntions 
» directes de la commune. 

>> Les ressources créées en vertu de la présente loi pour la police rurale 
» formeront un fonds spécial qui ne pourra être employé à un autre service. 

» En cas, d'insufûsance de cc fonds spécial, il sera pourvu à, la dépense au 
» moyen de subsides de la province et de l'Etat, dans la proportion à déter 
» miner pa11 arrêté royal, après avoir entendu la députation permanente du 
>> conseil provincial. » 

M. Bonjean rappelle qu'il a indiqué dans les considérations générales qu'il 
a présentées sur ce chapitre ]es motifs.qui lui paraissaient de nature à laisser 
fixer par le législateur le montant minimum des traitements des gardes 
champètres. Quant au taux supérieur à cc minimum, il parait nécessaire de le 
laisser fixer par Ia députation permanente, après avis de la commune inté 
ressée. 

Quant à l'intervention ùes habitants, en cas cl'insutllsance des revenus ordi 
naires de la commune, elle se justifie par l'intérêt qu'ils ont d'obtenir une 
police rurale fortement organisée en vue de garantir leurs propriétés et 1a 
conservation de leurs fruits et récoltes. 

Ils doivent donc êtr e appelés à contribuer à cette dépense dans une juset 
proportion. Telle est aussi l'opinion que la députation permanente du Hainaut 
a émise en J8f)0. (Voir Revue de l'administration, etc., t. XV, p. 6i8.) 

Il a puisé les bases de celle disposition, dans l'article !4 de Ja loi sur les 
chemins vicinaux du 10 avril 184t. 

En ce qui concerne l'intervention éventuelle de la province et de l'État, 
elle se justifie aussi en ce que, tuteurs et protecteurs naturels des communes 
qui, réunies, forment la grande famille de la province et de l'État, i1$ doivent 
venir à leur secours dans tous les cas de nécessité absolue. L'État et la province 
ont, d'ailleurs, Je même intérêt à 1a conservation des récoltes et des produits de 
propriétés qui constituent une des principales richesses de la nation. Cette 
conservation, qui garantit au cultivateur les revenus légitimes qu'il a obtenus 
par son travail et ses avances, peut contribuer à favoriser l'augmenlation des 
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Art.49à64. contributions el des impositions diverses et, en tout cas, en faciliter le paye- . 
ment et, par conséquent, à diminuer les non-valeurs, 
2° Suspension et révocation. 
La disposi lion de l'article 60 du projet est incomplète, en ce qu'elle ne 

rappelle qu'une partie de l'article 129 de la loi communale, relative à la nomi 
nation, sans se préoccuper de la suspension et de la révocation. On doit donc 
combler celle lacune en faisant appel, dans le code rural, au surplus de cet 
article 129, sauf à ajouter après les mols : cc Le qouoerneur les révoque ou les 
suspend de leurs fonctions, s'il y a lieu, » ceux-ci : u soit d'office, soit à la 
demande du consell communal. 

» Avant de prononcer la révocation d'office, le goui>erneur demande l'avis 
» du conseil communal. 1> 

Il peut arriver, en effet, que le conseil communal se refuse à demander 
une suspension on une révocation méritée et, dans ce cas, il doit appartenir au 
gouverneur, qui est au-dessus des intrigues locales, de prononcer rune ou 
l'autre d'office. 

1\1. Bonjean aura soin de proposer, à la fin du chapitre 111, une disposilion 
nouvelle qui permettra au gouverneur d'exercer un contrôle sérieux sur la 
conduite ou les négligences des gardes champêtres (1). 

D'un autre côté, il est de toute justice que le gouverneur prenne l'avis du 
conseil communal intéressé, avant de prononcer la déchéance d'un garde cham 
pétre , cc fait grave ne doit se présenter que dans des circonstances exception 
nelles, pour lesquelles on doit recueillir tous les renseignements possible. Il va 
~c soi que le gouverneur ne sera pas lié par cet avis. · 

Telle est aussi la précaution que le code forestier a prise dans son article 8, 
§ ~, en accordant au Ministre le droit de révoquer les gardes forestiers. 
-1' En conséquence, M. Bonjean propose la rédaction suivante : ! 

(( lis sont nommés, suspendus ou révoqués conformément aux règles établies 
)> par la loi communale. 

» Toutefois, le gouverneur les révoque ou les suspend de leurs fonctions, s'il 
» y a lieu, soit d'office, soit à la demande du conseil communal. 

(1) Celte disposition, puisée dans les articles 25 el 24 de l'al'r(!té royal du to décembre 1874, 
concernnnt le code forestier, serait ainsi conçue : « li sera fourni à chaque garde champêtre 
11 un livret destiné à inscrire, jour p11r jour, les tournées qu'il aura faites et la mention des 
» infractions qu'il aura constatées, le tout avec indication des inculpés. 

" Un extrait de ce livret seru, à la fin de chaque mois, transmis en double au bourgmestre 
11 qui adressera, avec ses observations, l'un de ces doubles au gouverneur, par l'intermédiaire 
n du commissaire d'arrondissement. 

" Chaque année, un tableau renfermant le résumé <le ce livret sera publié dans le .iJ/émo 
n ri'"l administratif. 

" Tout défaut d'envoi mensuel de ces doubles au bourgmestre donne lieu à une retenue 
n proportionnelle de traitement pendant dix jours. 

n En cas de récidive ou <le fraude dans les indien lions de ces livrets, il y aura lieu à suspen- 
11 sien pendant trois mois et, le cas échéant, /1 révocation. )) 
Pareille mesure estfort utile; elle servira d'avertissement à un trop grand nombre de gardes 

champêtres qui ne ac rappellent leur qualité que lorsqu'ils signent leur mandnt de payement. 
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ArL 49à64. » Avant de prononcer Ja révocation d'office, le gouverneur demandera l'avis . , 
» du conseil communal et, s'il s'agit (en cas d'embrigadement), du brigadier 
» champêtre, celui de toutes les communes intéressées. » 

5° Refus 01, négligence de l'administration communale dans la présentation 
des candidats. 

ART. 6f (nouveau). li ne suffit pas, dit 1\1. Bonjean, d'inscrire dans te code 
rural, que les gardes champêtres seront nommés, conformément à l'article ! 29 
de la loi communale, par le gouverneur, sur une liste double de candidats 
présentés par le conseil communal, il faut, en outre, prévoir les cas de refus ou 
de négligence de ce conseil ; c'est là une lacune que la loi communale présente 
et que le code forestier a comblée dans son article 8, §§ 2 et 5. Le code rural 
doit agir de même. 

En conséquence, il propose un article nouveau ainsi conçu : 
« A défaut, par le conseil communal, de présenter ses candidats dans le mois 

» de la vacance de l'emploi, la présentation sera faite par la députation perma 
» nente du conseil provincial sur la demande et après avis du commissaire 
» d'arrondissement. )> 

» La députation fera celte présentation dans la quinzaine, à partir de cette 
» demande et, après cette présentation, le gouverneur pourra passer outre i\ la 
>> nomination. » 

4° lneompatibiliiés. 
Articles nouveaux. 
Le projet ne renferme, ajoute M. Bonjean, aucune disposition concernant 

les incompatibilités; c'est là une lacune que l'on doit combler en s'appuyant sur 
les motifs qui ont justifié les articles 14 et H.1 du code forestier. 

Toute loi organique a réglé ce point important et c'est ce qu'ont fait . aussi 
les )ois communale et provinciale. (Loi communale, article 48 et suivants; loi 
provinciale, article 40 et suivants.) 

L'article 48, n° f:s de la loi communale se borne à déclarer que toute 
personne qui reçoit un traitement ou un subside de la commune, 'ne peut faire 
partie des conseils communaux; ce qui implique l'exclusion des gardes cham 
pêtres des fonctions communales. 

Et cependant, bien que les agents forestiers reçoivent, comme les simples 
gardes, leur traitement de la commune, sauf avance par le Trésor (article 20 du 
code forestier), le § 2, article 14 de ce code donne au Roi le pouvoir d'auto 
riser le cumul de l'emploi d'agent forestier avec les fonctions d'échevin ou de 
conseiller communal. · 

l\fais, comme on Je voit, cette exception ne s'applique qu'aux agents et non 
aux simples gardes forestiers; la raison en est que ces agents n'ont aucun ordre 
à recevoir directement des communes; sous ce rapport, une hiérarchie spéciale 
a été établie. 

L'exclusion qui existe ici pour les simples gardes forestiers doit donc être 
maintenue, à plus forte raison, pour les brigadiers et les gardes champêtres des 
communes qui sont dans la dépendance de celles-ci, Il peut paraître inutile de 
le répéter dans le code rural. 



( 333) [ N° 73.] 

Art.49à64. Mais les incompatibilités ne doivent pas être restreintes â ce point unique, . 
et, prenant exemple dans les articles i 4 et HS précités du code forestier, 
M. Bonjean propose la disposition suivante : 

« Les emplois de brigadier et de garde champêtre des communes sont incom 
» patibles U\'CC toutes fonctions autres que celles de garde forestier de l'État, 
" des communes ou des établissements publics el de garde champêtre ou fores 
,, tier des particuliers. 

>> Cc cumul devra être autorisé par le u gouverneur. » 
1J pourra, sans doute, arriver que cc cumul présente des inconvénients en 

cc qu'il serait nuisible dans certains cas à la surveillance qu'on doit attendre 
d'un garde champêtre de la commune; ce sont là des circonstances que le 
gouverneur saura apprécier avant d'autoriser ce cumul. 

» AnT. .. • 11 IJs ne peuvent tenir auberge ou débit de boissons, commerce de 
u boulangerie ou de boucherie, même pur personnes interposées, à peine de 
» suspension et, en cas de récidive, de révocation. » 

La première partie de cette prohibition a été admise par l'article i ;'i du code 
forestier; on doit, pour des raisons identiques, étendre aux. gardes champêtres 
des communes, ]a défense d'être boulanger ou boucher. C'est ce qui a déjà été 
admis dans quelques provinces. 

!$0 Embriqodement. Brigadier champêtre. 
« Dans chaque canton rural de justice de paix, les gardes champêtres forme 

~> ront une brigade. 
>> Il y aura, dans chaque canton, un brigadier champêtre chargé de les diriger 

» et surveiller. 
» Il sera choisi dans la brigade de la gendarmerie, établie dans le canton ou 

» dans le canton voisin, par le gouvernement qui en déterminera les auri 
» butions. 

1> Il recevra, de ce chef, un supplément de traitement de 600 francs. 
» Ce traitement sera réparti par la députation permanente du conseil provin 

>> cial entre toutes les communes du canton, eu égard à leur importance et à 
» l'étendue de leur territoire respectif, après avis de chacune des communes 
» intéressées. :n 

Motifs. - Le vole récent des Chambres permet l'augmentation de la gendar 
merie et il arrivera, sans doute, que chaque canton possèdera une brigade 
plus ou moins nombreuse. 

La désignation pàr le Gouvernement d'un sous- officier ou d'un simple 
gendarme chargé, en qualité de brigadier champêtre, de diriger et de surveiller 
les agents de la police rurale, produirait les meilleurs résultats, sans nuire 
beaucoup au service de la gendarmerie. En effet, le sous-officier ou le gendarme 
délégué, auquel on n'auribueralt point la surveillance d'une commune parti 
culière, pourrait continuer à se rendre encore utile dans sa brigade. 

Le gouvernement ne peut, ce semble, refuser pareille autorisation, car il 
a le devoir d'assurer une bonne police sur tout Je territoire du royaume cl c'est 
lui demander peu de chose dans l'intérêt d'une police rurale, que chacun 
reconnaît insuffisante et à peu près nulle. 
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Art.49à64. D'un autre côté, le gouvernement 'détermiuerah lui-même les attributions 
de ce brigadier champêtre. 

Et l'on parviendrait ainsi à éviter, pour la haute surveillance, un choix 
parmi les gardes champêtres du canton dont les relations fréquentes avec les 
habitants sont de nature à produire plusieurs inconvénients. 
Enfin, la proposition de :M. Bonjean ne modifie pas sensiblement l'élément, 

en quelque sorte civil, de l'organisation actuelle; on se bornerait à lui donner 
un chef militaire, chargé seulement de veiller à l'acquit de l'importante mission 
confiée aux gardes champêtres. 

11 va de soi que ce brigadier prêterait serment comme les gardes cham 
pêtres. 

Des propositions beaucoup plus radicales on, été faites dans le même but 
devant des conseils provinciaux où l'on signalait, avec raison, Je déplorable état 
de la police rurale : 

·1° En 1849~ on a demandé au conseil provincial] du Brabant la suppres 
sion des gardes champêtres et leur remplacement par des gendarmes, en 
augmentant le co1_·ps de la gendarmerie d'un nombre d'hommes égal à la moitié 
des gardes champêtres. 

L'augmentation de cette dépense aurait été diminuée, dans une certaine 
proportion, pur le versement au Trésor de l'Etat, des sommes que les communes 
payent pour le service de leurs gardes champêtres. 

Ce système a été repoussé par 1a députation permanente du Hainaut. 
(/1/oir sa leure du 7 septembre !850, publiée dans la Revue de l'administra 
tion, etc., tome X V, page 616, à la note.) 

2° En -18~7, M. Démoriarné a demandé, au conseil provincial du Hainaut, 
la création d'un corps de gendarmerie rurale qui ne serait pas confondue 
avec la gendarmerie actuelle; elle aurait une organisation particulière et des 
chefs distincts. Les brigades rurales seraient établies suivant les besoins et 
composées de cinq hommes; on pourrait par leur organisation diminuer Je 
nombre des gendarmes nationaux, etc. 

1\1. Bonjean ignore Ja suite qui a été donnée à cette propostlon , mais, à 
celle occasion, le Gouvernement a fait remarquer qu'en plaçant auprès du corps 
actuel de la gendarmerie une autre gendarmerie rurale, à côté des gardes 
champêtres, ce serait ouvrir la porte à bien des complications et à beaucoup de 
difficultés. 

La disposition qu'il propose évite les inconvénients que l'un et l'autre de 
ces systèmes présentent. 

6° Habillement, équipement et armement. 
AnT. 65. - u Dans l'exercice de Jeurs fonctions, ils porteront une bandou 

» lière de cuir noir, au milieu de laquelle est attachée une plaque en cuivre 
n portant les mols : police rurale. 

» L'habillement est déterminé par le conseil communal. 
>, lb sont au torisés à porter un fusil simple avec baïonnette, des pistolets et 

» nn sabre. 
>J I .• e modèle <le cc fusil sera fixé par M. le Ministre de l'Intérieur. 
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Art.49à64. » L'armement sera le même pour les gardes champêtres des établissements 
publies et des particuliers dans l'exercice de leurs fonctions. » 

Motifs. - Cette disposition est puisée dans les articles 51 et 52 de l'arrêté 
royal du 20 décembre {8!:>4, concernant l'exécution du code forestier. 
Il est inutile, comme le propose Je projet de f 870, d'appeler tous les 

conseils communaux du royaume ou, comme le propose le projet du conseil 
supérieur d'agriculture, tous les conseils provinciaux à délibérer sur l'armement 
et le signe distinctif des gardes champêtres Ms communes; rien n'est plus 
facile; et, en abandonnant au législateur le soin de les déterminer, sauf le 
modèle de l'arme à fixer par le Ministre de l'Intérieur, on obtient l'avantage 
d'une mesure uniforme. 

Autoriser les communes à désigner l'armement , c'est leur accorder un 
pouvoir qui pourrait donner lieu à beaucoup d'abus; quelques-unes pourraient 
ainsi permettre à leurs gardes champêtres le port d'un fusil double ou d'un 
fusil simple à long et large canon, dont ils savent se servir avec tant d'adresse. 

De là, toutes facilités pour se livrer au braconnage; c'est cc que l'on doit 
prévenir, et l'armement doit être tel qu'il ne puisse servir qu'à la défense person ..• 
nelle. Cc but est parfaitement atteint avec des pistolets, un sabre et une 
carabine rayée, de petit calibre et avec canon très-court, de manière à empêcher 
la substitution des plombs à la balle. Et cette mesure doit être rendue appli 
cable aux gardes champêtres des établissements publics et des particuliers. 

Les gendarmes n'ont également qu'une petite carabine d'ordonnance qui 
leur suffit. Et la carabine Remington dont les gardes forestiers français sont 
armés, me paraît être celle qui doit avoir la préférence. 

M. Bonjean se réserve de proposer, à titre de sanction, au chapitre des 
infractions, une disposition ainsi conçue : 

u Toul brigadier ou garde champêtre des communes, des établissements 
» publics et des particuliers qui, sans être muni d'un permis de port d'armes de 
)) chasse, sera trouvé porteur d'un fusil non conforme au modèle prescrit, sera 
>, puni d'une amende de 20 francs. 

>> S'il est muni de ce permis, il sera, en temps de fermeture de Ja chasse, 
>> puni de la même peine. 

>> Il y aura lieu, dans tous les cas, à la confiscation de l'arme. >> 

On ne doit délivrer, selon lui, aucun permis de port d'armes de chasse nu 
brigadier ni aux gardes champêtres des communes ; c'est cc que l\JM. les 
gouverneurs peuvent éviter. 

Mais il ne peut en être de même pour les gardes champêtres des établisse 
ments publics et des particuliers qui doivent, sous ce rapport, conserver pleine 
liberté; on doit s'en rapporter, à cet égard, à leurs commettants, tout en 
cherchant à empêcher ces gardes de se livrer à la chasse pendant Je temps de 
la fermeture. 

7° Renouvellement des nominations des gardes champêtres actuels. 
c( L'organisation actuelle des gardes champêtre sera renouvelée. 
» Avant la date du . • . • , les Gouverneurs nommeront les gardes 

)> champêtres des communes sur la présentation des conseils communaux. 
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Art49à64. » Jusqu'à cette nomination, les gardes champêtres actuels continueront lèurs · 
i, fonctions. » 

Motifs. - Les autorités compétentes et les plaintes des particuliers ont 
proclamé, depuis longtemps, que la police rurale est insuffisante et presque 

1 

nulle. A qui la faute: si ce n'est ù un grand nombre de gardes champêtres dont 
la négligence coupable et l'oubll de leurs devoirs sont tolérés par les conseils 
communaux. 

Et puis, certains bourgmestres ont le tort d'en faire leurs valets , leurs 
commissionnaires et de ne leur donner des ordres que pour la surveillance de 
leurs propriétés personnelles. 

D'un autre côté, elle serait longue aussi la liste des gardes champêtres qui, 
trop avancés en âge, sont conservés. bien qu'ils ne puissent plus remplir Jeurs 
fonctions. Saus doute, on doit venir à leur secours au moyen de la caisse de 
retraite; c'est là un soin qu'on ne doit pas perdre de vue. 

Quoi qu'il en soit, il n'est que trop vrai que l'on doit se hâter de modifier 
Ie personnel actuel, sinon Jes abus partout signalés se continueront inévlta 
blcmcnt. L'embrigadement ne suffit pas à lui seul pour détruire des négligences 
invétérées; M. Bonjean pense même que l'embrigadement, essayé dans quel 
ques provinces, n'a rien produit. 

On doit se montrer sévère dans le choix et faire table rase en ordonnant, 
pour tout le royaume, des présentations et des nominations nouvelles, à une 
époque à déterminer par le législateur. Les gardes champêtres ne sont heureu 
sement pas nommés à vie et, en inaugurant un nouveau code rural, on doit 
prendre toutes les mesures nécessaires pour chercher à en garantir, autant que 
possible, lu sérieuse exécution. 

Les gardes champêtres qui ont bien rempli leurs devoirs, n'ont rien à 
craindre; les autres doivent être impitoyab]emeut éliminés; c'est de toute jus Lice. 

A un mal, devenu intolérable, on doit_ appliquer un remède prompt, 
énergique. 

Une discussion s'engage sur l'ensemble des propositions qui précèdent, pré 
sentées par i\1. Bonjean. 

Sur la demande qui lui en est faite, M. V ergote s'engage ù fournir à la com 
mission des renseignements sur l'organisation actuelle des gardes champêtres 
au point de vue de l'embrigadement. 

La commission décide que ces propositions seront mûrement examinées par 
chaque membre et soumises à ses délibérations lors de 'la prochaine réunion. 

8éanee du T mal 187 5. 

1\1. 1.E COMTE V AN DER SrnA:rEN demande la parole ; il expose les scrupules 
qu'il a conçus, à propos de la décisiou prise dans l'avant-dernière réunion, au 
sujet lie l'article r:iO et qui a eu pour but d'ajouter le mot: boiséee, à ceux de 
propriétés rurales. Cette distinction semblerait indiquer que les propriétés boisées 
ne constituent pas des propriétés rurales. 
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ArL 50. 1\1. BoNJBAlf fait observer que cette décision de la commission a été motivéë 
par ce rait que les gardes forestiers n'ont pas aujourd'hui le droit de verbalise!' 
dans la plaine, el que des tribunaux ont décidé qu'en vertu de la loi de t 79i, 
les gardes champêtres n'ont qualité que pour constater les délits ruraux. C'est là 
un grave inconvénient qu'il importe de faire cesser à l'occasion du code rural. 

1\1. VBRGOTE prétend que- les gardes champêtres ont qualité pour verbalisée 
tant dans la plaine que dans les bois. Il lui paraît qu'il suffirait de constater ce 
fait dans l'exposé des motifs du projet de loi. 

l\f. BoNIBAN insist.e pour que le tex le même de la loi consacre ce principe. 

1\1. CaoTZEN rappelle que, d'après les observations qu'il a déjà émises, il faut 
comprendre, parmi les propriétés rurales sur lesquelles les gardes champêtres 
ont Je droit de verbaliser, les propriétés boisées qui ne sont pas soumises au 
régime forestier. 

Il propose de dire que le garde champêtre pourra constater accessoirement 
les délits 3ur les lisières des bois el forêts soumis au régime forestier. 

M. Bormu.N ne peut accepter celte formule. Il n'admet pas que des gardes 
champêtres ne puissent pas constater des contraventions dans les bois commu 
naux ou appartenant à des établissements publics, par le motif que ceux-ci 
seraient assez étendus pour être soumis au régime forestier. 

M. CaoTZBN réplique que la loi a créé, dans ce but, les gardes forestiers; 
que celle catégorie de propriétés est donc pourvue suffisamment au point de 
vue de la police. 

M. u COMTE V AN DRR STRATEN fait 'observer que la question qu'il a soulevée 
n'a nullement la portée que les honorables préopinants lui ont donnée. 
Il n'a eu pour but que de signaler l'inconvénient qn'n y aurait d'établir deux 

sortes de propriétés rurales. · 

~1. Ro:t.t'ŒERG fait observer que la commission a pris une décision sur les 
points qui viennent d'être discutés; que le principe ayant été admis à l'unani 
mité, n ne semble pas qu'il y ait lieu d'y revenir. 

Quani à la rédaction de l'article, on pourra la revoir, lorsqu'il s'agira de 
l'adopter définitivement. ' 

La commission passe à la discussion du chapitre II et des amendements 
proposés par MM. Ronnberg et Bonjean. 

Art. 49. M. VBRGOTE propose un amendement à l'article 49 dans le but de permettre 
que des communes Jimitrophcs peu populeuses puissent s'entendre pour nommer 
ensemble un garde champêtre, comme cela a été établi par la lo~ de :i 791. 

Cet amendement ëonstituerait le 2e paragraphe de l'article 49 et serait conçu 
comme il suit : 

n Toutefois, plusieurs communes peuvent choisir et payer le même garde 
» champêtre, » 

1\1. BONJEAN fait observer que celte disposition est en contrndiction avec le 
85 
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Art. 49. i er paragraphe de l'article qui exige qu'il y ail au moins un garde champêtre 
dans chaque commune. 

l\f. CnnTZEM ajou Le que la loi de messidor an 111 a modifié la loi de i 79i 
sous ce rapport; il ne peut donc admettre l'amendement de ~I. Vergote. 

11 saisit cette occasion pour soumettre à la commission la question de savoir 
s'il n'y aurait pas lieu de dire que, dans le cas où il y aurait plusieurs gardes 
champêtres dans une commune, l'un d'eux porterait le titre de chef garde. 

.M. BoNJEAN ne voit pas la nécessité d'établir cette distinction. L'administration 
communale donnera, le cas échéant, à celui de ses gardes qu'il lui conviendra de 
désigner, une autorité plus grande. C'est là une question de ménage communal 
dont il n'y a pas lieu de s'occuper. 

1\1. VERGOTE partage cet avis. 
L'amendement de M. Vergote est mis aux voix et rejeté par quatre voix contre 

une. 
La discussion est ouverte sur la rédaction de l'article ~0-64. Arl 50. 

M. V ERGOTE propose, pour cet article, les trois paragraphes suivants : 
cc Les gardes champêtres sont principalement institués à l'effet de veiller à Ja 

>> conservation des propriétés, des récoltes et des fruits de la terre. 
» lis concourent, sous l'autorlté du bourgmestre, à l'exécution des lois et des 

)> règlements de police, ainsi qu'au maintien du bon ordre et de la tranquillité 
» dans la commune. 

n Ils ont qualité pour dresser procès-verbal de contravention aux dispositions 
,, de la loi et des règlements, aussi bien que des contraventions qui ont pour 
» objet la police ramie et forestière. » 

11 pense que celle rédaction lève toute difficulté, en ce sens qu'elle comprend 
la propriété boisée dans la surveillance [des gardes champêtres. 

1\1. CauTZEN croit que la rédaction primitive du projet du Département de la 
Justice était préférable en disant: les proprietés rurales de toute espèce. 

M. BONJEAN fait remarquer que tous les membres de Ja commission sont 
d'accord, quant au principe; qu'il s'agit seulement de trouver une rédaction qui 
fasse bien comprendre que toutes les propriétés sont soumises à la surveillance 
des gardes champêtres. 

C'est le but qu'avait la loi de i 79!, comme Je projet du conseil supérieur 
d'agriculture. 

Il accepte la rédaction proposée. 

.M. RoNNBERG accepte aussi les amendements de M. Yergote, mais il fait 
observer que le 5e paragraphe de l'article qu'il propose se rattache au chapitre 111 
où il devra être intercalé. 

Les amendements de M. V ergote sont admis à l'unanimité, sous réserve de 
rédaction et de transport du 5e paragraphe au chapitre III. 
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Art 61. AaT. rH-6t>. 

M. V ERGOTE insiste sur l'utilité qu'il y a de prendre des mesures pour soustraire 
Jes gardes champêtres à l'influence des conseillers communaux et de les placer 
davantage sous l'autorité du chef de l'administration communale. 
Il propose, en conséquence, la disposition suivante qui modifierait Iurticle !29 

de la Joi communale. 
c, Les gardes champêtres sont nommés par le gouverneur sur une liste double 

» ~c candidats présentés par le conseil communal. 
» Le gouverneur peut les suspendre ou )es révoquer soit d'office, soit sur la 

>> proposition du bourgmestre. 
» Dans tous les cas, s'il s'agit de révocation, le conseil communal est préala 

» blement entendu, 
>) La suspension entraîne prlvatioa de traitement pour sa durée. >> 

Après quelques observations de MM. Bonjean et Crutzen, la rédaction pro 
posée par M. Vergote est adoptée à l'unanimité e). 

Art. 66. La commission passe ù l'examen de la question de l'embrigadement, tel qu'il 
a été proposé par MM. Bonjean et Roonberg. 

M. V ERGOTE donne les explications qu'il avait promises à ce sujet. 
D'après lui, l'utilité de l'embrigadement des gardes champêtres est loin d'être 

démontrée. 
Cet embrigadement existe aujourd'hui dans toutes les provinces, sauf deux, 

celles de Liégé et de Namur. 
La police rurale est-elle mieux exercée dans les sept provinces où les gardes 

sont embrigadés que dans les deux autres? 
'La négative résulte de ce fait incontesté que cette police est partout insulil 

saute. 
Elle se déduit encore de cet autre fait que, dans la province de Namur où les 

gardes étaient autrefois embrigadés, on a supprimé l'embrigadement, comme 
n'offrant aucun avantage el cela, avec l'assentiment du gouverneur et sur l'avis 
du Ministre de la Justice, déclarant que l'embrigadement n'a point produit de 
résultats appréciables au point de vue de la police judiciaire et qu'il ne peut y 
avoir d'inconvénient à le supprimer. 

Le but de l'embrigadement est de soumettre les gardes champêtres :i l'autorité 
d'un chef qui les surveille et soit armé du droit de les requérir pour des services 
spéciaux en dehors du terriLoire communal. 

(i) Révision. - Procès-verbal du 1 i novembre 18715. 
Sur la proposition de MM. Crutzen et Bonjean, la commission décide que, conformément à 

l'article 129 de la loi communale, une liste double de candidats sera présentée. 
Sur la proposition de M. Crutzen, la disposition suivante, puisée dans l'article !24 de la loi 

communale, est adoptée pour constituer le second paragraphe de l'article 1H : 
" Si parmi les candidats présentés, il s'en trouve un ou plusieurs qui aient été révoqués de 

• leurs fonctions de garde champêtre, le gouverneur pourra inviter le conseil à les remplacer 
n sur la liste dans la quinsaine ; à défaut d'y satisïalre, la nomination pourra être faite d'office 
,1 conformément à l'article :Si, 11 
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Art. 55, Outre qu'il est difficile de concilier avec le principe de l'autonomie commu- 
nale, une organisation qui subordonne des agents de police locale, relevant du 
bourgmestre, chef de celte police, à un supérieur indépendant du bourgmestre, 
on peut se demander quels sont, au point de vue de la police rurale.Ies avantages 
d'une pareille organisation. L'intérêt de la police rurale exige une surveillance 
constante de la part de l'agent qui en est chargé. Par qui s'exerce celte surveil 
lance lorsque le garde champêtre à qui elle incombe, sera requis par le briga 
dier pour un service spécial en dehors de la commune? 

M. Vergote entrevoit bien les inconvénients de l'embrigadement, mais il n'en 
aperçoit pas l'utilité. 

Ce n'est pas, à son avis, par ce moyen qu'il faut chercher à améliorer la police 
rurale. Quoi qu'on fasse, cette police laissera à désirer, tant qu'on n'aura pas 
assuré aux gardes champêtres des avantages pécuniaires qui permettent de se 
montrer exigeant dans le choix. des titulaires. 

L'embrigadement a été présenté en France comme en Belgique, mais l'appli 
cation qui en a été faite, n'a point produit les bons résultats qu'on s'en était 
promis. C'est ce que constate une circulaire du Ministre de l'Intérieur de France, 
rapportée dans le Journal des communes, année ! 866. - cc L'embrigadement, 
dit cette circulaire, paraît une mauvaise mesure, d'abord, parce qu'elle soustrait 
à l'autorité du pouvoir municipal la garde rurale à laquelle la loi a voulu don 
ner un caractère essentiellement municipal; en second lieu, parce qu'elle crée 
un nouveau rouage d'une utilité fort discutable et qu'elle <lolt produire forcé 
ment au chef-lieu du canton, une came nouvelle de conflit par la rivalité inévi 
table du brigadier garde champêtre et da brigadier de gendarmerie. » 

Cette déclaration a d'autant plus de valeur qu'elle s'est produite à la suite de 
deux enquêtes administratives faites sous des régimes différents, en {845 et en 
186f'>, sur l'opportunité d'une réorgauisation du service des gardes champêtres 
en France et sur les bases d'après lesquelles cette réorganisation devrait Jven 
tuellement se faire. 

Sa conclusion est qu'il faut s'abstenir d'introduire dans le projet de code rural 
une disposition rendant obligatoire l'embrigadement des gardes champêtres et 
que c'est à garantir aux agents de la 1101ice rurale un salaire rémunérateur 
que l'on doit avant tout s'auacher, si l'on veut arriver à une bonne et forte orga 
nisation de cet important service. 

M. V ergote termine en proposant l'article suivant : 
c, Les traitements des gardes champêtres sont à la charge des communes. li 

,, en est de même des traitements ou suppléments de traitements accordés aux 
» brigadiers des gardes dans les provinces où le conseil provincial jugera devoir 
>> ordonner ou maintenir leur embrigadement. >> 

M. CauTZBN rappelle que l'article proposé n'est que la reproduction des dispo 
sitions du n° ~ de l'article :f 5t de la loi communale et que, par conséquent, il 
est inutile. 

M. VEnGOTE réplique qu'il est nécessaire de condenser dans le code tout ce 
qui concerne le régime des gardes champêtres; il fait remarquer que l'ar- 
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Art 55. ticle i5f de la loi communale ne crée aucune des dépenses qui y sont men 
tionnées; qu'il se borne à constater qu'elles sont spécialement à la charge des 
communes. 

M. BONJEAN trouve utile de dire que les brigadiers seront choisis dans le 
corps de la gendarmerie nationale, 

1\1. RoNNBEuG fait ressortir la ditTérence qu'il y a dans le but qu'il a eu en 
vue, en proposant l'embrigadement obligatoire avec la nomination d'un brigadier 
spécial par canton, et dans le système actuel. 

En effet, il ne s'agit pas, à son avis, en organisant l'embrigadement, de faciliter 
seulement l'envoi des gardes champêtres hors du territoire communal en vue 
de cireonstances particulières, mais bien de meure les gardes champêtres sous la 
direcüon eL la surveillance d'un chef capable qui aurait pour unique mission 
d'assurer Ja bonne police rurale du canton. 

C'est au défaut de direction et de surveillance qu'il attribue l'état actuel de la 
police rurale. 
Il regretterait vivement de ne pas voir apporter, dans ce sens, une amélio 

ration qui lui paraît bien désirable. 

M. V ERGOTE répond que ce système porterait atteinte à l'autonomie commu 
nale et établirait une certaine concurrence du brigadier avec l'autorité du 
bourgmestre. 

.M. BONJEAN considère comme non fondées les craintes de M. Vergote. La 
police rurale est actuellement mal faite; il y aurait tout avantage à la faire 
soi-veiller. Lès gardes, sachant que cette surveillance pèse sur eux, feraient 
bien mièUx leur devoir. 

Il appuie les observations et les vues de M. Ronnberg. 

M: Ù COMTE V AN :DRR SrnATEN nè' partage pas celte manière Je voir. Il 
n'est pas partisau de' l'embrigadement, dans le sens indiqué par les deux 
préopinants. 

La proposttion de M. Bonnbcrg, tendant à rendre l'embrigadement obli 
gatoire, est mise aux voix et rejetée par trois voix contre deux (MU. Bonjean et 
Bonnbcrg). 

L'article proposé par M. Vergote est adopté. 

Il portera le n° oo. 
Art. 63. L'article ü5-ti6 est mis en discussion. 

M. VEnGOTE désire laisser aux règlements à prendre par les conseils provin- , 
ciaux, le soin d'indiquer les conditions de l'admission des gardes champêtres. 

MM. BONJEAN et CuuTZEN sont d'avis que certaines conditions essentielles, 
telles que celles de l'âge, doivent figurer dans la loi. 

Une discussion s'engage sur la question de savoir s'il convient d'y maintenir 
la ccndltion de savoir lire et écrire. 

86 
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tu commission adopte l'article 53, conçu dans les termes suivants (1) : 
" Les bardes champêtres doivent être âgés de 2~ au moins; néanmoins, le 

» gouverneur peul, dans des cas particuliers, accorder des dispenses d'âge à-, 
» ceux qui ont accompli leur 2{ e année. » 

Art. 54. L'article :S4 est également adopté comme il suit : 
<c Ils sont tenus, avant d'entrer en fonctions, de prêter, devant le juge de 

» paix du canton de leur résidence, le serment suivant : 
'< Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple 

i, belge. ,, 
Art. 52. La discussion est ouverte sur une disposition nouvelle proposée par M. Bonjean 

et conçue comme il suit : 
<c A défaut, par le conseil communal, de présenter ses candidats aux fonctions 

» de garde champêtre, dans le mois de Ja vacance de l'emploi, la nomination 
>) sera faite d'office par le gouverneur, le bourgmestre préalablement entendu. » 

Cet article est adopté à l'unanimité. 
Il portera le n° ~~ (2). 

Art. 57. A,n. ?:>7 proposé par M. Bonjean pour remplacer l'article 58 du projet: 
c, Dans l'exercice de leurs fonctions, ils peuvent être munis d'un fusil simple 

» avec baïonnette, de pistolets et d'un sabre; le modèle du fusil sera déterminé 
,, par Je Ministre de l'Intérieur. 1> 

Art. 56, Cet article est adopté à l'unanimité. 
ART. ?i6 nouveau proposé par 1\1. V ergote : 
§ 1 or. cc Le conseil provincial fixe les conditions qui, indépendamment de la 

» condition d'âge, sont requises pour être admis à l'emploi de garde champêtre 
>> et, s'il y a lieu, à celui de brigadier. » 

M. BoNJEAN fait remarquer que cette disposition est inutile; que c'est au 
conseil communal de juger si le candidat réunit les conditions requises pour 
faire un bon garde champêtre. 

M. RoxNBERG est d'avis de voter celte disposition qui lui semble d'autant 

(1} Itévision. - Procès-verbal du H novembre i 87!S. 
L'article !S5 est adopté a, cc la substitution du mot toute/ais à celui de néanmoins, 
Les articles :;i et :;7 sont adoptés avec la substitution des mots les gardèa dhamp~tres tt éelni 

de ils, et l'article 156 avec celle des mots le cas échéant, à celui de éventuellement, lesquels 
changements ont été demandés par M. V ergote. 

{') Révision. - Procès-verbal du H novembre 187!S. 
M. Crutzen propose de remplacer l'article !S2 par la rédaction suivante, extraite rl'e l'ar 

ticle 124 de ln loi communale · 
a A défaut, pnr le conseil communal, de présenter ln liste des candidats aux fonctions de 

garde chnmpôtrc, dans les trente jours, la nomination pourra être faite d'office pnr le gouver 
neur, conformément à l'article précédent. • 

Celle rédacuon est adoptée en y ajoutant, après conReil commw1al, les mots : clûment conoo 
qué à cet effH, proposition faite pnr M. Bonjean, 
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Art. 56. plus nécessaire que, plus haut, l'on a supprimé la condition de savoir lire et 
écrire. 

Le § je, est rejeté par trois voix contre deux, celles de MM. Vergote et 
Honnberg, 
§:!devenu § {er : <t Le conseil provincial détermine le minimum des traite 

» ments attachés à l'emploi de garde champêtre et, éventuellement, à celui de 
» brlgadler. n 

Une longue discussion s'engage sur cette disposilion. 

M. BonuN désire voir fixer le mittimum du traitement par la Législature 
qui, en pareille matière, lui semble aussi 'eompétente qee les conseils prevln-. 
elaux. 

M. V ERGOTE réplique que cette mesure présenterait des inconvénients, 
parce que le même minimum ne pourrait être déterminé dans toutes les 
provinces el dans toutes les communes et que les conseils provinciaux seront les 
meilleurs jages de cc qu'il faul décider, eu égard aux ressources et aux besoins 
de Ja commune. 

Les conseils. provinciaux prendront sans doute pour base une espèce de 
barème, qui leur sera proposé par les députations permanentes, dont la compé 
tence ne peut être mise en doute et qui s'attacheront à rechercher les conditions 
les plus équitables. 

M. LB COMTE VAN DER STRATEN ést d'avis de ne laisser fixer ce- minimum 
ni par Je législateur ni par le conseil provincial. C'est à la commune seule 
qu'il appartient d'apprécier en pareille matière. Si l'on entre dans celle voie, 
on iru · plus Join et Pon pourra ainsi vouloir régler les traitements des 
secrétaires communaux. 

Il ne faut pas vouloir exagérer les dépenses des communes, les obliger à 
établir des centimes additionnels; iJ pense qu'il fnuL leur laisser tonte liberté 
d'action en pareille matière. Ce n'est pas, du reste, l'agent qui sera le mieux 
payé qui fera toujours ]a meilleure besogne. Tout dépend du choix de l'agent, 
de son énergie, de son caractère, et non de ses gages. 

M. BoNJ'BAN' faH ressortir la contradiction qu'il y a dans les observations du 
préopinant. JI veut, une police forte, mais il refuse d'en fournir les moyens en 
augmentant Te traitement des agents ; sans cette mesure on n'arrivera jamais 
à un bon résultat. 

Si Je conseil communal fixe Je traüement, il faudrait, nu moins, df>nner à la 
députation permanente le droit de le majorer, eu égard aux ressources de 1a 
commune, à ses besoins et à l'étendue de son territoire. 

M. V1rnGoTE insiste pour que le code renferme une disposition relative au 
minimum du traitement, sinon les choses resteront dans l'état actuel et l'on 
n'obliendra aucun bon résultat. 

M. Cat1TZEN est opposé à la fixation d'on minimum. Il y a des communes 
trop pauvres ou trop petites pour pouvoir donner même 200 francs à un 
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Art. 56. garde champêtre. Il faut, dans cc cas, que celui-ci exerce une autre profession 
qui lui permette de vivre. On ne peut exiger d'un garde champêtre qu'il 
parcoure constamment Jes champs. Chacun doit veiller soi-même à sa propriété. 

M. BoNJEAN croit que des communes peu populeuses peuvent avoir, comme 
d'autres, assez de ressources pour payer un garde. Il n'admet pas que chacun 
doive faire l'office de garde champêtre. 

Le paragraphe proposé par M. V ergote est mis aux voix et adopté par trois 
voix contre deux (.l\-1.M. Crutzen et le comte Van der Straten). 

Les 2 paragraphes suivants de l'art. ~6 sont ensuite mis aux voix et adoptés 
par quatre voix contre une (M. Crutzen). 
Ils sont ainsi conçus : 
<\ IL règle I'habillement et l'équipement de ces agents et détermine, le cas 

>) échéant, les conditions de l'embrigadement, ainsi que le mode de nomi 
n nation et les attributions des brigadiers. 

l) Les règlements communaux qui seront arrêtés eu exécution du présent 
» article, sont soumis à l'approbation du Roi. >> 

Art. 58. La discussion est ouverte sur l'article additionnel suivant, proposé par 
M. Bonjean : 

<< Les emplois de brigadier et de garde champêtre sont incompatibles avec 
,, toutes fonctions autres que celles de garde forestier de l'Etat, des corn 
>> , munes ou des établissements publics eL de garde champêtre ou Joresuer des 
,, particuliers. 

>) ~c cumul pourra être autorisé par le gouverneur. 
» Ils ne peuvent tenir auberge ou débit de boissons, commerce de boulan 

» gerie ou de boucherie, même par personnes interposées, à peine de suspen 
>> sion et, en cas de récidive, de révocation. » 

' 
Cet article est adopté par quatre voix conlre une, celle de .M. Crutzen; i1 

portera le n° !>8 (1). 
Art. 69, L'article ~9-60 Pst ensuite adopté it l'unanimité, tel qu'il a été proposé par 

M. Bonnberg, dans Jes termes ci-après : 
(< Les établissements publics et les particuliers ont le droit d'avoir un garde 

>) champêtre pour la conservation de Jeurs récoltes et fruits de la terre, de leurs 
,, propriétés rurales de toute espèce, y compris leurs propriétés boisées et pour 
» la surveillance de la chasse. 

,, Ils sont tenus de les faire agréer par le Gouvernement de la province. » 

(') Révision. - Procès-verbal du t f novembre 18715. 
L'article b8 reçoit quelques modifications, sur la proposition de li. Vergole, basée sur ce que 

le bngadier doit toujours être un gordc champêtre, le mol bi-igudier disparaît à la première 
ligne. 

La fin du§ J "' est modifiée comme il suit : Le cumul de ces derniers emplois pourra étre, etc. 
Enfin, sur la demande de Ill, Crutzcn, la Commi:ision retranche du second paragraphe les 

mols : commerr,e <le boulangerio ou de bouc/le,-ic. 
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.M. BoNJEAN propose un nouvel article conçu comme il suit : 
c< Les gardes des établissements publics et des particuliers auront le même 

» armement que les gardes champêtres des communes. 
>J Ils ne pourront porter de fusil double que dans le cas où ils seront munis 

» d'un permis de port d'armes de chasse, et seulement en temps de chasse 
» ou verte. >> 

Cette disposition est adoptée à l'uuauimlté , elle portera le n° 60 . 

Séaoee do 1,t mal 1S2' 5. 

M. BONJEAN demande une modification à l'article ~9, voté dans la dernière 
séance. 

Arl59. Cet amendement a pour but de faire droit à nne observation fort juste, émise 
par M. le comte Van der Straten, qui s'est plaint que, dans l'état actuel de notre 
législation, le garde champêtre du propriétaire n'a aucun pouvoir pour constater 
les délits et contraventions aux fruits et récoltes de son fermier ou locataire, à 
moins que celui-ci ne nomme, de son côté, un garde champêtre. 

Or, c'est là une dépense que les fermiers et locataires n'ont pas l'habitude de 
faire et qui serait assez considérable, puisque, outre les frais afférents ù la 
nomination et au serment à prêter, ils devrai eut rétribuer cc garde. D'un autre 
côté, le propriétaire est intéressé à la conservation des fruits et récoltes sur 
lesquels la loi lui accorde un pri vilége destiné à garantir le prix des fermages et 
des loyers (art. 20 de la loi hypothécaire du i6 décembre 1851). Par suite, il 
est juste de donner au garde du propriétaire le pouvoir de surveiller également 
les fruits et récoltes de son fermier ou locataire. 

En conséquence, M. Bonjean propose de rédiger l'article ~9 comme il suit : 

« Les établissements publics et les particuliers ont le droit d'avoir u11 garde 
» champêtre qui, en cette seule qualité, est chargé de la conservation de leurs 
» fruits et récoltes, de ceux de leur fermier ou locataire, de leurs propriétés 
,> rurales de toute espèce, y compris les propriétés boisées et de la surveillance 
» de la chasse. 

» Ils sont tenus de le faire agréer par le gouverneur de la province. •> 

M. VEnGOTE trouve exorbitant de refuser au garde d'un propriétaire le droit 
de constater des délits relatifs aux fruits et récoltes du fermier. 
Il appuie donc la proposition, mais il émet des doutes sur le fait signalé par 

MM. Bonjean et le comte Van der Straten. 
M. CRuTZEN réplique que ce fait est parfaitement exact et que le garde cham 

pêtre des particuliers n'a droit de constater des contraventions que pour des 
délits relatifs à la propriété de celui qui l'a commissionné. Or, les récoltes du 
fermier appartenant à celui-ci, le garde du propriétaire n'a pas le droit d'y 
exercer une surveillance. 

Il approuve, du reste, la proposition qu'il considère comme très;utile. 
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L'amendement de M. Bonjean est adopté à I'unenimité. 
M. LE cours V AN DER STRATEN demande qu'on y comprenne la surveillance 

de la pêche. 
Cette proposition est adoptée ('). 
La commission passe à l'examen de l'article 70 du projet du conseil supérieure. 
« Les gardes champêtres des établissements publics et des particuliers doivent 

,, être âgés de vingt-cinq ans accomplis et savoir lire et écrire. 
>> Ils peuvent obtenir du gouverneur une dispense d'âge dans les limites fixées 

>> par l'article 66 ci-dessus. >> 

i\l. V ancors demande que cet article soit supprimé et remplacé par la dispo- 
sition suivante qui constltuerait le troisième paragraphe de l'article !'.>9. 

(< Les conditions d'age prescrites par l'article ~5 leur sont applicables. >> 

Celte proposition est adoptée. 

AnT. 61-7L « Ils ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir prêté devant 
» Je juge de paix du canton de leur résidence, le serment prescrit aux gardes 
» champêtres des communes. 

>> Ils sont, de plus, tenus de faire enregistrer leur commission et J'acte de 
» prestation de leur serment, au greffe des justices de paix, dans le ressort 
» desquelles ils doivent exercer leurs fonctions. 

Art. 61. » Le gouverneur pourra destituer les gardes particuliers qui auront une 
» inconduite notoire ou qui auront été condamnés pour un fait délictueux. )) 

Art. 59. 

1\1. RoNNDERG a proposé de modifier le troisième paragraphe et de dire : « Le 
)> gouverneur pourra retirer l'agréation aux gardes particuliers, etc. » 

Cette rédaction lui semble plus correcte, attendu que le gouverneur ayant à 
agréer la nomination, ne doit pouvoir que la retirer, en cas de besoin. 

1\1. BONJEAN demande que, comme cela se pratique partout dans des cas 
semblables, il soit dit que les gardes seront préalablement entendus. 

M. V ERGOTE ne trouve pas cette disposition nécessaire, parce que le paragraphe 
porte que le retrait de l'agréation n'aura lieu que dans le cas d'une inconduite 
notoire ou à la suite d'une condamnation. 

L'amendement de M. Ronnberg est adopté par quatre voix contre une 
(M. Vergote) (2). 

(1) Révision. - Procès-verbal du H novembre 187?S. 
1\1. Marouzé propose un~ rédaction plus claire <lu premier paragraphe ~e cet article : 
• Les établissements publics et les particuliers ont le droit d'avoir des gardes champêtres 

• pour la conservation de leurs fruits et récoltes, des fruits et récoltes de leurs fermiers ou 
,. locataires, de leurs propriétés boisées, de la chasse et de la pêche sur ces propriétés. 11 

Cette rédaction est approuvée. 
(') Révision. - Procès-verbal du H novembre 1871>, 
1\1, Vergotc propose de supprimer, nu§ 5, les mots : après les avoir entendus, et d'ajouter 

in fine : ils seront préalablement entendus. 
Adopté. 
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Art. 82. La discussion est ouverte sur la disposition additionnelle proposée par 

l\f. Ronnberg, relativement aux gardes champêtres auxiliaires. 
Après une courte discussion'> cet amendement est adopté dans les termes 

suivants : 
" Les gardes des établissements publics el des particuliers peuvent être admis à 

» exercer, sous Je titre de garde champêtre auxiliaire, les attributions de garde 
» champêtre communal. 

» Les gardes champêtres auxiliaires ne reçoivent aucun traitement de la 
» commune. 

,, Ils sont soumis, sous le rapport de la nomination, de la suspension çt de la 
,> révocation, aux conditions prescrites à l'article fü. ,, 

Cet article portera Je n° 6~ (1). 
Art. 64. La-discussion est ouverte sur l'article nouveau, proposé par M. Bonjean, relatif 

au renouvellement général du personnel des gardes champêtres. 
Quelques observations sont soulevées au sujet des termes mêmes de cette 

disposition. 

M. Bonu.N déclare que son but est de faire procéder au renouvellement des 
nominations, afin que les administrations locales aient l'occasion de remplacer 
)es gardes qui ne remplissent pas convenablement leurs fonctions. 

M LE co.II1TS V AN DER STRATE.N demande s'il ne serait pas utile de stipuler que 
cc renouvellement aurait toujours lieu, à l'avenir, après une certaine période. 

M. VERGOTE dit qu'une pareille disposition présenterait de graves inconvé 
nients, en ce sens, surtout, que les gardes n'exerceraient plus leur emploi avec 
autant de zèle ni d'indépendance, parce qu'ils auraient la crainte de déplaire à 
des membres du conseil communal. 

L'article proposé par M. Bonjean est adopté à l'unanimité avec la rédaction 
suivante : 

(1 Le personnel des gardes champêtres est soumis, dans tout le royaume, à une 
>) nouvelle nomination dans le délai des six mois qui suivront la promulgation 4e 
-, la présente loi. >) 

Cet article portera le n° 65 el final du chapitre Il (2). 

(1) l\f. ?tfarouzé propose, au second paragraphe, de mettre les mots : n'ont droit à aucun 
traitement, au lien de : ne reçoivent aucun traitement, 

Adopté. 
(1) Révision. - Procès-verbal du H novembre 187?1. 
M. Bonjean propose d'ajouter, après les mols: gardes cliamp~tres, eeux-ei : des communes, 

parce que cette disposition ne peut concerner les gardes champêtres des établissements publics 
Qy des partic»liers, 

Adopté, 
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CHAPITRE III. 

DE LA UECBERCIIE DES DÉLITS BT DES COl'l(TliVENTIONS. 

ArL 65. AII.T. 60-72. « La police rurale est spécialement sous la surveillance des gar- 
» des champêtres, sans préjudice des anributions conférées par la loi aux juges 
» de paix, aux bourgmestres et échevins, aux commissaires de police et à leurs 
» adjoints, aux gardes forestiers el à la gendarmerie. » 

M. VERGOTE demande s'il ,ne serait pas utile ùe dire que ceue surveillance 
sera exercée sous l'autorité du bourgmestre. 

1\1. RoNNBERG ne trouve pas cette addition nécessaire, attendu que le garde 
champêtre a le droit de constater des délits sans l'intervention du bourgmestre. 

M. BoNJEAN partage d'autant plus cet avis, que d'autres autorités spécifiées 
dans l'article en discussion doivent également concourir à la recherche des 
délits. 

M. CauTZEN fait remarquer que dans le chapitre précédent on a réglé la 
question des auributions des gardes champêtres et qu'il semble y avoir à l'arti 
cle 65 qui traite de la recherche des délits, un double emploi. 

1\1. BONJEAN fait remarquer qu'il s'agit ici de deux objets d'un ordre tout à fait 
différent. 

M. V ERGOTE, en vue de meure l'article 6~ en rapport avec l'article ~O, propose 
d'y ajouter un second paragraphe ainsi conçu : 

<1 Les gardes champêtres recherchent et constatent les contraventions aux lois 
» et règlements de police. » 

L'article ms, avec la disposition additionnelle proposée par M. V ergote, est 
adopté à l'unanimité (1). 

Aar. 66-75. La discussion s'engage snr l'aniele primitif et la rédaction nou 
velle proposée par M. Ronnberg. 

M. BoNJBA.N y propose une modification. 

L'article est adopté dans les termes ci-après : 

Art. 66. cl Les gardes champêtres des communes, des établissements publics et des par- 
)> ticuliers sont chargés, chacun dans Je territoire pour lequel ils sont asser 
)> mentés, de rechercher et de constater, concurremment avec la gendarmerie, 
,, les délits et les contraventions qui ont pour objet la police rurale et forestière, 
» conformément aux règles établies par le code d'instruction criminelle, sauf les 
>> modifications introduites par le présent code. 

>> Les gardes forestiers de l'Etat, des communes et des établissements publics 

(1) Révision. - Procès-verbal du H novembre 1871:i. 
Adoplé avec la auppression des mols : et échet1in, proposé par M, Vergote, 
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Art. 63. 

,, ont également qualité pour constater, dans les champs, les délits et eontravcn 
» tions (1). » 

La discussion s'ouvre sur le dernier paragraphe de l'article 75 du projet 
du conseil supérieur. 

<1 Les gardes champêtres des communes pourront exercer leurs fonctions et 
» constater les délits sur Je territoire des communes limitrophes. 1> 

M. RoNNBERG insiste pour l'adoption de celte disposition qui a été introduite 
par Je conseil supérieur d'agriculture et dont l'utilité ne peut être contestée. 

. M. LE COMTE V AN DER STllATBN appuie cet avis. 

M. VEBGOTE, tout en partageant jusqu'à un certain point cette manière de voir, 
répond que le paragraphe, tel qu'il est rédigé, ne pourrait être admis sans porter 
atteinte à l'autonomie de la commune. 1J ne peut adrneure qu'un garde cham 
pêtre, nommé dans une commune, puisse exercer dans une autre localité. Il faut, 
à cet effet, l'intervention préalable de la commune voisine . 

Il verrait volontiers introduire, dans ce sens, une disposition à l'artlcle 49. 

M. BONJEAN partage l'avis de l\J. V ergote. Un garde champêtre ne peut être 
admis à fonctionner dans les communes pour lesquelles il n'a pas été assermenté. 

1\1. CnuTZEN propose de décider que des gardes champêtres pourront être admis 
à instrumenter, dans d'autres communes, à titre de garde champêtre auxiliaire, 
après avoir été nommés conformément aux. règles établies à l'article !> (. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 
La rédaction de celle proposition sera arrêtée dans la prochaine réunion. 

Le dernier paragraphe de l'article 75 du projet du conseil supérieur d'agricul .. 
ture n'est pas adopté. 

(•) Révision. - Procès-verbal du H novembre ·t871S. 
Anr. 66. 1\1. Bonjean fait remarquer que, en ce qui concerne les gardes champêtres des 

établissements publics et des particuliers, leurs attribu lions ont été déterminées d'une manière 
spéciale par l'article 62; il est donc inutile de les répéter ici. Par suite, ces mots doivent 
disparaître et l'on doit se borner à indiquer les atteibutions quo l'on entend conférer aux gardes 
champêtres et, par exception, aux gardes forestiers de l'État, des communes et des établisse 
ments publics, conformément à la décision prise, précédemment, à l'unanimité par la commission. 

D'un autre côté, les mots. conformément aux règles établies par le code d'i1istruction 
ctiminelte, ete.v., doivent aussi disparaître, d'abord, parce qu'il est de principe que ce code 
reste applicable lorsque la loi spéciale n'y a pas dérogé; ensuite, à cause du changement 
ci-dessus. · 

En conséquence, il propose la rédaction ci-après : 
• Les gardes champêtres des communes sont chargés, dans le territoire pour lequel ils sont 

., assermentés, de rechercher et de constater, concurremment avec la gendarmerie, les délits 
11 cl les contraventions qui ont pour objet la police rurale et forestière, de même que les délits 
11 de chasse et do pèche. 

" Les gardes forestiers de l'État, des communes eL des établissements publics ont également 
11 qualité pour constater, dans les champs, ces divers délits et ccntrarentions, " 

Celte rédaction nouvelle est adoptée. 
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Art. 67. ART. 67-74. c< Ils sont autorisés à saisir les bestiaux ou volailles trouvés en 
,, délit et les instruments, voitures et attelages du délinquant et à les mettre en 
n séquestre. Ils suivront les objets enlevés par le délinquant jusque dans leslieux 
>) où ils auront Né transportés et les mettront également en séquestre. Ils ne 
» pourront néanmoins s'introduire dans les maisons, bâtiments, cours et enclos 
>) adjacents, si ce n'est en présence soit du juge de paix, soit du bourgmestre ou 
» de son délégué, soit de l'officier de police. » 

M. Bonjean propose d'ajouter à cet article le paragraphe suivant : 
t< Le propriétaire ou le fermier est autorisé à tuer, sur les lieux et au moment 

>, du dégât, les volailles qui portent du dommage à sa propriété. » 

M. RoNNBERG fait remarquer qu'une pareille disposition trouverait mieux sa 
place au chapitre des infractions. 

La proposition est rejetée par quatre voix contre deux (MM. Bonjean et le 
comte Van der Stratcn. 

L'article 67 est adopté à l'unanimité. 

Séance do 21 ruai 187 5. 

Art, 63. M. RoNNBEnG soumet à la commission la rédaction d'un article relatif aux 
gardes champêtres auxiliaires des communes, sur un point dont le principe a été 
arrêté dans la dernière séance. 

Cet article serait ainsi conçu : 
c, Les gardes champêtres des communes peuvent être admis à exercer, sous le 

>J titre de garde champêtre auxiliaire, les attributions de garde champêtre dans 
>) les communes limitrophes. 

» lis sont soumis, sous le rapport de Ja nomination, de la suspension et de la 
>) révocation, aux conditions prescrites par ]'article ~H. >> 

Cet article est adopté à l'unanimité (1). 
Il figurera au chapitre II sous le n° 65. 
L'article final de ce chapitre portera le n° 64. 
La commission continue l'examen du chapitre III du titre li. 
ART. 7f>. « Ils peuvent de même saisir et mener au lieu de dépôt 

(1) Révision, - Procès-verbal du H novembre i87?S. 
M. Vergote propose de modifier comme il suit l'article 63, dans le but de rendre plus-facile 

la désignation des gardes auxiliaires des communes. 
" Les gardes champêtres des communes peuvent, sur la proposition des conseils commu 

" naux intéressés, être autorisés par le gouverneur de In province à exercer, sous le titre de 
:11 garde champêtre auxiliaire, leurs attributions dans les communes Iimitrophés, 11 

Cet article est adopté, ainsi que la suppression du second paragraphe qui est devenu 
inutile, 
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r» indiqué par l'administration, ]es bestiaux reconnus atteints de maladie conta 
» gieuse, qui seront rencontrés au pâturage sur les terres de la vaine pâture 
» autres que celles qui auront été désignées pour eux seuls, ou bien sur les 
» terres qui ne sont point sujettes à la vainc pâture. )> 

~t. RoNNDERG- fait remarquer que certaines dispositions de cet article ne sont 
pas en concordance complète avec les dispositions des articles 1 i ~ et ! i 6 du 
chapitre lV qui traite de la police sanitaire des animaux domestiques. 
Il propose donc d'en modifier la rédaction et de dire : 
« Ils peuvent de même saisir et mener au lieu de dépôt indiqué par Je 

» bourgmestre les animaux reconnus atteints ou soupçonnés d'être atteints de 
» maladie contagieuse, qui seraient rencontrés soit sur hl voie publique, soit 
» ailleurs, en contravention aux articles i i ü et 1 J 6 du présent code. >) 

M. BONJEAN ne peut approuver cette rédaction, attendu que les articles Ho 
cl H6 ci-après n'ont pas encore été examinés. 

Après une courte discussion, M. Bonnberg retire son amendement, sous ]a 
réserve que l'on pourra y revenir lorsque la commission se sera occupée du 
chapitre IV. 

M. BoNJEAN pense que l'article dont il s'agit est incomplet et qu'on doit le 
rapprocher des articles 519 et suivants du code pénal, qui déterminent des péna 
lités plus ou moins fortes, applicables aux infractions relatives aux épizooties. 

Cet article, qui se borne à consacrer des mesures préventives, ne parle que de 
bestiaux, et Je code pénal dit : animaux ou bestiaux. Le législateur de .f 867 a 
donc jugé, avec raison, que ces deux expressions étaient nécessaires en vue de 
ne rien omettre; en eff et, le mot bestiaux a un sens restreint. 

D'un autre côté, en s'occupant des maladies contagieuses, l'article 7;$ a omis 
d'ajouter les mots : déterminées par le Gouvernement ... qui se trouvent dans 
l'article 519 du code pénal. Tou les les maladies contagieuses n'ont pas Je même 
degré de gravité, et l'on ne doit assigner ce caractère qu'aux maladies que le 
Gouvernement a spécialement désignées, après avoir consulté les hommes de 
l'art. 

Enfin, outre le pâturage dans les lieux que cet article indique, on doit défendre 
le passage desdits animaux ou bestiaux dans des chemins réservés aux animaux 
ou aux bestiaux non atteints de ces maladies et que ceux-ci doivent suivre pour 
se rendre au pâturage. 

11 convient, en outre, de substituer le mot bourgmestre à celui d'adminis 
tration. 

En conséquence, il propose de rédiger comme il suit cet article : 
« Ils peuvent de même saisir et mener au lieu de dépôt indiqué par le 

» bourgmestre les animaux ou bestiaux reconnus atteints des maladies conta 
» gieuses déterminées par le Gouvernement, qui seront rencontrés au pâturage 
» sur le~ terres de Ja vaine pâture autres que celles qui auront été désignées 
» pour eux seuls, ou sur les terrains qui ne sont point sujets à la vaine 
)) pâture, ou dans les chemins autres que ceux qui leur sont assignés par le 
" bourgmestre. ,1 
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.Ptf. RoNNBERG fait remarquer que les articles H~ et H6 prévoient les 'cas 
indiqués par M. Bonjean, et qu'il eût été préférable de suivre sa proposition. 

11 votera néanmoins pour l'amendement, sous la réserve indiquée plus haut. 

1\1. CnuTZBN votera également la proposition de M. Bonjean, bien qu'il ne 
considère pas comme applicables les mesures qui y sont prescrites, attendu que 
l'on ne peul obliger Jcs détenteurs de bestiaux de suivre un chemin plutôt qu'un 
autre pour se rendre au pâturage, 

.M. RoNNBERG fait observer que ces mesures sont appliquées actuellement, 
chaque fois que le bétail d'une ferme où règne une maladie contagieuse doit aller 
an pâturage; tians ce cas, le bourgmestre désigne un chemin pour faire 
conduire le bétail au pâturage, chemin que traverse seul ce bétail. 

1\1. Bo?.JEAN appuie cette observation et signale ces mesures comme étant 
appliquées spécialement dans les pays où l'on s'occupe beaucoup de l'élevage des 
moutons, à l'égard des troupeaux atteints de la gale. 

M. LB COMTE V AN DER STRATEN entre dans des considérations pour démontrer 
qu'il faut se montrer très-sévère dans l'établissement et l'exécution de toutes les 
mesures qui peuvent avoir pour but d'empêcher le développement des maladies 
contagieuses parmi les animaux domestiques. 

L'article proposé par 1\1. Bonjean est adopté à l'unanimité (1). 

Art. 68. ABr. 68. cc Les fonctionnaires dénommés en l'article 67 ne pourront se 
,, refuser à accompagner sur-le-champ les gardes champêtres lorsqu'ils en 
» sersnt requis. Ils seront tenus, en outre, de signer le procès-verbal du 
" séquestre ou de la poursuite fait en leur présence; en cas de refus de leur 
>> part, les gardes champêtres en feront mention dans leur procès-verbal. » 

.M. BoNJEJ.1' fait remarquer que cette disposition, qui impose à certains fonc 
tionnaires des devoirs à remplir, n'est accompagnée d'aucune sanction dans les 
cas d'un refus non fondé; assez souvent, il a remarqué pareils refus pendant 
I'exercice de ses fonctions de procureur du roi et il regrettait cette· lacune que le 
code forestier de f 8~4 a laissé subsister dans son article 90. 

Le particulier qui refuse de faire, quand il le peut, le service ou de prêter le 
secours dont il a été requis, dans les circonstances prévues par l'article sse, 
0° du code pénal, est punissable d'une amende de 5 francs à H> francs, et le 
fonctionnaire, requis par la loi, eu vertu de son office, qui refuse sans motif 
légitime de remp1ir un devoir facile, serait exempt de toute pénalité... cela 
n'est ni juste ni convenable et pareille exemption ne peut se justifier. 

Sans doute, on peut dénoncer ce refus à l'autorité supérieure et qu'en 

(')" Révision. - Procès-verbal du H novembre 1871S. 
M. Vergote propose de supprimer cet article, parce que les dispositions qu'il comporte se 

rattachent aua mesures que le Gouvernement est autorisé à prendre en vertu de l'ar 
ticle 95 (9+). 

Cette proposition est adoptée. 
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Art. 68. résultera-t-ilf Rien, ou une injonction mielleuse et sans publicité, d'être plus 
exact à l'avenir. E& son refus aura découragé Je garde champêtre el laissé 
impunie une infraction parfois fort grave. 

En conséquence, il demande. qu'en cas de refus non fondé, les fonctionnaires 
dont il s'agit ici, soient possibles d'une amende de 2~ francs à prononcer par le 
juge de simple police. 

Il est persuadé qu'il suffira d'inscrire celte pénalité dans Ja loi, pour empêcher 
à l'avenir des refus répréhensibles. 

M. CRUTZEN, en rappelant que la lacune signalée par l\f. Bonjean existe aussi 
dans d'autres matières, ne croit pas qu'il faille être plus sévère dans Je code 
rural. Il suffit, d'après lui, de provoquer un blâme de l'autorité contre Je fonc 
tionnaire qui aura contrevenu à la loi. 
Il signale aussi l'inconvénient qui pourra résulter de la comparution d'un 

bourgmestre devant le tribunal de simple police. 

M. BONJEAN réplique que si la lacune dont il s'agit existe dans d'autres 
matières, cc n'est pas une raison pour ne pas la combler lorsque l'occasion s'en 
présente, et de perpétuer ainsi des abus. 

_ L'amendement proposé par .M. Bonjean est mis aux voix et adopté par trois 
voix contre une, celle de M. Crutzen, et une abstention, celle de .1\1. Marouzé. 

L'article 68 est adopté avec l'addition des mols : sous peine d'une amende de 
2?> francs, après les mots : ne pourront (1). 

Art 69. ART. 69-77. cc Les gardes champêtres arrêteront et conduiront devant le juge 
>> de paix, devant le bourgmestre, son délégué ou devant le commissaire de 
» police, tout inconnu surpris en flagrant délit. 

M. VEnGOTE fait observer que le mot délégué est absolument inutile et 
demande qu'il soit supprimé comme on l'a fail plus haut. 

L'article 69 est adopté avec la suppression du mot délégué. 

Art. 70. ART. 70-78. (c Tout étranger, surpris en flagrant délit rural, pourra être 
>> arrêté, mis à la disposition du procureur du roi et retenu sous mandat de 
» dépôt décerné par Je juge d'instruction, jusqu'à ce qu'il ait élu domicile dans 
» Je royaume, que l'amende encourue ail été consignée entre les mains du reee 
>, veur des domaines ou que la rentrée en ait été assurée d'une autre manière. 
» Si le tribunal n'est pas saisi de Ja cause pendant la quinzaine, le prévenu sera 
» mis en liberté. 

» Lorsque le délit entrainera la peine d'emprisonnement, le prévenu restera 
» soumis aux règles générales de la procédure criminelle. 

11. Bo.NJEAN croit que les mots amende encourue ont été ici employés par 

(1) Révision. - Procès-verbal du i i novembre i 87?>. 
L'article 68 est adopté avec un changement proposé par M. Vcrgolc cl qui a pour but de 

remplacer les mols : lorsqu'ils en seront requis, par ceux-ci : dmis les cas prévus par cette 
disposition. 
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Art. 70. erreur, car une amende ne peut être encourue que par suite d'une condamna 
lion ; or il s'agit d'une consignation à opérer par un étranger avant Ioule 
condamnation en vue de garantir le payement d'une amende qui serait le résultat 
d'une condamnatlon ultérieure. 

Ces mots doivent donc disparnitre ; et, comme en matière d'Infraction, il y a 
souvent un minimum et un maximum, il propose de dire ; u que le maximum 
de l'amende comminée pa,• la loi ait été consigné ..• el le reste comme dans 
l'article 78. 

MM. VERGOTE et !\fAnoosÉ font observer que les deux expressions semblent 
parfaitement rendre la même idée. 

M. C11uTZBl'I' propose un autre changement au dit article, résultant de modifi 
cations apportées au code d'instruction criminelle. 

Au lieu de : numdat de dépôt, il faut dire : mandat d'arrêt. 
L'article 70 est adopté avec les modifications proposées par 1\11\1. Bonjean et 

Crutzen (1). 

Art. 71 AnT. 72-79. u Les gardes champêtres out le droit de requérir directement 
» la force publique pour la répression des délits et contraventions en matière 
» rurale, ainsi que pour la recherche et la saisie des produits du vol coupés en 
n délit, vendus ou achetés en fraude. » 

M. BoNJEAN est d'avis que le mot cc vol » que cette disposition renferme, est Je 
résultat d'une faute d'impression ou d'une erreur et doit, en tous cas, être 
remplacé par le mot c< sol ,, • 

En effet, il n'y a vol des produits du sol que lorsque ces produits ont été 
coupés, mis en tas ou abandonnés à la foi publique. L'enlèvement de récoltes, 
encore sur pied, ne constitue pas un .vol proprement dit, mais un délit ou une 
contravention sui qeueris de toute autre nature. 

Il propose donc de dire : c1 des produits du sol volés, eoupés en délit) vendus 
,, ou achetés en fraude. i> 

De cette manière, les deux cas qu'il vient de signaler seront prévus, comme 
semble avoir été l'intention du rédacteur de cette disposilion. 

M. V ergote avait également relevé l'erreur signalée par M. Bonjean el, pour 
la rectifier, il avait préparé une autre rédaction qui eonsistait à terminer l'article 
par les mots suivants : 

(( EL la saisie des produits du sol· frauduleusement enlevés, vendus ou 
)> achetés, » 

1\1. BONJEAN fail remarquer que l'idée n'est pas complète dans la rédaction du 
préopinanr, parce que les objets volés n'y sont pas indiqués. 

1\1. LE coMTE V AN DER STRATEN soulève la quesuon de savoir si, comme on 

------------------------------------ .... - -- 

(1) Révision. - Procès-verbal du i J novembre i 87lS. 
L'article 70 est adopté avec la suppression du mot rural, à la première ligne, proposé par 

M. Itonnberg, mot qui ne figure pas non plus à l'article précédent. 
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Art, 71. l'a rait dans d'autres articles, il ne conviendrait pas de dire ici que les gardes 
champêtres des établissements publics et des particuliers ont les mêmes droits 
que ceux des communes, en celte matière. 

M. V ERGOTE répond que cela est inutile ; que les termes employés indiquent 
sufûsammcnt que le droit qui y est indiqué appartient à tous les gardes cham 
pêtres, autrement on aurait dit : c1 les gardes champêtres des communes ont le 
" droit, etc. » 

MM. CnurzEN et RoNNBERG partagent cet avis, mais croient cependant qu'il 
n'eut peut-être pas été superflu de l'indiquer· dans l'article dont il s'agit; mais, 
puisque la rédaction semble être bien entendue dans ce sens, ils n'insistent pas. 

M. BONJEAN propose encore, pour être d'accord avec les précédentes réso 
lutions, d'ajouter les mols : en matière [orestière, après ceux : en matière 
'rurale. 

L'article· 7f est adopté à l'unanimité avec les deux amendements proposés 
par M. Bonj ean. 

Art. 72. An'l'. 72:80. - « Ils signeront leurs procès-verbnux et les affirmeront, an 
» plus tard, dans les trois jours de 1n clôture, par-devant le juge de paix du 

•. » canton ou par-devant le bourgmestre, soit de la commune de leur résidence, 
» soit de ]a commune où le délit a été commis ou constaté, le tout sous peine 
» de nullité. 

» Si le procès-verbal n'est pa~ écrit de la main du garde, l'officier public, 
>> qui en recevra l'affirmation, devra lui en donner préalablement lecture et 
>> mentionner celle formalité dans l'acte d'affirmation, sous peine de nullité. )> 

M. BONJEAN est d'avis que le délai de trois jours est beaucoup trop long et 
qu'il y a lieu de rétablir le délai indiqué à l'article 7?'> du projet primitif, c'est 
à-dire le lendemain de la clôture. 

Ce délai semble bien suffisant pour remplir une simple formalité, toutes les 
recherches relatives à l'infraction se faisant avant la clôture du procès-verbal. 

L'article est adopté avec la modiûcation proposée. 

Art, 73. AnT. 75-SL u Si le procès-verbal porte saisie, une expédition en sera 
» déposée, dans les vingt-quatre heures, au greffe de la justice de paix, pour 
» pour qu'elle puisse être communiquée à ceux qui réclameraient les objets 
" saisis. )> 

Art. 74. 

Art. 75. 

Adopté. 

AnT. 74-82. « Les jug~s de paix pourront donner mainlevée provtsoire 
>> de la saisie, à la charge du payement des frais de séquestre et moyennant 
,, caution. En. cas de contestation sur la solvabilité de la caution, il sera statué 
» par le juge de paix. >> 

Adopté. 

ART. 7?5-85. c( Si les bestiaux saisis ne sont pas réclamés dans les dix 
)> jours qui suivront le séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, le juge de 
» paix ordonnera la vente par adjÙdication au marché Je plus voisin, Il y sera 
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Art. 75. » procédé à la diligence du receveur des domaines, qui la fera publier vingt 

» quatre heures d'avance. 
n Les frais de séquestre et de vente seront taxés par le juge de paix et 

>) prélevés sur le produit; Je restant sera affecté au payement des condamnations 
» dont le recouvrement s'opère par l'administration de l'enregistrement et des 
,, domaines : le surplus sera versé à la caisse des dépôts et consignations. 

» Si Ja réclamation a été rejetée faute de caution, ou si Ja réclamation n'a 
» lieu qu'après la vente des bestiaux saisis, Je propriétaire n'aura droit qu'à la 
» restitution du produit net de la vente, tous frais déduits, dans le cas où cette 
)> restitution serait ordonnée par le jugement. Le receveur retiendra sur cc 
» prix Je montant des condamnations à l'amende, prononcées du chef du délit 
» qui aura donné lieu à la saisie. » 

1\1. CRUTZE:1" fait remarquer que le conseil supérieur d'agriculture a modifié 
le texte du projet primitif de cet article, en portant il dix jours, au lieu 
de cinq, le délai dans lequel le juge ordonnera la vente des bestiaux saisis et 
non réclamés. 
li demande si cette augmentation de délai est bien nécessaire. 

M. LE CO:fttTE VAN DER STIIATEN explique les motifs de ce changement amené 
par ce fait que des propriétaires, dont les bestiaux se trouvent dans des pâtu 
rages assez éloignés de leur habitation, pourraient ne pas avoir connaissance 
de Ja fuite de Jeurs animaux. 

L'article 7t, est adopté à l'unanimité. 
Art. 76. ART. 76-84. - c« Les gardes champêtres des communes sont responsables de 

» toute négligence ou contravention dans l'exercice de leurs fonctions. Ils 
» pourront être rendus passibles des amendes encourues pour les infractions 
» qu'ils n'auront pas dûment constatées. » 

M. BONJEAN approuve cette disposition qui, de prime abord, peut paraître 
rigoureuse ; elle est cependant utile pour stimuler le zèle des gardes cham 
pêtres; elle est Ja reproduction des articles 9, titre X de l'ordonnance de !669; 
7, section 7, titre I du code rural de 179{1 et de l'article t7 du code forestier 
de 18a4. Cette disposition, en vigueur depuis si longtemps en Belgique et en 
France, n'a donné lieu jusqu'à présent à aucun abus, à aucune difficulté; 
c'est le rappel dans une Joi spéciale du principe écrit dans l'article f 583 du 
code civil, dont l'application abandonnée à l'appréciation des tribunaux. est 
de Ja compétence des tribunaux correctionnels ou de police, aux termes de 
l'article St du projet du gouvernement. 

Cette disposition est destinée à atteindre toute négligence coupable, et c'est 
avec raison qu'on l'a inscrite de nouveau dans le projet de code rural. 

11 fait remarquer que Je _texte primitif a cependant été modifié en ce sens que 
les gardes pourront être rendus passibles des amendes, P-L que l'on a supprimé le 
mot : indemnité. 

11 approuve Je premier changement, parce qu'il peut seprésenter des circon 
stances atténuantes en faveur des gardes; mais il demande que ceux-ci conti 
nuent à être passibles des indemnités comme des amendes. 
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Art. 76. L'article 76 est adopté à l'unanimité avec le changement réclamé par M. Bon- 
jean (1). 

M. RoNNBERG propose ici un article nouveau ainsi conçu : 
« Un tiers des amendes comminées par la loi en matière rurale sera attribué 

» aux gardes champêtres qui auront constaté la contravention. >> 

li appuie celle proposition de considérations qui ont pour but de démontrer 
qu'il est nécessaire de stimuler et de soutenir le zèle des gardes champêtres, 
en augmentant Jeurs ressources et en les attachant ainsi davantage à Jeurs 
fonctions. 

M. BONJEAN fait remarquer que l'on devrait, en tous cas, stipuler que, comme 
cela est dit dans le code forestier, on déduira du montant des amendes les frais 
de poursuite et les non-valeurs. 

M. Caorzss est opposé à tout abandon aux gardes du produit des amendes; 
les fonctionnaires ne doivent pas avoir besoin de stimulant pour remplir leur 
devoir. L'allocation de semblables primes peut donner lieu à de graves inconvé 
nients eL stimuler outre mesure un zèle dont les citoyens seraient les victimes. 

1\1. BoNJEAN n'est pas non plus partisan de primes semblables, qui peuvent 
compromettre la moralité des gardes champêtres. Il faut se garder d'entrer dans 
une pareitle voie. 

M. VEBGOTE aurait été partisan de l'amendement, s'il ne pouvait avoir pour 
but que de rémunérer des services utiles; mais il votera contre dans la crainte 
de voir engendrer des abus. 

M. LE COMTE V AN DER ST&ATEN aurait approuvé la mesure proposée si elle ne 
devait donner lieu à aucun inconvénient. Les communes devraient pouvoir 
accorder des récompenses ô leurs gardes champêtres; mais le produit des 
amendes retourne aujourd'hui complétement à l'État. 

If. BONJEAN émet l'avis que l'on devrait attribuer aux communes les amendes 
, en matière rurale, déduction faite des frais. 

L'amendement proposé par M. Ronnberg est mis aux voix et rejeté par quatre 
voix contre une. 

Art. 77. M. RoNNBERG soumet à la commission des observatlons au sujet des voyages 
· que l'on fait faire aujourd'hui aux gardes champêtres, à l'occasion du transport 
· des détenus qu'ils doivent accompagner souvent à d'assez grandes distances de 
leur résidence, sans qu'aucune indemnité leur soit allouée d~ cc chef. 
Il fait ressortir l'injustice qu'il y a d'imposer ainsi aux gardes des frais dont la 

législation actuelle leur refuse le remboursement. 

(') Révision, - Procès-verbal du H novembre -187?>. 
M. Bonjean propose, en eooforroité d'une résolution antérieure, d'sjouter i1 l'article 76, 

après le mot communal, ceux-ci : des établissements publics et cles particuliers. 
Adopté. 
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Art. 77. l\J. VEnGOTB croit que c'est là un point qu'il faudrait régler avec Je Départe- 
ment de la Justice L'l qui ne semble pas devoir être traité dans te code rural. 

M. ~trnouzt rappelle que c'est en vertu de l'article 80 de l'arrêté royal du 
Œ juin 1875, que Jcs gardes champêtres doivent accompagner les détenus sans 
recevoir d'indemnité de ce chef ; or cet arrêté, pris en vertu de la loi du 
27 mars i875, ne peut être modifié qu'en vertu d'une autre loi. 

1\1. CRDTZEN fait connaître que cette mesure a été prise dans des vues 
d'économie. 

Mise aux voix, la proposition de M. Bonnherg est adoptée par quatre voix. 
contre deux (MM. Cru tzen et l\farouzé). 

Elle est formulée de la manière suivante : 
ART. 77. (c Il sera alloué des frais de voyage aux gardes champêtres des 

» communes, à l'occasion du transport des détenus qu'ils devront accompagner 
u hors du lieu de leur résidence. ,, 

S~ancc dn 28 mal 1875. 

Art. 78. La discussion est ouverte sur la proposition déposée par M. Bonjean, dans la 
séance du 50 avril dernier, relativement aux livrets qu'il serait utile de remettre 
aux gardes champêtres, comme cela se pratique pour les gardes forestiers, à titre 
de contrôle. 

.M. BoNJEAN croit que ce contrôle est nécessaire; on se plaint généralement de 
l'insuffisance de l'action de la police rurale, de la négligence répréhensible d'un 
assez grand nombre de gardes champêtres, de l'oubli de leurs devoirs. Et chacun 
recherche avec soin les moyens de remédier autant que possible à ces obus. 
Cette mesure tend à cc but. Elle servirait d'avertissement à beaucoup de gardes 
champêtres qui ne se rappellent leur qualité qu'au moment où ils signent leur 
mandat de traitement; elle ferait connaître au bourgmestre, aux échevins, aux 
conseillers communaux et aux gouverneurs, qui peuvent user du droit de suspen 
sion et de révocation, la conduite de ces gardes. Us pourraient ainsi user de cette 
faculté en connaissance de cause. 

Ce contrôle a été organisé de; tout temps, en ce qui concerne l'administration , ., 
forestière. Aux termes de l'article iO, titre IV, de la loi des H,~~9 septembre f 791, 
intitulé : Fonctions des gardes, ceux-ci doivent avoir un registre d'ordre, 
délivré par la conservation générale, coté el parafé à chaque feuillet, sur lequel 
ils doivent transcrire régulièrement Jeurs procès-verbaux selon leur date. Et 
l'article 23 de l'arrêté royal du tO décembre iSM-1 pris pour l'exécution du code 
forestier. ordonne la même mesure. 

Les agents forestiers peuvent ainsi, en se faisant représenter ce registre, voir 
d'un coup d'œil de quelle manière les gardes ont rempli leur devoir. 

En matière rurale, rien de cela n'existe, et il y a là une lacune qu'on doit se 
hâler de combler. 



Art. 78. 
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, M. V1mGOTE rappelle que les règlements existant aujourd'hui dans plusieurs 
provinces établlssent déjà des livrets semblables. Il trouve cette mesure utile et 
ne voit-pas d'inconvénlent à en insérer le principe dans la Joi. 
li n'approuve pas l'obligation proposée par M. Bonjean, d'exiger tous les 

trimestres l'envoi d'un extrait de ces livrets par l'intermédiaire des commis 
saires d'arrondissement : ceux-ci sont déjà surchargés de besogne ; c'est aussi 
une Jourde charge à imposer aux gouverneurs de faire., chaque année, un 
dépouillement de ces livrets. Il ne voit pas non plus de côté urne à la publication 
proposée au iJ!émorial administratif. 

M. RoNN:eERG approuve l'institution de ces livrets ; mais il est d'avis qu'il 
s'agit ici d'une mesure d'exécution qui devrait être réservée aux règlements 
provinciaux. 

Il suffirait d'en inscrire le principe dans le code. 

M. Bo!iiJEAN falt-remarquer que les règlements actuels ne contiennent aucune 
sanction à l'égard de ces livrets. La mesure qu'il propose ne doit entraîner au 
cune besogne nouvelle pour les commissaires d'arrondissement, qui n'auront 
qu'à transmettre Jes extraits aux gouverneurs. Il ne tient pas à la publication 
d'un résumé des livrets au !rlémorial; mais il maintient l'utilité qu'il y a d'en 
envoyer régulièrement des extraits aux gouverneurs; ceux-ci s'en serviront à 
titre de renseignement ; en cas de plainte à charge d'un agent, ils pourront savoir 
sj celui-ci remplit ses devoirs ou non et ils posséderont les éléments nécessaires 
pour prendre une décision. 

M. Cno1zEN ne croit pas que J'on puisse juger du zèle d'un garde champêtre 
par le nombre de contraventions qu'il aura constatées. Tel agent peut prévenir 
]es intractioris par sa vigilance, avoir peu de contraventions à constater et être, 
par conséquent, plus méritant que tel autre qui aura dressé un plus grand nom 
bre de procès-verbaux. 

M. BoNJEAN fait remarquer que Je livret ne doit pas seulement mentionner 
les contraventions constatées, mais, en outre, ce qui est plus important les tour 
nées f:,dtes par les agents. 

M. LE COMTE VAN DER STRATEN appuie la proposition de M. Bonjean, mais 
seulement dans une certaine mesure. Ainsi, il n'est pas d'avis qu'un extrait des 
livrets doive être envoyé, chaque année, aux bourgmestres; il n'approuve pas 
non pJus la publication au Mémorial., publication qui peut offrir de graves 
inconvénients. 

M. VERGOTE trouve aussi cet envoi annuel fort inutile. En cas de besoin, Je 
gouverneur peut toujours réclamer la production du livret et il y trouvera les 
renseignements dont il a besoin. La mesure proposée aurait pour résultat de créer 
de nouvelles archives fort encombrantes et inutiles. 

M. CauTZEN partage cet avis. 
M. LE PRÉSIDENT met aux voix le 1er paragraphe de la proposition. 
Ce paragraphe est ainsi conçu : 
« Il sera fourni à chaque garde champêtre un livret destiné à inscrire, jour par 

. . 
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Art. 78. ,, jour, les tournées qu'ilaura faîtes et la mention des infractions qu'il'aura 
» constatées, av_ec indication des inculpés (1). n 

Ce paragraphe est adopté à l'unanimité. 
Le 2° paragraphe de la proposition de M. Bonjean est mis en discussion. 
<l Un extrait du livret sera, à la fin de chaque trimestre, transmis en double au 

» bourgmestre qui adressera, avec ses observations, l'un de ces doubles au 
» gouverneur par l'intermédiaire du commissaire d'arrondissement. n 

M. LE COMTE V AN DER STnATEN appuie la disposition dont il a eu l'occasion de 
reconnaître la nécessité; mais il propose de n'exiger l'envoi du résumé aux gou 
verneurs qu'à la fin de chaque année. 

Mis aux voix, le 2e paragraphe est rejeté par 4 voix contre 2 (MM. Bonjean et 
le comte Van der Stratcn). . 

Par suite de celte décision, les autres paragraphes viennent à disparaître 
et l'article 78 sera composé seulement du i el" paragraphe mentionné plus 
haut. 

La cemmlssiou passe à l'examen du chapitre IV du titre li : De la poursuite 
des délits et des contraventions. 

Art. 79. ART. 79-Sa. « La poursuite des délits et des contraventions portant atteinte 
» aux propriétés rurales a lieu conformémerû aux règles établies par le code 
» d'instruction criminelle, sauf les modifications introduites par le présent eode.» 

Une discussion s'engage sur la rédaction de cet article. 

M. LE coMTE V Al'i DER STRATEN voudrait, comme on l'a fait plus haut, dire 
propriété« rurales de toute espèce y compris les propriété» boisées, le mot boi 
sées seulement après le mot rurales} ne lui convient pas comme il l'a déjà fait 
remarquer, parce qu'il ne peu L admettre que la propriété boisée ne soit pas une 
propriété rurale. 

M. VEHGOTE désire que l'on mette cet article en rapport avec l'article HO qui 
charge les gardes champêtres de l'exécution des règlements de police. Il lui sem 
ble qp.'il est nécessaire de le rappeler ici. 

M. BoNaAN réplique que cela est inutile, attendu que le mode de' procédure 
· eet, dans ce cas, indiqué par là loi commune. 

M. CnuTZEN, en vue de faire droit aux observations de M. le comte Yan der 
Straten dont H partage, du reste, l'opinion et aux scrupules de M. VeYg'ote, 
propose de rédiger l'article 79 comme il suit : 

' 
<1 La poursuite des délils et des contraventions a lieu, conformémeut aux 

) 

(1) Révision. - Procès-verbal du fi novembre t 875. 
Sur la proposition de MM. Yergote et Bonjean, l'article 78 est amendé coaime il sui& :

1 

• li sera fourni à chaque garde champêtre communal, un lhrc où il devra inscrire, jour par 
n jour, etc, ,. 
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Arl 79. ,, règles établies par le code d'instruction criminelle, sauf les modiJlcations 
» introduites par le présent code. >> 

Cette disposition est adoptée. 
Arl 80. Aar. 80-86. <1 Les tribunaux correctionnels connaîtront des délits ruraux. et 

» les juges de paix connaîtront des contraventions rurales. » 
1\1. Bo.NJRAN propose de suivre le mode adopté à l'article précédent et de sup 

primer de cet article les mots rm·aux et rurales. 
L'article est adopté avec ce changement ('). 

Art. 81. ' AaT, 8{-87. et Les procès-verbaux, dressés par les gardes champêtres, font 
» foi jusqu'à preuve contraire. » 

M. BONJEAN fait remarquer que cet article est incomplet, en ce qu'il ne s'oc 
cupe que de la foi duc aux procès-verbaux dressés par les gardes champêtres ; 
on doit y ajouter les autres agents désignés dans le chapitre III du présent titre, 
qui s'étend aux geudarmes, aux gardes des établissements publics et des particu 
liers. D'un antre côté, on a soulevé la question de savoir si le procès-vérbal 
dressé par un seul gendarme faisait foi jusqu'à preuve contraire; il convient de 
la résoudre dans la loi. Le procès-verbal de cet agent doit avoir la même valeur 
que s'il avait été dressé par un garde champêtre. 

En conséquence, il propose l'article suivant : 
<1 Les procès-verbaux dressés par l'un des fonctionnaires, agents ou préposés, 

>> désignés dans le chapitre Ill du présent titre, font foi jusqu'à preuve 
» contraire. )t 

L'article 82 est adopté à l'unanimité dans les termes proposés par M. Bonjean. 

Arl 82. Aa.T, •. 82-88. cc Ils seront remis au .procureur du roi ou au commissaire de 
» police de la commune du chef-lieu de la jus lice de paix ou au bourgmestre, 
>) dans les communes où il n'y a point de commissaire de police, suivant leur 
» compétence respective, dans Je délai déterminé par le cod,e d'instruction 
» criminelle. » 

Adopté. 

Art. 83. AnT. 85-89. a Si le prévenu excipe d'un droit de propriété ou autre droi l 
,, réel, Je tribunal saisi de la plainte statuera sur l'incident en se conformant 
n aux règles suivantes. L'exception préjudicielle ne sera admise qu'au ta nt 
>) qu'elle soit fondée sur un titre apparent ou sur des faits de possession précis, 
» personnels au prévenu. Les titres produits ou Jes faits articulés devront être 
>> de nature à ôter au fait qui sert de base aux poursuites, tout caractère de délit 
» ou de contravention. 

» Dans Je cas de renvoi à fin civile, le jugement fixera un déJai de deux 

(1) Révision. - Procès-verbal du H novembre i871'.i. 
1\1. Bonjean propose de supprimer à la deuxième ligne de l'artlcle 80 le mot comiallront qui 

est une répétition inutile. 
Adopté, 

!H 
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n mois ou plus, dans lequel 1:i partie qui aura élevé la question préjudicielle, 
» devra saisir le juge compétent et justifier de ses diligences; sinon il .sera passé 
n outre au jugement. 

>> Toutefois, en cas de condamnation à l'emprisonnement, il sera sursis, pen 
,, dant un nouveau délai de deux mois, à l'exécution de cette peine. Si pendant 
>> cc délai, le prévenu justifie de ses diligences, Je sursis sera continué 
» jusqu'après la décision du foud. 

» Les amendes, restitutions, dommages-intérêts el frais seront exigibles après 
» la condamnation. Si la question préjudicielle est ultérieurement décidée en 
» faveur du prévenu, les sommes qu'il aura payées seront restituées. » 
Adopté. 

Art. 84. AnT. 84-90. " Les actions en réparation des contraventions prévues par le 
» présent code, tant pour l'application des peines que pour les restitutions et les 
» dommages-intérêts qui rn résultent, se prescrivent par trois mois à compter 
,> du jour où Ifs con! raventions ont élé constatées, lorsque les prévenus sont 
» désignés dans les procès-verbaux. Dans le cas contraire, le délai de prescrip 
,, tien est de six mois, à compter du même jour. >) 

1\1. BoNJEAN rappelle qu'il s'agit ici de la prescription des actions tant pour 
l'application des peines (}UC pour les restitutions et dommages-intérêts. Or 
celle disposition ne parle que des contraventions prévues par le présent code. 
Cette expression n'a pas, par elle-même, le caractère de généralité qu'on doit ici 
lui donner; elle doit être remplacée par le mot : infractions ... ou mieux encore 
par ceux-ci : délits et contraventions prévus par le présent code. 

L'amendement proposé par M. Bonjean èSt adopté. 

Art. 85. A nr. 8~-9i. cc Les dispositions de l'article précédent ne sont point applicables 
» aux infractions commises par des p;ardes champêtres des communes dans 
» l'exercice de leurs fonctions. Les délais de preseriptibn à leur égard seront 
» ceux des lois ordinaires de la procédure criminel1e. 

» Toutefois, l'action en dornmsges-intérèts portée devant les tribunaux 
» correctionnels ou de police contre des gardes champêtres des communes, en 
» vertu de l'article 76, ne pourra plus être accueillie un an après que l'action 
» publique sera éteinte par Ja prescription contre Je délinquant lui-même. » 

M. BoNJEA:s propose d'ajouter après )es mots : des gardes champêtres 
des communes} ceux-ci : des établissements publics et des portieutiers , le 
surpl os à conserver. 

1\1. CnuTZEN fait observer que l'article 46 ~u coùc forestier, dont l'article 80 
n'est que Ja reproduction, n'est pas rendu applicable aux gardes forestiers parti 
culiers. 

M. VERGOTE est d'avis d'adopter 1a proposition de l\f. Bonjean, parce qu'il 
n'y a aucune raison pour ne pas comprendre les gardes particuliers dans l'article 
dont il s'agit. 

.11. Ro~NnEnG est d'avis qu'i 1 convient d'y ajouter les gardes forestiers parti 
culiers, en vue de combler lu lacune que présente l'article !8! du code forestier. 
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Art. 86. M. CRuTZEN ne croit pas pouvoir se prononcer sans avoir examiné laques- 
tion et sans avoir recherché les motifs qui peuvent avoir fait excepter 
l'article 146 de la nomenclature faite par l'article -t8t de 1a loi du i9 déeem 
bre i874. 

JI demande donc d'ajourner la solution sur cet article à une prochaine séance. 
Cette proposition est adoptée. . 
M. BoNJEAN propose un article final au chapitre IV, ainsi conçu : 

Art. 86. <' Par exception à l'article 84, le tribunal, saisi de la connaissance d'un délit 
» ou d'une contravention prévus en celte matière, pourra adjuger des dom 
» mages-intérêts sur Ja plainte du propriétaire des fruits ou récoltes, visée par 
» le bourgmestre ou un échevin et accompagnée d'un procès-verbal d'évalua 
» lion du dommage, dressé sans frais par cc fonctionnaire. )> 

Celle disposition est, dit-il, puisée dans I'artiele -t 9 de la loi sur la chasse 
du 26 février { 846, modifiée par celle du 29 mars !875. Les raisons qui ont 
donné lieu :\ cette disposition se présentent ici dans toute leur force ; elle a 
pour effet d'épargner au cultivateur lésé ]1$ frais qui souvent dépasseront le 
montant <lu dommage causé. Le cultivateur, sans l'exception dont il s'agit, 
renoncera à une juste réparation plutôt que de s'exposer aux embarras et aux. 
frais de son intervention, et personne ne s'avisera de lui conseiller Je contraire. 
Cette exception est donc inutile. 

Cet article est adopté à l'unanimité; il portera le n° 86 ('). 
La commission passe à l'examen du chapitre V : Des infractions et des 

peines . 
1\1. BONJEAN pose la question préalable de savoir si l'on comprendra dans le 

code rural les articles 92 à 105 de la 1re section du chapitre V du projet du 
. conseil supérieur d'agriculture, lesquels ne sont que la reproduction liuérale des 
articles f>5a à 1546 du code pénal. 11 se prononce pour la négative et fait observer 
que le travail d'ensemble des lois rurales que l'on se propose de publier après 
l'adoption du code rural, sera suffisant pour servir de guide aux intéressés. 

M. RoNNDERG insiste pour que l'on conserve dans le code rural l'ensemble des 
dispositions pénales qui concernent exclusivement la rurallté. 1l voit un immense 
avantage à condenser dans le code rural toutes les matières qui concernent les 
infractions. 

M. LE COMTE VAN mm STRATEN appuie l'opinion de M. Ronnbcrg. 

M. LE PnÉSIDENT met aux voix la question de principe qu'il a proposée. 
Elle est résolue négativement par quatre voix contre deux. (MM. Ronnberg et 

(1) Révision. - Procès-verbal du 11 novembre 1875. 
l\f, Crutzen propose de supprimer, en tète de l'article 86, les mots par exception d l'ur 

ticle 8~. 
JI. Bonjean fait. remarquer qu'il a proposé cette exception, par analogie avec l'article Hl de 

la loi du 26 février 1846 sur la chasse; que celte disposition semble utile à conserver. 
. L'article est maintenu avec la suppression des mots prévus en cette mtuiëre, proposée par 

l\1, Bonjean. 
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Van 'der Straten). En conséquence, la commission ne s'occupera pas de l'examen 
des articles 92 ù i05. 

Arl 87. M, LE PnÉsIDENl' met en discussion l'article 87 du projet du Département de 
Ja Justice. 

Jl propose d'y mentionner les autres lois en vigueur et de les rédiger dans les 
termes suivants : 

AnT. 87. u Les délits et les contraventions portant atteinte aux propriétés 
>> rurales de toute. espèce non prévus par le présent code sont punis des peines 
n 'Spécialement déterminées par 'le code pénal 'et les autres lois en vigueur('). » 

Art. 85, 

Séance du 9 juin 187 5. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur le point réservé de l'article Sa. 

M. 1'1AROUZÉ fait connaître qu'il n'a pn découvrir ni rlans l'exposé des motifs 
du code forestier, ni dans la discussion qui y a donné lieu, les constdérations sur 
lesquelles on s'est appuyé pour ne pas comprendre l'article 146 dans la nomen 
clature énoncée i1 l'article 18J de ce code; il ne peul donc indiquer pourquoi le 
législateur n'a pas appliqué aux gardes forestiers particuliers l'exception prévue 
par l'article 146 de cc code. ~ 

M. BoNJEAN maintient la proposition qu'il a faite, dans la dernière séance, 
d'appliquer aux gardes des établissements publics et des particuliers les dispo 
sitions de l'article Sa. 

M. CHoTZEN croit que c'est là, en 'effet, une lacune qu'il importe de combler . 

M. RoNNDEUG demande s'il ne serait pas utile d'y comprendre aussi les gardes 
forestiers particuliers. 

.MM. V 1.rnGOTE et BONJEAN sont d'avis qu'il n'y a pas lieu de s'occuper, dans 
le code rural, de matières qui touchent au code forestier. 

.:M. BoNJEAN ajoute que cette disposition est inutile, parce que, .dans l'ordre 
des résolutions prises par la commission, tout garde champêtre particulier pourra 
désormais faire fonction de garde forestier. 

L'article Sa, amendé par M. Bonjean, est définitivement adopté ('). 

(') Révision. - Procès-verbal du H novembre :t8if>. 
M. Crutzen pl'oposc la suppression des articles 87-88.-Sur l'observation de MM. Ronnberg, 

V ergote et Bonjean, rendant ii démontrer que celle dlsposition est utile, non-seulement ,comme 
entrée en matière, mais 'encore quant au fond, l'article est maintenu avec l'addition lies mots 
de toute espèce, proposée par M. Bonjean, après les mols aux p1·opriétés rurales. 

(') Révision. - Procès-verbal du H novembre t875. 
Sul' la proposition de M. Crulzen, la disposition du second paragraphe de l'11rticlc 85 est 

étendue à tous les gardes ehampêtres, ·par ln suppression des mots : c01itre des gardes 
cha111petres tics COJllrtlUIICB, 
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TITRE 1. 
CH!P. l. 

Discussion gEnérale. 
Art. 88J 91. 

La commission passe à l'examen de la section Il (des contraventions) et des 
propositions déposées par .M. Honnberg, comprenant une série cl'infractions à 1 

comprendre dans le projet de code rural. , ,, 

Une discussion s'élève sur la question de savoir si l'on maintiendra dans le 
code rural les infractions prévues par le code pénal que le conseil supérieur 
d'agriculture a maintenues intactes, en élevant seulement le montant des péna 
lités. 

M. CnuTZEN, tout en approuvant la division des classes de contraventions 
établies dans le projet du conseil supérieur d'agriculture, demande d'élaguer de 
ce projet tout ce qui fait déjà partie du code pénal. 
Il n'est pas d'avis d'augmenter Je chiffre des pénalités. 

M. V BRGO~E partage cet avis ; il suffit, scion lui, que le Département de la 
Justice adresse au parquet des recommandations pour que l'on use de plus de 
sévérité à l'égard des délinquants. 

L'échelle établie par le code pénal pour les pénalités offre, selon lui, des 
moyens de rigueur suffisants. 

M. RoNNBERG rappelle que le conseil supérieur d'agriculture a considéré le 
minimum des peines établies par le code pénal comme tout à fait insuffisant; il 
a donc décidé de demander qu'aucune amende pour infraction rurale ne soit 
inférieure à cinq francs, tandis que le code pénal porte le minimum à un franc. 

M. Roonbcrg considère cette peine comme dérisoire, eu ~gard aux infractions 
qu'elle doit punir. Ce minimum est presque toujours appliqué par les tribunaux 
de simple police. Il en résulte une situation déplorable à laquelle il importe de 
remédier. 

M. BoNIEAN n'est pas d'avis que, ru égard à 1a date récente du code pénal, il 
y ait lieu de modifier les pénalités qu'il édicte , il croit donc qu'il y a lieu de les 
conserver pour les dispositions qui seront maintenues. Quant aux autres infrac 
tions rurales, la commission aura la faculté de proposer telle pénalité qu'elle 
jugera convenable pour assurer une rcpression cfficar·c. 

M. Bonjean saisit cette occasion pour reprocher aux auteurs du code pénal 
d'avoir, pour des )nfractions relativement graves, établi un emprisonnement 
facultatif que le juge n'applique jamais. 

A la majorité de quatre voix contre une ( celle de M. Bonnherg), la commis 
sion décide que l'on ne reproduira pas dans Je code rural les articles du code 
pénal relatifs aux contraventions dont le texte sera conservé, et que les pénalités 
comminées par ce code ne seront pas modifiées. 
Avant de passer à l'examen de la section II, la commisslon décide aussi qu'elle 

étudiera successivement tous ]es cas d'infractions et qu'après ce travail, elle en 
opèrera le classement avec l'indication des pénalités. 

Seront punis, etc. 
Art 891°. (( f ° Ceux qui contreviendront aux règlements pris pour la destruction des 

,, chenilles et des autrco insectes nuisibles ou pour l'extirpation des chardons et 
,, autres plantes nuisibles. » 

M. CnuTZEN demande que l'on conserve, pour les chenilles, la disposition -du 
92 
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Arl 891°. n° 5 de l'article f'.HS~ du code pénal et l'article proposé dans le projet de M. Bara, 
et que J'on supprime, en conséquence, le mot .c ehenilles » de l'article en dlscus 
sion. 

1\1. RoNNBE11G entre dans quelques explications pour démontrer la nécessité 
qu'il y a de remplacer Je n° 5 de l'article ~~2 du code pénal par la disposition 
proposée. 

D'abord, il fait remarquer que eeue disposition est la conséquence de l'article 7 
qui autorise le Gouvernement à arrêter un règlement, d'administration générale 
en cette matière pour déterminer les mesures à prendre pour la destruction des 
chenilles et autres insectes nuisibles; que ce règlement est devenu d'une grande 
nécessité en présence de l'insuffisance de la législation établie par la loi du 26 ven 
tôse an IV, dont l'article 99 du projet d~ M. Bara n'est que la reproduction. Cette 
loi, en effet, u été décrétée à une époque où les connaissances entomologiques 
éraient fort peu étendues et où l'on avait peu étudié les insectes et leurs mœurs. 

Des mesures effleaees doivent être multiples et ne pas s'appliquer, comme la 
loi précitée, n un très petit nombre d'espèces. 

:M. Ronnberg fait remarquer, en outre, que le n° 5 de l'article ~lS2 du 
code pénal est conçu dans des termes tels que l'échenillage n'est plus obligatoire 
que sur les arbres isolés et les haies dans les campagnes et les jardins. Il faut, 
d'après lui, que l'on puisse exiger les mêmes mesures dans les petits bois et sur 
les lisières des bois plus étendus. C'est dans le règlement à intervenir qu'il faudra 
décider ce qu'il y aura il faire à ce sujet. 
Il insiste pour le maintien de la proposition du conseil supérieur. 
l\J. IloNJRAN appuie les observations de M. Bonnberg et il émet le vœu de voir 

mentionner, dans les règlements, les noms des insectes et des plantes nuisibles 
dont il y aura lieu de prescrire la destruction. 

Le n° { est adopté à l'unanimité. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix une nouvelle disposition proposée par 
1'1. Ronnberg. 

~ne est ainsi conçue : 
Art.8810• « N° 2. Ceux qui, sans motifs légitimes, se seront introduits dans un terrain 

» clos ou non, ou dans une dépendance de l'habitation où se trouvent des fruits 
" pendant aux arbres ou par racines. ,, 

l\I. BoNJEAN trouve cette disposition très-utile; elle protégera la propriété 
contre un délit très-commun. et qui n'est pas prévu par la loi. 

M. CauTZEN trouve. cette disposition fort sévère. 
Mise aux voix, elle est adoptée par quatre voix contre une ( celle de 

1\1. Crutzcn). 

A 
N° 5. cc Ceux qui, sans autre clreonstance prévue par les lois, auront cueilli 

rt. 88 20. t é I J. ê d f . . , . » e mang , sur e ieu m me, es ruits appartenant a autrui. " 

M. RoNNBBRG propose d'ajouter à cet article, qui est la reproduction du n° 4 
de I'artlcle fS~2 du code pénal, le paragraphe sulvant : 
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Art. 88 2°. » L'amende sera portée de 20 francs ù 30 francs avec ou sans emprisonne- 
» ment de un jour à huit [ours, si Je fait a eu lieu dans un enclos ou dans 
» une dépendance de l'habitation, s'il a donné lieu à dei; dégradations de haie 
» ou de clôture et si les fruits ont été emportés. » 

1\1. BoNJBAN propose de rédiger les deux paragraphes de cette disposilion de 
la manière suivante : 

" Ceux qui, sans autre circonstance prévue par Ja loi, auront cueilli, 
» ramassé ou mangé sur le lieu même des Iruits appartenant à autrui. 

" La peine sera de iO francs d'amende et d'un emprisonnement de un jour 
>> ù sept jours si le fait a eu lieu dans un enclos ou dans une dépendance de 
» l'habitation. ,, 

Il appuie sa proposition sur les considérations ci-après. 
Le § 1er est la reproduction de l'article füS2, n° 4, du code pénal de 1867, 

puisé lui-même dans le n° 9 de l'article 47{ du code do 18{0, à la différence 
toutefois, que celte dernière disposition révisée en France porte la disjonctive 
ou taudis que notre code porte la conjonctive et; d'où l'on pourrait chercher à 
inférer que, pour rendre applicable la disposition du projet, il faut une double 
condition : cueillir et manger sur le lieu même. Cc qui ne doit pas être. 
te fait de cueillir des fruits sans les manger, par exemple des fruits verts et 

qui ne sont en maturité qu'en hiver et celui de les manger sans les cueillir, 
peut-être en les ramassant sous l'arbre, lorsqu'ils y sont tombés par suite de 
grands vents, ou à cause de leur maturité, - et le fait de ramasser des fruits 
tombés, par conséquent, sans les cueillir, ni sans les manger sur le lieu, ni sans 
les emporter, par exemple, lorsque le délinquant se voyant surpris en flagrante 
contravention, abandonne et rejette tous ces fruits sur Je sol, doivent, indépen 
damment l'un de l'autre, être placés sur la même ligne. 

Mais la gravité de l'un ou de l'autre de ces faits augmente, lorsqu'il a été 
perpétré dans une dépendance de l'habitation ou dans un enclos. Et c'est avec 
raison que M. Ronnberg a proposé une augmentation de peine. 

Toutefois cet amendement doit être modifié : f O parce que l'amende de 
50 francs et l'emprisonnement facultatif de huit jours au maximum, dépasse la 
compétence des tribunaux de simple police qui est restreinte au maximum ~ 
2fi francs et à sept jours d'emprisonnement; 2° parce que le fait de dégradation 
de haie ou de clôture constitue à lui seul, une contravention sui generis prévue 
par l'article i06, 2° du présent projet; 5° parce que le fait d'emporter des fruits 
qui se trouvent dans une dépendance d'habitation: peut, selon les circonstances, 
constituer un vol qualifié ou non. 

M. CnuTZBN est d'avis que la peine d'emprisonnement, proposée par 
M. Bonjean est trop rigoureuse. 

La disposition proposée par 1\1. Bonnberg est adoptée, avec les amendements 
de M. Bonjean, par quatre voix contre une (M. Crutzen). 

Art. 89 z•, 

~I. RoNNBERG propose d'introduire, sous le n° 4, l'infraction qui figure à 
l'article 88 du projet de M. Bara et de la rédiger comme il suit : 

N° 4. « Les conducteurs qui, menant des bestiaux d'un lieu à un autre, 
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1, même dons les pays de vaine pâture, les auront laissé pacager sur les 
» terrains des particuliers ou des communes. 

» L'amende sera de 10 francs à H$ francs avec ou sans emprisonnement de 
» un jour il deux jours, si l'infraction a été commise sur un terrain ensemencé, 
,1 ou sur un terrain non dépouillé de sa récolte ou dans un enclos rural. ,, 

Cette disposition est adoptée I'). 

Art. 88 3°. N° !>. <c Ceux qui auront laissé passer leurs bestiaux. ou leurs bêles de trait, 
l) de charge ou de monture sur les prairies ou sur le terrain d'autrui avant 
n l'enlèvement de la récolte. (Code pénal, n° 7, art. ~rs2.) » 

M. BoNJEAN désire voir introduire une modification à cette disposition qui est 
la reproduction du n° 7 de l'article ?S?S2 du code pénal. 

Il fait remarqucrquc Je motprafrie a donné lieu à une difficulté qu'il est utile 
de foire disparaitre. On a prétendu que les prairies doivent être considérées 
uniformément comme étant en état permanent de récolte; que, dès lors, même 
en hiver, en temps de neige ou de gelées, le passage constituait une contraven 
tion. Cc système consacré par la Cour de cassation de France et confirmé par la 
doctrine de Ml\f. Chauveau et H. Faustin, est sévère; aussi n'a-t-il pas géné 
ralement prévalu et, selon lui, c'est avec raison, car il est évident qu'a certaines 
époques Je passage sur des prairies n'est pas plus nuisible que Je passage sur un 
chemin. On doit donc admettre une formule qui laisse aux tribunaux l'appré 
ciation du point de savoir si ce passage est nuisible ou non. 

II propose donc d'ajouter : cc â une époque où elles peuvent être considérées 
comme étant en état de végétation )) ou bien : à une époque nuisib!«, sur les 
prairies. 

Après une courte discussion, le n° ~ est adopté avec l'addition des mots : 
en état de végétation., après le mot prairies. 

Art. 89 4°, M. LE PRÉSIDENT met en discussion la disposition proposée par M. Ronnberg, 
en remplacement du n° 4 du projet du conseil supérieur. Celte disposition, ainsi 
que la suivante, sont proposées en vue de mettre les Infractions en rapport avec 
les mesures proposées à l'article 6 sur le glanage. 

N° 6. « Ceux qui auront glané, râtelé ou grappillé, sans être portés sur la 
,> liste des indigents arrêtée par le conseil communal, et ceux qui auront glané, 
)) râtelé ou grappillé dans les champs non entièrement dépouillés cL vidés de 
n leurs récoltes, dans les champs clos ou avant le lever ou après le coucher du 
» soleil. >) 

Cette disposition est adoptée. 

(1) Révision. - Procès-verbal du i2 novembre 187?:S. 
nf. Bonjean propose d'ajouter a la fin du premier paragraphe du n° 2 ]es mots : et sur les 

chemins publics, attendu que le fait de faire pâturer sons autorisation le bétail le long des 
chemins publics, n'est prévu par aucune loi. [Cass. de Belgique: arrêt du 8 nocit 1874, 
Pase. 1074, I, 2?:SS.) 

Adopté. 
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La disposition suivante, proposée par 1\1. Ronnberg et modiûée par M. Bon 
jean, est adoptée dans les termes suivants : 

Art. 88 4°. N° 7. « Ceux. qui auront glané autrement qu'à la main ou qui auront râtelé 
» avec des râteaux à dents de fer. 

Art. 89 5°, » N° 8. Les pâtres et les bergers qui, dans les lieux de vaine pâture auront 
» mené des troupeaux de quelque espèce que ce soit dans les champs moissonnés 
» et ouverts, avant que deux jours se soient écoulés depuis l'enlèvement de la 
,, récolte entière; 

,, Si les troupeaux ont pénétré dans un enclos rural, l'amende sera de 
» i O francs à 1 r:l francs, avec ou sans emprisonnement d'un jour à deux jours. » 

M. BoNJEAN pense qu'il doit être entendu que celte disposition renferme une 
défense absolue, en ce sens que les pâtres et les bergers des propriétaires dont 
les terrains sont soumis à Ja vaine pâture sont placés sur la même ligne que les 
antres, et qu'ainsi ils ne peuvent envoyer leurs troupeaux sur leurs propres 
terrains moissonnés ou ouverts que deux jours après l'enlèvement de la récolte 
entière. S'il en était autrement, on leur accorderait un privilége contraire au 
principe de la réciprocité, qui est la base de la vaine pâture. 

Cette interprétation est adoptée par la commission. 
Le n- 8 est adopté avec la suppression du mot rural, proposée par M. Vergote 

comme étant inutile. 

Art. 89 6°. l\J. RoNNBEnG propose une disposition nouvelle, relative à une infraction aux 
règlements sur Ja vaine pâture. 

Elle est ainsi conçue : 
u N° 9. Ceux qui auront envoyé, dans les lieux de vaine pâture, un nombre 

,, de têtes de bétail excédant celui qui aura été fixé par Je règlement communal 
» pris en exécution du n° 2 de l'article 24 du chapitre I du présent code. 

n Une amende de ~ francs sera, en outre, infligée pour chaque tête de gros 
» bétail ou pour chaque dizaine de moutons ou de chèvres formant cet 
» excédant. » 

M. BoNJEAN propose de rédiger cet amendement de la manière suivante et 
d'en faire un article séparé : 

<< Seront punis d'une amende de 5 francs par tête de gros bétail et de 1 franc 
" par tête de bêtes à laine ou de chèvres ceux qui auront envoyé dans les 
» lieux de vaine pâture un nombre de ces animaux excédant celui qui aura 
» été fixé par Je règlement communal, en exécution du n° 2 de l'article 24 du 
>> chapitre I du présent code. >J 

Selon l'amendement proposé, aucune pénalité n'eut été applicable, si l'infrac 
tion eût été commise avec moins de dix moutons ou de dix chèvres. 

M. RoN!\DEHG trouve qu'il n'est pas nécessaire de faire de cette disposition 1111 

article séparé et que la forme qu'il a donnée à son amendement peul être 
conservée. II y voit l'avantage de punir le fait d'abord et d'y ajouter une 
amende proportionnelle. 

95 
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Art. 89 6°. Il se rallie, du reste, ù la partie de l'amendement de M. Bonjean, tendant à 
porter l'amende à 5 francs par tête de gros bétail et à i franc par tête de bêtes 
à laine ou de. chèvres. 

Le 1er paragraphe de la disposition proposée par M. Bonnberg est adopté à 
l'unanimité sans modification. 

Le je paragraphe est adopté avec la rédaction suivante : 
c• Une amende de 5 francs sera, en outre, appliquée au contrevenant pour 

» chaque tête de gros bétail et une amende de t franc pour chaque tête de 
>, bêtes à laine ou de chèvres, formant cet excédant. )> 

Art. 88 5•. La commission adopte, en outre: à l'unanimité, la disposition ci-après, 
proposée par 1\1. Bonnberg el amendée par 1\1. Bonjean: 

N° f O. " Ceux qui auront envoyé clans les lieux. de vaine pâture destinés 
» au bétail ordinaire des animaux de l'espèce porcine. J> 

Art. 88 6°. 1\1. BoNJEAN propose d'introduire, sous le n° i t, la disposition de l'article 92 
du projet de M. Bara. 

M. CnuTZEN appuie celle proposition et demande d'y ajouter le texte du trol 
sièmc paragraphe de l'article 18 du titre II de la loi dt !791. 

Cette double motion est adoptée, et le n° i i est approuvé dans les termes 
suivants : 

N° i J. cc Ceux qui, ayant des.chèvres, les mèneront aux. champs non atta 
,, chécs, dans les pays de vaine pâture où ces animaux. ne sont pas rassemblés et 
» conduits en troupeau commun, en quelque circonstance que cc soit; lorsqu'ils 
" auront fait du dommage aux arbres fruitiers ou autres, haies, vignes, jardins, 
» l'amende sera double, sans préjudice du dédommagement dû au proprié 
l> taire. (1) » 

Art. 88 70,1 M. RoNNBERG propose la disposition suivante : 
« N° !2. Cenx dont les chèvres ou les bêtes à laine seront trouvées, en dehors 

,i des lieux de vaine pâture, pâturant sur le terrain d'autrui, sans le consente 
» ment du propriétaire, ou broutant les haîes ou les arbres Je Joug des chemins 
l> publics ou des héritages quelconques. ,, 

M. BoNJEAN propose d'y ajouter un paragraphe portant que les contrevenants 
seront, en outre, punis d'une amende de i franc par tête d'animal. 

Le n= 12 et le nouveau paragraphe proposé par M. Bonjean sont adoptés. 

(1) Révision. - Procès-verbal du 11 novembre 18W. 
i\0 6. - La Commission modifie celte disposition en supprimant, sur la proposition de 

M. Crutzen, les lllOls de parcours ou et ceux en quelque circonstance que ce soit, et ~ur la 
proposition de l\I, Bonjean, les mots : sans préjudice ou dédommagement dû au propriétaire: 
cc dédommagement étant de droit, il est inutile d'en parler. 
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Séance da 18 juin 1875. 

L'ordre du jour appelle la discussion de la suite des contraventions rurales. 
Art 893°. N° i5. Ancien n° 6 de l'article 104 du projet du conseil supérieur d'agri- 

culture. 
" Ceux qui auront laissé à l'abandon, sur les propriétés d'autrui, dans les 

» champs ouverts, des bestiaux ou volailles de toute espèce, dont ils sont pro 
» priétaires ou détenteurs ; 

1> L'amende sera de iO francs à HS francs, avec ou sans emprisonnement d'un 
)) jour it deux jours, si l'infraction a été commise soit clans l'enceinte des habita 
» lions, soit sur un terrain ensemencé ou non dépouillé de sa récolte, soit dans 
1> un enclos rural. » 

M. BoNJE,\N demande que Je 2° paragraphe soit modifié d'après la rédaction 
adoptée au n° 4 et qu'il soit dit : sur un terrain ensemencé ou un terrain non 
dépouillé, etc. 

• ~I. RoNNBEnG propose d'ajouter à cette disposition un troisième paragraphe 
ainsi conçu : 

« S'il s'agit fun troupeau, l'amende sera portée de H, francs à 2~ francs, avec 
» ou sans emprisonnement d'un jour à sept jours. ,, 

Ce paragraphe est adopté avec les deux changements proposés. 
N° -f5bi,. N° 7 du projet du conseil supérieur. Art. 89 7°. 
« Ceux qui ne laisseront pas leurs colombiers fermés pendant la saison des 

,> semailles, telle qu'elle aura été déterminée par la députation permanente. » 

At. BoNJEAN est d'avis de supprimer les mots : telle qu'elle aura été déter 
minée par la députation permanente. 

Celle époque est suffisamment connue par les administrations communales, 
pour qu'il soit nécessaire d'exiger un arrêté de la députation. Cette obligation 
entraîne, du reste, un inconvénient très-grave, selon cet honorable membre, en 
ce que, si une députation s'abstenait de publier un arrêté ù ce sujet, les colom 
biers ne seraient pas fermés et la Joi ne serait pas exécutée. 

M. LE COMTE VAN DEu SrnArnN rappelle que celte proposition a été introduite 
par le conseil supérieur d'agriculture pour un motif très-sérieux , à savoir qu'il 
importe d'établir une conformité dans la défense, attendu que l'époque précise 
des semailles peut varier de commune à commune et que les pigeons ne se bor 
nent pas à dévaster les champs de la commune où se trouve le colombier. 

M. RoNNBEBG, s'appuyant sur les mêmes motifs, insiste pour le maintien de 
la disposition proposée. 

Mise aux voix, la proposition de M. Boujean est adoptée par quatre voix 
contre deux (celles de MM. Je comte Van der Straten et Bonnberg), 

Disposition nouvelle proposée par .M. Iionnberg : 
,, Les pigeons qui ne seront pas renfermés pendant celle saison seront consi 

» dérés comme gibier. » 
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l\t. BONJEAN faiL remarquer que celle disposition peut présenter des inconvé 
nients, parce qu'elle pourrait exciter des chasseurs malveillants â parcourir les 
champs à la poursuite des pigeons; ce qui ne peul être le but de l'auteur de la 
proposition. 

La proposition est retirée. 
Art. 89 8°. N° U. Disposition nouvelle proposée par .M. Ronnberg. 

« Ceux qui, hors de Ja saison de la fermeture des colombiers, tueront les 
» pigeons d'autrui sur leur propre terrain ou ailleurs. » 

Cette proposition est adoptée par cinq voix contre une (ce11e de 1\1. Crutzen). 
Art. 89 9°, N° HL Disposition nouvelJe proposée par .M. Ronnberg. 

« Ceux qui aulreront les pigeons d'autrui dans leur colombier, par fraude ou 
» artifice. 

,, L'amende sera augmentée de 5 francs par tête de pigeon détourné. » 

M. BONJEAN soumet à ce sujet les observations suivantes : 
Les tribunaux correctionnels de Tongres et de Louvain ont décidé, les 15 no 

vembre 1874 et fS janvier i87t>, que le fait prévu par cet amendement tombe 
sous l'applieation de I'article 508 du code pénal, combiné avec les articles f>64 
et f)24 du code civil. (P oir Cu Es et BONJEAN, Jurisprudence des tribunaux} 
t. XXIII, pp. 745 et suiv.) Ces jugements ont considéré les pigeons comme chose 
mobilière appartenant à autrui. l\lais les pénalités comminée par cet article ?508, 
qui sont de huit jours à deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 26 francs 
à !500 francs, ne sont pas en rapport avec l'infraction spéciale dont il s'agit. 
D'un autre côté, l'amendement proposé ne me paraît pas complet, car il ne 
prévoit que le fait d'attirer des pigeons dans son colombier par fraude ou 
artifice. 

Or, il peut arriver que les pigeons aillent, sans fraude ni artifice, dans un 
colombier formé de manière à cc que les pigeons qui y pénètrent ne puissent plus 
en sortir ; que là, on leur arrache les pennes des ailes, qu'on les cèle ou qu'on 
les détourne, en un mot. 

Toutes ces ruses doivent être prévues et réprimées. 
Le mol attirer indique suffisamment J'cmploi de la ft·aude ou de l'artifice. 

On peut. donc, sans Inconvénient, supprimer ces derniers mots. 

En conséquence, il propose la rédaction suivante : 
c, Ceux qui attireront, de quelque manière que ce soit, dans leur colombier, 

" ou cèleront ou disposeront des pigeons d'autrui, alors même qu'ils seraient 
)> passés dans le colombier sans fraude ni artifice. » 

,, L'amende sera, en outre, de o francs par tête de pigeon détourné. 
1\1. LE cosrrs VAN DER Snu.TEN fait remarquer que des pigeons émigrent sou~ 

vent d'un pigeonnier dans un autre, parce qu'ils y trouvent une meilleure nour 
riture, et qu'ils y restent. 11 ne voit pas de motif pour punir ce fait, du moment 
où le nouveau détenteur laisse les pigeons à l'état de liberté. U admet la pénallté 
lorsqu'il y a eu fraude ou artifice. 
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Art. 89 9°. M. BONJEAN explique que, dans sa pensée, il faut, pour être punissable, avoir 
celé des pigeons ou en avoir disposé. S'ils restent libres, il n'y pas de fraude, el 
le propriétaire a le droit de les réclamer. 

~i. :MAnoozÉ rappelle les dispositions de l'article ~64 du code civil, portant que 
les pigeons qui passent dans un autre colombier, appartiennent au propriétaire 
de ce colombier, pourvu qu'ils n'y aient pas été attirés par fraude ou artifice. 
Il fait remarquer que la disposition proposée par M. Bonjean n'est pas 

d'accord avec cet article. 
Après une discussion sur cet objet, la commission adopte la dlsposluon 

proposée par M. Bonnberg, en y ajoutant, à la fin du premier paragraphe, les 
mots : et les y reiiemiront ou en disposeront. 

Art. 89 10>. N° i 6. N° 8 de l'article 104 : 

« Ceux qui auront établi des ruches à miel à une distance de moins de 
1> trente mètres d'une habitation ou de la voie publique. » 

Adopté. 

N° i 7. N° 9 de l'arttcle i 04 : Art.901°. 
' 

t< Les propriétaires ou détenteurs de volailles, animaux on bestiaux morts, 
1> qui auront négligé de. les enfouir dans les vingt-quatre heures à 1 m,~O de 
>> profondeur dans leur terrain ou bien au lieu désigné par l'admlnistratlon 
» communale. 

,> En cas d'inexécution, l'administration communale pourvoira .i l'enfouisse 
,i ment aux frais du contrevenant qui, en vertu du jugement de condamnation, 
11 pourra être contraint au remboursement de la dépense sur simple état dressé 
>> par le collége échevinal. » 

M. BoNJEAN fait remarquer que cet article ne s'occupe que de l'enfouissement 
des volailles, animaux ou bestiaux morts, c'est-à-dire sans avoir été atteints ou 
soupçonnés d'avoir été atteints d'une maladie contagieuse quelconque. 

En ce qui concerne ce dernier cas, l'arrêté royal du i4 mars i867 a été pris 
cn vertu de là loi du 7 février 1866, relative aux mesures à prendre contre 
le typhus contagieux. L'article 23 de cet arrêté renferme des défenses dont 
la violation est punissable par les articles 5 el 4 de cette loi. Mais cet arrêté 
ne s'applique pas à la pleuropneumonie exsudaiioe, c'est cc que notre Cour 
de cassation a décidé par son arrêt du {4 juillet 1873. tPasicr., ll, ~6.4.) Cet 
arrêt décide, en outre, que le fait d'avoir négligé d'enterrer une vache abattue 
pour cause de celte maladie, et dont l'enfouissement avait été ordonné par 
l'autorité communale, ne tombe sous l'application d'aucune loi pénale. 
li en est de même du dèlouissement des animaux morts à la suite de celle 

maladie ; et ce défouissement, qui est de nature à compromettre gravement la 
santé dans le cas où l'animal déterré est livré frauduleusement à la consomma 
tion, est ainsi le résultat d'une cupidité criminelle. C'csl un fait de ce genre qui 
a donné lieu à l'arrêt précité. 

On doit donc se hâter de combler celle lacune. 
11 est évident CJUC le fait de ne JJ3S enfouir ou de défouir des animaux morts 

d'une maladie contagieuse, par exemple, de la pleuropneumonie cxsudativc, 
94 
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Art. 90 1°. est beaucoup plus grave que s'il s'agissait d'une mort accidentelle ou occasionnée 
par toute autre cause. 

Quant au- typhus contagieux, l'arrêté du H- mars -1867 s"fflt pour réprimer 
ces infractions ; et il suffit aussi, quant à la- pleuropneumonie exsudative, de 
rendre applicables la loi du 7 février 1866 et cet arrêté de t867~ pour combler 
la lacune signalée par la Cour de cassation. 

Enfin, l'article !01, 9° du projet renferme également une lacune, en ce qu'il 
garde le silence sur le défouissernent. 

En conséquence, M. Bonjean propose ce qui suit comme§§ 5 el 4, de ce 9°: 
t< Le fait d'avoir détourné, enterré ou déterré, en totalité ou en partie, el 

>) n'importe pour quel usage, des cadavres ou des débris des animaux ou 
» bestiaux, est puni d'une amende de 2~ francs el de sept jours d'emprisonne 
)) ment. 

,, La loi du 7 février 1866 et l'arrêté royal du { 4 mars 1867, relatifs au 
,, typhus contagieux, sont rendus applicables aux animaux ou bestiaux atteints 
(< ou soupçonnés d'être atteints de la pleuropneumonie exsudative. >> 

M. RoNNDEnG fait remarquer au préopinant que la disposition dont il s'agit 
n'a aucun rapport avec les animaux abattus pour cause de maladie contagieuse; 
que tout cc qui concerne la police sanitaire des animaux. domestiques est traité 
au chapitre VI où un article prévoit la lacune signalée par M. Bonjean. Cette 
lacune provient de l'insuffisance de noire législation en matière <le police 
sanitaire et démontre l'urgence qu'il y a d'insérer dans le code rural les dispo 
sitions nécessalres pour remédier à cet état de choses. 

Il foH observer, en outre, que la loi du 7 février 1866 et l'arrêté royal du 
¾4 mars 1867 comportent des mesures toutes spéciales au typhus contagieux 
et qu'ils n'offrent qu'un caractère temporaire. 

M. BoNJEAN abandonne sa proposition, se réservant d'y revenir lors de la 
discussion du chapitre VI. 

• 
M. V EJ1GOTE trouve que la disposition qui est en discussion est trop 

générale et n'explique pas suffisamment à quelle catégorie d'animaux morts 
elle se rapporte. 

On peut avoir chez soi des animaux morts dont on a le projet de 'tirer parti , 
pourquoi serait-on obligé de les enfouir sans les utiliser? 

M. CuuTZEX fait observer qu'il ne peut s'agir que d'animaux morts naturelle 
ment dont le propriétaire ne tire aucun parti et qu'il aura abandonnés; ce qui 
peut être nuisible à l'hygiène publique. ' 

' Cette disposition extraite du code rural a toujours été entendue dans ce 
sens et n'a jamais donné Heu à une difficulté. 

M. MAROOZÉ demande si la profondeur exigée pour l'enfouissement n'est. pas 
trop grande, surtout qu'il peut s'agir d'animaux de très-petite taille. 

M. LE co1111 E V AN DER STRATEN fait remarquer que -la profondeur de t:"'t~O 
est indiquée comme un minimum pour ]es bestiaux et les chevaux. 

, , 

M. BoNJEAN croit que l'on peut maintenir ce chiffre; la disposition doit être 
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Art. 90 1°. appliquée avec Intelligence; et le magistrat n'exigera eertalnernent pas que Ton 
enfouisse des volailles ou des petits chiens à f m150 de profondeur. 

Le n° 17 est adopté('). 

Art. 914°. M. CuuTZEN demande qu'il soit introduit un 5e paragraphe à cet article pour 
prévenir le défouissement. 

.M. BoNJBAN propose d'insérer à la suite du n° !7 Ja disposition suivante: 
« N° -t8. Ceux qui auront déterré en totalité ou en partie, et n'importe pour 

» quel usage, des cadavres ou des débris des animaux ou bestiaux. >> 

Adopté, 

Art, 90 2•. « N° rn ( ancien n° -10 de l'art. -i 04 ). Ceux qui jetteront des cadavres d'ani- 
» maux sur les chemins publics ou sur les propriétés voisines. >) 

M. VKRGOTE propose de remplacer les mots: des cadavres d'animaux> par 
ceux-ci : des bêtes mortes. 

.M. u co111TE V AN nsn STRATEN considère que la loi pénale ne punit pas Je 
fait de jeter des cadavres dans les cours d'eau, etc., fait qui devrait être sévère 
ment réprimé. 11 propose d'ajouter à la disposition en discussion: <t dans un 
cours d'eau, un _étang ou un canal. >> 

Le n° 19 est adopté avec les modifications proposées par MM. V ergote et Je 
comte Van der Straten (2). 

Art. 89 11°, N° 20 (ancien n° i i). cc Ceux qui décloront un champ pour se faire un 
» passage dans leur route, à moins qu'il ne soit décidé par Je juge que le 

(1) Révision. - Procès-verbal du 12 novembre t87!S. 
1° Premier paragraphe - 1\1. Vergotc propose d111joutcr après les mots: bestiaux morts, 

ceux-ci : et sans destination utile. 
Adopté. 
Sur la proposition de cc même membre, les mols: en cas d'inexec-ution, sont remplacés par 

les mots: dans ce cas. 
(~) Révision. - Procès-verbal du 12 novembre i87?S. 
M. le comte Van der Straten propose d'ajouter après le n° 2, la disposition sui,vante: , 
u Quiconque aura jeté dans une rivière, un canal, un ruisseau, un étang, un vivier ou un 

·11 réservoir des substancesde nature à détruire le poisson. • 
Cette disposition qui est à peu près la reproduction de l'article ~;i9 du code pénal, a été 

proposée por toutes les commissions de i81J6. 
Le mot méchamment ou ceux "dans Je but de détruire le poisson, d'empoisonner le bétail,» · 

ne sont pas nécessaires pour qu'une répression nit lieu. 11 suffit qu'un individu, voulant se débar 
rasser de substances ou de corps nuisibles, les jette dans ou les laisse couler dans une rivière, 
pour être repréhensible. 

L'industriel qui laissé s'écouler les défections de son usine n'agit 'pas méchamment ni pour 
nuire, ni dans un autre but que de s'en débarrasser, '· 

Les répressions rurales doivent être tout autres que les répressions pénales du code. 
JI faut atteindre ln négligence et tout ce qui porte atteinte aux droits de nos voisins et de 

nous-mêmes. 
Cette proposition est adoptée. 
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Art 8911•. » chemin public est impraticable; dans ce cas, la commune devra payer les 
» indemnités ('). » 

Une discussion s'engage au sujet de la question de savoir s'il faul conserver 
Je~ mots: dan» leur route, que M. Vergote juge inutiles. 

Il résulte des explications données par M.M. Bonjean, Crutzen et Ronnberg 
que ces mots doivent être conservés, parce qu'ils expriment parfaitement la 
pensée du législateur qui a voulu indiquer que l'acte dont il s'agit doit avoir aë 
posé par une personne qui voyage ou circule d'un lieu dans un autre. 

Le n° 2 est adopté à l'unanimité. 
Art._89 12°. N° ~H (ancien n° -i 2). « Ceux qni auront dégradé ou détérioré, de quelque 

» manière que ce soit, les chemins publics ou usurpé sur leur largeur. 
» Outre la pénalité, le juge prononcera, s'il y a lieu, la réparation de la 

» contravention, conformément aux lois relatives à la voirie. >> 

:M. BoNJEAN soumet à la commission quelques observations au sujet des mots : 
chemins publics, employés dans le n° 2{, ainsi que dans les deux numéros 
précédents; il résulte, dit-il, du système adopté par Ia Cour de cassation, dans 
'ses arrêts des 9 mars et 8 juin 1874 (Pasicr . ., pp. 2?>8 et 260), que ces mots, 
employés dans les articles 40 et 4l du code rural de -f 791 ne doivent s'entendre 
que des chemins vicinaux; il faut donc modifier ces dispositions, si l'on veut leur 
donner un sens plus étendu. 

C'est par application de ces principes qu'il a été décidé que te fait de faire 
pâturer des bestiaux sur les dépendances d'une route appartenant à la grande . 
voirie el d'y causer des dégradations, n'est prévu ni puni par aucune disposition 
existante. (Trlb. de police de Namur, du i 6 j uillet 187 4, publié dans la J urfap. 
'des Tribunaux de 1\IM. Claes et Bonjean, tome XXIV.) 

M. VERGOTE propose, pour faire droit aux justes observations de M. Bonjean, 
de remplacer )es mots :. <1 les chemins publics, 1> par (( la voie publique. » 

Après une réplique de M. Bonjean, qui considère ce terme comme insuffisant, 
et quelques observa lions de M. le comte V an der Straten, la commission adopte 
l'article 21 en substituant aux mots : chemins publics, ceux-ci : les routes et 
les chemins publics de toute espèce. 

M.' BONJEAN propose, dans Je but de faire cesser des abus qui ne se renouvel 
lent que trop souvent, d'introduire dans le code rural deux infractions nouvelles. 

Arl 89 13°. N° 22. <( Ceux qui, en labourant, anticiperont sur Je terrain d'autrui. >) 

Art. 90 3°, N° 25. « Ceux qui, sans titre ni droit, prendront possession d'une parcelle 
» quelconque de terrain communal. » 

M. BoNJEAN motive ses propositions sur les considérations suivantes: 
Des cultivateurs ont la mauvaise habitude de gagner, en labourant, un sillon 

ou deux sur l'héritage de leur voisin. 

(1) Révision. - Procès-verbal du 12 novembre i87!S.' 
1\1. Vcrgole propose do dire: était impraticable, nu lieu de : est impraticable. 
Adopté. 



( 377) 

Des habitants des communes considèrent comme leur propriété des terrains 
communaux el en prennent possession. 11 :i vu des faits extraordinaires comme 
celui-ci ; des habitants, désireux de se donner une habitation, préparent à 
l'avance tous leurs bois, de manière à cc qu'il suffise de placer des chevilles pour 
relier ces bois et élever celle maison. Pendant Ja nuit, ces chevilles sont placées, 
la charpente est ajustée et, le lendemain, on est étonné de mir une habitation, 
prête à recevoir un lattis plâtré, dans un terrain où, la veille, on n'apercevait 
qu'un terrain nu. 
Tous ces faits peuvent évidemment donner lieu à une action civile; de là, des 

Irais, souvent fort élevés, qu'on peul éviter en convertissant ces faits doleux en 
contraventions de police. 

Les deux dispositions proposées par M. Bonjean sont adoptées à l'unanimité. 
La commission passe à l'examen des infractions mentionnées à l'article 1 ms du 

projet du conseil supérieur d'agriculture. 
N° i de l'article 10~. t. Ceux qui, sans en avoir le droit, auront passé, fait 

» passer ou laissé passer des chiens, des bestiaux, des animaux de trait, de 
» charge ou de monture, sur le terrain d'autrui, dans le temps où ce terrain était 
,> chargé de récoltes. » 

1\1. RoNNBERG fait remarquer que ce numéro comprend les contraventions 
portées sur Je n° 6 de l'article 5~2 et Jes n°1 6 et 7 de l'article 5~6 du code pénal, 
que le conseil supérieur d'agriculture a refondus en une seule disposi Lion, en 
modifiant la partie du n° 6 de l'article ~~2, parce que l'on ne peut considérer 
comme uue infraction le fait d'avoir laissé passer ou fait passer un chien sur un 
terrain préparé ou ensemencé. JI fait observer que ce fait ne peut occasionner 
aucun dommage et, partant, ne peut être punissable. L'exercice de la chasse 
serait impossible dans beaucoup de circonstances, si le n° 6 de l'article ~~2 du 
code pénal était exécuté. 
Il vaut donc mieux supprimer une disposition dont l'application n'est ni 

raisonnable ni pratique. 

ld. Cam ZEN est d'avis de s'en tenir aux dispositions du code pénal et de rejeter 
la disposltion proposée par le conseil supérieur. 

1'JM. BoNJEA'N et V ERGOTE appuient l'opinion de M. Crutzen. 

La disposition en discussion est rejetée par quatre voix contre deux ( celles de 
l\11\L Ronnbcrg et le comte Van der Straten). 

Art. 90 4°. N° 24 (ancien n° 2 de l'art. f Ot>). " Tons usagers qui, dans les lieux encore 
» soumis à la vainc pâture, auront exercé leurs droits sur une terre ensemencée 
» ou sur une terre cou-verte de quelque production, avant l'enlèvement de la 
}> récolte entière. » 

Une discussion s'engage sur la rédaction peu claire de ceue disposition qui est 
empruntée au code rural de f 79f. 

1.a commission adopte la rédaction suivante : 

u Tous usagers qui, dans les lieux soumis :'1 lu vainc parure, auront fait 
ÜJ 
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» pâturer leurs bestiaux sur une terre ensemencée ou sur use terre couverte de 
)) quelque production, avant l'enlèvement de la récolte entière. » 

Art. 90 5°. N° 2t> (ancien n° 5 de l'art. !01S). <1 Tous usagers qui auront usé du droit de 
» vaine pâture sur les prairies naturelles sujeues à ce droil, dans le temps non 
i> autorisé et avant la récolte de la première herbe. » 

Ce numéro est adopté avec Je changement de la première en la deuxième 
herbe ('). 

8~anee dn ~• tain 1875. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur la suite des eontraventions rurales. 

N° 26 proposé par 1\1. Ronnberg: 
Art. 90 6°. « Ceux qui s'approprient iudùment les eaux d'un canal d'irrigation ou qui 

» s'en servent à d'autres jours ou à d'autres heures ou en plus grande quantité 
}) que )es règlements ne le prescrivent. » 

Celte disposition est adoptée avec l'addition ùes mots u on 1es conventions 
particulières ,1 après le mot règlements, proposée par M. Bonjean (2). 

N° 27, n° i de l'article 106: 

{t) Révision. - Procès-verbal du 12 novembre 1875. - Infractions nouvelles ~ l'article 89. 
M. Bonjean fait remnrquer que rien n'est plus nuisible lt ln récolte des fourrages que les 

pierres et autres corps durs que le faucheur y rencontre et aux arbres de loute espèce que ~es 
enrailles occasionnées par le jet des pierres et autres corps durs à leurs bronches, souvent à 
une époque où leur sève s'échappe par ces entnilles, - Une défense, dans ce but, aura aussi 
pour effet de prévenir et de réprimer l'habitude, trop répandue de jeter des pierres pour 
abattre et voler les fruits. 
li propose, en conséquence, la disposition suivante qui complétera l'article r}IS7, n° 4 du 

code pénal qui ne parle que des jardins en endos. 
Art. 89 15°. K Ceux qui auront jeté des pierres ou d'autres corps durs pouvant souiller ou dégrader dans 

n les jardins, enclos, prairies naturelles QU artificielles et dans les arbres. 
Aclopté, sous le n° HS de l'article 89. 
La commission adopte ensuite les trois flOUV'CllUX articles suivants, h rarticle 89, proposés 

par M. Bonjean, 
Art. 89 16°, 16° Ceux qui, par défaut de précaution et ceux dont les animaux auront détruit, en tout ou 

en partie, les greffes drs arbres fruitiers ou autres; 
Art. 89 17°. 17° Les gardes champêtres qui, contrairement aux articles l>7 et ~G, ,,;,rv»t ~.Juvés porteurs 

d'un fusil ou d'armes, non autorisés. 
L'arme sera, en outre, confisquée. 

Art. 89 18°. 18• Les gardes champêtres des communes qui n'auront pas tenu régulièrement Je livret pres- 
crit pnr l'article 79. 
(t) Révision. - Procès-verbal du 12 novembre i87t5, 
6° Cc numéro reçoit deux changements de rédaction: sur la prop\)silioi, ~c ftJ. Bennberg, 

il est dit : Ceux qui .~e s1 ront approprié indûment les eaux d'un canal d'irrigntion, ou qui s'en 
.~eront servi, ctc., et, sur ln proposition de M. Cru tien, le mot pèrmettent est in 'fine substitué 
o celui de prescrivent. 
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Art. 90 7·. u Ceux qui auront fouillé le champ d'autrui, sans l'autorisation du proprlé- 
>, taire ou de l'exploitant, au moyen d'une houe, d'une bêche, d'un râteau ou 
>> de tout autre instrument, sous quelque prétexte que cc soit. ,, 

Adopté('). 

N° 2 de l'article { 06 : 
<• Ceux qui dégraderaient les clôtures, couperaient des haies ou enlèveraient 

» du bois sec des haies. ,, 

M. MAROUZÉ rappelle que le n° 2 de l'article ~~5 du code pénal prévoit et 
punit Je fait indiqué dans cette disposition. 

M. BONJEAN fait observer que l'article t$!j5 ne mentionne pas le bois mort 
qui est souvent introduit dans les haies pour les soutenir. 

M. VEnGOTE réplique que ce bois doit être considéré comme faisant partie 
de la haie elle-même. Il est donc d'avis que le n° 2 de l'article ~N5 do code 
pénal est suffisant et que la disposition proposée par le conseil supérieur 
d'agriculture n'est pas nécessaire. 

La commission, considéranl qu'il est bien entendu que le fait d'enlever des 
haies du bois sec tombe sous l'application du n° 2 de l'article ~65 d11 code 
pénal, décide de ne pas insérer· dans le code rural ]a disposition qui vient 
d'être discutée. 

Art. 90 8°. 

Art. 91 2°. 

N° 28, n° { de l'article f 07 : 
« Ceux qui auront allumé des feux dans le voisinage des maisons, des bois, 

i, des bruyères, des vergers, des haies, de 1a paille, des meules el des champs 
» sur lesquels Je lin est mis à sécher. » 

M. RoNNBERG, dans Je but de mettre cette disposition en harmonie avec 
l'article fH 9 du code pénal, propose de remplacer les mots: « dans Je voisinage, 1> 
par ceux-ci : cc dans les champs, à moins de cent mètres, etc. » 

Après quelques observations de MM. Vergote et Bonjean, la disposition, 
ainsi amendée, est adoptée (2). 

N° 2, n° 2 de l'article ! 06 : 
« Ceux qui, volontairement, auront jeté ou fait jeter dans un puits ou 

)) abreuvoir, soit publie, soit privé, des corps organiques ou tout autre matière 

(1) Révision. - Procès-verbal du i.2 novembre 1871S'. 
Une transposition de mols est admise sur la proposition de M. Ronnberg : l'article com 

mencera ainsi : ceux qui, sous quelque prétexte que ce sqit, auront fouillé, etc. 
Sur la proposition Je M. Bonjean, la commission adopte, au n" 7, un nouveau paragraphe 

ainsi conçu : 
• 11 L'amende sera double, dans le cas prévu par l'article 4 (titre I}, si la fouille II eu lieu sans 
que Je propriétai;e ait

1 

été préalablement averti. » 

(1) Sur la proposition de 1\1, Crutzcn, les mots: des lieux où, sont substitués à ceux de : sle 
champs sur lesquels. 
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» de nature à corrompre l'eau ou it la rendre impropre à l'usage domestique. » 

Adopté. 
Dispositlon nouvelle extraite du rapport de la commission provinciale de 

Liégé, el proposée par M. Ronnberg : 

u Ceux qui auront mis rouir du lin ou du chanvre dans les cours d'eau, 
11 dans les .mares, dans les flaques d'eau ou ruisseaux servant d'abreuvoirs ou 
" alimentant des abreuvoirs communs à un ou i1 plusieurs villages ; dans les 
» fontaines ou dans les eaux alimentant des fontaines; ou plus près que 
» 50 mètres des puits, des fontaines ou des sources servant à l'alimentation 
,i des bourgs, villages et hameaux, ou plus près que {50 mètres des hahitations.» 

1\1. V 1rnGoTE s'oppose à l'adoption de cette disposition. Le n° 29 adopté 
précédemment lui paraît suffisant pour éviter les abus que peut amener le 
rouissage du lin. Il craint de voir porter atteinte à une industrie importante, 
si l'on mettait des entraves au rouissage. 

M. I.E co111TE VAN nsn STn.ATEN fait remarquer que l'on peut rouir, d'après ]a 
disposition proposée: le Jin dans toutes les eaux qui ne sont pas en communication 
avec un abreuvoir ou une fontaine; il ne voit donc pas d'inconvénient à 
l'adopter. 

M. CnuTZEN rappelle que le conseil provincial de Liégea pris <les mesures pour 
remédier à la corruption des eaux, occasionnée par le teinturage des laines. 

L'objet qui est en discussion est analogue, et il y aurait lieu d'en abandonner 
la réglementation aux conseils provinciaux. 

)1. VEnGOTE partage cet avis. 

M. BONJEAN propose à la commission de décider que, tout en reconnaissant 
l'utilité de la mesure proposée, elle croit qu'il est préférable d'en laisser l'appli 
cation aux conseils provinciaux. 

Celle proposition est adoptée à l'unanimité. 

Art. 89 14•. N° 50. Disposition nouvelle proposée par M. Bonnberg : 
<t Ceux qui, sans motif légitime, se seront introduits, pendant la nuit, dans 

» un enclos où se trouvent des bestiaux. )) 

M. CnuTZEN trouve cette disposition inutile en présence des autres cas qui ont 
été punis. 

M. LE COMTE V AN DER STnATEN ne partage pas cet avis et il appuie la 
proposition. 

~f. RoNNDEIIG en fait ressortir l'utilité, au point de vue de la préservation ~u 
bétail. 

M. BoNIEAN appuie la proposition, mais il propose de supprimer les mots : 
pendant la nuit. 

La disposition, ainsi amendée, est adoptée. 
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N° 5 de l'article i07 : 
« Ceux qui auront dérobé des récoltes ou autres productions utiles de la 

» terre, qui n'étaient pas encore détachées du sol. 
» Si Je fait a été commis, soit pendant la nuit, à J'aide de voitures ou d'ani 

» maux de charge, soit,· enfin, par deux. ou plusieurs personnes, les cou 
,> pables seront punis d'un emprisonnement d'un mois à cinq mois et d'une 
~ amende de 26 francs à oOO francs. 1> 

M. CRUTZKN fait remarquer que cette disposition est la reproduction du 
11° 6 de l'article !S;S7 du code pénal et que, par conséquent, il n'y a _pas lieu de 
l'insérer dans le code rural. 

M. RoNNBERG a proposé une modification à cet article pour combler une lacune 
qui y a été signalée; il demande d'ajouter, au deuxième paragraphe, les mols 
(t soit à l'aide de paniers;' de sacs ou d'autres objets équivalents. » 

1\1. Caon EN fait observer que ces mots n'ont pas été introduits dans le code 
pénal de f 867. parce que Ja Chambre des Représentants a voulu considérer le 
fait de se servir de sacs ou de paniers comme un maraudage simple. 

11 n'est pas d'avis de revenir sur celte décision prise par la Législature. 
L'amendement de M. Ronnbcrg, mis aux voix, est rejeté par parité de voix. 

(Ont voté contre : MM. Crutzen, :Marouzé et Vergote.) 
N° ! de l'article !08 : 
n Ceux qui mèneront, sur le terrain d'autrui, etc. » 
La commission décide que cette disposition, étant la reproduction littérale du 

n° 5 de l'article 560 du code pénal, ne sera pas insérée dans le projet du code 
rural. 

N° 51, n° ·2 ·ae l'artiele ! 08 : 
11 Ceux qui seront trouvés gardant à vue leurs bestiaux ou volailles dans les 

» récoltes d'autrui (1). » 
Adopté. 

r•) Révision. - Procès-verbal du 12 novembre 187!S. 
M. Bonjean soumet à la commission les considérations suivantes : 
t0 Le fait de mener paiir« dans les récoltes d'autrui, etc., est prévu par l'article 560, no 5, 

du code pénal de 1867 et puni d'une amende de iO francs à 20 francs; il est, par conséquent, 
de la compétence du tribunal de simple police; 

2° Le fait de gardet à vue est prévu par l'article 26, litre I du code rural de 1791 et puni, 
outre l'amende, d'une détention qui pouvait être portée à un an. La loi de 1849 a maintenu ce 
fait dans la compétence correctionnelle. 

De la, une controverse sur Je sens à donner à ces mots, qui soulevait une question de com 
pétence et d'application de la loi, 

Notre article 92 eommine également, pour fa garde à vue, des pénalités différentes de celle 
du code pénal de 1867; donc, la controverse ne cessera que pour 1n compétence qui est attri 
buée dans les deux cas nu tribunal de simple police, cl non pour l'application de la loi. · 

·or, 011 peut placer sur la même ligne l'un et l'outre fait, en comminant la même peine, et 
96 
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Art. 91 5°. 

Art. 91 6°. 

Art. 91 7°, 

Les deux dispositions suivantes relatives aux abeilles, déposées par l\l. Benn 
bcrg et amendées par M. Bonjean, sont adoptées. 

N° 52. c< Ceux qui, volontairement et de quelque manière que ce soit, 
>> auront détruit, renversé, bouché ou fracturé des ruches d'abeilles ou qui 
» auront fait périr ou tenté de faire périr les abeilles appartenant à autrui. >1 

N° 55. << Ceux qui auront attiré chez eux les essaims venant du rucher appar 
» tenant à autrui si, dans les vingt-quatre heures de la réclamation à eux. faite, 
>) ils ne les ont pas restitués. » 

M. RoNNBERG propose d'introduire ici Je cas prévu par l'article 96 du projet 
de ~t. Bara et qui n'a pas été reproduit par Je conseil supérieur d'agriculture. 

N° 54. u Ceux qui auront enlevé, sur le terrain d'autrui, des fumiers, de la 
» marne ou tous autres engrais. » 

1\f. CnuTZEN croit que celle disposition est inutile, attendu que Je fait qui y 
est mentionné doit être considéré comme un vol. 

M. BoNJEAN n'est pas de cet avis, et trouve utile de reproduire dans Je 
nouveau code rura1 cet article qui figurait au code de i 79{. 

L'article est adopté (1). 

aucune controverse ne pourra plus se présenter. C'est ce que je propose en refondant l'article ?160 
5° du code pénal dans cet article 92. 

Toutefois, on ne doit pas négliger dans cette ajoute la désignation plus étendue des ter 
rains que l'article ?560 5° protégé. 

D'un autre côté, notre Cour de cassation n décidé par arrêt du 9 mors -t874 que la loi rurale 
est étrangère à 1n grande voirie; que, par suite, le fait de faire pâturer sur un chemin de 
grande voirie cl sur ses accotements n'est prévu par aucun texte de loi; il y a donc là une 
lacune qu'on doit se hâler de combler. 

Le n° 1 de l'article 91 pourrait donc être conçu comme suit : 
Art. 911". • 1. • Ceux qui mèneront ou garderont à vue des bestiaux ou volailles, de quelque espèce 

qu'ils soient et à quelque époque que ce soil, dans les récoltes d'autrui, dans les prairies natu 
relles ou artificielles, dans les vignes, oseraies, houblonnières, clans les plans ou pépinières 
d'arbres fruitiers ou outres, faits de main d'homme et sur les chemins publics de toute espèce 
ou leurs dépendances. ,, 

Cette disposition est adoptée; e1le formera le n• 1 de l'article 91. 
(1) Révision. - Procès-verbal du 12 novembre 187?5. 

Art. 91 40, Au 4°, l\I, Bonjean avait proposé un nouveau paragraphe portant que, si l'animal est 
mort d'une maladie contagieuse, l'amende cl l'emprisonnement sont portés au maximum. 

Alais sur l'observation de )1. Ronnberg, que c'est encore là une des mesures qui doivent 
être édictées en vertu de l'article 94, celte proposition est retirée. 

Art. 91 70, 7° l\1. Bonjean estime que cet article est incomplet ; les gazons ne sont, en général, 
considérés comme engrais, que mis en las et ensuite remués, découpés l'année suivante, en 
vue de former une espèce de terreau; par suite les mols; tous autres engrais, ne comprennent 
pas les gazons. 

Les terres ne peuvent également pas être pincées de plein droit dans la catégorie des 
engrais. 

Quant aux pierres, clics peuvent être f ort utiles aux propriétaires, par exemple, pour opérer 
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Art. 91 8°. N° 5t>. Disposition nouvelle proposée par :M. Bonnberg et empruntée au 
rapport de la commisslon provinciale de Liége : 

« Ce1Jx qui auront détruit ou dégradé, bouché ou déplacé des tuyaux de 
" drainage (1). >> 

Adopté. 
La commission passe à l'examen de l'article 109 du projet du conseil supérieur 

d'agriculture, relatif aux mesures préventives contre 1a falsification des 
engrais. 

M. Ro.Nr;BEB.G donne connaissance à la commission de Ja correspondance 

Art. 91 8°. 

Art. 91 9°. 

Art. 9110°. 

Art. 9111°, 

Art. 9112°, 

un drainage, en s'épargnant ainsi l'achat et la pose des tuyaux, pour combler des cavités qu'on 
peut rendre propres à la culture, en recouvrant de terres leur surface, etc., et en nivelant 
le sol. - L'article 1:î60, n° 2., du code pénal ne s'occupe que des lieux appartenant nu domaine 
public de l'État, des provinces ou des communes. 

(Voir les articles 55 et 44 du code rural.) 
Il propose donc de rédiger l'article comme il suit : 
" 7° Ceux qui auront enlevé sur le terrain d'autrui des pierres, gazons, terres, sable, chaux, 

a fumier, marne et tous autres engrais. " 
Ce numéro est adopté, ainsi modifié. 
(1} Révision. - Procès-verbal du 12 novembre 187!S, 
8° Sur la proposition de l\f. V ergote, l'article est modifié comme suit : 
11 Ceux qui auront volontairement détruit, etc. , 
M. Crutzen propose les deux nouvelles dispositions suivantes, extraites de la loi rurale 

de-1791: 
" 9° Ceux qui auront inondé le terrain d'autrui ou y auront transmis volontairement les eaux 

,, d'une manière nuisible, en dehors des cas prévus par l'article 549 dn code pénal. 
• 10° Ceux qui auront écorcé ou coupé, en tout ou en partie, des arbres d'autrui, sans les 

11 faire périr. " 
Adopté sous les n°• 9 et 10 de l'article 9t. 
!J. Crutzen propose ensuite l'infraction ri-après : 
" Ceux qui auront enlevé le bois des haies ou des plantations d'arbres des particuliers, des 

" établissements publics ou des communes. 
n Si le fait a été commis, soit pendant la nuit, soit à l'aide de voitures ou d'animaux de 

" charge, soit, enfin, per deux ou plusieurs personnes, les coupables seront punis conformé 
" ment à l'article 4-65 du code pénal. " 

:M. Ronnberg fait observer que la pénalité comminée jlans le second paragraphe est trop 
élevée relativement à la nature de l'infraction; que Je fait de l'avoir commise la nuit, et par 
plusieurs personnes est prévu pour le maximum de l'amende et l'emprisonnement par 
l'article 92 (§§ 2 et 5); qu'il est donc inutile de le mentionner ici. 

~I. Crutzen réplique qu'il a reproduit l'article 14- du titre Il de la loi de 1791. 
M. Bonjean fait remarquer aussi que l'article en question ne doit pas spécifier la qualité du 

propriétaire des biens auxquels il se rapporte et il propose de le borner aux mots suivants, (JUÏ 
ont un sens absolu et sans restriction : 
H • • Ceux qui auront enlevé le bois des haies ou des plantations d'arbres. " 
Cette rédaction est adoptée. 
M. Bonjean propose encore une infraction nouvelle résultant d~ la disposition que ln commis 

sion a adoptée sous le n• 6 de l'article 22. 
Elle est adoptée, dons les termes ci-après : 
t2° 1, Ceux qui auront, en contravention à la disposition du n° 6 de l'article 22, cédé leur 

d119it de vaine pâture, 
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qui a eu lieu à la suite du vote du conseil entre les Départements de la Justice 
et de l'Intérieur et d'où il résulte que les dispositions de l'article 498 du code 
pénal sont applicables il la vente des engrais et sont suffisantes pour réprimer 
les fraudes du commerce de ces matières. 

Il ajoute que, depuis l'institution de stations agronomiques, la recherche de 
ce genre de fraude est devenue beaucoup plus facile et que de nombreuses con 
damnations ont été prononcées pendant ces dernières années. 

Ce membre pense donc que le cultivateur est suffisamment armé par la loi 
actuelle et que de nouvelles mesures ne sont pas nécessaires. 

La commission portage cet avis et écarte de son travail l'article proposé par 
le conseil supérieur d'agrieulture 

L'examen des articles HO, H 1 et H2 est remis après la diseussion du 
chapitre VI de la police sanitaire. 

Séance do ~6 Juin 1875. 

L'ordre du jour appelle l'examen du projet de classification des infractions 
rurales qui a été préparé par 1\1. Ronnberg. 

Sur les propositions de M. Bonjean, la commission remet à MM. Crutzen, 
le comte Van der Straten Ponthoz et Bonnberg, Je soin de régler cette classiûca 
tion que la commission reverra lors de l'examen du projet définitif de son 
travail. 

1\1. CRUTZEN croit avoir remarqué encore quelques lacunes dans la liste des 
infractions rurales, telles que les faits d'avoir abandonné le bétail sur Je terrain 
d'autrui, d'avoir inondé volontairement Je Lerrain de son voisin et d'avoir causé 
des dégâts aux arbres. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer à M. CnuTZEN qu'il pourra examiner ces 
points n loisir et reproduire ses observations lors de la révision du projet 
entier. 

OJIAP. VI, La commission aborde la discussion du chapitre VI : De la police sanitaire des 
Art. 94 à 99. animaux domestiques. 
Dueunion générale. 

1\1. RoNNBERG donne à la commission des explications sur le sujet en discus 
sion. Il rappelle que Je Gouvernement a soumis aux Chambres législatives, 
en i 8:>3, un projet de loi sur la police sanitaire des animaux domestiques, que 
ce projet a été voté par la Chambre des Représentants, amendé ensuite par le 
Sénat, renvoyé à la Chambre et adopté avec de nouveaux changements par 
celle-ci au premier vote, mais qu'enfin, au second vote, la loi longuement 
élaborée, avait été rejetée à une majorité de quatre voix. 
Quelques mois après, le Gouvernement, poussé par la nécessité de posséder 

des armes suffisantes contre les épizooties, armes qu'il ne trouvait pas dans 
l'ancienne législation sur la matière, ni dans le code pénal, s'occupa de rédiger 
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un nouveau projet dans lequel il s'est attaché à faire droit h tous les griefs qui 
avaient été élevés contre certaines dispositions. 

Ce projet a été soumis au Département de la Justice qui, après s'être mis 
d'accord avec le Département de l'Intérieur, décida que les dispositions sur la 
police sanitaire devaient prendre place dans le code rural cl non dans une loi 
spéciale. 

C'est pourquoi, en 18H, le comité supérieur d'agriculture fut saisi du 
chapitre VI, qu'il a approuvé dans son intégrité. 

M. Veasore demande la parole pour une question préalable. 
Il fait ressortir que la plupart des dispositions contenues dans le chapitre V{ 

sont réglementaires et ne devraient pas figurer dans une loi, parce qu'elles 
peuvent devoir être modifiées suivant les circonstances. Il croit que toutes 11.'s 
mesures dont il est question devraient faire l'objet de règlements d'adrninistra 
lion générale, comme on l'a fait il propos du typhus contagieux en vertu de la 
loi du 26 février i866. Si Je Gouvernement n'a reçu que des éloges sur l'usage 
qu'il a Iait des pouvoirs qui lui ont été conférés par celle loi et sur les résultats 
avantageux qu'il a obtenus, ne doit-on pas en conclure qu'il convient de géné 
raliser ces pouvoirs et de les appliquer à toutes les maladies contagieuses et 
épizootiques qui peuvent s'y introduire? 
En conséquence, 1\1. Vergote propose d'appliquer à toutes les maladies conta 

gieuses les dispositions de la loi de f866. 

l\f. Ro:\'NDERG considère celle proposition comme un éloge en faveur de I'adml 
nlstration qui a eu à combattre le typhus contagieux, et clic témoigne d'une 
grande confiance . .!\fais il craint de ne pas voir accepter ce système par la Légis 
lature qui abandon°nera d'autant moins facilement qu'on ne le croit le droit de 
lêgiférer en pareille ~atièrc, qu'elle a eu à s'occuper de l'examen d'une loi à cc 
sujet. 

~1. Y ERGOTE ne croit pas fondée la crainte témcignée par M. Bounberg : fa 
_si1uatio1;1 n'est plus 1~ même qu'en i ~o~. 

Les faits qui se sont produits à la suite de la loi de l8661 ont dû faire modifier 
bien des idées sur la question et démontrer l'utilité du système qu'elle préconise 
ei dont on a ressenti lesbons effets. ' · 

M. BONJEAN partage les idées émises par M. V ergote et il croit que sa proposi 
tion est de nature à donner au Gouvernement les meilleurs moyens d'assurer 
une bonne police sanitaire. 
' 1 

M. CaunEN admet que, dans le cas d'une maladie extraordinaire comme le 
typhus contagieux, on ait donné au Gouvernement les pouvoirs les plus étendus, 
parce qu'ellè exigeait aussi des mesures extraordinaires. . ' 

Mais il lui paraît exorbitant d'étendre ces pouvoirs aux cas des maladies ordi 
naires. li est d'avis de réglementer ces mesures 1,ar la loi, sans toutefois porter 
atteinte aux articles 5i9 à 521 du rode pénal. 

.M. RoNNBERG fait observer que les dispositions de ces articles sont maintenues 
intactes dans Je projet, que d'autres dispositions viennent les compléter, afin de 

U7 
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suppléer :1 l'lnsnfflsnnee <le la législation surannée qui est encore en vigueur. 
Il ajoute que les pays volsins, la Hollande, J'Allcnwgnc, viennent d'adopter 

de nouvelles lois sur cette matière. Il ne croit pas, du reste, devoir insister, et il 
se rallie à la proposition de M. Vergote. 

M. LE COMTE V AN DEH STRATEN craint qu'un règlement pris en exécution 
d'une loi ne suffirait pas dans les circonstances actuelles : il est nécessaire que 
les mesures lie police sanitaire soient exécutées avec beaucoup de sévérité et 
d'autorité. Ln plus ~randc sanction légale leur est donc nécessaire. Il faut, en 
outre, qu'elles aient une grande stabilité et ne puissent être modifiées trop aisé 
ment. C'est mû par cet ordre d'idées que le conseil supérieur d'agriculture a 
adopté le projet qui lui avait été soumis. 

l\1. BONJEAN persiste à croire qu'un règlement d'administration générale, pris 
en exécution d'une loi, aura la même autorité que la toi; il sera beaucoup plus 
uule et vaudra beaucoup mieux qu'une loi. 

1\1. 1.E CO:'IITE VAN DER STRATEN, ayant égard aux observations ile rtl. Bonjean, 
déclare se rallier aussi à son opinion. 

La proposition de M. V ergote est mise aux voix et adoptée à l'unanimité. 

La rédaction des articles qui devront remplacer le projet du chapitre VI sera 
préparée pour être arrêtée lors de fa prochaine réunion. 

La commission passe à la discussion des articles HO, Hi et 112 du projet du 
conseil supérieur, qui avaient été réservés. 

Art. 92. Au n° i iO, .M. Bonjean demande que, dans Je cas de récidive, le t~ibunal ait 
' l'obligation et non la faculté seulement de prononcer lu peine de l'emprisonne- 

ment. Il propose, en conséquence, de rédiger l'article HO (art. 92 nouveau) 
comme il suit : 

« Les peines pour les contraventions prévues aux articles 89 à 91 ci-dessus 
» seront élevées au maximum, et le tribunal prononcera en outre un emprison 
» ocrnent d'un jour à sept jours : 

,, 1° S'il y a récidive dans l'année à dater du premier jugement rendu contre 
! 

,, le délinquant pour la même contravention et par le même tribunal ; 
» 2°- Si les contraventions ont été commises la nuit; 
» 5° Si les faits ont été commis en bande ou réunion. » 

Celle rédaction est approuvée par quatre voix contre deux ( celles de 
M!\1 Crutzen et 1\farouzé). 

Art. 93. AnT. ,f H (art. 95 nouveau). « Lorsque, dans les cas prévus par les articles 89 
,i à 92 du présent code, il existe des circonstances atténuantes, l'amende pourra 
)> ê_lre réduite, sans qu'elle puisse, en aucun cas, être inférieure ii l> francs. }) 

1\1. C1rnTZEN propose de rétablir 1e minimum d'un franc qui a été proposé dans 
le projet de M. Bara. 

1\1. RON!înERG insiste pour maintenir un taux plus élevé, parce qu'il considère 
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comme dérisoire l'amende d'un franc ô laquelle les pénalités pécuniaires pour 
ront être réduites, le cas échéant. 

La proposition de ~1. Crutzen est adoptée. 

11 Au. H~. Les délits commis dans les bois et forêts en général sont punis 
>> conformément aux dispositions du code forestier. » 

1\1. Bo:-.JEAN fait remarquer que- cet article est devenu inutile par suite de la 
rédaction adoptée par la commission à l'article Sï. 

L'article H2 est supprimé. 

CHAPITRE VII. 

DES RESTITUTIONS ET DRS DOM!IIAGES-INl'ÉR:tTS. 

Art. 100. · AnT. !54 (100 nouveau). « Dans aucun cas, les dommages-intérêts dus à Ja 
» partie eivilè ne pourront, y compris ln valeur des objets restitués en nature, 
>> être inférieurs à l'amende simple prononcée par le jugement. " 

.- Adopté. 

Art.101. AUT. f5~ (!01 nouveau). <1 Les maris, pères, mères, tuteurs, maîtres et 
»·commettants sont civilement responsables des restitutlons, dommages-intérêts 
>> et frais résultant des condamnations prononcées contre leurs femmes, leurs 
» enfants mineurs et pupilles non mariés demeurant avec eux, leurs ouvriers, 
,> voituriers el autres subordonnés, sauf tout recours de droit. ,, 

M. BoNJEAN propose de suivre le principe consacré par l'article 175 du code 
forestier et de dire qu'en matière d'infraction rurale, la responsabilité des maris, 
pères, mères, etc., s'étendra aux ramendes prononcées. 
Il faut, à son avis, que les infractions commises par les enfants retombent à 

charge des parents qui, au lieu de les exciter quelquefois à les commettre, 
devraient veiller sur eux cl les en empêcher. 

La proposition de i\1. Bonjean est adoptée. 

Art.102. Ain. 156 (102 nouveau). c< Les usagers sont responsables des condamnations 
» aux restitutions: dommages-intérêts et frais prononcées contre leurs pâtres et 
>> gardiens, pour tous les. délits et contraventions en matière rurale, commis 
,, pendant Je temps de l'accomplissement du service. >> 

Sur la proposition de AI. Bonjean, l'article est adopté avec l'addition du mot 
amendes) comme ù l'article précédent. 

CHAPITRE VIII. 

DE 1.'EXÉCUTJON DF.S JUGEMENTS, 

Art. 103. AnT. -157 (f 05 nouveau). « Les jugements rendus par défaut, à la requête 
» de 1.a partie civile ou sur la poursuite du ministère public, seront signifiés par 
» simple extrait, qui contiendra le nom des parties et le dispositif. 

» Cette signification fera courir les délais de l'opposition et de l'appcl.:» 
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Art.104. AnT. 1.58. (Art. {04 nouveau.) " Les jugements portant condamnation il des 
» amendes, restitutions, dommages-intérêts el Irals seront exécutés, suivant le 
» cas, comme en matière correctionnelle ou comme en matière de police. ,, 

Ces articles sont adoptés. 

M. V EHGOTE, appelé pour une affaire urgente, quitte la séance. 

Art.105. 

Disposition finale. 
ART. 159 (art. iO~ nouveau). 

M. BoNJEAN demande la suppression de la disposition finale des articles -f 07 
du projet <lu Gouvernement et i 39 du projet d11 conseil supérieur d'agriculture. 
Il est dangereux, à son avis, d'abroger purement et simplement un aussi grand 

nombre de lois sans pouvoir se rendre un compte exact de toutes les consé 
quences d'une pareille abrogation. Quelque soin que l'on puisse donner à la 
rédaéti~n d'un code rural, personne ne peut avoir la prétention de croire que 
rien !n'aura échappé à l'attention, et qu'on ne devra pas recourir parfois à des lois 
antérieures pour réparer des lacunes, des omissions. Dans le doute, et ce doute 
doit exister, on doit s'abstenir de commettre une faute qu'on pourrait plus tard 
regretter. 

La rédaction d'un code rural complet n'est pas chose facile; chacun de nous 
ne l'a que trop éprouvé el, malgré nos efforts, on parviendra à reconnaître que 
notre travail est loin d'être à l'abri de tout reproche. 

11 ne peut en être autrement quand on sait que la France, qui a la gloire 
d'avoir fourni ses lois principales à plusieurs autres nations, nia pas encore 
abouti, malgré les efforts nombreux tentés à diverses époques. 

On doit donc se méfier de soi-même en imitant la prudence dont le législateur 
a fait preuve, tant dans le code pénal de 1867 que dans le code forestier 
de !8~4. 

Lors des discussions de ce dernier code iqui, pour les bois et forêts, a été ce 
que doit être un code rural pour les campagnes, l'honorable comte de Theux a 
demandé au Ministre de la Justice s'il était d'intention de proposer un article par 
lequel les lois antérieures sur la matière seraient abrogées. Cette question avait été 
agitée dans le sein de la commission, el M. le Ministre de la Justice avait 
déclaré qu'il déposerait probablement un amendement ayant pour objet de 
foire connaître quelles sont les lois abrogées, comme étant incompatibles avec 
ce code. 

M. le Ministre de la Justice a répondu : 
<< La commission avait proposé un article dans le sens indiqué par l'honorable 

comte de Theux; cet article n'a pas été reproduit dans le projet, et en voici les 
raisons : c'est que, dans les lois qu'on désignerait comme abrogées, pourraient se 
trouver certaines dispositions non relatives à la matiè~e forestière; il y aurait 
donc une lacune dans la législation, en cc que nous ne remplacerions pas ces 
dispositions par d'autres. 

,, Il y a plus d'inconvénients à insérer dans la loi un article semblable qu'à ne 
pas l'y insérer. Nous devons rester, à cet égard, sous l'empire des princi pes 
généraux. ,, (Cb~mùrc des Bepréscntauts, 4 mars 18ti2) 
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M. BoNJEH trouve que ces conseils sont bons à suivre: et il propose à la 
commission de les adopter. 

!\J. I.E coMTB V AN DER SrnATKN adopte les idées émises par M, Bonjean. 

M. RoNNBERG ne partage pas cet avis; il voit un grand inconvénient à laisser 
dans la législation des lois qui sont implicitement rapportées et que des juges 
pourraient cependant invoquer. 

Il cite, à l'appui de son opinion, la loi du 6 messidor au Ill sur la vente des 
blés eu vert, que tout le monde devrait croire abrogée, mais qui n'en continue 
pas moins à être appliquée. 
Il cite un arrêt de la chambre de commerce d' Alost, du i 4- octobre 1875, fondé 

sur celle loi qui est une entrave à la libre disposition de ses récoltes. 
1l demande donc que cette loi soit déclarée formellement abrogée, de même 

que toutes celles que remplaceront des dispositions nouvelles du code rural, 

M. BONJEAN répond à M. Ronnberg que la question de savoir si le décret du 
6 messidor an Ill, qui prohibe les ventes de grains en vert et pendant par racines, 
est encore obligatoire, est controversée , trois systèmes sont en présence : les 
uns soutiennent l'abrogation complète ; les autres, l'abrogation partielle, cl 
d'autres, enfin, le maintien intégral. On peut consulter, à cet égard, Dalloz, 
Répert., V0 Grains, n°5 46 et suiv, 

Mais dans son Complément du code pénal, publié en f 846, p. H,8, le savant 
professeur de Louvain, M. Thonlssen, soutient le maintien intégral; et son 
opinion est partagée par Marcadé, Sur l'article HS98 du code cioil, tome VI, 
édition française, p. 201, III, et par Coin-Delisle, dans une dissertation publiée 
dans le tome XV~ n° 7, p. 27, de la Revue critique de législation et de juris 
prudence, année 18!'.>9. 

Nous ne sachions pas, cependant, que cette question ait été décidée en 
Belgique par la Cour de cassation ni même par aucune cour d'appel. En France, 
un arrêt de la Cour de cassation, en date du 12 mai f 848 (gas. c. 1848, I, 4t6), 
admet également la non-abrogation du décret du 6 messidor an III. L'arrêtiste 
ajoute en note qne la doctrine que cette Cour suprême consacre doit être consi 
dérée désormais comme définitive. 
li paraît donc qu'on peul considérer le décret de messidor comme étant 

encore obligatoire, et qu'il y a lieu ainsi de se demander si l'on doit ou non 
l'abroger. 
)1. Bonjean se prononce pour l'affirma tive, parce que le décret porte une 

atteinte profonde à la liberté que doit avoir tout propriétaire de faire de sa 
récolte, en tout temps et de quelque manière qu'elle soit, cc que bon lui semble; 
mais, scion lui, celle abrogation ne doit pas être exprimée deux fois dans le 
même code. Elle résulte nécessairement des articles 1 et 4 de notre projet, 
suivant lesquels les particuliers ont la libre disposition de leur propriété et 
peuvent disposer de leur récolte quand et comme bon leur semble. 

Cette interprétation donnée par la commission elle-même à des dispositions 
qu'elle a adoptées, doit ne laisser aucun doute à cet égard. 

M. CnuTZEN ne partage pas l'opinion émise par M. Bonjean ; il est d'a ris qu'il 
98 
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faut faire table rase des vieilles lois qui ne sont plus en vigueur et éviter ainsi 
d'induire des jurisconsultes en erreur. 

!\lise aux voix, la proposition de M. Bonjean est rejetée par trois voix contre 
deux (J\l~J. Bonjean et le comte Van der Stratcn). 

La commission examine successivement les différentes lois qui doivent être 
abrogées ensuite des dispositions qu'elle a prises. 

Elle arrête: à la majorité de trois voix contre deux, la rédaction suivante de 
l'article final. 

An1'. 106. Disposition finale. 
Sont abrogés les lois et les règlements dont les dispositions sont contraires au 

présent code et notamment : 
i0 L'article Hi du décret des 26 septembre et 2 octobre i 79i, relatif à la 

saisie pour contributions; 
2° Le décret des 28 septembre cl 6 octobre 1791 concernant les biens et 

usages ruraux cl la police rurale; 
5° Le décret du 20 messidor an III, qui ordonne l'établissement de gardes 

champêtres dans toutes les communes rurales; 
4° La loi du 26 ventôse an IV, qui ordonne l'échenillage des arbres; 
~0 La loi du 25 thermidor an .IV, relati ve à la répression des délits ruraux et 

Iorestiers ; 
6° La loi du 27 avril 1848, sur les irrigations; 
7° La loi du 10 juin -18ai l qui accorde la faculté de passage pour le drainage; 
8" Le n° 2 de l'article -ter de la loi du 1er ma] 1849 sur la compétence des 

tribunaux de police simple et correctionnelle; 
9° La loi du 6 messidor an 1111 sur la vente des blés au vert; 
10° Les articles 669 à 695 du code civil; 
11 ° Les n°' 5, 4 et 7 de l'article aa2 el le n° 2 de l'article !Hfü du code pénal, 

relatifs aux contraventions rurales. 
12° L'article i 29 de la loi communale; 
15° L'arrêté du 19 pluviôse an V~ et la loi du 10 messidor an V, relatifs aux 

animaux nuisibles; 
i4° L'arrêt du Parlement de Paris, du 24 mars 1740, les arrêts du Conseil 

d'Élat du 19 juillet 17 46 el du 16 juillet 1784, la circulaire du 23 messidor an V, 
sur la police sanitaire <les animaux domestiques, et la loi du 26 février 1866, 
sur le typhus contagieux (l). 

(1) Révision, - Procès-verbal <lu 12 novembre 1875. 
La commission modifie le premier paragraphe de l'article 105 qui est rédigé comme suit : 
n Sont abrogés les lois cl règlements dont les dispositions sont contraires nu présent code et, 

en outre, an n° 11, clic introduit ensuite comme étant nbrogé, le n° 3 de l'article 1560 du code 
pénul. Celte abrogation résulte de la nouvelle disposition adoptée au no 1 de l'article 9f, " 
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!!iénoce dn 29 julo '187 5. 

Art. 94. 

Art. 95. 

M. V1mGOTE soumet à la commission la rédaction des articles qui, d'après les 
résolutions prises dans la dernière réunion, doivent constituer le chapitre sur 
la police sanitaire des animaux domestiques. 

Après quelques observations générales émises successivement par tous les 
membres de la commmission, celle-ci adopte, à l'unanimité, les articles dont il 
s'agit et qui sont conçus comme il suit : 

ART. 94. « Le Gouvernement est autorisé à prescrire, par arrêté royal, les 
» mesures que la crainte de l'invasion ou l'existence Je maladies épizootiques 
» contagieuses peut rendre nécessaires dans l'intérieur du pays et sur les Iron 
» tières, en cc qui concerne les relations du commerce avec l'étranger (1). 

AnT. 95. <t Une ludernnité peut être accordée par l'État à tout propriétaire 
» dont les chevaux ou les bestiaux sont abattus ou dont les fourrages, les 
>> récoltes ou d'autres valeurs mobilières sont détruits en vue d'arrêter la propa 
,, galion des maladies contagieuses. 

,, Un arrêté royal règle le taux de celle indemnité ainsi que les formalités et 
» les conditions auxquelles Je payement en est subordonné (2). 

Art. 96. ART. 96. (c Le Minislre de l'Intérieur peut conférer aux agents de l'adini- 
>• nistration des douanes, tirs accises cl des forêts, aux officiers et sous-officiers 
» de l'armée et même il d'autres personnes, Je droit de rechercher el de 
» constater, dans toute l'étendue du pays, par des procès-verbaux faisant foi 
» jusqu'à preuve contraire, les infractions aux dispositions en matière d'épi 
» zootie. 

n Ces procès-verbaux seront transmis, dans les trois jours, au procureur 
» du roi. 

Art. 97. 

» Les personnes investies des pouvoirs déterminés dans le présent article, qui 
>) n'auraient point prêté Je serment prescrit par le décret du 20 juillet 1831, le 
>, prêteront devant l'un des juges de paix de l'arrondissement (3). 

ART. 97. et Les infractions aux dispositions qui seront prises en vertu de 

(1) Révision. - Procès-verbal du 1J novembre 187?>. 
1\1. Ronnberg fait remarque!' une erreur dans 1a rédaction de cet article où il est parlé <les 

maladies épizootiques contagieuses. Il y a, en effet, des maladies contagieuses qui ne sont pas 
épizootiques et qui, par conséquent, ne tomberaient pas sous l'application de l'article 94. Il 
demande donc que l'on dise: ,le maladies contagieuses et épizootiques, ou, mieux encore, de 
s'exprimer, comme le fait l'article 519 du code pénal, en disant seulement de maladies conta 
giemes. 

Cette dernière proposition est adoptée. 
(') Révision. - Procès-verbal du 12 novembre rnnL 
Sur ln proposition de M. Crutzen, les mots, of,jets mobiliers, sont substitués ù ceux de valeurs 

mobilières. 
(1) La commission adopte un léger changement de rédaction proposé pal' M. Vergotc pour 

rendre la phrase plus correcte, en disant : le droit de rechercher, dan» toute l'étendue du pays, 
et de constatel' pal' des 7>1'ocès-verbaux, etc. 
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» l'article 94, cl qui ne tomberont pas sous l'application des articles 5f9, 520 
» cl 52i du code pénal, seront punies d'un emprisonnement de huit jours à 
» deux mois et d'une amende rle 26 francs à 2QO francs, soit cumulativement, 
» soit séparément. 

>) En cas de récidive, J'amende est de ~00 Irancs au moins et de 400 francs 
» au plus. · 

Art. 98. AnT, 98. « 11 y a récidive, Jorsqu'il a été rendu contre le contrevenant, dans 
>> les trois années précédentes, un premier jugement pour un des faits prévus 
" par les règlements portés en vertu de l'article 94. 

Art. 99. AnT. 99. c, S'il existe des circonstances atténuantes, les peines d'empri- 
» sonnemcnt et d'amende pourront être réduites à celles de simple police. n 

La commission: ayant terminé son travail, décide qu'elle se réunira ultérieure 
ment pour s'occuper d'un dernier examen des dispositions qu'elle a arrêtées. 

8éance du 16 octobre 187 5. 

M. 1.E Pnésmssr rappelle que le but de la présente réunion est de prendre 
les dispositions nécessaires pour arriver à terminer la révision et l'examen 
définitif du projet de code rural élaboré par les soins de la commission; 
que ce travail n'a pu avoir lieu plus tôt à cause de circonstances indépendantes 
de sa volonté. 

1\1. RoNNBERG informe la commission qu'il a seulement reçu tout récemment 
les observations et les notes de tous les membres de la commission sur l'avant 
projet, que ces observations sont à l'impression et pourront sous très-peu de 
jours être remises à chaque membre. 

.M. LE Pnssmssr fait remarquer que, dans la dernière réunion de la com 
mission, il a été bien convenu que, dans son travail de révision, la commission 
ne s'occuperait que des lacunes que présenterait le projet et des modifications 
de rédaction qu'il serait jugé· utile d'y apporter, que l'on ne s'occuperait plus, 
par conséquent, des questions de principe qui onL été, tranchées par un vole 
formel. Il insiste pour que l'on respecte les principes qui ont été admis et que 
l'on écarte toute question résolue antérieurement et qui pourrait entrainer de 
nouveau la commission dans de longues discussions. 

l\f. CnuTZEN est, en thèse générale, d'accord avec M. le Président, mais il 
croit cependant devoir faire une réserve pour le cas où il s'agirait d'une 
disposition défectueuse qui aurait pu être admise dans le premier travail. Dans 
ce cas, il croit que la commission ne doit pas s'interdire d'une manière absolue 
la faculté d'y revenir. 

Il propose de commencer immédiatement le travail de révision. 

M. RoNNDERG fait remarquer que celte dernière proposition de M. Crutzcn 
n'est pas praticable ; que, conformément à la décision de la commission, il faut 
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au préalable, que chaque membre ait eu le loisir d'étudier les modifications et 
Jes additions proposées. 

M. V ERGOTE partage cet avis. 

M. u COMTE VAN DER SrRATEN a procédé d'après les règles indiquées par 
M. le Président: il a signalé quelques lacunes importantes qu'il a puisées dans 
)es rapports des commissions provinciales. (l pense aussi que les propositions 
de changements doivent être examinées à loisir. 

Après une discussion relativement à la marche qui sera suivie pour les 
discussions et l'annonce faite par M. Ronnberg que le cahier d'observations 
pourra être distribué sous peu de jours, la commission fixe le jour de sa pro 
chaine réunion au i O du mois de novembre prochain. 

RÉVISION. 

!Séance dn 10 nol'ewb.-e 187 5. 

La commission entame le travail de révision du projet de code rural, cm 
suivant l'ordre du résumé des observations qui ont été soulevées par les diffé 
rents membres. 

ART. 5. 

M. CnoTZEN a proposé de substituer à ln rédaction adoptée, celle de 
l'article 4- de l'ancien projet de 1870) qu'il trouve plus conforme aux principes 
du droit romain. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que ('e changement qui ne concerne que le 
deuxième paragraphe de l'article, offre cette différence que, à défaut du pro 
priétaire réel, l'un laisse la propriété de l'essaim d'abeilles au propriétaire du 
terrain et l'autre au premier occupant. 

M. V ERGOTE se rallie à l'amendement de M. Crutzen, attendu qu'il lui paraît 
plus facile d'abandonner )'essaim au premier occupant qui se substitue ainsi au 
premier propriétaire qui avait le droit de poursuite. 

La modification proposée au deuxième paragraphe est admise et ce paragraphe 
est arrêté comme il suit : 

Art. 3. « Autrement l'essaim appartient à celui qui en est le premier occupant et, à 
D défaut du premier occupant, à celui qui a la propriété ou la jouissance du 
>, terrain sur lequel il s'est fixé. >> 

Art. 4. 

ART. 4. 

M. BONJEAN propose de modifier la dernière partie de l'article 4 comme il 
99 
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suit : « ou autres travaux publies, qn'aprës en avoir averti le propriétaire et 
» moyennant une juste et préalable indemnité , fixée ô l'amiable ou à dire 
» d'experts. >> 

Il fait remarquer que l'averttssement préalable du propriétaire est exigé par 
l'article f er1 titre I, section VI1 du code rural de 179{, auquel cette disposition 
a été empruntée. Cet avertissement est la reconnaissance du respect dù à la 
propriété et devient nécessaire en vue de permettre au propriétaire de discuter 
avec l'entrepreneur la convenance ou l'u tilité des fouilles dans telles ou telles 
parties de son champ, fouilles qui peuvent être de nature à bouleverser tout 
son terrain. 

Après une observation de MM. Crutzen et Marouzé, ayant pour but de 
démontrer que cet avertissement préalable doit toujours avoir lieu, la modifica 
tion proposée par 1\1. Bonjean est admise. 

ART. ~- 

Art. 5. 1\1. LE COMTE V AN DER SrnATEN-PoNTuoz a proposé d'ajouter après le mot, 

récoltes, avec tout instrument. Il demande si le maintien du glanage et de la 
vaine pâture ne sera pas considéré comme un droit d'autrui. Un arrêt récent 
de la Cour de cassation de France a interdit l'entrée des moutons du fermier 
ou du propriétaire dans son champ. 

M. V ERGOTE trouve l'addition proposée comme tout à fait inutile, parce que 
l'article ;5 est rédigé dans les termes les plus larges et ne suppose aucune 
exception au droit du propriétaire de faire ses semailles, ses semences et ses 
récoltes comme il le juge convenable. 

La proposition de M. le comte Van der Straten est rejetée à l'unanimité. 

M. BONJEAN, voulant répondre à une observation de ce dernier, fait remarquer 
que des journaux, et notamment la Gazette de Liége, dans son numéro du 
26 août 1870, ont publié l'arrêt rendu par ln Cour de cassation de France, 
auquel 1\1. le comte Van der Straten a fait allusion et qui n'a évidemment pas la 
portée de faire considérer le maintien du glanage et de la vaine pâture comme 
un droit d'autrui, ainsi qu'il l'indique. 

Cet arrêt est, au contraire, parfaitement conforme aux principes admis par la 
majorité de cette commission et notamment à l'interprétation de l'article 90, 
§ t,, de notre projet, donnée à la suite de cette disposition. Voici l'extrait du 
journal précité, puisé dans le journal Les Débats : 

u Il peut être utile à l'époque des moissons de rappeler un arrêt de la Cour 
,, de cassation de France présentant un grand intérêt. 

,, Les propriétaires et les fermiers pensent faire un acte de générosité en 
,1 laissant les pauvres de la commune qu'ils habitent râteler et grappiller 
,, après l'enlèvement de la récolte. Il résulte de la jurisprudence de la Cour 
,, suprême que ces personnes se trompent et que ce n'est pas un acte de 
,, philanthropie qu'elles exercent, mais un devoir qu'elles accomplissent. 

>i En effet, la Cour a décidé : 
>, 1 ° Que le propriétaire n'a jouissance d'introduire ses moutons sur son 



( 30t> ) 

» champ que deux jours après l'enlèvement des récoltes, afin de donner aux 
» glaneurs le temps d'user de leur drolt ; 

» 2° Que si le propriétaire ou le fermier a le droit, tant que son champ n'est 
» pas entièrement moissonné, de ramasser à son profit les épis échappés aux 
>> moissonneurs, il ne lui appartient pas de concéder ce droit à des tiers, même 
" à titre généreux, ... attendu, dit la Cour, que cela prive les indigents des 
)> ressources que l'humanité des législateurs a voulu leur réserver. Il en est 
>> de même du droit de râtelage et de grappillage. Tout règlement municipal 
n qui viendrait à l'encontre de cc droit n~ serait pas valable aux yeux des 
,, tribunaux. » 

Aar. 6, § 1er. 

Art. 6. 1\1. VBnGOTE propose de modifier la rédaction du commencement de ce para- 
graphe, et de dire : 
le glanage, le râtelage et le grappillage dans les lieux où l'usage en est 

reçu..9 ne peuvent être pratiqués.,. etc. 
Adopté. 
Sur Ja proposition de M. le comte Van der Straten, amendée par_M. Crutzen, 

Ja commission modifie la fin de ce même paragraphe comme il suit : à partir 
du lever jusqu'au coucher du soleil. 

ART. 6, § 5. 
M. LE COMTE VAN DER STRATEN a proposé de supprimer la disposition 

portant le râtelage ai;ec l'emploi du râteau à dents de fer est interdit. 

M. Ro:NNBERG explique que le préopinant a voulu empêcher que la disposition 
dont il s'agit ne vienne porter des entraves à l'emploi du grand râteau à cheval 
dont les fermiers se servent pour enlever les épis restés sur les champs après 
la coupe des grains. 
Il fait remarquer que cette disposition semble inutile, parce qu'il s'agit ici 

du râtelage considéré comme droit d'usage et que l'on ne peut le confondre 
avec le droit qu'a le fermier de se servir de tout instrument pour achever sa 
récolte. 

M. BoNJEAN est également d'avis qu'il y a confusion d'idées dans la proposition 
de M. le comte Van der Straten. 

La proposition de M. le comte Van der Straten est rejetée. 

ART. 7, 8 et 9. 

Art. 7. l\t. VERGOTE propose de fondre en un seul ces trois articles qui présentent 
beaucoup de corrélation. 

A l'article 8, la commission rejette la proposition de .M. le comte Van der 
Straten, tendant à y introduire les animaux nuisibles. 

Cc rejet est fondé sur ce fait qu'il y a confusion entre deux ordres d'idées diffé .• 
rentes. 
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A l'article 9, M. Ronnberg propose d'ajouter : les autres animaux tzuisibles, 
après les loups el les sangliers. 

Il appuie celte proposition sur celle considération qu'il y a d'autres animaux 
nuisibles, tels que les renards, par exemple, dont il peut, dans certains cas qui 
se sont drjfa présentés, être utile d'autoriser la destruction en temps de chasse 
prohibée. · 

M. Bo.NJBAN s'élève contre celle propositlon qui provoquerait le développe 
ment du braconnage. 

Il ajoute que les propriétaires ont tout le temps nécessalre pour détruire les 
renards en temps de chasse ouverte ; il y a pour la destruction des renards 
d'autres moyens de destruetion beaucoup plus efficaces que les battues : l'emploi 
des poisons tels que la strychnine. 

La proposition de 1\1. Ronnberg n'est pas admise. 
Au même article 9, ~I. Bonjean propose d'ajouter après les mots : sur la 

demande des administration» communales, ceux de : et des particuliers. 
Il motive sa proposition sur l'utilité qu'il y a, en cas d'abstention ou de négli 

gence des administrations communales, de permettre aux particuliers de réclamer 
la même autorisation, car cc sont les plus directement intéressés à la destruction 
des animaux nuisibles. 

L'addition proposée est adoptée. 
La rédaction des articles 7, 8 et 9, amendés par .M. V ergote et par M. Bonjean, 

est définitivement arrêtée comme il suit sous le n° 7 : 
<c Les mesures à prendre pour la destruction des chenilles et autres insectes 

» nuisibles sont déterminées par arrêté royal. 
l> Celles qui sont reconnues nécessaires pour la destruction des chardons et 

>> autres plantes nuisibles sont déterminées par les conseils provinciaux. 
» Les députations permanentes <les conseils provinciaux sont autorisés à 

» ordonner, sur la demande des administrations communales et des particuliers, 
» dans les bois des communes et des particuliers, des battues pour la destruction 
>> des loups et des sangliers, conformément aux dispositlons qui seront prescrites 
,, par un arrêté royal. >) 

M. C1mTZEN propose ici un nouvel article comprenant le dernier paragraphe 
de l'article 5 de la loi du ~6 février !846 sur Ja chasse, relatif à la destruction 
des lapins. 

M. RoNNDKRG fait observer que l'introduction dans le code rural d'un article 
extrait d'une loi spéciale est contraire aux règles que s'est tracées et qu'a suivies 
la commission. li est d'avis de ne pas admettre cette proposition qui a, du reste, 
déjà été rejetée précédemment. 

L'article nouveau proposé par .M. Crutzen est rejeté. 

A11T. !O. 

M. Cnt11ZRN ne trouvant pas assez claire la rédaction de cet article, propose 
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de remettre les mots : a1' propriétaire d'un terrain submergé en foui ou en 
partie, à la place qu'ils occupent à l'article iO du projet de f 870 . 

Une diseussion s'engage au sujet de cet article : diverses rédactions sont propo 
sées dans le but de bien rendre la pensée que l'on veut exprimer. 
Sur la proposition de .M. V ergote, la commission adopte l'article f 0, conçu 

dans ces termes : 
« La facu1lé de passage sur les fonds intermédiaires prévue par l'article 8 

>) pourra, aux conditions déterminées par cette disposition, être accordée, dans 
>) le but d'assurer l'écoulement des eaux nuisibles : i O au propriétaire d'un 
>) marais ou d'un terrain submergé en tout ou en partie; 2° au propriétaire d'un 
>1 terrain humide devant être asséché au moyen de rigoles souterraines et à ciel 
,, ouvert. » 

.M. LE COMTE VAN DER Srmrsa-Posrnoz propose d'ajouter à la fin du 
chapitre Ill les dispositions suivantes qu'il a extraites du rapport de la commis 
sion provinciale de Liége : 

EAUX PLUVIALES. 

'l'orrents. - Étœng.~. - Réservoirs. 

ART. ier. Les eaux pluviales appartiennent à celui sur Je fonds duquel elles 
tombent. Il a Je droit de les recueillir et <le Jes employer à son profit, ou de les 
laisser écouler naturellement sur le fonds inférieur. 
Il ne perd point ce droit par le non-usage. Il ne cesse d'être propriétaire de 

ces eaux que s'il les a concédées par titres, ou si son voisin les a prescrites par 
une possession trentenaire commencée à l'aide de travaux apparents pratiqués 
sur le fonds supérieur. 

AnT. 2. Tout propriétaire a Je droit de disposer pour son usage des eaux 
pluviales qui découlent naturellement le 1011g de sa propriété dans la voie ou 
place publique et autres lieux vagues et vacants, à la charge de ne point dégrader 
ni embarrasser la voie publique, et de rendre ensuite les eaux, s'il en reste, à 
leur cours naturel. 

ART. 5. Le propriétaire du fonds supérieur a Je droit de profiter des eaux 
pluviales avant le propriétaire inférieur et sans que ce dernier puisse y mettre 
aucun obstacle. 

Le propriétaire inférieur ne pourra se prévaloir à cet égard d'aucune posses 
sion contraire qui serait fondée sur Je non-usage du propriétaire supérieur et 
qui ne serait appuyée d'aueuu ouvrage apparent pratiqué sur ce fonds supérieur 
depuis un temps suffisant J)OUr prescrire. 

ART. 4. Les canaux ou fossés d'écoulement des eaux pluviales, pratiqués 
entre plusieurs héritages, doivent être curés et entretenus par chaque proprié 
taire riverain, à moins qu'il n'y ait titre ou possession suûisante du contraire. 

En cas de négligence ù cet égard, les propriétaires qui en éprouvent du préju 
dice pourront se pourvoir devant Je juge de paix. Celui-ci, après avoir entendu 
les parties et vérifié, au besoin, l'état des lieux, fixera un bref délai dans lequel 
]es propriétaires inférieurs seront tenus de déboucher et curer les fossés; et, cc 

tOO 
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délai passé, iJ autorisera, sauf appel s'il y a lieu, à faire exécuter les travaux 
aux frais des retardataires. · 

ART. o. Quant aux eaux pluviales qui coulent dans les fossés des chemins 
vicinaux ou sur ers chemins, le conseil communal en réglera l'usage, sauf 
recours à la députation permanente, en prenant en considération l'intérêt des 
abreuvoirs qui servent à l'usage de tous les habitants. 

AnT. 6. Le rivcrnin a la faculté de déverser ses eaux ménagères dans les 
fossés des routes avoisinantes. 

AnT. 7. Les torrents ou cours d'eau temporaires que produisent les pluies ou 
la fonte des neiges sont censés avoir pour Jit tout l'espace occupé non-seulement 
par leurs eaux, mais encore par les matières qu'ils entraînent comme sables, 
pierres ou graviers. 

Anr. 8. Nul ne peul rétrécir ni embarrasser le cours des torrents, sous peine 
de réparation des dommages et de l'obligation de rétablir les choses dans leur 
premier état. 

AuT. 9. Les autorités administratives ont sur les torrents les mêmes droits de 
réglementation et de police que sur les cours d'eau non navigables ni flottables. 

Toutes les dispositions prescrites pour ces derniers, quant au curage et à 
l'entretien, doivent être applicables aux torrents. 

AnT. iO. Toute personne a Je droit de prendre el d'enlever des sables, pierres 
ou graviers dans le lit d'un torrent, sans nuire toutefois aux ouvrages construits 
sur ses bords et sans préjudice du Lerrain d'autrui. 

AaT. i i. Tout propriétaire a le droit de combler un ravin que les eaux ont 
accidentellement formé dans l'héritage d'autrui, lorsqu'il pourrait en éprouver 
quelque dommage et ce, vingt-quatre heures après avoir requis le propriétaire 
dudit héritage de le combler lui-même. 

AnT. 12. Toul propriétaire peut faire des étangs dans son héritage, pourvu 
qu'il ne préjudicie point aux droits d'autrui, ni aux chemins publics et qu'il 
rende les eaux à leur cours naturel. 

ART. m. Celui qui fait construire un étang ne peut inonder aucune partie 
des héritages voisins sans le consentement des propriétaires et sans être tenu à 
des dommages-intérêts. 

Il sera tenu de laisser à découvert, entre le bord de son étang et l'héritage 
voisin, un espace suffisant suivant les circonstances locales pour que cet héri 
tage ne soit pris inondé par les eaux. 

M. V ERGOTE fait observer que les articles 1, 2 et 5 proposés sont inutiles, 
qu'ils proclament des dispositions non contestables et qui sont de droit commun; 
qu'en outre, tous les autres articles se rattachent, les uns à la police des eaux et 
à la voirie vicinale, et les autres à la réglementation communale, d'autres encore 
au droit civil cl aux servitudes. 1l aioute que certains points, ceux qui sont 
relatifs aux torrents, par exemple, ne sont pas susceptibles d'être réglementés. 

MM . .Marouzé, Bonjean et Ronnberg partagent cet avis. 
Les articles dont il s'agit ne sont pas admis dans le projet du code rural. 
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CHAPITRE IV. 
M. LE COMTE V AN DER SrnATEN propose de nouveau de rétablir l'article !8 

du projet du conseil supérieur d'agriculture. , 
Il a eu cette année encore la preuve de l'excellence de cette disposition qui-a 

pour but de réprimer des licences qui peuvent dégénérer en abus graves, si la 
Joj n'en parle pas. · 

La commission, s'étant déjà prononcée sur cette disposition qu'elle a reietée , 
maintient sa décision. 

Article nouveau proposé par M. lé comte Van der Sraten : 
« Tout propriétaire peut, soit par la clôture, soit par la culture, s'affranchir 

» de la vaine pâture, même dans les prairies, dans les communes où, sans titre 
.,, et seulement par l'usage, elles deviennent communes à tous les habitants à une 
» certaine époque. " 

M. BoNJEAN fait observer d'abord que ce qui concerne la clôture est traité à 
I'artiele 24 el que, pour le reste, la disposition proposée aurait pour résultat 
d'anéantir cc que la commission a arrêté relativement à la vaine pâture; en 
effet, la culture n'a jamais enlevé le droit de vaine pâture, chaque propriétaire 
reste libre de convertir sa prairie en culture, sauf titre contraire, et la vaine 
pâture sur une prairie transformée ne peut plus s'exercer qu'après l'enlèvement 
de la récolte entière, comme dans les cas ordinaires. 

La proposition est rejetée. 

ART. !9. 

Art. 19. M. VEnGOTE fait remarquer que l'article 19 prescrit le rachat à dire d'experts, 
tandis que l'article 20 prescrit le règlement de l'indemnité soit à l'amiable, soit 
par les tribunaux. Il y a là une anomalie qu'il importe de faire disparaître. 

Une discussion, à laquelle prennent part tous les membres de la commission, 
s'engage sur la question de savoir si l'expertise dont il est question à l'article 19 
doit être considéré comme définitive 011 bien si l'indemnité doit, en tons cas. 
s'il y a désaccord, être fixée par les tribunaux. La question est résolue dans cc 
dernier sens. En conséquence, M. Vergote propose de dire à l'article 19 : 
« Entre particuliers, tout droit de vaine pâture fondé sur un titre e . .,t égale 
ment rachetable) moyennant indemnité préalable à fixer suivant l'avan 
tage) etc. l> (Comme au projet.) 

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité, moins M. Crutzen qui s'est abstenu. 

ART. 22. 

Art. 22, Au n° 5 de cet article, M. V ergote propose de supprimer les mots de : temps 
immémorial. 

Celte suppression est adoptée à l'unanimité (sauf M. Crutzen qui s'abstient). 
La commission adopte également la suppression, à la fin du même numéro, 
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des mots : s'il y en a dans la commune, attendu qu'il va de soi que s'il n'y a 
pas de terres communales, on ne peul y exercer aucun droit. 
Au n° 4 elle adopte également un changement proposé par M. Vergote et qui 

a pour objet de substituer aux mots : ont le même droit de mettre, ceux-ci : 
011t de même le droit de mettre. 

M. BoN.JBAN propose d'ajouter, sous Je n° 6 du même article, le paragraphe 
suivant : 

c< L'exercice du droit de vaine pâture est personnel et n'est pas cessible, 
,, même par personne interposée. " 

A l'appui de sa proposition, 1\1. Bonjean cite les abus qu'il veut réprimer. 
Des propriétaires de terrains soumis à la vaine pâture ne tiennent aucun 

bétail ; s'ils en tenaient, ils auraient, par exemple, le droit d'en faire jouir tel 
nombre de têtes. Qu'arrivc-t-il? li louent à prix élevé une bergerie qu'ils ont 
dans la commune, à un propriétaire d'un troupeau de bêtes à laine étranger à la 
commune; celui-ci prend leur lieu et place au grand préjudice des habitants. La 
même chose se pratique parfois pour les bêtes à cornes. Dans cc cas, le loyer 
des étables n'est qu'un prétexte et, en réalité, il y a cession à un étranger de 
l'exercice du droit de vaine pâture, essentiellement personnel aux habitants de 
Ja même commune. 

Celle interdiction pour les étrangers est d'autant plus légitime qu'à aucune 
époque il n'a été permis aux habitants de 1a même commune d'opérer pareille 
cession entre eux. Ainsi, par exemple, quelqu'un exploite des terrains dont la 
quantité l'autorise à envoyer dix têtes de bétail à la vaine pâture, et il ,n'en tient 
pas. Son voisin tient vingt têtes de betail, mais sa quantité de terrain ne l'auto 
rise qu'à en envoyer dix. On n'a pas la faculté de lui céder son droit dont on 
n'use pas. Dans ce cas, toute la communauté en profite. 

Le paragraphe proposé par 1\1. Bonjean est adopté à l'unanimité. 

Art. 23. 

CHAPITRE V. 

ART. 25. 

M. LE COMTE VAN DER SnATEN propose d'ajouter à cet article le paragraphe 
suivant : 

cc S'il n'y a pas de bornes apparentes, celui qui veut se clore devra préalable 
» ment faire reconnaître Ja limite avec le propriétaire voisin. » 

Cette disposition n'est pas admise, attendu que dans l'esprit de la commission 
elle est inutile, la reconnaissance dont il est question rentrant. dans l'opération 
préalable à la clôture. 

ART. 21,, 

Art. 24. Sont adoptées deux modificalions proposées par .M. V ergote_, l'une ay~·"·' 
pour objet de substi tuer, à la fin du § 1 cr, les mots à la vaine pâture à ce droit, 
et l'autre de mettre au§ 2 le mot s'exerce à la place 'des mots a lieu. 

A propos de cet article, M. le comte Van der Straten a demandé ce qu'il 
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fallait entendre par l'expression de droi! simple de vaine pâture qui est 
mentionnée pour ln première fois clans Je code. 

1\1. CRuTn~ croit que le mot simple pourrait disparaître; que l'on doit 
admettre que l'expression de droit simple de vainc pâture a été mise en oppo 
sition avec le droit de parcours. 

M. BoNJEAN répond que c'est là une erreur, à son avis , que ces termes sont 
employés dans la loi rurale de l791 et qu'ils s'appliquent au droit de vaine 
pâture qui n'est pas fondé sur un litre. 

La commission, adoptant l'opinion émise par l\1. Crutzcn, décide de sup 
primer le mol simple, par trois voix contre une (M. Bonjean) et une abstention 
(Al. V ergote). 

Sur celle question, voir notes sous l'article â, Litre l1 du code rural de 1791, 
p. 68 de l'ouvrage intitulé : Codes f orestier, rural, de la chasse, de la pêche 
el du port d'a1·mes) publié à Bruxelles en t841, par Ad. \Vahlen et C0• 

AnT. 2a. 
Art. 25. .M. RoNNBERG propose de porter à 1 m,~O la hauteur que doivent avoir les 

murs d'un héritage que l'on veut faire considérer comme clôture. 

1\1. V ERGOTE propose de supprimer les mots : f m,5~, après le mot héritages, 
et de faire un deuxième paragraphe portant : 

Les clôtures autres que les murs doivent aooir 1111,3~ de hauteur. 
Ces deux changements sont approuvés. 

AuT. 26. 

Art. 26. .M. LE COMTE VAN DER SrnATEN propos~ de remplacer le § 1 cr de cet article 
par les dispositions suivantes : 

cc f" Le fossé non mitoyen doit èret creusé par celui qui veut clore à une 
» distance de l'héritage voisin, égale ù la moitié de la profondeur de ce fossé. 

" Cette distance sera augmentée d'une moitié en sus, si le fossé est construit 
» contre une terre labourable ou contre un terrain en pente. 

n 2° Les fossés seront formés en talus du côté du voisin el construits de 
,, héritages ,à ne pas préjudicier à l'écoulement des eaux. 

» 5° Les fossés qui seraient ouverts à l'avenir en contravention aux disposi 
» lions précédentes seront comblés à la demande des parties intéressées, pourvu 
)> qu'elle soit formée dans le délai de deux ans au plus, à compter du jour tic lu 
» construction. u 

La commission adopte les n°• i et 2, mais rejette Je n° 5 comme n'offrant 
aucune utilité pratique, attendu que celle disposition est de droit commun . 

.M. f.uuTZEN propose Ja suppression du§ 2 dudit article, parce qu'il est relatif 
à une matière réglée par l'article 671 du code civil. Celle suppression entraine 
rait celle du § 5. 

M. Ro.NISDliRG fait remarquer que la commission a décidé sur ce sujet et a 
101 



[ N 75. ) ( 402 ) 

proposé la suppression de l'article 671 du code civil comme ne répondant pas 
aux besoins actuels. 

La proposition de 1\1. Crutzen est rejetée. 

M. LE coers V .iN DEn STRATF.N propose quatre nouveaux paragraphes à 
ajouter après l'article 26. 

ART. 27. 

Art. 27. o Le propriétaire d'une haie vive non mitoyenne el d'un mur non mitoyen 
>) aura la faculté, hors le temps de la récolte sur pied, de passer sur Je 
,, champ de son voisin, pour rabattre, élaguer Ja haie, enlever le branchage, 
» réparer ou entretenir le mur. Si ce champ est clos, Je passage devra 
,, être demandé au voisin qui pourra le désigner, à son choix. En cas de refus, 
» Je passage sera pris à l'endroit le moins dommageable et sauf réparation du 
» dommage causé. » 

AHT. 28. 

Art. 28. « Les murs de clôture dans les campagnes peuvent être établis sur la 
>) limite même, mais sans aucune saillie ni surplomb sur le terrain contigu. 

11 Néanmoins, si le terrain contigu est une terre labourable, il devra être 
» laissé le long du mur un espace suffisant pour que le voisin puisse toujours 
» labourer son champ à la charrue, selon l'usage des lieux. • 

La commission adopte ces articles sous les n°1 27 et ~8. 

ART. 29. 

Art. 29. M. CauTZEN propose de remplacer cet article par la disposition sui van te, à 
l'instar de l'article 656 du code civil : 

cc Tout propriétaire d'un fossé mitoyen peut se dispenser de contribuer à l'en 
» tretien, en abandonnant le droit de mitoyenneté, pourvu que le fossé mitoyen 
» ne serve qu'à la clôture. » 

La commission rejette cette proposition, attendu qu'elle ne rend pas la pensée 
entière de l'article 29 dont la rédaction lui semble préférable. 

ART. 50. 

Art. 30. M. Cnl TZEN propose de dire, à la fin du § fer : s'il n'y a titre ou possession 
,c;uffisonle du contraire. 

A près cl iscussion, la commission adopte la proposition en maintenant, sur la 
demande de i\J. Bonjean, Je mot marque. 

Au § 2 du même article, la commission adopte Je remplacement proposé par 
.M. Crutzen des mols haie et palissade par le mot générique de clôture. 

La commission maintenant sa décision antérieure rejette ensuite lu proposition 
de cc rnème membre tendant à la suppression des articles 30: 5f, 52, 53 et 54, 
sous le pri;t(':Xll' que le code civil s'occupe de C('S matières. 
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ART, 32. 
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Art. 32. M. BoNIEAN propose de supprimer, à la fin <lu§ fer, les mots prescrite pai· 
la loi, comme étant inutiles, puisque le paragraphe suivant indique cette distance; 
par suite, il propose la réunion de ces deux. paragraphes. 

Cette proposition est adoptée. 

ART. 54. 

Atr. 34. Sur la demande de M. Bonjean, la commission ajoute an § { or les mots 
des arbres après celui de branches, et supprime corn-no inutiles le mot de 
branches au§ 2 et celui de naturellement au § 5. 

8éance do 11 uo•emb•e 1815. 

La commission reprend la discussion sur les observations soulevées à l'occasion 
du chapitre V. 

M. LE co111TB VAN DER STRATEN a proprosé après l'article 34 les dispositions 
ci-après relatives aux passages et aux chemins privés : 

ARTICLE PREMIER. 

Nul n'a le droit de passer sur le fonds d'autrui, excepté : 1° dans Je cas 
d'une servitude établie conformément à l'article 691 du code civil; 2° dans le 
cas de nécessité résultant soit de l'enclave des fonds, soit de l'interruption de 
la voie publique. 
Si le passage accordé au fonds enclavé cesse d'être nécessaire par sa réunion 

à un fonds nboutissant à un chemin, il sera supprimé dès le moment de la 
réunion. 

ART. 2. 

Lorsqu'une récolte se trouvera enclavée entre d'autres récoltes d'une espèce 
différente ou dont la maturité serait plus tardive, le propriétaire ne pourra 
l'enlever que vingt-quatre heures au moins après en avoir prévenu ceux sur 
Je terrain desquels il a Je droi l dè passer, à la charge de payer le dommage qu'il 
pourrait occasionner, sons toutes réserves des droits acquis. 

AnT. 5. 

Les chemins privés ou d'exploitation sont ceux créés pour l'accès et l'exploi 
tation d'une ou de plusieurs propriétés particulières. 
lis s'établissent par titres, ou en vertu de la loi dans les cas d'enclave. 

ART, 4. 

La simple stipulation du droit de passage ne doit s'entendre que du passage 
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de l'homme, à moins que les autres stipulations du contrat n'autorisent une 
interprétation plus étendue de la servitude. 

ART, o. 
La servitude de passage emporte toujours la largeur nécessaire à l'objet pour 

lequel clic est destinée. 

AnT. 6. 

Lorsque celte largeur n'aura point été fixée par Ir. titre constitutif, elle devra 
être, savoir: pour le passage d'un homme à pied, d'un mètre au moins; 
Pour le passage d'un homme avec un cheval ou autre bête de charge ou de 

monture, de deux mètres; 
Et s'il s'agit d'un passage avec voiture, on observera la largeur nécessaire 

pour le passage commode d'une voiture chargée suivant l'usage du pays. 
Ces différentes largeurs seront, dans les anfractuosités, augmentées en propor 

tion des besoins. 

AUT. 7. 

L'entretien du passage est à la charge de celui ou de ceux pour lesquels il a 
été établi, à moins que le litre n'exprime le contraire. 

En cas de négligence à cet égard, et sur la demande de tout ayant droit au 
passage, le juge de paix, après avoir vérifié les lieux et entendu les parties inté 
ressées, ordonnera, s'il y a lieu, la réparation dans un bref délai et autorisera le 
demandeur à la faire exécuter lui-même, après cc délai, aux Irais des retarda 
taires. 

AnT. 8. 
Les chemins privés ou les sentiers servant à l'usage de plusieurs propriétaires 

ne peuvent être supprimés que du consentement de tous les ayants droit. 

AnT. 9, 

Le propriétaire d'un fonds assujetti au droit de passage aura toujours la faculté 
de se clore, en laissant, pour Je passage de ceux auxquels la servitude est due, 
une ouverture fermant avec porte, claie ou barrière. 

ART. 10. 
Il pourra aussi faire rejeter le passage sur la limite de son fonds, pourvu que 

le nouveau chemin offert n'excède pas d'un tiers, sur cet héritage, la longueur 
du passage actuel et qu'il soit également praticable. 

:M. VEuGoTE repousse roules ces dispositions qu'il considère comme étant 
inutiles et trop minutieuscs : la nécessité de les introduire dans une loi ne lui est 
pas suffisamment démontrée. 

L'article 682 du code civil lui semble satisfaire aux besoins en ce qui concerne 
la servitude de passage. Il voit d'autant moins la nécessité de donner la défini 
tion des chemins privés que le législateur de la loi sur la voirie n'a pas voulu 
définir le chemin communal. 
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M. Box1uN trouve que les dispositions proposées sont équitables; que, nulle 

part, on ne les retrouve dans la législation; qu'il ne verrait, par conséquent, 
pas d'inconvénient à les examiner. 

M. MAnoud partage l'avis de .M. Vergote et n'admet pas l'utilité d'introduire 
dans la loi des dispositions réglementaires. 

La question de savoir si la commission s'occupera de l'examen des proposi 
tions de .M. Je comte Van der Stratcn est mise aux voix et résolue négativement · 
par trois voix contre trois (MM. Bonjean, Ronnberg et le comte Van der Straten), 

Toutefois la commission exprime à M. le comte Van der Straten la satisfaction 
qu'elle a éprouvée en lui voyant attirer son attention sur des points intéressants 
que le Gouvernement aura l'occasion d'examiner. 

CHAPITRE VI. 
ART. 5~. 

Art. 35. 1\1. CauTZEN propose de supprimer le § 1er de cet article et de commencer 
l'article par le ~e paragraphe, en disant : 

le bornage préou pa1· le code civil est constaté, etc. 
Cette proposition est adoptée. 

ART, 58. 

Art. 38, l\f. CaoTZEN propose de supprimer de cet article la mention de l'État) qui n'est 
guère intéressé que pour les forêts dont la matière est réglée par le code fores 
tier. Si l'Élat possède des biens ruraux qu'il doit aborner, il pourra toujours se 
conformer à cette disposition. 

M. BoNJEAN ne pa ri age pas cet avis; l'État possède des biens, et il est utile 
que la marche soit tracée pour leur abornement; il demande qu'on mentionne 
aussi les provinces dans l'article 58. 

M. LB cosrrs V.,N DRB STRATEN partage cet avis. 
La commission, par quatre voix contre deux, maintient l'Étal dans l'article 57 

cl le complète en y mentionnant la province. 

AnT. 59. 

Art. 39. 1\1. CnuTzEN demande que l'on conserve Ja rédaction de l'article 46 du pr,ojet 
de ¾ 870 qui est conforme à l'article 2a du code forestier. ' 

La commission n'accepte pas celle proposition et maintient la rédaction de 
l'article 59. 

ART. 42. 

Art, 42. 1\1. BONJEAN soumet :'1 la commission la question de savoir à quelle autorité 
l'opposition devra être adressée? Sera-cc au collége échevinal ou à la dépu tation 
permanente? Ce doute doit ètre levé. Il paraît, aux termes de l'article fi, 
que les tribunaux ne peuvent être appelés à intervenir que lorsque, nonobstant 

i02 
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l'opposition, les contestations soulevées n'ont pu être aplanies devant l'autoriLé 
administra live. 

M. VBRGOTE répond que l'opposition devra être adressée à la députation 
permanente, soit directement, soit par J'intermédiaire du collége échevinal. 

ltf. Bol'u.u pense qu'il serait utile de compléter, sous ce rapport, Je i er para 
graphe de l'article 42. 

La commission approuve cette proposition et arrête comme il suit la fin de ce 
paragraphe : 

(1 Et former opposition entre les mains du collége échevinal qui en donne ra 
» iurmédiutcment avis à la députation permanente. >) 

AaT. 45. 

Art. 43. M. Canrzea propose de modifier cet article comme il suit : 

cc. Dès que le procès-verbal de délimitation et le plan auront été approuvés, les 
,, communes ou )es établissements propriétaires, à l'intervention du géomètre 
» juré, procéderont au bornage, en présence des parties intéressées ou celles 
» dûment appelées. >> 

M. BONJEAN fait remarquer que l'article 45 de la commission est rédigé d'une 
manière plus générale et qu'il lui semble préférable de le maintenir. 

AaT. 44 (56). 
Art. 36. Sur la proposition de .M. Crutzen, la commission décide qu'à 1a 211 ligne du 

i cr paragraphe, le mot riverain sera remplacé par celui de propriétaire; que 
les mots : des particuliers seront effacés i1 la 5° ligne du ~e paragraphe, et 
qu'cufln l'article 44 prendra sous le n·• 56 place après le n° 5!L 

TITRE Il. 

CHAPITRE PRE\IIER. 

ART. 4~. 

Art. 45. 1\1. V ERGOTE demande que, pour se conformer aux dispositions de la loi 
communale, qui désigne dans chaque circonstance quelle sera l'autorité qui 
remplace, le cas échéant, le bourgmestre, on supprime à l'article 4~- les mots: 
l'échevin délégué, et qu'on y substitue ceux de : celui qui le remplace. 

Celle proposition est adoptée. 

AnT. 46. 

Art. 46. l\J. V EnGorE demande que cet article soit supprimé comme étant inexécu- 
table et, dans tous les cas, vexatoire. S'il est maintenu, il demande que l'on 
ajoute après Je mot visite, ceux-ci : ou fait visiter. 

La commisslon maintient l'article 46 avec l'addition proposée. 
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Sur la proposition de M. Crutzen, elle remplace les mols: en cas d'urgence 
par ceux-ci : s'il y a lieu, et clic modifie la fin du 2e paragraphe en disant : 
sous réserve des peines prévues par le code pénal. 

ART. 47. 

Art. 47. M. CRurzEN propose de substituer ô hi rédaction adoptée celle de l'article N9 
<lu projet du. conseil supérieur. 

Cette proposition n'est pas adoptée. 
La commission adopte l'article 47, en substituant it la première ligne, le mot 

pour aux mots du chef' de, et en supprimant les mots : après l'arrestation. 

AnT. 48. 

Art. 48. L~ connmssion adopte cet article en substituant, sur la proposition de 
1\1. Cl\UTZEN, aux n°' 2 et 7, le mot : utiles à celui de : avantageux. 

Art. 61. 

CHAPITRE Il. 

ART. 51. 

Sur la proposition de M~J. Crutzen el Bonjean, 1a commission décide que, 
conformément à l'article !29 de la loi communale, une liste double de candidats 
sera présentée. 
Sur la proposition de 1\1. Crutzen, la disposition suivante, puisée dans 

l'article { 24 de la loi communale, est adoptée pour constituer le deuxième para 
graphe de l'article !H. 

« Si-parmi les candidats présentés, il s'en trouve un ou plusieurs qui aient 
été révoqués de leurs fonctions de garde champêtre, le gouverneur pourra inviter 
le conseil' à les remplacer sur la liste dans la quinzaine; à défaut d'y satis 
faire, la nomination pourra être faite d'office conformément à l'article f>2. >) 

AnT. 02. 
Art. 52. M. CauTZEN propose de remplacer cet article par la rédaction suivante 

extraite de l'article 124 de la loi communale : 
,< A défaut par le conseil communal de présenter la liste des candidats aux 

>> fonctions de garde champêtre, dans les trente jours, Ja nomination pourra 
» être faite d'office par Je gouverneur, conformément à l'article précédent. » 

Cette rédaction est adoptée en y ajoutant après conseil communal, les mots : 
dûment convoqué à cet effet, proposés par .M. Bonjean. 

ART. t>5 à a7. 

L'article f>5 est adopté avec la substitution du mot toutefois à celui de 
néanmoins. 

Les articles t.4 et f>7, avec celle des mots les gardes champêtres à celui de 
ils et l'article f>6 avec celle des mots le cas écltér;mt à celui de é'Ventue,llement, 
lesquels changements ont été demandés par .M. Vergète, 
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ART. ~8. 
Art. 58. Cet article reçoit quelques modifications. Sur la proposition de M. Vcrgote, 

basée sur ce que Je brigadier doit toujours être un garde champêtre, le mot 
brigadier disparaît à la première ligne. 

La fin du paragraphe i er est modifiée comme il suit: Le cumul de ces derniers 
emplois pourra être, etc. 

Enfin, sur la demande de M. Crutzen , la commission retranche du para 
graphe :2 les mots commerce de boulangerie ou de boucherie. 

AnT. ?S9. 
Art. 59. 

Art. 60. 

1\1. Marouzé propose une rédaction plus claire du { er paragraphe de cetartiele : 
« Les établissements publics et les parrieuticrs ont le droit d'avoir des gardes 

11 champêtres pour la conservation de leurs fruits et récoltes, des fruits et 
)> récoltes de leurs fermiers ou locataires, de leurs propriétés rurales de toutes 
)> espèces, f.compris leurs propriétés boisées, <le la chasse et de la pèche sur 
)) ces propriétés. 

Cette rédaction est approuvée. 

Ain. 60. 
M. CnuTZEN demande pourquoi la faculté de porter un fusil double n'est pas 

accordée aux gardes champêtres des communes. 

M. RoNNBEllG lui répond que c'est parce que les gardes champêtres, ne 
pouvant, aux termes d'ordres formels, recevoir de permis de port d'armes de 
chasse, ne doivent pas avoir la faculté d'être muni d'un fusil de chasse. 

ART. 61. 
Art. 61. M. Vm1Gorn propose de supprimer au paragraphe 5 les mots : après les avoir 

entendus et d'ajouter, in fine: ils seront préalableme11t entendus. 
Adopté. 

ART, 62. 

Art. 62. l\l. Marouzé propose au deuxième paragraphe de mettre les mots : n'ont droit 
à aucun traitement au lieu de : 11e reçoioen! aucun traitement. 

Adopté. 
ART. 65. 

Art. 63. 1\1. V ERGOTE propose de modifier cet article dans le but de rendre plus facile 
la désignation des gardes auxiliaires des communes : 

(l Les gardes champêtres des communes peuvent, sur la proposition des conseils 
)> communaux intéressés, ètre autorisés par le gouverneur de la province, à 
>) exercer, sous le litre de garde champêtre auxiliaire) leurs attributions dans les 
n communes limitrophes. » 

Cel article est adopté ainsi que la suppression du deuxième paragraphe qui 
est devenu inutile. 
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AnT. 64. 
Art. 64. M. BoNJB~N propose d'ajouter après les mols gat'des champêtt·es, ceux-ci : 

des communes, parce que cette disposition ne peut concerner les gardes cham 
pêtres des établissements publics et des particuliers. 

Adopté. 
CHAPITRÈ III .. 

ART. ms. 
Art. 66. Adopté avec la suppression des mots et échevi-ns proposée par .M. Vcrgote. 

AuT. 66. 
Art. 66. M. · BoNJEAN fait remarquer que, en cc qui concerne les gardes champêtres 

des établissements publics et des particuliers, Jeurs attributions ont été déter 
minées d'une manière spéciale par l'article 62; il est donc inutile de le répéter 
ici. Par suite, ces mots doivent disparaître et l'on doit se borner à indiquer les 
aurlbuuons que l'on entend conférer aux gardes champêtres et, par exception, 
aux gardes forestiers de l'État, des communes el des établissements publics, con 
ïormément à Ja décision prise précédemment à l'unanimité par la commission. 

D'un autre côté, les mots: èonf'ormément aux règle$ établies par le code 
d'insttuction criminelle) etc ... , doivent aussi disparaître, d'abord parce qu'il 
est de principe que ce code reste applicable lorsque la loi spéciale n'y a pas 
dérogé; ensuite, à cause du changement ci-dessus. 

En conséquence, il propose la rédaction ci-après : 
« 'Les Bardes champètres des communes sont chargés, dans le territoire pour 

» lequel ils sont assermentés, de rechercher et de constater, concurremment 
» avec la gendarmerie, les délits et les contraventions qui ont pour objet la police 
» rurale et forestière, de même que les délüs de chasse et de pêche. 

» Les gardes forestiers de l'Etat, des communes et des établissements publics 
» ont également qualité pour constater dans les champs ces divers délits et 
» contraventions. » 

Cette rédaction nouvelle est adoptée. 

M. CnoTZEN demande si, dans le deaxiême paragraphe de l'article 66~ il n'y a 
pas )jfJJ de stipuler que dans Je cas de ce paragraphe les forestiers de l'Etat ne 
dresseront des procès-verbaux que sous Je bénéfice de preuve contraire. (Foir 
article 82.) 

-~- BQNJ~,\N Ju.i fili~ observer que l'article 82 cité par M. Cruizen pourvoit à 
celle disposition, attend u qu'il s'applique à tous les agents menuonnés dans le 

,çhllpll.re JJI ~u titre II. 
ART. 68 (ancien). 

M. V ERGOTE propose de supprimer cet artiele, parce que 1a disposition qu'il 
comporte se rattache aux mesures que le Gouvernement est autorisé à prendre 
en vertu de l'article ms (94). 

Cette proposition est adoptée. 
i05 
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ART. 68 (nouveau). 
Art. 68. Cet nrüçle est adopté avec un changement proposé par M. Yergote ot qui a 

pour but de remplacer les mots : lorsqu'ils en seront requis par ceux-ci ~ dans 
les rrrs préou« pm· cette disposition. 

ART. 70 . . 
Art. 70. Adopté avec la suppression du mot rural à la première ligne, proposée par 

M. Ronnhcrg, mot qur ne figure pas· non 'plus à l'article précèdent 

' 
ART. 76. 

Art. 76. M. BONJEAN propose, en conformité d'une résolution antérieure, d'ajo uter, 
après le mot communal, ceux-ci: des établ,ssem.enfs publics et des particuliers 

Adopté. 

ART. 78. 
Art. 78. 

Art. 87. 

Sur la propoposition de MM. V ergote et Bonjean, cet article est amendé 
comme il suit : 

u Il sera fourni à chaque garde champêtre communal un livre où il deor« 
» inscrire jour par jour I etc. ,, 

CHAPITRE IV. 

ART, 80. 

Art. 80. M. BoNJBAN propose de supprimer à la deuxième ligne le mot connaitront 
qui est une répétition inutile. 

Adopté. 
ART. 8~. 

Art. 85, Sur la proposition de M. Crutzen, la disposition du deuxième paragraphe est 
étendue à tous les gardes champêtres par la suppression des mots : ëontre les 
gardes dunnpêtres des communes. 

ART, 86. 
Art. 86. 1\1. CnoTzEN propose de supprimer en tête de l'article les mots : par exception 

à l'article 84. 
l\f. BONJEAN fait remarquer qu'il a proposé cette exception par analogie avec 

l'article i 9 de la loi du 26 février i 846 sur la chasse : que cette disposition 
semble utile à conserver. 

L'article est maintenu avec la suppression des mots : prévus en cette malièrè 
proposée par M. Bonjean 

CHAPITRE V. 

ART. 87. 

M. CnurzEN propose la suppression de cet article, 
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Sur l'observation de MAL Bonnberg, Vergeté et Bonjean tendant à démontrer 
que cette disposition est utile non seulement comme entrée en matière, mais 
encore quant au fond, l'article est maintenu avec l'addition du moi de toute 
espèce proposée par M. Bonjean, après aux 71ropriétés vurale«. 

ART, 88. 

Art. 88. .N° t. M. LB COMTE V AN DER STRATEN faii observer que celui qui passe ou qui 
est trouvé, dans un champ, un pré, n'importe où, ailleurs que sur un chemin 
public, devrait pouvoir être invité au moins, à vider les lieux ; les bricoleurs, 
Jes 'tendeurs aux oiseaux, les vagabonds doivent-ils être tolérés? 
Peut-on s'exposer à rencontrer chez soi des gens sans aveu? 

M. VBBGOTE répond que Jes dispositions du n° t de l'article 88 répondent 
à cette exigence, puisqu'il porte une pénalité contre celui qui se sera introduit 
sans motif légitime dans un terrain clos ou non. 

Le ns i de l'article 88 est maintenu. 

1\1. CuurzEN propose de supprimer le nf) -1 dudit article comme portant des 
peines trop élevées et les n°• 2 et 5 comme étant relatifs à des faits prévus par 
le code pénal. 

Cette proposition n'est pas adoptée. 

N° 4. l\J. LE COMTE V AN DER Sr RA TEN demande de supprimer les mots : ou qui 
auront râtelé avec des râteaux à dents de fer. 

Cette proposition est rèjelée. 
'N° 6. La commission modifie celte disposition en supprimant, sur la proposition 

de M. Crutzen, les mots de parcours ou et ceux en quelque circonstance que ce 
soit et, sur la proposition de 1\1. Bonjean, les mots sans préjudice du dédom11~a 
geinent dû au propriétaire; ce dédommagement étant de droit, il est inutile d'en 
parler. 

N° 7. M. CnuTZEN propose de supprimer le dernier paragraphe de ce numéro 
qui constitue pour lui une peine trop élevée. 

M. BoNJRAN propose de son côté d'ajouter un troisième paragraphe portant : 
l'amende sera portée au double si le fait a lieu dans une pépinière. 
ëcs deux. propositions sont rejetées e& le n° 7 est maintenu. 
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Art. 89. 

S~11nce d11 '12 novembre 1875. 

La commission continue l'examen des observations soulevées à l'article 89. 

~l. LE cou rs V .AN nsu STRATEN propose d'ajouter après Je n° j la disposition 
suivante : 

« Tout exploitant sur le terrain duquel il se trouvera des chardons en fleur, 
>• un an après la publication de l'arrêté qui aura ordonné l'échardonnage. 1> 

M. RoNNBERG fait observer que celte disposition est réglementaire et qu'elle 
devra, si elle est reconnue utile, faire partie des mesures qui seront prises en 
vertu de l'article 7 du titre }er. 

1\1. LE coars V AN DER STRATEN renonce i1 sa proposition. 

N° 2. M. BoNJEAN propose d'ajouter à la tin du premier paragraphe les mols el 
sur les chemins publics, attendu que le fait de faire pâturer, sans autorisation, le 
bétail le long des chemins publics n'est prévu par aucune loi (Cass. de Belgique, 
arrêt du 8 août t 874. Pasier., i874, l1 2;j8). 

Adopté. 

N° H. M. V ERGOTE propose de dire était impratic,i/Jle au lieu de est 
praticable. 

Adopté. 

N° 12. M. V ERGOTE propose de dire la voie publique ou auront usurpé sur sa 
largeur} au lieu de les routes et les chemins publics de toute espèce ou usurpé 
sur leur largeur. 
Il appuie sa proposition sur cc que les mots : la voie publique ont une signi 

fication plus générale, qu'ils expriment mieux la pensée de In commlssion 
qui veut y comprendre les chemins de l'État, des provinces, des communes et 
les chemins ordinaires. 

M. BoNJEAN est d'avis que la rédaction proposée a un sens plus général et 
qu'elle répond mieux à des doutes qui ont été élevés par certains tribunaux. 

L'amendement de :M. Vergète n'est pas adopté. 

N° 15. Sur Ja proposition de M. Crutzen, le mol impiéteront est substitué à 
anticiperont. 

N° H> nouveau, proposé par M. Bonjean qui fait remarquer que rien n'est 
plus nuisible à la récolte des fourrages que les pierres et autres corps durs que 
Ir faucheur y rencontre, et aux arbres de toute espèce que les entailles occa 
sionnent par le jet des pierres et d'autres corps durs à leurs branches, souvent 
à une époque où leur sève s'échappe par ces entailles. Une défense dans ce but, 
aura aussi pour clTet de prévenir et de réprimer l'habitude trop répandue de 
jeter des pierres pour abattre et voler des fruits. 

Il propose, en conséquence, la disposition suivante qui complétera l'article f,~7, 
n'' 4, du code pénal, qui ne parle que des jardins el enclos : 
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Art. 89. « Ceux qui auront jeté des pierres, ou d'autres corps durs, 011 d'autres objets 
>> pouvant souiller ou dégrader dans les jardins, enclos, prairies naturelles ou 
,, artificielles et dans les arbres. ,1 

- Adopté. 
La commission adopte ensuite les trois nouveaux articles suivants proposés 

par 1\1. Bonjean : 
(( f 6° Ceux qui, par défaut de précaution, et ceux dont les animaux auront 

» détruit, en tout ou en partie, les greffes des arbres fruitiers ou autres; 
H { 7° Les gardes champêtres qui, contrairement aux articles 57 et 60, seront 

" trouvés porteur d'un fusil ou d'armes non autorisées; 
» L'arme sera en outre confisquée; 
» f 8° Les gardes champêtres des communes qui n'auront pas tenu régulière 

,; ment le livret prescrit pur l'article 78. n 

ART. 90. 

Art. 90. N° 1, i er paragraphe . .M. V ERGOTE propose d'ajouter après les mots : bestiaux 
morts) ceux-ci : et sans destination utile. 
- Adopté. 
Sur la proposition du même membre, les mots : en cas d'inexéculi<Jri, sont 

remplacés par les mots : dans ce cas. 

M. BQ.!OEAN propose d'insérer au n° 1 un 5e paragraphe portant : 
« Si la mort a été occasionnée par une maladie contagieuse, l'amende sera 

double; la peine de l'emprisonnement d'un jour à sept jours sera prononcée. » 
Sur l'observation de M. Ronnherg que celle disposition devra prendre place 

dans le règlement que le Gouvernement aura à prendre en vertu de l'article 94, 
l\1. Bonjean retire cet amendement. 

N° !>. M. Boi.JEAN propose d'ajouter à la fin : 
« Quant aux prairies qui sont suscepühles de la produire; " 

car toutes ne sont pas de nature à produire une seconde herbe. 

M. VERGOTE fait observer que cet amendement est inutile: attendu qu'il doit 
être bien entendu que la disposition du n° 5 ne s'applique qu'aux prairies qui 
sont susceptibles de produire une deuxième herbe. 

L'amendement est retiré. 

N° 6. Cel article reçoit deux changements de rédaction. 

Sur la préposition de M. Honnberg, il est dit: << Ceux qui se seront appro 
priés indûment les eaux d'un canal d'irrigation ou qui se seront servis, ete., » 
et sur la proposition de M. Crutzen, le mot cc permettent» est in fine substitué 
à celui de « prescrivent. » 

N° 7. Une transposition de mots est admise, sur la demande de M. Honnberg . 
l'article commencera ainsi : Ceux qui, sous quelque prétexte que ce soit, auront 
fouillé, etc. 

104 
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Sur la proposition de ~]. Bonjean, la commission adopte au n° 7 un nouveau 
paragraphe ainsi conçu : 

<' L'amende sera double dans le cas prévu pur l'article 4 (titre Ier), si la fouille 
» a eu lieu sans que le propriétaire ait été préalablement averti. >) 

N° 8. Sur la proposition de M. Crutzen, les mots: des lieux où sont substitués 
à ceux de : champs sur lesquels. 

/ 

Art. 91. 

ART. 9l. 
N° -f. M. BoNJEAN son met fi la commission les considérations suivantes : 
Le fait de mener paître dans les récoltes d'autrui, etc., est prévu par 

l'article 560, n° 5, du code pénal de i 867 et puni d'une amende de {O francs à 
20 francs; il est, par conséquent, de la compétence du tribunal de simple police. 

Le fait de garder à vue est prévu par l'article 26, titre Jer, du code rural 
de f79 I et puni, outre l'amende, d'une détention qui pouvait être portée à un 
an. La loi de i84-9 a maintenu ce fait dans la compétence correctionnelle. 

De là une controverse sur le sens à donner à ces mots qui soulevait une ques 
tion de compétence el d'application de la loi. 

Noire article 91 commine également, pour la garde à vue, des pénalités diffé 
rentes de celles du code pénal de 1867; donc, la controverse ne cessera que 
pour la compétence, qui est attribuée dans les deux cas au tribunal de simple 
police, et non pour l'application de ]a loi. 

Or, on ne peul placer sur la même ligne l'un et l'autre fait, en eomminant la 
même peine, el aucune controverse ne pourra plus se présenter. C'est ce que je 
propose en refondant l'article 560, 5°, du code pénal dans cet article 9i. 
Toutefois; on ne doit pas négliger, dans cette ajoute: la désignation, plus 

étendue, des terrains que l'article !'$60, 5°, protégé. 
D'un autre côté, notre Cour de cassation a décidé, par arrêt du 9 mars {874, 

que la loi rurale est étrangère à la grande voirie , par suite, que Je fait de faire 
pâturer sur un chemin de grande voirie et sur ses accôtemenrs n'est prévu par 
aucun texte de la loi; il y a donc là une lacune qu'on doit se bâter de combler. 

Le n° J de l'article 9! pourrait donc être conçu comme suit : 

<< Ceux qui mèneront ou garderont à vue des bestiaux ou volailles, de quelque 
>) espèce qu'ils soient et ù quelque époque que ce soit, dans les récoltes d'autrui, 
>) dans les prairies naturelles ou artificielles, dans les vignes, oseraies, houblon 
>> nières, dans les plans ou pépinières d'arbres fruitiers ou autres, faits de main 
» d'homme et sur les chemins publics de toute espèce ou Jeurs dépendances. » 

Cette disposition esl adoptée à l'unanimité et formera le n° l de l'article 9!. 

N° 5. i\l. I.E cours VAN nu STnATEN propose d'ajouter, sous le n° 5, la dispo 
sition suivante: 

« Quiconque aura jeté dans une rivière, un cana), un ruisseau, un étang, un 
>> vivier ou un réservoir des substances de nature à détruire le poisson. n 

Celte disposition, qui est à peu près la reproduction de l'article m,9 du code 
pénal I n été proposée pur tou les les commissions de i 8~6. 
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Le mot 1nécl1amment ou ceux. : dans le but de détruire le poisson, d'empoi 
sonne,· le bétail, ne sont pas nécessaires pour qu'une répression ait lieu. Il suffit 
qu'un individu, voulant se débarrasser de substances ou de corps nuisibles, les 
jette ou les laisse couler dans une rivière pour être répréhensible. L'industriel 
qui laisse s'écouler les déjections de son usine n'agit pas méchamment ni pour 
nuire, ni dans un autre but que de se débarrasser. 

Les répressions rurales doivent être toutes autres que les répressions pénales 
dn code. 

1l faut atteindre la négligence et tout ce qui porte atteinte aux droits de nos 
voisins et de nous-mêmes. 

Cette proposition est adoptée. 
' 

Au 1111 4. M. Bonjean avait proposé un nouveau paragraphe portant que, si 
l'animal es! mort d'm1e maladie contaqieuee, l'amende el l'emprisonnement 
sont portés au maximum .. 

Mais sur l'observation de M. Bonnberg que c'est encore là l'une des mesures 
qui doivent être édictées en vertu de l'article 94, celle proposition est retirée. 

N'0 7. ~I. BONJEAN estime que cet article est incomplet; les gazons ne sont, en 
général, considérés comme engrais que mis en las et ensuite remués, et découpés 
l'année suivante, en vue d'en former une espèce de terreau; par suite, les mots: 
tous autres engrais ne comprennent pas les gazons. 

Les terres ne peuvent également pas être considérées comme des engrais. 
Quant aux pierres, elles peuvent être fort utiles au propriétaire; par exemple, 

pour opérer un drainage, en s'épargnant ainsi l'achat et la pose des tuyaux, pour 
combler des cavités qu'on peut rendre propres à la culture en recouvrant de 
terres leur surface et en nivelant ainsi le sol. L'article !'.>60, n° ~, du code 
pénal ne s'occupe que des lieux appartenant au domaine public de l'État, des 
provinces ou des communes. (//. les articles 55 et 44 du code rural.) 

11 propose donc de rédiger Je paragraphe comme il suit : 

" Ceux qui auront enlevé sur le terrain d'autrui des pierres, gazons, terres, 
sable, chaux, fumier, marne et tous autres engrais. » 

Cc numéro est adopté, ainsi modifié : 

N° 8. Sur la proposition de M. Vergeté, l'article est modifié comme il suit : 
ceux qui auront volontairement détruit, etc. 

:M. CnoTZEN propose les deux nouvelles dispositions suivantes extraites de la 
loi rurale de {79{ : 

c< N° 9. Ceux qui amont inondé le terrain d'autrui ou y auront transmis 
volontairement les eaux d'une manière nuisible en dehors des cas prévus par 
l'article ~49 du code pénal. 

>) N° !O. Ceux qui auront écorcé ou coupé en tout ou en partie des arbres 
d'autrui, sans les faire périr. ,i 

Adopté, 
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1\I, CnuTZEN propose ensuite la disposition suivante : 
« Ceux qui auront enlevé Je bois des haies ou des plantations d'arbres des 

,, particuliers, des établissements publics ou des communes. 
>> Si Je fait a été commis, soit pendant la nuit, soil à J'aide de voitures ou d'ani 

,, maux de charge, soit, enfin, par deux ou plusieurs personnes, les coupables 
,, seront punis conformément à l'article 46 du code pénal. » 

.M. Rol\~BERG fait observer que la pénalité comminée dans le deuxième 
paragraphe est trop élevée relativement à la nature de l'infraction; que le fait 
de l'avoir commise la nuit et par plusieurs personnes est prévu pour le maximum 
de l'amende el de l'emprisonnement par l'article 92 (§§ 2 et 5) ; qu'il est donc 
inutile de Je mentionner ici. 

.M. CnoTZEN réplique qu'il a reproduit l'article {4 du ti trc Il de la loi 
de i79i et propose Je§ 2 à l'exemple du § 2 de l'article ~57, 6°, du code pénal. 

.M. BONJEAN fait remarqner aussi que l'article en question ne doit pas spécifier 
la q ualité du propriétaire des biens auxquels il se rapporte et il propose de le 
borner aux mols suivants qui ont un sens absolu et sans restriction. 

c< N° 1 {. Ceux qui auront enlevé le bois des haies ou des plantations d'arbres. » 
Cette rédaction est adoptée. 

l\l. BONJEAN propose encore une infraction nouvelle résultant de Ia disposition 
que la commission a adoptée sous le n° 6 de l'article 22; elle est adoptée dans 
les termes ci-après : 

cc N° 12. Ceux qui auront, en contravention à la disposition du n° 6 de 
l'article 22, cédé leur droit de vaine pâture. " 

l\f. LE cours VAN' DER 8TRATEN propose d'insérer à l'article 91 les infractions 
suivantes qu'il a puisées dans les rapports de Ja commission provinciale du 
Brabant el de Liégé : 

'< 1° Quiconque détruira, déracinera ou brûlera les troncs d'arbres et souches 
qui soutiennent les bords des ruisseaux, ravins, torrents, cours d'eau non 
flottables, ou qui, sans autorisation, défrichera ces abords, s'ils sont plantés 
en bois ou broussailles, ou qui les défrichera à une distance moindre de quatre 
mètres; 

,, 2° Quiconque coupera sans autorisation les arbres qui soutiennent les bords 
des ruisseaux et rivières: les ébranchera, ou les écimera avant l'âge de sept ans 
ou en-dessous d'un mètre au-dessus du sol, 

,, 5° Tout propriétaire, fermier, locataire ayant droit de jouir d'une eau cou 
rante et qui l'emploierait :1 un usage qui la rend insalubre ou de manière à en 
empêcher l'usage par les propriétaires inférieurs, sans préjudice de la destruction 
des travaux nuisibles; 

>• 4° Celui qui aura rétréci ou embarrassé Je cours des torrents ou cours d'eau 
rem poraires, sans préjudice de la destruction des ouvrages et du rétablissement 
des choses dans leur état primitif: aux frais du contrevenant; 

,, !>° Celui gui aura extrait des terres, sabirs et autres matières i1 moins de 
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douze mètres de distance des bords des rivières navigables, sans préjudice du 
recornblement des fossés s'il y a lieu; 

» 6° Quiconque construira sur un cours d'eau, et sans l'autorisation préalable 
de l'administration compétente, une vanne, un batardeau, un déversoir, une 
usine, moulin ou barrage quelconque, sans la même autorisation, indépendam 
ment de la démolition, qui pourra être prononcée par l'autorité qui aurait dû 
accorder l'autorisation ; 

» 7° Si, par suite des ouvrages ci-dessus dénommés ou autres non autorisés, il 
y a eu dommages causés aux propriétés voisines ou aux. chemins, ou s'il y a eu 
transmission des eaux d'une manière nuisible, l'amende sera de ~() francs l1 
100 francs, et le délinquant pourra être en outre condamné i't un emprisonne 
ment de huit jours à deux mois, sans préjudice à tous dommages-intérêts; 

» 8° Toute personne qui, après avoir obtenu l'autorisation de construire une 
vanne, un déversoir, une usine ou un ouvrage quelconque sur un cours d'eau, 
n'aura pas exécuté l'une ou l'autre condition de l'arrêté de concession, indépen 
damment de la démolition des ouvrages que pourra ordonner l'autorité admi 
nistrative; 

» 9° Les propriétaires ou fermiers, ou toute personne jouissant de moulins, 
usines ou étangs, qui, par l'élévation du déversoir ou des vannes à l'aide de 
hausses mobiles ou de toute autre manière, auront tenu ou laissé tenir leurs 
eaux au-dessus de la hauteur déterminée par l'autorité administrative compé 
tente. 

» La peine sera doublée s'il en résulte une inondation des chemins et des pro 
prié lés d'autrui. 

)> S'il y a eu des dégradations quelconques, la peine sera, outre l'amende, d'un 
emprisonnement de huit jours à un mois; 

» 10° Toul individu, autre que le propriétaire ou tenant usine, qui, soit en 
levant les vannes, soit en élevant les digues au delà des limites fixées, ou en 
rompant les dignes des étangs ou réservoirs, aura inondé la propriété d'autrui; 

» HO Quiconque, en faisant des travaux. sur un terrain longeant un ruisseau 
ou une rivière, aura rejeté les eaux sur la propriété d'autrui, sera en outre, sur 
la plainte du riverain 1 condamné par le même jugement à rétablir les lieux dans 
'leur état primitif et à tous dommages-intérêts; 

>) J 2° Quiconque inondera l'héritage de son voisin, ou lui transmettra volon 
tairement les eaux d'une manière nuisible. 

M. V ERGOTE passe en revue ces diverses dispositions et s'attache à démontrer 
qu'elles se rattachent à une matière étrangère au code rural, celle des cours 

, d'eau qui est régie par des règlements provinciaux. JI se prononce contre I'adop 
tion des amendements proposés. 

M. RoNNBERG fait observer que les infractions signalées par l\f. le comte Van 
der Straten sont la conséquence des dispositions qu'il a proposé d'ajouter au 
chapitre 111 et dont la commission s'est occupée dans sa séance du JO novembre; 
que lu commission n'ayant pas jugé, après discussion, de Jcs insérer dans le 
code rural, les Infraotiens à ces dispositions ne doivent pas non plus y figurer. 

M. Lli coars V.u1 nsu STR,\TEN regrette que lu commission ail pris celle 
10t> 
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décision, attendu que, après avoir bien étudié la matière, il pense, avec les 
commissions provinciales qui les ont signalées, qu'il était utile de les comprendre 
dans le code : il ne reconnaît pas aux conseils provinciaux le droit de traiter 
tous ces points sur lesquels la loi est muette. 

M. V ERGOTE son tient que les conseils provinciaux ont parfaitement le droit 
de s'occuper légalement de ces matières. 

M. LE COMTE V AN DER SrnATEN, tout en faisant observer que les conseils 
provinciaux ont quelquefois excédé leur pouvoir, reconnaît que la commission 
n'ayant pus admis au chapitre III les dispositions qu'il avait proposées, les infrac 
tions à ces dispositions ne doivent pas figurer à l'article 91. 

La proposition de M. le comte Van der Straten n'est pas adoptée. 

ART. 92. 
Art. 92. M. CRUTZEN revenant sur un point déjà décidé antérieurement, demande qu'il 

soit dit que les peines pourront être élevées, etc., au lieu de seront élevées. 
Cet honorable membre appuie sa proposition sur cc fait que le code pénal 

n'impose pas au juge l'obligation d'élever la peine dans les cas de récidive, 
ainsi qu'on peut le voir dans les articles f:>o5, ~a8, ~62 et ~64 de ce code. 

M. BONJEAN réplique qu'il considère, ainsi que le conseil supérieur d'agricul 
ture, comme indispensable (obligation d'une pénalité plus élevée dans les cas 
prévus par l'article 92, si l'on veut donner une sanction suffisante aux infrac 
tions commises au code rural. 

La commission adopte cette opinion et rejette la proposition de M. Cnitzen. 

ART. 94. 
Art. 94. l\l. V ERGOTE faiL remarquer que la disposition telle qu'elle est rédigée dé- 

passe le but. Il faut donner au Gouvernement le droit de déterminer par arrêté 
royal les dispositions à observer pour empêcher la propagation des maladies 
contagieuses du Létail. Mais ce droit ne doit pas être étendu aux maladies épi 
zootiques non contagieuses. li propose en conséquence de dire maladies 
épizootiques el contaqieuses, au lieu de maladies contagieuses et épizootiques. 

M. R0Nt1BERG fait remarquer une erreur dans la rédaction de cet article où il 
est parlé des maladies épizootiques contagieuses. 
li y a, en effet, des maladies contagieuses qui ne sont pas épizootiques el qui, 

par conséquent, ne tomberaient pas sous l'application de l'article 94. Il demande 
none que 1'011 dise : de maladies contagieuses et épizooticue«, ou mieux encore, 
de s'exprimer comme le fait l'article 5!9 du code pénal, en disant seulement : 
de maladies coniaqieuses. 

Celte dernière proposition est adoptée. 

AnT, 9t>. 

Art. 95. Sur la proposition de .M. Crutzen les mots : objets mobiliers sont substitués à 
ceux de valeur mobilière. 



( 419 ) l N" 75. ] 

Anr. 96. 

Art. 96. La commission adopte un léger changement de rédaction proposé par 1\1. Ver •• 
gore, pour rendre la phrase plus correcte, en disant: le droit de recherche» dans 
toute l'étendue du pays et de constater pal' des proeës-verbau», etc. 

AHT. 98. 

Art. 98. M. CauTZEN propose de supprimer cet article, attendu que les condamnés en 
vertu de l'article 97 seraient traités plus défavorablement que les condamnés 
pour faits plus graves, prévus par les articles 519 et suivants du code pénal, en 
ce sens que pour ceux-ci il n'y a récidive que dans le cas d'une condamnation 
antérieure à un an d'emprisonnement, tandis que pour ceux-là il y a récidive 
dans le cas d'une condamnation plus légère. 

~1. RoNNBERG fait observer qu'il s'agit de délits et de contraventions pour des 
faits très-graves et qu'il importe de pouvoir punir de peines élevées. Il insiste 
pour le maintien de la disposition adoptée. 

La proposition de l\l. Crutzcn n'est pas admise. 

CHAPITRE VI. 

M. LE COMTE VAN DER SrnATEN propose d'introduire au chapitre VI (des 
restitutions et des dommages-intérêts) les dispositions suivantes : 

Accidents calamiteu», 

t O Les inondations, les a valanehcs, les éboulements de terre ou de rochers 
el autres semblables accidents qui arrivent sans le fai] et la faute des hommes, 
sont des cas fortuits qui ne donnent lieu à aucune action ou indemnité. Néan 
moins, celui à l'égard duquel il sera constaté qu'il aurait pu prévenir ou 
empêcher un accident calamiteux, et qu'il a négligé ou refusé de le faire, 
pourra, suivant les circonstances, ètre déclaré responsable des dommages qui en 
sont résultés, ainsi que de la dépense des mesures ordonnées pour en arrêter Je 
cours. 
2° Dans le cas de danger imminent, comme inondation, rupture de digues, 

ruine, éboulements, travaux souterrains, incendies, naufrages et autres calami 
tés, de même que dans le cas d'amoncellement de neiges qui rendent le. commu 
nications impossibles, les autorités prescriront les mesures provisoires que les 
circonstances pourront exiger. 

5) Toutes personnes seront tenues d'obéir à ces réquisitions, pour la presta 
tion de tous les services de secours qui sont en leur pouvoir. 
4° Pour éviter les accidents auxquels peut donner lieu un dégel subit, les 

bourgmestres faciliteront partout le prompt écoulement des eaux, en faisant 
débarrasser Je lit des rivières et les ruisseaux de l'amoncellement des glaces, 
neiges et autres obstacles, en ordonnant l'ouverture des vannes des moulins, 
usines et canaux d'irrigation. 

a° Ceux qui exploitent des puits ou trous ù marne, des carrières de pierres ou 



[ :\
0 73.] ( 420) 

à chaux, à sable, ou qui foraient des excavations semblables à moins de cinquante 
mètres des chemins et rues et places publiques, seront tenus de les entourer de 
barricades pendant la durée des travaux et de les combler lorsqu'ils seront 
terminés. 

6° Aussitôt qu'un bourgmestre sera informé qu'une maison, un bâtiment ou 
édifice quelconque menace ruine en tout on en partie, et peut par sa chute 
causer du dommage aux personnes ou à la voie publique, il se transportera sur 
les lieux el dressera un procès-verbal de cc qu'il aura remarqué, 

Le bourgmestre fora signifier ce procès-verbal par le garde champêtre au 
propriétaire de l'édifice avec sommation de le démolir ou de le réparer dans un 
bref délai qui sera déterminé. 

7° En cas de négligence ou de refus de la part du propriétaire, et si le bourg 
mestre a constaté le péril imminent, il pourra ordonner, soit les réparations 
nécessaires, soit la démolition aux frais du propriétaire. Ces frais avancés par la 
commune seront recouvrables même par la voie de la contrainte par corps, qui 
pourra être mise à exécution après le commandement de payer . 

A défaut de bourgmestre, le gouverneur peut ordonner les mêmes mesures. 

M. CnuTZEN n'est pas d'avis d'insérer ces dispositions dans le code rural, 
attendu que les questions relatives aux matières qui y sont prévues peuvent 
être résolues par les principes généraux du code civil ou décidées par l'applica 
tion lies lois pénales ou des règlements de police. 

1\1. BoNJEAN fait observer que la commission provinciale de Liégea proposé 
ces dispositions en 1860, mais que; depuis cette époque éloignée, notre législa- 
1ation s'est complétée sur lu plupart des points qui sont traités dans cet article; 
quïl n'y a donc plus lieu de s'en occuper dans le code rural qu'elles ne concer 
nent pas, au surplus, spécialement. 

MM. l\oNNDEIIG et V ERGOTE partagent cet avis. 
Les propositions de 1\f. le comte Van der Stratcn ne sont pas adoptées. 

Anr. 10D. 

Art. 105. Une discussion s'engage sur cet article. 1\1. le comte Van der Straten voit 
avec peine l'abrogation de la loi de 1791 à laquelle on pourrait encore se référer 
en cas de besoin. li cite notamment la fixation de 1a journée d'ouvriers que les 
députations permanentes déterminent encore aujourd'hui en invoquant la dite 
loi ainsi que les dispositions relatives à la vaine pàture. 

.M. CROTZHN répond qu'aux termes de la Joi de t 79! plusieurs amendes 
étaient comminées en journées de travail dont les administrations devaient faire 
l'évaluation ou la réduction en argent: mais que dorénavant celle opération ne 
sera plus nécessaire, puisque les amendes prévues par le projet nouveau sont 
fixées en francs. 

M. BONJEAN revient sur les idées qu'il a déjà émises précédemment sur l'utilité 
qu'il peut y avoir de ne pas déclarer abrogées certaines lois générales. 

M. RoNNBBBG insiste sur l'opportunité qu'il y a d'abroger les lois que remplace 
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le projet de code rural afin d'éviter que l'on n'invoque encore des lois suran 
nées et qui contiennent des disposilions qui ne sont p1us en rapport avec nos 
mœurs ni nos institutions actuelles. Il eite notamment la loi du 6 messidor an III 
sur la vente des blés en vert, que des tribunaux appliquent encore, bien que ces 
dispositions soient opposées au Iibre usage de la propriété. 

Mise aux voix, la question de savoir si la nomenclature des lois rurales à 
abroger sera maintenue dans le code rural est décidée aïûrmativement par 
quatre voix contre lieux (celles de MM. Bonjean et Je comte Van der Straten.) 

La commission modifie le premier paragraphe de l'article iON qui est rédigé 
comme il suit : 

Sont abrogés les lois et règlements dont les disposilions sont contraires au 
présent code et en outre : 

Au n° 1 i elle introduit ensuite comme étant abrogé le n° 5 de l'article ~60 du 
code pénal. Cette abrogation résulte de Ja nouvelle disposition adoptée au n° i 
de l'article 9i. 

La commission, étant parvenue à la fin de son travail, déclare sa mission 
terminée. 

OnL signé: 
Le Secrétaire, 
A. RoNNBERG. 

le Président, 
BONJEAN. 

El MM. CRUTZBN, MAnouz.s, LE co11TE F. VAN DER STRATRN-PoNTnoz et 
VERGOTE. 

...,.,--- 
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IV 

Résumé des avis des commissions provinciales d'agricultu1·e et des sociéll8 
agricoles sur le projet de code rural de !870. 

Oll•ervotloaa ,~aérale•. 

Comm1ss101,1 provinciale d'agricullure du Brabant. 
Société agricole du Brabant. 

Association agricole de l'arrondissement d'Ypres. 
Commi.:.s1on provinciale d'agriculture de Liège, 

Le gouverneur du Brabant. 

Section agricole de Brugu1. 

Commtsslon provlnuale d'agriculture du Brabant. 

te code doit être une œuvre complète 
et comprendre toutes les lois et tous les 
règlements qui intéressent l'egricukure. 

Réunir clans un même lexie les lois 
spéciales sur les chemins vicinaux et les 
cours d'eau, etc., est un travail difficile et 
délicat. On pourrait, à la suite du côde, 
imprimer le texte des lois auxquelles les 
populations rurales doivent recourir. 

L'exposé des motifs du projet dit que 
l'on s'est abstenu d'innover, que l'on se 
borne à réunir et coordonner les anciennes 
dispositions; on demande si, par suite 
des progrès que l'agriculture a réalisés, il 
ne conviendrait pas d'établir dons le code 
d'importants changements, et de recher 
cher si son application ne pourrait ~e faire 
avec plus de simplicité, de promptitude et 
avec moins de frais. 

Lacune,. 

TllRE PREMIER. 
DU RÉG:CJMIE RURAL. 

CHAPITRE SPÉCIAL 

à plaeer aprè• le ebapHre ffr, 

La législation sur les baux, comprenant 
les articles 1708 à 1778 du code civil, 
devrait figurer dans la code rural, 

A cette occasion, la commission émet ·~ 
k vœu de voir insérer, s'il est 1:ossiblt', 
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une disposition qui permette au Gouver 
nement de prendre un règlement qui ga• 
remisse au fermier sortant des droits à 
une indemnité pour engrais et améliora 
tions. 

Institut agricole. En matière de baux, il faut laisser la 
liberté la plus complète. (Voir le rapport.) 

Commission provinciale d'agriculture do la Flandre 
occidentale. 

Idem. 
Commission provinciale d'agriculture du Hainaut. 

Commission d'agricuUure du Brabant. 

(1) Voir annexe B. 

Société d'agriculture et de botanique de Verviers. 

Établir l'uniformité des conditions d'en 
trée et de· sortie des fermiers; - compter 
au fermier sortant les améliorations ainsi 
que les dépréciations, comme cela se pra 
tique en Flandre occidentale, d'après d'an 
ciennes coutumes. 

Donner aux administrations publiques 
et charitables l'autorisation de faire des 
baux à longs termes. (Voir le rnpport.) 

CHAPITRE SPÉCIAL 

à placer aprè• Je ebapHre:11. 

ANIMAUX. 

Ce chapitre devrait comprendre tout ce 
qui concerne les animaux, dont le projet 
ne s'occupe pas, et notamment : 

1• Des dispositions pour la destruction 
des animaux nuisibles à l'agriculture, tels 
que sangliers, loups, etc. Remplacer l'ar 
rêté du Directoire exécutif du 19 pluviôse 
an V, par un article qui donne aux dépu 
tations permanentes le droit de prescrire 
des battues dans les bois des communes 
et des pnrticuliers ; pour les bois de l'État, 
ce soin doit incomber au Ministre des 
Finances; 

2° Les dispositions relatives à la police 
sanitaire des animaux domestiques (1); 

5° La loi du 20 janvier 18!:S0 sur les 
vices rédhibitoires des animaux domes 
tiques; 

4° Une disposition qui permette nu 
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Socltlta ogrlcolede la Flandre orientale. 
Commission d'agriculture du Limbourg. 

Sociéto d'agriculture du Condroz {Marchin). 
Société d'horticulture et d'agriculture de Verviers. 

Comice du 2• district agricole du Hainaut, 

Commission d'agriculture du Hainaut. 

Commission d'agriculture du Brabant. 

Société agricole et horticole de Il uy. 
Commission provinciale d'agriculture du Brabant. 

Gouvernement d'arrêter un règlement 
pour prévenir la destruction des oiseaux 
insectivores; 

:s• La loi sur la chasse, du 26 fé 
vrier 1846, avec une disposition nouvelle 
qui i nterdirnit la chasse pend ont la nuit; 

6° La législation sur la pèche; 

7° Un article relatif aux pigeons qui 
désertent le colombier, à savoir : 

• Lorsque des pigeons désertent le co 
D lornbier pour s'établir dans un colora 
" bier voisin, le propriétaire de celui-ci 
,. devient légitime propriétaire des pi 
,, geons fugitifs, par droit d'accession et 
" d'incorporation, et le propriétaire du 
" colombier déserté n'est pas fondé à les 
" réclamer. 

" Afin que celte incorporation soit lé 
" gitime, il faut que la désertion n'ait pas 
• été provoquée par quelque pratique 
" frauduleuse pour les attirer au nouveau 
" colombier, autrement le propriétaire 
" serait en droit de réclamer, non lares 
" titution des pigeons, mais des dom 
,, mages et intérêts, pour avoir, par une 
,, manœuvre illicite, dépeuplé un colom 
" hier. ,. 

CHAPITRE SPÉCIAL 

• plaeer aprèa le cbapltrf' 11. 

VOIRIE VICINALE, 

li faudrait comprendre dans ce chapitre 
la législation sur les chemins ruraux, les 
chemins d'exploitation, l'entretien des che 
mins ruraux. 
(Voir les articles 3 à 35 du livre I du 

projet de code rural français.) 



( H?S) [ N° 73.] 

Lacunes. 

CHAPITRE SPÉCIAL 

à plaeer entre lea ehaptcre• -..1 e& TIi. 

Commission d'agriculture du Brabant. 
Idem de Liége. 

C} Voir annexe A. 

SERVITUDES RUUAI...ES, 

Mitoyenneté. - Plantation. - Droit de 
passage. 

Il faudrait insérer dans le code les ar 
ticles 666 il 675 du code civil relatifs â la 
mitoyenneté des fosses et des haies, aux 
plantations, etc. 
Toutefois, il convient de modifier ces 

articles en prenant pour hase les sept 
articles proposés sur cc sujet dans le projet 
de code français, titre supplémentaireï ' ). 

En outre, on demande qu'a l'article 671, 
il soit prescrit que les arbres dont la hau 
teur depasse 4 mètres soient plantés à la 
distance de 3 mètres au moins de la pro- 
1wiété voisine, 

Commission d'agriculture du Hainaut. 
Comice agricole de Binche. 
Société agricole de Fleurus. 

Comice du t« district agricole du Hainaut. 

Sooiét6 agricole e~ horticole de Huy. 
Sociétéd'agriculture du Condroz {Marchin). 

Commission provinciale d'agriculture de Liége, 

Société agricole du Brabant. 

nstitut agricole de l'État. 
Société agricole de l'Ouest (Bruges}. 

Société agricole et forestiére de Namur. 

Comice du~., district agricolodu Hainaut. 

Il est nécessaire d'augmenter la distance 
actuelle de 2 mètres au moins, pour la 
plantation des arbres le long des routes. 
Obliger l'État et les provinces à se confor 
mer aux prescriptions légales. 

Insérer dans ce chapitre les dispositions 
relatives aux plantations d'arbres, des 
haies, etc., el aux servitudes rurales. 

Les arbres de haute tige doivent être 
plantés à 2 mètres, el les haies à !S0 ccn 
timètres de la ligne séparativc des deux 
héritages. 

On signale les vices de l'article 671 cl u 
code civil el on propose <le régler la 
distance dans les plantations d'après la 
hauteur des arbres. (Voir le rappon.) 

La loi devrait fixer la hauteur des haies 
entre voisins. 

Il conviendrait d'établir une indmineté 
pour les dégâts causés aux riverains par 

{07 
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l'ombre et les racines des arbres plantés 
mëme à la distance légale. 

Commission d'agriculture du Brabant. 
Commission provtnciale d'agriculture do Liége, 

Comice du ,t O• district agricole du Hainaut. 

Comice du 3• district agricole du Haioaut. 

Commission d'agriculture du Brabant. 
Associalion agricole de l'arrondissement d'Ypres. 

Société agricole de l'Est (Liége). 
Commission provlnciale d'agriculture de Liégé. 

Commission d'agriculture du Brabant. 

Commission d'agriculture du Brabant. 
Société d'agriculture et de botanique de Verviers. 
Commission provinciale d'agriculture de Liége , 

Société agricole de l'Est (Liège). 

Société agricole de la Flandre orientale. 
Commission d'agriculture du Hainaut. 

Comice agricole de Binche. 
Société agricole de Fleurus. 

Commission provinciale d'agriculture de Namur. 
Société agricole et Iorestlère de Namur. 

Introduire également dans ce chapitre 
les dispositions relatives au droit de pas 
sage qui sont contenues dans les ar 
ticles 682 à 68?S du code civil. 

Il convient d'obliger le domaine public 
à se conformer aux lois relatives aux 
plantations des arbres de haute futaie, le 
long des héritages voisins. 

JI y a lieu d'interdire à l'Ëtat et aux 
provinces de faire le long des routes des 
plantations à une distance de moins de 
deux mètres. 

CHAPITRE 11. 

Remplacer l'article 7 par les dispositions 
de la loi du 2:; mars 1847, sur le défriche 
ment des terrains incultes. 

La commrssron demande que, pour 
rendre efficaces ces dispositions, l'article t" 
de ladite loi soit modifié en ce sens que le 
Gouvernement puisse ordonner la vente 
de terrains communaux incultes après' 
avoir pris l'avis de hi députation perrna 
nente_ et non sui· l'avis conforme de ce 
collège. 

Introduire une disposition qui prohibe 
d'une manière absolue le glanage, le râte 
lage et le grappillage, qui sont la lèpre 
des campagnes. 

(l'tlodificr l'article ?553 du code pénal et 
l'article ?S6 du projet qui consacre ce 
droit.) 

Décréter, sinon la suppression du droit 
de glanage. du moins sa ;réglementation 
uniforme, en excluant le râtelage. 

JI est désirable de voir supprimer le 
droit de glanage. Si celle suppression n'a 
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pas lieu, il faudrait réglementer ce droit 
en supprimant le rùtelage. Pour suppri 
mer sans secousse le droit de glanage, on 
pourrait le remplacer par un impôt com 
munal de tant par hectare emblavé de 
céréales, fourrages artiûclels et plantes 
racines, à percevoir au profit du bureau 
de bienfaisance ou à celui des ayants droit 
au glanage. 

CHAPITRE Ill. 

Commission d'agriculture du Brabant 
Association agricole de l'arrondissement d'Ypres. 

Commission provinciale d'agriculture de Namur. 
Société agricole et forestière do Namur. 

Commission d'agriculluro du Brabant. 
Institut agricole do l'État 

Comrnlsslon d'agriculture du Brabant. 

Supprimer l'article 1 ~ et comprendre 
dans ce chapitre tout ce qui concerne le 
régime des eaux. 

On demande d'étendre aux propriétés 
particulières et aux chemins vicinaux 
celles des dispositions du chapitre VU qui 
pourraient leur ètre applicables. 

DISPOSITION SPÉCIALE. 

Prll'lléae• aar eer&ala. lmmeublea, 

Il faudrait introduire au § 4- du 11° 1 de 
l'article 2102 du code civil relatif aux pri 
viléges sur certains immeubles, une modi 
fication qui consisterait à ajouter les en 
grais dont le prix dû serait, comme les 
semences et les frais de récolte, prélevé 
sui· le prix de ln récolte. ( Voir le rapport.) 

TITRE Il. 
DE LA POL:IOE :B."URALE.. 

On demande d'introduire au chapitre Il 
les articles du code pénal relatifs aux dé 
lits ruraux, et notamment les articles 55?:S 
à ?S46, ?HS2 à ?>154, sse à HtS8, ?S60 et !S65. 

Ces dispositions doivent être mises d'ac 
cord avec le reste du code. 

Le § 5 de l'article- ?StS2, relatif à l'éehe 
nillage, doit être supprimé, parce qu'il 
fait l'objet d'un article spécial du code 
rural. 

L'article !Sts3 devra être modifié et pu- 
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nir d'une amende de ~ francs à f O franc$ 
celui qui aura, en quelque temps que ce 
soit, glané, râtelé ou grappillé dans les 
champs, même entièrement dépouillés de 
leurs récoltes. 
Toutes les pénalités proposées au cha 

pitre V et celles qui sont édictées par le 
code pénal sont trop peu élevées, et l'on 
demande qu'aucune amende ne soit por 
tée à moins de ?:5 francs et ne puisse être 
réduite au-dessous de ce taux. 

Commission d'agriculture d'Anvers. 

Comice du ~ 0• district agricole du Hainaut. 

Société agricole de Furnes. 

Association agricole de l'arrondissement d'Ypres. 

Section agrlcolè de Bruges. 
Société agricole de l'Est (Liége). 

Commission provinciale d'agriculture de Liège. 

Commission provlnolalë d'agriculture .de Namur. 

Les peines édictées par le code pénal 
sont insuffisantes, surtout en ce qui con 
cerne le maraudage et les vols de bois. 
On demande de punir ces délits d'un 

emprisonnement de quinze jours â un an. 

Assimiler le maraudage au vol, en ce 
qui concerne les peines à édicter. 

Punir d'une amende les conducteurs 
de chevaux, de voitures ou de chariots 
qui sont trouvés en état d'ivresse. 

Toule personne qui aura fouillé Je 
champ d'autrui, sans l'assentiment de I'oe 
cupeur, au moyen d'une houe, d'une 
bêche, d'un râteau ou de tout autre instru 
ment, sous quelque prétexte que ce soit, 
sera punie d'une amende de B francs à 
iO francs et d'un emprisonnement d'un 
jour à cinq jours. 

Rétablir une disposition du code de t 791 
qui punit le fait d'allumer des feux dans 
le voisinage des maisons, des bois, des 
bruyères, de~ vergers, ries haies, du blé, 
de la paille ou des meules de foin, 
Y ajouter : 11 lies champs sur lesquels 

le lin est mis à sécher. " 

Punir celui qui dégraderait des clô 
tures, couperait des haies vives ou enlève 
rait du bois sec des haies. (L'ancien code 
réprimait ce délit.) 
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Commission d'agricollure du Limbourg. 
Section agricole de Mechelen. 

Commission d'agriculturo du Brabant. 

Sociélé agricole do la Flandre orientale. 

Commission provinciale d'agriculture de la Flandre 
orientale. 

Section agricole de Mechelen. 

Commission agricole du Brabant. 
lnslllut agricole do l'f:tat. 

Puuir le fait de jeter volontairement 
dans un puits, soit public soit privé, des 
corps organiques ou toute autre matière 
de nature à corrompre l'eau ou à la ren 
dre impropre à l'usage domestique. 

' 
On signale le danger et les inconvé- 

nients qui résultent de la liberté dont on 
jouit aujourd'hui de placer des ruches 
partout. 

On propose d'ajouter au chapitre V un 
article conçu dans les termes suivants : 

" Celui qui aura établi un rucher ù 
,. une distance de moins de vingt mètres 
» de la propriété du voisin, sans l'autori- 
11 sation de celui-ci, sera passible <l'une 
,, amende de ~ francs à t 0 francs; le 
" jugement portera la suppression <lb 
» rucher. 

" Sera puni de la même amende, celui 
» qui aura placé ou fuit placer dans les 
» campagnes des ruches à miel apparie 
" nant à une personne étrangère à la 
" commune, sans l'autorisation de l'adrni 
,, nistration communale, ou qui les aura 
M déposées dans un champ, à une distance 
" de moins de vingt mètres d'un chemin 
,, public. • (Voir le rapport.) 

Défendre de placer les ruches à miel à 
une distance de moins de vingt mètres de 
la voie publique. 

Les abeilles constituant un danger poul' 
les attelages et les hommes, les ruches 
devraient être établies à vingt-cinq mètres 
au moins des voies de communication. 

Écarter les ruches des voies et chemins 
à une distance de cinquante mètres au 
moins. (Amende de {5 francs à 10 franes.) 

Introduire une disposition tendant à 
réprimer la fraude dans le commerce des 
engrais, à savoir : 

" Sera puni d'une amenrle de l:10 francs 
¾08 
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» à 300 francs, celui qui aura sy,bstituc 
" ou mélangé une matière à une autre, 
,. dans le but de remplacer des valeurs 
" ou du poids de l'engrais vendu, par 
• l'addition d'une autre matière. 

" Le tribunal pourra ordonner l'in 
" sertion du jugement dans ]es jour 
» naux. • ( Voir le rapport.) 

Projet de code rural. 

TITRE PREMIER. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES Pl\Ol'RJtîts RURALES. 

Anr,cLE PREMIER, 

Les particuliers ont la libre disposition 
de leurs propriétés rurales, mobilières et 
immobilières, ainsi que de routes les pro 
ductions d~ ces propriétés, sous les modi 
fications établies par les lois ou les règle 
ments. 

ART. 2. 
Ces propriétés ne peuvent être saisies 

que dans les cas el dans les formes déter 
minés par le code de procédure civile. 

ART. 3. 
Les ruches à miel, même en cas de 

saisie légitime, ne peuvent être déplacées 
que dans les mois de décembre, janvier et 
février. 

(1) Société agricole do l'Est ( Liége). 
(') Commission provinciale d'agriculture de Na 

mur. 

Oltsenatlons. 

Ajouter : Que celte liberté doit s'exer 
cer conformément au code civil C), 

Ajouter les mots : Sont exceptés de la 
saisie, les in:struments t1écessaires au tra 
vail('). 

Excepter : _L11s animaux indispensables 
au travail t 1). 

Article à supprimer, parce que, en 
prenant des précautions connues, on peul 
déplacer les ruches en toute saison ('). 

(') Sociét6 agricole el foresUère de Namur. 
(•j Commission d'agriculture du Brabant. 
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ART. 4,, 

Le propriétaire d'un essaim d'abeilles a 
le droit de le réclamer et de s'en ressaisir, 
tant qu'il n'a point cessé -de le suivre; 
autrement l'essaim appartient ô celui qui 
en est le premier occupant et, n défaut de 
premier occupant, à celui qui a la pro 
priété ou ln jouissance du terrain sur 
lequel il s'est fixé. 

Aar; t>. 
Nul ne pourra fouiller dans un champ 

pour y chercher des pierres, de la terre ou 
du sable nécessaires à l'établissement ou à 
l'entretien des chemins ou autres ouvrages 
publics, que moyennant une juste et 
préalable indemnité, fixée à l'amiable 
avec le propriétaire ou à dire d'experts. 

(1) Commission d'agriculture du Limbourg. 
(') Secüon de Mechelen. 
(1) Commission d'agriculture de la Flandre occi- 

dentale. 
(') Société agricole do Thielt-Roulers. 
(') Société d'agriculture du Condroz (Marcbio). 
{') Commission provinciaio d•agricullure de Na- 

mur, 

OblervatloM. 

On peut déplacer les ruches à miel en 
toute saison. Il faudrait donc dire qu'il 
n'y aura d'exception que du 1 ?> octobre 
au i ?i novembre, époque du principal 
approvisionnement de miel (•). 

L'époque fixée à l'artlele 3 est la plus 
mauvaise (1 J. 

JI faudrait bien être fixé sur celle ma 
tière avant d'arrêter cette disposition (3). 

On trouve incomplets les termes tunt 
qu'il n'a point cessé de le suivre ('). 

Ajouter aux mots : tant qu'il n'a point 
cessé de le suivre, ceux-ci : une ruch» en 
main Ç"). 

Le propriétaire d'un essaim devrait 
toujours pouvoir rentrer en sa possession, 
s'il prouve qu'il lui appartient réelle 
ment (8) (7). 

Cet article peut donner lieu à l'arbi 
jraire, JI faudrait faire observer au préa 
lable les formalités prescrites en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité pu 
hlique l 5) (8) (~) ('°). 

N'accorder ce droit qu'aux administra 
tions publiques, dans les limites du terri 
toire de leur commune, et entourer ce 
droit de :certaines garanties pour la pro 
priété (41) (0). 

Tout en appuyant les observations de la 
Société provinciale, le gouverneur de Bra- 

(7) Société agricole et forestière de Namur. 
{8) Société agricole et horticole da Huy. 
(9) Commission provinciale d'agriculture de Liégé. 
(10) Société agricole de l'Est (Liége). 
(11) Société agricole de la Flandre orientale. 
('t) Société agricole du Brabant. 
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CHAPJTRE JI. 

Observation,. 

DES CULTURES ET DES RÉCOLTES. 

ART. 6. 

Chaque propriétaire peut entretenir ou 
varier ses cultures, faire ses semences ou 
ses récoltes, quand et comme bon lui 
semble, sans préjudice des droits d'autrui 
et à la charge de se conformer aux lois et 
aux règlements. 

ART. 7. 

Tout ce qui est relatif à la mise en cul 
ture des terrains communaux incultes est 
réglé par des dispositions particulières. 

CHAPITRE Ill. 

DES IRRIGATIONS ET DES DESSÉCHEMENTS. 

A.RT, 8. 

Tout propriétaire qui voudra se servir, 
pour l'irrigation de ses propriétés, des 
eaux naturelles ou artificielles dont il a 
Je droit de disposer, pourra obtenir le 
passage de ces eaux sur les fonds inter 
médiaires, à la chai-se d'une juste el préa 
lable indemnité. 

' bant demande que ln rédaction de l'article 
soit modifiée de manière ù rendre la me 
sure applicable à la province et à l'État, 
et à la mettre en harmonie avec l'article 2 
de la loi du 12/18 juillet 179i, el l'ar 
tiele 5~ du décret du 16 septembre 
1807 (•). 

Cet article est en ecntrndiction avec les 
dispositions qui maintiennent la vaine 
pâture, parce que ]à où celle-ci est main 
tenue les cultivateurs sont obligés de culti 
ver les mêmes denrées (•). 

Remplacer l'article 7, par les disposi 
tions de ln loi du 2:'.> mars 1847 sur les 
terrains incultes e) ( j) t ~). 

N'y aurait-il pas lieu d'étendre les avan 
tages de l'irrigation à d'autres propriétaires 
que les riverains? (6) 

On demande de définir quelles sont les 
<:atrx naturelles ou rirtificielles dont on a 
le droit de âisposer ? (7) 

(1) Lo Gouverneur du Brabant. 
l') Comice agricole de Houlîalize. 
(5) Commission provinciale d'agriculture du Bra 

bant, 
(') Association agricole do l'arrondissement 

d'Ypres. 

Ajouter après les mots: " Sur les fonds 
intermédiaires, » ceux-ci : au moyens de 
riçoles souterraines ou à ciel ouvert, 
d'après la nature des terrains soumis à 
grever de servitude (&) (9), 

Étendre la quali6catio~ <le fonds inter- 

(~) Société agricole de l'Est (Liége). 
(') Société agricole et horticole de Huy. 
l1) Société agricole deThielt-1\oulers. 
(') Commission provinciale d'agriculture do Na 

mur. 
(•) Sociét.é agricole d forestière d11 Namur. 
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ART, 9. 

Les propriétaires des fonds inférieurs 
devront recevoir les eaux des terrains 
ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra 
leur èire due. 

t\RT, 10. 

La même faculté de passage sur les 
fonds intermédiaires pourra être accordée, 
aux mêmes conditions, au propriétaire 
d'un marais ou d'un terrain submergé en 
tout ou en parti", à l'effet de procurer aux 
eaux nuisibles leur 'écoulement, ainsi 
qu'au propriétaire d'un terrain humide 
devant être desséché au moyen de rigoles 
souterraines ou à ciel ouvert. 

ART, 1 t. 
1 Sont exceptés des servitudes qui font 
l'objet des articles 8, 9 et 10, les Là11- 
ments, ainsi que les cours, jardins, parcs et 
enclos attenant aux habitations. 

ART. 12. 

Tout propriétaire voulan l se servir, 
pour l'irrigar ion de ses propriétés; des 

(1) Commission provinciale d'agricullure de Liége. 
(1) Société agricole de l'Est (Liége). 
(1) Société royale d'agriculture et de botanique 

de Verviers. 

Obser ,atlona. 

médiaires à tous les terrains situés entre 
un cours d'eau et la terre qu'il serait pos 
sible dirriguer en raison de la configura 
tion du so], sauf réserve des règlements 
sur la matière en ce qui concerne les 
droits des usines, etc. (Voir le rapport). 
Toul travail d'irrigation sur terrain d'au 
trui devrait faire l'objet d'une demande, 
a veo pl uns à l'appui, adressée i, l'autorité 
compétente, qui déciderait à quelle dis 
tance le droit de prise d'eau peut s'exer 
cer (t) (•). 

Donner aux fonds intermédiaires la 
même extension qu'à l'article 8, sous 
réserve de demande, avec plans, à adres 
ser à l'autorité e) ('). 

Supprimer les mols jardins et parcs, 
afin d'éviter de favoriser les grands pro 
priétaires au détriment des petits ( 3). 

Retrancher les mots parcs et enclos, 
dont le maintien pourrait causer préjudice 
à l'agriculture, par suite du mauvais vou 
loir d'un seul propriétaire P) (5). 

Ajouter au § 1 n : « A condition de 
restituer au cours d'eau, e11 amont du 

{1) Commission provinciale d'agriculture de Na 
mur. 

{5) Société agricole et forestière do Namur, 

i09 
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eaux dont il o Je droit de disposer, pour 
ra, moyennant une juste et préaltrbtc in 
demnité, obtenir la faculté d'appuyer sur , 
la ptoprit-té du riverain opposé les ouvra 
g<·s d'art néeessnires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront ètre cons 
truits et entretenus de manière à ne nuire 
en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de cette servitude, les 
bâtiments et les cours et jardins attenant 
aur habitauons. 

premier barrage y construit au-dessous 
de son fonda, les eaux qui e11 ont été dé 
tournées pour Larrosaqe. » ( Voir le rap 
port(').) 

ART. 13. 

Le riverain sur le fonds duquel l'appui 
sera réclamé, pourra toujours demander 
l'usage commun du barrage, en contri 
buant pour moitié aux frais d'étnblisse- 1 
ment et d'entretien. Aucune indemnité ne · 
sera respectivement duc dans cc cas, el 
celle qui aurait été payée devra ètrc rendue. 

Lorsque l'usage commun ne sera récla 
mé qu'après le commencement ou l'achè 
vement des travaux, celui qui le dernandera 
devra supportrr seul l'exeédant de dé 
pense auquel donneront lieu les change 
merus â faire au barrage pour l'approprier 
à l'irrigation de son fonds. 

ART. 14. 

Le Gouvernement a autorisé, sur l'avis 
de la députation du conseil provincial, ô 
faire des règlements d'administration pu 
blique pour l'institution et l'organisation 
d'administrations de wateringues, dans 
l'intérèt de l'assèchement, de l'irrigation 
cl de l'amélioration des terrains, dans les 
localités où 11 le jugera nécessaire. 

ART. 1~. 
li n 'est aucunement dérogé, par les dis 

positions qui précèdent, aux lois, qui ré 
glent la police des eaux. 

{1) Commission provinciale d'agnc\l.llure du Lim 
bourg. 

(') Commission provinc,ele d'egrlcullure de Na- 
mur. 

Rédiger ln deuxième partie du S 1 •• 
comme il suit : u En contribm,nt aux 
frais d'établissement et d'entretien pro 
portionnellement ci la surface du ierrein 
que chaque usager soumettra à l'irriga 
tion." (Vofr le rapport(').) 

On propose .de dire qu'après un cer 
tain tops de temps, 50 ~ns, par exemple, 
après l'achèvement des travaux de bar 
rage, celui qui demanderait à participer 
au bénéfice de cette construction n'aurait 
plus à participer aux -frais d'établisse 
ment. (Vofr les rapports(') (3).) 

Commencer l'article par ces mots ! 
"Lorsque la maJorité des propriétaires 
du sol le jugera nécessaire, le Gouverne 
ment est autorisé, etc. 11 (Voir le rup 
porq') ls).) 

Ajouter: ainsi qu'aux lois et règlements 
des polders\•). 

t') S6ciéié agricole e\ forestièl:'6 de Namur. 
(•) comrmsston d'agriculture de ta Flandre orlen 

tale, 
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Î\RT. i6. 

Il n'est également fait, par Ja présente 
loi, aucune dérogation aux dispositions 
qui rëgtenr la police des irrigations faites 
au moyen de prises d'eau pratiquées aux 
canaux ~ au1 cours d'eau navigables el 
ftouables, ainsi qu'à leurs dérivations. 

Observations. 

La section agricole de C0t,vin propose 
tout un autre système pour cette matière; 
elle rédige les articles 8 à 16 comme il 
suit : 

AnT. 8. 

" Celui dont la propriété est située à 
moins de trois cents mètres d'une eau 
courante, autre que celle qui est déclarée 
dépendance du domaine public par l'ar 
ticle ?S58 du Code civil, au titre " De la 
distinction des biens, " ou de toute autre 
eau dont il a le droit de disposer, peut 
s'en servir pour l'irrigation de ses pro 
priétés, â la charge de la rendre, après 
l'avoir utilisée, à son cours ordinaire. 

Anr. 9. 

u A cet effet, il pourra construire dans 
sa propriété ou à mille mètres au plus en 
amont, les ouvrages d'art nécessaires à la 
prise d'eau, obtenir le passage des eaux 
d'irrigation ou de décharge, au moyen de 
fossés ou autrement, sur 1es fonds inter 
médiaires, élever des digues le long de 
l'eau courante, de façon à empêcher le 
reflux sur les propriétés riveraines, le 
tout moj ennant une juste et préalable 
indemnité. 

" Sont exceptés de cette servitude, les 
bâtiments, cours et jardins auenani aux 
habita lions. 

ART. 10. 

" Comme au projet. 

AM·. ft. 

« Les ouvrages d'art, les digues l!t les 
fossés dont il est question à l'article 9: de 
vront ètre entretenus ·de façon à ne nuire 
en rien aux héritages voisins. 

ART, 12. 

u Tout pr<1jet d irrigation est soumis à 
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CHAPITRE IV. 

Oblervallo& 

DU PARCOURS ET DE LA VAINE PATURE. 

ART. 17. 

JI ne sera plus fait, à l'avenir, de com 
mune à commune, aucune concession de 
droits d'usage, de quelque nature et sous 
quelque prétexte que cc puisse être. 

l'examen de la députation permanente 
qui en autorise l'exécution, s'il est confor 
me à la loi, en y faisant, au besoin, les 
modifications qu'elle jnge utiles. Elle 
pourra même, sur la demande de l'inté 
ressé, étendre dt> 300 mètres la zone 
dont parle l'article 8, et porter la prise 
d'eau à une distance plus gronde que celle 
désignée par l'article 9; mais, dans ce cas, 
l'autorisation du Ministre de l'Intérieur 
est nécessaire. 

ART, 15. 

• Toute demande d'autorisation pour 
établir des travaux d'irrigation, confor 
mément à l'article 9 ci-dessus, devra ëtre 
accompagnée d'un plan en double expédi 
tion des propriétés ayant droit à l'usage 
des eaux qu'on veut utiliser. 

,1 Les propriétaires de ces fonds pour 
ron t profiler des travaux scion l'impor 
tance de leur héritage, en contribuant aux 
frais pour une part proportionnelle. Ils 
devront faire la déclaration de leur inten 
tion avant la clôture de l'information de 
commodo et incommodo, afin de permeure 
au demandeur .de faire les travaux. et de 
donner aux] fossés la section nécessaire 
pour obtenir la quantité d'eau à fournir. 

11 Si postérieurement à cette époque, 
ils voulaient profiler des eaux d'irrigation, 
ils seraient tenus de supporter, outre 
les charges, tous les frais _supplémentai 
res. " 

Les articles U., 11> cl 16 comme au 
projet. 
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ART, 18. 

Le droit de parcours <le commune à 
commune, s'il n'est fondé sur ~n fore ou 
sur une possession autorisée pal' les lois et 
les coutumes, reste aboli. 

ART. 19. 

Le droit de vaine pâture dans la com 
mune, s'il n'est fondé sur un titre particu 
lier ou s'il n'est autorisé par la loi ou par 
un usage local immémorial, reste égale 
ment aboli. 

(1) Commission provinciale d'agriculture du Bra 
bant. 

(') Comice agricole d'Étalle: 
(') Commission provloclale d'agriculture de Na 

mur. 

Les articles t 8 et 19 devraient être 
modifiés en ce sens que le droit de par 
cours et de vaine pâture sera aboli d'une 
manière absolue lorsqu'i! n'est pas basé 
sur un titre. 

Il y a donc lieu de supprimer Jans ces 
articles les mots coutumes et usage local 
immémorial(') (1) l. 5) l'). 

( Voir les rapports,) 
On propose d'abolir le droit de par 

cours de commune à commune et de ré 
diger comme il suit l'article 18 : 

" Le droit de parcours de commune à 
" commune est aboli. 

,, La suppression de cc droit donne 
» lieu à indemnité, s'il a été obtenu à 
» titre onéreux. Le montant de l'iodem 
" nité due est réglé par la députation 
" permanente du conseil provincial. ,, 

Si celle disposition était adoptée, il y 
aurait lieu de modifier les autres articles, 
où il est question du droit de par 
eours Is), 

( Voir le rapport.) 
Abolir le droit de vaine pàture sur les 

propriétés particulières et simplifier au 
tant que possible le règlement des indem 
nités (6). 

On propose la suppression complète du 
droit de parcours et de vaine pâture. Ré 
diger les articles 18 et 19 comme suit : 

" AnT. 18. Le droit de parcours de 
,, commune à commune reste entièrement 
n aboli. 

,. ART. m. Le:droit de vaine pâture 
,. reste également aboli. » 

Comme conséquence de cette mesure, 
on propose- de supprimer, comme deve 
nant sans application, les articles 21 à 27, 

(') Société agricole do l'Est [Liège). 
l') Institut agricole de l'Ét.at. 
(8) Commiss100 provinciale d'agriculture du Hal 

naut. 

HO 
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Anr. 20. 

Sont, dans tous les cas: abolis Je par 
cours de commune à commune el la vaine 
pâture dans la commune après la récolte 
de la seconde herbe, 

l'article 29, la finale cle l'article 30, les 
articles 51 à 56 et 58 à 4'2 (') ('). 
(Voir les rapports.) 
On demande de supprimer le parcours 

et la vaine pâture qui sont un obstacle 
aux progrès de l'agriculture t '). 
(Voir le rapport.) , 
On proposr d'interdire d'une manière 

absolue le pâturage des bêtes ovines sur 
les toutes de l1Ëtat, sur les chemins vici 
naux améliorés ou non améliorés, ruelles 
et impasses (4). 

( Voir le rapport.) 

(1) Commission provinciale d'agriculture du 
Luxembourg. 

(1) Comico du 2• dtstrtct agriccle du Hainaut. 
("} Comtce agricole de llouff'alize. 
(~} Société royale, d'horttculture et d'agriculture 

do Verviers. 

La rédaction de l'article 20 doit ètre 
modifiée pour rendre mieux la pensée 
même de son auteur. Cette disposition est 
vague et laisserait subsister les abus actuels. 

Il faudrait dire : 
" Dans tous les cas, le parcours de 

.,, commune à commune el ln vaine pâture 
" dans les communes ne pourront plus 
11 désormais avoir lieu après le i er mars 
,, de chaque année, ni avant l'enlèvement 
,, de la première ou de la deuxième herbe, 
,, suivant les droits (~ ). " 

Les administrations communales de 
vraient fixer les époques auxquelles doit 
prendre fin la vaine pâture sur la seconde 
herbe (6). 

On demande la suppression de la vaine 
pâture après la première herbe (7). 

Supprimer la vaine pâture après la 
deuxième herbe ~ *). 

Maintenir la vaine pâture après la 
deuxième herbe (9 ), 

Ne pas permettre le parcours et la 
vaine pâture pendant les mois de février 
et de mars (i0). 

(5) Commission provinciale d'agriculture du Bra- 
bant. 

(') Société agricole du Brabant. 
(') Société agricole de Fleurus. 
(8) Comice du t 0• lli9lrict agrieole da Hainaut. 
{9) Comice du 3• district ogricole du Hainaot 
(10) Comice agricole de Salnt-Huber], 
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ART.1L 

Toute commune pourra ètre affranchie 
du droit de parcours exercé p::ir une autre 
commune et fondé sur un titre ou sur une 
possession autorisée par les lois el les 
coutumes, moyennant une juste et préa 
lable indemnité. 

On signele une comradlction entre les 
articles 19 et 20 ('). 

La commune dont le droit. de parcours 
snr une commune voisine sera restreint 

P) Comiee agricole de Laroche. 
(J) •Association agricoie de l'arrondissement 

d'Ypre~. 

Aux articles 21 et 23, au lieu de dire: 
Toute commune pourra être a/franchie, 
ou tout propriétaire pourra, ete., dire que 
toute commune ou tout propriétaire pourra 
s'affranchir, ete., afin de bien indiquer 
que l'exercice de cette faculté dépend de 
la commune ou du propriétaire (1). 
(Voir art. 26.) 

Pour dédommager ]es habitants de leurs 
droits de vaine pâture, on propose les 
mesures suivantes : 

" Cultiver ou louer les terres apparie 
,. nant à la commune et soumises à la 
" vaine pâture; 

" Verser le montant de la vente des 
,. produits de ers terres ou du prix de la 
n location dans la caisse du bureau de 
•• bienfaisance ou les partager entre les 
11 habitants en raison de leurs droits; 

,, Racheter, moyennant une somme an 
" nuelle à fixer par hectare dans chaque 
» commune, le droit de vaine pâture 
JJ exercé par les habitants sur les proprié- 
11 tés des établissements publics ou des 
n particuliers, et affecter le produit à l'une 
" ou à l'autre des fins ci-dessus C) t•). » 

Modifier l'article 21 comme il suit : 
" Toute commune pourra être affran 

chie du droit de parcours moyennant une 
juste et préalable indemnité (5). 

(1) Commission provinciale d'agriculture de Na 
mur, 

t"l Soclélé agricole et forestière de Namur. 
(5) SociéU, agricole de l'Est (Liége). 
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par des clôtures faites de la manière déter 
minée à l'article 42 du présent code, ne 
pourra prétendre, à cet égard, à aucune 
espèce d'indemnité, mème dans le cas où 
son droit serait fondé sur un litre; mais 
elle aura le droit de faire cesser la faculté 
réciproque qui résultait de celui de par 
cours entre elle et ln commune volsine ; 
ce qui aura également lieu, si le droit de 
parcour~ s'exerçait sur la propriété d'un 
particulier. 

ART. 23. 

Tom propriétaire pourra de même être 
affranchi du droit de vaine pâture exercé 
dans la commune et fondé sur un titre 
particulier ou autorisé par la loi 01..1 par 
un usage local immémorial, moyennant 
une juste et préalable indemnité. 

ART. 24-. 

Entre particuliers, 1011l droit de vainc 
pâture, fondé sur un titre, sera également 
rachetable à dire d'experts, suivant l'avan 
tage que pourrait en retirer celui qui avait 
ce droit, s'il n'était pas réciproque ou eu 
égard au désavantage qu'un des proprié 
taires aurait à perdre la réciprocité, si elle 
existait. 

ART. 2?S. 

Le règlement de l'indemnité sera fait à 
l'amiable et, à défout de convention entre 
les parties, par l'autorité de la justice. 

(') Sociél6 agricole de l'Es~ (Llégc). 
(') Association agricole de l'arrondissement 

d'Ypres. 

Tout propriétaire pourra de même èire 
affranchi du droit de vaine pâture exercé 
dans la commune: moyennant une juste et 
préalable indemnité (1). 

On propose de rédiger l'article 2~ 
comme il suit: 

" Le rachat des droits de parcours et 
• de vaine pâture par les communes ou 
>• par les établissements publics et par les 
" particuliers, pourra être annuel, à terme 
" ou définitif; 

Le règlement de l'indemnité, etc. (1)(J), 

(1) Commission provinciale d'egrtculture de 
Namnr. 
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Al\1'. 26. 

L'action en rachat ne pourra être cxer 
céë que pt1r la commune, le propriéraire 
ou le particulier grevés'. 

'L'action intentée ne pourra toutefois 
être' abandonnée que du consentement de 
la1 commune.tdu propriétaire ou du parti 
culier usagers. 

Dans le cas de réciprocité de parcours 
ou de vaine pâture, l'action en rachat 
pourra être exercée par chacune des par 
ties intéressées. 

ART.~7. 
' 

Jusqu'à la suppression, pa1· voie de 
l'achat, du parcours de commune à corn- 
.muno et de la vaine pâture dans la com 
mune, ces droits continueront d être 
exercés conformément aux règlements 
communaux approuvés par la députation 
p~rmanente du conseil provincial. 

ART. 28. 

~ répartition et le mode de jouissance 
du pâturage communal continueront éga 
lement d'être régies par les conseils com 
munaux, avec l'approbation de la députa 
tion permanente du conseil provincial. 

Obsemtlons. 

Ajouter à C<.'1 article le paragraphe sui 
vant : 

d Le règlement de l'indemnité aura 
11 lieu dans la proportion à fixer par le 
11 legislateur en prenant pour base le 
11 revenu cadastral et le revenu annuel. " 

Simplifier autant que possible la procé 
dure relative au règlement de l'indem 
nité (•) (•). 

(') Société agricole et forestière de Namur. 
(1) Secieté agncole du Brabant, 

Cette disposition s'applique-t-elle nu 
droit de pâture le long des chemins et des 
dépendances de ]a voie publique? Il con 
vient de s'expliquer à cet égard. C'est le 
seul pâturage commun qui existe, pour 
ainsi dire, dans les Flandres. Lo régle 
mentation doit en appartenir aux conseils 
communaux t'). 

Les communes ne devraient pas pou 
voir louer le droit de pâtu re sur les che- 

(') Assoc1al1on ogr,col~ de l'arrondissement 
cl'Ypre1. 

Ht 
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Au.19. 
' - ' 

Dons les cas deséporation ou de réunion 
de communes ou de Irnetions de com 
mune, il sera procédé, relativement à 
l'exercice des droits de parcours et de 
vaine pâture, conformément aux principes 
consacrés par les an icles 15 t et 152 de la 
loi communale. 

CHAPITRE V. 
Dee Troupeaux, 

A!IT. 50. 

Tout propriétaire est libre d'avoir chez 
lui telle quantité et telle espèce de trou 
peaux qu'il croit utiles à la culture et à 
l'exploitation de ses terres et de les y 
faire pâturer exclusivement, sauf ce qui 
est réglé ci-dessus relativement au par 
cours el à la vaine pâture. 

AnT.51. 

Dans les pays de parcours ou de vaine 
pâture soumis à l'usage du troupeau en 
commun, tout propriétaire ou fermier 
pourra renoncer à cette communauté et 
faire garder par troupeau séparé un nom 
bre de tètes de bétail proportionné ~rl'foten 
duc des terres qu'il exploitera 9ans la 
commune. 

ART. 52. 

Dans les pays de parcours ou de, vaine 

(1) Société agricole de Furnes. 
l'L secrété agricole de Itoulers-Thielt, 
(~) Commission provinciale d'agnculturo de Ltége. 
(4) Société agricole e~ herucole de Huy. 

mins communaux, afin que l'ouvrier qui 
n'a qu'une vache puisse profiter de cette 
ressource ('). 

On propose de ne pas laisser aux con, 
seils communaux le droit d'affermer aux 
propriétalres de moutons, le droit de pâ 
ture le long des chemins vicinaux (1). 

La réforme proposée aux articles préeé 
dents n'est pas suffl~anté, en ce qui con 
cerne les terrains eommunaux; afln de 
hâter autant que possible la suppression 
de la vaine pâture sur ces, biens, la So 
ciété demande que l'on examine s'il n'y 
aurait pas. lieu de rendre obligatoire J~ 
rachat, du droit de wine pâture, lorsque 
les habitants d'une commune en feraient 
la. demande ('). 

On demande de supprimer l'orti'èle 3'0. 
On ne comprend .r,os qu'il soit nécessaire 
d'établir la liberté en pareille matière, 
laquelle existe de plein droit. · 

Remplacer les mols: ehe« lui, par ceux 
ci : dan» sa ferme ou wute autre e:rploila 
tùm rurale e}. 

Si cet article maintient 'pour le fermier 
ou le propriétaire le droit de vainc pâture 
ou de parcours,' il convient d'ajouter : 

" Toutefois, il ne pourra les-envoyer 
" sur les terrains soumis au parcours ou 
" à la, vaine pâture avant l'entrée du trou 
" peau commun (') (Il). ,, 

li y a lieu de prendre, pour garder les 

(') Commission provinciale d'agrieulture de Na 
mur. 

(6) Sooiété agricole et Ioresuère do Namur, 



' ( 4'3) l N° 7J, ) 

Projet dt code rural, 

pâture où les chèvres ne sont pas rassem 
blées et conduites en troupeau 'commun, 
celui qui aura des animaux de cette espèce 
ne pourra les mener aux champs qu'alla 
chés. 

ART. 55, 

La quantité de bétail, proportionnelle 
ment à l'étendue du terrain, sera fixée, 
dans chaque commune, à tant de bêtes 
par hectare, d'après Jes usages locaux, par 
le conseil communal, sous l'approbation 
de la députion permanente du conseil pro 
vincial. 

ART, 54. 

Néanmoins, tout chef de famille domi 
cilié qui ne sera ni propriétaire ni fermier 
d'aucun des terrains sujets au parcours ou 
à la vaine R"\W~, et tout propriétaire ou 
fern:ii<: d'twe ~xploitali~n modique pour 
ront mettre sur lesdits terrains, s~it par 
troupeau séparé, soi] en troupeou en corn 
mun, jusqu'au nombre de six bêles à 
laine et d'une vache avec son veau, s'il ne 
leur est accordé un plus grand avantage, 
d'après les usages locaux et de temps im 
mémorial, et sans préjudice de leurs droits 
sur les terres communales, s'il y en a dans 
la commune. 

ART. 51S. 

les propriétaires ou fermiers exploitant 
des terres dans les communes sujettes au 
parcours ou à la vaine pâture, sans y ètre 
domiciliés, auront le rnèrne droit de met 
tre dans le troupeau commun ou de faire 
garder par troupeau séparé la quantité de 
tètes de bétail proportionnée à l'étendue 
de leur exploitation, suivant les disposi 
tions de l'article 55 <·i- dessus; mais ils ne 

ObaervaHon,, 

chèvres aux champs et les ren ramener, 
les mêmes précautions que .pour les y 
mener ï"). 

Ajouter à cet article lès mots : et ne le, 
faire paitre qtlaetachés e). 

Ajout~r après les mots : éten~tte du ter 
rain, ceux-ci : soumis à la vaine pà~ 
tttte e) (4). 

J1 conviendrait de dire où le chef de 
famille doit être domicilié. 

L'expression exploitation modique est 
trop vague cl prèle trop à l'arbitrai 
re l3) ('). , 

(
1
) Société agricole et horticole de Buy. 

(1) Sôc1élé d'agriculture du Condroz (Marcbrn). 
(gl Comm~i.o.ll prnv1nclale d'agr1-011l\nre de Na- 

mur. 

On semble voir une contradiction entre 
l'artiele 54, qui confère un droit dei pâture 

' ' nu propriétaire d'une exploitation mo- 
dique, et l'article 56 qui en prive P,ropor 
tionnellement ce même propriétaire, qui 
clôt partie de son héritage t'J, 

Supprimer les mots: et cf,~ temps. immé 
morial (.~). 

(•) Socièté ag1r1cole et forestière de Namur. 
(~) Société agricole de l'Est (Liego), 
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pourront, dans . aucun cas, céder Jeurs 
droits à d'autres. 

. ART, 36. 

Lorsqu'un p,:opriérairc d'ùri · ptlys 'dè 
parcours ou de vaine pâture aura clos une 
panic Je sa propriété, le nombre de tètes 
de ·bé1oil qu'il pourra continuer"d'cnv6yer 
dans le troupeeu commun ou par troupeau 
séparé, sur les terres particulières des ha 
bitants de la commune, sera restreint pro 
portionnellement et suivant les disposit ions 
de l'article 53 ci-dessus . 

CHAPITRE VL 

, . ·DES CLOTURÉS DES Dtll.lTAGES. 

AIIT, 37. 

Tour propriétaire peut clore son héri 
iagé: · conformément oux dispositions du 
code civil. 

AnT. 58, 

Le proprléteire qui clôt tout son héri 
. rage perd 'soh: droit au parcours Cl à. ta 
vaine pâture, · 

0 AnT, 39. 

Le droit de parcours de commune à 
· èom'rhil'në'·êÎ Je ,jroit sirrlplé dt v~iiiè 'p.àturc . 
dans les communes ne pourront, 'el ouêun 
cas, empêcher les propriétaires de clore 
Jeurs héritages; el aussi longtemps que 
ces héritages seront clos de )a manière dé 
terminée ci-après, ils ne pourront être 
assujettis ni b l'un ni à l'autre de ces 
droits. 

A11T. 40. 

Le droit dont jouit tout propriétaire de 
clore ses héritages a lieu, même par rap 
port aux prairies, clans les communes où, 

ObiervaUons.: 

Supprimer': c~L_- ârticlé ét :le 'r~inplncer 
. . . . • : . 1 ) •· 1 . : • ; • . ' . ' ~ 

· par les artiéles 646 et 947 du code civil, 
relàtifs au hbrn~ge el qu'il '.con'vieril :d'in- 

. sérer dans le co.de ·e). , . . ' .... 

. , '. (1): Commission' provltioh:1lé''d'8g'rfoiiltilre tltÏ Bra 
bant. 
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eans litre de propriété et seulement par 
l'usage, elles deviennent communes à tous 
les habitants, soit immédiatement après la 
récohe.de l14 première herbe, soi~ Jans tout 
autre \ewps <l~erminé. 

A11.t. 4,{. 

Ln clôtüre 'afrranrhira Je même du 
droit de vaine pâture entre partieuljers, 
si ce dfoif Ïl~ést pas 

1

fondê sur 'un titre. 
) 

Al\T, 42. 

L'héritage sera réputé clos lorsqu'il 
sera entouré d'un mur d'un mètre de hau 
teur, avec barrière ou porte, ou lorsqu'il 
sera exactement fermé et entouré de pa 
lissades ou de treillages, ou d'une haie 
vive, ou d'une haie sèche faite avec des 
pieux ou cordelée avec des branches, ou 
de toute autre manière de foire les haies 
en usage dans chaque localité, ou, enfin, 
d'un fossé d'un mètre de largeur au moins 

1'à rouverture et d'un demi-mètre de pro 
"fondeur. 

(') Comm1ss1un provinciale d'ogriri111ture du Bra 
bant, 

Modifier cet article en disant que les 
murs, les haies ou les barrières doivent 
avoir la hauteur d'un mètre au moim, 
que le fossé doit avoir im,'20 de largeur 
au moins. 

Ajouter les mots : soit par toute autre 
clôture permanente fai,a,11 ob1tac/e à l'in 
trod1&ction dei animaux. 

Compléter cet article par la disposition 
svivante: 

• Le Cossé qui constitue la clôture entre 
,, deur hérilDgl'! doit être creusé par 
" celui qui veut clôre, à la distance de 
,. tti centimètres au moins de l'héritage 

• • f ,, voisin. 
, Si la clôture eonsiste en une haie 

11 vive, eeue baie doit éire établie à M 
,, centimètres au moins de la limite. 

,. Toute autre clôture doit ètre établie 
" au point extrême de la propriété (1 ). " 

On propose de porter la largeur des 
fossés à deus métres el la profondeur à un 
mëee ('). 

On propose de poner ces dimensions 
dej111,SO sur un metre('J. 

Jlo,lJ}f Il) largeur à -d~ux i;nçtrrea el la 

(1) Soelélé agricole de la Filandre or1enl.ale. 
(') Soc1élé agricole du Brabant. 

H2 
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CHAPITRE VII. 

DtS DihlMIT,\TIONS rr DES ADORl'IEMENTS. 

AnT. 43. 
' Le bornage des propriétés partieullères 

contigu~s est réglé par le code civil. 

AnT. 44. 

Le bornage des bois et forêts est régi 
par le code' forestier. 

ART • .4.!S. 

Lorsqu'une commune ou un établisse 
ment public voudra procéder à la délimi 
tation générale ou partielle des biens com 
munaux, cette opéràrion sera annoncée 
deux mois d'avance, par voie de publica 
tion et d'affiches, dons les formes ordi 
naires, et dans un Journal de la province et 
de l'arrondissement, s·11 en existe. 

ART, 46. 

Les propriétaires riverains, à l'égard 
desquels il s'agit de reconnaitre et de fixer 
les limites, seront avertis, deux mois 
d'avance, dtY jour de l'opération. 

L'avertissement contiendra la désigna 
tion des propriétés à aborner. li sera don 
né, sans': frais, par l'officier de police ou 1 

le garde champêtre du lieu, n la requête 
du collège ries bourgmestre et échevins ou 
de l'administration intéressée, selon qu'il 

(1) Ccmmlssicnrprcvinclale d'agelculture du Hai- j 
naut, 

OlltetvatiOIII, 

profondeur à un mètre et demi au 
moins (1) • 

La hauteur et l'épaisseur des hales mi 
royennes devraient être détermitl'ées; il 
faudrait aussi ûxer la distance ù laquelle 
le bord d'un fossè de clôture doit ëire de 
la liII?ite d'une pr~priété voi~i.oe ('J• 

. l. • l , ' ' ' 
_In~rp~uîre des. disp9sjtip_~s ~ur, les 

plantations en bordure· sur les routes et 
le long des propriétés particulières (s), 

Il y a une erreur de rédaction, dans la 
première partie de l'article, où au lieu de 
biens communaux, il faut meure de ses 
bims ('). 

(1} S0016.té-agricole de l'.Es~ (Liége). 
(1) Société agricole du Brabant. 
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Observation,. 

s'agit d'une propriété communale ou ap 
partenant à un établissement public. 

L'avertissement sera donné, à personne 
ou à domicile, si les propriétaires habitent 
dans le ressort de l'autorité chargée de les 
avertir. Dans le cas contraire, il sera 
adressé par la voie de la poste aux lettres 
cl chargé d'office. 

La remise de l'avertissement sera cons 
taté par un procès-verbal. 

Anr. 47. 

Au jour indiqué, 11 sera procédé à la 
délimitation, en présence ou en l'absence 
des propriétaires riverains. 

Elle sera faite, selon le cas, par les au 
torités communales ou les administrations 
des établissements publics. 

Les cc-propriétaires des biens indivis 
seront, dans tous les cas, appelés, confor 
mément à l'article précédent. 

ART. 48. 

Si les propriétaires riverains sont pré 
sents et s'il ne s'élève pas de difllcultés sur 
le tracé des limites, le procès-verbal cons- , 
talera la reconnaissance contradictoire; 
il sera signé par les parties intéressées et 
soumis à l'approbation de la députation 
permanente du conseil provincial ; après 
cette approbation, l'opération sera défi ni 
uve et rendue publique de la manière in 
diquée à l'article 45. 

ART. 49. 

S'il n été procédé à la délimitation en 
l'absence des propriétaires riverains ou de 
l'un d'eux, le procès-verbal sera immé 
diatement déposé au secrétariat de la com 
mune. Un double de ce procès-verbal sera 
déposé au greffe du gouvernement pro 
vincial : il sera donné avis de ce dépôt 
aux propriétaires absents dans la forme 
indiquée à l'article 46. Pendant six m'ois, 
à dater du jour où cet avis aura été don 
né, tout intéressé pourra prendre 'con- 



naissance du procès-verbal et former 
opposition, 

A défaut de l'opposition dans lei: six 
mois, la députation permanente déclarera 
8i le procès-verbal de délimitation est ap 
prouvé, et la déclaration sera rendue publi 
que, comme il est dit en l'article précédent. 
Ce procès-verbal approuvé servira de titre 
pour la prescription de dix el vingt ans. 

ART. ?10. 

Dès qur le procès-verbal de délimita 
tion aura été approuvé: les communes ou 
les établissements propriétaires procède 
ront au bornage en présence des panics 
intéressées, ou elles dûment appelées. 

Aar. ?H. 

En cas de contestations élevées soit 
pendant les opérations, soit par suite 
d'oppositions formées par les riverains 
dons le délai fixé par l'article .¼9, elles 
seront portées par les parties intéressées 
devant les tribunaux compétents, el il sera 
sursis à l'abornement jusqu'après leur 
décision. 

En cas de eomesrauons postérieures au 
bornage, le propriétaire riverain qui le 
fera annuler par justice sera tenu d'en 
supporter les frais. 

TITRE If. 
DE LA POLl'.OE :RURALE.. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIOI'IS GÉNÉR.\LES, 

ART. :S2. 

Le collège des bourgmestre et échevins 
veille généralement à la tranquillité, â la 
salubrité et à la sûreté des campagnes. 

: J/io~ulf-~~p~e 4cs,,,S,l!r~ps. çJ1~rµp~~res 
est 3vér.é,e ,:. l)~pi:-isç, ,çies:umMi(~ en .o,on 
,.vien,t ;)l ~ut; q,on,; ,p~nd,r.~ µne ~qre 
.. po:Yl me~~~:! Uprfeppe à, rM~h ,~'1Utl.- q~s 
. ch?,~e~1et #4~i~~ri J)µ,grn1m~a,1jq11 .,((y. nom~ 

:I . hJ~ des, :·P.r;!g~cJw,, de }9 ï~<r~d1m:n~,Îi~, ~'.1 
· prenant poµr base, s:01tJ'~el}.Q:Ue1dµ t(lr,p- 
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AnT. ?S5. 

Il visite, chaque fois qu'il le trouve 
eonvenable , les fours, cheminées ou 
usines où l'on fait usage de fou. 

Il donne les ordres nécessaires afin 
qu'ils soient, selon le cas, promptement 
nettoyés, réparés ou démolis, sous les 
peines prévues par le code pénal. 

Anr, Bi. 

li pourvoit à la sûreté des animaux, 
dans les cas d'arrestation du chef de faits 
délictueux, de tout agent de l'agriculture 
employé avec des bestiaux au labourage 
ou à quelque travail que ce soit, ou 
occupé à la garde des troupeaux. 

(1) Commission provinciale d'agriculture du Bra 
bant. 
(1) Société agricole du Brabant 
(1) Commission provinciale d'agriculture du liai· 

nant. 
(4} Comice agricole de Binche. 

Observations. 

toire rural, soit la population, et ajouter 
à l'article ?52 le paragraphe suivant : /l est 
aidé dans ce soin par la gendarmerie 
nationale. (Poir les rapports(!)(')\ 5) ('). 

On signale l'insufllsnnce des go rdes 
champêtres (5) (8). 

On fait remarquer que l'article ?>2 dé 
roge aux lois actuellement en vigueur qui 
déférent au bourgmestre seul la police : 
cette dérogmion ne se justifie pas (5) (1). 

Laisser la police rurale dans les auri 
butions du bourgmestre P). 

On demande que le Gouvernement 
accroisse la force publique dans les cam 
pagnes et développe l'action qu'elle exerce 
pal' tous moyens efficaces, tels que aug 
mentation de solde, eic., etc. (8), 

Cet article, qui donne au collège des 
bourgmestre cl échevins le droit de démo 
lir une mine, est contruire aux disposi 
rions spéciales sur les établissements dan 
gereux, insalubres ou incommodes, qui ne 
perrneuent pas même à une autorité locale 
de faire cesser les travaux dans certaines 
usines, sans en avoir référé à r autorité 
provinciale.t Arrèté du~9 janvier 1863)(9). 

Supprimer au t• paragraphe les mots : 
sous la responsabilité de ceux qui l'a~ 
rnnt exercée. 

Celle responsabilité est suffisamment 
établie par la loi; il est inutile de l'insérer 
dans le code rural, a cause des doutes que 

(5j Soclété agricole de la Flandre orientale. 
(") Commission provinciale d'agt iculture de la 

Flandre orientale. 
F) Association agricole d'Ypres. 
(9) Société agricole de l'Est [Ltége], 
\9) Commission provinciale u'ag, iculturc <le Liège 

113 
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tes mesures de sûreté seront prises 
immédiatement après l'arrestation, sous la 
responsabilité de ceux qui l'auront exercée. 

Ant. !S!S. 

JI a soin de foire serrer, aux moindres 
frais possibles, la récolte de tout cultiva 
leur absent, de tout cultivateur infirme ou 
accidentellement hors d'étal de le faire 
lui-même et qui réclamera ce secours. 

Le salaire des ouvriers sera payé sur la 
récolte. 

ART, ?S6. 

JI est tenu de surveiller l'exécution des 
règlements communaux relatifs nu par 
cours et n ln vainc pâture, au pâturage 
communal, ou glanage, nu râtelage el au 
grappillage dans les champs. 

Il fait à cet effet les visites nécessaires. 

ART.~,. 

JI veille ù ln stricte exécution des lois 
et des règlements concernant : 
i0 La multiplication cl l'amélioration 

des races d'animaux de toutes espèces 
avantageuses à l'agriculture; 

2° La protection el la conservation 
d'animaux et d'oiseaux utiles à l'agricul 
ture; 

5° La destruction des animaux malfai 
sants N dangereux pour les troupeaux; 

4° La destruction des animaux cl des 
insectes nuisibles aux récolres ; 

?jD L'extirpation des chardons et autres 
plumes nuisibles à I'agriculrurc; 

(1) Assooiation agricole d'Ypres. 
(', Société agricole de la Flandre orientale. 
(•) Commission provinciale d'agriculture de la 

Flandre orivnlnle. 

Obsertallon1, 

celle énoneiatlon pourrait jeter dans 
l'esprit des autorités communales (i). 

Cet article est conçu en termes trop 
généraux. Il étend outre mesure les attri 
butions du collége et pourrait donner lieu 
à des abus('). 

l\fodificr la rédaction comme suit : 
a JI a soin de faire pourvoir à l'entre 

tien. tles animaux de la ferme, de faire 
serrer, etc, " CS), 

Cet article peut donner lieu ù des 
abus; il donne trop de pouvoir à l'admi 
nistration communale l '). 

Modifier cet article en vue de ln sup 
pression du droit de glanage (7) (1). 

Rédiger comme suit le n° 4 de l'ar- 
ticle !H: · 

4° La destruction des chenilles, des 
hannetons et, en général, de tous les in 
sectes nuisibles aux récoltes (') ( 5). 

Cet article semble faire supposer qu'il 
existe des règlements sur les matières qui 
y sont indiquées, tandis qu'il n'existe que 
quelques règlements communaux (6) ('),' 

Prendre des mesures pour faire mieux 
exécuter les dispositions relatives â l'èche 
nillage cl à l'échardonnage ('). 

(') Commission d'agriculture du Brabant. 
($) Le Gouverneur du Brabant, 
(6) Société agricole du Brabant. 
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6° Les moyens de prévenir et d'arrêter 
les maladies contagieuses des animaux de 
toute espèce, avantageux à l'agriculture. 

CHAPITRE Il. 

OES GARDES CHAMPÊTRES, 

ART. ss. 
JI y a dans chaque commune rurale au 

moins un garde champêtre. 

(1) Société agricole de Furnes. 
(') Société agricole de Thielt-Roulers. 

Observations. 

La charge d'avoir un garde champêtre 
par commune parait être trop lourde pour 
certaines petites lcealités r'), 

Il faudrait aussi un garde champêtre 
dans les villes qui ont un territoire rural 
d'une certaine importance. Modifier la 
rédaction comme il suit : 

11 Il y a au moins un garde champêtre 
,, Jans chaque commune rurale, ainsi 
,, que dans chaque ville qui comprend 
" une partie rurale de telle étendue ou de 
n telle population à déterminer par la 
,. loil'J. n 

Les agents de police nommés par les 
villes qui ont un territoire rural, doivent 
aussi pouvoir constater sur les contra 
ventions relatives aux récoltes, etc. ('). 

Créer une classe spéciale d'agents pour 
les villes qui ont un territoire rural, les 
quels auraient le droit d'exercer aussi 
bien dans les villes que dans les différentes 
communes (3). ( Voir le rappcrt.) 

La police est très-mal faite sur le terri 
toire rural de certaines villes; celles-ci 
devraient pouvoir s'entendre avec les 
communes voisines; en tous cas, ce point 
doit être vidé pour que les campagnards 
des villes jouissent du bénéfice de la 
loi('). 

l'l Associalioo agricole de l'arrondissement 
d'Ypres. 

(6) Section agricole de Bruges. 
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AnT. ss. 
Les gardes champêtres sont principale 

ment institués li l'clTet de veiller à la con 
servation des récoltes, fruits de la terre et 
propriétés rurales de toute espèce. 

Anr. 60. 

Ils sont nommés par le gouverneur, 
conformément aux règles établies par la 
loi communale, 

lis peuvent être embrigadés dans le cas 
prévu par la même loi. 

Anr. 61. 

lis doivent être âgés au moins de vingt 
cinq ans. 

Néanmoins, le gouverneur peut, dans 

(1) Commission ù'agriculture do la Flandre oriou 
tale, 

(
2
) Commission d'agriculture du Hainaut. 

(3) Commission provinciale d'agriculture de Na 
mur. 

(
4
) Société agricole et forestière de Namur. 

Observations. 

Le nombre des gardes champêtres de 
vrait ètre fixé en raison de l'étendue du 
territoire de la commune (t). 

Cet article est insuffisant pendant les 
moments difficiles et, clans les communes 
avoisinant les villes surtout, la loi devrait 
prescrire la nomination de gardes cham 
pêtres auxiliaires pour prévenir la ma 
raude. 

Les communes qui s'affranchiraient de 
<le cette obligation, seraient responsables 
des dégàts constatés (1) (8). 

La rétribution des gardes champètrcs 
devrait être plus élevée qu'elle ne l'est 
généralement, afin de les meure 011- 

dessus du besoin qu'ils ont de recourir 
aux gratifications des particuliers c~) C'). 

Ajouter aux points soumis spécialement 
à la surveillance des gardes champêtres, 
les mors : Le bon état des chemins et des 
cours d'eau. On appelle l'attention de qui 
de droit sur ce que ce point important du 
régime rural laisse à désirer ï"). 

Les gardes ehampètrcs sont des agents 
de la commune; ils devraient être nommés 
par les autorités communales, comme cela 
se pratique dans les villes (7). 

La loi communale ne prescrit pas 
l'embrigadement des gardes champêtres. 
Cette mesure est très-utile. On demande 
qu'elle soit rendue obligatoire (8). 

Ne devrait-on pas flxer aussi un maxi 
mum d'âge pour les gardes champêtres? 
(Voir le rapport.) (') (0). 

(1) Commission du 2• district agricole du Hainaut. 
(8) Société agricole de Tbielt-Boulers. 
(7) Société agricole de Bruges. 
(8) Association agricole d'Ypres. 
\9) Société agricole de l'Est (Liége). 
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<les cas particuliers, accorder des dispenses 
d'âge à ceux qui ont accompli leur vingt , 
et unième année. 

ArtT. 62. 

Ils sont tenus, avant d'entrer en fonc 
tions, de prêter devant le juge de paix du 
canton de leur résidence le serment sui 
vant: 

u Je jure fidélité nu Roi, obéissance à 
la Constitution et aux lois du peuple 
belge. " 

ART.65. 

Dans l'exercice de leurs fonctions ils 
peuvent être munis des armes qui seront 
jugées nécessaires par le conseil commu 
nal, et revêtus d'un signe distinctif qui 
sera déterminé par le même conseil. 

ART. 6&.. 

tes établissements publics el mème les 
particuliers ont le droit d'avoir un garde 
champéire pour la conservation de leurs 
récoltes, fruits de la terre et propriétés 
rurales de toute espèce. 

(1) Comice agricole de Binche. 
(') Société agricole de Bruges. 
(') Société agricole de l'Est (Liége). 
(') Commission provincialed'agriculture de Liége. 

A 6:'> ans, un garde champètrc uc prut 
être maintenu dans ses fonctions ou il doit 
avoir un aide e). 

L'âge de 2f ans devrait être la règle et 
non l'exception (') ('). 

Ajouter au paragraphe (•• ces mots : 
et saooir lire et écrire ('). 

La prestation de serment devrait ètre 
gratuite C)· 

Le système propose à l'article 65 boule 
verse toute l'organisation actuelle qui est 
régie par des règlements provinciaux, Il 
désorganise un service qui laisse peu à 
désirer. li ne faut pas que les conseils 
communaux soient libres de régir celte 
matière c~) (0). 

L'article 65 crée des gardes charnpètres 
multicolores. On ne pourra plus distinguer 
un garde champêtre d'un garde particu 
lier (1). 

Laisser aux communes le soin de four 
nir les habillements('). 

Modifier le § 2 de l'article 64-, et dire : 
" Jls sont tenus de se faire agréer par 

,, le commissaire de l'arrondissement; en 
" cas de refus de la pari de ce fonction 
,, naire, ils peuvent prendre leur recours 

(!} Association agricole d'Ypres. 
(6) Le gouverneur du Brabant, 
(7) Commission provinciale d'agriculture de la 

Flandre occidentalo, 
H4 
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Ils sont tenus de le faire agréer par le \ 
gouverneur de ln province rl le procureur 
général près ln cour dans le ressort de 
laquelle il doit exercer ses fonctions, et, 
en cas de dissenumenr entre eux, par le 
Ministre de l'Intérieur. 

Projet 4e code niral. 

(') Commission provlnelale d'agriculture du Bra 
hant. 

('\ te gooTiiroeur de la province de Namur. 
(IJ Com.ce agricole de Binche, 

Obsl!lrvatlona. 

» auprès du gouverncursde la province. - 
On ne comprend pas l'utilité qu'il y a 

de modifler ce qui existe aujourd'hui, en 
faisant intervenir le procureur général et 
le !\Jinistre dans la norniuanon d'un garde 
champëtre ô) (1). 

On s'élève contre les formalités propo 
sées, et on pense que l'agréation du gou 
verneur est sufflsante, Il faut favoriser la 
nomination des gardes particuliers (s). 

On demande que les gardes particuliers 
soient pourvus non d'un uniforme, mais 
d'un signe distinctif, tel qu'une plaque, 
par exemple. 
Les gardes particuliers peuvent-ils être 

munis d'une arme, et laquelle? 
Ce point doit être précisé ('), 

Les gardes des particuliers devraient 
avoir le même uniforme que les gardes 
champêtres, puisqu'on leur donne les 
mêmes pouvoirs; si l'article 7 4, qui ne 
fait pas de distinction, ne leur est pas 
applicable, il faudrait changer leur titre 
cl les appeler gardes particuliers, 

Les administrations publiques qui pos 
sèdent une certaine étendue de terres dans 
une ou plusieurs communes, devraient 
être obligées d'avoir des gardes (11). 

On ne voit pas l'utilité d~ foire agréer 
les gardes particuliers non-seulement par 
le gouverneur, mais encore par le procu 
reur général. 

JI signale l'anomalie qu'il y a entre celte 
disposition et celle de l'article t 77 du code 
forestier. Il demande, en outre, que le 
gouverneur ait le droit de révoquer un 
garde particulier dans certains cas, et alors 
que le propriétaire ne voudrait pas le 
renvoyer. JI existe là une lacune (1). 

(') Association ogrlcole de l'arrondissement 
d'Ypres, 

{'i Commission provinciale d'agriculture de la 
Flandre cccldeutsle, · 
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AnT, 6:S. 

tes gardes champêtres des établisse 
ments publics et des partieuliers doivent 
être âgés de 25 ans accomplis. 
Ils peuvent obtenir du gouverneur une 

dispense d'âge dans les limites fixées par 
l'article 61 ci-dessus. 

ART, 66. 

Ils ne peuvent entrer en fonctions 
qu'après avoir prêté, devant le juge de 
paix du canton de leur résidence, le ser 
ment prescrit aux gardes champêtres des 
communes. 
lis sont, de plus, tenus à faire enregis 

trer leur commission et l'acte de prestation 
de leur serment au greffe des justices de 
paix dans le ressort desquelles ils doivent 
exercer leurs fonctions. 

t!HAPITRE lll. 

DE LA RECHEI\CIIE DES DÉLITS E'I DES CON 

TRAVENTIONS. 

AnT. 67. 

La police rurale est spécialement sous 
la surveillance des gardes champêtres, sans 
préjudice des attributions conférées par 
la loi aux juges de paix, aux bourgmestres 
el échevins, aux commissaires de police et 
à leurs adjoints, aux gardes forestiers et 
à la gendarmerie. 

ART, 68. 

Les gardes champêtres des communes, 
des établissements publics et des particu- 

(1J Société agricole da l'Est (Lhige). 

Observations. 

Assimiler les gardes particuliers aux 
gardes champêtres pour la constatation 
des délits ruraux, en stipulant que les 
gardes particuliers seront agréés ou révo 
qués par l'administration communale V). 

Ajouter au § 1~, les mots : et savoir 
lire et écrire(•) (1j. 

Le Gouvernement devrait ûxer le mi 
nimum du traitement que doivent rece 
voir les gardes champêtres et intervenir, 
au besoin, par des subsides, pour parfaire 
ce minimum (' ). 

li convient d'étendre la juridiction des 
brigadiers et des gardes champètres à toute 

(') Commission provinciale d'agricuaure de Liége, 
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liers sont chargés de rechercher et de 
constater, chacun dans le territoire pour 
lequel ils sont assermentés, les délits et 
les contraventions portant atteinte aux 
propriétés rurales, conformément aux 
règles établies par le code d'instruction 
criminelle, sauf les modifications intro 
duites par le présent code. 

Aar. 69. 

Ils sont autorisés à saisir les bestiaux ou 
volailles trouvés en délit et les instru 
ments, voitures et attelages du délinquant 
et à les mettre en séquestre. Ils suivront 
les objets enlevés par le délinquant jusque 
dans les lieux où ils auront été transportés 
et les mettront également en séquestre. 
11s ne pourront néanmoins s'introduire 
dans les maisons, bâtiments, cours et en 
clos adjacents, si ce n'est en présence 
soit du juge de paix, soit du bourgmestre, 
soit du commissaire de police. 

ART. 70. 

Ils peuvent de rnèrne saisir et mener 
au lieu de dépôt indiqué pnr l'administra 
tion, les bestiaux atteints de maladie con 
tagieuse qui seront rencontrés au pâturage 
sur les terres du parcours ou de la vaine 
pâture, autres que celles qui auront été 
désignées pour eux seuls ou bien sur les 
terres qui ne sont point sujettes au par 
cours ou à la vaine pâture. 

Anr. 71. 

Les fonctionnaires dénommés en l'ar 
ticle 68 ne pourront se refuser à aecorn- 

(1) Commission d'agrioulture du Limbourg. 
(2) Société agricole du Limbourg. 
(3) Section agricole de Mechelen. 
{'J Section do Beringe. 

ObserYatlons. 

l'étendue du territoire cantonal C) (t) e). 
li serait utile d'embrigader les gardes 

champèrres du canton, sous Ja direction 
du commissaire ou officier de police (5)('). 

Étendre la juridiction des gardes cham 
pêtres aux communes limitrophes de celle 
pour laquelle ilssontcommissionnés(')Ç1). 

Étendre au dehors de la commune le 
droit du garde champêtre de verbaliserf"). 

Ajouter à l'article 69, après les mots : 
soit du bourqmestre, ceux-ci : ori d'un 
échevin (7). 

Cette disposition peut donner lieu à des 
abus, le garde champêtre n'étant pas opte 
à juger si un animal est atteint de maladie 
contagieuse. 

Il faudrait dire : les be&tiaux reconnus 
atteints de maladie, etc. (8). 

La rédaction est vicieuse; il faudrait 
dire : Les gardes champêtres des établis- 

(') Comice agricole de Blnche. 
(6) Société agricole de Fleurus. 
(1) Société agricole du Brabant. 
(8) Société agricole de Bruges. 
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pogner sur-Je-champ les gardes champêtres, 
lor~qu'ils en seront requis. Ils seront 

1 l ! \ l 

tenus, en outre, de signer le procès-verbal 
1 , 1 f )Î) l th l ! t } ,, 
du séquestre ou de ln poursuite fait en 1T I 

leur présence; en cas de refus de leur 
part, les gardes champêtres en feront 
mention dans leur procès-verbal. 

ART, 7~. 

les gardes champêtres arrêteront et 
conduiront devant le juge de paix, devant 
le bourgmestre ou devant le commissaire 
de police, tout inconnu surpris en flagrant 
délit. 

ART. 73. 

Tout.étranger. surpris en flagi,ant délit 
rural pourra être arrêté, mis à.la dispo 
sition du procureur du roi et retenu sous 
mandat de dépôt décerné par le juge d'in 
struction, jusqu'à ce qu'il ait élu domicile 
dans le royaume, que l'amende encourue 
ait été consignée entre les mains du reee 
veur des domaines ou que la rentrée en 
ail été assurée d'une autre manière, Si le 
tribunnl n'est pas saisi de la cause dans la 
quinzaine, le prévenu sera mis en liberté. 

Lorsque le délit entrainera la peme 
d'emprisonnement, le prévenu restera 
soumis aux règles générales de la procé 
dure criminelle. 

iAar.,74. 
1 ' l i ; , , <, ,r i 

Les gardes ehampètres ont Je droit de 
, ( ,i r , , 1 ,1 

requérir directement la rorce publique 
pour la répression des délits et eontraven 
uons en matière rurale, ainsi que pour la 
recherche et la saisie des produits du vol 
coupés en délit, vendus ou achetés en 
fraude. 

1 1 
(Il Société agricole d'Ypres 
(1) Société agricole de l'Est (L1ége). 

sements publics et des particuliers nt 
pou?'ront se refuser, etc. (1). 

1 

• \ 1 1 / Supprimer les mots : sur-le-champ t•). 
'F 1 

Ajouter après les mots: entre le~ mains 
du receveur des domaines, ceux-ci: ou du 
bourgmestre ('): 

1 1 

Cette disposition intervertit les rôles ~ 
} 1 J 1 1 

auj ourd'hui les gardes champêtres sont 
1 1 1 i ( 1 1 ! 

lsous ln surveillance de la gendarmerie ('t 
{ ' 1 

doivent obéir à ses réquisitions : d'après 
l 11 1 1 ' \ 

l'article 7f, c'est .la ~endarmcrie qui de- 
, 1 ( 1 t J 

vrait obéir, etc. - ?n. ne peut 1ad~etlre 
cet état de choses (') (11). 

) t , I 1 

Cet arucle peut-1! s'appliquer aux zardes q If ! tOi 

champêtres nommés par les particuliers (1)? 

(3} .Com1111ss1on prov1ncJale d'agnculture de la 
Flandre ocotdentale 
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AnT. 7tl. 

113 signeront leurs procès-verbaux et 
les affirmeront au plus tard le lendemain 
de la clôture, par-devant Je juge <le paix 
du canton ou par-devant le bourgmestre, 
soit de la commune de leur résidence, soit 
de la commune où le délit a été commis 
ou constaté, le tout sous peine de nullité. 

Si le procès-verbal n'est pas écrit de la 
main du garde, l'officier public qui en 
recevra l'afflrrnntion devra lui en donner 
préalablement lecture et mentionnera cette 
formalité dans l'acte d'affirmation, sous 
peine de nullité. 

ART. 76. 

Si le procès-verbal porte saisie, une 
expédition en sera déposée, dans les vingt 
quatre heures, au greffe de la justice de 
paix, pour qu'elle puisse ètre cornrnuni 
quée à ceux qui réclameraient les objets 
saisis. 

ART. 77. 

tes juges de paix pourront donner 
mainlevée provisoire de la saisie, à la 
charge du payement des frais de séquestre 
et moyennant caution. En cas de contes 
talion sur la solvabilité de la caution, il 
sera statué par le juge de paix. 

Anr.78. 

Si les bestiaux saisis ne sont pas récla 
més dans les cinq jours qui suivront Je 
séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, 
le juge de paix ordonnera la vente par 
adjudication au marché le plus voisin. JI 
y sera procédé à la diligence du ~eceveur 
des domaînes, qui la fera publier vingt 
quatre heures d'avance. 

Les frais de séquestre et de vente se 
ront taxés par le juge de poix et prélevés 

(1) Société agricole de l'Est (Liége). 
(
1
) Comrnisston provinciale d'agriculture du Bra 

bant. 

Observations. 

Porter à quarante-huit heures le délai 
prescrit pour l'affirmation des procès-ver 
baux ('). 

Ajouter que l'expédition du procès 
verbal pourra être déposée entre les mains 
du bourgmestre (1). 

Le délai de cinq jours est insuffisant 
dans bien des cas. On demande de le por 
ter à dix jours (i) (1). 

(3) Société agricole du Brabant. 
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sur le produit; le restant sera affecté au 
payement des condamnations dont le re 
couvrement s'opère par l'administration 
de l'enregistrement et des domaines : le 
surplus sera versé à la caisse des dépôts et 
consignations. 

Si la réclamation a été rejetée faute de 
cautionnement ou si la réclamation n'a 
lieu qu'après la vente des bestiaux saisis, 
le propriétaire n'aura droit qu'à la resti 
tution du produit net de la vente, tous 
frais déduits, dans le cas où celle restitu 
tion serait ordonnée par le jugement. Le 
receveur retiendra sur ce prix le montant 
des eondamnations-è l'amende prononcées 
du chef du délit qui aura donné lieu à la 
saisie. 

AnT. 79. 

Les gardes champêtres des communes 
sont responsables de toute négligence ou 
contravention dans l'exercice de leurs fonc 
tions. Ils sont passibles des amendes et 
indemnités encourues par les infractions 
qu'ils n'auront pns dûment constatées. 

(~ Commission provinciale d'agriculture du Lim 
bourg. 

(') Société agricole du Brabant, 
e) Société agricole de Huy. 

Obaervatfon,. 

Les gardes champètres ne doivent être 
rendus responsables que dans les cas où 
ils se seraient sciemment abstenus de 
constater des infractions (1) (') (~) (•) (11). 

Pour stimuler leur zèle et augmenter 
leur salaire insuffisant, ils devraient rece 
voir une partie des amendes encourues 
par les délinquants (1) (t) ("). 

Cet article est trop sévère. Il faudrait 
trouver d'autres moyens plus pratiques 
d'empêcher les gardes champêtres de né 
gliger leurs devoirs \6). 

Préciser la responsabilité du garde 
charnpèrre; lui infliger une amende de 
~ francs à 10 francs, pour tout délit qu'il 
aurait négligé de constater, des que l'in 
téressé pourra établir que le garde en a eu 
connaissance (1). 

(') Société agricole du Limbourg. 
(5) Société d'agriculture du Condroz(Marchin). 
(6) Société agricole de Bruges. 
{1) Commission provinciale d'agriculture det.iége. 
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CHAPITRE IV. 

DE I.A POURSUITE DES DÉLITS 

ET l>ES CO:'l'l'RAVl!NTIONS. 

ART, 80. 

Ln poursuite des délits et des contra 
ventions portant atteinte aux propriétés 
rurales a lieu conformément aux règles 
établies par le code d'instruction crimi 
nelle, sauf les modifications introduites 
par le présent code. 

ART. Si. 

Les tribunaux correctionnels connai 
tront des délits ruraux et les juges de 
paix connaitront des contraventions ru 
rales. 

ART. 82. 

Les procès-verbaux dressés par les 
gardes champètres font foi jusqu'à preuve 
contraire. 

AnT. 85. 

Ils seront remis au procureur du roi ou 
au commissaire de police de ta commune 
du chef-lieu ~e la justice de paix ou du 
bourgmestre, dans les communes où il 
n'y a point de commissaire de police, sui 
vant leur compétence respective, dans le 
délai déterminé par le code d'lnsrruction 
criminelle. 

ART. 84. 

Si le pré-venu excipe d'un droit de pro 
priété ou autre droit réel, le tribunal saisi 
de la plainte statuera sur l'incident en se 
conformant aux, règles suivantes : L'ex 
cepiion préjudicielle ne so~a admise qu'au 
tant qu'elle soit fondée sur un titre appa- 

(1) Commission provinciale d'agriculture du Lim 
bourg. 

(~) Soèiété agricole du Limbourg. 
(3) Secnon agricole de Mechelen. 

Créer, auprès des justices de paix des 
canions ruraux, des commissaires ou offi 
ciers du ministère public én tilrcl t}(1)(21). 

Les [ages de paix devraient, sans excep 
tion, éiro tenus de résider au chef-lieu du 
ennton (') (s). 

JI est injuste que, dans le renvoi à fins 
civiles, ce soit toujours à la partie préve 
nue de saisir le juge compétent et de justi 
fier de ses diligences, par conséquent, 
d'administrer la preuve de son droit: il 
peut arriver que celle preuve soit aussi 

(•) Société agricole de la Flandre orientale. 
(5) Commission provinciale d'agricnUure de a 

Flandre onentale, 
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rent ou sur <les faits de possession précis, 
personnels au prévenu. Les titres produi 1s 
ou les faits articulés devront ètre de na 
ture à ôter au fait qui sert de base aux 
poursuites tout caractère de délit ou de 
contravention. 

Dans le cas de renvoi à fins civiles, le 
jugement fixera un délai de deux mois au 
plus, dans lequel la partie qui aura élevé 
la question préjudicielle devra saisir le 
juge compétent et justifier de ses dili 
gences ; sinon, il sera passé outre au ju 
gement. 
Toutefois, en cas de condamnation à 

l'emprisonnement, il sera sursis, pendant 
un nouveau délai de deux mois,. à l'exé 
cution de cette peine. Si, pendant ce 
délai, le prévenu justifie de ses diligences, 
le sursis sera continué jusqu'après la déci 
sion du fond. 

Les amendes, restitutions, dommages 
intérêts el frais seront exigibles après la 
condamnation. Si la question préjudicielle 
est ultérieurement décidée en faveur du 
prévenu, les sommes qu'il aura payées 
seront restituées. 

ART. 81:S. 

Les actions en réparation des contra 
ventions prévues par le présent code, tant 
pour l'application des peines, que pour 
les restitutions et les dommages-iutérèts 
qui en résultent, se prescrivent par trois 
mois, à compter du jour où les contra 
ventions ont été constatées, lorsque les 
prévenus sont désignés dans les procès 
verbaux. Dans le cas 1contraire, le délai 
de prescription est de six mois, à compter 
du même jour. 

ART. 86. 

Les dispositions de l'article précédent 
ne sont point applicables aux infractions 

Observations. 

impossible pour la partie plaignante que 
pour la prévenue Ç), 

(1) Société agricole et borLicole de Huy. 
H6 
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commises par des gardes champêtres des 
communes dans l'exercice de leurs fonc 
tions. Les délais de prescription à leur 
égard seront ceux des lois ordinaires de ln 
procédure criminelle. 
Toutefois, l'action en domrnsges-inté 

rèrs portée devant les tribunaux eorrec 
tionnels ou de police contre des gardes 
champêtres des communes, en· vertu de 
l'article 79, ne pourrii plus être accueillie 
un on après que l'action publique sera 
éteinte par la prescription contre le délin-: 
quant lui-méme. 

CHAPITRE V. 

DES INFRACTIONS ET DES PEINES. 

Anr. 87. 

Les délits et les contraventions portant 
atteinte am propriétés rurales, prévus par 
le code pénal, sont punis des peines qui 
y sont spécialement déterminées. 

Anr, 88. 

Les conducteurs menant des bestiaux 
d'un lieu a un autre, mème dans le pays 
de parcours ou de vaine pâture, ne pour 
ront les laisser pacager sur les terrains des 
particuliers ou des communes, sous peine 
d'une amende de l:S francs à 10 francs. 

L'amende sera de 10 francs à 15 francs, 
avec ou sans emprisonnement de un jour 
à deux jours, si l'infraction a été com 
mise sur un terrain ensemencé ou non 
dépouillé de sa récolte ou dans un enclos 
rural. 

Anr , SCJ. 

Dans les pays de parcours ou de vainc 
pâture, les usagers ne pourront exercer 
leurs droits sur aucuue terre ensemencée, 
ni sur aucune terre couverte de quelque 
production, si cc n'est après ln récolte, 
sous peine d'une amende de 10 francs i:i 
1 ti francs, avec ou sans emprisonnement 
de un jour il deux jours. 

Observations. 
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Aar. 90. 

Portout où les prairies naturelles sont 
sujettes au parcours ou à ln vainc pâture, 
les usagers ne pourront exercer leurs 
droits que dans le temps autorisé p3r les 
règles et usages locaux, Cl jamais avant 
la récolte de la première herbe, sous les 
peines prévues par l'article précédent. 

Observations. 

ART. 91. 

Dans les lieux de parcours ou de vaine 
pâture, les: pâtres et les bergers ne pour 
ront mener des troupeaux d'aucune espèce 
dons les champs moissonnés cl ouverts, 
que deux jours après ln recolle entière, 
sous peine d'une amende de 1 franc à 
~ francs; si les troupeaux ont pénétré 
dans un enclos rural, l'amende sera de 
10 francs à 1 ts francs, avec ou sans em 
prisonnement de un jour à deux jours. 

ART. 92. 

Celui qui, oyant dès chèvres, les mènera 
aux champs non attachées, dans les pays 
de parcours ou de vaine pâture où ces 
animaux ne sont pas rassemblés et con 
duits en troupeau commun: sera puni 
d'une amende de f franc ù B francs. 

ART. 95. 

Quiconque aura laissé il l'abandon, sur 
les propriétés d'autrui, dans les champs 
ouverts, des bestiaux ou volailles de toute 
espèce, dont il a la propriété ou la jouis 
sance, sera puni d'une amende de o francs 
à 10 francs. 

L'amende sera de 10 francs à 1 ;'.i francs, 
avec ou sans emprisonnement d'un jour 
à deux jours, si l'infraction a été commise, 
soit dans l'enceinte des habitations, soit 
sur un terrain ensemencé ou non dé- 

(1) Commission provincialo d'agriculture de Na 
mur. 

(•) Société agricole et forestière de Namur. 
(') Société agricole et horticole de Huy. 

Substituer les mots: après l'enlèvement 
de la récolte, à ceux-ci : aprè« la récolte 
entière n (2). 

Il serait utile de remettre _en vigueur 
l'arrèté de 1789, qui ordonne la fermeture 
des colombiers pendant la saison des se 
mailles CS) (4). 

LP.s pénalités. proposées amèneront des 
dissentiments entre les fermiers et les par 
ticuliers (5). 

Les pénalités proposées à l'article 93 
sont trop sévères en ce qui concerne les 

(') Commission provinciale d'agriculture du Hai 
naut. 

(') Comice du 10• district agricole du llainaut. 



l l\075.] 
ProJot de code rural 

( 464- ) 

pouillé de su récolte, soit dans un enclos 
rural. 

ART. 94-. 

Quiconque sera trouvé gardant à vue 
ses bestiaux ou volailles clans les récoltes 
d'autrui, sera puni d'une amende de 
i ?S francs il 2?5 francs et d'un emprisonne 
ment de un jour i, sept jours, ou de l'une 
de ces peines seulement. 

AnT. 95. 

Celui qui, ayant la propriété ou ln jouis 
sance de volailles ou bestiaux morts, aura 
négligé de les enfouir dans les vingt-quatre 
heures à un mètre de profondeur, dans 
son terrain ou bien au lieu désigné par 
l'administration communale, sera puni 
d'une amende de 1 franc à 10 francs. 

En cas d'inexécution, l'ndministration 
communale pourvoira à l'enfouissement, 
aux frais du contrevenam qui, en vertu 
<lu jugement de condamnation, pourra 
être contraint au remboursement de ln 
dépense sur simple état dressé par le col 
lége échevinal. 

Orservatlon,. 

Anr. 96. 

Celui qui, sans autorisation, aura en 
levé du terrain d'autrui des fumiers, de la 
marne ou tous autres engrais quelconques, 
sera condamné à une amende de 10 francs 
à :!0 francs. 
li pourra, en outre, ètre puni d'un 

emprisonnement de un jour à trois jours. 

('} Comice du 3• disLricL agricole du Hainaut. 
(1) Société agricole et horticole de Huy. 
(1) Sociélé d'agricuHure du Condroz (\Jerchin). 

volailles ; la faculté donnée aux proprié 
taires e1 aux gardes champêtres de les dé 
nuire lorsqu'elles causent des dommages, 
doit suffire ( 1). 

Les bestiaux morts doivent ètre enfouis 
à plus d'un mètre de profondeur. 

C'est trop pour les volailles. 
Ét11blir des pénalités contre ceux qui 

jeueraient des cadavres d'animaux sur les 
chemins publics ou sur les propriétés voi 
sines e) (i). 

Le délai de vingt-quatre heures est 
trop long pour les animaux morts de ma 
ladies contagieuses ou épizootiques (3). 

Pour empêcher certains abus nuisibles 
i1 l'hygiène publique, rédiger l'article 
comme suit: 

u Celui qui, ayant la propriété ou la 
jouissance de volailles, d'animau:x; ou de 
bestiaux morts, etc. (1). ,. 

Le fait d'enlever sur le terrain d'autrui 
des engrais, etc., constitue un véritable 
vol qui devrait ètre puni d'après l'arti 
cle 4 63 du cotie pénal (1) (1). 

Le fait de dégrader <les talus, d'enlever 
des herbages, ete., n'est pas prévu par le 
projet. On demande d'ajouter à l'article 96, 
§ 1, Je3 mots : ou aura occasionné une 
dégradation quelconque à la propriété 
d'autn,i (0). 

(') Le gouverneur de la province d'Anvers. 
{~) Société agricole d'Ypres. 
(
4
) Commission d'agriculture du Brabant, 
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ART. 97. 

Celui qui aura dégradé ou détérioré, 
de quelque manière que cc soit, les che 
mins publics ou usurpé sur leur largeur, 
sera condamné à une amende de B francs 
à 1 ?> francs, 

Outre la pénalité, le juge prononcera, 
s'il y a lieu, la réparation de la contraven 
tion, conformément aux lois relatives à 
la voirie. 

ART. 98. 1 
Quiconque déclora un champ pour se 

foire un passage dans sa route, sera con 
damné à une amende de 1 franc à t 0 francs, 
à moins qu'il ne soit décidé par le juge 
que le chemin public est impraticable. 

AnT. 99. 
Q_!liconque, exploitant SC'S propres héri 

tages ou ceux d'autrui, aura négligé, aux 
époques déterminées par les règlements, 
d'y écheniller ou foire écheniller les 
arbres, arbustes, haies ou buissons, ~L de 
brûler immédiatement les bourses et toiles 
qui en sont tirées dans un lieu où il n'y 
aura aucun danger de communication de 
feu, sera puni d'une amende de i franc 
à 10 francs .. 

En cas d'inexécution, l'administration 
pourvoira à l'échenillage aux frais du con 
trevenant, qui, en vertu du jugement de 
condamnation, pourra être contraint au 
remboursement de la dépense sur simple 
étal dressé par le collége échevinal. 

(1) Association agricole d'Ypres. 
(1) Commission provinciale d'agriculture du Hai- 

naut. 
(8) Comice agricole de Binche. 
(1) Comice du rn• dlstrict agricole du Hainaut. 
(') Comice du 2• district agricole du Hainaut. 
(8) Société agricole d'Ypres. 

Cel article fait et doit faire partie des 
règlements sur la voirie vicinale. 

(Yoir article 52 de ln loi du 10 avril 
1841 (1).) 

Faire la distinction entre le faiL volon 
taire ou involontaire de la dégrada 
tion (t) (i) (•). 

L'article 99 devrait être modifié en cc 
sens qu'il se bornerait à prescrire les pé 
nalités encourues contre ceux qui contre 
viendraient à un règlement que le Gou 
vernernent serait tenu <le prendre sur 
l'échenillage. 

La même mesure serait prise pour 
l'échardonnage. 

L'article pourrait étre rédigé eomm e il 
suit : 

" Celui qui aura wntrevenu aux dispo 
" sitious des règlements, qui seront arrêtés 
" par le Gouvernement pour l'échenillage 
li et I'èchardonnage, sera puni d'une 
" amende de ?:I francs à 10 francs. " 

Il conviendrait d'ajouter i• cet article 
une pénalité de 10 francs à 50 francs 
contre celui qui contreviendrait aux dispo 
sitions du règlement à intervenir pour 
prévenir la destruction des oiseaux insec 
tivores ts) (e) (r) (B) t") ('o). 

17) Commission provinciale d'agriculture de Na- 
mur. 

(') Société agricole et forestière de Namur. 
(') Société d'agriculture du Condroz (Marchin). 
(1°} Commission provinciale d'agricullure du Bra· 

bant, 

H7 
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ART. 100. 

Les pci nes pour les contraventions pré 
vues par le présent code seront élevées au 
maximum, avec faculté pour le tribunal 
de prononcer, indépendamment de l'amen 
de, un emprisonnement pendant douze 
jours au plus : 

1 ° S'il y a récidive dans l'année à dater 
du premier jugement rendu contre Je 
délinquant pour la méme contravention 
et par le même tribunal; 

2° Si les contraventions ont été com 
mises la nuit; 

5° Si les faits ont été commis en bande 
ou réunion. 

ART, 101. 

Lorsque, dans les cas prévus par le 
présent l'ode, il existe des circonstances 
atténuantes, l'amende pourra être réduite 
au-dessous de ~ francs, sans qu'elle 
puisse, en aucun cas, ètre inférieure à 
1 franc. 

( 1) Société agricole de ln Flandre orientale. 
(') Société agricole du Brabant, 
(') Société d'agriculture et do botanique do Ver 

viers. 

Observation•. . 

On demande des mesures pour l'extir 
pation des chardons, de l'ail sauvage et 
des autres plantes nuisibles à l'agricul 
ture ('). 

On demande que l'on ne puisse pas 
jeter sur les chemins les plantes nuisibles 
provenont des champs CS)· 

Faire mieux exécuter la loi sur l'éche 
nillage CS) e). 

L'échenillageest mal surveillé. D'autres 
fonctionnaires encore, moins dépendants 
de la communes, devraient être chargés 
de ce soin. 

La pénalité n'est pas assez forte ; elle 
devrait s'élever de 2?S francs à ?SO francs 
d'amende ('). 

L'article 100 ne peut être applicable 
à toutes les contraventions prévues par le 
code. Il faudrait spécifier les excep 
tions P). 

Réduite aux termes de l'article f Ot, la 
peine d'un franc est dérisoire. On demande 
de dire que l'amende pourra être réduite 
sans qu'elle puisse, en aucun cas, être 
inférieure à ?S francs ('). 

(1) Comice du 3• district agricole du Hainaut. 
(1) AssociaLion agricole d'Ypres. 
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CHAPITRE VI. 

Observations. 

DES RESTITUTIONS ET DES DO:IIMAGES·lNTÉl\tTS. 

ARr. rn~. 
Dans aucun cas, les dommages-intérêts 

dus à la partie civile ne pourront, y com 
pris la valeur des objets restitués en na 
ture, être inférieurs à l'amende simple 
prononcée par le jugement. 

Anr, 105. 

Les maris, pères, mères, tuteurs, mai 
tres el commettants sont civilement res 
ponsables des restitutions, dommages 
intérêts et frais résultant des condamna 
tionsprononcéescontre leurs femmes, leurs 
enfants mineurs et pupilles non mariés 
demeurant avec eux, leurs ouvriers, voi 
turiers et autres subordonnés, sauf tout 
recours de droit. 

ART. 104-. 

Les usagers sont responsables des con 
damnations aux restitutions, dommages 
intérêts et frais, prononcés contre leurs 
pâtres et gardiens pour tous les délits et 
contraventions en matière rurale commis 
pendant le temps et l'acccomplissernent 
du service. 

CHAPITRE VJI. 
DE L'EXÉCUTION nss JUGEMENTS. 

ART. 105. 

Les jugements rendus par défaut, à la 
requête de la partie civile ou sur la pour 
suite du ministère public, seront signifiés 
par simple extrait, qui contiendra le nom 
des parties el le dispositif. 

Cette signification fera courir les délais 
de l'opposition et de l'appel. 

Anr. 106. 

Les jugements portant condamnation ·à 
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des amendes, restitutions, dommages-in 
térêts et frais seront exécutés, suivant le 
cas, comme en matière correctionnelle ou 
comme en matière de police. 

DISPOSITJON FINALE. 

ART. 107. 

Sont abrogés : 
t O L'article i 6 du décret des ~6 septem 

bre et 2 octobre i 791, relatif à la saisie 
pour contributions; 

~
0 Le décret des 28 septembre el 6 oc 

tobre 1791, concernant les biens cl usages 
ruraux et la police rurale; 
3° Le décret du 20 messidor an Ill, 

qui ordonne l'établissement de gardes 
champêtres dans toutes les communes 
rurales; 

4° Ln loi du c.16 ventôse an IV, qui or 
donne l'échenillage des arbres; 

?$0 La loi du 23 thermidor an IV, rela 
tive à la répression des délits ruraux et 
forestiers ; 

6° La loi du 9.7 avril i 848, sur les 
irrigations ; 

7° La loi du 10 juin 18?S1, qui accorde 
la faculté de passage pour le drainage; 

8• Le n° 2 de l'article 1 •• de la loi du 
1,. mai 1849, sur la compétence des tri 
bunaux de police simple et correction 
nelle. 

(1) Commission d'agriculture du Brabant. 
t•) Société agricole du Brabant. 

Obse~atlons. 

Quoique la loi du 6 messidor an Ill, 
sur la vente des blés en vert, soit tombée 
en désuétude, il convient de mcntio.nner 
à l'article 107 qu'elle est rapportée (1 )(t)( 11). 

(3) Institu] agricole de l'Btat 
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Observations générales de la Société centrale d'agriculture de Belgique, présentées dans la 
séance du 12 décembre 1870, par M. Van den Broeck, secrétaire, et adoptées par la 
Commission instituée par le conseil administratif de cette compagnie. 

MESSIEURS, 

Dans votre dernière réunion, celle du i4 novembre 1870, vous m'avez füiL 
l'honneur de m'adjoindre à MM. le comte François Van der Straten PonLhoz et 
Léon T'Serstevens, à l'effet de constituer avec eux le noyau d'une commission 
chargée de l'étude du projet de code rural soumis à la Législature par l'ancren 
Ministre de la Justice, projet à propos duquel M. le .Ministre de l'Intérieur actuel 
a bien voulu consulter la Société centrale d'agriculture de Belgique. 

Dès notre première réunion, nous rendant à votre désir et comprenant, d'ail 
leurs, que le concours de nombreuses aptitudes était indispensable à l'aecom 
plissement de notre lâche, nous avons décidé qu'il serait écrit à quinze 
personnes, que leurs notoriétés respectives signalaient à plus d'un titre, pour les 
prier de vouloir bien nous accorder leur aide. En attendant leur décision, 
l\11\1. le comte Van der Straten, T'Serstevens et moi nous avons envisagé, à un point 
de vue général, la mission qui nous était confiée. Cc sont les idées qui ont été 
émises dans tette première séance que je crois utile de résumer aujourd'hui, 
afin que, quoi qu'il arrive de l'œuvrc déûnitive dont vous avez adopté le prin 
cipe, 110s sentiments soient bien compris. Je me fais un devoir de déclarer, 
d'ailleurs, qu'en résumant ici notre opinion unanime, je ne suis, en quelque 
sorte, que l'écho de mes collègues, tous deux bien plus nu courant que moi de 
la question complexe sur Jaquclle vous êtes consultés. 
li nous a paru indispensable, non moins que convenable, de faire précéder un 

travail aussi important, non d'un exposé des motifs, mais, au moins, de l'énon 
ciation sommaire des circonstances qui en ont provoqué l'accomplissement. 
Il serait difficile de préciser l'époque à laquelle commença à se faire sentir 

l'impérieux besoin d'une législation rurale équitable, car ce besoin remonte à dei 
temps bien éloignés de DQUS déjà. On a peine à comprendre même comment il 
a pu se faire qu'alors que les intérêts civils trouvèrent des défenseurs si habiles 
el des législateurs si prévoyants, les intérêts ruraux demeurèrent dans l'obscu 
rité légale qui les dissimule encore aujourd'hui. Serait-ce qu'ils sont moins 
nombreux et moins importants que les autres? ou l'ombre dans laquelle on les 
oublie ne serait-elle due qu'à la timidité de leurs influences? Sans discuter ce 
point assez scabreux de morale politico-sociale, il nous sera permis cependant 
de constater ce fait irréf ragable, à savoir : que les points de vue auxquels la 
justice el la raison devaient se placer pour bien apprécier les choses rurales sont 
demeurés Ies moins lumineux, quand ils n'ont pas donné matière aux non-sens 
ou aux contradictions les plus manifestes. C'est ainsi, pour ne citer qu'un 
exemple entre tous, que la propriété de la surface du sol, celle de toutes les 
propriétés humaines qu'il semble le plus facile de définir et de limiter exacte 
ment, est encore de nos jours, sous plusieurs rapports, une des moins précises et 
des moins garanties, peut-être. 

H8 
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Depuis longtemps, nous Je savons, le droit et le bon sens ont protesté contre un 
pareil état de choses ; mais les difficultés inhérentes à la réforme nécessaire, la 
modération des intérêts méconnus, l'énergie et, parfois, l'âpreté des influences 
contraires, l'activité des uns, l'abnégation plus ou moins inintelligente des autres, 
toutes ces circonstances, enfin, ont contribué, chacune dans une mesure qu'il 
serait impossible de déterminer strictement, à l'infériorité profonde de la légis 
lation de nos campagnes. 

Mû par un sentiment auquel nous rendons hommage, l'ancien Ministre de la 
Justice, M. Bara, obéissant à l'impulsion partie enfin des assemblées délibérantes 
de notre pays, prévenu, d'ailleurs, par les efforts réalisés en France, se décida 
à présenter à la Législature belge le projet de code rural que nous avons à 
examiner. 

Nous n'avons certes ni le droit ni l'intention d'apprécier les événements poli 
tiques nationaux qui ont mis obstacle à la discussion parlementaire de ce docu 
ment; mais il ne nous est pas permis de n'en point tenir compte, ne fût-ce que 
pour rappeler que, sans eux, le projet soumis aux Chambres par M. Bara serait 
probablement voté à l'heure qu'il est et cela avec des modifications plus ou 
moins insuffisantes que les circonstances extérieures, absorbant l'attention 
publique, suffiraient au reste à expliquer. 

Encore une fois, il nous a paru indispensable de remémorer ces précédents, 
afin de Iixer chacun, et le Gouvernement lui-même, sur Je caractère de notre 
intervention. 

Ainsi que nous l'avons unanimement reconnu, le projet présenté par l'ancien 
1\linistre de la Justice est incomplet à tous égards. 

On pourrait le démontrer rien qu'en citant ce qui est relatif au régime des 
eaux. En effet, au moment même où une loi sur· cetLe matière importante est 
élaborée et soumise à la Chambre, le projet qui est livré à votre examen 
renferme sur le même objet des articles qui, peut-être, seront modifiés entière 
ment par la législation à intervenir. 
Il se rencontrelà, tout au moins, un double emploi dont les conséquences 

pourraient être des plus fâcheuses et qui se traduiraient, en fin de compte, par 
des tiraillements nombreux ou par une imperfection inévitable quant à l'agence 
ment définitif des deux législations, dont il faudrait, après coup, souder en 
quelque sorte les tronçons plus ou moins disparates. Il convient donc, à notre 
avis, non de faire marcher de pair deux préoccupations légales qui pourraient 
se contredire sur divers points, mais bien de commencer par poser clairement, 
dans un code rural complet, des règles précises au milieu desquelles s'encadre 
ront aisément ensuite les stipulations spéciales qui se rattachent au régime des 
-eaux. 

Déjà le gouvernement français s'est rendu compte de la convenance de meure 
nn terme à l'anarchie légale qui existe, et la partie du projet de code rural 
formulée naguère par l'administration du second empire était sur le point d'être 
discutée par la Législature, lorsque les événements internationaux que vous 
connaissez sont venus la replonger dans l'ombre. l\lalheureusemenL pour la 
France, un temps fort long peul-être séparera l'époque actuelle, si fertile en 
péripéties politiques Iles plus graves, des moments désirables de calme et du 



( 471 ) [ N° 73. ] 

repos où peuvent se discuter les questions matérielles qui vous préoccupent à 
juste titre. Par bonheur, les empêchements de ce genre n'existent pas pour la 
Belgique, et nous pouvons avec tranquillité étudier et résoudre les problèmes 
intéressants dont un code rural équitable doit amener la solution. 
Il y a deux ans que, désireux d'associer notre compagnie à l'accomplissement 

d'une œuvre de cc genre, j'avais sollicité et obtenu de M. le marquis d'Havrin 
court, membre du Corps législatif', la communication du projet élaboré par le 
gouvernement français. Ce document, transmis à plusieurs d'entre vous, fut 
successivement l'objet d'un examen sérieux. Il en est résulté pour nous la con 
viction profonde de la supériorité qui distingue le projet de nos voisins du midi 
de l'œuvre informe soumise aux Chambres belges par l'ancien Ministre de la 
Justice. Certes, nous ne prétendons pas que la partie du code français dont il 
s'agit soit irréprochable, mais nous affirmons que, envisagé de haut, conçu dans 
un esprit conforme aux idées d'équité qui prévalent aujourd'hui, élaboré par 
des hommes pratiques au courant des nécessités actuelles, ce projet a sur celui 
que nous examinons une supériorité -incontestable. Les témoignages abondent à 
ce propos. 

La preuve s'en trouverait, du reste, en examinant les parties de ce projet 
relatives aux articles du code civil qui ont été modifiés dans l'intérêt de l'agricul 
ture : ainsi, par exemple, pour ce qui concerne les clôtures, la mitoyenneté des 
fossés, des haies, le passage en cas d'enclaves, les plantations, eic., toutes choses 
dont le projet belge ne dit rien ou à propos desquelles il ne stipule que des 
prescriptions incomplètes. 

Sur d'autres points essentiels, le code belge se distingue aussi par des défail 
lances inexplicables. C'est ainsi qu'il n'y est rien dit de l'éparpillement des 
parcelles et du remembrement de la propriété par voie d'échanges; des chemins 
ruraux et des sentiers; des fossés et du franc-bord; des haies, de leur hauteur et 
largeur; des murs dans les champs et du tour d'échelle; du cadastre; des obli 
gations imposées aux notaires pour les désignations des lerres à vendre; des baux 
à ferme, du glanage, du râtelage, du grappillage; rien non plus des assurances 
mutuelles contre la grêle, la mortalité des bestiaux, etc. 

Que dire de semblables lacunes? Les citer n'est-ce pas les condamner et 
imposer, en quelque sorte, l'obligation de les faire disparaître? Seulement, une 
parei!Je métamorphose ne saurait s'improviser et, pour la réaliser dans la mesure 
du possible, il nous a paru indispensable d'introduire dans nos études tous les 
éléments qui pouvaient, sinon garantir, du moins faire espérer le succès. 

Au premier rang de ces éléments primordiaux, nous avons placé l'ordre dans 
le classement ainsi que dans l'appréciation des faits. Or, nous devons bien 
l'avouer, nous avons été profondément surpris du laisser-aller, pour ne pas dire 
de la négligence, avec lequel le projet belge a mélangé el, parfois, presque 
confondu les" considérations les plus différentes. Nous ne citerons qu'un exemple 
de cette promiscuité singulière : Les articles 5 et 4 traitent des ruches à miel, 
puis, sans transition, l'article o s'occupe des fouilles faites dans un champ pour 
l'extraction des matériaux destinés au service de la vicinalité. On pourrait citer 
plus d'un point où semblable confusion se remarque, au grand mépris de l'ordre, 
ce fondement immuable de toute législation bien faite ; mais notre but étant 
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moins de critiquer le projet de loi qui nous a été soumis que de. l'améliorer 
partout où il nous apparaît défectueux, nous n'insistons pas sur des détails de 
cc genre; il nous suffit d'en signaler l'existence, afin qu'on y porte remède. 

Malheureusement, à côté de ces imperfections de forme, il s'en rencontre 
d'autres, beaucoup plus graves, en ce qu'elles méconnaissent directement les 
principes les plus élémentaires de justice distributive. C'est ainsi que l'équité 
même n'est pas respectée en certains passages de cet étonnant projet. 
. L'article fH, en effet, ne dit-il pas « qu'en cas de contestation postérieure au 
,, bornage, le propriétaire riverain qui le fera annuler par la justice sera tenu 
» d'en supporter les frais? ,, Serait-il possible- de maintenir, dans une œuvre 
législative du x1xc siècle, une clause plus draconienne et qui consacre avec 
plus de légèreté Je mépris des droits évidents que la justice elle-même a 
reconnus? 

Cc n'est pas tout, et J'on dirait que le projet approuvé par l'ancien gouverne 
ment, en faisant bon marché des intérêts de la prospérité foncière, s'est en même 
temps ingénié à exproprier les campagnards de certains droits imprescriptibles 
que leur accordent 1a Constitution et la loi. Comment s'exprime, èn effet, 
I'article ~3? n Le collège des bourgmestre et échevins peut visiter, chaque fois 
» qu'il le trouvera convenable, les fours, cheminées ou usines où l'on fait usage 
>> de feu, et donner des ordres, selon le cas, afin qu'ils soient promptement 
» nettoyés, réparés ou démolis. )) 

Comment concilier les termes absolus dans Jesqucls est conçue cette attribution 
de pouvoirs octroyée au conseil échevinal, comment les concilier, disons-nous, 
avec l'inviolabilité du domicile des citoyens? Nous entrevoyons bien la confusion 
qu'on essaiera d'établir en~re les cheminées d'usine, par exemple, et celles des 
habitations proprement dites; mais nous contestons formellement celle assimila 
tion et nous déclarons qu'en admettant même que l'intervention du bon plaisir 
administratif puisse s'exercer, dans une certaine mesure, à l'encontre des chemi 
nées d'établissements érigés en vertu d'une autorisation conditionnelle, il n'en 
saurait être de même il propos de la cheminée pure et simple du foyer domes 
tique. Et cependant le projet de code rural ne fait aucune distinction entre elles: 
toutes sont reprises dans Je même article et livrées au même arbitraire possible!! 
Pour qui sait combien, dans les campagnes surtout, loin de toute publicité 
retentissante, l'autocratie communale peul s'exercer avec ampleur et impunité, 
pour qui sait cela ( et qui l'ignore P), l'article o5 du projet déposé par M. Bara 
représente une de ces monstruosités légales qu'on ne pouvait guère s'attendre à 
rencontrer que parmi les abus d'un autre âge. 

On Je voit, les prescriptions anticonstitutionnelles ne font même pas défaut 
dans l'œuvre incomplètement élaborée par l'ancien Ministre de la Justice! II faut 
donc que ces prescriptions disparaissent, tle manière que le principe salutaire de 
l'égalité devqnt la loi, qu'invoquent si bruyamment parfois certaines iudivi 
dualités urbaines, ne reste pas lettre morte pour les modestes habitants de nos 
campagnes. 

Après avoir rencontré des défaillances si ~raves, c'est à peine si nous osons 
en mentionner une autre encore, d'une importance secondaire, il est vrai, mais 
qui ne peut être négligée quand il s'agit, en quelque sorte, d'ériger un monu- 
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ment législatif. Nous voulons parler du langage ou plutôt de la forme sous 
laquelle peuvent se produire les principes, les règles, les Intcrdlctlous et les 
pénalités dont Je code rural doit constituer l'ensemble clair, concis et équitable. 

Or, au point de vue de la rédaction et même de la clarté du style, le projet 
de loi laisse beaucoup à désirer. Nous ne citerons que l'article ~2 qui dit 
textuellement : · 

u Le eollége des bourgmestre et échevins veille qénéraienien; à la tran 
>, quillité, à la salubrité et à la sûreté des campagnes. >> 

Généralement! qu'est-ce à dire? et le code peut-il prévoir qu'il en puisse 
être autrement? Quoi qu'il en soit, nous n'insisterons pas davantage sur 1a 
singulière physionomie de ce mot ainsi placé, mais nous croyons qu'il serait 
difficilement maintenu dans un article de loi. 

L'article 74 fournil un nouvel exemple de ce langage amphigourique : 
cc les gardes champêtres ont le droit de requérir la saisie des produiu du vnl 

» coupés en délit, vendus ou achetés en fraude. » 

Citons enfin l'article 95, qui suppose la jouissance de volailles ou de bestiaux 
mortsll! 

Le mot jouissance est peul-être judicafre, mais est-il judicieux quand il 
s'applique à une propriété aussi précaire et aussi immonde? 

Nous en avons dit assez, croyons-nous, pour démontrer, à suffisance et en se 
plaçant à tous les points de vue, l'infériorité qui distingue Je projet belge du 
document soumis naguère au Corps législatif de France. De celle comparaison, 
il découle pour le Gouvernement une obligation : celle de comparer entre eux 
]es travaux dont il s'agit, d'en extraire les matériaux utiles, de coordonner 
l'emploi de ceux-ci en les mettant d'accord avec notre législation et de former 
du tout un ensemble dont l'unité, la justice et la clarté soient les caractères 
dominants. C'est pour l'accomplissement de cette lâche, Messieurs, tâche dont 
elle ne se dissimule aucune des difficultés, que voire commission va s'attacher à 
venir en aide au pouvoir central. Peut-être sa bonne volonté lui méritera-t-elle 
votre indulgence et aussi un peu de gratitude de la part de la population 
rurale, dont le législateur ne s'est préoccupé jusqu'ici que d'une manière si 
intermittente et si inefficace qu'on la croirait plutôt destinée à lui imposer ses 
devoirs qu'à lui garantir ses droits. 

Le premier objet qu'a eu en vue la commission nommée par la Société centrale 
d'agriculture a été d'établir une subdivision rationnelle des différents points dont 
l'ensemble doit servir de base à la législation rurale. Cette subdivision peut se 
résumer ainsi : 

1 ° Le cadastre ; 
2° Le bornage ; 

· 5° Les ventes· ' 4° Les chemins et cours d'eau ; 
~0 Les cultures, terres, prés, bois; location; exploitation ; 
6° Police rurale; délits ruraux et forestiers; gardes champêtres; 
7° Animaux domestiques , délits causés par eux ou à leur sujet; police 

sanitaire; mesures préservatrices. 
Quont à l'élahorntlon successive des divers points dont l'énumératlon précède: 

1H} 
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déjà M~f. T'Serstevens et le comte Van der Straten Ponthoz ont bien voulu se 
charger, Je premier de l'étude des principes qui devraient dominer l'institution 
du cadastre, le second de l'examen des questions qui se rattachent au bornage. 

CADASTRE. - BORNAGE. -- VENTES. 

Rapport de M. LÉON T'SERSTEVENS. 

Nous demandons l'introduction du cadastre dans le nouveau code, pour qu'il 
serve de pied terrier. 

Nous pouvons dire, en passant du particulier au général, que nul propriétaire 
soucieux de ses intérêts et soigneux ne reste sans faire exécuter des plans minu 
tieusement exacts de ses immeubles, pour que ces plans servent de base, non 
seulement à sa possession, mais à tous les travaux d'amélioration, de culture, 
de modification ou de location qu'il veut exécuter. De même, un pays a un 
immense intérêt à posséder des plans soignés, exacts comme contenance, classe 
ments et désignations de tous les immeubles sur lesquels il doil asseoir son 
impôt et dont les imposables, les contribuables, tous les citoyens tirent non 
seulement des moyens d'existence, mais des richesses qui doivent servir à 
alimenter le commerce et l'industrie, subvenir aux frais du Gouvernement et de 
l'armée, et donner au peuple les moyens de marcher par l'ordre au progrès. 

Le cadastre est certes une des plus belles créations de la république fran 
çaise; nous en possédons un en Belgique qui peut, au point de vue fiscal, rendre 
des services, mais qui, dans les détails, demande des modifications sérieuses pour 
entrer comme pied terrier dans le nouveau code rural. 

Nous venons aujourd'hui, avant que le Gouvernement dépose à la Chambre 
le projet de code, lui soumettre les observations que nous suggère la question. 

i O Le cadastre peut-il être modifié à ce point de devenir un pied terrier? 
2° Comment procéder à cc travail? 
5° Quels seraient les avantages qu'en retirerait le pays? 
Poser ces questions, leur donner le développement nécessaire pour faire bien 

comprendre notre idée, telle est, je pense, la mission que nous a confiée le 
conseil d'administration, dans sa séance du f4 novembre dernier, mission que 
nous avons acceptée et que nous tâcherons de mener à bonne fia. 

Le cadastre a été créé par la Joi de frimaire an Yll de la république française. 
Par cette loi, monument d'équité, le législateur concède au propriétaire le 

drcit cl lui donne le devoir d'évaluer lui-même la propriété foncière, pour que 
cc travail serve de base à la répartition de l'impôt. 
Jamais plus noble preuve de confiance, basée sur la science du cœur humain 

et l'estime de ses concitoyens, ne fut donnée à un peuple, et jamais mesure ne 
fnt plus snge, nous le prouvons. 
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La loi de frimaire an VII ordonne de choisir un certain nombre de proprié 
taires parmi les plus imposés, pour faire le travail de l'évaluation par canton 
cadastral. Il est clair qu'aucun de ces propriétaires ne peut se dégrever sans 
grever ses voisins de charges plus lourdes, l'impôt étant un impôt de répartition. 
Il y a donc là une garantie sérieuse de l'équité relative du travail par canton; de 
même, aucun canton ne peut se dégrever sans faire peser sur les autres de plus 
lourdes charges. L'assemblée provinciale, composée des délégués cantonaux, est 
là pour régulariser le travail des cantons et, enfin, l'assemblée générale vérifie el 
coordonne Je travail des provinces. On le voit, la marche est simple, le. travail 
facile. Débarrassée des grands mots dont on cherche à la masquer, l'opération se 
présente telle qu'elle est, simple, dans sa splendeur de justice et d'équité. 
Présentée de cette sorte, on voit de suite qu'il suffirait de nommer des délé 

gations locales chargées de reviser le cadastre que nous possédons, pour, en le 
coordonnant avec les titres, obtenir un véritable pied terrier, fait à la satisfaction 
générale, puisque tous y auraient coopéré. 
Pour l'exécution, la loi de frimaire an VII, appliquée dans son esprit, donne 

au législateur les moyens de mener cette entreprise rapidement à bonne fin. 
Et, malgré les affirmations contraires d'un ministre belge qui osait prétendre 

qu'un élément bureaucratique et fiscal pouvait exécuter seul, par sa propre 
force et sa science, un travail aussi délicat que celui qui vient toucher à tous les 
intérêts d'un peuple, nous prétendons que, à peu de frais et de temps, le Gouver 
nement pourrait créer un monument qui subsisterait :i sa gloire, en dotant la 
Belgique d'une œuvre qui serait aussi précieuse pour la propriété foncière que 
l'est le grand-livre pour la propriété mobilière. 

Les avantages que l'on retirerait de cc travail seraient énormes, car les conte 
nances exactes des parcelles mettraient fin à une foule de procès, de haines, de 
difficultés sans nombre qui surgissent à cause de la différence qui existe entre 
les contenances des titres et du cadastre. 

Le classement exact permettrait de répartir plus équitablement les charges 
que supporte la propriété foncière, car on peut dire et prouver aujourd'hui : 
! 0 que toutes les terres de première classe payent une imposition supérieure à 
celle qu'elles devraient équitablement payer ; 2° que l'exploitation à outrance 
des bois pendant la période décennale qui a précédé les dernières évaluations 
cadastrales a eu pour effet de donner à ces propriétés une valeur imposable bien 
supérieure à leur valeur réelle; que de là est résulté une source de nouveaux 
impôts considérables, qui ont poussé les propriétaires à faire exécuter des déro 
dages ruineux pour eux, pour les défricheurs et enfin pour Je pays; 5° que la 
canalisation des rivières a modifié complètement la nature d'une grande quantité 
de prairies par suite de la cessation des inondations; que, par là, une révolution 
complète s'est opérée, et que telle immense étendue de prés marécageux est 
devenue pré de fauche de première classe, tandis que d'autres qui figurent à la 
première classe doivent descendre à la troisième, par suite de la cessation des 
inondations hivernales qui les dotaient d'un engrais limoneux des plus riches. 

Le cadastre devenant pied terrier, c'est donc l'ordre, l'exactitude, la vérité 
dans Je classement et la science de notre richesse première. C'est aussi sur un 
plan cadastral exact, sérieux, bien tenu, que viendra s'asseoir un bornage 
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toujours facile à retrouver, garantissant l'exactitude des contenances et désignant 
aux intéressés les limites exactes de leur jouissance; sans plans, pas de bornages, 
dit un dicton populaire, et nous pouvons dire : sans cadastre, pas de plans. Il 
y a plus: le cadastre devenant pied terrier aura encore un au Ire effet non moins 
avantageux et moral : 

La vente, sans garantie de contenance, deviendra impossible. 
Aujourd'hui, nous voyons fréquemment des notaires qui insèrent dans leurs 

cahiers de charges, dans des ventes même considérables, qu'ils ne garantissent 
aucune contenance cl que la différence, fût-elle de 1m,20 ou 1m1iO, il ne sera 
accordé aucune bonification à l'acquéreur, et que le marché ne pourra être 
déclaré nul pour cc fait. Celle clause est d'autant plus immorale qu'elle touche à 
des intérêts de tous les jours. Ce que nous demandons n'est, en définitive, que 
l'application à la propriété des lois qui régissent les commerçants pour les poids 
et mesures. Tel qui pèse ses denrées suns garantie ou mesure ses draps sans 
exactitude est passible de peine. 
Pourquoi tel autre qui me vend non un mètre de drap ou une livre de sucre, 

mais cent ou cent mille mètres carrés de terre, est-il libre de ne pas me donner 
ma mesure, et Je premier me la doit-il exacte? 

Nous demandons donc : 
i O Que le code rural repose sur un pied terrier, et que le cadastre serve de 

base ou de point de départ à ce pied terrier , 
2° Que des modifications soient faites au cadastre par des commissions eommu 

nales, cantonales, provinciales et enfin centrales, pour arriver à la création de 
cc pied terrier; 

5° Que ces commissions soient composées, en exécution de la loi de frimaire 
an Vil, de propriétaires choisis parmi les plus imposés dans chaque commune, 
auxquels on adjoindrait des agents du cadastre el des géomètres pour les guider 
dans leurs opérations; 
411 Qu'un bornage soit fait, aux frais des intéressés, là où le besoin s'en fera 

sentir; que ce bornage officiel soit repris et coté sur le nouveau cadastre pour 
faire foi en cas de contestation; 

o0 Que le législateur oblige les officiers publics à ne plus vendre d'immeubles, 
quelle qu'en soit l'étendue; sans garantie de contenance, mais bien d'après titre 
et pied terrier. 

...• _ 



Relevé statistique des terrains soumis aux droits de parcours et de vaine 
pâture. 

t!O 
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LITT. A. - Belef'é des ter•aloa aoamle 

..... -~ l: ~tg BTBNDUB R'1' NATORK DES TBRRAINS SOUMIS AU PARCOURS. :,: • s-!; 
a:"" 1,1 c:.. 1 

PROVINCES. IQ ., "'0 

:::i:".: 
~ ~-if ' e·-=:: Tl!I\BllS INCULTES • TERRllS CULTIYÎIS. l'RAIRIES NATURRLUS, ~,. ~ ~ ... .. - . .., 

H. A, c. U. A. C, n. A, C. 
Anvers. . . . . . . . . 4 58 HS t5 n 45 04- 60 

Brabant. . . . . . . . i7 I> > 690 24- 20 

Flandre orienrale. . . . . . 5 • li 45 60 40 

Hainaut. . . . . . so n Il ?:s2i 87 60 

Liégc • ' . . . . . . . 2 " 16 Il li • 

Limbourg. . . . . . . 4 !S9 n Il Il 56?:s 78 50 

Luxembourg . . . . . . tO 642 40 Il !S50 i2 JI 2!>0 t ~ • 

Namur. . . . . . . . . .21S i?H 72 1) t,2415 " Il 507 18 04- 
' 

--- 

TOTAUX . . . 71S 89t 27 i5 1, 79-t t2 JI 2,221 88 14, 

- 
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an parco11rA1 de commune à eowmaae. 

NO.\JBRE NOIBR& DB COJlU~KS NOJBIŒ DB COIJUUS 
des où lt panours tsl nmé tn ttrl11 

co••1111as Observatio11s. . 
propriitaitts o6 OÏi d'un u~g• 

._.,OTAL• il y a rtciproci" celle r,tiprocitt d•a11 titre . local immtœorial. DIISDIT5 TEU.UXS. d•~rcou,s. D~t.-tfte ps. 

Il. À. C. 
St t9 75 5 5 t " 4 

690 24 20 ' 
n H5 2 " t7 

45 60 40 • t 2 " 5 

ts2t 87 60 4 6 4 2 8 

"· 
16 ·" ,. 2 si " 1 1 

424 78 50 t 1 5 " 4 

1,422 ,67 ;,· 7 7 5 5 7 

t,705 90 04- lS i6 9 2 2.5 
-:} 

- ---- 
i,904- 27 27 (q)22 !St 24 8 67 {o) Dons les cinqau1k- 

lroi• ourrc, commallff '" 
ltrr:ains aogmfs ou parcours 
•p~lieoDeni , des parli- 
ea 1ers~ 
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Lrrr. B. - BeieY-5 de• tenaln• ■on.ml• à 

- .... ' _.,.., 
="" • J,,.Cl,g lh'BKDUB Il' K!TIIBB DIS TRRRill!S SOlillS l Li vm f!TURB. 1.: i~.E 

C: - i ~ 
PROVJNCES. """"" ,r; ; Cl~ 

0 s ~q 
Z S3 t e·5~~ ~ TORES INCULTBS • 1'11BBS CCJ.TIVU/5, PHIRIES JUTUULLES. 

Q •.• ·- .., 

B. A. C. S. A. C. B. .l. c. 
Anvers. . . . . . . . . 12 1S~ 96 44 " 1,795 47 f6 

Brabant. . . . . . . 1:17 Il 18 56 to 2,262 f2 2f 

Flandre orientale. . . . . ~H :1 98 70 ?> 60 , 685 f7 84 

Hainaut. . . . . . . . . !l2 7 26 60 t,806 07 50 f,772 68 48 
"' 

Liége . . . . . . . . . H !:179 67 50 tstH Il IJ 7-1 03 55 

Limbourg. . . . . . . . 18 42 ~4., 70 ,, J ,4~5 H 96 

Luxembourg . . . . . . H1 22,!Stî?S iO 59 49,677 H, 15 17,554 18 75 

Namur, . . . . . . . . -U.8 ?S,H?S "t57 08 2t ,940 80 6t 4-,9!:19 76 20 ,.,. 

- - 
TOTAUX . . 450 28,587 81 '1 73,978 99 U 50,3-l-9 !S?S H 
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1,- Tallae pà&al'e d••• le• '°mm•••• 

NOMBRE NOIBB.11 PB CODIJNBS 
dea oà la ,aine pâture eat 6Ie!WI en rert11 

Obsen,arion,. ••o•••li:TA1a■11 
d'un uugo TOl'&L. deadits terrains. ,l'~n IIJro 

lot~l lmm6moriel 
' 

H. 4. C. 
i,84-9 4,5 60 5,564 Jt -t.2 

2,280 48 5t 2,676 4, !S5 

690 76 lS4 948 -t 20 

5,!S86 02 58 2,247 4 48 

~ 1,181 70 85 t5!S 5 8 

' 

t ,49!S 36 66 2 1 t!S8 ,, 18 
,,. 

89,?186 45 2ts 22,6?SO 6 10?.S 

52,046 15 89 7,718 i !S t55 

\ - 
- 

152,716 5!S 46 6t,896 55 597 

. ' . - 
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LITT, c. - Relevé des terni•• •oaml9 

~:~4, = =..-t.> 
ÉTENDUE DBS TERRAINS SOUMIS A LA YAINR PATURE BNTRR PARTIOULIERS. .. ., - ::1:::, Ili: 

tal •• i,-i:::. 

PROVINCES. âtt~:~ 
:at; • .!?; 

1 , ••••• ~""''"· ~~§!~ 
l'Rlll\lBS NATURELLES, 8 §r5 ~ ~ TERlllS 1NCULTS6 

c,- "'--- -0 

H, A C B A C If A C 

Anvers. . . . . . . 2 1) 11 !57 87 !56 

Brabant . . . . . . . . 2 1) Il iO 40 70 

Flandre orientale. . . . . . l') H 22 20 • 87 69 ?SO 

Hainaut . . . . . . . . 4 200 , Il 954 07 50 540 74 20 

Liége . . . . . . . . 4 142 69 70 2,800 n • 88 n n 

Limbourg • . . . . . . ,, " , ,, l 

Luxembourg , . . . . • . 67 13,463 !59 67 24-,250 13 86 15,6!57 61 !5?:S 

Namur. . . . . . . . 61 1,864 6!5 98 9 ,H.?I 5i 09 t,460 57 14 

TOTAUX . . . 141:1 1 li , 682 17 ms 57,079 li2 2!5 Hi,702 70 61:I 

BÉCAP:ITU 

Terrains soumis : 
H A ( 

1 
Il A. C, 

1 
li A C. 

À. Au parcours . . . . • 1 7?:i 1 8912715 -t ,791 12 n 2,221 88 H, 

B. A la vaine pâture dans les com- 

1 
1 muncs • • • • • • • • 1 430 28,587 81 f.!1 75,978 99 H 1 50,54-9 l:>lS H 

C. A la vaine pâture entre particu- 
1 1 hers • . • . • • • • • 1 141:S ia,682 17 MS 57,079 1,221, 1 rn,102 10 61> 

TOTAUX • • • 6!SO 44,961 2!5 89 1112,849 65 59 
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à la Taine pàture enfre partlealle••· 

- 
NOlJBRE 

KOIBBR DB COMllUKI!& ~0.lf BRR DR CO)UIUNBS 
J~ où la taine pâture est e:œnie en nrtn P&OP&lll?TAlaU 
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VI 

Arrê: de la Co111· de cassation dtt -t 4 juillet i 875 , en matière de police 
sanitaire. (Extrciit de la Belgique [udieiaire.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. - Pré8ldence de ltl. De J.ongé. 

CASSATION CRIMl!'iELLE. - POUllVOI.-MINISTÈRE PUBLIC. -ÉTENDUE. -ÉPIZOOTIE, 

- ANJIIEAUX ABATTUS. - ENFOUISSEMEN1'. - DETOURNEMENT. 

( OLBRECUT, YEU\'E DE COSTER), 

Anne Olbrecht, veuve De Coster, et son fils, Lambert De Coster, cultivateurs 
à Evere, ont été traduits devant le tribunal correctionnel de Bruxelles, pour 
avoir, audit Evere, en mai 1872, négligé J'cntcrrement des quatre quartiers 
d'une vache leur appartenant, laquelle avait été abauue pour cause de maladie 
contagieuse el dont l'enfouissement avait été prescrit par l'autorité administra 
tive, tout au moins pour avoir déterré, détourné, enlevé et vendu de la viande 
provenant de ladite vache. 

Le tribunal a statué comme suit: 
JUGEMENT. - « Auendu qu'il a été établi que Anne-Marie Olbrecht, veuve 

De Coster, et Lambert De Coster ont, à Evere, en mai !87~, négligé d'enterrer 
les quatre quartiers d'une vache, laquelle avait été abattue pour cause de maladie 
contagieuse et dont l'enfouissement avait été prescrit par l'autorité administra 
tive; que le surplus de la prévention n'est pas établi; 

» Attendu que le ministère public requiert l'application des articles f et 6 de 
l'arrêt du Parlement de Paris du 24 mars 174tS, 6 de l'arrêté du conseil du 
16 juillet i 784, de l'arrêt du directoire du 27 messidor an V et de l'arrêté des 
consuls du 17 vendémiaire an XI ; 

1, Attendu que les prévenus soutiennent qu'il n'existe aucune disposition 
pénale applicable à l'espèce; 

» Attendu que l'arrêté du Parlement de Paris du 24 mars 17 4~, l'arrêt du 
conseil du 16 juillet i 784 et l'arrêté du directoire du 27 messidor an V sont 
relatifs à la matière; 

» Attendu que l'article 6 de l'arrêt de 1784 commine contre le fait incriminé 
une peine de !500 livres, mais que cette disposition, à défaut de publication 
conformément à la loi du 12 vendémiaire an IV, rendue commune à la Belgique 
par l'arrêté du 17 frimaire an V~ n'a pas force de loi; 

" Attendu que l'arrêté du 24 mars 17 4?> a été publié per relationem dans le 
décret du 27 messidor an V, alors que la Belgique était réunie a la France, et 
que, d'ailleurs, la promulgation de ce décret de messidor a été ordonnée par un 
arrêté des consuls du 17 vendémiaire an XI; 

» Attendu que cette disposition est ainsi conçue : " Aussitôt qu'une bête 
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)> sera morte, au lieu de la traîner, on la transportera à l'endroit où elle doit 
n être enterrée, qui sera autant que possible au moins à ?SO toises des habita 
» tiens, on la jettera seule dans une fosse de 8 pieds de profondeur, avec toute 
)> sa peau tailladée en plusieurs parties, et on la recouvrira de toute la terre 
xi sortie de la fosse; dans le cas où. le propriétaire n'aurait pas la facilité d'en 
» faire Je transport, l'agent municipal en requerra un autre et même les manœu 
J) vriers nécessaires, à peine de !50 francs d'amende contre les refusants. Dans 
n les lieux. où il y a des chevaux, on préférera de faire trainer par eux les 
l> voitures chargées des bêtes mortes, lesquelles voitures seront lavées à l'eau 
n chaude après le transport. Il est défendu de les jeter dans les bois, dans les 
)> rivières ou à la voirie, et de les enterrer dans les étables, cours et jardins, 
1> sous peine de 500 francs d'amende et de Lous dommages-intérêts; 11 

» Attendu qu'il se remarque que cette disposition frappe d'une peine de 
~O francs d'amende ceux qui, requis par l'agent municipal, auront refusé de 
prêter leur concours au transport des animaux morts de maladie contagieuse, et 
d'une peine de 500 francs d'amende ceux qui les auront je lés dans les bois, dans 
les rivières, cours et jardins; mais qu'elle ne commine aucune peine contre Je 
fait incriminé ; 

>> Attendu que cette absence de pénalité peut s'expliquer par cette circonstance 
que le législateur a dû croire que les prescriptions relatives. à l'enfouissement 
dont l'exécution devait se faire sous la surveillance des agents de la commune et 
des corps administratifs et au zèle desquels on faisait appel, seraient rigoureuse 
ment observées ; 

11.Par ces motifs, le tribunal, vu l'article {91 du code d'instruction criminelle? 
annulela. citation, l'instruction et tout ce qui en est suivi; renvoie les prévenus 
des fins de la poursuite sans frais ... l) (Du 12 mars 1875. - ÎRIBUNA.L DE 

BRUXELLES, ?:$e chambre. - Présidence de l\L fü:sr, vice-président.) 

Le ministère public ayant interjeté appel de cette décision, Ja 4e chambre de 
la Cour d'appel de Bruxelles a rendu l'arrêt suivant : 

, ARatT. - « Attendu qu'il est établi en faiL que 1a vache abauue était atteinte 
de pleuropneumonie exsudative , 

,, Attendu que les articles invoqués de l'arrêt du conseil du i 6 juillet 1784 
et de l'arrêt du Parlement de Paris du 24 mars ·174r5 qui u enjoignent aux 
" propriétaires, à peine d'une amende de ~00 livres, d'enterrer les bestiaux 
,, morts et abattus pour cause de maladie contagieuse, et fait défense, sous la 
>)·. même peine, à toutes personnes de déterrer les bêles infectées, soit en entier, 
n soit pal' parties, >i ne sont pas applicables dans la cause, ces dispositions 
n'étant pas obligatoires en Belgique, faute d'y avoir été légalement publiées; 
. 11 Q□e, d'autre part, les lois postérieures concernant les maladies contagieuses, 
ni les arrêtés royaux pris en exécution de ces lois, ne prévoient et ne répriment 
les faits imputés aux prévenus; 
, » Attendu, en effet, que l'arrêté du 27 messidor an V, rendu par conséquent 
lorsque la Belgique était réunie à la France, a seul été inséré au Bulletin des 
lois; mais qu'il importe de remarquer que les dispositions des arrêts de 174i> 
et i 784, contenues dans la circulaire du AUnistre ile l'Intérieur du 5 du même 

122 
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mois, que le directoire exécutif voulait maintenir et rendre exécutoire, n'y 
ont pas été imprimées, comme l'ordonnait expressément le paragraphe final de 
son arrêté; 

>> Attendu que, si l'arrêté des consuls du 17 vendémiaire an XI, dans le but 
de réparer cet oubli, ordonne, il est vrai, que « l'arrêté précité du 'J7 messidor 
an V et l'arrêt du ci-devant conseil du 16 mars ! 784 seront promulgués dans 
les départements réunis suivant la forme constitutionnelle,» il ne conste d'aucun 
document que celle publication, qui devait se faire au moyen d'une publleatlon 
réelle conformément au mode prescrit par l'arrêté du ! 6 frimaire an V, ait eu· 
Jieu en Belgique ; 

,) Attendu que les dispositions des lois spéciales qui réglant la matière, notam 
ment l'article 25, litt. B, de l'arrêté royal du f 4 mars 1867, pris en vertu de la 
lot du 7 février f 866, sont relatives exclusivement au typhus contagieux épizoo 
tique et, par suite, ne peuvent être étendues ni rendues applicables au cas où, 
comme dans l'espèce, il est constaté que la bête a été abattue pour cause de 
maladie contagieuse, résultant de pleuropneumonie exsudative , 

,> Par ces motifs, la Cour met au néant l'appel du ministère public; confirme 
en conséquence le jugement ... >) (Du 24 avril J 875. - Coun ns Baux.ELLES. 
- 4e chambre. - Présidence de M. le conseiller BEHAGBEI •• ) 

M. le procureur général près la Cour d'appel de Bruxelles s'est pourvu en 
cassation contre cet arrêt. 

La Cour suprême a statué en ces termes : 

ARRtT. - ,< Attendu que le pourvoi du procureur général près la Cour 
d'appel de Bruxelles contre l'arrêt rendu par cette cour, le 24 avril !875, qui 
acquitte Anne Olbrccht, veuve De Coster, et _son fils Lambert, n'a été signifié 
qu'à ladite veuve, en exécution de l'article 418 du code d'instruction criminelle; 
que Lambert De Coster n'est donc pas en cause; 

u Attendu que ~e pourvoi est général et sans restriction; · 
» Qu'il a saisi la Cour de cassa lion de la connaissance complète de· l'arrêt 

dénoncé en ce qui concerne Anne Olbrccht, et que la lettre adressée plus lard 
par le magistrat demandeur au procureur général près la Cour de cassation ne 
peut avoir pour effet de restreindre le pouvoir d'appréciation dévolu à celte 
cour; 

)) Au fond : 
» A ttendu que la veuve De Coster a été citée au tribunal correctionnel de 

Bruxelles sous la prévention d'avoir, à Evere, en mai 1872, négligé d'enterrer 
les qua Ire quartiers d'une vache lui appartenant, qui avait été abattue pour cause 
de maladie contagieuse el dont l'enfouissement avait été ordonné par l'autorité 
administrative; ou tout au moins d'avoir, auxdits temps et lieu, déterré, 
détourné, enlevé el vendu de la viande provenant de ladite vache; 

» A ttendu que ce tribunal ayant décidé que le fait de la prévention princi •.. 
pale était seul établi et qu'aucune pénalité ne lui était applicable, le procureur 
du roi près de ce siége a interjeté dudit jugement un appel sans Jimites; 

>> Que cet appel a remis en question tout ce qui avait été jugé, ta-nt en ·fait 
qu'en droit; 



( 4,87) 

» Auendu que l'arrêt dénoncé constate en fait que la vache abattue était 
aueinte de pleuropneumonie exsudative et juge en droit que les articles o et 6 
de l'arrêt du Parlement de Paris du 24 mars i 74!:$, ainsi que l'article 6 de 
l'arrêt du conseil du ! 6 juillet -1784 ne sont pas obligatoires en Belgique et que 
Jes lois postérieures concernant les maladies contagieuses, pas plus que les arrêtés 
royaux pris en exécution de ces lois, ne prévoient ni ne répriment les faits 
imputés à la prévenue; 

» En ce qui touche la prévention principale : 
» Attendu que la pleuropneumonie exsudative est rangée au nombre des 

maladies contagieuses par l'arrêté royal du 5! décembre -1867, n° 5; 
» Attendu toutefois que le fait d'avoir négligé d'enterrer des quartiers d'une 

vache abattue pour cause de pleuropneumonie exsudative et dont l'enfouisse 
ment avait été ordonné par l'autorité administrative, ne tombe en Belgique sous 
l'application d'aucune loi pénale; 

» Attendu, en effet, que l'arrêté royal du 4 mars ,f 867, pris en exécution de 
la Joj du 7 février 1866, ne concerne que le typhus contagieux; 

» Que l'article 5 de l'arrêt du Parlement de Paris du 24 mars 1745 réprime 
des faits étrangers à la prévention; 

» Que l'arrêt du conseil d'Etat du f6 juillet 1784, qui punit le fait de cette 
prévention dans son article 6 et qui avait force de loi en France, lors de la 
réunion à ce pays de provinces belges, n'a pas été publié en Belgique; 

» Attendu qu'il n'y a pas même été publié per relaiicnem , 
» Que le décret du Directoire exécutif du 27 messidor an V se borne à citer 

l'article 6 de l'arrêt de 1784 dont il n'ordonne pas l'application et auquel il 
emprunte seulement quelques dispositions, sans comminer de peine à la charge 
des contrevenants; 

,, Que les prescriptions de cet arrêt, et notamment celles de son article 6, 
sont à la vérité reproduites dans une instruction du 5 fructidor an V du Ministre 
de l'Intérieur de la république française, mais qu'il ne conste pas qu'elle ait été 
régulièrement publiée en Belgique; 

,, Attendu que, si le décret des consuls du 17 vendémiaire an XI a ordonné 
que l'instruction dn 9 fructidor an V et l'arrêt du conseil du 16 juillet t 784 
prémentionnés soient promulgués dans les départements réunis, il n'est pas 
établi que semblable promulgation de ces actes ait eu lieu en réalité; 

n Attendu qu'aucune autre disposition légale ne réprime le fait de la préven 
tion prineipale , 

>) Attendu, d'après ces considérations, que l'arrêt attaqué, en décidant que ce 
fait n'est pas punissable et en acquittant pour cette raison Anne Olbrecht, n'a 
CODlJ'CVenu à aucune loi; 

» En ce qui concerne la prévention subsidiaire : 
» Attendu qu'en supposant que l'action de déterrer, détourner et enlever de 

la viande provenant d'une vache abattue pour cause de maladie contagieuse et 
dont l'enfouissement avait été ordonné par l'autorité administrative, ne tombe 
sous l'application d'aucune loi pénale, au moins est-il certain que le fait d'avoir 
vendu de la viande provenant de ladite vache est réprimé par l'article ~6·1, nu 2, 
du code pénul, qui commine une amende el un emprisonnement, ou l'une <le ces 
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peines contre ceux qui auront vendu des substances alimentaires gâtées ou 
cor rom pues ; 

» Attendu qu'il ne suffisait doue pas que les dispositions visées dans l'arrêt 
dénoncé n'eussent pas prévu les faits imputés à la prévenue, pour que la Cour 
d'appel pùt, comme elle l'a fait, en confirmant le jugement dont appel avait été 
interjeté, renvoyer la veuve De Coster des poursuites; 

,, Attendu qu'en le décidant ainsi, par les motifs repris audit arrêt, la Cour 
d'appel de Bruxelles a expressément contrevenu à l'article ~6i, n° 2, du code 
pénal et à l'article f 9t du colle d'instruction criminelle, faussement appliqué en 
cause; 

,, Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller HYNDERICK et 
sur les conclusions de l\J. ~IEs»Acn DE TER K1sLE, avocat général, casse ... ,, 
(Du {4 juillet 1875. - PL i\fe Dss.METB.) 
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